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Eébats bu b'énat
TROISIÈME SESSION DU TREIZIÈME PARLEMENT DU CANADA, CONVOQUÉ

POUR L'EXPÉDITION DES AFFAIRES, LUNDI, LE PREMIER JOUR DU
MOIS DE SEPTEMBRE, MIL NEUF CENT DIX-NEUF, DANS LA

DIXIÈME ANNÉE DU RÈGNE DE

SA MAJESTÉ LE ROI GEORGE V

SÉNAT.
Séance du lundi, 1er septembre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

La séance s'ouvre à deux heures et
quarante-cinq minutes de l'après-midi.

Prières.

OUVERTURE DE LA SESSION.

L'honorable PRESIDENT fait part au
Sénat d'une communication qu'il -a reçue
du secrétaire du Gouverneur général, l'in-
formant que Son Excellence le Gouverneur
général se rendra à la Chambre du Sénat
pour ouvrir la session du Parlement, lundi,
le premier septembre, à trois heures de
l'après-midi.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

DISCOURS DU TRONE.

A trois heures, Son Excellence le Gou-
verneur général s'est rendu à la salle du
Sénat et a pris son siège sur le Trône. Les
membres du Sénat étant assemblés, il a plu
à Son Excellence d'y faire requérir la pré-
sence de la Chambre des Communes, et cette
Chambre s'y étant rendue, Son Excellence
a ouvert la troisième session du treizième
Parlement du Dominion du Canada, par le
discoure siivent:
Honorables messieurs du Bénat:

Messeurs de &a Chambre des Communes:
Dans cette visite, la première qu'il fait au

Canada, Son Altesse le Prince de Galles renoue,
sans tarder, ses excellents rapports avec ses ca-
niarades de l'armée canadienne et, en même
temps, entreprend la tache Importante de se
-rendre compte, par lui-même, des ressources et
du développement de notre pays, et des aspira-
tions Idéales de notre peuple. La chaleureuse

et sincère bienvenue qui l'accueille partout est
une preuve que les liens qui unissent notre pays
à la mère patrie et aux autres Dominions dans.
une grande communauté de nations, n'ont ja-
mais été plus intimes ni plus fermes qu'aujour-
d'hui.

L'urgence de procéder immédiatement à l'exa-
men du Traité de paix entre les Puissances al-
liées et l'Allemagne, signé à Versailles le vingt-
huitième jour de juin mil neuf cent dix-neuf,
m'a forcé de vous convoquer pour reprendre vos
travaux qui, je l'espère, ne seront pas de lon-
gue durée.

Mes conseillers sont d'avis que ce traité ne
devrait pas être ratifié au nom du Canada sans
avoir été approuvé par le Parlement. Des co-
Pies authentiques de ce document seront soumi-
ses sans délai à votre examen.

On vous demandera de plus d'étudier d'autres
mesures parmi lesquelles seront comprises cel-
les que rendent immédiatement nécessaires le
retour prochain de la paix et les conditions du
traité de paix.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Des prévisions budgétaires vous seront sou-
mises pourvoyant aux moyens financiers que
pourraient nécessiter le traité de paix et autres
fins.

Honorables messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Comlmuaes:

Pendant plus de cinq ans le monde a subi la
désolation et l'horreur d'une guerre qui lui était
imposée par un esprit et un dessein d'agression
intÔlérables. Heureusement notre pays n'a pas
souffert des désastres et des ruines qui ont ac-
cablé plusieurs autres nations, mais notre parti-
cipation à la guerre nous a imposé de lourde
fardeaux et de grands sacrifices que notre peu-
ple a supportés avec un courage inébranlable.
Avec une respectueuse reconnaissance, nous
nous rendons compte que le monde sort victo-
rieux de cette longue lutte contre les forces d'un
militarisme barbare et d'une attaque féroce. Le
travail de construction pourra être difficile et
même pénible, mais nous devons l'entreprendre
avec la même détermination et le même courage
irréductibles qui ont soutenu notre conduite
durant les années de lutte. A vous et à la
grande nation dont les intérêts vous sont con-
fiés je souhaite la protection divine dans votre
labeur.

éDitIoN REVIsgE
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Il plaît à Son Excellence le Gouverneur
général de se retirer, et la Chambre. des
Communes quitte aussi la salle du Sénat..

Le Sénat reprend sa séance.

ETUDE DU DISCOURS DU TRONE.
Sur motion de l'honorable sir James

Lougheed, la Chambre décide que le dis-
cours de Son Excellence le Gouverneur gé-
néral sera discuté demain.

BILL " PRO FORMA ".

L'honorable sir JAMES LOUGHEED pré-
sente un bill intitulé: Loi concernant les
chemins de fer.

Le bill est lu pour la première fois.

LE TRAITE DE PAIX.

AVIS DE MOTIONS.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
donne avis qu'il présentera les motions sui-
vantes:

1. Qu'il est expédient que le Parlement donne,
et que cette Chambre donne effectivement son
approbation au traité de paix (y compris le
protocole annexé) signé à Versailles le vingt-
huitiéme jour de juin 1919, dont copie a été dé-
posée devant le Parlement, et qui a été signé au
nom de Sa Majesté pour le Canada par les plé-
nipotentiaires qui y sont nommés.

2. Qu'il est expédient que le Parlement donne
son approbation, et que cette Chambre donne
effectivement son approbation au traité de paix
entre les Etats-Unis d'Amérique, l'empire bri-
tannique, la France, l'Italie et le Japon et la
Pologne, signé à Versailles le vingt-huitième
jour de juin mil neuf cent dix-neuf, dont copie
a été déposée devant le Parlement, et qui a été
signé au nom de Sa Majesté pour le Canada par
les plénipotentiaires qui y sont nommés.

3. Qu'il est expédient que le Parlement donne
son approbation, et que cette Chambre donne
effectivement son approbation à la convention
entre les Etats-Unis d'Amérique, la Belgique,
l'empire britannique, la France et l'Allemagne,
relative à l'occupation militaire des territoires
du Rhin, signé à Versailles le vingt-huitième
jour de jubn mil neuf cent dix-neuf, dont copie
a été déposée devant le Parlement, et qui a été
signée au nom de Sa Majesté pour le Canada
par les plénipotentiaires qui y sont nommés.

Je donne maintenant avis de ces motions
pour accéder au désir du gouvernement
français qui veut ratifier le traité aussitôt
que possible, et si le débat sur l'adresse
en réponse au~discours du Trône dure nlus
longtemps que d'habitude, il peut se faire
que je tire parti de ces avis de motions.
Naturellement, si le débat sur l'adresse est
terminé demain, les résolutions concernant
le traité de paix viendront ensuite.

L'honorable M. BOSTOCK: Notre oni-
nion au sujet du traité revêtira-t-elle la
forme d'une résolution ou d'un bill?

L'hon. PRESIDENT.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
J'ai oublié de dire que les résolutions pré-
céderont le bill, afin d'obtenir l'opinion du
Parlement aussitôt que possible. Le débat
qui accompagne toujours un bill peut être
une cause de délai dans l'expression de
l'opinion du Parlement. Voilà pourquoi il
est désirable d'obtenir cette expression par
résolution; mais le bill sera présenté aussi-
tôt que possible, et il sera rédigé selon la
teneur des résolutions.

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat les documents suivants concernant
le traité de paix:

1. Le traité lie paix entre les alliés et les
puissances alliées et l'Allemagne, signé à Ver-
sailles le 28 juin 1919.

2. Le protocole supplémentaire au traité de
paix, signé à Versailles, le 28 juin 1919.

3. La convention entre les Etats-Unis d'Amé-
rique, la Belgique, l'empire britannique, la
France et l'Allemagne, au sujet de l'occupation
militaire des territoires du Rhin, signée à Ver-
sailles, le 28 juin 1919.

4. La déclaration des gouvernements des
Etats-Unis d'Amérique, de la Grande-Bretagne
et de la France, relativement à l'occupation des
provinces du Rhin, du 16 juin 1919.

5. La réponse des puissances alliées et asso-
ciées aux observations de la délégation alle-
mande sur les conditions de la paix, 16 juin
1919.

6. Le traité entre les Etats-Unis d'Amérique.
l'empire britannique, la France, l'Italie, le Ja-
pon et la Pologne, signé à Versailles, le 28 juin
1919.

Permettez-moi d'ajouter, honorables mes-
sieurs, qu'il y a une couple de jours seule-
ment que les docu.ments concernant le
Traité de paix nous sont parvenus. On en
fait actuellement la distribution. Chaque
sénateur recevra la copie du Traité telle
qu'elle a été transmise au Gouvernement
du Canada. Nous n'avons reçu qu'une
copie de la version française, mais nous
travaillons à en obtenir un nombre de co-
pies égal à celui des honorables représen-
tants.

L'honorable M. BOSTOCK: Quand ob-
tiendrons-nous ces documents?

L'honorable .sir JAMES LOUGHEED:
Ils seront distribués incessamment.

L'honorable M. BELOOURT: Les résolu-
tions que l'on nous soumet ne mentionnent
pas les traités spéciaux conclus entre la
Grande-Bretagne, les Etats-Unis et la
France. Si je comprends bien, il y a un
traité entre 'a France et les Etats-Unis, et
un autre traité entre la Grande-Bretrqne et
la ýFrance; ce sont deux documents séparés.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Apparemment, on n'en fait aucune mention
dans ces résolutions. J'en ignore la raison
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au moment actuel, mais je me procurerai
ce renseignement, et je vous le donnerai
quand les résolutions seront soumises pour
discussion.

COMITE DES ORDRES ET PRIVILEGES.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED pro-
pose:

Que tous les sénateurs présents pendant cette
session, composent un comité pour prendre en
considération les usages et coutumes du Sénat
et les privilèges du Parlement et qu'il soit per-
mis audit comité de s'assembler dans cette
Chambre quand et comme il le jugera néces-
saire.

La motion est adoptée.

COMITE DE SELECTION.

Sur proposition de air James Lougheed,
les sénateurs dont les noms suivent forment
un comité de sélection chargé de désigner
les sénateurs devant composer les différents
comités permanents de la présente session,
savoir: Les honorables MM. Béique, Bel-
court, Bostock, Daniel, Robertson, Tanner,
Watson Willoughby et le proposant.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois
heures de l'après-midi.

SÉNAT.
Séance du mardi, 2 septembre 1919.

-Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se réunit à 3 heures de l'après-
midi.

Prières et affaires de routine.

REPONSE AU DISCOURS DU GOUVER-
NEUR GENERAL.

Le Sénat reprend en considération le dis-
cours que Son Excellence le Gouverneur gé-
néral a prononcé à l'ouverture de la session.

L'honorable M. NICHOLLS: Honora-
bles messieurs, en proposant un vote
de remercie«ments à Son Excellence le Gou-
verneur général, en réponse au discours du
trône, je veux d'abord remercier'l'honoa-
ble nindstre dirigeant pour l'honneur qu'il
m'a fait en mie choisissant pour présenter
cette motion, et cela surtout parce que, selon
moi, -la présente session du Parlement fera
époque dans l'avancement du Canada vers
une situation de plus en plus honorable
panni les nations. Pour la première fois,
au cours de notre histoire, nous avons quit-

té le rôle d'une colonie pour nous élever au
rang des grandes puissances; et nous en
avons la preuve dans le fait que le parle-
ment canadien a été convoqué pour faire
l'examen d'un traité de paix et pour 'e ra-
tifier s'il en juge ainsi.

De plus, ce qui me fait regarder comme
très importante la session actuelle, c'est la
visite dont vient de nous honorer Son AI-
tesse Royale le P.rdnce de Gealles qui a posé
hier la pierre angulaire de la tour du nouvel
édifice du Parlement. Dans le discours du
trône, Son Excellence parle de oette visite
d'ans les tenes suivante:

Dans cette visite, la première qu'il fait au Ca-
nada, Son Altesse ,le Prince de Galles renoue,
sans tarder, ses excellents rapports avec ses
camarades de l'armée canadienne et en même
temps, entreprend la tâche importante de se
rendre compte, par lui-même, des ressources et
du développement de notre pays, et des aspira-
tions idéales de notre peuple.

Il y a cinquante-neuf nae, en 1860, Albert-
Edouard, alors Prince de Galles, posa la
pierre angulaire de l'ancien édifice du Par-
lement, détrait par le feu, il y a quelques
années. Le Prince de Galles d'alors, régna
dare la suite eous le n<nn de Sa Majesté le-
roi Edouard VII, administra sagement son
royaume, fut profondément nimé pendent
sa vie et très sincèrement regretté après
sa mort. Très -brillante -a été la cérémonie
à laquelle nous .assistâmes hier quand fut
posée, par Son Altesse Royale le Prince de
Galles, la pierre angculaire du nouvel édi-
fice que nous espérons occuper bientôt. La
destinée du Dominion a passé par différentes
phases pendant la période écoulée entre ces
deux importantes cérémonies. Mais vous
serez tous d'accord avec moi, honorables
sénateurs, quand je dirai que, dans cet in-
tervalle de cinquante-neuf ans, aucune mo-
dification ne s'est opérée dans le sentiment
d'ardente loyauté que le peuple canadien
éprouve pour .l'empire britannique, le Roi et
la famille royale: et, honorables meseieurs,
les manifestations de loyauté et d'affection
dont nous venons d'être les témoins pendant
la récente visite de Son Altesse Royale,
sont pour moi une preuve irréfutable que les
liaisons britanniques forment l'élément le
plus indiscutable de notre destinée.

Bien que très jeune, Son Altesse Royale
a joué, au cours de la guerre un Tôle d'hom-
me mûr, et malgré le rang élevé qu'il occu-
pait, a fait au front in service digne d'élo-
ges; et, selon moi, le fait d'avoir alors été
attaché à l'année canadienne et le fait
d'avoIr depuis son arrivée au Canada expri-
mé le désir d'être regardé comme canadien
d'aspirations, feront que son départ sera
marqué par un regret national; et quand le-
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temps sera venu de lui souhaiter bon voya-
ge, nos cœurs, au lieu d'un adieu, lui di-
rons " Au revoir!'

Plusieurs changements ministériels se sont
effectués, au Canada, depuis 1860; sept ans
après, une nation naissait du fait de l'adop-
tion de l'Acte de la Confédération qui re-
hait ensemble les poovinces éparpillées sur
le territoire de l'Amérique britannique du
Nord; et depuis ce ternps-là, il y eut tant de
changements, toujours pour notre bien, que
même les plus optimistes de ses clair-
voyants et courageux hommes d'Etat (que
nous avons appelés les Pères de la Cotnfé-
dération) n'auraient -pu concevoir alors -le
rôle important que le Canada était appelé
à jouer, du vivant d'une seule génération.

Honorables messieurs, j'ai ici une copie
officielle de ce que je crois être le document
le plus important que le -monde ait encore
vu: un résumé du traité de paix avec l'Alle-
magne et les termes d'après lesquels la
Ligue des nations se constituera. Qui eût
pu rêver, au temps de la Confédération, il
y a cinquante-deux ans, que nous serions
réunis aujourd'hui pour examiner un docu-
ment d'aussi vaste portée? Comme il ne
nous a été transmis que depuis peu et que
la majorité des membres de cette Chambre
n'ont pu en faire une étude très attentive,
je vais vous lire le nom des pays ligués en-
semble. Le fait que notre pays est une des
parties au contrat et que notre propre pre-
mier ministre a siégé dans les conseils de
de l'Empire pendant que l'on élaborait cet
important document devrait rejaillir sur
l'honneur de la patrie et exciter notre or-
gueil national. Voici maintenant les pays
que j'ai mentionnés: les Etats-Unis d'Amé-
rique, le Royaume de Grande-Bretagne et
d'Irlande, le Dominion du Canada, l'Etat
d'Australie, l'Union sud-africaine, le Domi-
nion de la Nouvelle-Zélande, les Indes, la
République française, le Royaume d'Italie,
l'Empire du Japon, le Royaume de Belgi-
que, la République de Bolivie, la Républi-
que du Brésil, la République de Cuba, la
République de l'Equateur. le Royaume de
Grèce, la République de Guatemala, la Ré-
publique de Haiti, le Royaume de Hedjaz,
la République de Honduras, la République
de Libérie. -la République de Panama, la
République de Nicaragua, la République du
Pérou, la République polonaise, le Royau-
me de 'Roumanie, la République Tchécho-
Slovaque, la République de l'Uraguay.

Tels sont, honorables messieurs, les diffé-
rents signataires du traité de paix; et bien
que l'on puisse différer d'opinion, c'est une
source d'étonnement pour moi que des
questions d'aussi vaste envergure dussent
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être étudiées et résolues dans une aussi
brève période de temps et que les objections
n'eussent pas été plus nombreuses,

Son Excellence note aussi, dans son dis-
cours, la nécessité et la sagesse de 'mettre,
dans le plus bref délai, le traité de paix à
l'étude. Je suis parfaitement d'accord,
quant à ce qui me touche personnellement

e voici pourquoi: jusqu'à ce que le monde
soit en paix et que nous nous soyons enten-
dus sur les conditions selon lesquelles nous
vivrons à l'avenir, impossible d'accélérer
la production, et sans une production in-
tensive, impossible de trouver les moyens
de suivre la voie qui s'ouvre devant nous.

J'ai en main un numéro du "New York
Times" du 20 août, qui constitue un docu-
ment très utile pour l'étude du traité de
paix Il contient un compte-rendu sténo-
graphié d'une conférence du président des
Etats-Unis avec le comité des affaires étran-
gères du Sénat, où le président a dû repon-
dre aux questions qu'on lui posait au sujetdes divergences de vues soulevées au Con-
grès des Etats-Unis. Dans son allocution
à la Conférence, le président fit la déclara-
tion suivantes:

J'accueille avec plaisir l'occasion qui nous estofferte d'un échange de vues franc et complet.
Et j'espère que cette conférence aura pour ré-sultat de hâter l'examen du traté de paix. Par-

donnez-moi si j'insiste de nouveau sur le fait
que c'est au Sénat qu'il Incombe, en ce qui re-
garde les termes de la paix, de ramener les con-ditions normales dans le pays.

De nouveau donc, J'émets l'avis que le Sénatsaisisse la première occasion pour étudier letraité parce que les problèmes auxquels nousdevons faire face dans la période de rajuste-
ment national revêtent un caractère d'urgence.
Pour les résoudre, ces problèmes, il faudra quetous les partis et tous les Intérêts s'unissent
dans une coopération des plus Intimes et des

plus désintéressées. Les remettre à plus tard
serait exposer notre peuple et les intérêts na-
tionaux qui nous sont chers à un danger mani-
feste.

Ces phrases, il me semble, expriment très
bien l'importance qu'il y a de faire dili-
gence.

Le même jour et dans le même journal,
nous lisons, en page de rédaction, l'article
suivant avec le titre: "La guerre quand il
n'y a pas de guerre":

La conférence du Président et des membres
du comité des affaires étrangères du Sénat de-
vrait proposer la ratification du traité sans mo-
dification. Dans le discours qu'il prononça àl'ouverture de la conférence, le Président en
appela à l'intelligence, à la sincérité, à l'impar-
tialité. au patriotisme et au jugement des sé-nateurs. Il leur fit remarquer que notre situa-
tion est telle que "nous sommes en guerre sans
qu'il y ait de guerre"; Il leur exposa clairement
que l'industrie du pays avait besoin d'une paix
définitive; il fit ressortir les risques sérieux que
nous encourrions en ajournant davantage, de
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perdre quelque chose de la supériorité de notre
commerce international; l'ouvrier s'agite et
nous ne pouvons compter »sur rien de stable
dans les conditions du travail tant que nous
ignorerons -quel sera le règlement définitif;
l'avenir de l'Europe demeure incertain, et ce
pays ne pourra revenjr à sa vie normèle que
quand l'adoption de ce contrat aura mis fin à
l'état de guerre.

Honorables messieurs, il serait peu sage
et d'assez mauvais goût, pour moi ou pour
tout autre membh de cette Chambre, de
discuter ou de critiquer la manière de faire
de nos voisins du sud en ce qui touche le
traité de paix; mais, il nous est permis de
l'espérer, quelle que soit la conclusion à
laquelle l'Qn arrive après un examen aussi
complet qu'impartial de la question, la dis-
èussion se terminera par un arrangement
qui unira les nations anglo-saxonnes dans
une paix qui, selon notre conviction, sera
permanente et utile au progrès universel; il
est également permis d'espérer que la Ligue
des Nations devienne pour le genre humain
un principe de~paix -et de bienveillance.

Aussitôt arrivé en Angleterre après la
signature de l'armistice, sir Robert Borden
fit la déclaration suivante:

Les problèmes qui s'imposent à l'attention denotre nation et a celle d'autres nations-eurs
sont tout aussi difficiles à résoudre que ceux
que nous avons affrontés pendant la guerre, et
pour ma part, je crois qu'ils le sont davantage.
Notre peuple les envisagera avec le même cou-
rage, la même détermination et la même con-
fiance que pendant les fatigantes années de
guerre.

Honorables -messieurs, il .me semble que
nous avons déjà donné la preuve que le
pays a été, et est encore disposé à étudier
tous ces problèmes; il me semble aussi que
nous avons montré notre intention de rester
fidèles à nous-mêmes et de traiter impar-
tialement toutes les classes de la société.
En effet, au cours de la dernière session,
depuis la proclamation de l'armistice, nous

. avons rendu plusieurs décrets que je puis
citer. Par exemple, l'amendenient à la loi
des Pensions, qui pourvoit à l'octroi de pen-
sions par le Canada, pensions plus substan-
tielles que dans aucun des pays qui ont
pris part à la guerre; la loi des Gratifica-
tions de guerre, qui pourvoit à de libérales
gratifications, selon l'état de services; la
loi de l'Etablissement des Soldats .sur des
terres, qui pourvoit à ce qu'un secours pécu-
niaire soit offert aux soldats qui désirent
s'établir sur la terre; la création d'un dépar-
tement pour la réintégration des soldats
dans la vie civile, auquel est confié le soin
du soldat revenu de la guerre, de la minute
où il est licencié jusqu'à ce qu'il soit de
nouveau casé dans la vie civile; la création
d'un bureau de commerce pour surveiller

et empêcher les monopoles, ainsi qu'une
hausse excessive dans> le prix des denrées;
et plusieurs autres ordonnances de plus o»
moins grande importance.

Nous avons prouvé, et de plus d'une
façon, pendant comme après la guerre, que
nous savions comment en porter le fardeau
quand notre intégrité ou celle de l'empire
était en jeu. Nous asvons tous que le Gou-
vernement a emprunté du peuple canadien
un milliard et demi de dollars, en chiffres
ronds; mais néanmoins, nous avons adopté
la devise de Lloyd George: "Epargnez et
travaillez." Les épargnes dans nos ban-
ques à charte ont été portées à un milliard
et trois-quarts. Nos fermiers ont obéi au
cmmaunmt: "EpargneS et .tavaillez ",
et, selon les derniers chiffres publiés et qui
sont purement approximatifs, le rendement
total du blé au Canada sera d'environ
230,000,000 de boisseaux évaluée à environ
$500,000,000.

Notre baJance commerciale penche encore
de notre côté, et quelques-uns d'entre vous
seront peut-être étonnés d'apprendre que,
pendant la dernière année fiscale, nos ex-
portations "per capiita " sont montées à
$195, contre $70 pour les Etats-Unis et $56
pour la Grande-Bretagne. On nous accuse
de gaspillage et peut-être avec plus ou moins
de raison; mais, honorables messieurs, un
état est comme un individu. A moins d'a-
voir foi en nous-mêmes, nous serons inca-
pables de conduire notre gouvernement et
en mêeme 4emps saMis'faire aux exigences de
notre peuple. Et je crois qu'en ce moment,
-il vaut -mieux faire ressortir, non pas nos
désavantages, maie nos grands avantages
éconaniques et les ressources merveilleuses
dont nous, disposons et que l'énergie de la
nation saura utiliser en temps opportun.

Comme je l'ai fait remarquer tout à
l'heure,. le Parlemen-t s'est réuni en eession
spéciale pour étudier un document qui, à
mon sene,. est le plus important qui ait été
soumis depuis l'origine du monde, le
dernier Traité de paix. Il en résulte-
ra de grande avantages, mais aussi
quelques inoonvéniente possibles; mais
rendons-nous bien compte que si nous
devons prendre part à l'entreprise dont
nous devons prendre part à l'entreprise dont
l'objet est de nous easurer une paix éter-
nelle, nous ne pouvons le faire sans assu-
mer des responsabilhtés. Je crois, hono-
mbles messieurs, qu'après la discussion du
Traité de paix et la ratification -qui s'en
suivra, quand ce Parlement aura été prorogé
et que nous nous appliquerons à vaquer à
nos affair*es, grandement négligées pendant
l'effort de la guerre, je crois que le Canada
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fera des progrès bien plus rapides que par le
passé. Nous, Canadiens, ne sollicitons au-
cune récompense pécuniaire pour la part
que nous avons prise à la guerre; mais nous
avons fait quelque chose pour le salut de la
liberté et de l'humanité.

Ure lecture très hâtive des conditions de
ce document, le Traité de paix et d'autres
pièces que j'ai pu réunkr, me force de dire
que je diffère d'opinion avec ceux qui
croient que les termes de la paix sont trop
rigoureux pour l'Allemagne. Que l'on n'ou-
blie pas que l'Allemagne n'a pas été dé-
vastée. Ses usines sont toutes intactes, con-
trairement à celles de France et de Belgi-
que qu'il faudra plusieurs années pour re-
conatruire afin de les mettre en mesure de
soutenir la concurrence avec les autres pays.
Mais quelque graves que soient ces condi-
tions, nous membres de cette Chambre au-
rons 'à les étudier et j'en mi noté quelques-
unes des plus importantes que nous devrons
considérer très attentivement.

Pour un certain temps au moins, la puis-
sance militaire de l'Allemagne est détruite.
De l'armnée gigantesque d'environ quatre
millions d'hommes qu'elle tenait en réserve
comme une menace, en 1914, on ne lui la'isse
plus que des débris, c'est-à,diýre 100,000 'hom-
mes. Le ipersonnel de la seconde marine
du monde est réduit à un corps de
15,C00 hommes. On ne lui permet plus
d'avoir de forces militaires ou aériennes.
Ainsi donc, sur terre, sur mer et dans
les airs, sa véritable puissance est dé-
truite et c'est ce qui nous offre une
garantsie imnéi'ate de paix. Elle a perdu
ses colonie qui couvraient un millJon et.
demi de milles carrés -et on a dépouillé ses
frontières d'un territoire égal en superfic:le
à l'Ecosse et au pays dc Galles ensemble.
On l'a forcée à reconnaître l'entière sou-
veraineté de la Belogique sur le terri:toire dis-
puté du Moresnet. Elle a renoncé à son em-
pire sur le territoire qui comprend le riche
(bassin de la Sarre en faveur de la Ligue
des nations et elle a cédé entièrement à la
France -ses mines de houil'le, telles que déli-
mitées par l'article 41 du traité. Dans quin-
ze ans, les habitants de cette région auront
le droit de proclaner leur ýautonomie et de
choisir la forme de gouvernement sous la-
quelle ils veulent vivre. Plus au sud, l'Al-
sace et 'la Lorraine sont rendues à la France
et la frontière orientale de ce pays est de
nouveau celle d'avant 1870. Ce qui fait res-
sortir le caractère de frontière naturelle
que possède le Rhin, c'est da stipulation en
vertu de laquelle l'Allemagne ne peut main-
tenir ou construire de forUfications à une
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distance moindre que 50 kilomètres de la
rive droite du fleuve; et, comme garantie de
l'exécution du traité, le territoire allemand
à l'ouest du Rhin, de même que des têtes des
ponts du Rhin, resteront occupés par les
Alliés pendant quinze ans, pourvu que d'Alle-
magne remplisse fidèlement sesobligations.

Ce qui précède se raporte à l'ouest. Quant
à 'l'est, il y a des modifications radicales.
La Pologne a une nouvelle ifrontière occi-
dentale. Tout ce qui reste de 'la Prusse
dans les terrains marécageux de l'est est
l'extrémté nord de la Pousse occidentale et
de la Pologne, ainsi que la moitié de la
partie nord de la vieille province de la Prus-
se orientale. Dane la partie méridionale, les
habitants se prononceront par un vote pour
l'état auquel Ols veulent appartenir. Pa-
reillement, sur une superficie déterminée
die la Prusse occidentale., à l'est de la Vis-
tu1e, les habitants, de leur propre gré, op-
teront soit pour la Prusse orientale, soit
pour la Pologne. Dantzig est libre et les
habitants d'une certaine partie de la Haute
Silésie se prononceroint -par un vote entre
l'Allemagne et la Pologne. Il appert ainsi
que le principe d'indépendance a une place
marquée dans le règlement de la paix. Ce
résumé indique suffisamment les problèmes
impliqués dans la teneur du contrat qui
conciliera les intérêts immenses qui sont
en jeu, et c'est merveille que des divergen-
ces plus marquées ne soient pas survenues.

Aujourd'hui, le crédit du Canada est pro-
bablement aussi grand que celui de n'imu-
porte quelle nation au monde. Pendant
toute la période de la genere, nos banques
ont été les donjons du pays. Comme je l'ai
déjà remarqué, nos ressources naturelles
sont imimenses, et je tiens à répéter que,
à partir de la session -courante, nous en-
trons dans une ère nouvelle. Nous ne pou-
vons probalblement pas prévoir, pas plus que
les Pères de la Confédération d'ailleurs, 'les
efforts formidables que nous comtons faire,
au cours du prochain demi-siècle. L'espoir a
toujours servi d'aiguillon dans l'accomplis-
sement de nos projets et c'est l'a clef du suc-

·cès. Espérons qu'à l'avenir, le Canada con-
tinietra -non seulement à progresser, mais
qu'il ne fera rien de contraire à l'attitude
ncible et honcrable où' il se trouve aujour-
d'hui.

Pour conclure, honorables sénateurs, j'ai
l'honneur de proposer:

Qu'une adresse soit présentée à Son Excel-
lence le Gouverneur général dans les termes
suivants:
Qu'il plaise A Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Ma-
jesté, le Senat du Canada, assemblés en Parle-
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ment, demandons qu'il nous soit permis d'offrir
nos humbles remerciements à Votre Excellence
pour le gracieux discours que Votre Excellence
a fait aux deux Chambres du Parlement.

L'honorable M. FOWLER: Honorables
messieurs, celui qui appuie l'adoption d'une
adresse se trouve toujours -dans une posi-
tion désavantageuse per le fait que l'on
choisit toujours, pour la proposer, l'ora-
tear le plus en vue; je me sens réellement
dépassé aujourd'hui par le discours que
vient de prononcer l'honorable -représentant
de Toronto (l'honorable M. Nicholls).

Comme il l'a dit, la présente occasion est
exceptionnellement intéressante, et cela
pour deux raisons; d'abord, à cause
de la visite de Son Altesse Royale le
Psinee de Galles qui met le pied, pour la
première fois, sur la terre canadienne; en-
suite, parce que nous mettons à l'étude le
Traité de paix, résultat de la plus
grande guere que nous ayons eue depuis
l'origine du monde. Ces deux événements
concourent à faire de cette session parle-
mentaire queque chose de très imporbant.
Et je ne me sens pas assez éloquent pour
définir -toute l'importance de cette circons-
tance et pour essayer d'appuyer la présen-
te Adresse comme il convient de le faire.

C'est avec un sentiment de joie que nous
avons accueilli au Canada Son Altesse Roya-
le, Edouaird, Prince de Gallies. Ce n'est pan
la première fois qu'il vient en contact avec
les Canadiens. Une partie de son service mi-
litaire, digne d'éloges en tous points, s'est
écoulée au milieu des Canadiens. Contraire-
ment à ses consins, les Hohenzollern, au
lieu de commander un corps d'armée, voire
même toute une armée, il commença au bas
de l'échelle; il bébuta comme lieutenant et
fit le service des tranelhées, tout comme un
grand nombre de lieutenants et de soldats
canadiens, et, il y risqua chaque jour sa
vie. Contraárement encore à ses cousins Ho-
henzollern. qui prenaient un soin tout parai-
culier de leurs odieuses personnes, le Prince
est venu dans ce pays; il n'en a encore vu
qu'une partie; mais il s'est conquis l'amitié
partout -où il est allé. Il pourrait vraiment
répéter les paroles du grand capitaine de
l'antiquité: " Je suis venu, j'ai vu, j'ai
vaincu ". Je me demande s'il y a une seule
circonscription électorale au Canada ou du
moins dans cette partie du Ganada qu'il a
traversée. qui ne J'élrait pas demain par
acclamation comme son représentant. Je
sais bien pour ma part que je ne m'avenitu-
rerais pas A opposer ma candidature à la
sienne dans aucune circonscription; je ses
que j'essuierais une dgaite désas.treuse. Il
est délicrux d'éprouver le sent-iment que,

si ce jeune homme vit, l'avenir est assuré,
et de savoir qu'il continuera, sur le trône de
cet empire une lignée de monarques renar-
qualbles par leur noblesse, à très peu d'ex-
ceptions près. Sous bien des rapports, il
ressuemble à son grand père, le grand pa-
cificateu.r, aux qualités d'homme d'état dt-
quel, nous le eavone, nous sommes large-
ment redevables de la situation que nous
nous sommes acquise dans cette guerre,
ainsi que de qla magnidique sympathie qui
existait entre la France et l'Angleterre
quand la guerre fut déclarée.

Le traité de paix est soumis à cette
Chambre. C'est un document nécessaire-
ment volumineux. On a beaucoup critiqué
les pléndpotertiaires pour le temps qu'ils
prenaient à rédiger ce traité de paix à Ver-
silles; mais cette critique me semble aussi
peu fondée que possible. Nous avons eu
quatre ans et demi de la plue grande
guerre de tous les temps, et il suffira au
public de revoir son histoire pour constater
que des guerres, insignifiantes, comparées à
celle-ci, et tiont l'enjeu était bien moindre,
ont demandé 'des négociations beaucoup
plus longues. Mais, peuple impatient, nous
croyons que tout se doit faire dans une jour-
née ou deux. Mon avis est que les hom-
mes qui se sont réunis à Versailles pour
résoudre les grandes questions soulevées,
ont une très grande valeur et qu'ils ont ac-
compli un travail eplend.ide.

On a critiqué le fait que, au bout du
compte, l'Allemagne s'en tirait un peu trop
facilement. Qu'on étudie sérieusement le
traité et je suis sûr que ce n'est pas là la
conclusion à laquelle on en viendra. L'Alle-
magne méritait un chât-inient terrible; mais
pour qu'elle fût en mesure de payer l'in-
demnité, il ne fallait pas l'anéantir; on de-
vait absolument lui laisser un peu de lati-
tude afin qùe ses habitants pussent travail-
1er et gagner l'argent nécessaire pour ré-
parer les dévastations dont ils avaient été
les artisans. Toutes les précautions ont été
prises, il me semble, dans les conditions du
traité, pour que l'Allemagne, de toute fa-
çon, ne se relève pas avant cinquante ans-
et alors, nous serons tous morts.

L'honoiable M. BRADBURY: Non, non.

LC'honorable M. FOWLER: Je crois bien
que tous les membres de cette Chambre le
seront. S'ils ne meurent pas avant ce
temps-là, ils le devraient.

L'honorable M. DOMVILLE: Ici, on ne
meurt pas.

L'honorable M. FOWLER: Quoiqu'il en
soit, ceux qu'on avait chargés de régler
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cette affaire avaient Je devoir de protéger
la postérité et c'est ce qu'ils ont fait, je
crois. Je n'ai eu que peu de temps pour
feuilleter le traité. 'J'ai reçu mon exem-
plaire hier soir et je l'ai parcouru avant de
me mettre au lit. J'ai été particulièrement
frappé de la réplique faite par la confé-
rence alliée au parlementaire allemand,
le comte de Brockdorff-Rantzau qui s'oppo-
sait à certaines stipulations du traité. Je
voudrais que chaque sénateur lise attentive.
ment et étudie cette réponse. C'est un ma-
gnifique document d'état, certainement le
plus beau que j'aie vu, et, je crois, le plus
beau qui se soit jamais rédigé. Personne,
après l'avoir lu, ne trouvera que l'Allema-
gne s'en est tiré à bon compte. Je crois que
les conditions sont aussi justes et aussi con-
venables qu'elles peuvent l'être; mais selon
moi, la grande difficulté sera de les faire
observer.

On a pourvu à une Ligue des nations
pour contraindre l'Allemagne à remplir les
conditions qu'on lui a imposées par suite
de sa défaite dans la guerre. Que la Ligue
des -nations fasse son devoir et nous n'au-
rons plus de difficúltés avec l'Allemagne; si
les personnages qui composent l'Exécutif
de la Ligue des nations font observer les
termes du traité de paix, l'Allemagne ne
pourra plus entraîner le monde dans une
autre guerre gigantesque; il lui sera abso-
lument impossible de relever le front dans
une autre guerre offensive. On a trouvé le
mécanisme; mais c'est un mécanisme hu-
main, et de la mise à exécution de ses dis-
positions dépendra le résultat.

Il me semble que nous pouvons nous féli-
citer des conditions du traité de paix
signé à Verailles par les puissances alliées,
ainsi que par les puissances ennemies de
l'Europe centrale. Nous avons fait, dans
notre pays, notre devoir pendanf la guerre;
je ne crois pas que nous ayons fait
plus que notre devoir, parce que
c'était le devoir de toute nation qui se
respecte de faire tout en son pouvoir
pour terminer cette guerre et obtenir des ga-
ranties qu'il n'y en aura plus de semblable
à celle-ci. Le Canada s'est créé des respon-
sabilités financières formidables par rapport
à la guerre. Comme l'a déjà dit l'honorable
représentant de Toronto (l'honorable M.
Nicholls), nous avons emprunté un milliard
et demi; et nous devrons encore emprunter

lusieurs centaines de millions pour étein-
dre le coût de la guerre. A mon sens, nous
devons nécesairement pratiquer l'économie
dans ce pays. Je déplore le gaspillage que
nous voyons de tous côtés. Nous devrons
pratiquer l'économie pour nous relever du
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fardeau formidable--c'en est un-que nous
avons assumé; nous n'en avons pas encore
trop senti les effets; mais nous les éprouve-
rons certainement. Je ne suis pas alarmis-
te; mais en même 'temps je crois qu'il faut
faire résonner la vraie note; et, pour les
hommes publics de ce pays, la vraie note
à toucher, c'est celle de l'économie. Et c'est
au Gouvernement à donner l'exemple; en
fait de dépenses, il ne doit faire que celles
qui sont absolument nécessaires. S'il nous
donne l'exemple de l'économie, le peuple
pourra le suivre. Si, au contraire, il donne
un exemple de gaspillage et de folles dé-
penses, le peuple se guidera sur cet exemple
et nous verrons la prodigalité continuer à
se donner libre carrière.

Le temps est venu d'une sage politique.
Le pays a d'immenses ressources; aucun
autre jeune pays n'en a d'égales; les nôtres
sont prodigieuses; mais si nous ne les
exploitons pas, elles n'ont aucune valeur
pour nous et ne sont d'aucun bénéfice. Une
politique éclairée est nécessaire pour déve-
lopper nos ressources de manière quenous ne
ressentions pas le contrepoids de notre dette.
Si nos hommes d'affaires comprennent leur
devoir et accompliseent leur tâche d'une fa-
çon adéquateen exploitant les ressources du
pays, et s'ils marchent avec confiance dans
le sens indiqué par mon honorable ami de
Toronto, l'avenir est plein de promesses.
D'un autre côté, si les hommes d'affaires
ne s'éveillent pas aux besoins de la situa-
tion, si le Gouvernement continue à dépen-
ser de l'argent, y allant par millions et cen-
taines de millions là où des milliers suffi-
raient, l'avendr est sombre. Telle est mon
opinion que partagent sans doute un grand
nombre des habitants de ce pays. J'aime
à croire que, quelque parti qui soit au pou-
voir, les hommes d'Etat qui dirigent les
destinées de ce pays se guideront à l'avenir
d'après ces principes et la nation se libérera
alors du poids des impôts qui pèse aujour-
d'hui sur ses épaules.

On a édicté une législation relative au coût
élevé de la vie. Elle est excellente. Plusieurs
anomalies qui existent en rapport avec le
coût de la vie pourraient s'éliminer et j'es-
père que le Bureau du Commerce y verra.

Je n'ai pas d'autres remarques à faire.
Je vous remercie de m'avoir écouté si pa-
tiemment et j'appuie la motion avec plaisir.

L'honorable M. BOSTOOK: _Honorables
messieurs, je tiens à féiiter le pro-
poseur de l'adresse et celui qui l'a appuyée,
pour la façon habile avec laquelle ils ont
parlé et je veux me joindre à eux dans les
remarques qu'ils ont faites au sujet de la
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.visite de Son Altesse Royale le Prince de
Galles. Nous étions pour la plupart pré-
sente à la pose de la pierre angulaire de la
Tour de la Victoire et nous avons en là
l'excellente occasion d'entendre Son Altesse
Royale s'adresser au peuple canadien en
des termes qui ont assurément impressionné
chacun de ceux qui ont eu l'honneur et le
plaisir de l'entendre. Nous anticipons le
moment où il- prendra la direction des
affaires de l'empire et je suis sûr que nous
aurons en lui un des rois les plus populaires
qui a@eot rempli cette fooetion. Au cour
de son voyage jusqu'à la côte du PacifiqVe,
il ne manquera pas de créer la même im-
pression que dans l'Est, et je suis convaincu
que la réception dont il a été l'objet de la
part de la population de l'Est sera répétée
et même. surpassée, si possible. Si l'on me
permet de faire une remarque, je dirai que
ceux qui tracent son itinéraire seront peut-
être portés à trop lui demander; il me sem-
ble qu'il ne -faut demander à persone de
s'épuiser .à recevoir le public; tous ceux qui
ont l'expérience de ces démonstrations sa-
vent que c'est là une tache difficile et péni-
-ble. Parlant au nom du public de l'Ouest,
je suis sûr qu'il y sera accueilli avec le plus
vif enthousiasme.

Je regrette de n'-avoir pu me rendre assez
tôt pour prendre part à la démonstration.
La grande étendue de ce pays et les distances
que l'on a à parcourir nous empêchent quel-
quefois et malheureusement d'être là où
nous aimerions être.

On nous demande dans le discours du
Trône d',étudier le traité de paix conclu
entre les alliés et leurs puissances asso-
ciées et l'Allemagne, traité signé à Ver-
sailles le 28 juin 1919. Le proposeur de
l'adresse e4 celui qui l'a appuyée ont parlé
très favorablement de l'arrangement qui

's'est effectué en vertu de ce traité. Celui-
ci est très compliqué, et il n'y a aucun
doute que la besogne accomplie par les
représentants des divers pays était très
ardue et très ennuyeuse. Ce n'est pas seu-
ment un traité de paix avec l'Allemagne,
mais il comprend de plus le Pacte de la
Ligue des Nations. C'est le dernier qui
doit intéresser le plus les Canadiens puis-
qu'il traite de la situation du Canada par-
mi les pays du monde.

Au début de la guerre, le peuple cana-
dien était unanime dans sa volonté de faire
tout son possible pour aider la Grande-
Bretagne*à combattre pour la liberté contre
le militarisfne barbare des Allemands.
Nous primes part à la guerre de notre pro-
pre gré; pemonne ne nous y força; et nous
y avons mis toute l'énergie dont nous

étions capables. Mais ce traité nous en-
gage à prendre cerainee eititudes dans
l'avenir. Malheureusement je parle avant
que l'honorable ministre dirigeant se soit
exprimé; et jusqu'ici nous n'avons pas eu
d'explication au sujet de la situation du
Canada, d'après les stipulations du Traité
de la Ligue des Nations. Plusieurs esprits
sont sous l'impression que nous sommes
aujourd'hui rassemblés dans.le but de don-
ner notre approbation à ce traité; quel,
ques-uns m'ont dit que nous nous -réunis-
oione pour le ratifier. J'aimeraie à vous lire
les termes employés par M. Lloyd George
à la Chambre des communes d'Angleterre
quand il demanda à ses membres l'appro-
bation de ce traité. Voici ce qu'il dit au
début de son discoure:

Je dois déposer sur le bureau de cette Cham-
bre et vous demander la permission de présen-
ter deux bills pour faire exécuter les termes du
document le plus important auquel l'empire bri-
tannique ait encore apposé sa signature. Il y
a donc deux bills que je dois demander à la
Chambre la permission de présenter. Il n'est
pas nécessaire d'obtenir la raitification d'un
traité par le Parlement, excepté dans un ou
deux cas. La ratification est laissée à la Cou-
ronne; mais le traité de paix, signé samedi der-
nier, contient certaines dispositions dont l'exé-
cution nécessite une loi du Parlement.

Je veux donc demander la permission de pré-
senter un bill, rédigé de la façon - ordinaire,
pour permettre à Sa Majesté de faire les nomi-
nations, constituer les bureaux, rendre des arrê-
tés ministériels et prendre toutes les mesures
jugées par elle nécessaires pour mener à bien
l'exécution du traité et pour appliquer les sti-
pulations dudit traité. C'est la méthode géné-
ralement suivie, je crois, quand de semblables
mesures ont été déjà présentées. Une loi du
Parlement est également nécessaire pour ap-
poser la sanction des Chambres à la convention
entre Sa Majesté et le Président de la Répu-
blique française.

Il appert, de ces paroles, que tout ce qu'on
nous demande est d'approuver le traité,
et que la ratification dépend de la Cou-
ronne et que 'la Couronne seule peut le ra-
tifier au nom de tout l'Empire britanni-
que. Nous devrons donc étudier notre si-
tuation d'après le Pacte de la Ligue des
Nations.

Le Canada est membre de l'assemblée,
et, comme tel, aura droit à un vote dans
l'assemblée. Le Conseil de la Ligue des
Nations comprendra des représentante des
cinq principales puissances alliées et es-
sociées, telles que mentionnées dans le
traité, ainsi que de quatre autres puissan-
ces qui ont été désignées jusqu'ici-la Bel-
gique, le Brésil, l'Espagne eb la, Grèoe.
Oes neuf représentants formeront le Con-
seil de la Ligue des Nations; et la seule
façon dont le Canada pourrait être -repré-
senté dans le Conseil de la Ligue des Na-
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tions serait dans le cas où l'assemblée, com-
posée de vingt-sept membres outre les Puis-
sances alliées et associées, élivait un re-
présentant du Canada comme membre du
Conseil. -Selon moi, les chances d'une
telle conjonctuTe sont plutôt faibles parce
que le sentiment naturel des autres niem-
bres de la Ligue des Nations se réduirait
à ceci: l'Empire britannique étant repré-
senté au Conseil, le Canada ou d'autres
membres de la Ligue des Nations qui font
partie de l'Empire britannique auraient
trop de représentation s'il fallait encore
leur donner un autre représentant au con-
oeil.

Puisque tel est le cas, nous serons proba-
blement membre de l'assemblée, mais nous
avons très peu de chance d'avoir 'un repré-
sentant au Conseil qui aura la responsabilité
de diriger la politique de la Ligue des Na-
tions. Quand nous aurons approuvé ce
traité de la Ligue des Nations, nous serons
forcés par les termes du Traité de fournir
notre quote-part au cas où 'il deviendrait
nécessaire à la Ligue des Nations de faire
respecter ses règlements ou ses résolutions
à -l'un quelconque des membres de la Ligue,
ou à d'autres pays qui n'en font pas partie.
De la manière dont je comprends le traité,
il faudra décider exactement quelle quote-
part le Oanada et les, autres nations de-
vront fournir respectivement.

L'honorable M: DAVID: En hommes et en
argent.

L'honorable M. BOSTOCK: En hommes,
en argent, en navires et en autros choses.
De la façon dont je eomhprerds l:a chose dans
le moment, notre si>tuation eût été beau-
coup plus avantageuse si le Canada n'avait
pas été partie à cette Ligue des Nations au-
trement que comme fraction de l'empire bri-
tinnaque. Nous aurions alors été capables
de nous lancer volontairement et de pren-
dre l'attitude commandée par la nécessité,
exactement comme nous avons fait en août
1914. Nous serions libres d'offrir les plus
grands services que nous serions disposés t
là donner. Je crois que si nous en venions t
à étudier la quote-part que l'on nous de- t
'manderait de fournàir pour faire respecter t
le traité, nous 'la trouverions de beaucoup
inférieure à ce que nous avons crû devoir f
faire à ce que nous avons déjà fait pour paider la mère-patrie et ses alliés à pour- tisuivre la guerre et à la terminer victorieu- n
sement. r

Je n'ai pas l'intention, honoraíbles mes-
sieum, de discuter l'affaire plus longuement c
aujourd'hui, parce que, je crois, nous vou- n

L'hon. M. BOSTOCK.

lons tous apprendre du Gouvernement quelle
sera, selon lui, notre situation par rapport
au Traité de 'a Ligue des Nations. si je
comprends bien, nous aurons tout le loisir
voulu pour discuter les questions qui res-
sortent des résolutions présentées par l'ho-
noraible ministre dirigeant.

En ce qui regarde les autres questions,
effleurées dons le discours du trône, on nous
demande d'adopter des dispositions finan-
cières en relation avec le Traité 'de paix et
aussi en vue d'autres problèmes Il m'a
'faUt plaisir d'entendre l'honorable sénateur
qui a appuyé l'Ad!resse insister auprès du
Gouvernement sur la nécessité de l'économie
dans son adminsiatiatton. Nous avons voté,
l'an dernier de très fortes sommes pour con-
duire les affaires de ce pays. Plusieurs d'en-
tre nous ont trouvé que les crédite qu'on de-
mandait au Parlement étaient exagérés et
qu'on aurait pu les réduire considérable-
ment. Maintenant, i, comme le discours
du trôe le déclare, l'argent que l'on doit
voter pour les autres fins constitue un grosmontant, je considère comme regrettable que
nous soyons appelés à voter ce crédit addi-
tionel, à moins de raisons majeures. Nous
sommes convoqués, cette ifois-ci, dans le
but exprès d'étudier le Trai-té, et on ne de-
vrait pas nous demander de compléter les
crédlits votés par le Parlement lors de la
dernière session, crédits, qui devaient cou-
vrir toute Va'nnée courante et qui attei-
gnaient une somme des plus considérables.
Nous sommes, aujourd'hui dans d'obligation
de prélever de l'argent par voie d'emprunt.
L'emprunt de 'la Victoire était pratiquement
inauguré hier, quand Son Altesse Royale dé-
ploya le drapeau, aux édifices du Parle-
ment. Nous espérons tous que le Gouver-
xement réussira à prélever l'argent dont il
a besoin; selon les chiffres donnés aujour-
d'hui; il s'attend peut-être, avec raison, à
prélever 'par ce moyen4Ilà tout l'argent dont
.1 a besoin. En même temps, non seule-
rent le Gouvernement, mais chaque parti-
eulier du pays qui réfléchit sur ces, problè-
nes, doit se rendre compte que la plus stric-
e économie est nécessare dans les affaires
qnt publiques que privées et que nous de-
rons faire en sorte que les ressources na-
urelles du pays soient exploitées le plus
ossible afin de ne pas fléchir soue le lourd
ardeau que la guerre nous impose. Je suis
ersuadé que l'ambition du peuple tout en-
ier est de faire les efforts les piqe soute-
us pour nous libérer des obligations qui
ésultent de la guerre.
Pour conclure, je dirai que nous espérons

oncerter nos efforts à l ' avenir, comme
rus l'avons fait par le pa-ssé dans la guerre,
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pour -diriger les affaires du pays de la meil-
leure façon possbile.

L'honorable M. DAVRD: L'honorable
ministre dirigeant me permettra-t-il de lui
poser une question? Je voudrais savoir
pourquoi il n'y a eu personne, cette année,
pour proposer ou -appuyer l'adresse en fran-
eais. C'est conraiSre à une vieille coutume
qui a été suivie jusqu'ici. Est-ce parce qu'il
n'y a personne de l'autre côté de la Cham-
bre capable de parler français, ou bien
est-ce parce que personne n'a consenti à
proposer ou appuyer l'adresse en français?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Mon honorable ami des Mille-Iles a toujours
été facétieux dans cette Chambre et nous
accueillons bien les saillies de son humour,
surtout dans le moment actuel. Je rappelle
à mon honorable ami qu'à la dernière ses-
sion l'adresse a été proposée par le membre
le plus récemment nommé du Québec. Je
ne crois pas que depuis on ait fait d'autres
nominations dans le Québec. Si l'on avait
nommé un nouveau membre de cette pro-
v:nce, je suis 'sûr que le Gouvernement se
serait fait un plaisir de l'inviter à proposer,
ou à appuyer l'adresse. Si j'en avais fais
la demande à quelqu'un de mes honorables
amis de la gauche, il ne m'aurait peut-être
pas répondu ,avec tout l'empressement
voulu. En conséquence, j'ai choisi les deux
membres les plus disponibles de la droite
de cette Chambre.

Honorables messieurs, je m'unis à mon
honorable ami, le chef de l'opposition (l'ho-
norable M. Bostock) pour féliciter du plus
profond du cœur, le proposeur de l'adresse
et celui qui l'a appuyé. Mon honorable
ami, proposeur de l'adresse est connu de-
puis longtemps dans les milieux industriels
et commerciaux du Canada comme l'un des
plus grands chefs d'industrie et l'un des
plus représentatifs du Dominion quand il
s'agit d'affaires considérables. Mon hono-
rable ami qui l'a appuyé occupe aussi une
place distinguée dans la vie publique.
Membre pendant plusieurs années de la
Chambre des Communes, il y occupait un
poste Aminent. Nous pouvons nous féliciter
et nous considérer chanceux d'avoir au mi-
lieu de nous, au Sénat, des hommes de cette
trempe, qui apportent dans nos délibérations
leur science, leur expérience, leur capacité
et leur jugement.

Au cours des cinq sessions précédentes
du Parlement, notre devoir public, impé-
rieux, était de traiter des questions rela-
tives à la poursuite de la pis grande
guerre dans l'histoire et à laquelle le Os-
nada prenait une part sans précédent.
Pendant cette période,. toutes les ressources

du Canada furent inscrites au compte des
responsabilités que nous avions assumées.
De plus, le peuple avait les nerfs extrême-
ment tendus par suite de cet effort gigan-
tesque et de son inquiétude au sujet de la
guerre, inquiétude qui à elle seule était des
plus accablantes. C'est donc avec un senti-
ment de soulagement que, pendant la der-
nière session, en .raison de l'armistice de
novembre, nous espérions les négociations
de-paix que l'on commençait déjà à étudier;
car nous savions que ces pourparlers se ter-
mineraient assez prochainement. Depuis la
dernière session du Parlement, la Confé-
rence de la paix, représentant les nations
ealées dans la guerre, a réussi à s/entendre
sur des conditions de paix que devront né-
cessairement ratifier les nations -intéressées.

Le Traité de paix avec l'Allemagne n'a
pas seulement été accepté par l'Allenragne,
mais il a été ratifié par le parlement bri-
tannique et il nous sera soumis pendant la
présente session pour être approuvé. Comme
ce traité vous sera soumis très prochaine-
ment, il ne serait pas sage pour moi d'enta-
mer une discussion sur les conditions et les
détails que ce document renferme. Qu'il
me suffise de répéter les termes employés
dAma le discours du Trône, "que nous cons-
tatons avec une respectueuse gratitude que
le monde sort victorieux de la lutte sou-
tenue contre un militarisme barbare et une
sauvage agression".

La période qui s'est écoulée depuis la si-
gnature de l'armistice et qu'on a employée
dans les délibérations du Traité de paix, a
été marquée dans tout le monde civilisé par
l'agitation des masses. C'était une résul-
tante naturelle de la guerre.

Il était impossible que les forces du monde
civilié pussent subir le bouleversement Je
oette gran le guerre sans -qu'il en résulte un
dérangement des conditions normales de no-
tre vie. Les millions d'hommes qui ont éte
forcés de quitter leum occupations orddnai-
res de -la vie industriielle et dese jeter dans
'la qui consuanit toute e mon-
de civilisé, ont naturellenent amené la plus
grande .révolution qu'on ait encore vue dans
les conditions normales de la vie humaine.
Ces millions d'hommes occupés à s'équiper
pour accomplir leur besogne de destruction
et de dévastation de la vie et de la propriété,
dévastation qui s'est poursuivie presque
sans interruption pendant cinq longues an-
nées,- ces hommes ne pouvaient manquer
d'amener Je désordre et la révolution qui ont
caractéassé une période d'au moine six mois
après la fin de la guerre.

Quand nous voyons ces millions de pertes
de vie, la destruction de la propriété, la dé-
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vastation de la richesse et des ressource
nationales, la création d'une dette presqu
inconcevable, et le détournement des, énez
gies humaines hons des voies ordinaires d.la vie, nous sommes plus que surpris quce dérangement n'ait pas dpris des pupor
tions plus déplorablement destructives
L'apTès-guere est généralement plus grosside pensées sérieuses et d'inquiétudes que l'guerre elle-même; mais dans le cas d'une
guerre comme celle qui vient die finir, qua mnis à feu et presque détruit le monde civirlisé, nous pouvons nous féliciter de voirà l'horizon une solution dies problèmes qui
peut nous faire souhaiterces conditions noir-nales que procure l'avènement de la paix.

Nous, Canadiens, commençons justement
à comprendre que la fumée des bataillonss'est dissipée, que le bruit et le tumulte dela guerre ont cessé, que le génie d'invention
l'énergie, l'esprit entreprenant et la déter-minstion qui nous ont permis de contribuer
si merveilleusement à la défense de
l'empire dans la dernière guerre, toutcela comptera et continuera à se faire valoir
Pour résoude avec succès les nombreux pro-blènnes de reconstiruction issuis de la guerre.
Quand le Parlement se réunit la dernière
fois, nous n'avions pas encore lcmmencé
pour de 'bon la démobilisation et la rentrée
au Canada des troupes que vous avions en-
voyées au front. Ce- problème a donné lieuà des réflexions sérieuses puisqu'alors nouscroyions que la dérnobilisation prendrait
une année et demie. Nous avons réussi àla compléter dans une période de moitié
moindre que celle que éus avions calculée.Tout le peup'ile caradien croyait qu'avec la
rentrée de nos forces au pays, à une épo-
que particulièrement défavorable, 'une multi-tude d'h1ommes revenus de la guerre cher-
chemaient en vain de l'emploi. Nguerre-
ment le Gouvernement, mais le public et lapresse faisaient plus que redouter la gra-vité d'une pareille situation. Heureuse-
ment que nos appréhensions n'ont pas eu desuite. Maintenant que la démobilisation
est pratiquement accomplie, il y a un Tetourà la vie civile sans que le manque d'emploi
soit grandement ressenti par les cemtaines
de milliers d'homnwmmes qui sont revenus d'Eu-rope avec leum familles et ceux qui en dé-pendent. Ces masses se sont noyées dansle public et nous reprenons rapide-
ment inotre vie normale, en dépit des trou-bles apportés dans notre vie civi'le par l'état
de guerre. Oette absorption d'un grand
nombre de Canadiens revenus d'Europe estune cause de profonde setisjfaction tant pourle Gouvemnement que pour de public cana-
dien. Cel'a parle en faveur :non seulement

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

s de l'habileté et des ressources de ceux qui
e nous sont revenus; maisencore de leur con-

ception du coit de citoyen -qui leur fait
e mprendie le devoir qu'ils ont envers eux-e mêmes et envers l'Etat. C'est cette concep-
tion même qui se trouvera être l'actif le
plus substantiel du Cantada quand nous se-
rons revenus à l'ère de d1éveloppement paci-
aique qui aratérifa notre état avant

la guere. La mise en action de ces traits
-de l'me ationa e -qui nous ont éait ré-
r pondre à nos devonrs envers l'empire, ré-
i tbl le Cada sur une bese pus fenme

et plus stable aux yeux de la civilisation
que celle qu'il aurait pu trouver autrement.

Le Canada, Par conséquent, ne devrait
être animé d'aucun sentiment de pesai-
nIeen enviageant les responsabiâltés de
l'avenir. La vertu qui lui -a fait manifes-
ter au monde entier son énergie et son
esprit d'entreprise pendant la guerre con-
tinuera dès maintenant à assurer son pro.-
grès et sa prospérité nationale à un degréqu'on n'avait pas osé espérer jusqu'ii.C'est avec grand plaisir que nous remar-
quons, dans le discours du Trône, une allu-sion à la visite au Canada, de Son Altesse
Royale le Prince de Galles, dans ce temps-
ci. Les protestations de loyauté et les dé-
monst-ations d'enthousiasme qui l'ont ac-cueilli partout où il est allé, à travers le
Canada, témoignent d'une façon ineffablede l'attachement de ce Dominion pur
l'Empire auquel nous appartenons. Cesdémonstrations contienneint plus qu'un
sentiment de loyauté et d'attachement à la
Couronne. C'est l'admiration que Son
Altesse Royale a suscitée par sa présence
et sa personnalité séduisante à travers le
Dominion tout entier. La Maison impé-riale à laquelle il appartient et dont il estl'héritier choisi du Trône, est particulière-
ment fortunée, de meme que l'Empire, d'a-
voir comme son futur Roi, l'une des person-
nalités les plus séduisantes qui aient illus-
tré ae Trône. Maintenant que le peuple
canadien a vu et rencontré Son Altesse
Royale, il éprouvera un sentiment d'atta-
chement plus profond pour ce Trône en
raison de la conviction qu'il a ainsi acquise.

Tel qu'annoncé dAns le discours du TSô-ne, le Traité de Paix nous sera soumis pro-
chainement pour qu'on l'étudie. Nous au-
rons alors l'occasion de le discuter sous tousses aspects; ils nous sont tous plus ou
moins familiers; mais il me semblerait
rémanteaé d'entamer cette discussion dès

maintenant.
Le Fait qu'on nous présente ce Traité

pour que nous l'approuvions me semble
marquer un progrès dans notre dévelop-
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pement constitutionnel. Longtemps mê-
me après la Confédération et après que
nous eûmes adopté la forme de Gouverne-
ment d'après l'Acte de l'Amérique britan-
nique du Nord, nous voulions bien pren-
dre part à la négociation et à la ratifica-
tion de tous les traités conclus par les au-
torités impériales.- Graduellement, le Ca-
nada demanda qu'on le reconnût dans la
négociation de ces traités, ce que le Gou-
vernement britannique accorda sans hésiz
tation. La négociation du Traité pour l'ap-
probaion duquel cette session a été con-
voquée marque une étape plus définitive,
quant à Vexercice de notre pouvoir de né-
gocier des traXtés, que celle que le Canada
a pu faire jusqu'ici dans ce domaine.

Le.Canada est entré dans cette guerre de
son propre gré, ayant au même degré que
la Grande-Bretagne, conscience que la dé-
fense de l'Empire était un devoir qui
incombait sur tous les pays qui le com-
posent. Le Canada a pris part à cette
guerre non seulement par sentiment de de-
voir constitutionnel, maie encore à cause
de son patriotisme et de sa loyauté sin-
cère pour l'Empre. Aucune portion de
ce gmand Empire nassuma de façon plus
enthousiaste les responsabilités énormes de
la guerre que le Dominion du Canada.
Quand donc il s'agit pour de bon d'entrer
en négociafions pour le Traité de paix, la
Grande-Bretagne dut -logiquement recon-
naître au Canada la faculté de se prononcer
sur les conditions de la paix, tout comme
s'il eût été un état souverain et non pas
une partie intégrante de l'Empire britan-
nique.

En un mo>t, cet emnpire est fonmé d'une
confédération d'états, tous munis d'une au-
torité souveraine en ce qui regarde leur
propre gouvernement. Ce serait une erreur
de la part du Canada que de voir une con-
cession quelconque dans la part qu'on lui a
faite pour les négociations du trai té de paix.
Le refus de cette reconnaissance du Canada
mettrait en danger les relations entre notre
pays et l'Empire. La Grande-Bretagne a
reconnu, dès longemps, le rang que ces
Dominions d'outre-ner doivent nécessai-
hement occuper dans ce conglomérat de
nations. Refuser de reconnaître les droits
souverains que le Dominia7n lui-même peut
exiger, seràit menacer la continuation
des relations qui existent aujourd'hui si
harmbnieusement entre la mère-patrie et
les Dominions d'outre-mer. C'est donc par
respect pour ce sentiment et ce principe que
la Grande-Bretagne ne doit pas cesser de
reco;nnaître que cet Empire ne peut se
maintenir et e'affermir qu'à titre de Coifé-

dération d'Etats souverains, 'unis en vue de
la force, de l'unité et de la défense impé-
riale. C'est noe soume de profonde satisa.c-
tion, malgré les craintes sérieuses qui ont
pu nous assaillir quant au résultat de cette
guerre, que d'avoir, en novembre dernier.
trouvé les alliés en mesure de dicter et de
faire respecter la paix sans parlementer
avec l'ennemi. Sa défaite a été si écra-
esante que le problème le plus sérieux qui
s'imposait aux alliés, quand ils rédigeaient
les conditions de paix, était de savoir ai
l'ennemi serait en mesure d'en remplir les
conditions. La fiJ de la guerre a été, pour
les diverses- nations belligérantes, grosse
de résultats plus graves et plus désastreux
que ceux prévus par les calculs les plus
pessimistes des alliés.

Depuis les jours mémorables de novembre
dernier, outre l'intuition de leur défaite,
les pays ennemis, ont été ébranlés par
un malheur national, par une révo-
lution. Des trônes qui étaient debout de-
puis des siècles; des dynasties qui dictaient
à l'Europe et au monde quelle ligne de
conduite les nations devaient adopter, tout
cela a été abattu et est disparu du souvenir
comme les autocraties dynastiques précé-
dentes. Nous devons donc éprouver un sen-
timent de profonde satisfaction de voir les
autocraties de l'Europe centrale qui ont
guerroyé contre la civilisation pour éta-
'blir leur pouvoir tyrannique aux dé-
pene de la liberté et de la démo-
cratie, de les voir balayées par l'oa-
ragan des. passions humaines qu'elles
avaient elles-mêmes suscitées pour leur pro-
pre triomphe. Bien que nous soyons au-
jourd'hui témoins, dans l'Europe centrale
et en Russie, du progrès de l'esprit révolu-
tionnaire et de certaines énergies qui ten-
dent plus ou moins à détruire la civilisation
qu'on a pris plusieurs siècles à affermir, il
n'est cependant pas téméraire de dire que
l'Europe saluera -bientôt l'avènement de la
démocraïtie triomphante.

En regardant sur les champs de bataille
des cinq dernières années, et en cone-
tatant la dévastation et les tueries eau-
sées par la guerre, la oivi--aimtion trouvera
du moins qu'à toue ses malheure, il y a une
compeneation, e4 que sur etbte base sera
édifiée une démocratie grande comme le
monde, une liberté plus éclairée et une ci-
vilisation mieux équilibrée qu'auparavant.

L'honorable M. DOMVILLE: Honora-
hies messieurs, je veux en faire autant
que le proposeur de l'Adresse et que celui
qui l'a appuyé. L'attitude qu'ils ont prise
était la plus naturelle et ils ont bien fait
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de l'adopter. Je ne demande pas mieux
que de me trouver d'accord avec mon ami,
l'honorable ministre dirigeant. Nous
sommes à un moment où nous avons bien
des choses à étudier et où nous devons pro-
noncer un verdit pour ainsi dire instantané.

Le leader de la Chambre a appelé l'atten-
tion sur le développement de nos industries
nationales. Nous pourrions bien demander
pourquoi elles n'ont pas été exploitées plus
tôt. Est-ce un remords de mourant? Celui
qui a appuyé l'Adresse avait parfaitement
raison d'abjurer quelque peu l'allégéance à
son parti pour blâmer le gaspillage insensé
et insister pour qu'on y mette un terme. Il
a fait preuve d'un esprit de saine indépen-
dance; et il en a reçu les félicitations de
l'honorable ministre dirigeant.

Il est quelque peu plaisant que l'on de-
mande à quelqu'un dès maintenant de dis-
cuter le trai-té, ou même de s'en former une
opinion. Il n'y a qu'une demi-heure qu'on
m'a remis mon exemplaire, et, dans cet
esnace de temps, je n'ai pas pu parcourir
ce qui a longtemps occupé l'attention de noe'
hommes d'Etat et des pays d'Europe. Cela
demande considération. Je ne dis rien des
détails, parce que je n'en sais rien.

On a parlé des resnonsabiltés du passé.
Très bien, nous savons ce qu'elles sont;
mais celles de l'avenir, nous les ignorons
et je crois que quand vous parlez d'obliga-
4:ons futures, non seulement cette Chambre,
mais le pva tout enter doit avoir une idée
de ci qu'elles sont, quand elles commence-
rort et orel sera leur terme.

En assumant les responsabilités atta-
chées au coup de maître. si l'expression
vous va, que serait une alliance avec le
monde en général, nous marchons sur un
terrain très glissant. Nous ne sommes pas
ici les interprètes de tout le pays. Les opi-
nions de l'un ou l'autre côté de cette
Chambre, ne sont pas celles de cha-
que homme, femme ou enfant de ce
pays. Ils nous diront: "Vous auriez dû
nous consulter". Je crois que la nation au-
rait dû être consultée depuis longtemps.
Plusieurs sièges sont vacants. Les circons-
criotions électorales n'avaient aucune
chance de se faire entendre. "La Ligue des
Nations" sonne bien. Le long de ma courte
carrière, nous avons vu bien des choses pas-
ser et disparaître. Il est si facile de parler.
Mon honorable ami se souvient du jour où
nous appuyions ensemble la prohibition.
Eh! bien, on ne l'a pas adoptée, bien que
nous fussions alors du même avis.

L'honorable M. FOWLER: L'honorable
sénateur a une mémoire remarquable; il se
souvient de tout ce dont il veut se souvenir.

L'hon. M. DOMVILLE.

Je ne me souviens pas d'avoir jamais dé-
fendu la prohibition à ses côtés. Je ne sa-
vais même pas qu'il l'eût préconisée.

L'honorable M. DOMVILLE: Je souhaite
a mon honorable ami une mémoire fidèle,
parce que cela peut servir en bien des cir-
constances.

Vous vous souvenez de l'histoire de ce vi-
siteur parcourant une galerie de peinture et
voyant là 'le tableau d'un lion tué par un
homme. "C'est bien, dit-il, mais si j'avais
fait cette peinture, j'aurais dait tuer l'homme
par le lion et non le lion par l'homme. Il
y a tant defaçondetraitercesujet. Ilya
de bons discours; ils raisonnent bien et ne
se lisent pas mal; on les publie et les jour-
naux contiendmcnt, le lendemain, la puho'to-
graphie de l'orateur et ainsi de suite. C'est
le jeu. Un honorable sénateur me disait
un jour, ici même, que la partie devait se
jouer et que je ne semblais pas vouloir la
jouer. Je crois ne J'avoir jamais jouée.

Nous devrions avoir de la sympathie
pour l'Irlande qui se débat, et le discours
du Trône ne contient rien de cela.

L'honorable M. CLORAN: C'est vrai.
L'honorable M. DOMVILLE: J'aurais

trouvé bien placée sur les lèvres de l'hono-
rable ministre dirigeant une expression
d'espoir pour l'avenir de l'Irlande, que ce
pays ait tort ou raison; qu'il assume dans
l'avenir une meilleure situation; que les
conditions existantes, aujourd'hui, dans ce
pays changent jusqu'au point de le faire
participer au bonheur de ces pays heureux
et pacifiques. L'honorable sénateur a parlé
des conditions qui règnent par le monde,
nmais à cela il n'a pas fait la moindre allu-
sion.

J'ai éprouvé une autre déception. Je
parle à des honorables messieurs qui ont
peut-être eu la même impression. Pas un
mot de sympathie n'a été prononcé pour
les veuves, les orphelins, les mères et les
pères de ceux qui ont sacrifié leur vie dans
la lutte pour leur pays. Tandis que nous
louons les traités et nos propres hauts faits
-comment nous nous sommes conduits et
ce que nous avons fait-pas un seul mot de
sympathie pour ceux qui ont souffert dans
l'accomplissement de leur devoir. En par-
lant de traités, n'aurait-il pas été conve-
nable d'ajouter que nous regrettons amère-
ment la perte de ceux qui ont si noblement
sacrifié leur vie et que nous sympathisons
avec ceux de leurs parents qui leur survi-
vent? 'Il n'en aurait pas coûté beaucoup
de mentionner cela. Si on avait exprimé ce
sentiment, la pensée ne nie seiait pas venue
qu'il n'y a pas place pour la sympathie dans
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ce corps législatif qui fait aujourd'hui tous
ses efforts pour souhaiter la bienvenue à
Son Altesse le Prince de Galles. Nous oc-
cupons, je crois, une position élevée-et
plusieurs d'entrenous seront encore plus
élevée après ces trente jours-et c'eût été
un acheminement dans une bonne direc-
tion que d'exprimer notre sympathie.
Quand je retournerai chez moi et que
je rencontrerai nos gens, je suis sûr
qu'ils me diront: "Bien que seul,
vous vous êtes du moins souvenu de nous;
vous qui avez vécu avec nour 3t qui.nous
avez représentés pendant de longues années.
vous n'avez pas failli au devoir qui vous in-
combait d'attirer l'attention du Sénat sur
les paroles de consolation qui eussent pu
être inscrites dans ses archives". Si celles-
ci doivent servir à -l'hietoire, quelqu'un
doit y inscrire le fait que le Sénat a expri-
mé touti sa sympatie, -et qu'il a dit un
bon mot pour ceux qui ont souffert.

Mais je ne suis pas ici pour faire des
louanges, ou pour trouver les autres en dé-
faut. J'iagnore ce que contient ce document.
Nous pourrons l?étudier bientôt. Mais
l'on peut s'unir au proposeur de l'adresse et
à celui qui l'a appuyé, ainsi qu'à l'honora-
ble ministre diarigeant, pour offrir des fléli-
citations au sujet de l'heureuse visite du
Prince de Galles dans ce pays, de la façon
dont le peuple l'a reçu, et de l'affabilité
avec laquelle il a traité tout le monde, non
selon le droit divin des rois, -mais comme
un homme -traite ses compatriotes. Je puis
en parler avec émotion. J'ai vu, en 1860,
le Prince de Galles d'alors poser la pierre
angulaire du Parlement. Je ne crois pas
qu'un grand nombre d'honorables sénateurs
aient assisté à cette cérémonie.

L'honorable M. CLORAN: J'y étais.

L'honorable M. DOMVILLE: C'est une
circonstance que nous nous rappelons avec
beaucoup de charme. L'on parle de la fa-
mille royale. Il y avait alors la grande
Reine qui maintenait la paix dans le monde,
et Edouard VII a.été surnommé le pacifica-
teur. J'ai une médaille qu'il me remit-
une de ces médailles offertes à la Conférence
de la paix, à Londres.; mais je ne 'ia porte
pas aves un ruban et je ne veux pas parler
de ce que j'ai pu faire là, que cela fût utile
ou non. Cependant, j'ai en l'honneur d'as-
sister -à cet-te conférence de Londres. Le Roi
Edouard est mort, malheureusement. C'est
le plus grand Toi que j'aie vu, ou.dont j'aie
entendu parler. Il fit tous ses efforts pour
maintenir la paix. Quant aux Hohenzol-
lern, mon honorable ami (l'honorable M.
Fowler) qui est allé au front, en connaît

plus que moi à leur sujet. J'en sais peu de
choses, sinon qu'il y a dans les familles
royales comme dans les autres, de bons et
de mauvais sujets. Nous avons eu le plai-
-sir de leur payer à tous des rentes considé-
rables. La famille royale actuelle d'Angle-
terre d'est séparée des autres, et il y a
maintenant une ligne de démarcation; elle
s'eppelle maintnant le Maison de Windsor.
Noue en avone fini avec les Hohenzollern
et les Hapsbourg. Heureusement que le
souverain d'Angleterre, cherchant en Eu-
rope les parents de la famille royale, a
trouvé la clef du problème de l'heure. Le
bien de son pays lui était si cher qu'il a
voulu briser avec eux, de sorte qu'il est au-
jourd'hui le roi le son peuple et que ce der-
nier le maintiendra sur le trône.

Nous parlons de réformes; nous en avons
besoin et aur bien des choses. Une ère
nouvelle s'ouvre. Ce qui était bon dans le
passé ne nous onment plus aujourd'hui, et
nous devrions tous, des deux côtés des deux
Chambres, tâcher de nous unir et de for-
mer, d'une façon rationnelle, le quelque
chose qui aidera à la paix future des na-
tions; et ceux qui sont à la tête descaffaires
devraient donner l'exemple au monde. Ac-
cordons à nos grands hommes ce qui leur
revient; érigeons-leur des monumente; or-
nous leurs tombeaux; ou faisons-leur d'au-
tres honneurs; mais ayons du sens commun.
J'abonde dans le sens exprimé par mon ho-
norable ami (l'honorable M. Fowler) au
sujet du gaspillage effréné. Je ne veux pas
du tout attaquer le Gouvernement; mais le
pays voudra savoir, demandera les détails
de ces dépenses considérables, si elles
étaient justifiées ou on, raisonnables ou dé-
raisonnables.

Vous parlez de payer votre dette de deux
milliards. Savez-vous combien cela repré-
sente par individu? Où allez-vous vous pro-
curer. l'argent? Allez-vous le demander
aux petits, tels que commis et fonctionnaires
qui cot des falauiUe? Non, ils sont incapa-
bles de payer. Ils ont autant droit à la pitié
de notre part que les Alliés, ou toute autre
nation. Je parle de pitié, parce qu'ils ne
peuvent élever leurs enfants, supporter leurs
familles, à moins que ne baisse le coût de
la vie, et à moins qu'ils ne reçoivent un
s"aaire raisonnable pour une journée d'ou-
vrage. Je euie loin de trouver coupables
les employés qui demandent une augmenta-
tion de salaire. Ils ont droit de vivre et
de voir leur situation prise en considération.
Nous qui siégeons dans cette Chambre rouge
remplie de lumière et d'ombres, nous ne
gouvernons pas le pays; nous sommes les
simples représentante' du peuple, et celui-ci
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est en droit de s'adresser à nous pour sortir
le Canada de l'impasse où il se trouve au-
jourd'hui. Le pays ne pouvait peut-être
pas faire autrement que de se jeter dans
cette iimpasse; mais l'administration de ses
dépenees prête énormément à la critique.

Je n'ai rien dit d'offensant. J'ai tâché de
louer tout le monde. J'ai loué le proposeur,
celui qui l'a appuyé et aussi l'honorable
ministre dirigeant. J'éprouve toujours
beaucoup de plaisir à l'entendre et j'ai une
très haute opinion de lui. Je serai bien
content de l'aider à faire naître l'état de
choses qui devrait exister, et je suis sûr
qu'il sera essez indépendant pour prendre
l'attitude que nos gouvernants-ils le sont en
réalité-nous imposerorit pour donner aux
affaires du pays une autre allure que celle
qu'elles ont en ce moment.

Je regrette d'avoir tant parlé; mais quand
je me sis aperçu que personne ne parlait
des parents de ceux qui sont morts, j'ai cru'
de mon devoir de faire remarquer que quel-
qu'un du Sénat devait les rappeler à nos
souvenirs. Si c'était le temps, je propose-
rais un amendement à l'adresse; mais je
n'en ferai rien. Je désirerais proposer un
amendement déclarant que cette Chambre
désire exprimer ses profondes sympathies à
ceux qui ont tout sacrifié, argent, affaires,
enfants, et plusieurs, leur pain. Cependant,
ils verront que quelqu'un d'entre nous a eu
l'intention, malgré son impuissance, de pen-
ser à eux, de bien penser d'eux et d'être
peiné que, dans leurs chagrins, il n'y eût
personne pour parler en leur nom.

L'honorable M. DAVID: Je demande
qu'on ajourne le débat à demain; pas pour
moi-même, mais à cause de l'absence de
deux ou trois sénateurs, qui accompagnent
le Prince de Galles à Montréal; je crois
qu'ils seront ici demain et qu'ils voudront
prendre part au débat. Ce prolongement ne
sera pas -long.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
veux bien me rendre au plaisir des hono-
rables messieurs de la gauche immédiate-
ment.

Sur motion de l'honorable M. David, le
débat est ajourné.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois
heures p.m.

L'hon. M. DOMVILLE.

SÉNAT.
Mercredi, 3 septembre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se réunit à trois heures de
l'aprè&midi.

Prières et affaires de routine.

MONUMENT A LA MEMOIRE DU LEU-
TENANT-COLONEL BAKER. M.P.

L'honorable M. FOSTER donne avis que
vendredi prochain, il proposera la motion
suivante:

Que les honorables sénateurs Bradbury, Cas-
grain, Pope et Foster soient constitués en co-
mité spécial pour conférer et agir de concert
avec le comité mixte du Sénat et de la Chambre
des communes chargé de surveiller la construc-
tion et l'aménagement du nouvel hôtel du Gou-
vernement, dans le but de prendre en considéra-
tion la forme à donner au monument qui doit y
être élevé à la mémoire du lieutenant-colonel
Baker, ancien député de Brome, et de faire rap-
port A cette Chainbre.

A titre de renseignement, je dirai que le
comité nommé, pendant lu dernière session,
s'est réuni plusieurs fois, et qu'il a, après
quelque discuss4on, choisi l'endroit où ce
monument sera élevé. Les opinions étaient
pairtagées au sujet de cet endroit. Les uns
voulaient qu'il fût élevé au Sénat, les autres
à la Chambre des Communes. Enfin on dé-
cida unanrimement de le placer à l'entrée
de la Chambre des Communes, et c'est pour
donner suite à ce projet en même temps que
pour arrêter la forme de ce monument que
je donne le présent avis de motion.

NOUVELLES BATISSES DU
PARLEMENT.

Ordre du jour.
L'honorable M. NICHOLLS: 'Honora-

bles messieurs, avec la permission du
Sénat, j'aimerais à savoir de l'honorable
Leader de la Ohambre s'il peut, en se basant
sur des renseignements précis, noRs dire si
la Chambre du Sénat, dans les nouvelles-
bâtisses du Parlement, sera prête pour la
pSochaine session. J'ai entendu divers rap-
ports à ce sujet. L'un dit que -la Charbre
des communes sera complétée pour ce ·temps-
là, mais que la Chambre du Sénat ne sera
pas terminée, et que le Sénat pourrait sié-
ger dans une salle construite pour les séan-
ces de comité. Je m'y conois un peu dans
la construotion des bâtisses, et après avoir
examiné sérieusement les conditions du
nouvel édifice, j'en suis venu à la concdu-
sion que, si l'on voulait faire un effort, l'on
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pourrait terminer %a Chambre du Sénat pour
la prochaine session. J'ai grande confiance
dans l'opinion de l'honorable député d'Am-
herst (l'honorable M. Curry) qui a fait, hier,
uneiunepecton complète de l'édifice, et qui
m'assure que, si les travaux étaient pressés
avec énergie, les sles< du Sénat eeraient
terminées pour la prochaine session. Mais
aucun ouvrier ne travaille dans la partie de
ta bâtisse qui devra être occupée par le
Sénat. L'ouverture du Parlement a tou-
jours en lieu dan la salle des séances du
Sénat, et, à la prochaine session, dl est pro-
bable que Je cérémonial de 'inauguration
du nouvel édifice sera caractisé par d'ii-
portantes formalités. Il est certain qu'une
a&% réservée aux séances des comités ne
eera pas assez vaste pour penettre le dé-
ploiement d'apparat convenable en pareille
circonstance. J'ignore si la constitution du
paye permet d'ouvrir le Parlement dans la
salle des séances de la Chanbre des corn-
mims; mas, dans to.s Jes Sas, il faut, à
mon avis, que par .raison de convenance et
de respect pour cette Chambre tout aussi
bien que par raison d'économ, on fasse
tout le possible pour que les salles du Sé-
nat dans le nouvel édifice soient terminées
pour l'ouverture de la prochaine eession du
Parlernent, en février ou mars prochain, si
les Chamibres ne sont pas convoquées avant
cette date. Cela donne cinq ou six mois. Le
plafond est fini, les murs sont complétés,
et, si l'entrée principale n'est pas complè-
tement terminée pour la prochaine seeson
la salle des séances elle-même pourrait être
prête pour que nous puissions v siéger.

L'honorable leader de la Chambre ou
quelque honorable sénateur pourrait peut-
être nous donner des explications et nous
dire quels sont les moyens employés pour
presser les travaux aussi activement que
possible.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je partage l'opinion de l'honorable repré-
sentant de Toronto lorsqu'il dit qu'il serait
désirable qu'a l'inauguration des nouvelles
bâtisses du Parlement, nous occupions la
salle des séances du Sénat au lieu d'une
salle aménagée temporairement pour l'ou-
verture du Parlement. Cependant, il ne
faut pas conclure de là que nous siégerons
dans le nouvel édifice à la prochaine ses-
sion. Je sais que dans l'opinion du pre-
mier ministre, nous ne devrions pas pren-
dre possession des nouvelles bâtisses avant
que les deux salles de séances du Parle-
ment ne soient terminées.

Quelques honorables SENATEURS: Ecou-
tez! écoutez!

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Je suis membre du comité de construction,
ainsi que m honorahle ami, le représen-
tant de Porge-la-Peaurie (l'honorable M.
Watson) et mon honorable ami, le ministre
du Travail (l'honorable M. Robertson), et
bien que dans une -séance du comité, l'opi-
nion ait été émise que nous pourrions siéger
danm le nouvel édifice, l'année procbaine,
aucune décision n'a encore été prise à ce
sujet.

Personnellement, je suis en faveur d'at-
tendre que toute la bâtisse soit terminée
avant d'en prendre possession, et j'espère
que la crainte exprimée par l'honorable re-
présentant de Toronto, que nous soyions
obligés d'occuper temporairement une salle
réservée aux comités pendant que les mem-
bres de la Chambre des communes siége-
raient dans leur salle de séances, ne de-
viendra pas une réalité. Il n'y a aucune
raison de ne pas presser aussi activement
que possible les tavaux des saêles d Sénat,
de manière qu'elles soient terminées le plus
tôt possible. Je ne vois pas pourquoi elles
ne pourraient pas être prêtes en même
temps que les salles des Communes, é moins
que ce retard ne soit dû au travail beau-
coup plus dispendieux qui doit être fait
dans les salles du Sénat.

Je me ferai un plaisir de demander d'au-
tres renseignements à ce sujet. En atten-
dant, je puis donner à mon honorable ami
l'assurance que, selon le désir du premier
ministre, nous ne prendrons pas possession
du nouvel édifice avant que les salles des
deux Chambres ne soient terminées, ce qui,
probablement, n'aura pas lieu avant 1921.

L'honorable M. WATSON: Comme mon
nom a été mentionné à ce sujet, j'aimerais
à en dire un mot. Je crois que le comité a
fait tout en son pouvoir pour faciliter
l'achèvement de l'édifice. Comme vous le
savez tous, pendant un certain temps, il fut
impossible de ce procurer des artisans. Il
nous fallut lutter contre les grèves et des
demandes d'augmentation de gages. Com-
me vient de le dire l'honorable ministre diri-
geant, si'les travaux dans la partie de l'édi-
fice destinée au Sénat, n'avancent pas aussi
rapidement que les traveux de la partie ré-
servée aux Cemunes, c'est qu'il est très
difficile, dans le temps actuel, de se procu-
uer des ouvriers capables de faére le travail
requis dans les salles du Sénat. Cependant,
l'architecte m'assure que les travaux des
salles du Sénat avancent d'une manière sa-
tisfaisante. Je ne sais s'ils seront terminés
pour la fin de février, mais j'en doute fort.

La salle du comité des' chemins de fer de
la Chambre des communes pourrait servir

ÊEITION DEvISÊz
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de local temporaire. Elle est plus grande
que celle-ci, et mesure 65 pieds de longueur
par 42 pieds de largeur.

Le travail dans les salles des Communes,
étant d'un genre plus ordinaire, est plus
avancé. Je puis, avec mes collègues du co-
mité, vous donner l'assurance que tous les
moyens possibles seront employés pour faci-
liter l'achèvement de l'édifice. Je présume
qu'il sera laissé au Sénat et à la Chambre
des communes agissant de concert avec le
Gouvernement, de décider si la .bâtise de-
vra être occupée avant d'être complètement
terminée. Je n'ai aucun doute que pour
motiver telle décision, si elle est prise, on
demandera l'opinion de tous les représen-
tants.

LE DISCOURS DU GOUVERNEUR
GENERAL-

SUITE ET FIN DU DEBAT.

Le Sénat reprend le débat ajourné sur la
motion qu'une adresse soit .présentée à Son
Excellence le Gouverneur général en ré-
ponse au discours qu'Elle a prononcé à l'ou-
verture de la session.

L'honorable M. DAVID: Honorables
messieurs, hier, j'ai proposé l'ajournement
de ce débat, croyant que l'honorable repré-
sentant de De Lorimier (l'honorable M.
Danduirand) et l'honorable représentant de
Salaberry (l'honorable M. Béique) seraient
présents à la séance de ce jour, et aime-
raient peut-être à prendre part au débat sur
l'adresse en réponse au discours du Trône.
Je suis prêt à céder ma place à l'un ou
l'autre de ces messieurs, s'ils désirent par-
ler.

L'honorable M. DANDURAND: Parlez.

L'honorable M. DAVID: Hier, j'ai de-
mandé à l'honorable leader de la Chambre
pourquoi l'adresse n'avait pas été ou pro-
posée ou appuyée par un de nos sénateurs
français. La réponse de l'honorable minis-
tre ne fut pas de nature à me satisfaire.
D'abord, il dit qu'il croyait que j'étais un
peu facétieux. Il a fait erreur, j'étais très
sérieux. Il dit ensuite qu'il faisait bon ac-
cueil à mon esprit humoristique. Je prie
l'honorable ministre de croire que j'étais
sérieux. Puis, en guise d'explication, il
cita le fait qu'il n'y avait eu aucune nomi-
nation récente d'un homme de langue fran-
çaise au Sénat. Les plus anciens membres
de cette Chambre savent bien que, de temps
immémoria.l, ce fut la coutume qu'un séna-
teur de langue -française, même quand il n'y
en avait pas de récemment nommé, propo-
eât ou appuyât le proposeur de l'adresse.

L'hon. M. WATSON.

Je lui citerai comme exemple le fait qu'en
1905, je fus choisi pour appuyer le propo-
seur de l'adresse, bien que je l'eusse déjà
proposée, en 1903.

Pour conserver cette vieille coutume, qui
doit être respectée et considérée comme un
droit acquis, je dirai quelques mots en fran-
çais, et je remplacerai l'honorable sénateur
de la droite qui aurait dû parler en fran-
çais. Je n'aime pas à répéter ce que j'ai dit
hier, mais je suis porté à croire que si nous
n'avons entendu aucun orateur français, la
seule raison en est qu'il n'y avait aucun
sénateur de la droite capable de s'exprimer
dans la langue française, ou que s'il s'en
trouvait un, ce sénateur avait refusé de pro-
poser ou d'appuyer le proposeur de l'a-
dresse. Je vois un honorable sénateur qui
pourrait peutêtre nou donner des explica-
tions à ce sujet.

J'ai entendu avec plaisir l'honorable mi-
nistre dirigeant nous dire dans son discours
éloquent sur l'adresse, que le Prince de
Galles avait été reçu avec un égal enthou-
siasme dans tout le Dominion, dans toutes
les provinces du Canada. Ses paroles s'ap-
pliquent évidemment à la province de Qué-
bec comme aux autres provinces. Oui, elles
doivent certainement s'appliquer à cette
pauvre vieille province de Québec dont la
loyauté a été si souvent l'objet de soup-
çons. La province de Québec a prouvé dans
cette circonstance, comme dans tant d'au-
tres, qu'elle était toujours aussi prête à
manifester son respect envers les institu-
tions britanniques, envers la Couronne et
envers ceux qui détiennent. l'autorité que
n'importe quelle autre province, exception
faite, toutefois, de la cité de Toronto. Il est
bien entendu qu'aucune partie du Canada
ne peut être comparée à Toronto, quand il
s'agit d'exprimer des sentiments violents,
bons ou mauvais. Il y a beaucoup de gens
qui croient que si l'on veut épargner les
jours du Prince de Galles, il ne serait pas
prudent de l'envoyer de nouveau à Toront-o.

Je vais maintenant continuer mon dis-
cours en français.
- La province de Québec a fait son devoir

dans cette circonstance, et je pourrais citer
des exemples nombreux de sa sympathie
pour les institutions britanniques et pour la
faznille royale. En 1860, lorsque le bien-aémé
roi Edouard VII vint au Canada en qua-
lité de Prince de Galles, la province de
Québec, comme toutes les autres parties du
Canada, l'accueillit avec la plus grande
cordialité. Le Prince de Galles de 1860
était un beau prince, un prince tel qu'on le
décrit dans les romans et les contes de fée-
aimable, affable et charmant. Celui qui
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nous visite en ce moment ressemble à son
grand-père sous plusieurs rapports. Il est,
dui aussi, aimabIle, IdémoSrate, prince
charmant, sachant se faire aimer par tout
le monde-par les vieux comme par les
jeunes, par les grands et les petits, les
riches et les pauvres, les femmes, les
jeunes filles-beaucoup aimé des jeunes
filles, qui trouvent qu'il ressemble au
prine dont elles ont névé souvent.

Je suis heureux de reconnaitre que le
Prince de Galles parle français, et qu'il le
parle très bien, comme tous ceux en Angle-
terre qui ont -reçu une bonne éducation.

Le gouvernement anglais, composé tou-
jours d'hommes éminents, de grands diplo-
mates, a toujours su se faire représenter
dans ses colonies, au Canada spécialement,
par des hommes dignes de sympathie, qui
triaitent les races et les religions et toutes
les classes de la société avec la même
impartialité, avec la même considération.
Il a bien su choisir celui qui pouvait le plus
éavoriser ses vues dans un temps où l'aigle
de l'impérialisme agite puissamment ses
ailes. En tout cas, quel que soit l'enthou-
siasme pour ce jeune prince et pour la
famille royale, cela ne nous empêchera pas
de faire notre devoir dans la considération
du traité que nous aurons à examiner, et je
suis convaincu qu'il y aura dans le Sénat
des membres assez indépendants pour consi-
dérer les problèmes qu'il comporte au»point
de vue du Canada, de ses destinées et de
ses meilleure intérêts. ,

Quant à ce traité, honorables messieurs,
j'en dirai quelques mots. Il soulève des pro-
blèmes bien sérieux et bien graves qui méri-
tent toute l'attention de nos hommes publics
et de tous ceux qui s'intéressent à l'avenir
et aux destinées du Canada. D'abord, quel
effet la ratificatin de ce traité aum4.e]ep
Quel effet le refus de le sanctionner aura-
til? Plusieurs prétendent que l'effet sera
nul, parce que le traité a été signé par les
autorités anglaises, par les représentants
des différentes nations et par les repré-
sentants du Canada, et que, par conséquent,
nous sommes liés.

L'honorable premier ministre a dit que si
le traité n'était pas ratifié le gouvernement
serait obligé de résigner. Ce n'est poe la
première fois qu'il fait une semblable
menace lorsqu'il veut faire adopter sa poli-
tique par le parlement. Mais, en tout cas,
ce ne serait pas un grand malheur-un
malheur aussi grand que celui qui résulte-
rait de la ratification d'un traité funeste a
nos intérêts.

-Maintenant, quel effet ce traité doit-il
avoir sur les destinées du Canada?ý A tra-

S-fil

vers les fumées de l'encens dont l'honorable
leader de la chambre a enveloppé ce traité,
nous pouvons distinguer ce qu'il contient
de dangereux. Le son des cloches qui célé-
brent ce traité pouSait bien être de tocsin
ou le glas de l'autonomie du Canada.
Jusqu'à quel point, honomides messieurs,
pouvons-nous lier nos héritiers, nos suc-
cesseurs? Jusqu'à quel point pouvons-nous
lier les générations futures et les
obliger à prendre part à toutes les
guerres qui seront décidées par la Ligue des
Nations? Jusqu'à quel point pouvons-nous
gêner leur liberté d'action dans leurs rela-
tions commerciales avec les autres pays, et
spécialenent mos puiessts voisine les FAats-
Unis?

Maintenant, si l'article 10 est rejeté par
le Congrès des Etats-Unis; s'ils refusent
de gêner leur liberté d'action dans leur
politique commerciale, quelle sera notre
situation?

Honorables messieurs, nous ne devons pas
oublier que nous sommes en Amérique et
non pas en Europe, -que nous sommes
géographiquement des américains et non
pas des Européens et que nos intérêts com-
merciaux et industriels sont américains.
Nous ne pouvons pas nous isoler du mouve-
ment américain sans mettre en danger notre
prospérité, sans mettre en danger la des-
tinée du Canada. Notre amour des insti-
tutions britanniques et notre désir de
continuer à vivre sous l'égide de la con-
stitution anglaise ne doivent pas nous
empêcher de réaliser que nos intérêts sont
communs en grande partie avec ceux des
Etats-Unis. Je crois devoir ajouter que
les partisans de l'impérialisme, et même
tous ceux qui, comme moi et comme la
grande majorité des habitants de ce pays,
veulent continuer de rester sujets britan-
niques, auraient bien tort de nous mettre
dans une situation où nos intérêts vien-
draient nécessairement en conflit avec ceux
des FAste-Unie et même de IAngleterre.

En tout cas, nous aurons l'occasion de
discuter cette question lorsque le traité sera
mis officiellement devant nous, et j'espère
que le Sénat discutera les grande problèmes
soulevés par ce traité avec l'impartialité
et l'indépendance qu'ils exigent. .

La motion en faveur de l'adresse est
adoptée.

LE TRAITE DE FAIX.

Motion concernant le traité de paix.

L'honorable Mfr JAMES LOUGHEED: Je
désirerais modifier as première motion qui
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appa.ral-t à l'ordre du jour en insérant aprà
le mot paix les mots, euavants: "entre le,
sUlés et 'les puissaioe associées et l'Aile
mnagne ". Cesl mots ont été omis par inoA

L'honorable M. BOSTOCK : MSn bouc
raibl amsi aýtil Ylntenjtion e omnmene, 1,
débat sur als résolution.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
me soumet"ra à lia décision de la Chambre.
Qu'en pense mon honorable ami?

'L'hionorsible M. BOSTOCK: Au moment
actuel, je crois que je devr"a en iappeier au
règlement de da procédure que mon iliomn-
riable aimia cru devoir suivre.

L'honomble sir JAMES LOUGHEED:
Nous Pourrions peut-tre emnployer l'après,
midà à discuter ice point?

L'h>onorable M. BOSTOCK: Il me semn-
ble que la procédure sui est touat à &tait
inusitée, et que cette Chamubre ia toujours
refusé d'en suivre une semblable jusqu'ici.
Conmme je Ile onpreends umn honorable
ami doit proposer certaines résolutiim à
cette Chambre, e t lie premier ministre a irs-
oit,à l'ordre du jour de l'a Chambre d"
communes desl résolutions semblables qu'il
doit présenter à la Chamubre basse. C'est
le Gouvernement q.ùîi do>it tracer la manière
d'expédier les affaires du iParniment. C'eist
lui qui doit décider si esf résolrutions doi-
vent être d'abord présentées au Sénat ou à
lia Chanmbre des eomnnSues. Lorsqu'elles au-
reint été débattues -et adoptéeis par une
Chamszbre, elles devront être soumuises à la
discussion de l'autre -Chambre. Et si les
deux Chambres les adoptent, elles dev'len-
diront l'expression de l'opinion du Parle-
ment. Mais si nous dâscutions -et adoptions
voLte résolution auôourd'hui, et si lea Cham-
bre des ommnunes, la prenant en onsidé-
ration, y apportait des mifications, elle ne
serit pas l'expresin de l'opinion du Pax-
lemenit. Il y aurait une opinion exprimée
par le Sénat et une autre exprimée par lia
Chambre des comunes. Il me semble que
cette 4açon de Procéder est tout à fait nou-
velle. Je ne sai4s si on y ia appelé l'atten-
tion de l'honorable président du Sénat, miais
je crois que cette question devrait être étu-
diée sérieusement avant de se pronüncer
sur le mérite dies. résolutions.

L'honorable M. DANDURAND: Dois-je
comprendre que l'honorable nyiistre ap-
puie l'adoption par les deux Chambres d'une
seule et même résolution qui exprirmera les
vues dum Parlement? Je soupçonne que c'eist

L'hon. sir JAMES LOtTGHEED-

s là l'intention du Gouvernement, car. une
s partie de 'la résolution se lit omme suit:

Qu'il est expédient que le Parlement donne
son approbation au traité de paix.

Ce n'est ni la Chamrubre dies communes ni
-le Sénat qui donne son approbation, c'est le

Paardemuet. Je ne discute maintenant que
la question de procédure. Nous allons dis-
cuter un seul et même acte des deux corps
du Parlement; et si c'esit un seul et même
acte d" deux Chambres du Parlement, ne,
devraît,41 pas être soumis d'abord à une
Chambre où il sera débattu pour être en-
suite, rous la Lorne que lui aura donnée

'Cette premnière Chambre, présenté devant la
seconde Chamnix qui pourra -le discuter et
le modifier, le rejeer ou l'adopter tout en
Prenant connaiesamie des vues exprnéies
dams da première Chambre. Si1 nous ne sui-
vu pas cette procédiure, et a lies deux
Chambres, essaient d'adopter -une seule et
même résolu~tion, mais5 qu'elles n'adoptent
pas des résolutions, aibsolunbent iden.tiques,
cogubieg de temps nous faudira-i.1 employer
pour discuter et échainger nos résolutions
avant de s'entendre et d'-accepter 'un seul
et même texte? Je ne sa.is ai mon anglais
exprime correctement ma pensée. C'est la
Première Objection que je vois conitre cette
procédure qui consiste à préenteir ces réso-
lut.ios aux doux Chambres en même temps;
car si n1ous con niengons à lem modifier, cer-
me c',est notre droit de le £aire, et si la
Chambre des communes -use aussi du -même
droit, je ne vois pas quand, nous pourrions
nous unir et nous entendre.

L'lionorable sir JAMES LOUGHEED: Le
Parlement Peut exprimer sa volonté de
trois manièes; la première est par une loi
recevant la sanction du Sénat, de la Cham-
bre des cerumunes et de Son Excellence le
'Gouverneur général, repirésienrant Sa -Ma-
jesé. Le Parleinent. Peut aussi faire con-
naître son opinion par une adresse conmin-
ne des deux Chambres réunies, ou bien en-
core Par unie adresse de l'une ou l'autre
Chanmbre. Il est admic- que la Chambret des
conmunes peut s'exprimer par une adresse;
le Sénat de même. Elle peut ne pas être
une adresse Semmnune et n'être que l'ex-
pression de l'opinion, du senitinbent, du ju-
gement de J'mn ou de l'autre Chambre iseu-
lenient. Quand il s'agit d'une résgolution,
je Puis me tiromnper, miais je ne sache -pas
qu'elle Puisse être une résolution ceenanune
émanant des dieux Ohamibres. Une résolu-
tion n'est qu'une expression d',opinion de
l'une ou de J'autre Chambre indiquant ce
que devrait faire le Parlement; elle ne reçoit
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pas la sanction que reçoft -une loi inomit
dans les st1atuts.

L'honoab M. DANDURAIND: L'honora-
ble mnistre Rne peumnttra4-il de lui poser
une quesin? Si une résolution est .adop-
tiée, est-ce l'intention de l'envoyer là la
Chambre des commune- pour l'y f aime ap-
prouver?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non. Le but de -cm résol.utijons est d'ob-
tenir du Parlement qu'il dise s'il croit dé-
siruable que ce traité soit ratifié, afin d'en-
voyer immédiatement à la Conflérence de la
paeïl ou à la FrabSc, -ne expression d'opi-
nuSo diamant l'assurance que le traité sera
radafé en temps voulu. Il est nertain que
l'adoption d'un bill requerra quelque temps.
Lee membres de la Conférence de la paix
désirent ma que oe traité soit mis
en 6orce immiédiatemnent. Il contient -unme
dispodion «u'1 ne peut devenir en vioueur
avant que troisi des pumaances alliées ce
l'aient ratifié. Pour plusieurs raisons ma-
nifestes, il est à sauheiter 'que cette ratfi-
cation soit faite le plus tôt possble. Il n'y
a pas seuement que Mes aU4ié qui soient dé-
sileux de voir watiie le traité. -L'éilenu-
gne elle-mnême -a hâte de pouvoir prendre les
moyens nécessaires peur se libérer des chu-
gations qi mi ont été imposées. L'on a
cru que le moyen le plus expéditif d'attein-
dre ce but était que le parlement du Ca-
nadla exiprimi.t par résolution des deux
Chambres son approbation du traité. A mon
avis, une résolution des deux Chambres ne
constitue pas une ratification du traité, mais
elle indiquera clairement l'attitude que
prendra le Parlement lorsque le ibill lui
sera soumis. C'est le 'but poursuivi en pré-
senta.nt ces résolutions.

Il n'est pas absolumnent nécessai-re que la
résolution adoptée paxr cette Chambre soit
la même que celle adoptée par la Chambre
des conEnunes. Il peuit se laire que la ré-
sohîlso de cette Chamlbre exprimant l'opi-
nion que le traité devrait être ratifié soit
quelque peu différente de l'expression d'opi,
nion de la Chambre des communes. Ce sera
à ceux qui recevront ces résclutions de for-
mer un jugement d'après l'expression d'opi-
nion des deux Chambres et de onclure à la
raktfiation probable du traité.

L'honorable M. DOMIVILLE: 'Le bill sera,
t-dl basé sur les résolutions des deux Cham-
bres?

.L'honorable si-r JAMES LOUGHIEED:
OUA.

L'hooble M. BEIQUE: Je ne puis
m'empêchier de croire que la.procdue -que

l'on se propose de suivre n'est pas ce
qui devrait être eiV!ie par cette honcrubie
Chambre. J'appelle l'attiention de l1hono-
rable ministre dirigeant sur le lait que lors-
que le Parlement veut agir, il le fait au
moyen d'un bill; et je cmcis que 'C'est Vi-
tantion de présenter un bill pour f aire suite
à ces ré"outions. Un bill est présenté à
l'une ou l'autre Chambre, et, après avoir
été adopté pair cette Chamnbre où il a été
d'abrord soumis, il est renvoyé à renitre
divisioni du Perleent. C'est le seul moyen
d'obtenir l'unité d'acton. Si nous procé-
dom s e'on le mode suggéré, les deux <lham-
bres .peuvent en arriver à des conclusions
différentes, et nul moyen ne nms est of-
fert pour en venir à une entente, les comi-
tés dms deux Chambres ne pouvant se réu-
nir pour considére ume résolution. Une ré-
solution adoptée par le Sénat -ne saurait être
'epibe en considération; il, en est de même

d'une *r6solution adoptée par la Cham-
bre dms coraunes. L'espzit ou la lettre
des deux résolutions peuvent dafférer, alumi
la Chambre peut rejeter la .résoluioni ou elle
peut adopter mne résolution contraire aux
dispositions du bll qui sem présenté à la

devrions éviter 'un danger die cette sorte,
dange qui peut ne pas se produire on la
présente occurrene nMis que peut, aM nous
créos ce précédent, se produire à l'avenir.
Je suis 'convaincu que ai l'honorable leader
die la Chambre veut y -réfléchir, il verra de
grands âmnvénients à étaiblir un précé-
dient de cette nature, parce qu'aucune oc-
canon ne nous est fournie de réunir les
deux Chambres en conférence où nous pour-
rions nous oncerter -et obtenir l'unité d'ac-
tàon.

ULhorable air JAMES LOUGHEED: Y
a-tVil dans l'uisage parlementaire quelque
chlose qu nous empêche d'adopter une é-
lueio de li4e plein gré?

L'honorable. M. BEIQUE: Non, vrai-
ment. Quand chaque Chambre du -Pare-
ment agit indépendamment, cela peut se
faire; mis quand noua noua occupons d'une
question qui sera plus tard l'oêbjet d'un
bill pouvant devrenir loi, c'est une ihidiaè-
ve du Parlemnent, -et par conséquent, il
devrait y avoir umité dlans l'action des deux
chambtres.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
iPuie-je poser une autre question? N leu
deux Chambres n'étaient pas d'accord au
sujet d'une résolution, sur quel usage par-
lementaire pourrions-nous nous appuyer
pour réunir les deux Chamibres afin de dé-
battre la résolution' Je n'en connais pas.
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L'honorable M. BEIQUE: Précisément,
c'est là mon argument. Le leader de la
Chambre n'a évidemment pas suivi mes
remarques. J'ai fait remarquer que si
nous suivions la procédure indiquée par
mon honorable ami, l'une des Chambres
pourrait adopter une résolution sur une
question pendant que l'autre Chambre adop-
terait peutrêtre une autre résolution ten-
dant vers un but tout à fait opposé à celui
que l'on se propose. Je maintiens que la
question présente ne demande pas l'action
du Sénat uniquement, ou celle de la Cham-
bre den communes seulement, mais l'ac-

on du Parlement tout entier. Elle devraiit
être soumise à l'étude de l'une des deux
Chambres, puis renvoyée ensuite à l'autre
Chambre pour y être prise en considération.

L'honorable ministre dirigeant peut voir
les conséquences qui peuvent résulter de
cette manière de procéder. Supposons que
cette Chambre rejette cette résolution, ou
qu'elle la modifie de telle sorte qu'elle soit
en contradiction avec certaines dispositions
du traité, cela n'empêcherait pas la Cham-
bre des communes d'adopter un bill rati-
fiant le traité et entsuite, de soumettre ce
bill à notre étude. Dans quelle position
serions-nous alors? Ceci démontre suffi-
samment que l'on ne devrait pas adopter
la procédure que l'on veut suivre.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Désirez-vous étudier la résolution cette
après-midi? -

L'honorable M. BOSTOCK: Personnelle-
ment, je préfèrerais ne pas procéder cette
après-midi. J'ai demandé la discussion
de ce point de nos règlements pour don-
ner à mon honorable ami l'occasion de l'é-
tudier.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Si mon honorable ami n'est pas prêt à pro-
céder cette après-midi, j'insisterai certaine-
ment pour que nous procédions demain, car
il est nécessaire que nous disposions de ce
sujet. Le Parlement a été convoqué spécia-
lement dans ce but, et nous nous sommes
engagés à obtenir le plus tôt possible du
Parlement l'approbation ou iha désappro-
bation du traité qui lui est soumis. Si
mon ohnorable ami veut obtenir un délai,
je suis prêt à laisser la question en sus-
pens jusqu'à demain.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami semble croire que cette Cham-
bre est prête à commencer cette discussion.
et qu'elle pourra demain, ou après demain,
ou le jour suivant, exprimer son opinion
sur un document qui n'a été déposé qu'hier

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

seulement, sur le bureau de la Chambre.
J'aurais de beaucoup préféré qu'il suivît le
précédent établi par le premier ministre
d'Angleterre, qui a présenté son bill en
l'appuyant d'un discours; mais qui ne le
soumit pour la seconde lecture que trois
semaines plus tard. Mon honorable ami
sait fort bien qu'il n'y a pereonne, outre
lui-même et quelques-uns de ses collègues,
qui ont pu étudier le bill pendant quelques
semaines, qui puissent donner avec connais-
sance de cause son opinion sur le bill et
débattre les objections qui pourraient être
soulevées. Je le -répète, le 2 juillet dernier,
M. Lloyd George présenta son bill et fit
son énoncé, et le bill ne fut soumis pour
sa seconde lecture que le 21 juillet. Les
membres de la Chambre des communes
et les Lords eurent tout ce temps à leur
disposition pour étudier le traité, en pré-
voir les conséquences, ce qui leur permit
d'exprimer une opinion motivée et de voter
en connaissance de cause. Au lieu de nous
soumettre un bill, mon honorable ami in-
sère dans une résolution une approbation
du traité et nous demande ainsi de se pro-
noncer incessamment en faveur de ce
traité. Je ne crois pas que ce soit juste
envers le Parlement et envers le payz, et,
pour cette raison, si mon honorable ami
propose sa résolution, nous, de la gauche,
proposerons que la résolution ne soit pas
prise en considération maintenant, mais
qu'elle soit discutée dans deux ou trois
semaines. C'est notre devoir envers le
pays et envers nous-mêmes de ne pas ap-
prouver en bloc un traité que nous n '-
vons pas eu le temps de lire.

Je viens justement de lire une histoire
du traité écrite par un de nos meilleurs
historiens de France. qui dit qu'id a fallu
s:x mois aux représentants des puissances
alliées pour formuler le traité, et qu'il lui
a fallu à lui-même six semaines pour l'ana-
lyser et écrire ses commentaires. Nous ne
demandons que le temps de lire et de mé-
diter cet important document.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
ne soumettrai pas na motion, aujourd'hui.
Je consens à la laisser en suspens jusqu'à
demain; mais demain, je la soumettrai à
cette Chambre. La Chambre des commu-
nes doit prendre la question en considéra-
tion, demain; et je ne vois pas pourquoi le
Sénat n'en ferait pas de même. Je dirai
de plus à mon honorable ami, et il doit le
savoir, car il est au courant des dépêches
transmises par les câbles sous-marins. que
dès le 28 mai dernier, la teneur -de ce traité
a été transmise et publiée au Canada, en
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anglais et en français; et le public qui lit
et se renseigne et les hommes publics sur-
tout doivent certainement savoir tout ce
que contient ce traité. Bien que j'accepte
avec tout le respect dû à mon honorable
ami l'aveu de son ignorance du traité, toute
personne du Canada a eu cependant l'avan-

tage d'en connaître la teneur. Je propose
que la résolution reste en suspens jusqu'à
demain.

La résolution reste en suspens.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois

heures p.m.

SÉNAT.
Séance du jeudi, 4 septembre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

La séance s'ouvre à trois heures de l'après-
midi.

Prière et affaires courantes.

BILL DE LA REINTEGRATION CIVILE
DES SOLDATS.

PREMIERE LECTURE.

Bill A, "Loi modifiant la Loi du iMinis-
tère du rétablissement des soldats dans la
vie civile."-L'honorable sir James Loug-
heed.

BAUX HOUILLERS DE SMOKY RIVER.

INTERPELLATION SUR ANNULATION.

L'honorable M. BOSTOCK demande au
Gouvernement:

Le Gouvernement a-t-il eu connaissance d'une
déclaration publiée dans la "Free Press" de

Wirnipeg, à la date du 28 août 1919, et soi-di-
sant provenant de son correspondant d'Ottawa,
qui met en doute la résiliation des baux accor-

dées au colonel Shillington pour des houillères si-

tuées sur la Smoky River?
Ces baux ont-ils été résiliés par le ministre

de l'Intérieur en juillet 1919?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
(a) L'attention du ministère n'avait pas

encore été attirée sur cet article.
(b) L'arrêté du Conseil du 1er juillet 1919,

(C.P. 1369) autorise l'anulation de huit

baux houillers portant les dates des 29 et
30 août 1918, émis au nom de A. E. Austin,
W. Barnett, R. W. McClung, A. H. Weir,
C. W. Coppock, G. E. -H. Hauff, J A. Leask
et W. R. Gouin, et cédés le 27 janvier 1919
à C. A. Barna-rd, C.R., de Montréal, et Adam
T. Shillington, médecin, d'Ottawa, et dé-

crète que les droits indiqués dans ces baux
sont acquis à la Couronne. Les huit baux
ont en conséquence été rayés des archives
du ministère de l'Intérieur, et les sollici-
teurs en ont été avertis.

COMITE DE SELECTION.
L'honorable sir JAMES LOUGHEED

propose l'adoption du premier rapport du
comité de Sélection chargé de choisir les
sénateurs qui doivent faire partie des diffé-
rents comités permanents du Sénat, pen-
dant la session courante.

Il dit:-Honorables messieurs, les seuls
changements apportés aux comités sont les
suivants: l'honorable sénateur Power rem-
place feu le sénateur Taylor, de Leeds, dans
le comité mixte des impressions; l'hono-
rable sénateur Webster remplace feu le sé-
nateur Taylor dans le comité de l'économie
interne et des dépenses imprévues, et l'ho-
norable sénateur Power remplace feu le sé-
nateur McLaren dans le comité des édifices
et terrains publics.

La motion est agréée.

TRAITE DE PAIX AVEC L'ALLEMAGNE.

LA RESOLUTION L'APPROUVANT EST
AGREE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
propose:

Qu'il soit résolu qu'il est expédient que le Par-
lement donne, et que cette Chambre donne effec-
tivement son approbation au traité de paix en-
tre les puissances alliées et associées et l'Alle-
magne (y compris le protocole annexé) signé
à Versailles, le vingt-huitième jour de juin 1919,
dont copie a été déposée devant le Parlement,
et qui a été signé au nom de Sa Majesté pour le
Canada par les plénipotentiaires qui y sont

nommés.

Il dit: Honorables messieurs, en propo-
sant la résolution inscrite en mon nom sur

les Ordres du Jour, je présume que les co-
pies du Traité reçues du gouvernement im-

périal ont été distribuées aux honorables
messieurs de la Chambre, et qu'il les ont
lues.

L'honorable M. BOSTOCK: Elles n'ont
pas été lues.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
J'espère que les honorables sénateurs ont
lu le Traité.

L'honorable M. BEIQUE: Je n'ai pas pu
avoir mon exemplaire avant deux heures
et demie, hier.

L'honorable M. POPE: Vous aviez toute
la nuit.
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L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je sais trop bien comment mon'honorable
ami est capable de prendre rapidement
connaissance de documénts volumineux. Je
suis très certain qu'il pourrait en une heure
ou deux se familiariser pleinement avec la
teneur du Traité.

Je serais peiné de fatiguer la Chambre
en donnant une explication très étendue
de ce document; il me sera toutefois néces-
saire de faire quelques observations rapides
sur quelques-uns des articles du Traité, sur-
tout ceux qui nous intéressent le plus.

Il ne sera pas de ma part intempestif de
dire, au début de mes remarques, que ce
Traité est peut-être le plus important qui
ait encore été fait par un groupe de na-
tions. Il .traite d'affaires débordantes de
gravité non seulement pour l'humanité
d'aujourd'hui, mais pour les générations
à venir, et il en est plus rempli encore que
tout autre document qui se soit jamais
écrit. En raison de cette gravité, la res-
ponsabilité qui en découle pour nous nous
impose l'obligation d'une étude minutieuse
de la question.

Inutile de dire que le Traité accuse la
fin heureuse de la guerre. Nous pouvons
facilement nous rappeler quelles appréhen-
sions nous ont frappés lorsque nous som-
mes entrés dans l'immense lutte commen-
cée en août 1914; quelle anxiété non seule-
ment le Canada, mais l'empire auquel nous
appartenons, et même, à vrai dire, presque
tout le inonde civilisé, ont éprouvée devant
les perspectives terrifiantes qui semblaient
surgir du conflit naissant. Il m'est inutile
de tenter l'esquisse des développements
successifs de cette lutte, ou d'en parler lon-
guement. Qu'il suffise de dire que pendant
quatre longues années, il y a eu corps-à-
corps entre les alliés et l'ennemi. Il sem-
bla un moment que les forces amenées par
les Alliés sur les champs de bataille de
France et des Flandres ne suffiraient pas à
retenir victorieusement les agresseurs. Lors-
que nous songeons à ce qui aurait pu se pro-
duire si les Alliés eussent été vaincus dans
cette guerre inconcevable, la pensée hu-
maine est atterrée par le tableau d'une vic-
toire allemande dans les circonstances épou-
vantables qui accompagnèrent cette lutte.
Lorsque nous pensons aux conséquences
réelles de la guerre, malgré la splendide
victoire des Alliés; quand nous voyons la
convulsion de toute l'Europe et de tout
l'univers civilisé en raison de la -bataille
commencée et maintenue par l'Allemagne,
nous ne pouvons pas imaginer ce qu'aurait
entraîné notre défaite. Et cependant, hono-
rables messieurs, il fut un temps où nos

L'hon. M. POPE.

poitrines haletèrent dans la crainte d'un
revers formidable. Inutile de dire que si
l'Allemagne avait triomphé, l'autocratie
eût é té victorieuse, l'indépendance eût été
balayée, la liberté foulée aux pieds,
et les Alliés, y compris notre Canada, eus-
sent été écrasés sous le talon de la botte
prussienne, et pendant des générations,
peut-être. Mais le destin nous a été pro-
pice, et malgré les appréhensions .avec les-
quelles nous envisagions la guerre, il y a
un an, les Alliés se sont heureusement trou-
vés en posture de dicter la paix, une paix
qui se trouve dans le texte du Traité que
nous étudions aujourd'hui.

Je sais fort bien qu'il n'y a pas eu d'una-
nimité absolue sur la teneur du Traité. On
ne pouvait s'attendre que dans un docu-
ment de ce volume, signé par -trente-deux
nations, incorporant tant d'opinions di-
verses, impliquant des intérêts rivaux pous-
sés aussi loin qu'ils pouvaient aller dans la
considération et la préparation du Traité,
on ne pouvait pas prévoir, dis-je, que l'una-
nimité pût nécessairement être rencontrée.
Après tout, c'est un compromis sur les opi-
nions et les vues de tous les signataires. Ce-
pendant, je me risque à dire que personne,
en lisant le Traité au -point de vue critique,
et allant jusqu'à l'analyse finale du juge-
ment rendu, ne peut prétendre qu'il man-
que de donner effet aux principes fonda-
mentaux qu'on a recherchés. On peut dire-
et j'imagine qu'on a dû s'y attendre à cer-
tain moment-que si l'Allemagne perdait la
guerre aux conditions ordinairement impo-
sées aux vaincus, elle serait obligée d'en
payer les frais onéreux. Mais en considé-
rant la nature écrasante de la lutte, en son-
geant que tout l'édifice de la civilisation
fût virtuellement ébranlé comme un châ-
teau de cartes, et que la dévastation et
la destruction passèrent, non seulement sur
l'Europe, mais sur tous les continents où la
civilisation s'était implantée, nous pouvons
incessamment comprendre qu'une fois l'Al-
lemagne désemparée, comme nous sommes
heureux de dire qu'elle l'était à la fin de la
guerre. il lui aurait été impossible, malgré
son adresse et ses facilités récupératrices,
d'affronter les frais énormes entraînés par
la poursuite de la guerre. J'ai remarqué,
l'autre jour, que le premier ministre d'An-
gleterre avait déclaré que la guerre avait
coûté aux nations qui s'y étaient engagées,
au moins trente milliards de livres sterling.
Pour la conduite de la campagne, la Grande-
Bretagne seule avait dû prélever par em-
prunts et par ses revenus, neuf ýmilliards et
demi de livres sterling. Son armée compre-
nait 7,700,000 hommes. Il y eut plus de $3,-
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000,000 de pertes dans tout l'Empire. Si nous
appliquons proportionnément les frais et les
pertes aux autres nations engagées dans
cette lutte titanique, il est facile de voir
qu'aucune nation, ou même aucun groupe
de nat.ions, ne pouvait assumer tout le far-
deau des frais et de la dette écrasante créés
par cette guerre *formidable. L'esprit hu-
main ne peut pas saisir les chiffres en
cause; ils dépassent à tel point notre pensée
que nous ne pouvons pas même les imagi-
ner.

Cependant, quand nous parcourons le
Traité qui nous est soumis, et que nous
considérons, non pas simplement dans le
détail, mais globalement les termes qui ont
été imposés à l'Allemagne, nous ne pouvons
nous empêcher de conclure que ces termes
sont onéreux au possible. Toutefois, s'ils
sont suprêmement onéreux, ils ne sont pas
excessifs; ils sont même généreux. Si l'Al-
lemagne avait triomphé, elle aurait épuisé
jusqu'au sang ses ennemis; elle nous aurait
écrasée sous son talon et tenus sous sa do-
mination pendant des générations à venir.
Nous pouvons dire avec honneur que les
Alliés se montrent-, aujourd'hui, généreux et
miséricordieux, en dépit des raisons qu'ils
ont d'exercer des représailles contre le sur-
ennemi qu'ils ont combattu.

En passant un moment en revue les con-
ditions du Traité, au risque probable de
paraître ennuyeux, puis-je prendre la liber-
té d'énumérer les pertes territoriales que
l'Allemagne a subies en conséquence des
termes de paix? Je dirai comme préambule
à ces observations que, lorsque l'Allemagne
s'est lancée dans la guerre, elle avait pour
but d'obtenir la souveraineté mondiale. Ce
programme entraîna des attaques territo-
riales par lesquelles elle se proposait d'en-
lever aux nations de l'Europe des terri-
toires de superficie immensc, et par les-
quelles, eût-elle réussi, elle serait devenue
la plus vaste puissance territoriale du globe.

On a donné plus d'attention, je crois, à la
rétrocession de l'Alsace-Lorraine qu'à la
cession de tout autre territoire perdu par
l'Allemagne; et c'est peut-être l'arbitraire
de l'Allemagne, en 1870 - l'exigence auprès
de la France -de céder ces deux provinces
françaises, qui eut beaucoup à faire avec la
situation actuelle. Nous trouvons à l'article
51, page 28:

Les territoires cédés à l'Allemagne en vertu
des préliminaires de paix signés à Versailles le
26 février 1871 et du traité de Francfort du 10
mai 1871, sont réintégrés dans la souveraineté
frangaise à dater de l'armistice du il novembre
1918.

Nous trouvons encore, à l'article 36 du
Traité, des territoires enlevés à l'empire al-

lemand, et qui forment l'état tchéco-slova-
que, lequel était l'une des plus impor-
tantes entités nationales de l'Empire. L'ar-
ticle 83 dit:

L'Allemagne renonce en faveur de l'Etat
tchéco-slovaque à tous ses droits et titres sur
la partie du territoire silésien ainsi défini:"

Je n'ai pas besoin d'énumérer ses fron-
tières.

En venant à l'article 87, nous voyons que
l'Allemagne a dû céder le territoire de la
Pologne, qu'elle acquérait .il y a cent
cinquante ans, par un acte de tyrannie qui
écrasait le peuple polonais; et depuis lors,
ce peuple agonisait sous le talon prussien.

L'Allemagne reconnait, comme l'ont déjà fait
les puissances alliées et associées, la complète
indépendance de la Pologne et renonce, en fa-
veur de la Pologne, à tous droits et titres sur
les territoires limités par la mer Baltique, la
frontière orientale d'Allemagne, déterminée
comme il est dit à l'article 27 de la partie Il
(frontières d'Allemagne) du présent traité..."

A la page 46 du Traité, nous observons que
l'Allemagne renonce à la ville libre de
Dantzig, cité de haute importance, et lui
rend sa liberté.

A la page 47, l'article 109 nous montre
l'Allemagne forcée par la Conférence de la
Paix à prendre des mesures pour la rétroces-
sion au Danemark du Schlesvig, si le peuple
de ce dernier pays le désire. Il n'est pas né-
cessaire d'évoquer les circonstances histo-
riques dans lesquelles l'Allemagne, par
fraude nationale, enleva ce territoire au
Danemark.

A la page 50 du Traité, nous voyons que
cette grande forteresse d'Héligoland, qu'on
jugeait inexpugnable et inaccessible, qui
joua un si grand rôle dans les batailles na-
vales de la mer du Nord, devra être déman-
telée, ainsi que ses fortifications.

L'article 115 se lit comme suit:
Les fortifications, les établissements militai-

res, les ports des fles Héligoland et de Dune,
seront détruits sous le contrôle des principaux
gouvernements alliés, par les soins et aux frais
du gouvernement allemand, dans le délai qui
sera fixé par lesdits gouvernements.

Puis nous arrivons à l'article traitant des
colonies allemandes. En vertu de l'article
119:

L'Allemagne renonce, en faveur des princi-
pales puissances alliées et associées, à tous ses
droits et titres sur ses possessions d'outre-mer.

Si nous considérons que ces, possessions
coloniales embrassaient une superficie d'au
moins 1,500,000 milles carrés environ, nous
comprendrons facilement l'humiliation su-
bie par l'Allemagne perdant son empire co-
lonial. Ces colonies comprennent l'Afrique-
sud-ouest, le Togoland, les Camerouns,
l'Afrique-Est., la Nouvelle-Guinée, et cer-
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taines autres îles du iPacifique.
Arrivant à la Chine, nous constatons que

l'Allemagne a été obligé de renoncer à toutes
les possessions qu'elle y détenait. L'article
128 nous montre l'Allemagne renonçant en
faveur de la Chine,
... à tous privilèges et avantages résultant des
dispositions du protocole final signé à Pékin, le
7 septembre 1901, et de tous annexes, notes et
documents complémentaires.

Venant à Siam, nous voyons à l'article
136 que

Tous biens et propriétés de l'empire ou des
états allemands au Siam, à l'exception des bâti-
ments employés comme résidences ou bureaux
diplomatiques ou consulaires, seront acquis de
plein droit au gouvernement siamois, sans in-
demnité.

De même quant au Maroc, nous voyons à
l'article 144:

Tous les biens et propriétés de l'empire et des
états allemands, dans l'empire chérifien, passent
de plein droit aux Magzhen, sans aucune Indem-
nité.

Et nous remarquons que les propriétés de
l'Empire et des états allemands
... seront considérés comme comprenant toutes
les propriétés de la Couronne, de l'empire et des
états allemands, ainsi que les biens privés de
l'ex-empereur d'Allemagne et des autres person-
nes royales.

L'article 153 décrète:
Tous les biens et propriétés de l'empire alle-

mand et des états allemands en Egypte passent
de plein droit au gouvernement égyptien, sans
aucune indemnité.

A cet égard, les biens et propriétés de l'em-
pire et des états allemands seront considérés
comme comprenant toutes les propriétés de la
Couronne, de l'empire et des états allemands,
ainsi que les biens privés de l'ex-empereur d'Al-
lenagne et des autres personnes royales.

Arrivant à l'article 156, nous voyons que:
L'Allemagne renonce, en faveur du Ja'pon, à

tous ses droits, titres et priviléges-concernant
notamment le territoire de Kiao-Tchéou, les che-
mins de fer, les mines et les câbles sous-marins-
qu'elle a acquise en vertu du traité passé par elle
avec la Chine, le 6 mars 1898, et de tout autre
acte concernant la province de Chantoung.

Ceci nous démontre, honorables messieurs,
qu'il eût été difficile d'imposer des condi-
tions plus onéreuses à une nation quelcon-
que, quant à une plus forte indemnité en
vastes possessions territoriales, que n'im-
posent les conditions incorporées dans le
présent Traité. L'Allemagne a été dépouil-
lée non seulement de ses possessions exté-
rieures, mais même de grandes zones de son
propre empire en Europe, et dans des pro-
portions plus considérableý encore que nous
ne le croyions.

Quant au désarmement de ses forces mili-
taires, navales et aériennes, dois-je indi-
quer l'humiliation que l'Allemagne a dû su-

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

bir en raison des conditions imposées. L'ar-
ticle 159 dit:

Les forces militaires allemandes seront démo-
bilisées et réduites dans les conditions fixées
ci-après.

Puis encore, en vertu de l'article 160:
(1) A dater du 31 mars 1920, au plus tard,

l'armée allemande ne devra pas comprendre
plus de sept divisions d'infanterie et trois divi-
sions de cavalerie.

Dès ce moment, la totalité des effectifs de
l'armée des états qui constituent l'Allemagne,
ne devra pas dépasser cent mille hommes, offit-
ciers et dépôts compris ...

Lorsque nous nous rappelons, honorables
messieurs, qu'il y a cinq ans, l'armée d'Al-
lemagne constituait un danger pour tout
l'univers civilisé, que nous envisageon.s sa
position d'aujourd'hui où de quatre millions
d'hommes elle tombe à cent mille soldats,
qui peut prétendre que les conditions im-
posées à l'Allemagne ne sont pas onéreuses?
Mais, messieurs, dès avant la guerre, l'ar-
mée d'Allemagne, comme je l'ai dit, mena-
çait tout l'univers civilisé. Le monde trem-
blait au bruit de ses armes. Il n'existait
pas en Europe une seule nation qui ne fût
obligée de maintenir des armements mili-
taires et maritimes à cause de l'armée per-
manente entretenue en Allemagne. La paix
aurait régné virtuellement dans toute l'Eu-
rope, sans cet organisme militaire d'Alle-
magne, qui menaçait en tout temps d'écra-
ser les nations policées. Il est vrai que
nous ne craignions point autant que nous
aurions dû craindre ce danger, ces perspec-
tives, et ce fait que l'Allemagne se propo-
sait pleinement de lancer une campagne de
domination universelle. En évoquant ces
jours anciens, en songeant à l'illusion heu-
reuse dans laquelle les nations d'Europe
vivaient, surtout la Grande-Bretagne, et à
un degré plus faible la France, sans faire
les moindres préparatifs nécessaires pour
compenser les préparations immenses de
l'Allemagne-lesquelles n'étaient pas du
tout cachées-on est émerveillé, stupéfié de
la crédulité des nations et de leur manque
de préparations et d'équipement pour le
formidable conflit dont les signes avant-
coureurs montaient à l'horizon. Nous trou-
vons, cependant, l'inspiration d'une satis-
faction profonde et l'une des plus fortes
garanties de paix pour la génération ac-
tuelle dans le fait qu'une disposition a été
non seulement imposée par la Conférence
de la Paix, mais acceptée par l'Allemagne
elle-même; et cette disposition comporte
que l'armée allemande sera réduite à 100,000
hommes. Plus que cela, nous voyons dans
l'article 168 que la fabrication d'armes:, de
munitions et de matériel de guerre ne se
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fera que dans des usines dont le lieu sera
communiqué aux principales puissances al-
liées et associées, qui l'approuveront; et
dont elles garderont le droit d'en limiter le
nombre. Quand nous pensons à ces indus-
tries énormes couvrant des centaines de
mille acres de superficie en différentes par-
ties de l'Allemagne, et fabriquant des arme-
ments pour la destruction délibérée d'êtres
humains, il y a lieu - je le répète - de trou-
ver une satisfaction profonde dans cet article
168, qui balaye ces industries de destruc-
tion, dans -un trait de plume tiré par cette
Conférence, dont nous étudions aujourd'hui
le Traité.

A la page 62, dans l'article 180, nous trou-
vons une condition très importante qui a été
imposée à l'Allemagne:

Tous les ouvrages fortifiés, forteresses et pla-
ces fortes terrestres, qui seront situés en terri-
toire allemand à l'ouest d'une ligne tracée à cin-
quante kilomètres à l'est du Rhin, seront désar-
més et démantelés.

Ces forts, qui menaçaient de destruction
et de dévastation les populations françaises,
ne lèveront plus jamais leurs tourelles
contre la douce terre de France.

Nous arrivons ensuite aux clauses na-
vales. L'article 181 dit:

Après l'expiration d'un délai de deux mois à
dater de la mise en vigueur du présent traité,
les forces de la flotte allemande de guerre ne
devront pas dépasser, en bâtiments armés: 6
cuirassés, 6 croiseurs légers, 12 destroyers et
12 torpilleurs...

L'article 183 dit:
... la totalité des effectifs dépendant de la ma-
rine allemande de guerre et affectés tant à l'ar-
mement de la flotte, à la défense des côtes, aux
services des sémaphores, qu'à l'administration
et aux services à terre, ne devra pas dépasser
15,000 hommes, officiers et personnel de tous
grades et de tous corps compris.

Revenons quelques années en arrières, ho-
norables messieurs, aux temps où nous ap-
prenions dans les nouvelles venues d'Alle-
magne la croissance des flottes allemandes
et de la politique établie de construire une
marine qui ne serait inférieure à nulle autre
au monde. Nous nous remémorons très
bien la crainte avec laquelle nous parcou-
rions ces informations angoissantes, qui de
temps à autre nous arrivaient d'Allemagne
au sujet du grandissement -de cette marine.
Elles nous inspirèrent nos propres efforts à
grandir nos défenses navales. Nous con-
naissions les appréhensions qui énervaient
continuellement la Grande-Bretagne elle-
même, bien qu'elle eût une marine incom-
parable, supérieure.à tout ce qui flottait sur
les eaux.

Aucune question ne fut discutée dans la
Chambre des communes avec tant de trem-

blement, tant de craintes envers l'avenir,
que le fut la croissance de la marine alle-
mande. Or, messieurs, nous avons mainte-
nant la satisfaction de savoir que cette ma-
rine est disparue; elle s'est évanouie dans
le sédiment des profondeurs océaniques,
coulée par les Allemands eux-mêmes;ý et
leur marine ne doit pas pour des années à
venir être montée par un personnel excédant
15,000 hommes.

Un autre aspect nous inspire de la satis-
faction; ce sont les dispositions des articles
227 et 228 touchant le procès du Kaiser et
de ses associés, lesquels sont ensemble res-
ponsables du grand crime des siècles. Il
faut espérer que toutes les dispositions du
Traité de paix qui touchent au procès de
l'ex-emperer d'Allemagne, et de ses affidés,
seront poussées à leur extrême limite; car
s'il exista jamais un archicriminel dans
l'histoire du monde, c'est bien l'homme qui,
aujourd'hui, est fugitif de son propre pays,
et sur la tête duquel pèse un procès instruit
par les Alliés, procès qui, je l'espère, sera
fait de manière que l'accusé soit puni du
crime colossal dont il est le coupable insti-
gateur.

Une autre question prévue par le Traité,
dans l'article 380, est que

Le canal de Kiel et ses accès seront toujours
libres et ouverts, sur un pied de parfaite éga-
lité, aux navires de guerre et de commerce de
toutes les nations en paix avec l'Allemagne.

Lorsque nous songeons aux armements
que l'Allemagne avaient installés dans ce
canal, et qui menaçaient la paix de l'Eu-
rope et du monde entier, il y a lieu d'être
profondément heureux de savoir que cette
grande voie navigable servira désormais
aux œuvres de la paix.

A la page 122, nous trouvons une disposi-
tion pour le payement, par l'Allemagne,
des frais de l'armée d'occupation:

Le coût total d'entretien de toutes les armées
alliées et associées, dans les territoires alle-
mands occupés, sera à la charge de l'Allemagne
à partir de la signature de l'armistice du 11
novembre 1918, y compris la subsistance des
hommes...
et ainsi de suite. Ceci entraîne le payement
d'une forte aomime par l'Allemagne.

Nous en venons maintenant à la question
des réparations, qui exigera un effort plus
grand encore, de la part de l'Allemagne,
que celui qui paraît dans les articles trai-
tant du sacrifice qu'elle a volontairement
consenti, et plus grand aussi que la reddi-
tion de ses forces militaires et navales.
Revoyons un instant ce que cela signifie.
Tout d'abord, par l'article 232, l'Allemagne
est tenue d'effectuer la restauration de la
Belgique:
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En exécution des engagements pris antérieu-
rement par l'Allemagne relativement aux res-
taurations et restitutions Intégrales dues à la
Belgique, -l'Allemagne s'oblige, en sus des com-
pensations de dommages prévues d'autre part à
la présente partie, et en conséquence de la vio-
lation du traité de 1839, à effectuer le rembour-
sement de toutes les sommes que la Belgique a
empruntées aux gouvernements alliés et asso-
ciés, jusqu'au 11 novembre 1918...

Combien coûtera la restauration de la
Belgique? Il y a, dans le Traité, des dispo-
sitions sur la nomination de commissions
qui s'enquerront des pertes éprouvées par
la destruction et la dévastation de la Bel-
gique; et rapport de ces pertes sera plus
tard fait aux tribunaux constitués, et l'Al-
lemagne devra payer une indemnité en con,
séquence.

Nous arrivons ensuite à la compensation
à payer aux Alliés. Cette compensation
sera faite pour différents objets qu'on trou-
vera dans l'Annexe 1, page 105 et qu'il m'est
inutile d'énumérer, sauf à dire qu'elles sont
d'une nature très compréhensive, et entraî-
nent le payement de sommes presque incon-
cevablement énormes. Les réparations et
compensations à payer comprendront: les
dommages à la propriété sur terre et sur
mer, les dommages-intérêts pour toutes les
cales marchandes détruites-tonne pour
tonne-les dommages subis par les parents
de matelots qui ont perdu la vie dans la
marine marchande de l'Empire, les dom-
mages pour la perte de cargaisons; et dans
la satisfaction à donner pour d'autres caté-
gories de dommages, une réparation ou com-
pensation plénière doit être faite, ce qui
représentera plusieurs centaines de mil-
lions de dollars.

A la page 109, nous voyons une disposition
pour l'émission, en partie immédiate et en
partie future, de bons représentant au moins
cent milliards de marks. On verra ces dis-
positions dans les alinéas 1, 2 et 3 de l'ar-
ticle 12 de l'annexe Il. Ces bons payables en
or au porteur seront remis au tribunal choisi
par les AIliés, et les sommes seront pour le
moment appliquées à la restauration, entre
autres, de Belgique, et à la compensation
d'autres pertes devant être payées par l'Al-
lemagne.

L'honorable M. POIRIER: Est-il possi-
ble qu'une partie de -cet argent vienne au
Canada?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui. Le Canada aura droit à sa part de ces
eommes. La dette canadienne découlant des
pensions sera fortement réduite de ce chef.
C'est-à-dire que l'Allemagne indemnisera
les Alliés pour leurs dettes de pension, sur
la base de l'échelle des pensions accordées

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

en France. La Commission de la paix a ac-
cepté l'échelle française comme base pour
le calcul de l'indemnité.

C'est là une revue succincte seulement,
honorables messieurs, des termes qui ont
été imposés. Je ne vous lirai pas les
conditions économiques, si ce n'est pour
dire qu'il est difficile à la pensée humaine
de concevoir quelque chose de plus complet,
ou qui embrasse plus entièrement et abon-
damment presque toutes les questions qui
pouvaient surgir'des affaires à régler entre
l'Allemagne et les Alliés. Vous avez en
mains le Traité, messieurs. Je ne tenterai
donc pas d'énumérer les diverses autres
considérations qui ont été imposées à l'Alle-
magne.

Je ne saurais conclure, honorables mes-
sieurs, sans parler de la Société des Na-
tions.

L'honorable M. DAVID: Voilà la ques-
tion.

L'honorable M. MITOHELL: Les Etats-
Unis auront-ils droit à une partie du fonds
de pension?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui, tous les Alliés. Je comprends, honora-
bles messieurs, que le Pacte de la Société
des Nations a été discuté, peut-être, plus à
fond et avec plus d'intérêt que les condi-
tions de paix imposées à l'Allemagne. Il
me semble qu'il eût été illogique, et hors
la prévoyance humaine, si le Traité avait
été conclu sans disposition dans le genre
de celles qui paraissent au Pacte de la So-
ciété des Nations. C'est le corollaire de ce
qui a déjà été fait. Il est inconcevable que
la civilisation, possédant cette connaissance
si péniblement acquise et si douleureuse-
ment imprimée dans son coeur, dût traver-
ser la crise que nous venons de subir pen-
dant cinq ans, sans s'arrêter à considérer
s'il n'était pas possible de prévenir la ré-
pétition du crime commis en août 1914. par
lequel toute la civilisation était mise au
défi et foulée aux pieds du fait des ambitions
criminelles et de la sauvagerie d'une nation
qui voulait s'agrandir aux dépens du monde
policé.

Je n'ai pas besoin de dire que la guerre
est aussi vieille que l'humanité, et que mal-
gré la Société des Nations et toutes les
autres ligues que le monde pourra créer, il
est tout possible que les passions de
l'homme s'affirment au point que nous ne
puissions pas, absolument, empêcher la
guerre. Mais la question de guerre est au-
jourd'hui bien plus importante qu'elle ne
l'était par le passé. De nos jours, les pro-
grès de la science, l'évolution ascendante de
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la race humaine, rendent la guerre si for-
midable, que les grandes puissances ont
trouvé indispensable d'étudier ce qui pou-
vait être fait pour réduire les obligations
énormes contre lesquelles l'Europe et
l'univers ont lutté pendant le der-
nier quart de siècle. Les plui grands
pacifistes du monde sont actuellement les
grandes puissances elles-mêmes. Nous sa-
vons pertinemment, honorables messieure,
qu'avant la déclaration de guerre par l'Alle-
magne, nulle puissance au monde n'a tenté
plus d'efforts que la Grande-Bretagne pour
établir une entente cordiale avec l'Alle-
magne dans le but d'éviter la guerre. Le
coût des armements modernes est le fardeau
le plus lourd qui pèse aujourd'hui sur les
puissances. Rien n'écrase davantage l'Eu-
rope entière. Mfl y a eu rivalité intense
d'une année à l'autre, de décade en décade,
entre les parties concurrentes de l'Euope,
qui chacune voulait avoir les armements les
plus puissants et les plus destructeurs. Je
suppose que jamais, sous ce rapport, la
propagande de paix n'a été plus forte
qu'immédiatement avant la guerre. Quel-
ques-uns de nos apôtres de la paix étaient
considérés comme des prophètes antiques;
ils prédisaient que la guerre était finie,
que le règne de la paix était instauré, que
les nations avaient transmué leurs glaives
en charrues et leurs lances en émondeuses.
Puis, comme un coup de tonnerre, éclata
la déclaration de guerre, et nous trouvâmes
toute l'Europe plongée dans le plus grand
massacre de l'histoire, un conflit dont les
pertes représentent une somme plus forte
que celle qu'ont coûtées les guerres de
plusieurs siècles. Or, nous sommes
arrivés au point où les Alliés ont dicté
leurs propres conditions de paix à l'en-
nemi, et la question surgit, naturellement,
de savoir comment on pourra prévenir une
guerre future. Lorsque la Conférence de la
Paix s'est réunie à Paris en janvier dernier,
la première mesure prise a été de dresser le
Pacte de la Société des Nations. Il y avait
une opinion fortement exprirmée-on lui
donna suite-que le Pacte devait précéder
les conditions de la paix; qu'on devait
établir une convention non seulement entre
les Alliés, mais aussi les nations neutres
et les nations belligérantes de l'avenir,
pour assurer à la civilisation qu'une sem-
blable catastrophe universelle ne se repro-
duirait plus.

Je dois dire, après avoir parcouru le
Traité, qu'à mon avis, il eût été difficile
pour l'esprit humain, de concevoir, en te-
nant compte de ce qu'il y a dans le Traité,
un document plus efficace pour atteindre

les objectifs visés. Le principe fondamen-
tal du Pacte de la Société des Nations est
d'empêcher la guerre, et je ne puis com-
prendre comment on pourrait y arriver par
d'autres moyens. C'est par entente entre
les nations seulement que la guerre peut
être rendue impossible. Cela peut se faire
seulement avec l'acceptation, par chaque
nation, d'une responsabilité égale dans la
mise en vigueur du Traité que toutes adop-
tent. En tant qu'il s'agit du Pacte, il ré-
sulte du travail conjoint des« meilleurs es-
prits des quatre continents. Il serait diffi-
cile de concevoir un tribunal possédant une
meilleure perspicacité intellectuelle, plus
d'expérience et de science des affaires et
de la jurisprudence internationales, que
celui qui a siégé à Paris pendant six mois.
Comme résultat de ses délibérations nous
avons devant nous ce qui s'appelle Partie I
dans le document qui nous est soumis.
Je reconnais qu'on le. discute aujourd'hui
avec quelque chaleur, surtout aux Etats-
Unie, et avec divergence d'opinions; mais
serait-il possible, honorables messieurs,
d'arriver à une conclusion ou un arrange-
ment commun, ou d'accepter une entente
commuhe, à la satisfaction absolue de tous
les signataires devenus parties au Traité?

M. Lloyd George, lui-même, a exprimé son
mécontentement; la France a fait valoir du
mécontentement; les Etats-Unis sont mé-
contents; au Canada même, on constate du
mécontentement parce que tout n'est pas
exactement comme les parties, exprimant
une opinion sur la question, voudraient que
tout marchât, s'ils avaient l'occasion de
rédiger eux-mêmes le Traité.

J'anticipe un peu sur la discussion qui
sera soulevée par l'article 10. J'imagine
que cet article peut être appelé le centre
contentieux, pour les critiques qui s'oppo-
sent au Traité. L'article se lit comme suit:

Les membres de la Société s'engagent à respec-
ter et a maintenir contre toute agression exté-
rieure l'intégrité territoriale et l'indépendance
politique présente de tous les membres de la
Société. En cas d'agression, de menace ou de
danger d'agression, le Conseil avise aux moyens
d'assurer l'exécution de cette obligation.

Ceci impose, à chaque pays signataire, la
responsabilité de contribuer jusqu'à con-
currence de ce qui sera déterminé par le
Conseil et l'Assemblée constituant la So-
ciété des nations, pour l'exécution de toute
décision prise par le tribunal. Inutile
de dire que tout individu, ou tout groupe-
ment d'individus, ou toute nation qui vou-
drait participer aux bénéfices du Traité
devrait nécessairement admettre toutes
les obligations qui en découlent. Le Ca-
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nada ne peut pas devenir partie à la So-
cité et jouir de tous les avantages qu'elle
donne-dépense et protection accordées par
les autres nations du monde-à moins de
ne vouloir accepter une semblable respon-
sabilité à leur endroit. Je dis que si le Ca-
nada manquait de le faire, il jouerait le
rôle d'un poltron; il ne serait pas digne du
nom de nation; il ne voudrait pas un seul
instant reconnaître ses "possibilités", et
tomberait pour toujours dans cette humi-
liation et cet oubli où toutes les nations
devraient tomber dans elles ont peur d'ac-
cepter le devoir national de leur <téfense.
Il m'est inutile, comme à tout autre mem-
bre du Parlément, de défendre la conduite
que doivent tenir les signataires en accep-
tant cette obligation. C'est un des premiers
principes d'un peuple quelconque qu'être
prêt à sacrifier tout à la défense de son
entité nationale, et cette obligation a été im-
posée au Canada aussi bien qu'aux autres
nations qui ont signé le Pacte. Qu'advien-
drait-il, honorables messieurs, si nous ré-
pudions cet article du Pacte de la Société?
La civilisation nous chasserait de la famille
des nations. Quelle serait la posture du
Canada aux yeux de l'Empire dont nous
sommes partie? Pourrions-nous dire à la
Grande-Bretagne: "Nous allons *demeurer
partie de l'Empire britannique, mais doré-
navant, nous entendons que vous seule, et
non seulement vous, mais tous les autres
signataires du Traité, vous nous défendiez
contre les ennemis de l'Empire." Si dans
un moment de lâcheté nous refusions ou
manquions d'accepter la responsabilité de
participer avec les autres nations du monde
à cette obligation qui nous est dévolue,
notre nom deviendrait un terme de mépris
et d'opprobre parmi les nations.

Il m'est inutile d'insister davantage sur
ce point, honorables messieurs, mais j'ai
entendu des murmures lointains. On a pré-
tendu que le Canada serait peu sage de ra-
masser ce fardeau de l'obligation fonda-
mentale des nations. Le Canada s'est bien
conduit dans la dernière guerre. L'armée
de notre pays a combattu épaule contre
épaule avec les meilleures troupes de l'uni-
vers, et s'est acquis une réputation de
prouesse et de bravoure qui n'a pas été
surpassée dans l'histoire. Je me risque,
toutefois, à présent, honorables messieurs,
que cette obligation ne pèsera pas lourde-
ment sur les épaules du Canada et qu'il
prendra fièrement sa place avec les autres
signataires du Traité.

Je crois qu'il m'est inutile de vous entre-
tenir plus à fond de cette partie du Pacte
de la Ligue. Qu'il me suffise de dire qu'à

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

mon sens, dans un avenir rapproché, la
postérité le jugera plus rempli de grands
bienfaits pour la civilisation que tout autre
Pacte consenti par le passé.

iIl y a dans le Pacte des dispositions pour
l'amélioration des conditions du Travail.
Il est heureux que la Ligue ait donné l'at-
tention la plus grande à cette question
très importante. Si nous considérons que
les trois-quarts des soldats qui ont combattu
avec les Alliés venaient du monde ouvrier,
il est facile de concevoir l'importance du
problème qui s'est imposé à ce tribunal en
vue d'établir un moyen international d'ins-
taurer des conditions meilleures et plus uni-
formes de travail. On trouve dans tous les
recoins du Traité l'organisme qui permet
aux représentants du Travail du monde en-
tier de se réunir, par l'action co-opérative
des différentes nations, pour discuter et
régler ces questions de façon, je le crois vo-
lontiers, à élever, hausser le Travail à un
niveau qu'il.n'a jamais atteint. Je ne me
propose pas d'étudier cet aspect, parce que
mon honorable ami qui siège à nia droite,
le ministre du Travail (l'hon. M. Robert-
son), est un spécialiste sur la question, si
je puis m'exprimer ainsi, et je ne dois pas
empiéter sur son terrain.

Permettez-moi de dire, comme conclu-
sion, honorables messieurs, que j'ai la
ferme conviction que le Traité, qui embrasse
le Pacte de la Ligue et toutes les autres
dispositions, sera transimis à la postérité au
titre d'une des conventions internationales
les plus importantes et les plus avanta-
geuses que le monde ait connues. On le
considèrera non pas seulement comme juge-
ment équitable, mais rétributif du crime
commis par l'Allemagne en jetant sur le
monde cette guerre de 1914; et j'espère que
ce Traité restera pour tous les temps comme
avertissement aux nations qui voudraient
plonger l'humanité dans une guerre crimi-
nellement préméditée.

L'honorable M. BOSTOCK: Honorables
messieurs, la question qui nous est
soumise dans la résolution est d'une nature
que je voudrais étudier sans parler tout
d'abord du procédé suivi par le Gouverne-
ment dans sa proposition. Avant d'en venir
au Traité, je désire protester contre la
méthode employée dans le cas actuel. Le
cours suivi par le Gouvernement établit un
précédent tout à fait nouveau pour nous en
procédure parlementaire. Voici la proposi-
tion:

Qu'il soit résolu qu'il est expédient que le
Parlement donne, et que cette Chambre donne
effectivement son approbation au traité de paix
entre les alliés et les puissances alliées et asso-
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ciées et l'Allemagne (y compris le protocole an-
nexé) signé a Versailles le vingt-huitième jour
de juin 1919, dont copie a été déposée devant le
Parlement, et qui a été signé au nom de Sa Ma-
jesté pour le Canada par les plénipotentiaires
qui y sont nommés.

Si nous adoptons la résolution, cela com-
porte tout simplement l'expression de l'opi-
nion de notre Chambre, et non pas de l'opi-
nion des deux Chambres du Parlement, ou
du Parlement lui-même, comme cela serait
si l'on avait suivi la procédure ordinaire
de considérer la résolution tout d'abord
dans l'autre Chambre, puis de la déférer
ensuite à notre Chambre. Je crois que la
procédure actuelle est sujette à une vigou-
reuse opposition.

Je sens de plus que nous n'avons pas eu
le temps voulu pour étudier les questions
inhérentes au Traité. Le Parlement a été
convoqué le lundi de la semaine courante,
et c'est mardi seulement qu'on nous a sou-
mis les documents que nous devions appro-
fondir. On nous demande maintenant de
discuter cette mesure d'importance primor-
diale, lorsque nous avons eu quelques jours
seulement pour prendre connaissance des
questions éminemment sérieuses qui entrent
en jeu. Comme l'a fait remarquer mon ho-
norable ami, il a fallu six mois aux repré-
sentants des divers gouvernements, assem-
blés à Paris, pour conclure une entente sur
les conditions du Traité qu'ils se propo-
saient de faire signer par l'Allemagne; ce-
pendant, on nous demande, à nous, d'expri-
mer une opinion sur ces termes et condi-
tions lorsque nous avons eu sous les yeux
les documents pendant quelques jours
seulement. Il semble exister chez le Gou-
vernement un désir de précipiter l'examen
de cette question dans la Chambre d'une
façon que je ne crois pas opportune quand
il s'agit d'une mesure aussi grave.

Nous avons été convoqués ici pour étudier
le Traité et, autant que je sais, nous nous
occuperons fort peu d'autre chose pendant
la session courante. Il n'eût pas été dérai-
sonnable de nous donner autant de temps
qu'on en a donné au parlement britannique,
où le leader du gouvernement a fait un ex-
posé le 3 juillet; et, le 21 juillet seule-
ment, le bill, présenté pour permettre au
gouvernement le compléter les pouvoirs et
exécuter les détails nécessaires du Traité,
était soumis à la deuxième lecture. Ainsi,
les membres du parlement britannique eu-
rent l'occasion d'étudier à fond ces impor-
tantes questions et de se familiariser avec
elles, dans une mesure qui, pour ma part,
ne m'a pas été procurée .

Une autre objection se présente à moi:
avant que les membres de l'autre Chambre,

qui sont les représentants élus du peuple,
aient eu l'occasion d'exprimer leur avis
sur cette question importante. Le Sénat est
mis en posture de délibérer sur une résolu-
tion, et de donner son avis sur un Traité qui
imposera très probablement de lourdes res-
ponsabilités à notre pays, et nous forcera à
traiter de questions que nous n'avons ja-
mais discutées jusqu'ici. Nous sommes
ainsi placés dans une position difficile,
puisque les membres de cette Chambre s'oc-
cupent d'ordinaire plus de reviser les me-
sures législatives que de délibérer en pre-
mier lieu sur des affaires du genre de celle-
ci, surtout quant il s'agit de responsabilités
aussi grandes pour notre pays. Je ne puis
voir, pour ma part, pourquoi il y a nécessité
de hâter l'approbation du Traité de paix,
comme on nous demande de le faire actuel-
lement.

Si les honorables sénateurs consultent la
page 163 du Traité, ils verront que la clause
de ratification du Traité dit:

Un premier procès-verbal de dépôt des rati-
fications sera dressé dés que le traité aura été
ratifié par l'Allemagne d'une part et par trois
des principales puissances alliées et associées
d'autre part.

Donc, -le Traité doit être préalablement
ratiffié par trois des puissances principales,
et il n'est pas nécessaire de nous demander
une étude hâtive de la question.

Je ne me propose pas de suivre le même
cours que mon honorable ami qui a énumé-
ré les termes de tout le Traité tels qu'ils
affectent 'l'Allemagne; car je ne puis pour
ma part voir à l'heure actuelle quel peut
être l'effet des différents termes du Traité.
Je comprends que le Traité a été rédigé par
des hommes qui sont absolument compé-
tents, et qui ont eu beaucoup d'expérience
dans le traitement de questions semblables.
La phraséologie du Traité doit être très soi-
gneusement pesée si l'on veut savoir exac-
tement quelle est sa portée sur les diffé-
rentes questions. Nous devons tous être très
heureux d'être arrivés à l'heure où nous
sommes soulagés de la tension terrible de
la -guerre, cette guerre qui nous a écrasés
pendant les cinq dernières années, et où
nous pouvons envisager la situation à la
lumière du travail fait par les représen-
tante des pays qui, depuis six mois, se sont
occupés de régler le Traité.

Le principe de la Société des Nations est
un de ceux qui à mon sens doivent être
approuvés par tous ceux qui ont à cœur les
intérêts de l'humanité et la paix univer-
selle. Unir ensemble les différerits pays
pour la signature d'un Traité qui les engage
à maintenir la paix du Globe, est un pro-
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grès immense dans l'évolution de l'homme.
Après de nombreuses guerres, on a
tenté, dans e passé d'établàr un état de
choses qui pût abolir la guerre et mainte-
nir la paix de l'avenir; mais aucune con-
vention n'a eu, pour la paix universelle, le
caractère important et critique de l'arran-
gement fait à Paris cette année. Ce Traité
peut être rendu vraiment efficace et utile
par les peuples seulement des pays signa-
taires. A l'heure actuelle, le Pacte de la
Société des Nations est l'expression de
l'opinion des représentants des diverses na-
tions quant au cours à suivre pour cha-
cune d'elles en vue de maintenir la paix
mondiale; mais il faudra beaucoup de
temps pour que l'application réelle des dif-
férents articles du Traité soit pleinement
comprise, et que les détails soient arrêtés
au point que nous puissions voir quel sera
l'effet de ces articles, quelles seront les res-
ponsabilités et les obligations imposées à
chacun des divers pays qui auront signé le
Traité: Cela est vrai de tous les traités du
passé. La seule différence dans le cas actuel
est, je crois avoir raison de le dire, que le
Traité actuel est le premier qui soit ainsi
discuté dans les divers parlements des na-
tions qui l'ont rédigé. La procédure an-
cienne voulait que les termes des traités
fussent trouvés et acceptés par les souve-
rains, et le peuple des différentes nations
avait peu d'occasion d'en discuter, ou d'ap-
prouver les ternies réels avant leur mise en
vigueur. Comme l'a expliqué le premier
ministre du Canada ailleurs, l'autre jour,
nous sommes devenus partie à la Société
des Nations par nos représentants à la Con-
férence de la paix; et le leader du gouver-
nement dans cette Chambre a prétendu que
notre pays avait été placé dans une posi-
tion plus importante que par le passé en
raison des affaires qui affectent les relations
internationales de l'Empire britannique.
C'est pourquoi on nous demande, dans
notre Parlement, d'approuver les conditions
du Traité, et ainsi par cela nous nous obli-
gerions, à observer les conséquences des di-
vers articles de la Société des Nations.

Mon honorable ami a parlé de l'article 10
de la Société des Nations, et des respon-
sabilités qu'il imposera à notre patrie. Il a
indiqué la situation que le Canada occupe-
rait s'il devait d'une façon quelconque re-
fuser d'accepter la responsabilité qui lui
incomberait par cet article particulier du
Traité. Si les honorables sénateurs consul-
tent les conditions du Traité, ils verront
qu'au titre de membre de la Société deà Na-
tions, nous serons responsables pour ces
nouveaux états qui naissent à l'heure ac-
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tuelle. Nous devrons faire notre part pour
maintenir l'indépendance de la 'Pologne;
nous serons directement intéressés à l'ar-
rangement entre l'Italie et la Jougo-Slavie,
et nous aurons aussi notre part de respon-
sabilité quant aux diverses autres nations
nouvellement créées. Voilà une position
tout à fait nouvelle pour le peuple et le gou-
vernement du Canada. Jusqu'ici, nous
avons cru que nous avions assez à faire en
surveillant les intérêts et les questions de
notre propre pays, et en développant ses
ressources naturelles. Les responsabilités
qui peuvent nous être imposées par l'exé-
cution des termes du Traité peuvent être
très lourdes. Comme l'un des dominions
de l'Empire britannique, nous pourrons
naturellement être mis en posture de faire
très peu et de laisser beaucoup du travail
européen à la discrétion des représentants
de l'Empire.

J'avais cru que nous aurions quelque ex-
plication de la part des membres du gou-
vernement sur ce qu'ils jugeaient être les
relations du Canada avec le reste de l'Em-
pire dans le traitement de questions de ce
genre. Si je comprends bien le Traité, il
appartiendra au Conseil de la Société des
Nations de dire exactement aux signataires
du Traité et aux membres de la Société quel
rôle ils devront jouer dans la maintien de
la paix universelle, s'il survient quelque
différend entre les membres de la Ligue;
mais nous n'avons pas eu d'explication sur
les responsabilités que nous pouvons assu-
mer et sur les difficultés que nous pouvons
avoir à affronter et à surmonter.

Ainsi, il existe à l'heure actuelle un cer-
tain état de choses dans le Pacifique; je
veux parler des relations qui se sont ten-
dues entre la Chine et le Japon. On a
invité la Chine à signer le Traité, et en
raison des conditions posées quant à la pro-
vince de Chantoung, elle a préféré se reti-
rer plutôt que de signer le Pacte de la So-
ciété des Nations. Elle sentait qu'elle avait
été injustement traitée, et qu'il lui fallait
faire un traité spéaé avec l'Allemagne si elle
voulait avoir la paix. Le Canada a déclaré
la guerre à l'Allemagne, et il restera en état
de guerre à moins de créer des conditions de
paix. Nous pourrons être placés en posture
fâcheuse à cause des relations de la Chine
et du Japon. S'il surgissait quelque diffi-
culté, le Canada, comme puissance signa-
taire du Traité la plus rapprochée du Japon
et de la Chine, serait peut-être appelé à
agir; mais je ne crois pas qu'à l'heure ac-
tuelle, les membres de la Chambre puissent
dire en connaissance de cause quelle serait
notre position.
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Il y a plusieurs autres responsabilités qui
nous seront imposées dans le règlement de
l'affaire. Il nous faudra fournir notre con-
tribution d'hommes, de navires et d'argent
pour nous conformer à nos obligations créées
par le Traité. Bi je saisis-bien la situation,
nos obligations seront fixées par le Conseil
de la Société des Nations, et jusqu'à ce
point, notre liberté d'action sera limitée en
l'espèce selon les conditions posées par le
Conseil de la Ligue. Voici une question- sur
laquelle mon honorable ami n'a pas donné
son avis, et elle ne peut pas, ai je saisis bien,
être comprise sauf par ceux qui ont pris
part aux discussions engagées à Paris au
cours des quelques mois derniers. Donc,
l'homme ordinaire, qui lit simplement les
conditions du Traité, n'est pas en posture
de comprendre ce que peuvent signifier ces
responsabilités, et jusqu'à quel point nous
pouvons être entraînés dans l'exécution des
termes du Traité.

Mon honorable ami a parlé des arrange-
ments internationaux touchant le travail,
La difficulté de traiter les questions de cette
nature c'est qu'un tribunal international
peut s'occuper de généralités seulement. La
différence des conditions dans les divers
pays rend vraiment difficile la rédaction
d'un arrangement particulier pouvant s'ap-
pliquer *à tous les peuples intéressés au
Traité. La question entière des relations
du capital et du travail est une question
qui a une portée particulière dans chaque
pays, et la difficulté d'appliquer les prine
cipes adoptés à la conférence internatio-
nale sera excessivement grande; leur ap-
plication même exigera une forte dose de
discrétion, et beaucoup de travail, avant
qu'on puisse atteindre le résultat qu'on dé-
sire évidemment.

Je ne crois pas être actuellement en me-
sure de discuter davantage les clauses du
Traité, ou les questions qu'il susciHe. Nous
sommes certainement tous en faveur des
démarches faites en vue d'établir la Société
des Nations, et je ne voudrais pas que mes
remarques fussent interprétées au sens
d'une opposition au Traité, dont le but est
de maintenir la paix universelle. Cepen-
dant, je crois que nous avions droit à beau-
coup plus de temps pour étudier ces ques-
tions, afin de bien comprendre ce que nous
faisons en approuvant le Traité. En raison
de la façon dont l'affaire nous a été impo-
sée; du peu de temps qui nous a été donné
pour étudier le Traité et pour nous familia-
riser avec des questions en jeu, et aussi du
fait que nous sommes invités à traiter la
question, d'une façon que, pour parler avec
calme, je -ne crois pas la plus satisfaisante,
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je 'désire proposer, appuyé par l'honorable
M. 'Dandurand:

Que les mots "et que cette Chambre donne
effectivement" dans la première et la seconde
ligne de ladite motion, soient retranchés, et que
les mots suiyants soient ajoutés à la fin: "et
que cette Chambre remette le débat sur ladite
résolution au seize courant.

L'honorable M. DANDURAND: Hono-
rables .messieurs, j'ai laissé entendre, hier
après-midi, que, si la résolution était h4ti-
vement pressée, la- Gauche proposerait pro-
baiblement quelque remise du débat afin
d'étudier le Traité déposé la veille sur la
table. Je m'en tiens encore à l'avis que le
6énat du Canada se doit à lui-même de re-
tarder la discussion quelques semaines pour
rendre justice au pacte important qui nous
est soumis sous forme de ce Traité. Mon
honorable ami (l"hon. sir Jmnes Lougheed).
ne sera pas surpris si je lui dis que tout en
ayant lu comme lui le sommaire du Traité
paru dans la presse, j'ai différé mon juge-
ment sur le rôle que le Canada est invité
à jouer jusqu'à ce que le document complet
nous ait été soumis; et j'ai différé parce
que je croyais que le Traité serait d'abord
soumis à la Chambre des communes, comme
on l'a fait en Angleterre afin que des dépu-
tés, les représentants directs du peuple, pus-
sent l'examiner, et se prononcer en l'espèce,
et que nous puissions, nous-nêmes, profiter
de la discussion de l'aut-re Chamlbre. et
avoir le temps de nous familiariser avec
les clauses diverses du ïTraité. Voilà pour-
quoi j'ai dit, hier, que si mon honorable ami
insistait sur sa résolution, il nous serait
impossible de rendre justice à la question,
alors que nous pourrions le faire si nous
avions le temps voulu de l'étudier à fond.

Je vois fort peu de chose, s'il en est, à
quoi m'opposer dans les paroles qui sont
tombées des lèvres de mon honorable ami
le leader de da Chambre. Il a fait un relevé
général des causes de la guerre et une revue
du Traité qui nous est actuellement soumis,
et il me resite à admettre que j'acquiesce à
tout ce que l'honorable sénateur a dit. Nous
avons enfin obtenu la paix. Nous nous féli-
citons tous du résultat triomphant de la
guerre. Pendant la guerre, nous sentions
que le coupable était à Berlin; que le mi-
litarisme prussien était la cause iprincipale
du conflit, et qu'à tout prix il fallait le dé-
truire. Parfois nous avons tremblé, et nous
avons été fatigués pendant ces- cinq lon-
gues années de bataille. Enfin, la 'victoire
s'est posée sur le drapeau des Alliés, et nons
avons été assez heureux de vivre pour voir
ce grand jour. Après la signature de l'ar-
mistice, le Il novembre, ce fut le dievoir des
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Alliés de se réunir pour décider des termes
de la paix et les imposer au vaincu. Nous
avons fait la paix, et en même -temps nous
avons tenté de nous entendre pour le main-
tien de la paix universelle-deux fins égale-
ment importantes. Des efforts. pour l'orga-
nisation d'une Ligue des Nations et pour
assurer la paix perpétuelle ont été tentés
pendant des siècles. Au cours des vingt-
cinq dernières années, j'ai suivi de près les
tentatives faites par divers groupes, dans
différents pays d'Europe et d'Amérique,
pour établir le règne de la paix dans l'uni-
vers. Ces efforts tendaient surtout vers la
diminution des armements et l'obligation,
pour les peuples, à recourir à l'arbitrage en
cas de différend international. Ces deux
conditions semblaient essentielles à l'assu-
rance de la paix. Mais cela ne pouvait se
produire que par entente commune. Cette
entente ne pouvait pas être conclue en rai-
son des craintes, des suspicions, et du man-
que de confiance existant entre les nations,
et, je puis le dire aussi, à cause des refus
persistants de l'Aillemagne de s'unir aux
autres nations pour chercher un terrain
commun d'entente sur la diminution des ar-
mements, et sur l'établissement à la Haye
d'un tribunal international en vue du règle-
ment des différends internationaux.

Une grande guerre a créé des condi-
tions qui offrent une occasion de réaliser
ces aspirations. Elle a détruit une puis-
sante autocratie militaire; elle a rapproché
un groupe de nations, assez fortes pour
assurer 'la paix si elles restent unies.
A cette fin, ces peuples ont dressé l'esquisse
de la Société des Nations. Elles ont saisi
le moment psychologique. Honneur à la
Conférence de la Paix, et gloire surtout à
Woodrow Wilson, qui a résumé dans un
pacte les espirations de l'humanité souf-
frante. )Les critiques l'ont appelé idéaliste,
et ce jugement voulait le rejeter parmi les
utopistes. Il semblerait qu'après avoir gé-
mi pendant cinq ans dans les horreurs in-
dicibles d'une guerre infernale, on fût porté
a bien accueillir l'idéalisme. Cet idéalisne
peut sans doute nous conduire au pays
des rêves; la Société des Nations peut crou-
ler; mais certes, nous ne devons pas refluer
vers le découragement et la désespérance
finale. La Société des Nations nous offre
un rayon d'espoir: refuserons-nous de ten-
ter l'expérience? L'homme pratique, l'hom-
me de sang et de fer, a manqué son 'but. Je
salue l'idéaliste; et vraiment, son raisonne-
ment est-il si nébuleux? Le président Wil-
son ne nous a-t-il pas donné une formule
très pratique de -la paix projetée des na-
tions, lorsque, à Glasgow, il prononçait les

L'hon. M. DANDURAND.

paroles suivantes, le printemps dernier:
" En nous unissant, nous avons sauvé le
monde; en demeurant unis, ne pouvons-
nous pas assurer la paix universelle?"

Puisque jusqu'ici les nations ont vécu à
l'écart les unes des autres; qu'elles se sont
surveillées; qu'elles se sont soupçonnées;
qu'elles ont comploté les unes contre les
autres 'pour ofbtenir un avantage 'territo-
rial ou économique; puisque chacune d'elles
exerçait ses soldats pour la défense et pour
l'attaque, n'est-il pas temps que tout cela
finisse? Des nuages menaçants assombris-
saient les horizons, et il n'existait pas d'au-
torité constituée pour tourner les rayons
cathodiques sur les corps infectés et pour
montrer à la lumière les causes de tous ces
troubles. Si nous avions eu une Ligue des
Nations, je suis convaincu que nous aurions
échappé à cette guerre idiote de la Crimée;
à cette campagne humiliante du Sud-
Afrique, et au cataclysme de 1914.

Peut-être dira-t-on qu'il fallait tout
d'abord lancer l'abcès de Berlin. Ne nous
arrêtons pas à scruter le passé, si ce n'est
pour y puiser des leçons qui nous guident.
Le Traité est devant nous; il demande notre
acquiescement.

Les difficultés qui ont entravé les négo-
ciateurs étaient si grandes que les condi-
tions de paix doivent être acceptées, au titre
d'un résultat arraché aux ténèbres par la
sagesse combinée d'honmmes justes et droits,
qui n'ont pu atteindre leur idéal, mais qui
,se sont élevés aussi haut qu'il était huýmai-
nement possible. Les conditions de paix
sont satisfaisantes, s'il est vrai que l'Alle-
angne est amenée à payer tout ce qu'elle
peut payer d'ici à cen't ans.

Nous avons droit à la réparation. On dit
que nous n'aurons-rien, car des réclamations
privilégiées absorberont chaque dollar de
l'indemnité. Il est regrettable qu'un des
alliés ait refusé de signer le Traité 'parce-
qu'il se sentait spolié de son territoire.
Il semble partout admis que les quatorze
points du président Wilson n'ont pu être
ap'pliqués pour la remise du territoire de
Chantoung au Japon. D'autre part on nous
dit que le Japon a exprimé l'intention d'in-
demniser la république chinoise. Cette
promesse verbale satisfera-t-elle notre con-
science? Autrement, nous serions sciem-
ment eoomplices d'une affirmation de la
forice sur le droit.

La question primordiale, pour le Canada,
est d'entrée dans la Société des Nations.
Nos ministres étaient-ils justifiés d'adhérer
à cette ligue? Nous n'y étions pas obligés.
Ils ont insisté pour signer le Traité de paix.
Devaient-ils le faire, lorsque le président
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Wilson réussissait à y incorporer le Pacte
de la Société des Nations? Ils n'avaient pas
de mandat à cette fin. On pourra deman-
der: Quel intérêt avions-nous en É'espèce?
Quel bien le Canada en retirera-t-il? Sir
Robert Borden nous répond que cela nous
pose comme nation. Est-ce vrai? Dans
quelle forme? Notre autonomie est-elle ac-
centuée? Examinons la question. Avons-nous
obtenu des droits égaux à ceux du parle-
ment britannique? Somnies-nous devenus
les conseillers directs du roi, pour le
Canada, dans les questions internationales?

Dans ce cas, sir Robert Borden, ou le
cabinet canadien, a dû prier directement le
roi de nommer 3M, Doherty et Sifton re-
présentants du Canada. J'en doute for't.
Ces recommandations venaient plus du ca-
binet impérial ou du premier ministre bri-
tannique. Nous avons gagné l'apparence,
seulement, d'une nation, et non la réalité.
Nous avons assumM des abligations inter-
nationales sans gagner en retour une recon-
naissance internationale. Nous ne serons
jamais représentés dans le Conseil. de la
ligue, puisque les quatre représentants pour
lesquels nous pourrons voter ne seront pas
choisis dans l'Empire britannique, qui fera
déjà partie des neuf. Je vois nettement des
obligations aux vastes perspectives qui re-
tombent sur le Canada du fait de cet article
10 du Traité; et puisque nos ministres du
cabinet, nommés de leur propre chef, ont
obtenu le droit de paraître au Traité et d'ap-
poser leur signature à ce document histori-
que, je ne leur reprocherai pas d'avoir ac-
cepté êes obligations qu'il comporte. Sans
doute, ils ont senti que le Canada ne refu-
serait pas de porter sa part du fardeau
quand il s'agirait d'assurer la paix univer-
selle. Il est des devoirs, envers l'humani-
té, que toutes tes nations doivent conjoin-
tement accepter pour le.bien de tous.

Mais je dois supposer que le Canada est
devenu partie à ce pacte après entente ex-
presse ou implicite que les "Puissances
principales alliées et associées" étaient les
principaux sociétaires « et dirigeants de la
ligue à créer. Cette condition posée, et que
j'estime essentielle, je n'objecte aucune-
ment à ce que le Canada prenne sa part de
responsabilité dans la police du nonde
et contribue au maintien de la paix. Si
cette part est compatible avec ses forces,
et si ses associés constituent une forte
sauvegarde contre le retour de la guerre.
Dans ces conditions, nous pourrions réduire
au minimutin nos effectifs navalls et mili-
taires.

Avant de voter pour ce Traité, je veux
être bien sûr que.toutes les nations princi-
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pales y adhéreront--et j'entends tout parti-
culièrement celle qui a pris les devants
dans la création de la Société: les Etats-
Unis.

INous n'avons pas besoin de nous hâter
tant que le sénat des Etats-Unis n'aura pas
ratifié le Traité. La France ne l'a pas encore
elle-même, ratifié.

Je voterai pour l'ajournement, d'abord
parce que rien ne nous presse d'agir à la
hâte, car notre ratification n'est ni néces-
saire, ni essentielle; deuxièmement parce
qu'un délai permettra aux Communes et au
peuple de se faire entendre; troisièmement,
parce que le temps sera donné à toutes les
puissances principales alliées et associées
de se prononcer en l'espèce. Nous enga-
geons notre pays dans des responsabilités
immenses; seul l'avenir sait ce qu'elles
pourront être. Je sens que notre Chambre,
nommée par la Couronne, et qui a surtout
agi comme un corps de revision, se trouye-
rait en bien meilleure posture pour accepter
le Traité si l'on donnait du temps aux Com-
munes de l'étudier, et au peuple d'en saisir
le sens.

L'honorable M. [POIRIER: Devons-nous
attendre que les Communes trouvent une
opinion pour nous?

L'honorable M. DANDURAND: Non, nous
devons former notre propre opinion; mais
nous avons ici un document qui impose au
Canada certaines responsabilités durant des
années à venir. Il me semble que nous de-
vrions suivre le précédent établi par le par-
lement impérial, et laisser à la Chambre des
communes, aux représentants immédiate du
peuple, le soin de se prononcer sur le Traité
avant qu'il nous arrive. La Grande-Bretagne
a discuté le Traité pendant un mois. Pen-
dant bon nombre de jours la France l'a dis-
cuté, et le discute encore. Depuis plusieurs
semaines le sénat américain le tient à
l'étude. Le président des Etats-Unis n'a
pas cru indigne de son rang d'entreprendre
un long voyage à travers son pays, afin de
jeter un peu de lumière sur ce document et
pour l'expliquer au peuple. Il semble que
le Sénat du Canada ferait simplement son
devoir s'il renvoyait la discussion à une
semaine ou deux, pour permettre au peuple
d'entendre ses représentants des Commu-
nes, et pour comprendre nettement les as-
pects divers de la question.

Dans quelle posture nous trouverions-
nous, si les Etats-Unis d'Amérique refu-
saient d'accepter le traité?

Le monde est en ébullition. (Des guerres
durent encore, dans toute la Russie et dans
la valée danubienne; des nuages menaçants
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planent sur l'Adriatique, sur la péninsule
des Balkans, et sur l'Arménie. Entrepren-
drons-nous, seuls en Amérique, de mobiliser
nos troupes pour tenter d'établir la paix en

Europe, en Asie et en Afrique? fMéfions-
nous du contraste qui paraîtrait visiblement
entre un Canada bataillant dans les quatre
coins du globe pour l'idéal de la paix, sai-
gnant et souffrant, alors que la République
américaine jouirait à ses côtés de la paix et

de la prospérité. Les Etats-Unis ont pris
les devants dans l'établissement de la So-

ciété des Nations. Attendons leur décision.
S'ils se retirent, il ne peut pas y avoir de
Société des Nations telle qu'elle a été tra-
cée à Paris, et le Canada commettrait un

acte de folie criminelle en entrant dans
cette société comme entité distincte, vu les
circonstances. Attendons.

L'honorable M. ROCHE: Honorables
messieurs, je crois que le discours de
l'honorable leader du Gouvernement mérite
l'attention d'un homme qui n'a pas un esprit
juridique, mais qui se trouve peut-être au
niveau de la grande majorité dans le pays.
Je me joins pour ma part à tous ceux qui
expriment leur joie de voir la paix déclarée
par écrit. En tant que nous y sommes in-
téressés, la paix a été signée par le roi de
la Grande-Bretagne. Nous sommes liés par
sa signature. En tant qu'il s'agit de lé-
gislation, de pouvoir et d'autorité, la signa-
ture du roi d'Angleterre lie tous les peuples
des domaines du roi, qu'ils expriment ou
non leur consentement. Les autres nations
jugent l'acte du roi comme signataire, et sa
signature et sa sanction sont impératives
pour tous.

Avons-nous la paix? J'ai écouté l'honora-
ble sénateur qui m'a -précédé, et je pose la
question: Avons-nous la paix? Où est notre
ancienne alliée, la Russie? Avons-nous la
paix avec la Russie? Je crois avoir lu
qu'une expédition s'avançait vers la capitale
de la Russie, et à laquelle le peuple russe
résistait. Nous ne pouvons sûrement pas
avoir la paix avec cette grande puissance,
notre alliée au début de la guerre, et sur la-
quelle nous comptions, si nous prenons sa
capitale et si nous combattons son peuple.
Où est la Turquie? La Turquie a-t-elle par-
ticirpé aux négociations de paix? N'y a-t-il
pas à l'heure actuelle une guerre entre la
Grande-Bretagne et la Turquie? Les états
des Balkans sont dans leur condition ordi-
naire de tumulte, de guerre et d'hostilité,
qui dure depuis je ne sais combien d'an-
nées, et qui durera encore, j'imagine, jus-
qu'au millénaire. Les autres nations du
dehors n'ont pas signé le Traité de paix et
nous n'avons pas la paix avec elles. Donc,

L'hon. M. DANDURAND.

quand nous parlons de paix, il s'agit d'une
paix écrite; mais autant que nous y sommes
intéressés, qu'il est question des obligations
de la Grande-Bretagne et des autres puis-
sances signataires, nous sommes théorique-
ment en paix, et nous sommes liés par
l'acte du roi de la Grande-Bretagne.

Mon honorable ami a parlé du Canada
comme nation. Quand sommes-nous deve-
nus une nation? Avons-nous rejeté notre
allégeance à la GrandeBretagne? La
Grande-Bretagne nous a-t-elle abandonnée?
Le roi d'Angleterre règne suprêmement. Il
fait les traités; il fait la guerre; il fait la
paix. Quand nous a-t-on accordé le rang
d'une nation? et quand les autres signa-
taires ou les autres grandes -puissances ont-
elles admis que notre signature compterait
comme.unité? Je n'aime pas ce langage.

J'ai entendu parler de nos aspirations
futures et de l'avènement du prince de
Galles à la souveraineté; de ses manières
populaires; de ses exploits guerriers, et
d'autres choses très nombreuses. Notre gra-
cieux .roi est encore un jeune homme. Je
ne crois pas que nous devions disposer de
lui aussi sommairement. Je ne crois pas que
nous devions déposer notre roi immédiate-
ment, et devenir une nation simplement
pour avoir plume au chapeau en signant un
traité de paix avec l'Allemagne. Malgré
tout cela, cependant, je suis heureux que
la paix ait été assurée. Certes, les consé-
quences sont onéreuses, humiliantes, écra-
santes pour l'Allemagne; mais VAllemagne
les a consenties, et nous n'avons rien à dire
en son nom.

Je veux -déclarer de plus que, si les puis-
sances signataires ont scrupuleusement
voulu désarmer l'Allemagne et diminuer sa
marine; réduire à des proportions très mo-
destes les forces militaires qu'elle devra
entretenir et payer; retrécir son territoire;
absorber ses colonies, et prendre les moyens
de paralyser sa puissance par la signature
de la paix, combien de ces grandes puis-
sances signataires ont-ellee, de leur côté, di-
minué leurs propres armements? Combien
d'entre elles ont stipulé qu'elles auraient
vingt ou trente mille soldats seulement?
De combien leurs flottes ont-elles été rédui-
tes? Qu'est devenue la flotte de l'Allemagne,
remise à certaines des puissances signatai-
res? Les puissances se sont partagé les co-
lonies de l'Allemagne d'une façon très
exemplaite, chacune cherchant à obtenir le
plus possible. Après la fin des gueïres na-
poléoniennes, il y eut une coalition des
plus grands souvýerains de l'Europe. Il
y eut l'Autriche, la Prusse, l'empereur
de Russie, le roi de France, récemment res-
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tauré, qui tous, sous les auspices de la
Sainte-Trinité, formèrent ce qu'on appela la
Sainte-Alliance. Elle -fut dénoncée par l'An-
gleterre. Elle fut l'origine de la doctrine
Monroe en Amérique. Mais qu'advint-il
de tout cela? Moins de six mois après
l'instauration de la Sainte-Alliance pour la
pacification du monde et pour l'assurance
des droits sacrés des rois, 123,000 Français
envahissaient l'Espagne et chassaient le
gouvernement libéral qui y était établi. Il
n'y a pas eu de désarmement chez les gran-
des puissances belligérantes de l'Europe. Il
y ia déjà, le lons de la Méditerranée, dans
les districts de Dalmatie et de l'Adriatique,
le loyer d'un conflit. Bien que l'Allemagne
ait été chassée du Maroc, et que le territoire
ait été confié au Sultan du pays-je ne puis
prononcer son nom -Ja France, l'Espa-
gne et l'Italie ont chacune des aspirations
sur cette côtière méditéranéenne. Leurs
possessions et leurs objectifs de conquête
ne sont pas très éloignés, et la guerre peut
éclater d'un moment à l'autre entre ces
puissances, qui -ont des moyens et le pou-
voir de provoquer une guerre mondiale.

Il est vain de parler de ce qui peut sur-
venir entre la Chine et le Japon; ou entre
d'autres puissances asiatiques; ou entre la
Russie et la Suède; ou entre l'Espagne et
d'autres nations. Si l'objectif doit être la
pair universelle, il devrait y avoir entente
universelle. Je ne m'oppose pas à ce que
les nations se rencontrent pour formuler
des termes d'entente mutuelle et pour sup-
primer ces guerres mesquines qui sévirent
en tout temps. Je suis pour la paix; je l'ai
toujours été. Je crois qu'il n'y avait pas
de cause à cette guerre, et elle ne se serait
pas produite si les nations qui y ont parti-
cipé avaient eu assez de détermination et
de résolution pour l'arrêter. Mais elles per-
mirent à la situation de s'aggraver; elles
laissèrent venir la guerre parce qu'elles
croyaient que la guerre était inévitable,
qu'elle viendrait quelque jour, et qu'il va-
lait tout aut ant que ce -fût aujourd'hui.
Bien que les nations professassent la paix,
elles se guettaient, et chacune s'armait en
secret.

Je devrais maintenant dire quelque chose
des obligations que nous assumons. Je ne
suis pas et n'ai (pas la prétention d'être
avocat versé dans le droit international,
comme chacun sait; mais je crois ferme-
ment que nous ne pouvons promettre aucune
contribution d'argent ou d'hommes tant que
nous sommes une dépendance de la Grande-
Bretagne. Nous devons notre revenu au roi;
nous donnone de l'argent au roi; le roi lève
les troupes; et c'est un acte d'indépendance,

un abandon de nos obligations envers le
souverain que promettre d'accorder à la
Société des Nations ce que nous devons
comme obligation au roi de la Grande-
Bretagne. Qui ne se souvient qu'à la der-
nière session, lorsque les crédits étaient
donnés au roi, l'honorable leader de la
Chambre plaça au fauteuil un sénateur qui
déclara péremptoirement que le Sénat
n'avait pas le droit d'intervenir dans les
dons ou les gratifications d'argent; mais
que les Communes possédaient seules la
prérogative de ces dons et octrois. Com-
ment pouvons-nous promettre de l'aide aux
membres de ia Société des Nations, des
dons et des octrois qui ne relèvent pas du
tout de notre pouvoir; mais qui appartien-
nent à la Chambre des communes? Tant
que nous demeurons nation dépendante, le
roi peut donner tout ce qu'il veut, et il
peut exiger de nous des contributions. Nous
n'avons pas l'autorité d'octroyer ce qui ne
nous appartient pas. J'ignore si ce serait
un acte de trahison que proposer ou non
semblable chose; mais si nous avions vécu
aux jours du bon vieux George III, nous
aurions été traduits tous ensemble devant
le Banc du Roi.

Ces dbservations faites, détournons les
yeux 'de l'Europe et de l'Extrême-Orient.
Supposons que nous acquiescions à la pro-
position, et que le Conseil de la Société des
Nations puisse traiter avec nous comme
nation, comme partie au pacte-qu'importe
son nom -à cette partie intégrante et se-
condaire du Traité, pour arrêter une ten-
tative de faire la guerre, faite par une
nation inférieure. Supposons que nos voi-
sins du Sud ignorent la main qui indique
lia Destinée manifeste, et préfèrent régler
leurs petites querelles tout seuls; suppo-
sons que le Mexique refuse les -invitations
bénignes des Etats-Unis à faire partie dé la
grande République; supposons qu'ils résis-
tent par la guerre à une tentative d'inva-
sion. Pourrons-nous être appelés par la
Société des 'Nations à fournir notre part
pour la suppression de cette guerre? Voici
une guerre entreprise par une petite na-
tion, et nous serions tenus de supprimer
tout effort fait par cette nation, ou toute
autre petite naion, même pour se défendre,
et cela au nom de la pair, naturellement.
Nulle nation n'annexe un petit territoire à
moins que ce ne soit pour le bien du peuple,
évidemment. Elle n'a jamais l'idée d'un
agrandissement, Vidée des mines, ou des
puits de pétrole, des richesses minérales ou
des: ressources naturelles, ou des choses
de ce genre; c'est toujours pour le bien du
peuple, pour prévenir le désordre et la
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violence des gouvernements révolutionnai-
res et tout ce qui s'ensuit. Ces causes trou-
vent toujours es grandes puissances prê-
tes à supprimer ce qui ressemble à un gou-
vernement révolutionnaire, ou toute ten-
tative de changer la forme du gouvernement.
Elles ont toujours à l'esprit l'idée de
préserver la paix du monde. Et cela
finit d'ordinaire par une rupture de la paix
au sein d'une grande nation, et cela dissipe
toutes leurs aspirations vers la liberté.

Honorables. messieurs, je partage de tout
cœur ce qui a été dit; on ne nous a pas
donné assez de temps pour étudier ce traité
volumineux. Tout ce qui peut être gagné
par le Traité de paix est déjà assuré. Notre
adhésion, ou notre refus, ne saurait affecter
la décision du roi d'Angleterre de se join-
dre aux autres signataires. Nous nous ré-
jouissons de la paix autant que tout autre.
Nous nous joignons à ceux qui célèbrent le
doux règne de la paix. Je voudrais avoir
l'éloquence de mon honorable ami, le leader
du Gouvernement dans notre Chambre, pour
exprimer cette opinion; mais mes senti-
ments de réjouissance, devant la restaura-
tion de la paix, sont aussi profonds que les
siens bien qu'ils soient moins éloquemment
exprimés.

Pour les raisons que je viens de donner,
et pour d'autres, nombreuses, qui se présen-
teront à l'esprit des honorables sénateurs à
la lecture du livre qui contient le Traité
de paix, je suis convaincu qu'à l'avenir les
obligations de fournir 'des hommes et de
l'argent comporte une grave responsabilité
quand nous sommes déjà grevés comme nous
le sommes à l'heure actuelle. Un cri d'aver-
tissement a été lancé, hier. Tous sentent
peser le lourd fardeau financier; et pour-
quoi devrions-nous maintenant nous lancer
dans une entreprise nouvelle, pouvant en-
traîner la perte de vies utiles et nombreu-
ses, et la contribution de fortes sommes d'ar-
gent, alors que nous sommes déjà surchar-
gés; alors que nous devrions rester où nous
en sommes? Il nous faut essayer de payer
notre dette, de nous dégager des embarras,
et non pas nous lancer dans les complica-
tions mondiales qui peuvent nous engloutir,
ou nous détruire, et, peut-être, faire de
nous des ennemis de la grande puissance
que nous 'révérons tous et sous .l'empire de
laquelle nous espérons vivre.

L'honorable M. BEIQUE: Honorables
messieurs, j'ai pu ce matin donner quel-
que attention au Traité important qui
vient d'être soumis à la Chambre, et comme
je ne saurais être ici demain, je prendrai la
liberté, avec la permission de mes collègues,
de dire immédiatement mon avis sur la
question d'ajournement, de crainte que la
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remise ne soit pas adoptée et que les déli-
bérations ne se poursuivent en mon ab-
sence.

Comme tous les honorables sénateurs de
la Chambre, je sens que c'est là une ques-
tion de si haute importance qu'on devrait
l'étudier sans préjugé de parti ou d'opinion.
Je le sens d'autant plus que j'appartiens à
une génération pour laquelle ce fut une
bénédiction profonde de survivre à la
grande guerre. Chaque fois que j'ai vu ou
entendu dire qu'un vieillard était mort, je
l'ai pris en pitié de n'avoir pu assister à la
victoire des Alliés et à l'avènement de la
paix.

La presse a attiré l'attention sur le fait
que les dominions, quant au Traité même,
sont jugés comme parties de l'Empire bri-
tannique, et comme formant avec les autres
parties une seule entité, alors que pour la
Société des Nations, les dominions son-t con-
sidérés comme entités séparées et distinctes
du reste de l'Empire. Voyons quel est
l'effet de cette différence de condition dans
deux cas entre autres. On remarquera que
dans la première page du Traité les parties
en cause sont mentionnées. Ce sont les
Etats-Unis d'Amérique, l'Empire britanni-
que, la France, l'Italie et le Japon, puis-
sances décrites dans le Traité comme puis-
sances principales alliées et associées. Puis
nous voyons l'énumération comprenant la
Belgique et tous les autres petits Etats qui,
avec les puissances principales susdites,
constituent les puissances alliées et asso-
ciées d'une part, l'Allemagne étant de l'au-
tre. Le Canada ne paraît pas ici; le Ca-
nada fait évidemment partie de l'empire
britannique. Puis le document, après une
référence à la déclaration de guerre en 1914,
etc., poursuit:

A cet effet, les hautes parties contractantes
représentées comme Il suit:

Le président des Etats-Unis d'Amérique
par l'honorable Woodrow Wilson et trois ou
quatre autres messieurs: Sa Majesté le roi
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande et des territoires britanniques au
delà des mers, empereur des Indes, par le
très honorable David Lloyd George, dépu-
té, premier lord de Son Trésor et premier
ministre; le très honorable Andrew-Bonar
Law, le très honorable vicomte Milner, le
très honorable Arthur Balfour, le très hono-
rable George Nicoll Barnes, député; et pour
le Dominion du Canada par l'honorable
Charles-Joseph Doherty, ministre de la Jus-
tice, et l'honorable Arthur-Lewes Sifton,
ministre des Douanes; pour la Common-
wealth d'Australie, par Un-Tel et Un-Tel,
et ainsi de suite pour les différents domi-
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nions. Quel est l'effet de ceci? C'était une
simple question de courtoisie que d'inclure
les noms des diverses personnes mention-
lie, de l'Union sud-africaine, du Dominion
du Canada, de la Commonwealth d'Austra-
lie, de 1'Union Sud-africaine, du Dominion
de la Nouvelle-Zélan'de, et des Indes. Cha-
cun des dominions paraît comme partie de
l'Empire britanique-comme partie seule-
ment d'une entité.

Or, si nous venons à la fin du document,
nous trouvons la confirmation de ce que je
soutiens dans les mots suivants:

Le présent traité, dont les textes français et
anglais feront foi, sera ratifié.

Le dépôt des ratifications sera effectué à
Paris, le plus tôt qu'il sera possible.

Un premier procès-verbal de dépôt des ratifi-
cations sera dressé dès que le traité aura été
ratifié par l',Allemagne d'une part et par trois
des principales puissances alliées et associées
d'autre part.

Vous voyez, honorables messieurs, que le
Traité entrera en vigueur et deviendra im-
pératif pour toutes les parties dès qu'il aura
été ratifié par l'Allemagne et par trois des
principales puissances alliées et associées.
J'ai dit tout à l'heure quelles étaient les
principales puissances alliées: ce sont l'Em-
pire britannique, les Etats-Unis, la France,
l'Italie, le Japon. 'Dès que trois d'entre
elles ont ratifié le Traité, ce Traité entre en
vigueur si l'Allemagne l'a aussi ratifié.
Qu'en résulte-t-il? Ceci: que nous l'approu-
vions ou non, le Traité entre en vigueur et
nous y sommes liés comme partie. Le
Traité est fait entre l'Empire britannique
et les autres puissances mentionnées, et il
devient applicable à l'Empire britannique,
y compris le Dominion du Canada.

L'honorable M. FOWLER: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur? Sup-
posons que le Japon, l'Italie et la France
fussent les seuls signataires à part 'l'Alle-
magne; ne s'ensuivrait-il pas que le Traité
deviendrait quand même obligatoire, même
si l'Empire britannique et les Etats-Unis
ne le signaient pas?

L'honorable M. BEIQUE: Certainement;
et alors le Canada, faisant partie de l'Em-
pire bsitannique, ne serait pas associé au
Traité; le Traité ne serait pas impératif
pour le Canada. Mais je dis que du moment
que le Traité devient obligatoire pour l'An-
gleterre comme partie de l'Empire britan-
nique, il le devient également pour le Cana-
da. Je dis donc que notre ratification du
Traité n'a aucune importance. Que nous le
ratifions, ou que nous refusions de le ratiter,
cela n'importe pas, et le Traité devient
quand même efficace dans toutes ses dispo-
sitions.

'Honorables messieurs, j'attire votre atten-
tion sur le fait que la Société des Nations
est une partie du Traité de paix; et du mo-
.ment que le Traité entre en vigueur, nous,
comme partie à ce Traité puisque nous ap-
partenons à l'Empire britannique, nous
sommes liés par toutes les dispositions con-
cernant la Société des Nations, qui est une
partie du Traité de paix.

L'honorable M. DANIELS: Le fait que le
Canada est l'un des signataires du Traité
ne lui donne-t-il pas une position et un vote
dans la Société des Nations elle-même? Une
position qui n'est pas prise par d'autres par-
ties de l'Empire qui n'ont pas signé le
Traité?

L'honorable M. BEIQUE: Je vais juste-
ment aborder cette question.

Nous ne devons pas oublier que le Pacte
de la Société des Nations est une partie du
Traité de paix; que les dominions, quant
au Traité même, formant une seule entité
avec le reste de l'Empire, ne sont pas tenus
de ratifier le Traité. Dès qu'il est ratifié
par 'la Couronne dans l'exercice de ses pré-
rogatives, ce traité devient impératif pour
toutes les parties de l'Empire. Je crois
pouvoir dire sans crainte aucune de con-
traediction, que, de gré ou non, que nous ap-
prouvions ou désapprouvions le Traité ou
la Société des Nations, ce Traité, une fois
ratifié par la Couronne, devient impératif
pour nous, et nous devenons membres de la
Société indépendamment de notre volonté.

L'honorable M. POIRIER: Quelle serait
notre posture, si l'Angleterre refusait de ra-
tifier le Traité quoique nous le ratifierions?

L'honorable M. BEIQUE: Nous ne se-
rions pas dans la Société des Nations, parce
que le Traité n'entrerait pas en vigueur.

L'honorable M. POIRIER: Si trois na-
tions le signaient?

L'honorable M. BEIQUE: Je réponds à
la question sans hésitation. Si nous le rati-
fions quand l'Angleterre ne le 4natifle pas,
nous ne sommes pas du tout dans la Société,
parce qu'alors l'Empire britannique n'est
pas partie au Traité, et que la formation de
la Société n'est qu'une partie du Traité.

Je demande encore quel est l'effet de con-
sidérer les dominions comme entités dis-
tinctes du reste de l'Empire? Tout d'abord,
nous sommes considérés comme con-
tributeurs par la Société des Nations
pour la sanction de ses décisions.
Si les dominions n'étaient pas traités
comme entitée distinctes, l'Empire,. tel
que représenté par le Gouvernement bri-
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tannique, deviendrait seul contributeur, et
les dominions seraient libres dans un cas
donné quelconque, de décider s'ils de-
vraient ou non partager la contribution en
hommes ou en argent avec 'le gouvernement
britannique; toujours, ccrtes, subordonné-
ment au droit du parlement britannique,
dans. l'exercice de son pouvoir suprême,
d'adopter une loi applicable à tout l'Em-
pire, et rendant les dominions contribu-
teurs tout comme le .Royaume-Uni--ce qui
de nos jours serait une mesure extrême et
peu susceptible d'être prise.

Un autre effet du traitement des domi-
nions comme entités distinctes, c'est que
nous devenons membres de la Société des Na-
tions sur un pied d'égalité, pour ainsi dire,
avec le Royaume-Uni, et que du chef de
toutes questions tombant sous l'empire de
la ISociété, nous sommes assujettis à ses
décisions seulement et, dans un sens rigou-
reux, indépendants de l'Angleterre. Lais-
sez-moi expliquer cette idée. L'article 10
du Pacte dit:

Les membres- de la Société s'engagent à res-
pecter et à maintenir contre toute agression ex-
térieure l'intégrité territoriale et l'indépen-
dance politique présente de tous les membres de
la Société. En cas d'agression, de menace ou
de danger d'agression, le Conseil avise aux
moyens d'assurer l'exécution de cette obligation.

Puis l'article Il:
Il est expressément déclaré que toute guerre

ou menace de guerre, qu'elle affecte directement
ou non l'un des membres de la Société, inté-
resse la Société toute entière, et que celle-ci
doit prendre les mesures propres à sauvegarder
efficacement la paix des nations...

Il ne m'est pas nécessaire de lire le reste
de l'article. L'article 12 dit:

Tous les membres de la Société conviennent
que, s'il s'élève entre eux un différend suscepti-
ble d'entrainer une rupture, ils le soumettront
soit à la procédure de l'arbitrage, soit à l'exa-
men du conseil. Ils conviennent encore qu'en
aucun cas ils ne doivent recourir à la guerreAvant l'expiration d'un délai de trois mois après
la sentence des arbitres ou le rapport du conseil.

L'article 13 dit:
Les membres de la Société conviennent que

s'il s'élève entre eux un différend susceptible, à
leur avis, d'une solution arbitrale, et si ce dif-
férend ne peut se régler de façon satisfaisante
par la voie diplomatique, la question sera sou-
mise intégralement à l'arbitrage...

L'article 14 dit:
Le conseil est chargé de préparer un projet

de cour permanente de justice internationale et
de le soumettre aux membres de la Société...

L'article 15 dit:
S'il s'élève entre les membres de la Société

un différend susceptible d'entraîner une rupture
et si ce différend n'est pas soumis à l'arbitrage
prévu à l'article 13, les membres de la Société
convienent de le porter devant le conseil...

L'bon. M. BEIQUE.

Puis nous arrivons à l'article 16. J'ai lu
la partie principale seulement de ces divers
articles, car ils n'ont pas une importance
très grande au ,point de vue que je désire
faire valoir. Mais l'article 16, .pris avec
l'article 10, est de la plus haute importance.
Il dit:

Si un membre de la Société recourt à la
guerre, contrairement aux engagements pris aux
articles 12, 13 ou 13, il est ipso facto considéré
comme ayant commis un acte de guerre con-
tre tous les autres membres de la Société. Ceux-
ci s'engagent à rompre immédiatement avec lui
toutes relations commerciales ou financières, à
interdire tous rapports entre leurs nationaux et
ceux de l'Etat en rupture de pacte, et à faire
cesser toutes communications financières, com-
merciales ou personnelles entre les nationaux de
cet Etat et ceux de tout autre Etat, membre ou
non de la Société.

Or, supposons que l'Angleterre recourrait
à la guerre au mépris de l'une quelconque
de ces conventions, quelle serait la position
des dominions? Ne seraient-ils pas appe-
lés à décider s'ils devraient se ranger du
côté de l'Angleterre, et alors mentir au
Pacte et condamner le ou les dominions à
une guerre contre tous les autres membres
de la Société sauf l'Angleterre, ou bien res-
pecter le %Pacte, et alors demeurer en paix
avec les autres membres de la Société, et
entrer en guerre avec 'l'Angleterre? Cela,
naturellement, signifier-ait le démembre-
ment de l'Empire, avec l'appui de la So-
ciété. Cela seul montre l'importance pri-
mordiale de la question qui réclame actuel-
lement notre attention, et cela soulève aussi
la question de savoir si les intérêts de l'Em-
pire n'auraient pas été mieux sauvegardés,
s'il eût été pris en entier comme simple
unité. La question n'est plus maintenant
pratique. Le Traité a été signé, et nous
sommes irrémédiablement tenus à ces con-
ditions, à moins que nous ne choisissions
de nous retirer en vertu du dernier alinéa
de l'article 1er, lequel dit:

Tout membre de la Société peut, après un
préavis de deux ans. se retirer de la Société, à
la condition d'avoir rempli à ce moment toutes
ses obligations internationales, y compris celles
du présent pacte.

Si nous le faisions, je crois que nous de-
meurerions quand même membres de la So-
ciété, comme partie de l'Empire britanni-
que, mais non pas comme entité distincte;
et il ne se présenterait pas de complications
comme celles que je viens de signaler.

Ceci m'amène à inviter cette honorable
Chambre à peser l'opportunité soit de
s'abstenir d'approuver ou de ratifier ce qui
à mon sens est inutile, ou d'approuver le
Traité à condition d'étudier plus à fond la
question de s'en retirer sous l'empire du
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dernier alinéa de l'article 1er que je viens
de citer.

Voyons maintenant l'affaire sous un autre
jour. Quelles que puissent être les imper-
fections de la Société des Nations, n'est-elle
pas après tout le meilleur moyen, ou 'du
moins la meilleure espérance, d'éviter les
guerres à -l'avenir? Formée comme elle le
sera d'une vingtaine de nations différentes,
peut-être de trente ou de quarante, et em-
brassant des nations comme la France, les
EtatsdUnis, la Grande-Bretagne et l'Ittalie,
n'est-il pas juste de croire que toute na-
tion, grande ou petite, menbre ou non de
la Société, hésitera de commettre une action
qui la plongera dans la guerre contre toutes
les autres? En d'autres termes, les risques
encourus sous l'empire des dispositions du
Traité, et surtout des obligations découlant
de l'article 10, sont-ils raisonnablement
compensés par de meilleures garanties de
paix? Pour ma part, je le crois. Je doute
que l'univers puisse traverser une autre
guerre comme celle que nous venons de
subir. En dehors des pertes d'argent et de
propriété, du déséquilibrement 'des condi-
tions économiques, je crains qu'avec le pro-
grès des sciences, qui se poursuit naturelle-
ment sans interruption, elle ne se montrât
plus destructive encore pour l'humanité.
On ne devrait pas, en conséquence, lésiner
sur <'effort, quel qu'en fût le prix, pour
éviter le retour de la guerre.

Pour résumer ces quelques observations,
je dirai que les dominions sont en vertu
du Traité liés par ses conditions, et portés
membres de la Bociété des Nations. Leur
approbation ou désapprobation du Traité
n'importera pas; cela ne saurait en rien
modifier leur situation. La seule question
qui reste à considérer pratiquement est de
savoir si nous 'devons ou non demeurer
nlembres de la Société comme entité dis-
tincte, ou nous retirer et rester membre à
titre seulement d'une partie de l'Empire
britannique, ce que nous pouvons faire en
tout temps.

A six heures, le Sénat lève la séance.

A huit heures, le Sénat reprend la séance.

L'honorable M. LEGRIS: Je voudrais
- demander à l'honorable leader de la Cham-
bre s'il peut expliquer pourquoi le texte
français du Traité est daté du 20 juin
lorsque le texte anglais porte le 28?

'honorable sir JAMES LOUGHEED:
'imagine qu'une antériorité d'une huitaine

de jours a dû être donnée au texte français.
C'est la seule explication que je puisse
offrir.

L'honorable M. FOWLER: Après le
disours taès éloquent et bien documenté
que l'honorable leader du Gouvene-
ment dans notre Chambre vient de pronon-
cer-discours qui couvre entièrement le ter-
rain et qui sous tout rapport doit rester
sans réponse-il semble inutile de faire un
effort quelconque pour répliquer aux faibles
tentatives faites par les honorables séna-
teurs de la gauche, tentatives si pitoyables
et si dignes de pitié.

L'honorable leader de l'opposition a toute
ma sympathie; je suis sincère en le lui
disant. 11 a ma sympathie la plus profonde,
car son désir de suivre la dictée de son parti
était tellement éloignée des inspirations de
son cœur, -qu'il a nécessairement failli dans
sa tache. Je suis certain que l'honorable
sénateur se réjouit avec nous tous de voir
qu'on a conclu avec l'Allemagne un traité
si avantageux <pour les Puissances alliées,
et s4 préjudiciable au désir d'avant-guerre
de l'Allemagne, qui voulait dominer l'uni-
vers. Je suis certain, aussi, que l'honorable
sénateur se réjouit que la Société des Na-
tions ait été formée non seulement pour im-
poser les conditions à l'ennemi, mais aussi
pour assurer que ces conditions soient ob-
servées.

Mon honorable ami le leader de l'opposi-
tion a trouvé deux points seulement dans
le Traité, qui justifiaient hes objections.
L'un est que Traité est une innovation.
Mas, la guerre aussi, était nouvelle; il
falilait donc un nouveau tffaité pour la régler.
Mais "nouveau": cela doit-il être une cause
d'opposition pour un chef d'une opposition
libérale? Ombres de Gladstone et de John
Bright! Quand donc un libéral s'est-il ja-
mais opposé à une chose parce qu'elle était
neuve? Cela, on .le croirait, devrait être ré-
servé à un tory de rude écaille, et non 'pas
à un leader d'un parti libéral avancé com-
me celui qui occupe les bancs de la gauche
-et encore faut-il accentuer cette expres-
sion "avancée".

Il a dit, aussi, que l'élaboration du
Traité avait été un travail très difficile, et
que cela lui a suggéré une objection. Il
me semble que la réponse applicable
à la nouveauté s'applique aussi à la
difficulté. Quel est ce genre de poli-
tique qui refuse d'aborder une question
parce qu'elle est difficile? Ce devrait être
une raison de plus pour appliquer la plus
grande sagesse et la meilleure prévoyance
politique à la- solution d'un problème ou-
vrier, et d'amener cet heureux état de
choses par lequel le Travaiel et le Capital
pussent avoir chacun leur part propre dans
les biens de ce monde.
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Nous avons eu aussi un discours de l'ho-
norable sénateur de De Lorimier (l'hon.
M. Dandurand). Il ne s'oppose pas du tout
au Traité, et j'en suis fort heureux. Mais
il demande un délai. Pourquoi ce délai?
Un délai pour avoir le temps de se bien
renseigner quant au Traité? Mais où l'hono-
rable sénateur s'est-il donc tenu tout l'été?
A-t-il fait ce voyage projeté à la baie d'Hud-
son?

L'honorable M. DANDURAND: Au Nou-
veau-Brunswick.

L'honorable M. FOWLER: Bataillait-il
contre les brûlots sur les rives de l'Ungava-
Cherchait-il à régler ce troublant problème,
cette immense question: "Sous quel roi?-
Bézonien, Churchill, ou Nelson?" Certes, il
ne pouvait pas être à Montréal, la métro-
pole commerciale du pays, ce centre de
civilisation et d'intelligence; car s'il s'y
fût trouvé, il aurait lu les journaux; ou en-
core, s'il n'avait pas lu les journaux, il au-
rait, en allant chercher des oeufs pour son
déjeuner du matin à l'épicerie du coin,
entendu l'épicier lui dire ce qui se passait
à Versailles, et il aurait certainement eu
quelque connaissance du Traité. Je ne puis
croire que l'honorable sénateur soit igno-
rant au point qu'il le dit. Son ignorance
professée est trop forte pour notre crédu-
lité. Je n'oserai pas dire qu'e l'honorable
sénateur est aussi sage qu'il le paraît, car
il aurait alors toute la sagesse de Salomon:
mais je soutiens qu'il a plus de connais-
sance sur le Traité qu'il ne prétendait cet
après-midi en posséder. Sûrement il devait
savoir que les plénipotentiaires siégeaient
à Versailles, et il devait voir ce qui s'y pas-
sait. Evidemment il a vu la discussion
dans les journaux. Il connaissait l'essence
du Traité longtemps avant de venir à la
Chambre pour la session. Il surveille de
près les Etats-Unis, comme il nous l'a lais-
sé entendre cet après-midi. Il a un oeil
toht curieux pour ce qui se produit chez
nos voisins, et il veut que nous ayons bien
soin de surveiller les Etats-Unis. Il nous
dit: "Supposons que les Etats-Unis ne rati-
fient pas le Traité. Pourquoi ne vous in-
téressez-vous pas à ce que feront les Etats-
Unis avant de ratifier ce Traité?" Je pose-
rai une question à l'honorable sénateur:
Avons-nous demandé ce que les Etats-Unis
allaient faire en août 1914?

L'honorable M. BRADBURY: Non, nous
n'avons pas attendu les Etats-Unis.

L'honorable M. FOWLER: Nous n'avons
pas attendu les Etats-Unis en 1914, lorsque
les Allemands ont lâché leurs dogues infer-

L'hon. M. FOWLER.

naux sur la frontière de Belgique, mais
nous avons envoyé un contingent, l'armée
la plus forte qui eût jamais traversé jus-
qu'alors l'Atlantique. Cette armée était
exercée, ou du moins partiellement exercée,
et embarquée six semaines après la décla-
ration de la guerre. -Honorables messieurs,
nous avons indiqué la route dans la guerre.
Indiquons le chemin de la paix par notre
prompte ratification 'du Traité.

Mon honorable ami dit que 'la Société des
Nations est un rayon d'espérance. Ce l'est
sans aucun doute. C'est un rayon d'espoir
pour les peuples qui espèrent qu'enfin la
guerre est finie. Et mon honorable ami
veut-il obscurcir ce rayon d'espoir?
S'il a cette opinion sur la Société
des Nations, pourquoi ne se déclare-t-il pas
à cœur ouvert, avec son parti à sa suite, et
n'appuie-t-il pas la résolution sans discus-
sion? Pas de mandat pour signer? Pas de
mandat pour signer! Mais l'honorable sé-
nateur n'a pas de mémoire. Oublie-t-il
l'élection de novembre 1917?

(L'honorable M. DANDURAND: Dé-
cembre.

L'honorable M. FOWLER: De décem-
bre 1917? Je vois qu'il n'oublie pas, du
moins la date. Je suis heureux de cette cor-
rection; cela prouve que la chose existe
dans la mémoire de mon honorable ami. Un
mandat immémorable a été alors donné au
Gouvernement de conduire la guerre à sa
fin heureuse, et de faire tout ce qui était
nécessaire pour la conclusion du conflit; et
le Traité de paix est compris dans ce man-
dat, si ce dernier comporte quelque chose.

Mon honorable ami dit que nous devrions
attendre les Communes. Attendre les Com-
nunes? Devons-nous être ici privés de notre
initiative? Nous faut-il attendre les Com-
inunes pour adopter une législation? De-
puiS quand sommes-nous devenus subor-
donnés aux Communes Je crois que les
Communes ne se formaliseront pas si nous
adoptons ce soir la législation à l'étude,
comme j'espère que nous l'adopterons.

Un autre honorable sénateur de la gauche
a parlé-l'honorable représentant moyen
de Halifax (l'hon. M. Roche) car il n'est ni
représentant aîné ni représentant cadet; je
l'appelle donc le représentant moyen. Il a
fait un discours. J'ignore où il voulait en
venir. Il était comme une Cassandre, pro-
phétisant toutes sortes de malheurs à venir.
Son discours était rempli d'inexactitudes
historiques et d'erreurs sur les faits cou-
rants.

L'honorable M. ROCHE: Citez quelques-
unes des inexactitudes.
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L'honorable M. .FOWLER: Il a parlé de
désarmemnnt. L'Allemagne seule, a-t-il-dit, a
été désarmée, et il y avait du tremblement,
presque, dans sa voix; je croyais que j'al-
lais voir des larmes couler de ses yeux,
comme si sa tendresse envers l'Allemagne,
il en fut jadis accusé, survivait encore dans
son sein; comme s'il allait s'écrier, en regar-
dant vers elle; "Pauvre Allemagne ! Chère
Allemagne! malgré tes défauts, je t'aime
toujours !" Personne autre, suivant lui,

n'a désarmé? Mais oublie-t-il que le
Canada a désarmé environ 400,000 de

ses soldats; que l'Angleterre a dé-
sarmé ses hommes par millions; que la

France a fait de même? Et cependant, il
plaide pour cette pauvre Allemagne, et dit
qu'elle seule a désarmé. C'est à peu près
tout ce qu'il y avait dans les observations
de l'honorable sénateur.

Maintenant, nous arrivons à l'honorable
sénateur de De Salaberry con. M.
Béîque). Dois-je le dire? Avec sa candeur
habituelle, il a d'abord répudié tout préjugé
de parti en l'espèce. Naturellement nous le

croyons, comme toujours nous le croyons.
Nous l'avons entendu répudier tout esprit
de parti politique bien souvent, surtout
lorsque les affaires du Pacifique-Canadien
étaient discutées au comité des chemins- de
fer. Pour citer un dicton français-l'enten-
dre répudier l'esprit de parti politique,
cela fait rire.

L'honorable M. McSWEENEY: Où est le
français, là-dedans?

L'honorable M. FOWLER: Il prétend
que cette signature du Canada n'était
qu'une simple question de courtoisie. Une
simple question de couitoisie? Bien, la race
à laquelle il appartient a toujours été re-
nommée pour sa courtoisie; je crois donc
qu'il devrait être le dernier à se plaindre
de ce qu'on ait témoigné au Canada la cour-
toisie de lui permettre de signer ce docu-
ment fameux, le plus fameux dans l'his-
toire du monde.

Il dit que, sur les cinq grandes Puissan-
ces qui se trouvaient du côté des Alliés
dans cette grande guerre-Grande-Bretagne:
France, Etats-Unis, Italie et Japon,-s i

trois d'entre elles signaient avec l'Allema-
gne, le Traité entrait en vigueur. Voilà la
déclaration de l'honorable sénateur. Dans
ce cas, si la France, l'Italie et le Japon
avaient signé le Traité, il devenait efficace;

donc la signature de la Gran'de-Bretagne
devenait une simple question de courtoisie,
une signature inutile; et la signature des
Etats-Unis devenait tout comme, si la dé-

claration est exacte-et je crois qu'elle l'est.
De sorte qu'après que ces Etats eussent
signé le Traité, nous nous trouvions sur le
même pied que les Etats-Unis et la Grande-
Bretagne.

Il pose la question: "Si la Grande-Bre-
tagne rompt cet acte de la société et ce pacte.
qu'elle a consenti, quelle est la position du
Canada lorsqu'il est, lui aussi, signataire?"
Quelqu'un peut-il concevoir que la Grande-
Bretagne, dont le nom est synonyme de
tout ce qui est honorable, juste, droit, équi-
table, pourrait sans cause, sans cause suffi-
sante, sans cause considérable, rompre une
convention solennelle qu'elle aurait consen-
tie? Vous pouvez poser toute question hypo-
thétique imginable; mais la chose est ab-
surde à première vue. Quelle serait la pos-

ture du Canada si l'honneur de l'Angleterre
exigeait son retrait de la Société? Je sens
pour ma part que le Canada, comme mem-
bre loyal de la famille impériale des na-

tions, appuierait la GrandemBretagne, qui

n'est que sa sour aînée dans cette famille.
Nous avons au moins touché le niveau
d'une nation; nous sommes une unité dans
une famille de nations, et la Grande-
Bretagne n'est que l'associée aînée

dans cette société. Voilà la iposition que

nous occupons au Canada aujourd'hui.
C'est une fière position, une position que

nous avons gagnée par les énormes sacri-

fices que nous avons faits; une position que

nous avons acquise par le don de notre sang

et de nos fils tombés dans la guerre, pour

la j uitice et le droit contre le despotisme et

la tyrannie. Voilà ce que nous avons gagné,
et voilà ce que nous avons reçu. Mettons
de côté l'esprit de parti politique. Je vois
un sourire sur la figure de mon honorable
ami de Moncton (l'hon. M. McSweeney).
Chaque fois que semblable sentiment est
exprimé, un sourire cynique défigure tou-
jours le facies peu attrayant de l'honorable
sénateur.

L'honorable M. DOMVILLE: Je souris
aussi.

L'honorable M. -FOWLER: Peu m'im-
porte. Il y a dans cette Chambre des hom-
mes qui ont des coeurs auxquels on peut
s'adresser, et ce sont ceux auxquels je
m'adresse, et non pas à l'honorable séna-
teur de Monoton.

Je dis ceci: unissons-nous et traitons à
cœui ouvert de cette question, afin de 'pou-
voir faire un pas en avant vers ces temps-
le millénaire-où il n'y aura plus de guerre,
où la justice et le droit régneront triom-
phants par tout l'univers.
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L'honoable M. DOMVLLE: Hono-
rables messieurs, c'est avec plaisir que j'ai
entendu le discours hautement politique
de mon honorable ami de -ussex (l'hon. M.
Fowler). Ce serait vraiment un discours
excellent sur les tréteaux. La diction était
superbe. On a demandé à Démosthène:
t"Quele est la première qualité d'un ora-
teur?-"L'action.-"Quelle est la deux-
ième qualité d'un orateur?"--"L'action."-
"eQuelle est la troisième qualité d'un ora-
teur?--L'action. Quand vous êtes en
face d'une foule, cette action vous gagne les
suffrages; mais lorsque vous vous présen-
tez devant un corps délibérant comme le
nôtre--je crois que les deux côtés s'enten-
dent pour discuter la question selon un
point de vue indépendant, sans forfanterie
ou sans appnel à toutes sortes d'animosités-
ce qui compte, c'est ce que vous dites, et
non pas votre action. Je ne veux pas 'dire
grand'chose du discours de mon honorable
ami; je crois que c'est un -bon discours
d'après-dîner.

A mon avis, il ne nous reste plus, comme
représentants du Dominion, qu'à faire la
revue critique du Traité; nous ne saurions
aller plus loin.

Avant de passer outre, je voudrais dire
le plaisir que j'éprouvai à suivre l'honora-
ble leader de la Chambre. Son discours fut
très éloquent et embrassa bien la question
a son point de vue; mais je ne suis pastout à fait convaincu qu'il ait tout dit. J'ai
aussi écouté avec grand plaisir les discours
de l'honorable sénateur de De Lorimiier
(l'hon. M. Dandurand) et de l'honorable
sénateur de Ie Salaberry (l'hon. M. Béi-
que). Mais nous sommes ici pour faire dela critique, et j'entends la faire d'une façon
qui aura du poids hors de la Chambre plu-
tôt qu'ici même, où quelques-uns d'entre
nous peuvent se laisser entraîner parl'excitation, ou par un sentiment de lovau-
té de partisan. Nous savons tous ce qu'est
ce genre de loyalisme: c'est le dernier re-fuge d'une canaille. Ainsi parle le docteur
Johnson. C'est comme la vieille femme qui
a une querelle dans un omnibus. Sa fillecrie: Appelez-la une . . . avant qu'elle ne
vous donne ce . . ; ayez le premier mot.'
Josh Billings affirmait:

Celui dont la querelle est juste a triple droit,mair quadruple est le droit de celui qui frappele premier coup.

Quand nous en venons à la critique, je
doute pour ma part de la sagesse de nous
immiscer dans les complications européen-
nes. On a fait une guerre; il n'y avait
pas de doute sur notre devoir, sur ce quenous avions à faire. Je crois que le Cana-

L'hon. M. FOWLER.

da a fait sa part sans hésitation. Il a sacri-
fié de ses enfants et de ses richesses, et il
est demeuré loyal à l'empire; il ne regrette
pas d'être entré dans la fournaise et d'avoir
payé son tribut. Mais aurions-nous dû y
entrer?

Mon honorable ami a parlé des hommes
d'Etat d'Angleterre. Un homme d'Etat
va-t-il mener notre pays? Va-t-il conduire
tout l'univers? Est-il supérieur au leader
de la Chambre en intelligence ou en savoir?
Pourquoi devrait-il nous dire ce qu'est
notre devoir, et nous dicter notre conduite?
Nous connaissons notre devoir; c'est d'être
loyal à l'Empire et de l'appuyer; c'est au-
tant que possible notre devoir d'aider la
race britannique; mais cela ne veut pasdire que nous dussions être complices des
fautes politiques que d'autres ont commises.
Pourquoi avons-nous donné l'Héligoland à
l'Allemagne? Cette dernière a fortifié cette
île. Le Traité le dit. Je n'ai pas eu le
temps de lire ce document, et je ne me pro-
pose pas de le faire. Tout est fni, et il
nous faut tout accepter, le bon, le mauvais,
ou l'indifférent. Pourquoi avons-nous don-né Héligoland aux Allemands? Ils ont dé-
truit nos navires et nui à notre commerce.
Pourquoi leur avons-nous donné Héligo-
land? Si c'était là de la politique clair-
voyante, pourquoi n'avions-nous pas d'ar-
mée? 'Pourquoi avions-nous, comme le di-
sait le kaiser, "une petite armée méprisa-
ble"? Il constata que nous n'avions qu'une
armée d'environ q3e0u hommes, et mon
honorable ami sait combien les soldats sont
balayés dans un conflit comme celui que
nous venons de traverser. Avec tout ses
hommes d'Etat, l'Angleterre a dû se repo-
ser sur ce que pouvaient faire les Indes et
l'Australie, l'Afrique-Sud et le Canada.
S'ils avaient eu de vrais hommes d'Etat en
Angleterre, ils auraient en, sachant que la
guerre accourait, une armée comme celle
de l'Allemagne. S'ils voyaient les difficul-
tés, pourquoi ne se préparaient-ils pas à les
affronter? Pourquoi fermaient-ils la porte
une fois le vol commis? Je dis que la poli-
tique a été mauvaise. Je maintiens respec-
tueusement que sir Edward Grey, que d'au-
cuns disent être le plus grand homme
d'Etat du siècle, est le pire que j'ai connu.
Il a tracé le programme de l'Etat, et c'est
son "ipse dixit" qui a fait la destinée de
l'Empire. Lloyd George est venu conune
homme de ibon sens, comme ouvrier, comme
homme du peuple et 4, e jeté de côté -autant
qu'il l'a pu, tous les obstacles de la route
s'écriant: "Il nous faut nous lever pour
l'Empire." Sa tâche, il l'a accomplie noble-
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ment et bellement. Il brillera dans lhis-
toire britannique et l'histoire du monde
pendant tous les temps.

Maintenant, qu'est-ce que le Canada irait
bien faire dans cette galère? Comme on -l'a
démontré ce soir, le Canada, ayant signé le
Traité, devient partie par une représenta-
tion muette, si nous pouvons l'appeler
ainsi, et il nous faut côntribuer-nous
n'avons pas le choix. Notre souverain nous
requerra de travailler avec la mère patrie.
Nous l'aurions fait quand même, tout en
n'étant pas partie à cette assemblée de Ver-
sailles. Il suffisait pour cela que l'Angle-
terre fût intéressée. Le Canada aurait été
tout autant loyal et aurait agi comme dans
le passé. Nous pouvons donc demander en
justice qui donna pouvoir à nos hommes
d'Etat d'aller en Angleterre avec leurs per-
sonnels, avec ceci, cela et anainte autre
chose, occasionnant de fortes dépenses et
se faisant couvrir d'honneurs? Il semblait
que les intérêts du Canada fussent subor-
donnés aux intérêts personnels; il semblait
que nos représentants eussent perdu la tête,
croyant qu'ils étaient les grands "Je suis"
du Canada, et que le peuple canadien n'eût
absolument rien à dire en l'espèce. Ils
n'avaient pas mandat d'aller en Angleterre
et de chercher à s'immiscer dans ce milieu
d'une façon quelconque.

Si le Canada est placé dans cette posture
d'être à l'avenir forcé de se joindre à neuf
autres nations dans le Conseil, et de faire
ce qu'on lui dira de faire, le peuple peut
alors demander: "Où cela finira-t-il? Nous
faudra-t-il faire tout ce qu'ils nous diront?
Devrons-nous verser nos richesses et notre
sang?-Pourquoi?" A cause d'une politique
européenne à laquelle nous ne sommes pas
partie. Nous gagnons certainement quelque
chose. La flotte allemande a été détruite,
l'armée a été réduite à néant, et l'Alsace et
la Lorraine ont été rétrocédées à la France.
Mais nous ne devons pas oublier que dans
le pass l'Allemagne possédait réellement
l'Alsace et la Lorraine avant les Français;
c'est là une question d'histoire. Nous
avons réduit l'Allemagné; mais nous
n'avons pas encore pendu le Kaiser; nous
ne lui avons pas fait de procès-je crois
qu'on aurait pu discuter cela. C'est ce que
nous allons lui faire. S'il est malfaiteur, ne
devrait-il pas subir son sort comme tout
autre malfaiteurP Non, on semble avoir
oublié, et nous pouvons supposer sur ce
point qu'il y a des raisons sinistres.

L'avenir du Canada doit reposer surtout
sur le pays même et ses ressources. A l'Est
et à l'Ouest, nous avons nos greniers et nos
pêcheries, et il faut qu'ils contribuent forte-

ment aux frais de la guerre. Ces ressources
sont aujourd'hui considérables, et elles s'ac-
croîtront davantage lorsque nous nous se-
-rons. débarrassés du fardeau qui nous
écrase.

Il ne faut pas négliger la générosité de
l'Angleterre envers nous. Elle s'est mon-
trée très généreuse. Et ce traité d'Ashbur-
ton? Et cette affaire du Washington et de
lOrégon? Et l'Alaska? Et les pêcheries?
Mais nous avons été loyalement subordon-
nés, une fois venue l'heure du besoin.
Qu'avons-nous gagné d'elle et qu'a-t-elle
gagné -de nous? Nul doute que la réponse
sera: nous devons souscrire à tout, que
c'est là le sort d'une grande nation. Certes;
mais l'Angleterre n'a jamais été bien in-
quiète de nos intérêts propres. Que dire du
péril jaune? contre lequel je me suis élevé
et m'élève encore dans cette Chambre. Nous
ne voulions pas permettre à l'Indou de
l'Est d'entrer dans l'Ouest canadien. Que
dire des ChinoisP Is ne pouvaient pas en-
trer dans l'Ouest, et cependant nous faisons
aujourd'hui des traités avec eux. Allon%-
nous, après ces traités, leur refuser l'admis-
sion, parce qu'ils fournissent une main-
d'ouvre à meilleur compte et sont peut-être
des gens indésirables? Ils sont tous indési-
rables à leur façon.

Que pensera le pays? Que fera-t-il?
L'homme qui paye l'impôt et les taxes de-
mandera pourquoi il paye, il n'y a pas de
doute là-dessus. Si nous devons être liés
par le "ipse dixit" de neuf hommes en Eu-
rope, où sera le gain de l'obligation? Cela ne
pourra-t-il pas créer du mécontentement et
compromettre fortement nos liens avec la
mère patrie? Nous serons morts dans dix ou
quinze ans; des hommes nouveaux seront
en scène, et tout cela sera oublié. Il sera
oublié, l'homme qui aura serré la main du
prince de Galles, et le peuple voudra savoir
où il en est et comment il peut sortir des
difficultés qui l'entourent. Si ce Traité est
impératif, il nous faudra, chaque fois que
nous serons plongés dans une guerre, en
Europe ou ailleurs, trouver des hommes et
de J'argent. Supposez-vous que les choses
ne changeront pas au point que lopinion
publique se révoltera contre cela? Il faut
tenir compte du Travail; c'est un facteur
très important. Puis il y a les femmes;
elles vont avoir le vote, et si elles l'obtien-
nent-, il vous faudra compter avec elles.
Puis il faut tenir compte des gens de la
Tempérance, et de plusieurs autres groupe-
menta. Il faudra affronter tous cep éléments
lorsque se produira une: élection.

Comment allez-vous régler la situation si
vous acceptez la résolution présente? Evi-
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demment elle sera adoptée. Nous pouvons
critiquer le Traité, mais c'est tout. Il serait
impolitique de le rejeter. Si nos chefs en
Angleterre lient tout le pays, que la respon-
sabilité retombe sur eux. Si nous avons
fait un mauvais marché, et si le pays est
intéressé et jeté dans une posture où il ne
devrait pas être, nous n'y pouvons rien.
Mon honorable ami de la droite a dit que
nous ne pouvions pas nous payer le luxe de
passer aux yeux de l'univers pour des
laches en refusant de tenir notre marché;
nous devons nous aligner avec les nations
du monde puisque nous nous sommes enga-
gés par ce Traité. On fait trop valoir la
"nation" dans tout -cela. Le Canada est un
grand pays. Peut-être sera-t-il un jour le
plus grand pays du monde. Les gens vien-
dront graduellement au Canada lorsqu'ils
découvriront ses aspects les plus favorables,
lorsqu'ils pourront le considérer comme un
territoire heureux où élever leurs familles
sans crainte d'être frappés par des lois
rigoureuses. Alors Je Canada se remplira.
Je regrette qu'il se soit produit tant d'ani-
mosité entre les provinces. En quittant
Saint-Jean l'autre jour, j'ai remarqué que
des questions de race et de religion étaient
soulevées. Cela est-il juste? Cela prouve-
t-il quelque chose? Cela ne prouve rien de
plus que les élections de l'autre jour. On a
parlé dans la Chambre, je crois, de ce qui
avait été fait dans les polls. A la place de
ces vantards, j'enterrerais cette question; je
ne m'y intéresserais pas volontiers. Les
gens étaient affolés. C'était de bonne poli-
tique pour le Gouvernement de se mainte-
nir au pouvoir. On ne pouvait pas contrô-
ler lez femmes. Elles voient l'erreur com-
mise, et voient qu'elles ont été menées par
le bout du nez, et qu'on les a sottement
leurrées. Mais cela ne peut pas toujours du-
rer; il vous faut en venir aux ressources du
Canada et à ce que Je pays peut faire par
lui-même. Le Canada peut jouer son rôle
et ne doit pas être mené en laisse par des
politiciens de l'heure, qui veulent acquérir
quelque notoriété, des décorations, ou autre
chose. Notre problème se résumera tout
prochainement à la question du Travail.
L'ouvrier a besoin d'un salaire juste pour
une bonne journée de travail. Il faut le
traiter honorablement. Ce qui devrait nous
préoccuper ici, quand nous légiférons, ce
serait de voir ce que nous faisons pour amé-
liorer le sort du peuple, et comment nous
nous y prenons.

L'adhéîion du Canada au Traité peut
constituer une bonne réclame et apporter
ici du capital; mais c'est là tout simplement
une question d'affaires et non pas une ques-

L'hon. M. DOMVILLE.

tion de patriotisme.' L'argent suit le dra-
peau. Partout où bat le drapeau se trouve
le dollar. Cela va de pair.

Mon honorable ami de Sussex (l'hon. M.
Fowler) a sans aucun doute sa façon de
penser, comme j'ai la mienne. Autant que
je m'y intéresse, j'entends appuyer le
Traité; mais cela ne m'aveugle pas sur ce
qui a été fait et ce qui aurait dû ttre fait.
On raconte une histoire de genièvre passé
en contrebande à Yarmouth, il y a long-
temps. Le percepteur allait sur le bateau
et se couchait sur le sofa, ayant passê une
mauvaise journée. On plaça sur chacun de
ses yeux un doublon d'or de vingt piastres,
pendant qu'il était couché, et quand le
genièvre fut débarqu4, le percepteur se
leva enrichi de ses deux pièces de vingt
piastres. Il était aveuglé par l'or. Or, nous
ne devons pas nous laisser aveugler égale-
ment par des appâts de cette nature. Les
membres de notre Chambre ne sont pas
élus, mais nommés à vie; et toute la ques-
tion sera discutée dans la Chambre électi-
ve du Parlement.

Mon honorable ami a parlé de la dernière
élection. Je le regrette. Je ne veux rien
dire de méchant; mais nous lisons dans les
journaux que des votes ont été donnés ici et
là, et partout. Je ne le dis pas, moi-même,
ce sont les journaux qui l'écrivent. Cela
peut être faux. Cependant, si vous consul-
tez le "Guide Parlementaire", vous voyez
le résultat du vote dans les divers comtés;
après l'addition complète, on a ajouté les
votes d'outre-mer. Je puis vous citer un
comté où l'on a inscrit mille votes de ce
genre. C'était nécessaire, absolument né-
cessaire; ceux qui détiennent le pouvoir
étaient forcés de séloigner afin de
pouvoir participer aux négociations en
cours aux Etats-Unis, et dont l'hon-
neur allait rejaillir sur eux.

Interrogeons tous les meilleurs hommes
d'Etat. Voyez sir John-A. Macdonald, un
grand homme disparu; ou M. Alexander
Mackenzie; ou notre ami regretté, sir Wil-
frid Laurier, ou d'autres encore qui sont
partis. Leurs actes demeurent. La ligne de
conduite qu'ils suivirent restera toujours
présente à l'esprit du peuple. Personne
n'a jamais accusé sir John-A. Macdonald
d'avoir été traître. Personne n'a jamais
tenu Alexander Mackenzie pour traître.
Ils ont eu leurs batailles; mais, comme
je viens de le dire, ce que sir John-A.
Macdonald a fait, entre autres choses, pour
aider à l'avènement de la Confédération,
et au sujet de la construction du Pacifique-
Canadien, ce vaste réseau ferroviaire qui a
déveloQppé le pays, tout cela restera dam,
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nos archives. Mais le discours de mon
honorable ami et le mien nême ne seront
joanais lus. Je doute fort qu'il en soit mème
question dans la presse de demain matin.

Je ne crois pas qu'il reste gxand chose à
dire, si ce n'est que jé refuse d'être plongé
dans un abîme. . Le Traité a été fait, et il
nous faut maintenant l'accepter.

-D'aucuns ont été en France et ont été
payés, bien qu'ils n'aient rien gagné. J'ai
remarqué dans la presse qu'il y avait
sur lebordereau de paye 30,000 hommes qui
n'ont jamais rien fait. Mais ils étaient
-patriotiques." Ils ont eu leurs promotions
et leur argent. C'était partie du jeu, bien
joué quant à cela; mais cela ne s'explique
pas aux yeux du pays. Le peuple exami-
nera tout cela. La chose m'importe peu,
car je ne cherche ni honneurs ni rien autre
chose. A vrai dire, je ne devrais pas
être ici pour des raisons de santé.
Mais je m'y trouve, et je donnerai
mon vote au Gouvernement pour l'a-
doption du Traité. Il ne reste absolu-
ment rien autre chose à faire. Je n'aime
pas tous les détails, et je suppose -que per-
sonne ne les accepte en bloc. Cependant,
le contrat a été fait, et comme on nous de-
mande maintenant d'y consentir, il nous
faut faire -une chose ou l'autre: l'accepter,
ou refuser de l'accepter. Si nous l'accep-
tons, nous pouvons plaider que nous le fai-
sons à cause de l'urgence, et que si nous
voulons appuyer la Grande-Bretagne et
YEmpire, nous n'aimons pas, toutefois,
qu'on nous force à le faire.

Mes honorables amis de la droite peuvent
prétendre que ce qui a été fait en Angle-
terre l'a été pour nous. Cela n'est pas.
Nous ne pouvions pas savoir ce que les re-
présentants du gouvernement canadien al-
laient faire, et nous ne leur avions donné au-
cun pouvoir de faire quoi que ce soit. Mais
ce qui est fait est fait, et il n'est plus temps
ct se plaindre. Je crois qu'il vaudra mieux
prendre le vote le plus tôt possible, afin que
nous ne paraissions pas aux yeux des Etats-
Unis et de l'univers nous quereUer impoli-
tiquement sur des questions mièvres. Nous
devrions prouver au monde que le Sénat du
Canada est formé d'hommes d'Etat qui, tout
en ayant leurs différends, savent et peuvent
cependant faire leur devoir.

J'espère que mes honorables amis de la
gauche verront du mnême oil que moi. Le
plus tôt nous nous débarrasserons de la
question, le mieux ce sera. Il nous faut ac-
cepter ce qui a été fait, et nous faisons aussi
bien de l'accepter de bonne grâce, plutôt que
de laisser croire qu'on- nous a obligés de
l'accepter. Que le monde sache que nous

sommes coude à coude avec l'Empire, et que
nous sommes prêts à faire notre part. Nous
pourrons ensuite dire à l'Angleterre: " Le
temps est venu pour toi de faire ton devoir."
Je ne crois pas que ce traité soit après tout
si désolant. J'oublie le nom de celui qui a
prétendu que les traités étaient faits pour
être rompus. Nous avons eu bien des trai-
tés.

L'honorable .M. McSWEENEY: Chiffons
de papier.

L'honorable M. DOMVILLE: Oui, chif-
fons de papier. Comme vous le savez, des
familles s'entendent bien 4pendant quelque
temps puis se séparent. Il nous faudra,
peut-être, combattre l'un des alliés. Qu'a-
vous-nous à faire avec la Roumanie? Qu'a-
vons-nous à faire avec la Serbie et tous les
autres? Ce que nous avons à faire est notre
devoir envers l'Empire, et, mieux encore,
notre devoir ebvers le Canada, plutôt qu'être
entraînés-dans quelque posture ridicule qui
ne nous appartient pas, sous prétexte qu'un
particulier voudrait nous enseigner ce que
sont le patriotisme et la politique. Comme
je l'ai déjà dit, je n'ajoute pas grande foi à
ce traité, puisque après tout c'est un simple
chiffon, et que les conditions peuvent être si
fortement modifiées d'ici quelque années
que l'entente actuelle pourra être détruite
et qu'il nous faudra peut-être adopter une
base nouvelle. Nous avons cependant ga-
gné quelque chose dans tout ce que le pays
a fait; nous avons mis les Allemands à ge-
noux, et il faudra bien du temps pour qu'ils
reprennent leur ancienne position; peut-être
n'y réussiront-ils jamais.

Je regrette d'avoir si longtemps occupé
la Chambre, et j'ai confiance de n'avoir
rien dit de blessant dans les observations
que mon honorable ami de Sussex m'a
amené à faire.

L'honorable M. FOWLER: Si je l'ai fait,
j'en demande pardon à la Chambre.

L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles messieurs, vous regretterez avec moi
que l'honorable leader du Gouvernement
n'ait pas jugé à propos de toucher à tous les
aspects du Traité de paix. Je'veux partici-
per aux. félicitations que lui a adressées
l'honorable sénateur de Sussex (l'hon. M.
Fowler), car j'ai été très intéressé par l'ex-
posé, clair et convaincant, du Traité de
paix et de ses dispositions, que l'honorable
leader du Gouvernement nous a fait cet
après-midi. Je regrette, cependant, qu'il
n'ait pas abordé la Convention du Travail
paraissant au Traité. Cette Convention est,
à mon avis, une partie importante du Traité.
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Il semblerait que les délégués qui se sont
réunis à Versailles et ont discuté et rédigé
le Traité, aient jugé la Convention du Tra-
vail comme partie vraiment fondamentale
du Traité, puisqu'il est dit dans le préam-
bule de cette Convention:

Attendu que la Société des Nations a pour but

d'établir la paix universelle et qu'une telle paix
ne peut être fondée que sur la base de la justice

sociale.

Pour que la paix durable basée sur la jus-
tice sociale soit établie, les différentes na-
tions, membres de la Conférence de la paix
et de la Société des Nations, ont adopté des
résolutions par lesquelles la justice sociale,
et conséquemment la paix durable, sera
assurée.

Cependant, avant d'entreprendre de dis-
cuter même brièvement la Convention ou-
vrière, je voudrais répondre à une ou deux
déclarations qui ont été faites, et qui sem-
blent laisser croire que certains honorables
sénateurs doutent du rang du Canada
parmi les nations signataires du Traité, et
si les plénipotentiaires représentant le Ca-
nada et le gouvernement du pays étaient ou
non autorisés régulièrement, et compétents
à signer ce document important.

Honorables messieurs, je crois que le
peuple canadien, sans égard aux affiliations
de race ou de parti, a approuvé les senti-
ments exprimés par les hommes publics et
la presse, et disant que le Canada grandis-
sait d'année en année en force, en impor-
tance et dans la confiance de la mère des
parlements; que son prestige croissait; qu'il
obtenait de la mère patrie des libertés plus
grandes et des pouvoirs plus étendus de
gouvernement libre. Dès le jubilé de la
reine Victoria, on a manifesté, lors de la vi-
site de notre premier ministre à .Londres,
une reconnaissance et une estime croissantes
à notre pays. Depuis lors, et souvent, le pre-
mier ministre du pays a été honoré dans le
même sens, et par lui tout le Dominion du
Canada. Lorsque la grande guerre éclata,
le Canada avait, depuis cinquante ans,
grandi et possédait toute la vigueur de la
jeunesse. Comme la mère patrie avait be-
soin d'aide, il ne recula pas devant son de-
voir et donna une assistance précieuse. A la
fin de la guerre, le devoir incomba aux na-
tions intéressées de s'asseoir autour d'une
table et de dresser un Traité de paix. Nos
représentants sentirent que le Canada avait
gagné un siège à cette table, et lorsqu'il se
présenta une opposition à la représentation
de notre pays à cette conférence, le premier
ministre d'Angleterre déclara très nette-
ment à ceux qui soulevaient le point: "Le
Canada a perdu plus d'hommes que votre

L'hon. M. ROBERTSON.

pays dans la guerre, et en conséquence il a
droit à la représentation au congrès de la
paix.

Il est vrai, je crois, que Sa Maejsté ne
cherche pas formellement à ratifier le Traité
de paix pour l'empire britannique avant
que les parlements des diverses possessions
aient donné leur assentiment. Ainsi le Ca-
nada possède aux yeux de Sa Majesté un
prestige égal à celui du parlement de la
Grande-Bretagne lui-même. Je crois qu'il
n'existe aucun doute dans l'esprit des con-
seillers de 6a Majesté Impériale sur ce
point, et que tous admettent que le Canada
devrait avoir droit de participer à l'élabora-
tion du Traité et à son approbation; et, je
suis fier de le dire, de participer aussi aux
responsabilités qui, nécessairement, doivent
incomber à tous les membres de la Société
pour l'exécution de ses ordonnances.

On a dit, cet après-midi, en discutant la
résolution soumise à la Chambre, que nous
allions encourir une lourde responsabilité en
appuyant, ou approuvant le Traité. Je crois,
honorables messieurs, que ce point de vue
n'est pas très exact. Approuver une résolu-
tion est une chose, et promulguer une loi
en est une autre; et tant que la législation,
qui probablement sera déposée, n'aura pas
été présentée et discutée à la Chambre des
communes, puis référée au Sénat, nous ne
serons pas définitivement liés; mais nous
aurons simplement approuvé les principes
esquissés.

L'honorable leader du Gouvernement
nous a très habilement et précisément ou-
vert les yeux à tous sur les obligations con-
sidérables imposées à l'Allemagne lors-
qu'elle a consenti aux conditions du Traité;
et cependant, si ces obligations sont très
onéreuses elles ne suffisent pas, sans aucun
doute, à compenser pleinement les crimes
que l'Allemagne a commis. A ce sujet, ceux
qui croient que l'Allemagne a été durement
traitée, peuvent se demander ce qui serait
arrivé si la victoire l'eût favorisée. Les obli-
gations que l'Allemagne aurait imposées
aux Alliés auraient été probablement plus
onéreuses et plus sévères que celles qui re-
tombent sur elle. Une considération mûrie
et un jugement calme de la question doi-
vent nous amener à conclure que la Justice
a caractérisé la sentence des juges qui ont
rédigé le Traité de paix et ont requis l'Alle-
magne de le signer.

Avant l'éclatement du conflit, il y avait,
parmi toutes les nations que nous pouvons
appeler civilisées, une notion que les temps
étaient enfin arrivés, ou approchaient, où la
paix universelle régnerait, où les peuples
éviteraient de recourir aux armes, et régie-
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raient leurs disputes par entente et par ar-
bitrage; et -les ouvriers appartenant aux
divers organismes nationaux ou interna-
tionaux, avaient bonne espérance que le but
tant désiré serait atteint, puisque l'histoire
semblait leur enseigner que les guerres ap-
portaient toujours.plus de souffrances et de
sacrifices aux pauvres gens qu'aux riches.
Néanmoins, lorsque cette guerre a sévi
sur le monde, les ouvriers de toutes les na-
tions ont fait leur part, et à mesure que le
temps fuyait, ils ont compris plus à fond
que jamais cette vérité: les malheurs, les
aouffsances et les sacrifices pesaient plus
lourdement sur eux; et ils sont sortis de la
mêlée plus que jamais déterminés ià prendre
eux-mêmes, si c'était nécessaire en l'ab-
sence de tout autre moyen, les mesures qui
assurassent la paix internationale par con-
vention. Donc, à peu près vers -le même
temps, ou peu avant la convocation de la
Conférence de la paix, un Congrès interna-
tional du Travail fut tenu, et certains prin-
cipes furent couchés par écrit et soumis à
la Conférence de la paix, avec demande ur-
gente qu'ils fussent étudiés et. agréés. Ce
conseil fut suivi. Le résultat des délibéra-
tions fut soumis à la Conférence de la paix;
mais les recommandations ne furent pas
adoptées, et il sembla que la Convention du
Travail ne devait pas être comprise dans le
Traité de paix, ou dans le Pacte de la So-
ciété des Nations.

Pendant quelque temps, ce fut là la ques-
tion primordiale chez tous les représentants
du travail, ici comme en Europe, et elle
reçut des plénipotentiaires de la Paix eux-
mêmes une attention très accentuée. Plus
tard, quelque cinq ou six projets modifiés
de la Convention du Travail furent faits
par les représentants des différentes na-
tions; et, en fin de compte, pour tenter un
effort ultime d'arriver à quelque conclusion
qui pût satisfaire tous les intéressés, le pre-
mier ministre d'Angleterre invita le pre-
mier ministre du Canada à prendre la ques-
tion en main et à voir ce qu'on pouvait en
faire. Le.résultat, dû aux représentants du
Canada et des plénipotentiaires de la Paix,
se trouve dans les articles du Traité de paix
commençant à la page 149, et qui s'appel-
lent la Convention du Travail; et c'est là,
plus que toute autre chose peut-être, ce qui
assurera la réussite de la Société des Na-
tions et le maintien de la paix dans l'ave-
nir.

Les jours futuws révéleront ceci: la Grande
Charte du Travail, laquelle doit apporter
aux ouvriers de -tout l'univers une liberté
et -une indépendance ,plus grande, un degré
plus profond de justice, qu'ils n'en eurent

jamais, leur fut donnée en raison de l'insis-
tance des délégués du Canada à la Confé-
rence de la Paix. Si vous consultez les ar-
chives, vous trouverez que l'insistance est
allée au point de laisser entendre que si la
Convention du Travail n'était pas incorpo-
rée dans le Traité et dans le Pacte consentis
par les différents peuples, il restait des
doutes sur la survivance possible de la So-
ciété des Nations.
- On espère, on s'attend en toute confiance
que' la vie industrielle des nations du
monde se poursuivra plus facilement que
par le passé. On prévoit avec foi que l'es-
prit de coopération entre le patron et le tra-
vailleur, avec la sanction. et l'approbation
des gouvernements, sera plus que jamais
manifeste, maintenant que le mécanisme
voulu pour la mise intelligente en pratique
de cet esprit est établi.

Je n'ai pas la présomption de fatiguer la
Chambre en tentant de lui expliquer les
divers articles compris dans la Convention;
mais j'attirerai. simplement l'attention sur
quelques-uns des principaux. Dans l'article
37 de la Convention du Traité, il est propo-
sé qu'un organisme permanent soit établi-
et on l'a établi à cette époque-pour pro-
mouvoir les objectifs énumérés dans le pré&
ambule. Ces objectifs étaient d'abord
d'établir la paix universelle; et en tant que
cette paix pouvait s'établir sur une base
seulement de la justice sociale, il fut dit:

Attendu qu'il existe des conditions de tra-
vail impliquant pour un grand nombre de per-
sonnes l'injustice, la misère et les privations, ce
qui engendre un tel mécontentement que la paix
et l'harmonie universelles sont mises en danger,
et attendu qu'il est urgent d'améliorer ces con-
ditions; par exemple en ce qui concerne la régle-
mentation des heures de travail, la fixation d'une
durée maxima de la journée et de la semaine
de travail, le recrutement de la main-d'uvre,
la. lutte contre le. chômage, la garantie d'un sa-
laire .assurant des conditions d'existence conve-
nables, la protection des travailleurs contre les
maladies générales ou professionnelles et les ac-
cidents résultant, du travail, la protection des
enfants, des adolescents et des femmes, les pen-
sions de vieillesse et d'invalidité, la défense des
intérôts des travailleurs occupés à l'étranger,
raffirmation du principe de la liberté syndicale,
l'organisation de l'enseignement professionnel et
technique et autres mesures analogues.

.A la suite de ce préambule, des principes
définis sont posés; et l'organisation inter-
nationale perman4nte a le devoir d'entre-
prendre leur promotion d'assurer leur adop-
tion dans tous les pays qui participent à la
Convention: Au nombre de ces principes,
ceux qui suivent ont paru aux -hautes par-
ties contractantes avoir une importance
spéciale et urgente:

1. Le principe dirigeant ci-dessus énonce que
le travail ne doit pas être considéré simplement

ÉDITION REVIsaE
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comme une marchandise ou un article de com-
merce.

2. Le droit d'association en vue de tous ob-
jets non.contraires aux lois, aussi bien pour les
salariés que pour les employeurs.

Honorables messieurs, l'adoption de ce
principe, même .au Canada à l'heure ac-
tuelle, élaguera- plusieurs des disputes qui
surgissent de jour en jour. Les deux choses
qui jusqu'ici ont provoqué une grande par-
tie des conflits ouvriers au Canada, ont été,
en premier lieu, le manque du patron à re-
connaître le droit de ses employés à traiter
collectivement avec lui et, en deuxième
lieu, que l'ouvrier n'était jugé que propor-
tionnellement à sa puissance de gagner, et
non pas à son titre d'homme.

Le troisième principe signalé dit:
Le payement aux travailleurs d'un salaire leur

assurant un niveau de vie convenable tel qu'on
le comprend dans leur temps et dans leur pays.

Nécessairement, cet étalon doit varier
selon les pays.

Le quatrième principe dit:
L'adoption de la journée de huit heures ou de

la semaine de quarante-huit heures, comme but
à atteindre partout où il n'a pas encore été ob-
tenu.

5. L'adoption d'un repos hebdomadaire de
vingt-quatre heures au minimum, qui devrait
comprendre le dimanche toutes les fois que ce
sera possible.

6. La suppression du travail des enfants et
l'obligation d'apporter au travail des jeunes
gens des deux sexes les limitations nécessaires
pour leur permettre de continuer leur éducation
et d'assurer leur développement physique.

7. Le principe du salaire égal, sans distinction
de sexe, pour un travail de valeur égale.

Nous savons probablement tous que ce
principe n'a jamais été suivi dans la plu-
part des pays.

8. Les règles édictées dans chaque pays au
sujet des conditions du travail devront assurer
un traitement économique équitable à tous les
travailleurs résidant légalement dans le pays.

Voici la clause particulière qui, je le
crois, a provoqué le plus de discussion, et
qui a constitué l'écueil sur lequel la Con-
vention entière du Travail a failli se briser,
en raison des difficultés de s'entendre sur
le traitement à donner aux citoyens étran-
gers dans les divers pays.

9. Chaque état devra organiser un service
d'inspection, qui comprendra des femmes, afin
d'assurer - l'application des lois et règlements
pour la protection des travailleurs.

Honorables messieurs, je soumets que si
les trente-deux nations qui souscrivent au
Traité de paix, et quelque treize autres qui
y souscriront probablement, appuient hon-
nêtement ces principes tels qu'ils sont éta-
blis, elles auront plus fait pour le bonheur
humain que les plus beaux projets dont on

L'hon. M. ROBERTSON.

ait rêvé l'accomplissement possible dans un
temps donné.

L'honorable M. DAVID: L'honorable sé-
nateur nie perinettra-t-il une question?
Quelle est la différence entre les résolutions
adoptées par la Convention du travail et les
résolutions contenues dans le Traité de
paix?

L'honorable M. ROBERTSON: Les amen-
dements ou changements sont peu nom-
breux. Je crois que dans l'article 8 du pro-
jet originel on décrétait que les travailleurs,
dans un pays quelconque, quelle que fût
leur nationalité ou leur origine, devaient
être traités sur un pied d'égalité avec les
travailleurs citoyens du pays'même, et sans
égard à leur adresse, à leurs aptitudes, à
leur étalon d'existence, ou a toute chose
de ce genre. C'était un sujet fort conten-
tieux. Au Canada, où nous avons tant de
travailleurs venus de trente ou quarante
pays différents peut-être, et parlant autant
de langues différentes, nous pouvons com-
prendre la difficulté qu'il y aurait pour un
Chinois, si vous voulez, ou pour un Autri-
chien-vous pourriez nommer une douzaine
d'autres nationalités--devaient jouir de tous
les privilèges accordés à un citoyen du Ca-
nada. Ce serait aller bien loin, plus loin
peut-être que les travailleurs du pays ou
des autres peuples le voudraient. Il était
donc nécessaire d'effectuer quelque sorte de
compromis qui assurât la justice, tout en
ne provoquant pas de difficultés. Je crois
virtuellement que le seul changement im-
portant se voit dans l'article 8.

Je n'ai pas l'intention de retarder la
Chambre au delà de ce que je dirai ici
comme conclusion: entre tous les docu-
ments célèbres et importants qui ont été
écrits et qui ont signalé des changements de
voie dans l'histoire du monde, ce document
est sans doute destiné à prendre le premier
rang. Notre esprit recule dans l'histoire
jusqu'aux jours de la grande charte, alors
que le peuple demanda justice et obtint une
déclaration qui lui donnait une liberté plus
grande que jamais; mais il n'imagina ja-
mais l'immense portée que son travail com-
portait pour l'avenir des siècles. De même
lorsque la déclaration d'indépendbnce des
Etats-Unis fut faite, je ne crois pas que
ceux qui y furent parties imaginassent la
profondeur et l'amplitude du sens qu'elle
comportait, ou des effets considérables
qu'elle assurait aux générations futures qui
devaient en jouir. Ces deux documents ne
s'appliquaient qu'aux peuples d'un pays
donné. Mais le Traité s'applique à trente
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ou quarante peuples, peut-être, et à des mil-
lions d'individus. Il est remarquable que la
Convention du Travail, que j'estime au
degré le plus important dans tout le Traité,
affecte la grande majorité dans toutes les
nations qui sont parties à l'entente. Il nous
est impossible d'imaginer la portée vaste et
les bienfaits que le Traité, une fois ratifié,
assurera aux générations à venir de tous
les peuples. J'ai en conséquence grand
plaisir à souscrire aux recommandations
contenues dans la résolution, et à appuyer
sans réserve le document à l'étude.

L'honorable M. DAVID: Honorables
messieurs, -j'avais l'intention de dire quel-
ques mots en français; mais afin que vous
sachiez que je ne vous retiendrai pas long-
temps, pas plus de cinq minutes, je parle-
rai anglais; car je ne saurais parler bien
longtemps dans cette dernière langue.

Je désire dire quelques mots sur l'amen-
dement, qui demande la remise de la ques-
tion, et qu'on a beaucoup négligé. Avant
d'aborder ce sujet, je dirai quelques mots
sur 'a question principale, sur le Traité
lui-même. Il doit être évident pour tous les
honorables sénateurs que les deux côtés
de la Chambre s'entendent quant aux prin-
cipes fondamentaux du Traité de paix et du
Pacte de la Société des Nations. Il y a
évidemment une seule opinion sur ce point,
si nous pouvons différer au sujet de certains
détails. Je ne considère pas toutefois que
la Société des Nations doive pour toujours
mettre fin à la guerre, et assurer la paix
perpétuelle. Non, je crois que c'est un rêve,
splendide, un noble rêve, mais un rêve seu-
lement, car aux temps où il existait deux
hommes seulement sur terre, deux frères,
même, l'un d'eux tua l'autre, et depuis lors
la guerre fut continuelle. Elle continuera
tant que le monde existera. Mais l'effet
de la Société des Nations sera de diminuer
considérablement le nombre des guerres, et
cela suffit pour justifier sa fondation; car
dans notre pauvre univers, le mieux que
nous puissions faire est de réduire les maux
qui affectent l'humanité, et en ceci comme
en toute autre chose, c'est tout ce que nous
pouvons faire.

Venons maintenant à l'amendement.
Lorsque les Pères de la Confédération ont
créé la constitution nouvelle, leur but, en
établissant le Sénat, a été d'avoir un corps
politique d'hommes qui pourraient dans
toutes les circonstances considérer, après
réflexion mûrie et avec indépendance,
toutes les questions soumises au Parlement,
et corriger et reviser ce qui devait être cor-
rigé et revisé. Or, honorables messieurs,

S--41

jamais question n'a exigé un jugement plus
mûri, plus délibéré, plus indépendant que
la question actuellement à l'étude, puisque
nous sommes appelés à obliger-non pas
seulement les générations actuelles, mais
aussi bien .les générations futures-à prendre
part à toutes les grandes querelles qui pour-
ront agiter et affliger le monde, des que-
relles qui généralement seront européennes.
Or, je dois ajouter que nous serons obligés
d'y prendre part sans le. consentement ou
l'avis de notre Parlement ou d'un parlement
quelconque. Vous eadmettez, honombles
messieurs, que c'est là nous éloigner du pro-
gramme tracé par tous les grands chefs du
parti conservateur et du parti libéral.

Je disais hier, dans mon petit discours
français, que l'eflet du Traité serait de pla-
cer notre pays dans une situation très cri-
tique, pleine d'éléments litigieux, de mé-
contentement, de complications, qui trou-
bleraient peut-être, sinon certainement, nos
relations avec l'Angleterre et les Etats-
Unis; et j'ajoute que les partisans de
l'impérialisme, et tous ceux qui désirent
demeurer'sujets britanniques, feraient mal
de se placer dans une situation semblable.
Nous sommes tous fiers de vivre sous le
drapeau britannique-les Cañadiens fran-
çais, peut-être, plus que les autres-et pour-
quoi? Parce que nous avons, peut-être, plus
de raisons que les autres d'être heureux
.sous le régime britannique. Nous serions
ingrats si nous ne reconnaissions pas que
l'Angleterre a été bonne pour nous, et que
tous ceux qui vinrent d'Angleterre pour
nous gouverner se montrèrent bons à notre
égard, et nous traitèrent avec toute la géné-
rosité et la sympathie possibles. Croyant,
comme l'honorable sénateur de De Salaber-
ry (l'hon. M. Béïque), et l'honorable séna-
teur de De Lorimier (l'hon. M. Dandurand),
que le Traité crééra des complications sé-
rieuses qui compromettront nos relations
avec l'Angleterre, je suis inquiet de savoir
ce que je devrais faire. En tous cas, hono-
rables messieurs, je me suis raffermi dans
l'opinion que j'exprnais hier, en enten-
dant ce qu'ont dit les honorables sénateurs
de De Salaberry et de De Lorimier.. Ils ont

-cité des faits pour prouver qu'il y avait
raison de craindre les conséquences du
Pacte de la Société des Nations. Ne croyez-
vous pas, honorables messieurs, que cela
suffit pour vous induire, et pour induire
aussi l'honorable leader du Gouvernement,
à accorder un sursis de quelques jours?
Comme la discussion a été profondément
intéressante et a fait surgir tant de problè-
mes, on peut supposer que si elle se conti-
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nue, d'autres problèmes et d'autres opi-
nions dignes de notre attention pourront se
présenter. Je suis donc surpris que l'hono-
rable leader de la Chambre, dont j'admire

,toujours l'éloquence et le caractère, qui est
toujours si empressé à se conformer à nos
désirs-je suis étonné, dis-je, de le trouver
si obstiné en l'occasion présente, à refuser
de nous accorder le délai que nous deman-
dons pour donner une considération plus
avertie aux grands problèmes soulevés par
le Traité de paix. Il peut avoir de bonnes
raisons; mais il n'en a fait connaître au-
cune, pour demeurer à l'heure actuelle si
ferme dans son refus. J'espère que les ho-
norables sénateurs qui siègent derrière lui
l'amèneront à nous donner quelques jours
de plus. Une discussion plus ample serait
d'intérêt public; des opinions peuvent être
exprimées que le Gouvernement lui-même
rimerait entendre.

Or, si l'honorable sénateur refuse, que
feror-nous? Nous pourrons voter l'accepta.
tion du Traité en principe. La voterons-
nous?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oh! Certainement.

L'honorable M. DAVID: D'autre part
comme nous croyons que les objections sou-
levées sont très graves, voterons-nous contre
le Traité? Peut-être que non. Nous abstien-
drons-nous alors de voter, afin de ne pas
partager la responsabilité des difficultés que
je viens de signaler? Que nous votions ou
non, cela n'importe aucunement, comme on
l'a établi parfaitement au cours de la dis-
cussion. L'honorable leader de la Chambre
sourit, maintenant. C'est bon signe. Ne
croit-il pas que nous avons besoin de temps
pour décider laquelle des deux postures que
j'ai indiquées nous devons prendre? J'es-
père qu'il nous accordera ce que nous de-
mandons.

L'amendement proposé par l'honorable
M. Bostock est défait, et la résolution est
agréée:

TRAITE DE PAIX AVEC LA POLOGNE.
RESOLLTON POUR SON APPROBATION,

AGREEE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED pro-
pose:

Résolu.qu'il est expédient que le Parlement
donne son. approbation, et que cette Chambre
donne. effectivenment son approbation au traité
de paix entreles Etats-Unis d'Amérique, l'em-
Dire britanniquei la France, l'Italie et le Japon
et la Pologne, signé à Versailles le vingt-hui-
tième jour de juin mil neuf cent dix-neuf, dont
copie a été déposée devant le Parlement, et qui
a été signé au nom de Sa Majesté pour le Ca-

L'hon. M. DAVID.

nada, par les plénipotentiaire's qui y sont nom-
més.

Il dit: Ce qui a été dit de la motion pré-
cédente s'applique également à celle-ci. Le
Canada est devenu partie à ce Traité, et en
conséquence nous désirons que le Sénat
donne son opinion.

L'honorable RAOUL DAN'DURAND: Je
pourrais dire, et c'est malheureusement
vrai, que pour ma part, je n'ai pas eu le
temps d'examiner le Traité. Avec tous les
membres de la Chambre, j'acclame l'indé-
pendance recouvrée de la Pologne, et je sens
que la guerre aura produit plus que des
souffrances et des maux, puisqu'elle aura
libéré la Pologne et plusieurs autres nations
qui étaient assujetties.

J'ai dit que je n'avais pas .lu le Ttraité;
mais je l'ai parcouru et n'y ai vu aucune
clause que je voulusse combattre. Je désire
simplement attirer l'attention de mes hono-
rables collègues de la province d'Ontario
sur l'article 9, qui pourrait -bien leur inspi-
rer des réflexions susceptibles d'aider au
maintien de la paix entre les races dans
notre propre pays, en amenant l'applica-
tion, dans cette bonne vieille province, des
mêmes principes qui sont incorporés dans
le Traité que nos plénipotentiaires ont
signé. L'article 9 dit:

En matière d'enseignement public, le gouver-
nement polonais accordera dans les villes et
districts où réside une proportion considérable
de ressortissants polonais de langue autre que
la langue polonaise, des facilités appropriées
pour assurer que dans les écoles primaires, l'ins-
truction sera donnée, dans leur propre langue.
aux enfants de ces ressortissants polonais.
Cette stipulation n'empêchera pas le gouverne-
ment polonais de rendre obligatoire l'enseigne-
ment- de la langue polonaise dans lesdites écoles.

Dans les villes et districts où réside une pro-
portion considérable de ressortissants polonais
appartenant à des minorités ethniques, de reli-
gion ou de langue, ces minorités se verront as-
surer une part équitable dans le bénéfice et l'af-
fectation des sommes, qui pourraient être attri-
buées sur les fonds publics par le budget de
l'Etat, les budgets municipaux ou autres, dans
un but d'éducation, de religion ou de charité.

Les dispositions du présent article ne seront
applicables aux ressortissants polonais de lan-
gue allemande que dans les parties de la Polo-
gne qui étaient territoire allemand au 1er août
1914.

Le travail fait à Paris par les plénipoten-
tiaires des nations les plus civilisées de
l'univers a élargi les idées de plusieurs, et
a fait beaucoup pour apporter un remède
aux maux de l'humanité, lequel pourra être
appliqué dans tout l'univers, et je recom-
mande cet article à l'attention de mes hono-
rables amis et à la population de l'Ontario.

L'honorable M. McLENNAN: Est-ce là
la clause 17?

La motion est agréée.
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CONVENTION SUR LES TERRITOIRES
DU RHIN,

RESOLUTION POUR SON APPROBATION,
AGREEE.

L'honorable. sir JAMES LOUGHEED
propose:

Résolu qu'il est expédient que le Parlement
donne son approbation, et que cette Chambre
donne effectivement son approbation & la con-
vention entre les Etats-Unis d'Amérique, la Bel-
gique, l'empire britannique, la France et l'Alle-
magne, relative à l'occupation militaire des ter-
ritoires du Rhin, signé à Versailles le vingt-
huitième Jour de juin ipil neuf cent dix-neuf,
dont copie a été déposée devant le Parlement, et
qui a été signée au nom de Sa Majesté pour le
Canada par les plénipotentiaires qui y sont nom-
més.

Il dit: Ce que j'ai dit sur la résolution pré-
cédente s'applique à celle-ci également.

L'honorable M. ÏBOSTOCK: Comme c'est
ici tout simplement une convention décou-
lant du Traité principal, je voudrais deman-
der à mon honorable ami, le leader du Gou-
vernement, si nous devons comprendre que
toutes les conventions de ce genre seront
sounises à l'approbation du Parlement du
Canada? Ce document, au contraire des
autres, porte les mots: "Soumis au Parle-
ment par ordre de Sa Majesté." Cela, na-
turellement, signifie présenté à la Chambre
anglaise. Ce document est imprimé en An-
gleterre et je comprends qu'il n'est pas
soumis à notre ratification, mais simple-
ment communiqué pour notre information.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Nous soumettons la convention conformé-
ment à une promesse que le Traité serait
soumis aux parlements des divers domi-
nions d'outre-mer; en tant que cette conven-
'tion est partie intégrante du Traité et dé-
coule du Traité, on a cru désirable de suivre
cette procédure.

L'honorable M. DANDURAND: Bien qu'il
ne semble pas avoir été signé par les repré-
sentants du Canada.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non; mais par les représentants de l'Empire
britannique, ete l'Empire britannique a été
compris dans le Traité comme étant formé
de la Grande-Bretagne et des possessions
britaffniques d'outre-mer.

La motion est agréée.

SÉNAT.
Séance'du vendredi, 5 septembre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se réunit à deux heures et demie
de l'après-midi.

Prières et affaires de routine.

FEU LE LIEUTENANT-COLONEL
BAKER, M.P.

FORME DU MONUMENT.

L'honorable GEORGE G. FOSTER pro-
pose

Que les honorables sénateurs Bradbury, Cas-
grain, Pope et Poster soient constitués en co-
mité spécial pour conférer et agir -de concert
avec le comité mixte du Sénat ,et de la Chambre
des communes chargé de surveiller la construc-
tion et l'aménagement du nouvel hôtel du Gou-
vernement, dans le but de prendre en considé-
ration la forme à donner au monument qui doit
y être élevé à la mémoire du lieutenant-colonel
Baker, ancien député de Brome, et de faire rap-
port à cette Chambre.

La motion est adoptée.

AJOURNEMENT DU SENAT.

L'honorable air JAMES LOUGHEED
propose

Qu'en s'ajournant aujourd'hui, le Sénat reste
ajourné jusqu'au mardi, 22 du courant, & trois
heures de relevée.

L'honorable M. WATSON: Au nom de
quelques sénateurs absents, je demande que
cette date soit changée, et soit le 23 au lieu
du 22, car. s'ils veulent être ici le lundi,
fflusieurs sénateurs devront quitter leurs
domiciles le dimanche, et il pourrait en
résulter des inconvénients.

La motion est adoptée avec la modifica-
tion suggérée.

EXPORTATION DE PRODUITS ALIMEN-
TAIRES EN 1919.

L'honorable M. DANDURAND (au nom
de l'honorable M. David) propose

Qu'il émane un ordre du Sénat pour la pro-
duction d'un état indiquant la quantité et la
valeur de blé, de beurre, de fromage, de porc.
de bouf et de vivres qui ont été exportés à
l'étranger depuis le 1er janvier 1919.

La motibn est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à deux heures et COMMISSIONS INSTITUEES DEPUIS
demie de l'après-midi, demain. 1912.

L'honorable M. DANDURAND (au nom
de l'honorable M. David) propose

Qu'il émane un ordre du Sénat pour la pro-
duction d'un état indiquant le nombre de com-
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missions instituées depuis 1912, leur objet, les
noms et les traitements de leurs membres, le
coût total de chacune d'elles, et celles qui sont
encore en existence.

Il dit: Je sais que durant la dernière
session un honorable sénateur a proposé
une motion semblable; les documents de-
mandés n'ont peut-être pas été produits.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui, ils ont été produits. Je ne m'oppose
nullement à la motion, car le renseigne-
ment voulu peut être copié des procès ver-
baux et déposé sur le bureau de la Cham-
bre.

L'honoralbie M. POWER: Je ne m'oppose
pas à cette motion, mais je crois que l'avis
est incomplet et que l'on devrait y ajouter
les termes suivants ou une phrase analogue
"et les résultats que produisit l'institution
de chaque telle commission."

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
menit, je n'ai pas d'auntre mandat que celui
de présenter la motion. Je désire appeler
l'attention de l'honorable ministre dirigeant
sur J'oocasion qui se présente de limiter
les dépenses autant que possible. Si les
documents déjà produits en vertu d'une
autre motion sont inclus parmi ceux de-
mandés dans la présente motion, il va sans
dire que le proposeur de la motion sera
satisfait si l'on produit seulement ceux qui
n'ont pas encore été produits.

La motion est adoptée.

LA ROUTE DE LA BAIE D'HUDSON.

COMITE D'ENQUETE.

L'honorable GEORGE W. FOWLER: Ho-
norables messieurs, vu que le Sénat doit
s'ajourner pour longtemps, je demande à
la Chambre la permission de présenter la
motion inscrite à l'ordre du jour pour lundi
au sujet de 'la nomination d'un comité con-
cernant la baie d'Hudson.

L'honorable M. DANDURAND: Quel
avantage mon honorable ami retirera-t-il
de présenter sa motion maintenant?

L'honorable M. FOWLER: La question
sera alors en marche, et nous sauverons du
temps.

L'honorable M. DANDURAND·: Mais le
comité ne siège pas durant les vacances.

L'honorable M. FOWLER: Si mon hono-
raleb ami s'y oppose... .

L'honorable M. DANDURAND: Je ne m'y
oppose pas, mais c'est une pratiq'ue dan-
gereuse que de soumettre une motion avant

L'hon. M. DANDURAND.

la date fixée pour sa prise en considération.
Le Sénat est supposé prendre note que
telle question sera discutée à telle date, et
un sénateur se rendant ici à la date indi-
quée peut trouver que la question a déjà
été réglée. Comme de raison, ceci n'a pas
d'importance et peut être présenté main-
tenant.

Quelques honorables SENATEURS: Oh '
oh!

L'honorable M. FOWLER: J'aime à
croire que mon honorable ami ne veut pas
dire que la résolution n'a pas d'importance,
car il est lui-même un des principaux mem-
bres du comité.

L'honorable M. DANDURAND: J'aurais
plutôt dû dire que la question n'était pas
contentieuse.

L'honorable M. FOWLER propose:
Qu'un comité de douze membres de cette

Chambre soit institué pour s'enquérir et faire
rapport & la présente session sur la navigabilité
et sur les pêcheries de la baie et du détroit
d'Hudson, et sur les avantages qu'offrent les
ports de cette baie pour servir de terminus de
chemin de fer; et que pouvoir soit donné à ce
comité de faire quérir personnes et documents;
et que les sénateurs suivants soient choisis pour
faire partie dudit comité: les honorables mes-
sieurs Bostock, Casgrain, Dandurand, Daniel,
De Veber, Fowler, Lougheed, sir James
(C.C.M.G.), Michener, Schaffner. Sharpe. Wat-
son et Willoughby.

L'honorable M .DANDURAND: Je crois
ne pas avoir suffisamment offert d'excuSes
pcour le mot qui m'a échappé tout à l'heure,
et je profite de ce que la motion nous est
soumise pour discussion pour dire que j'ai
rarement assisté à des séances de comité
plus intéressantes que celles tenues par ce
comité durant la dernière session.

Les honorables sénateurs qui ne font pas
partie du conité seraient vivement inté-
ressés et trouveraient de grands avantages
s'ils assistaient aux séances où l'on donne
de très précieux renseignements sur l'ouest
canadien.

L'honorable M. WATSON: Nous accep-
tons vos excuses.

L'honorable M. BOYER:* Puis-je vous
faire remarquer que l'honorable représen-
tant de De Lanaudière (l'honorable M. Cas-
grain) sera absent pendant toute cette ses-
sion. Un autre ne pourrait-il pas le mn-
placer dans le comité?

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
non.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
qu'il sera ici vers le premier jour d'octobre.

La motion est adoptée.
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TRAITE POUR LA CONSERVATION DU
SAUMON.

L'honorable M. BOSTOCK: Avec la per-
mission du Sénat, je désireras appeler l'at-
tention de l'honorable ministre dirigeant
sur un article publié dams le " Manitoba
Free Press - on date du trois septembre der-
nier, -et qui se lit camme euit:

Washington, D.C.. 2 septembre.-Un traité
vient d'être conclu entre les Etats-Unis et la
Grande-Bretagne pour la protection du saumon
de la rivière Fraser et de ses affluents. Ce
traité a été signé aujourd'hui par le secrétaire
Lansing, au nom des Etats-Unis, et par R. C.
Lindsay, chef de l'ambassade anglaise, et le juge
en chef John Douglas Hazen, du Canada, au
nom du gouvernement britannique.

.Cette q~uetion est d'-ime oi grfflde àn-
pOrtanne-PU po laprovM06o diont je Muis lun
des rersnat, que je désirerais obtenir
du leader de la Chambre tous dmc Telisei-
gnenenits possibles au sujet de la nature
de ce traité. Il pourrait aussi nous dfire
si -ce trauité sera proablement, "afié eans
une trop longue discussion. pair le sénat des
Etats-Uixis

.L'honorable airT JAMES LOUGHEED: Je
regrette de ne -posséder aucuni renseigne-
ment à -ce sujet et de ne pouvoir voue on
donner -avant que le Sénat s'assemble de
mouveasu.

L'honoraible M. DANDURAND: Comaie
le traité concerne le G4ada, je suippose qu'il
sera sans doute -ratifié par notre Parlement

LUhonorable sir JAMES LOUGHEED: Il
devra être ratifi-é par le sénat des Etats-Unis,
ce qui paraît être une entreprise asez dif-
ficlil.

Le Sénat s'ajourne au mardi, 23 septei-
bre, à 3 heures de l'après-midi.

SÉNAT.

M"rd, le 23 septembre 1919.

Présidence de l'bonorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se réunit à 3 heures de laeprès-
midi.

Prières et affaires de routine.

ENGRAIS ARTIFICIELS.

INTERPELLATION.-

L'honorable M. DOMVILLE propose:
Qu'il émane un ordre du Sénat pour la pro-

duction d'un état indiquant le poids, la valeur
et le tarif douanier des Importations en Canada

des engrais mélangés. du sulfate d'ammoniaque,
du nitrate de soude, de sels ammoniacaux. de
phosphates de scories. de superphosphates, de
sels de potassium, de chlorure de potassiumn et
de sulfate de potasse crue, et s'il en est, d'élé-
ments chimiques tels qu'il en entre dans la pr--
paration d'engrais chimiques.

La mnotion est adoptée.

BILL DU RETABLISSEMENT DES
SOLDATS DANS LA VIE CIVILE.

BILL RETIRE.

A l'ordre 'du jour.

Deuxième lecture du. bill (A) ickitulé:
"ILoi .pour modfifier da loi du ministère du
Ré"hlisoement des Soildats danm la vie oi1-

L'hono'able air JAMES LOUGHEED:
Honors.les mesieur5 je desire "rtirer ce
bill, parce qu'un bill aalogue a été pré-
senté à la Chambre des c'onwune, 'qui nous
sera naturellement soumis en temps oppor-
tun.

L'honorâble M. BOSTOCK: Puis-je pren-
dre- l'ocoasion de demander -à mon honorable
a.mi quelle l.êgielsaon nous mem soutmse
prochainement?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: On
soumettra -un bil pour xatifier 'le Traité de
Paix.

L'honorable M. BOSTOCK: Je croyais que
ous l'avions déjà ratifié.

L'honorable eir JAMES -LOUGHEED:
On a présenté une Tésoluton qui a -été
adioptee, maiis l'on doit -ausasi uniettre utn
fyiil ait Pai'lernen.ýiit pruechainenieuit. A part
cette législationî, je ne saurais pour le nmo-

ment dire catégoriquement qu'id y aura d'iau-
tres bil2e de grande impootaiice.

L'honorable M. DANDURAND: L'hopnora-
le sénateur veut-il, noua diire si le bill pour
ratifier le Traité de paix sera présenté au

Sénat, ou si l'un présenteïra aimultanment
un -bill dans chiaque Chambre, oname on a

fait dans, le cas de la TéSOlutio&l?

L'hIonorabe air JAMES LOUGHEED: Je
vais oeitenter anom honorableami eni lui
disant qu'il n'y flAia qu'un bill.

L'honorable M. DANDURAND: Va-t-il
êtire présenté lau Sénat ou à la Chambre des
communes?

L'lhonorable air JAMES LOUGHEED:- A
la Chambre des conmmunes. -

L'honorable M. DOMVILLE: Pouvons-
nous compter sur la perogatiha pour lundi
prochain?
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L'honoeable ir JAMES LOUGHEED:
Diffi<àlement.

L'honorable M. DANIEL: L'honorable mi-
nistre dirigeant peut-il me dire si la rati-
fication diu Traité de paix devra oincider
avec la proclamation de rla paix ou si cette
ratification équivaudira à telle proclamatdon.
Certaine arrêtés uninistériels sont, je crois,
en foeSS juequ'au jouïr mentionné comme
celui de l " proclamation de la paix ". Il
me senble qu'on ne sait pas bien ce qu'ex-
prime da " proclamation de la paix " - qui
la proclamera et quand elle sera procla-
mée. Nous savons 4tous que nous sommes
en .paix depuis longtemps. J'aimerais sa-
voir si -adoption du bill ratifiant le Traité
de paix équivaudra à la proclamation de la
paix.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
puis répondre: -non, à mon honorable smi.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
reible ami peut-il nous dire quels sont les
pays qui ont ratifié le Traité? Le Gouverne-
mment a-t-il reçu un avis officiel que quel-
qu'autre nation l'ait ratifié?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
ne puis donner de ren-seig'nemeînts autoni-
sés à mon (honorable amii sur ce sujet.

L'honorable M. BELCOURT: On l'a rati-
fié en Angleterre.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Le
gouvernement britannique l'a ratifié, niais
je ne pourrais dire si, oui ou non. la France
l'a ratifié.

L'honorable M. BELCOURT: Je crois que
l'Itali'e l'a ratifié.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
ne saurais dire.

L'honorable M. BELCOURT: Avec la per-
mission de mon honorable ami, je poserai
ma question de nouveau demain.

L'honorable M. POWER: Je regrette que
l'honorable ministre dirigeant ait mis de
côté le bill relatif au Rétablissement des
soldats dans la vie civile. Il est vrai que
l'on en a présenté un semblable dans la
Chambre des communes; niais le bill que
l'hofirable monsieur propose d'abandonner
a été présenté au Sénat, le 4 septembre,
tandis*que celui des Communes n'a été pré-
senté que le 15 septembre. -Il me semble
que le Sénat a une préséance que l'on doit
lui conserver; et puis, le ministre à qui est
contfié le min.istère du Rétabliesement
des soldats dans la vie civile est le leader
du Gouvernement dans cette Chambre. Il

L'hon. M. DOMVILLE.

me semble que, dans les circonstances, l'on
aurait pu s'attendre à ce que l'on étudie le
bill ici d'abord et que les Communes atten-
dent que le bill leur soit soumis.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Vu
les représentations faites par plusieurs orga-
nisations de soldats revenus de la guerre,
organiasations prises dans tout le Canada, le
Gouvernement a cru bon, pendant l'ajour-
nement du Sénat, de tenir une enquête sur
ce que les différents ministères du Gouver-
nement font pour Je rétablissement dans la
vie civile des soldats revenus de la guerre.
En conséquence, on a cru que le meilleur
moyen à prendre dans ce but serait de
faire quelque chose d'analogue au bill pré-
senté au Sénat. Le comité qui siège main-
tenant et conduit l'enquête sur cette affaire
a été nommé en vertu du bill que l'on a
psésenté aux Communes. L'on n'a, en au-
cune façon, manqué de courtoisie au Sénat
en présentant ce bill à la Chambre des coin-
munes, mais l'on a ainsi agi à cause de
notre ajournement et de l'impossibilité où
le Sénat était de discuter ledit bill quand
les associations mentionnées exigeaient que
le Gouvernement institue l'enquête sur
l'objet de leurs.plaintes.

L'honorable M. BELCOURT: Dans ce cas,
les Communes n'étudieront pa5 le bill avant
que le comité ait fait rapport.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Nous pouvons être sûrs qu'il sera discuté
au cours de la session actuelle et qu'il nous
sera soumis en temps et lieu.

L'honorable M. BELCOURT: Si tel est le
cas, nous aurons très peu de temps pour
l'étudier.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Il
est absolument nécessaire que le bill soit
adopté à la présente session, parce que la
déclaration de la paix aura probablement
lieu avant que le Parlement se réunisse de
nouveau et que nous avons besoin d'une
législation .qui confirme tous les arrêtés
ministériels adoptés au sujet des différentes
questions que le ministère a dû traiter.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur peut-il renseigner le Sénat sur
la portée de l'enquête conduite par le co-
mité spécial nommé par l'autre Chambre?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Son
objet sera assez étendu pour provoquer l'en-
quête la plus complète sur ce que fait cha-
cun des -ministères du Gouvernement pour
aider le soldat à se rétablir dans la vie
civile. Je suis d'opinion qu'il ne faut pas
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donner une interprétation trop -sévère à la
résolution adoptée par les Communes car
tous auront l'occasion de rechercher avec
soin ce que l'on peut faire dans l'intérêt
du soldat revenu du front.

L'honorable M. DANDURAND: L'enquête
traite-t-elle de la demande d'une somme
ronde de $2,000 pour chaque soldat?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: La
commission d'enquête ne considérera pas
cette demande comme question précise;
mais, comme je l'ai déjà fait remarquer,
elle étudiera la question de savoi'r si le
Gouvernement a donné au soldat revenu de
la guerre un secours suffisant ou s'il n'y
aurait pas, pour le Gouvernement, d'autres
façons de lui venir en aide.

L'honorable M. DANDURAND: Je croyais
que l'enquête porterait sur les moyens que
possède le pays de se rendre à leur demande.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Cela ne me fait aucun doute. Ce sera na-
turelleinent un point fondamental de l'étude
de ce que l'on devra faire.

L'honorable M. DANDURAND: Il me
semble évident que si l'on doit faire une
telle enquête, l'on devra non seulement étu-
dier la question de savoir si le Canada est
en mesure de payer une somme déterminée
à chacun des 500,000 soldats qui se sont en-
rôlés, mais auparavant ou même en même
temps, il faudra aviser aux moyens à pren-
dre pour permettre au pays de prélever,
chaque ennée, les $200,000,000, dont il a
besoin pour remplir le surplus de nos obli-
gations annuelles. A mon avis, cette ques-
tion devrait être mise à l'étude en même
temps que les moyens que pourrait avoir le
pays de payer des sommes plus considéra-
bles aux soldats, parce que nous sommes
dans la nécessité de prélever des contribua-
bles du pays une autre somme de $200,000,-
000 par année, et c'est un blâme que je
maintiens, le Gouvernement actuel n'a in-
diqué aucun moyen de nous procurer ces
$200,000,000. Nous sommes sur le point de
demander au pays de souscrire à un nouvel
emprunt de $300,00,000 ou $400,000,000,
dont une partie sera employée pour combler
le déficit de l'année. Les appels que nous
faisons au peuple chaque année pour des
emprunts de $200,000,000, $300,oo0,000 ou
$400,000,000; n'ont certainement pas pour
objet de rencontrer nos obligations ordinai-
res d'une année. Jusqu'ici, nous avons de-
mandé au contribuable de prêter son argent
au pays. Le procédé est facile, mais vien-
dra un jour où nous devons aborder le
contribuable franchement et lui demander

de payer l'intérêt sur ces emprunts. Le
temps est venu, il me semble-il était arrivé
avant aujourd'hui-d'étudier la question
sincèrement, de trouver les sources de re-
venu nécessaire pour rencontrer nos obliga-
tions annuelles.

L'honorable M. POWER: Je sais qu'il est
iriégulier de faire allusion à ce qui se passe
dans l'autre Chambre et que je ne suis pas
tout à fait dans l'ordre, mais je veux juste
attirer l'attention sur le fait que le premier
ministre a, par son énoncé d'il y a
quelques semaines, montré que son point
de vue de la question était le même que
celui de l'honorable représentant de De Lo-
rianier (l'hon. M. Dandurand). Pour une
raison ou pour une autre, le Gouvernement,
et naturellement le premier ministre sem-
blent avoir faibli. Après avoir parlé de
cette question en ternies catégoriques, abso-
lus et énergiques, il a .maintenant modifié
son attitude. Tandis qu'il refusait alors
d'étudier la question des gratifications, le
Gouvernement semble maintenant disposé
à l'examiner; non content de cela, il pré-
sente un bill dont un des objets est de pro-
voquer une discussion à ce sujet. Je trouve
pitoyable que le Gouvernement ne puisse
prendre une attitude définie.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Mes honorables amis peuvent être sûrs que
tout ce que l'on fera dépendra de la faculté
qu'aura le Gouvernement de le faire; de
plus, tout ce que le Gouvernement décidera
sera soumis à cette Chambre tout comme
aux 00nmunes, et le Séna,t. se prononcera.
Le Parlement est spécialement institué
pour y présenter des arguments sur toute
question d'intérêt public, si c'est en vertu-
de ce principe, je crois, que l'on discute ac-
tuellement la question dans la Chambre des
communes.

Le bill est retiré.

REMANIEMENTS MINLSTERIELS RE-
CENTS.

MOTION D'AJOURNEMENT.

L'ho'norable M. BOSTOCK: Mon hono-
rable ami peut-il nous dire quelles- modifi-
cations ont eu lieu dans le ministère? Cer-
tains rapports et certaines rumeurs nous
sont parvenus. Il paraît que le ministre
des Douanes a pris la direction du minis-
tère des Travaux publics.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'honorable M. BOSTOCK: Pour ce que
j'en sais, nous n'avons eu, à ce sujet, au-
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cune déclaration officielle du Gouverne-
ment.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Aucun autre changement n'a eu lieu, que je
sache, depuis que nous nous sommes réu-
nis.

L'honorable M-N. DANDURAND: L'lioun-
rable sénateur a-t-il annoncé que le minis-
tre des Finances avait démissionné et qu'il
devait être remplacé par un autre?

L*honorable sir JAMES LOUGHEED:
Cela a eu lieu, il y a quelques temips--cer-
tainement quelques semaines av'ant notre
ajournement.

L'honorable M. DANDURAND: Je me
demande si le Sénat a été averti <le la dé-
mission de certains ministres et de leur
remplacement.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Le Sénat le savait probablement.

L'honorable M-%.TESSIER: Que dit-on dii
premier ministre?

L'honorable M. DANDURÀN.D: Nous
avons entendu parler de la démission de
l'ex-miistre des Finances, sir Thomnas
White. On n'a donné aucune raison de sa
démission, et peut-être n'y au ra-t-il aucune
déclaration au sujet des développements en
ex~pectative. Il a eu beaucoup de succès
dans F*emprunt de centaines de millions
pour le pays. J'auýrai6 -cru qu'il dût res-ter
au poste pour finir la besog-ne et trouver
quelques moyens de prélever les taxes re-
quises-chose probablement un peu plus
difficile-pour rencontrer l'intérêt. sur ces
emp)runts.

Le Sénat s'ajourne à demain, à 3 heures
(le l'anr-ès-nmidi.

SÉNAT.
Mercredi, 24 seltenmbre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le S,énat se réunmit à trois heures 4e
1laprès-midi.

Prière6 et -affaires de -routine.
Le -Séna't, s'ajourne à demain, à 3 heures

de relevé.

L*hon. M. BOSTOCQ

SÉNAT.
Jeudi, le 25 septembre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se -réunit à 3 heures de l'après-
maidi.

Prières et affaires de routine.

CREDITS ETRANGERS AU CANADA.

INTERPELLATION.

L'honorable M. DANDURAND demande:
Le gouvernement canadien a-t-il ouvert des

crédits à des paya ou à des gouvernements
étrangers pour faciliter les achats au Canada?

Dans l'affirmative, quels sont ces pays?
Quelle est l'étendue et quelles sont les condi-

tions de ces crédits?
Comment doivent s'effectuer les rembourse-

ments?
A-t-on tiré parti de ces crédits ou garanties?

Dans l'affirmative, quels sont les pays qui en
ont tiré parti, et dans quelle étendue?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
1. Oui.
2. $25,000,000 à la Roumanie pour l'achat

de "Tn"e aimntiaires, de matières prem.iè-
,r4e.s et <e uîarciradises fabriquées.

$25,000,O00 à la Grèce pour l'achat de pro-
duits et de ma«tériaux fabriqués.

$25,000,000 à la Fr'anoe, pour l'achat *d,
bestiaux, de denrées elinientiaire-s, de quatiè-
res premières et de marchandipses, fabri-
(Ille.

$25,000,000 à la Bek_?iqu1e pour q'achat dt
denrées -alinientair-e-, de iniatièreis premières
et de muachandi"e fabriquées.

A l'Italie, $6,003,301.20 pour J'achat <le
boeuf frligorifié.

3. Tomtes ceýs avances doive<nt être cou-
vertes par des billets -du Trxésor, reniboursa-
bles dans cinq -ans, à partir du 31 décembre
1919. portant un intérêt à 54 p. 100, pavable
semi-annuellemnt.

4 et 5. L'I-talie, $6,033,301.20; la Belgique.
$1,008.021.68; la Roumanie, $5,053,656.42; la
France n'a pas, ou d'avancesr jusqu'ici: la
Grè,ce mon -plus; (nais des avances devront
être faites, prochainemuent pour des contrats
oui se m'non4em.t à $9,653.054.

Touýtes ces avances sont cou'vert-eg par des
bons du Trésor, déposés, à Londres ail cré-
dit du m.in,;,t.re des Finances.

BEN.EFICES COMMERCIAUX ET
IMPOTS -SUR LE REVENU.

INTERPELLATION.

L'honorable M. DOMVILLE demande au
Gouvernement:
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Quel est le nombre de firmes ou d'individus
qui, en 1916, 1917 et 1918. ont payé l'impôt sur
l'excédent de leurs profits dans la cité de Monc-
ton, et autres cités et villes de la province du
Nouveau-Brunswick? Quel montant a été perçu
en vertu de cet Impôt?

Quel est le nombre de personnes qui ont payé
l'impôt sur le revenu, et quel montant a été
perçu en vertu de cet Impôt, dans lesdites cités
et villes?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
L'on ci'. pas encore pu se procurer la sta-
tistique montrant le nombre de fir'nnS ou
d'individu. qui, dans les différents villages
ou villes dut Nouvesau-Bruawmck, ou de
n'importe quelle autre provilce, ont payé
l'impôt de guerre aux les profite comnaer-
oiaux ou l'impôt de guerre enu le revenu.
Le relevé suivant mnontre les imnpositioei
payées, donis la province du Nouveau-
Brewiek, en vertu de la loi de 1916 de
l'impôt de guerre sur les béniéfices oonsier-
cuxl:

Nombre
d'impositions Montant

payées. payé.
Anmée fiscale 1917 ....... 48 $198,488 99

1918 ........ 62 221,592 42
« 1919 ........ 55 409,737 26

Du 1er -avril 1919 au
24 septembre 1919.. 42 174,414 85
lImpôts sur 'le revenu de 1917. - Imposi-

t.ions payées, 947; mnontant -perçu, $198,-
8M.08.

L'on prépare maintenant kes itmpositions
Pour l'année "oiire 1918 et on les jettera à
lia poste. -le 31 octobre 1919, tel que prévu
dans '1'entiole 8, chapitre 55 des statuts de
1919.

DIVORCE JARRY.

MOTION POUR REMBOURSEMENT D'HO-
NORAIRES.

L'honorable M. DOMVILLE demande:
Que les droits versés relativement à la re-

-quête de Gabriel Jarry, de la cité de Montréal,
sollicitant un divorce de Marie ErnestIne Bros-
sard Jarry, de ladite cité, lui soient remboursés
moins les trais de traduction et d'impression.

I2honoraibl M. TANNER: L'honorable sé-
nateur s'oppo-t- à oe que cette affaire
soit référée au comité du divorce?

L'honorable M. DOMVILLE: <Je (n'est
pas l'habitude-

L'fhonosable M. TANNER: Je crois -que le
comidé a étudëié le aujet et il «ne semnble 1que
cotte façon dea prooéder asit fort convenia-
4>le das n'importe quel cas.

L'hoorable M. DOMVILLE: Comme je
n'ai pas la paternité du bia-l, je ne mn'y op-
pose pas.

L'Whonorable M. TANNER: Si l'honorable
sénateur n'y voit pas d'iwcmvénient, je pro-
pose:

Que tous les mots après "Que", dans ladite
motion, soient retranchés et remplacés par les
suivants: "La demande de remboursement des
honoraires versés pour présenter la pétition de
Gabriel Jarry, de la cité de Montréal, en obten-
tion d'une loi qui dissolve son mariage avec
Marie Ernestine Brossard Jerry, soit référée en
comité permanent des divorces".

Cette motion est adoptée 'telle que modi-
fiée.

BILL DU TRAITE DE PAIX

Première lecture du bil 3, intitulé: " Loi
pour -mettre à exécution le Traité de paix
oonclu ntre Sa Majesté et certaines autres
puissances." - L'hono-rable air James Loug-
heed.

BILL POUR LA PROTECTION DES EAUX
NAVIGABLES.

Première îleeture du bull 11, intitulé:
"Loi pour modifier la loi pour le protection

des eaux navigables." - L'honorable air Ja-
mes Lougheed.

AJOURNEMENT DU SENAT.

L'honorable M. DONNELLY: Comme la
fin de -la semaine est proche, et que le Sénat
ne mie amnble pas avoir beaucoup de besc-
gne, je sugé.reras à l'honorable ministre dii-
uilgeant que l'ajournement d'.ajourd'hui,
s'étende jusqu'à mardi prochin. Si ceitte

wmesure ne nous dérange pas dans notre ou-
vrage, elle accommnoderait un certain noni-
bre de sénateurs.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
J'ai peur que mies honorables unie de la
gaiuche s'y opposent.

L'honorable M. BOSTOCK: Jusqu'ici, on
n'a foramulé aucune objection de ce côté-ci
de la Chambre.

Le Sénat s'ajourne à mardi, le 30 septem-
bre, à 8 heures du -soir.

SÉNAT.
Mardi, 30 septembre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC,

La séance est ouverte à huit heures du
soir.

Prières et aff aires de routine.
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CONVENTIONS COMMERCIALES FRAN-
CO-CANADIENNES.
INTERPELLATION.

L'honorable M. DANDURAND demande
au Gouvernement:

Le gouvernement français a-t-il dénoncé lesconventions commerciales franco-canadiennes
de décembre 1907 et de janvier 1909?

Dans l'affirmative, quand ces conventions ont-
elles pris fin?
- Le gouvernement français a-t-il pris des me-

sures pour prolonger ces conventions, soit aux
termes du traité ou autrement?

Le gouvernement canadien s'est-il déclaré
consentant à prolonger ces conventions au delà
des trois mois mentionnés dans cesdites con-
ventions?

Quelles relations se trouvent actuellement à
exister entre la France et le Canada au point
de vue commercial?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
1. Oui.
2. A l'expiration d'un avis de trois mois

donné par l'une ou l'autre des parties.
3. Le gouvernement français a révoqué

tous ses traités de commerce, mais il a sug-
géré qu'ils demeurent en vigueur pour le
présent, et soient assujettis à un avis de
trois mois donné par l'une ou l'autre des
parties.

4. Le gouvernement canadien a exprimé
l'opinion que la clause des trois mois d'avis
est absolument acceptable.

.5. Les relations commerciales des deux
pays demeurent les mêmes qu'avant le rap-
pel du traité par la France.

RECETTES ET DEBOURS DES CHEMINS
DE FER DU GOUVERNEMENT.

INTERPELLAI ION.

L'honorable M. McSWEENEY demande
au Gouvernement:

Quelles sont les recettes et quels sont les dé-boursés du chemin de fer dit Intercolonial ipour
l'exercice se terminant le 31 mars 1919?

Quelles sont les recettes et quels sont les dé-
boursés du tronçon du Transcontinental de Win-
nipeg à Québec pour ce même exercice?

Quelles sont les recettes et quels sont les dé-
boursés du chemin de fer de l'île du Prince-
Edouard pour l'exercice se terminant le 31
mars 1919?

Quelles sont les recettes et quels sont les dé-
boursés du traversier "King-Edward" pour ce
même exercice?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
1. Recettes, $26,435,343.68; débours, $28,-

239,506.69.
2. Recettes, $7,283,488.19; débours, $8,549,-

803.06.
. Recettes, $741,514.58; débours, $1,596,-

049.91.
4. Les recettes et débours découlant du

vapeur trainier' "Prince Edward Island" ne
[L'hon. M. BOSTOCK].

sont pas tenus séparément, et sont inclus
dans les recettes et débours du chemin de
fer de l'île du Prince-Edouard.

UNIONS NATIONALES DU TRAVAIL
DANS QUEBEC.

INTERPELLATION.

L'honorable M. L'ESPERANCE demande
au Gouvernement:

(1) Le ministre du Travail sait-il que les
Unions nationales de Québec comptent de trente
à quarante mille membres?

(2) Le ministre du Travail sait-il que cette
union est constituée en corporation et que l'as-
sociation assume en conséquence la responsabi-
bilité de ses contrats?

(3) Le ministre du Travail est-il en faveur
du principe de la constitution en corporation des
associations d'ouvriers organisés?

(4) Sinon, quelles sont ses raisons contre la
constitution en corporation de ces unions? .

L'honorable G. D. ROBERTSON:
1. Les soi-disant unions nationales de

Québec comptent soixante-trois succursales
et un effectif de trente-et-un mille membres
dans les centires suivante: Montréal, Qué-
bec, Trois-Rivières, Sherbrooke, Saint-Hya-
cinthe, Hull, Chicoutimi, Thetford Mines,
Lauzon, Lévis, Granby et Jonquières.

2. Je comprends que la question devrait
dire "unions" au lieu de "union." La ré-
ponse est: Non. Deux seulement sont enre-
gistrées sous l'empire de la Loi des unions
ouvrières du Canada.

3 et 4. Ces deux questions étant affaire
d'opinion et non de fait, ne sont pas oppor-
tunes. selon la coutume parlementaire.

Puis-je ajouter, pour expliquer ma ré-
ponse. qu'il y a quelques mois on a posé
dans cette Chambre une question à laquelle
je croyais avoir un peu longuement répon-
du, puisqu'elle exigeait l'expression d'un
avis et une déclaration de fait. D'autres
honorables sénateurs qui désiraient expli-
quer leur point de vue en l'espèce, en fu-
rent empêchés parce qu'il n'était pas séant
de discuter une affaire sur simple interpel-
lation. Je désire donc bien faire compren-
dre que je ne me refuse aucunement à dire
man avis en 'réponse à une interpellation,
si les renseignements voulus sont demandés
dans la forme ordinaire.

DIVORCE TUCK.
MOTION POUR REMBOURSEMENT DES

HONORAIRES.

-L'honorable M. BRADBURY propose:
Que les honoraires payés pour le bill Q2, "Loi

pour faire droit à George Irvine Tuck", soient
remboursés, moins les frais de traduction et
d'impression.
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L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Me sera-t-il permis de suggérer à mon -hono-
rable ami l'opportunité de déférer cette
affaire au comité des divorces, afin de rece-
voir une recommandation de ce comité. Il
est désirable de rendre la pratique uni-
forme. Nous l'avons adoptée après une mo-
tion proposée l'autre jour. J'ose croire que
mon honorable ami pourra acquiescer à
ceci.

L'honorable M. BRADBURY: Puis-je
dire, si je suis dans mon droit, que je ne
sais absolument rien de cette affaire, qui
vient de m'être confiée. Je ne sais rien du
mérite de la questioh; mais j'aimerais, si je
le puis, faire savoir les raisons pour les-
quelles la pétition demande le rembourse-
ment des honoraires:

Que l'obtention du divorce a coûté à votre
requérant la somme de $90.

Que votre requé.ant se propose de commencer
un cours de quatre années à l'université, le ou
vers le 3a septembre 1919.

Que votre requérant se. trouve en embarras
'financier du fait des obligations encourues dans
le divorce ci-dessus.

Ces raisons sont données dans la pétition
qui m'a été confiée.

La motion est déférée au comité perma-
nent des divorces.

EXPORTATION DES FERTILISANTS.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

L'honorable M. DOMVILLE propose:
Qu'il émane un ordre du Sénat pour la pro-

duction d'un état indiquant le poids et la valeur
des exportations du Canada, durant les exer-
cices de 1916, 1917, 1918, 1919, d'engrais mixtes,
de sulfate d'ammoniaque, de nitrate de soude,
de sels ammonicaux, de phosphates, de scories,
de superphosphates, de sels de potassium, de
chlorure de potassium, de sulfate de potasse
crue et d'éléments chimiques tels qu'il en entre
dans la préparation d'engrais chimiques, ainsi
que de scorie basique, provenant des provinces
d'Ontario, de Québec, du Nouveau-Brunswick.
de la Nouvelle-Ecosse, de l'Ile du Prince-
Edouard, en spécifiant les exportations de cha-
cune de ces provinces et leur destination d'après
les registres de nos bureaux de douane.

La motion est agréée.

SUBVENTION POUR LES FRIGORIFI-
QUES DE BOETTE.

L'honorable M. McLEAN propose:
Qu'il émane 1n ordre du Sénat pour la pro-

duction d'un état indiquant:
(1) Le nombre des frigorifiques de boette de -

la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick -et
de l'ile du Prince-Edouard qui, de 1909 à 1919
inclusivement, (a) ont -sollicité l'aide du Gou-
vernement; (b) ont obtenu l'aide du Gouverne-
ment; (c) n'ont pu obtenir l'aide du Gouverne-
ment.

(2) Le nom et l'adresse des personnes qui ont
dans chaque cas demandé cette aide, et les rai-
sons pour lesquelles l'aide a été refusée chaque
fois qu'elle l'a été.

La motion est agréée.

LOI MODIFIANT LA LOI D'INTFRPRE-
TATION.

PREMIERE LECTURE.

Bill n° 4, "Loi modifiant la Loi d'i.nter-
prétatâon. "-L'hon. sir James Lougheed.

LOI DES ELECTIONS PARTIELLES FE-
DERALES.

PREMIERE LECTURE.

Bill n° 13, "Loi modifiant la Loi des élec-
tions partielles fédérales, 1919."-L'hon. sir
James Longheed.

LOI DE NATURALISATION.

PREMIERE LECTURE.

Bill n° 14, "Loi modifiant la Loi de natu-
ralisation, 1919."-L'hon. sir James Loug-
heed.

LOI DU TRAITE DE PAIX.

MOTION POUR LA DEUXIEME LECTURE-
REPRISE DU DEBAT.

L'honorable sir JAMES -LOUGHEED
propose la deuxième lecture du Bill n° 3,
"Loi ayant pour objet de mettre en vigueur
le Traité de paix entre Sa Majesté et cer-
taines autres puissances."

Il dit: On se rappellera qu'une résolution
fut soumise à la Chambre le 4 septembre,
exprimant l'approbation, par notre corps,
de la ratification du Traité. Comme j'avais
en cette occasion pris la liberté de discuter
plutôt à fond les différentes dispositions du
Traité-et il ne m'est pas nécessaire d'y re-
venir-je me propose maintenant d'exposer
brièvement la proposition, et de dire sim-
plement qu'on remarquera dans le premier
article-ar e bill contient à proprement
parler un seul article-qu'il est opportun
de dofiner au Gouverneur en conseil le pou-
voir de faire les nominations, d'établir les
fonctions, d'adopter les arrêtés du conseil,
et de faire les choses qui lui sembleront
nécessaires pour donner -vigueur à l'une
quelconque des dispositipns du Traité. Si
les honorables sénateurs ont en main le
Traité, ils y verront les dispositions les plus
développées, à commencer, disons, à la
page 13, traitant des dettes; à la page 146,
article 4, des propriétés, droits et intérêts;
à la page 152, article 5, des entreprises,
prescriptions et jugements; à la page 160,
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article 6, de l'établisement d'un tribunal
mixte d'arbitrage, et autres dispositions éla-
borées traitant des multiples affaires qui
découlent naturellement des négociations de
paix.

Il est inutile d'indiquer aux honorables
sénateurs que le dérangement survenu pen-
dant le conflit mondial est sans précédent;
il faut donc nécessairement qu'il y ait règle-
ment non pas seulement chez les puissances
alliées et associées, mais dans les pays en-
nemis aussi bien, quant aux relations
entre les sujets allemands et les sujets des
pays ennemis, et de même entre les sujets
<les pays alliés et associés. Ainsi, il sera
nécessaire d'adjuger sur les nombreuses
questions soulevées dans les divers pays
des parties au Traité, et de les déterminer;
il faudra fonder un tribunal mixte d'arbi-
trage pour entendre et juger les divergences
quelconques qui pourront surgir; il faudra
créer des maisons de compensation non seu-
lement dans les pays alliés, mais aussi chez
les ennemis, pour traiter de toutes les affai-
res touchant les intérêts financiers des su-
jets appartenant aux puissances engagées
dans la guerre. Ceci peut mieux s'accom-
plir par arrêté du conseil que par un statut
fixe, comme les honorables sénateurs le
comprendront incessamment. Nous ne sau-
rions prévoir actuellement la forme que
prendront ces organismes. Il faudra les
adapter de temps à autre aux circonstances
et aux conditions étranges nées des multi-
ples quest.ions litigieuses qui seront néces-
sairement suscitées. Et quel que soit le
pouvoir accordé, il lui faudra de l'élasticité,
et non pas un caractère catégorique.

Le bill pourvoit aussi à la délégation de
Fautorité voulue au Parlement, pour le
payement de tout déboursé encouru par la
mise en vigueur du Traité; il prévoit que
l'argent à cette fin doit être fourni par le
Parlement.

L'honorable M. BELCOURT: De l'argent
à voter, ou déjà voté?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Il sera voté de temps en temps, selon les
besoins. Il y aura, du chef de la Société des
Nations, certaines dépenses à faire pour les
différents pays qui sont parties au Proto-
cole de la Société; et je ne doute pas que le
Parlement n'ait à fournir des fonds pour
l'application des aiverses dispositions que
je viens de signaler.

Tel est l'objectif du bill. En tant que j'ai,
le 4 septembre courant, timaité de sqn prin-
cipe, je ne m'imposerai pas davantage à la
Chambre, Imais jproposerai _seulement la
deuxième lecture du bill en question.

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami peut-il me donner le renseigne-
ment que je lui demandais l'autre jour:
quelles sont les puissances alliées qui ont
jusqu'ici signé le Traité?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Le seul renseigneinent officiel que j'ai pu
obtenir comporte que la Grand-Bretagne.
l'Afrique-Sud et la Nouvelle-Zélande ont
signé. Nous comptons chaque jour appren-
dre que l'Australie a fait de même, mais le
gouvernement n'a pas encore été averti du
fait.

L'honorable M. BELCOURT: Et quant
à l'Italie?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
J'ignore qu'on ait reçu avis officiel de la
ratification du Traité par l'Italie.

L'hohorable HEWITT BOSTOCK: Hono-
ralyles messieurs, nous sommnes présente-
ment invités à étudier une proposition de
loi ayant pour objet de compléter le Traité.
que nous avons l'autre jour adopté par ré-
solution. Je ne me propose pas de discuter
le Traité même, car à mon avis ce sujet a
été épuisé, et je ne ferais que répéter ce qui
a été dit. Mais, avec la permission de la
Chambre, je désire attirer .'ettention sur
certains documents qui ont été déposés de-
vant le Parlement depuis l'ajournement, et
qui, je le crois, ont une portée considérable
sur la façon dont la question présente a été
pesée; ils montrent de plus pourquoi nous
avons été invités à étudier cette question
d'une manière que j'ai déjà qualifiée de
hâtive et d'insuffisante, puisque les hono-
rables sénateurs n'avaient eu copie du Trai-
té que le 2 septembre seulement, et avaient
été près de le ratifier, et l'avaient effecti-
veinent ratifié, le 4 septembre. Comme le
Traité contenait quelque 440 articles, il était
plutôt oiseux de demander aux honorables
sénateurs d'étudier les différentes questions
en jeu et d'exprimer leur avis sur elles en
si peu de temps.

Je crois avoir fait observer que nous, de
la gauche, ne jugions pas absolument né-
cessaire d'approuver le Traité; que le Par-
lement approuvait un traité en adoptant,
comme on nous demande de le faire aujour-
d'hui, un bill proposant que le Gouverne-
ment fasse certaines choses pour mettre en
vigueur les conditions du traité: que la pra-
tique qu'on nous invitait là suivre était tout
à fait 'nouvelle dans notre Parlement, et
que nous établissions un précédent.

Je crains d'être obligé de prendre un peu
de temps de la Chambre par la lecture de la
correspondance. Je crois, toutefois, que
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cela importe, et j'ose espérer que les hono-
rables sénateurs n'y poseront pas d'objec-
tion. Elle se lit comme suit:

Londres, 27 octobre 1918.
Télégramme du premier ministre du Royaume-

Uni au premier ministre du Canada.
Sir Robert Borden,

Ottawa. . -
27 octobre 1918. Je crois que vous devriez

vous tenir prêt à partir incessamment pour
l'Europe, si les Allemands acceptent les termes
de l'armistice que nous devons proposer après
notre assemblée à Versailles cette semaine; car
advenant ce cas, la Conférence de la Paix s'ou-
vrira probablement dans quelques semaines, et
il faudra qu'elle soit précédée d'une conférence
inter-alliée d'une importance au moins égale.
Je crois qu'il serait important que vous fus-
siez ici pour prendre part aux délibérations, qui
devront déterminer l'attitude des délégués bri-
tanniques dans ces conférences.

Lloyd George.
Télégramme du premier ministre du. Canada au

premier ministre du Royaume-Uni. ¯
Ottawa, 29 octobre 1918.

Au très honorable
Lloyd George,

10 Downing street, Londres.
29 octobre. Il y a lieu de considérer sérieuse-

ment la représentation des dominions dans les
négociations de paix. La presse et le peuple de
notre pays croient admis que le Canada sera
représenté à la Conférence de la paix. Je com-
prends les difficultés possibles quant à la repré-
sentation des dominions, mais j'espére que vous
jugerez qu'une impression malheureuse serait
sûrement créée, et même qu'un sentiment dan-
gereux serait répandu, si ces difficultéa n'étaient
pas surmontées par quelque solution acceptable
pour l'esprit national du peuple canadien. Nous
avons discuté la question au conseil aujour-
d'hui, et j'ai consta»é chez mes collégues une
forte insistance, qui indique indubitablement
l'opinion générale du pays. En un mot, ils sen-
tent que des conditions nouvelles doivent être
étayées par de nouveaux précédents. Je serais
heureux de connaître votre opinion.

Borden.
Télégramme du premier ministre du Royaume-

Uni au premier ministre du Canada.
S . Londres, 3 novembre 1919.

Sir Robert Borden,
Ottawa.

3 novembre. Votre télégramme m'a trouvé à
Paris. Je comprends pleinement l'importance
de la question que vous soulevez. Cela m'im-
pressionne davantage quant à l'importance de
votre venue immédiate en Europe, car il est
virtuellement impossible de résoudre par corres-
pondance les nombreux- problèmes difficiles 'que
la question suscite, et que vous saisissez pleine-
ment. J'accorderais aussi grande valeur à vos
avis sur plusieurs questions qui viennent main-
tenant à l'étude. J'espère- sincèrement qu'il
vous sera possible de partir immédiatement.

D. Lloyd George.

Je crois que cette date devrait être: "3
. novembre 1918.".

Télégramme du secrétaire d'Etat pour les colo-
nies au Gouverneur général.

Londres, 4 juillet 1919.
On espère que le traité allemand sera ratifié

par trois des principales puissances alliées et
associées et par l'Allemagne avant la fin de
juillet.

Télégramme du Gouverneur général au secré-
taire d'Etat pour les colonies.

Ottawa, 9 juillet 1919.
Ce qui suit, du premier ministre. Votre mes-

sage du 4 juillet touchant la ratification du
traité de paix avec l'Allemagne. Je suis lié par

- promesse de soumettre le traité au Parlement
avant sa ratification au nom du Canada. Nulle
copie du traité n'est encore arrivée, et le Par-
lement a été prorogé. Veuillez dire comment
vous comptes accomplir la ratification au nom
de tout l'empire avant la fin de juillet.
Télégramme du secrétaire d'Etat pour les colo-

nies -au Gouverneur général.
Londres, 23 juillet 1919.

Ce qui suit pour votre premier ministre. Com-
mence: J'ai maintenant consulté le premier mi-
nistre et le cabinet touchant votre télégramme
très secret du 9 juillet. Notre avis est qu'une
ratification imminente, surtout maintenant que
l'Allemagne a ratifié, est de la plus haute im-
portance. Il n'y a rien dans la constitution bri-
tannique qui oblige le roi A obtenir le consente-
ment du Parlementavant de ratifier un traité.
Le roi peut, en parfaite convenance constitution-
nelle, ratifier un traité sur conseil de ses minis-
tres. Pour un traité d'une aussi vaste portée,
et qui embrasse tout l'empire, le roi ne devrait
certainement pas agir sur instance de tous ses
conseillers constitutionnels, les ministres des
dominions aussi bien que ceux du Royaume-Uni.

Je crois que cette expression "ne devrait
pas" est une faute.

Mals en tant que les ministres des dominions
ont participé aux négociations de paix et qu'ils
ont aux côtés même des ministres du Royaume-
Uni signé les préliminaires du traité, nous te-
nons que Sa Majesté, si elle ratifiait à l'heure
présente le traité pour tout l'empire, aurait, en
le ratifiant pour les dominions, la même justifi-
cation constitutionnelle qu'elle a de le ratifier
pour le Itoyaume-Uni. Le roi lierait tout l'em-
pire par un seul acte, comme cela sied, mais cet
acte représenterait le jugement pondéré de ses
conseillers constitutionnels dans tous les états
autonomes de l'empire, car cela serait simple-
ment donner effet à un pacte international au-
quel ils auraient tous acquiescé. Nous compre-
nons en mémé temps la difficulté dans laquelle
sous vous trouvez en raison de votre promesse
au Parlement. Nous consentons, Pour obvier à
cette difficulté, à retarder la ratification aussi
longtemps que nous le pourrons (nous l'effec-
tuerions immédiatement si nous étions les seuls
intéressés), afin de vous donner le temps de
soumettre le traité à votre parlement. La ques-
tion est de savoir combien de temps cela pren-
dra. Ne pourriez-vous pas prochainement avoir
une assemblée du Parlement pour la seule sou-
mission du traité; et dans ce cas, dans quel délai
pourrait-on espérer sa ratification? Il serait à
notre avis impossible, sous peine des plus gra-
ves conséquences, de retarder la ratification jus-
qu'à la fin de l'automne.

Je communique avec les gouvernements de
l'Afrique-Sud, de la Nouvelle-Zélande et de
l'Australie, et leur explique l'urgence, les priant
de soumettre le traité à leurs Parlements sans
retard, s'ils se jugent obligés de le faire avant
de consentir à sa ratification. Finit.

(Signé) : Milner.
Télégramme du Gouverneur général au secré-

taire d'Etat pour les colonies.
Ottawa, 29 juillet 1919.

Ce qui suit, de mon premier ministre. Com-
mence. Votre télégramme secret du 23 juillet
a été soigneusement étudié par le cabinet, et il
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nous semble exister un doute profond quant à
savoir si la pratique constitutionnelle moderne
Permet au roi de ratifier sans l'assentiment
préalable du Parlement. Nous croyons que con-
formément à la pratique et aux autorités récen-
tes, cet assentiment devrait être obtenu dans le
cas de traités qui Imposeraient des fardeaux au
peuple, ou entraineraient un changement quel-
conque dans la loi du pays, ou exigeraient une
action législative pour les rendre efficaces, ou
affecteraient le libre exercice du pouvoir légis-
latif ou les droits territoriaux.

Sur l'autre point, nous admettons pleinement
que le roi, en ratifiant le traité, devrait agir
sur instance de tous ses conseillers constitution-
nels de l'empire entier seulement; mais nous ne
comprenons pas clairement la suggestion vou-
lant que dans le cas des dominions la signature
des plénipotentiaires de ces dominions équivaille
à un avis de ratifier. Jugez-vous que cela
vaille dans le cas de la signature des plénipo-
tentiaires du Royaume-Uni?

Nous nous proposons d'appeler une session
extraordinaire le 4 septembre pour soumettre le
traité au Parlement, et fai confiance de le pou-
voir ratifier la semaine suivante. Veuillez cA-
bIer pour nous dire si c'est là votre avis.

Télégramme du Gouverneur général au secré-
taire d'Etat pour les colon!es.

Ottawa, 1er août 1919.
Ce qui suit, de mon premier ministre. Com-

mence. Comme .il nous faut donner trente jours
d'avis pour convoquer le Parlement, -j'espère
avoir réponse immédiate à mon télégramme du
29 juillet touchant la ratification du traité de
paix.

Télégramme du secrétaire d'Etat pour les colo-
nies au Gouverneur général.

Convocation du Parlement. Je vous conseille
fortement de donner immédiatement l'avis de
convocation du Parlement, vu la pression forte
que Paris exerce sur nous pour ratifier le traité
le plus tôt possible. Il est impossible de pro-
mettre que nous pourrons déférer la ratification
jusqu'au Il septembre. Mais je ferai sûrement
mon possible, et j'ai bonne confiance que l'argu-
ment en faveur de ce délai serait Irrésistible si
nous pouvions compter sur l'approbation du
Canada pour cette date.

(Signé) : Milner.

Télégramme du Gouverneur génerai au secre-
taire d'Etat pour les colonies.

Le message suivant du premier ministre est
pour vous.

Votre message m'est arrivé hier après-midi,
et. ce matin, le Parlement a été convoqué pour
le lundi, 1er septembre. Je ne saurais insister
trop fortement sur les graves résultats qui sui-
vraient sûrement la ratification avant que le
Parlement canadien n'eût eu-le temps d'étudier
le traité.

Télégramme du secrétaire d'Etat pour les colo-
nies au Gouverneur général.

Urgent.
Re: votre message chiffré du 4 août. Le gou-

vernement de l'Union sud-africaine a convoqué
une session spéciale du Parlement pour considé-
rer le traité de paix avec l'Allemagne. Il est
d'avis qu'il serait tres désirable d'assurer l'uni-
formité dans le traitement de cette question, et
m'a demandé de soumettre des suggestions sur
la forme dans laquelle le traité de paix devrait
recevoir l'approbation parlementaire : dans les
dominions, c'est-à-dire une motion devrait-elle
être soumise au Parlement à cette fin, ou l'ap-
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probation devrait-elle prendre la forme d'un bill
selon les.. prIncipes de celui soumis au Parle-
ment ici? J'ai répondu à l'effet que la question
est, naturellement, du ressort de la décision lo-
cale, mais que le Miilleur cours, à mon sens,
serait d'obtenir l'approbation du traité¯par ré-
solution des deux Chambres, et que si, comme il
est probable, une législation selon les principes
du bill britannique était exigée pour donner
effet au traité, elle pourrait suivre plus tard.

Le bill britannique, Il est Important d'en tenir
compte, n'est pas un bill pour ratifier le traité,
mais pour donner pouvoir au gouvernement de
prendre les mesures nécessaires à l'application
des dispositions du traité qui réclament une au-
torité législative.

Paris nous presse beaucoup de ratifier le plus
tôt possible, et la ratification par la France est
attendue vers le 2 ou le 3 septembre.

Je vous serai reconnaissant de me dire si
cette pr.océdure doit être adoptée par votre gou-
vernement. Mes raisons de suggérer une réso-
lution des deux Chambres est que cette procé-
dure permettrait la ratification sans les .délais
qui pourraient découler de l'obtention du pou-
voir parlementaire pour l'exécution du traité.
Si, comme je l'espère, on adopte la procédure
par voie de résolution.-je supposerai que sur
reçu d'un cablogramme disant qu'une semblable
résolution a été adoptée, il n'y aura aucune ob-
jection à ce que le roi ratifie immédiatement.

(Signé) : Milner.
Télégramme du Gouverneur général au secré-

taire d'Etat pour les colonies.
Ottawa, 23 août 1919.

Votre télégramme du 12 août touchant l'ap-
probation parlementaire du traité de paix avec
l'Allemagne. Le gouvernement canadien se pro-
pose de procéder par vole d'une résolution des
deux Chambres afin d'expédier la question. La
législation donnant vigueur au traité viendra
plus tard.

Télégramme du Gouverneur général au secré-
taire d'Etat pour les colonies.

Très urgent.
Arrêté du conseil suivant approuvé aujour-

d'hui:
Considérant qu'à Versa!lles, le 28e jour de

juin mil neuf cent dix-neuf, un traité de paix
(y compris le protocole annexé) entre les puis-
sances alliées et associées et l'Allemagne, a été
conclu et signé au nom de Sa Majesté, pour le
Dominion du Canada et en son nom, par les plé-
nipotentiaires dûment autorisés à. ces fins par Sa
Majesté, sur avis et recommandation du gou-
vernement du dominion du Canada;

Et considérant que le Sénat et la Chambre
des communes du Canada ont par résolution
approuvé ledit traité de paix;

Et considérant qu'il est expédient que ledit
traité de paix soit ratifié par Sa Majesté le roi
pour le Dominion du Canada et en son nom;

Qu'il plaise en conséquence au Gouverneur
général en conseil, sur recommandation du se-
crétaire d'Etat pour les Affaires extérieures,
d'ordonner, et Il ordonne par les présentes, que
Sa Majesté le roi soit humblement amené à ap-
prouver, accepter, confirmer et ratifier ledit
traité de paix pour le Dominion du Canada et
en son nom. Finit.

(Signé) : Devonshire.

Télégramme du secrétaire d'Etat pour les colo-
nies au Gouverneur général.

Londres, 19 septembre 1919.
Très satisfait de savoir que le traité de paix

avec l'Allemagne a été approuvé par le Parle-
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-ment canadien. " Vu le cours des choses et les
retards imprévus de la part d'autres puissances,
l'empire britannique sera probablement en pos-
ture de ratifier aussitôt que toutes autres deux
puissances alliées et associées. Les parlements
de l'Union sud-africaine et de la Nouvelle-Zé-
lande ont aussi approuvé, et j'espère recevoir
bientôt un télégramme annonçant que le parle-
ment australien a approuvé.

(Signé) : Milner.

C'est là toute la correspondance au dos-
sier. J'ai cru que c'était .assez intéressant
et que la Chambre ne penserait probable-
ment pas que j'avais donné trop de temps à
cette lecture. Cela indique que nous (la
gauche) avions raison de prétendre, lors-
qu'on nous demandait d'approuver tout
d'abord la résolution, que la chose n'était
pas absolument nécessaire, puisque le Ca-
nada avait des plénipotentiaires à Paris
lors de la signature du Traité; qu'il n'était
pas vraiment nécessaire, non plus, en vertu
de da coutume suivie jusqu'elors en Angle-
terre, que le Traité fût formellement ap-
prouvé par notre Parlement. Mais appa-
remment, d'après la correspondance sou-
mise, on avait convenu entre le gouverne-
ment du Canada et celui de la Grande-Bre-
tagne q1ie ce mode d'approuver le Traité
devait être suivi; et en agissant ainsi nous
avons établi un précédent nouveau dans les
affaires constitutionnelles de cette nature.

Quant au bill même, les honorables sé-
nateurs qui l'ont lu remarqueront qu'on
nous a demandé d'approuver, dans une loi,
l'adoption d'arrêtés du Conseil par le Gou-
verneur en conseil. Nous avons eu une
quantité formidable de législation par ar-
rêtés. du conseil pendant la guerre, et nous
avions espéré qu'une fois la guerre finie ce
genre de législation serait en grande partie
abandonné; mais le bill présent nous de-
mande de donner au Gouvernement le pou-
voir de traiter, par wSatés, de différentes
questions relevant ou découlant du 'naieté.
Si je comprends bien le bill, il donne pou-
voir au Gouvernement de nommer par ar-
rêtés du conseil ses représentants dans l'as-
semblée de la Société des nations.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Ce n'est pas là l'intention.

L'honorable M. BOSTOCK: Je crois que
le ministre de la Justice a dit ailleurs que
cela pouvait se faire.

L'hoiiorable air JAMES LOUGHEED:
Je crois que sa déclaration comportait que
l'intention nétait pas, en rédigeant île bill,
de faire exercer le pouvoir dans ce sens.

[L'honorable M. BOSTOCK: Je voulais
faire comprendre que la chose peut se faire.
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L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Certainement. Je suppose qu'on pourrait
le faire même sans cela.

L'honorable M. BOSTOCK: Le Gouver-
nement n'a peut-être pas l'intention de le
faire, mais si je comprends bien l'article, le
Gouvernement en aurait le droit s'il le dé-
sirait.

Je crois que cela permettrait aussi au
Gouvernement de nommer les représen-
tants, auxquels il est pourvu dans les
clauses du Traité qui touchent à la situa-
tion ouvrière. L'article 388 déclare:

Lorganisation permanente comprendra:
1. Une conférence générale des représentants

des membres;
2. Un bureau international du travail sous la

.direction du conseil d'administration prévu à
l'article 393.

Puis l'article 389 dit:
La conférence générale des représentants des

membres tiendra des sessions chaque fois que
besoin sera et, au moins une fois par an. Elle
sera composée de quatre représentants de cha-
cun des membres, dont deux seront les délégués
du Gouvernement, et dont les deux autres repré-
senteront respectivement d'une part, les em-
ployeurs, d'autre part les travailleurs ressortis-
sant a chacun des membres.

Je crois que les honorables sénateurs
venont, en consultanit ceci, que ces mem-
bres -peuvent aussi être nommés par arrêté
du conseil en vertu du bill tel qu'il est ac-
tuellement rédigé.

Puis, j'attirerai l'attention sur ceci, que
dans le premier paragraphe de l'article 1, il
n'est pas dit que ces arrêtés du conseil se-
ront soumis au Parlement. Le deuxième
paragraphe comporte:

(2) Tout arrêté du conseil décrété sous le ré-
gime de la présente loi peut statuer sur l'impo-
sition, par voie sommaire ou autrement, des
peine. qui se rattachent aux infractions aux
dispositions dudit traité, et il doit être déposé
devant le Parlement le plus tôt que faire se peut
après qu'il est décrété, et avoir effet comme s'il
était édicté en la présente loi; mais il peut être
chqn-é ou révoqué par un arrêté du conseil sub-
séquent.

L'intention est apparemment que ces ar-
rêtés du conseil seront déposés devant le
Parlement aussitôt qu'ils auront été faits;
mais les arrêtés prévus dans le premier pa-
ragraphe de cet article ne devraient pas né-
-essairement, en apparence, être déposés
sous l'empire de la Loi, et je croirais dési-
rable qu'il fût après tout entendu que dans
chaque cas les arrêtés du conseil devraient
être déposés devant le Parlement le plus
tôt possible après leur adoption, de façon
que le Parlement pût au moins prendre con-
naissance de ce qui aurait été fait par le
Gouvernement sur ces questions.

ÉDrrIoN REvIsaE
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Nous pouvons fort bien comprendre que
pour exécuter les termes du Traité il de-
vienne nécessaire de pourvoir de cette façon
à ce que le Gouvernement fasse les nomina-
tions et d'autres choses par arrêté du con-
seill; mais j'exprimerais l'espoir que ce pou-
voir de légiférer par arrêté du conseil pût
être le plus possible limité.

Je n'ai pas l'intention de retenir plus
longtemps la Chambre sur ce point. Les
autres aspects qui s'offrent à nous pourront
mieux être discutés lorsque le Bill atteindra
le stage du comité. Mais je crois qu'on peut
à bon droit soutenir que nous avons été,
dans l'étude de la question, plus expéditifs
que presque tous les autres pays qui ont été
intéressés dans la rédaction du Traité. Nos
voisins du Midi discutent encore, et au-
tant que nous pouvons en juger de loin, ils
n'en sont venus à aucune conclusion quant
à la conduite qu'ils tiendront au sujet du
Traité. En France même, où le peuple est
de beaucoup plus intéressé que nous ne le
sommes nous-mêmes -aux résultats immé-
diats du Traité, on l'a très longuement dis-
cuté, et d'après ce qu'on voit dans les jour-
naux, il faudra encore beaucoup plus de
temps avant que le pays soit en posture de
ratifier le Traité. Je crois donc que nous
nous sommes hâtés, et que l'honorable
leader du Gouvernement au Sénat aurait
pu en l'espèce nous accorder un peu plus
de temps avant de nous demander d'ap-
prouver tout d'abord le Traité par une réso-
lution.

L'honorable M. DAVID: L'honorable
leader de la Chambre aura-t-il l'obligeance
de nous dire quelle interprétation il accorde
à ce paragraphe 2:

(2) Tout arrêté en conseil décrété sous le ré-
gime de la présente loi peut statuer sur l'impo-
sition par voie sommaire, ou d'autre façon, des
peines qui se rattachent aux infractions aux
dispositions dudit traité, et doit être déposé de-
vant le Parlement le plus tôt que faire se peut
après qu'il est décrété, et avoir effet comme s'il
était édicté en la présente loi, mais Il peut être
changé ou révoqué par un arrêté en conseil sub-
séquent.

Cette dernière partie du paragraphe signi-
fie-t-elle qu'un arrêté quelconque du Conseil
peut être modifié ou révoqué sans consulta-
tion du Parlement.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je le croirais.

L'honorable M. ROCHE: Honorables
messieurs, j'ai lu le bill qui nous a
été soumis. Sa rédaction est très simple; elle
énonce une forte somme de responsabilité,
sa portée est vaste sous l'apparence de ré-
serves explicites et claires. J'en ai ce soir

L'hon. M. BOSTOCK.

entendu l'explication, donnée par l'honora-
ble leader du Gouvernement. Il a, très
sagement, à mon avis, évoqué le discours
qu'il avait fait sur présentation de la réso-
lution, et cela 'ui a fourni son préambule.

Je veux savoir où nous en sommes. S'il
faut en croire la correspondance qui vient
d'être lue, il est clair que le Canada, comme
la tombe de Mahomet, se trouve entre ciel
et terre. Un monsieur très haut placé dans
les conseils du Canada nous a annoncé que
nous étions une nation, et que nous possé-
dions les attributs d'une nation. Or, nous
savons que nous avons été un domaine de
la couronne britannique, que notre statut a
été as«suré par l'Acte constitutif, que nous
avons ici un gouverneur général représen-
tant Sa Majesté, et que toutes nos lois sont
subordonnées à la surveillance du gouver-
nement britannique. Nous étions donc une
dépendance, et je voudrais savoir en vertu
de quelle loi, de quelle déclaration ou sanc-
tion publique nous avons été -métamorpho-
sés en nation. Il est vain de pérorer sur
les exploits de nos gars devant l'ennemi,
exploits qui nous donneraient droit au titre
de nation et à de nombreuses autres consi-
dérations qui ont été avancées. Mais quel
est le fait brutal? Que sommes-nous, ici?
Sommes-nous ici comme nation indépen-
dante du Canada ou comme dépendance de
la couronne britannique? Si d'une part
nous sommes encore, comme on le dit, atta-
chés par les ficelles directrices de Downing
Street, et si nous nous réjouissons d'être
sujets de Sa Majesté le roi George; et si
d'autre part nous sommes une nation dé-
pendante, nous devrions le savoir, et nous
voulons le savoir.

Je n'ai jamais songé pour .ma part, et je
ne suis pas préparé à discuter quelle serait
la condition meilleure: devrions-nous être
une dépendance de la couronne, ou bien
une nation indépendante? Je n'y ai pas
pensé, et je n'ai pas non plus entendu qu'on
discutait cela. Mais voici ce que je sais:
si la guerre n'avait pas eu lieu, si le Canada
avait eu vingt années de progrès paisible,
il serait devenu une nation aux côtés de la
nation britannique, il aurait été son meilleur
allié, un allié dont tous les cœurs auraient
été unifiés-il fût devenu un rempart et une
défense pour la grande nation britannique,
à laquelle abus appartenons. J'ignore pour-
quoi l'on a désiré ce changement. Je n'en
ai jamais entendu l'expression dans les mi-
lieux officiels. Je n'ai jamais vu que notre
peuple fût déloyal ou mécontent de ses re-
lations avec la couronne britannique, qu'il
rédiamàt contre Downing Street ou contre
les ficelles directrices, ou toute autre chose
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du genre. Voici de la grande nouveauté, et il
me semble que ceux qui autrefois étaient si
inquiets de déployer le drapeau britanni-
que et de le brandir, sont précisément ceux
qui maintenant cherchent l'indépendance et
désirent jeter au rancart ce même drapeau
britannique. C'est du moins ce que je
constate.

Ce conseil de la Société des nations est
établi pour suggérer aux diverses puissan-
ces-et nous devons apparemment être l'une
d'elles-quels armements, combien de sol-
dats, combien de flottes, et combien d'ar-
gent il faudra fournir. .Il semble toujours
que cela revienne à la question: Combien
d'argent verserons-nous dans la caisse com-
mune? Le bill pourvoit à un grandiose pano-
rama de fonctionnaires et de négociations,
d'institutions bancaires, de maisons de com-

-pensations et d'ambassades, j'ose dire, et de
tout l'attirail d'une nation; d'autre part,
tout cela doit être fait par l'entremise du
Gouverneur général et du gouvernement bri-
tannique. De quel côté sommes-nous? Ce
conseil de la Société des nations devrait pos-
séder le pouvoir de traduire certaines puis-
sances pour l'exécution des mandats du
Conseil, mais il ne semble pas le posséder,
il n'a qu'un pouvoir de recommandation.
Je tiens pour admis que le Conseil est le
pouvoir central, qu'il devrait être autorisé
à contraindre les divers gouvernements et
nations, qui sont membres de la Société, à
convoquer ces forces pour l'exécution des
mandats du Conseil, lequel est le porte-
parole des puissances en général et en coa-
lition. Mais c'est évidemment là un lien
de sable. Le Conseil a pouvoir de recom-
mander et de suggérer, et c'est tout. A
moins d'un vote unanime dans l'assemblée
où le Conseil fait ses recommandations, rien
ne peut être accompli, rien n'en peut sortir.

Les grandes puissances n'ont pas com-
plètement désarmé. A son choix, chaque
nation peut retenir autant de troupes de
terre et de mer qu'elle le juge nécessaire.
Certaines divisions des armées ont été licen-
ciées, mais de forts effectifs ont été mainte-
nus par toutes les grandes nations. Et
d'autre part plusieurs peuples sont encore
en guerre. La paix n'a pas encore été effec-
tivement atteinte. Apparemment, l'Europe
entière reste convulsée, et seules les dépen-
dances du gouvernement britannique ont
signé le traité. En apparence d'autres na-
tions se sont tenues à l'écart. Il me re-
vient qu'un grand nombre de gens bien pen-
sants 'croient que la Société des nations ne
se, réalisera jamais, parce que les objectifs
des nations diffèrent entre eux, et que cha-
cune des puissances désire le triomphe de
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ses propres objectifs. Je crois que c'est
pour cela que des puissances comme la
France, les Etats-Unis et- l'Italie,-nous
laissons l'Allemagne et la Russie hors de
question-n'ont pas signé et ne sont pas
obligés aux conditions du traité. Chacune
veut exécuter ses propres desseins d'agran-
dissement. Il est vrai qu'une force nom-
breuse doit être établie, et que les nations
fourniront des soldats et des marins, et
tout ce qui est nécessaire, puis, qu'elles
tenteront de contraindre les puissances infé-
rieures, en s'abstenant de faire avec elles
des conventions de commerce, et en faisant
agir toutes ces forces et ces obligations en
dehors de la guerre proprement dite. Mais
signer le traité et s'y lier? elles ne l'ont pas
fait.

Voilà un aspect de la question. Si les dé-
cisions de ce Conseil n'ont aucune force
impérative, voyez les -responsabilités que
nous encourons par ce traité. .Nous serons
obligés de prendre part à toutes les guerres-
de l'Europe, du monde entier, et forcés de
contribuer aux dépenses de ces guerres.
Tant que durera le traité, nous serons
tenus de contribuer au delà de nos ressour-
ces au maintien des projets d'expansion de
quelques-unes des puissances. Il est vrai
que la Grande-Bretagne a signé, et nous
de la gauche avons soutenu que cela seul
suffisait. Il est maintenant prouvé que
cette attitude était logique, et j'espère que
le Canada, dans ses relations avec la nation
britannique, gardera la même posture qu'au-
jourd'hui, que nous aurons un gouverneur
général, que nous conserverons le roi George
sur le trône, et que nous demeurerons de
bons et loyaux sujets britanniques. .

L'honorable W. B. ROSS: Honorables
messieurs, je désire porter à votre attention
un aspect ou deux du présent bill, ou plu-
tôt une chose qui ne s'y trouve pas et que
je voudrais bien y voir. Le.titre du bill
est: "Loi ayant pour objet de mettre en
vigueur le traité de paix entre Sa Majesté
et certaines autres puissances."

Du moins en principe, la Grande-Bretagne
est en guerre avec l'Allemagne, l'Autri-
che, la Hongrie, la Turquie et la Bulgarie.
Je supposais que le bill pourvoirait à la
mise en vigueur du traité de paix déjà
signé par l'Allemagne, et de l'autre; signé
par l'Autriche-Hongrie, et qu'il verrait à
l'exécution de tout autre traité qui pourrait
être signé par la Grande-Bretagne et la
Turquie et la Bulgarie. Sur examen du bill,
je constate qu'il est seulement question du
traité entre les puissances alliées et asso-
ciées d'une part, et l'Allemagne de l'autre.
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Je comprends que c'est là le traité signé à
Versailles le 28 juin 1919, et que le traité
avec l'Autriche est postérieur. S'il est sage
d'avoir un bill pour traiter avec l'Allema-
gne, je crois qu'il serait de bon esprit légis-
latif d'étendre sa portée, et de pourvoir que
le Gouverneur en conseil pourra statuer
sur le traité avec l'Autriche-Hongrie et les
autres traités qui attendent d'être signés.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous igno-
róns ce qu'ils sont.

L'honorable W. B. ROSS: On ne voulait
peut-être pas-c'est possible-que le parle-
ment du Canada eût quelque chose à dire
au sujet des traités avec ces autres puis-
sences. J'aimerais dans ce cas le savoir, et
je suggèrerais que le titre convenable du
bill fût: "Loi pour mettre en vigueur un
traité de paix entre Sa Majesté et les puis-
sances alliées d'une part, et l'Allemagne de
l'autre."

Puis, l'article 2 du bill dit:
La présente loi peut être citée sous le titre:

Loi du traité de paix, 1919.

Cela est bien si nous devons nous en tenir
%u traité avec l'Allemagne seulement. A mon
&v:'s, le titre du bill devrait être changé, ou
il faudrait remplacer les mots "certaines
autres puissances" par l"'Allemagne", ou
bien le bill devrait être élargi pour permet-
tre au Gouverneur en conseil d'adopter des
arrêtés du conseil traitant avec toutes les
puissances.

Je crois que la chose la plus importante
"de l'heure actuelle est de laisser savoir au
peuple du pays que la guerre est finie.
Comme chacun le sait, la guerre a renver-
sé la constitution du Canada. Dans l'exer-
'cice de son pouvoir pour la défense, le par-
lement du Canada s'est lancé sans bride à
travers chaque constitution provinciale du
Dominion. Il est possible que le Parlement
puisse faire savoir au peuple canadien
quand la giierre finit, et quand les droits
des provinces reprennent leur pleine vi-
gueur d'avant-guerre.

L'honorable M. DOMVILLE: Et quand
la prochaine doit commencer.

L'honorable W. B. ROSS: La prochaine
guerre?

L'honorable M. DOMVILLE: Certes.

L'honorable W. B. ROSS: Nous aurons
indubitablement une guerre lorsque l'hono-
rable sénateur se lancera.

Les honorables sénateurs verront que le
parlement britannique, dans sa session der-
nière, a adopté une "Loi à l'effet de pour-
voir à la détermination de la date à la-

L'hon. M. ROSS (Middleton).

quelle doit finir la guerre actuelle, et à
d'autres fins connexes." L'étrangeté de la
chose est que le roi en conseil peut décla-
rer quand la guerre est finie, et que la date
ainsi fixée est autant que possible la date
de l'échange ou du dépôt des ratifications
du ou des traités de paix. Puis cette loi
pourvoit que 8a Majesté en conseil peut
aussi déclarer quelle date est censée être la
date de la fin de la guerre entre Sa Majesté
et un état quelconque.

Nous sommes en posture étrange. Il se
passe à peine trois ans sans que la Grande-
Bretagne soit en guerre quelque part. Elle
peut.ddlarer la gueme à l'Afghanistan, ou à
quelques tribus montagnardes de l'Inde
septentrionale, ou encore en Afrique. Nous
n'avons jamais jugé que notre constitution
se trouvait dans le creuset, mais elle y de-
meurerait si les pouvoirs donnés au parle-
ment fédéral pour la défense du pays pou-
vaient être invoqués chaque fois que la
Grande-Bretagne est en guerre. En tant
qu'il s'agit de la défense de notre pays, je
crois que le temps n'est plus, où nous pou-
vions exercer ce que nous pourrions appe-
ler les pouvoirs autocratiques que le parle-
ment canadien a exercés quant aux droits
provinciaux pendant les quatre ou cinq
dernières années. Il y peut exister sur ce
point quelque doute tant qu'il n'y a pas un
arrêté formel du conseil au sujet de la
guerre entre la Grande-Brtagne et l'Alle-
magne. Je crois, cependant, qu'il vaudrait
mieux pour le peuple du pays qu'il entrât
plus de choses dans le bill actuel, ou qu'un
autre bill fût présenté, déclarant que la
guerre est finie. Sous ce rapport, le pré-
sent bill me déconcerte. Peut-être le leader
du Gouvernement peut nous dire si c'est
l'intention du Gouvernement de soumettre
une autre proposition législative qui règle
la question.

L'honorable M. BELCOURT: Je crois
que le conseil de mon honorable ami est
tout à fait inutile, du moins quant à l'opi-
nion de la gauche. Nous avons soutenu que
la ratification du Traité par le Canada était
absolument intempestive, . que la ratifica-
tion de ce traité par le parlement de West-
minster constituait une ratification pour
les îles britanniques et pour les dominions.
Si cela est vrai-et il me semble que la cor-
respondance lue par le chef de l'opposition
ce soir le prouve suffisamment-le parle-
ment de Westminster dira quand la guerre
finit; et il le dira non seulement pour les
îles britanniques, mais aussi bien pour tous
les domaines britanniques. Si la sugges-
tion de mon honorable ami était acceptée,
nous nous trouverions dans cette anomalie
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étrange de dire que la guerre est finie, alors
que la Grande-Bretagne dirait que la fin
doit venir à une autre date. Laquelle de
ces dates serait exacte? Une seule réponse
est possible. Je ne veux pas parler dure-
ment, mais notre décision serait absolument
sans valeur; nous- dirions que la guerre est
finie, et cela ne signifierait rien du tout.

L'honorable M. DANDURAND: Hono-
raible messieurs, nous avons discuté la
date de la fin de la guerre. Nous pourrions
peut-être -dire "des guerres" au lieu de "la
guerre;" car si je ne m'abuse, le Canada a
déclaré la guerre à l'Autriche lorsque la
Grande-Bretagne a déclaré la guerre au
nême pays, et je crois que le Canada, par
arrêté du Conseil, a déclaré l'état de guerre
contre la Bulgarie et la Turquie. Le leader
du gouvernement me dira si je me trompe.
Mon souvenir veut que nous ayons suivi le
sillage de la Grande-Bretagne et que nous
ayons déclaré la guerre lorsque la Grande-
Bretagne l'a déclarée. . -

L'honorable M. CASGRAIN: Non, nous
ne l'avons jamais fait.

L'honorable M. DANDURAND: Bien,
nous avons déclaré l'état de guerre.

L'honorable M. BELCOURT: Pas du
tout, le gouvernement impérial l'a fait pour
nous.

L'honorable M. ,DANDURAND: C'est
vrai, niais je crois que le gouvernement du
Canada a déclaré l'état de guerre contre
l'Allemagne et les autres nations.

L'honorable M. CASGRAIN: Comment le
pouvait-il?

L'honorable M. -DANDURAND: Mais
nous l'avons fait. Naturellement, c'est une
question de fait. Je crois qu'en consultant
la "Gazette du Canada. .

L'honorable M. BELCOURT. .. Nous
n'avions pas encore découvert que nous
étions une nation.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons vraiment déclaré l'existence d'un état
de guerre.

Revenant à la question soulevée par mon
honorable ami d'Ottawa (l'hon. M. Bel-
court) et mon honorable ami de la Colom-
bie britannique (l'hon. M. Bostock) sur la
nécessité pour le Canada de ratifier le
Traité de paix, il semble y avoir eu à Lon-
dres. une opinion nettement définie que la
ratification par le Canada n'était absolu-
ment inutile, puisque dans le câblogramme
de lord Milner (23 juillet), je trouve ce qui
suit:

Nous comprenons en même temps la difficulté
dans laquelle vous vous trouvez en -raison de
votre promesse au Parlement. Nous consentons,
pour obvier à cette difficulté, à retarder la rati-
fication (que nous effectuerions immédiatement
si nous étions les seuls intéressés) aussi long-
temps que nous le pourrons afin 'de vous dén-
ner le temps de soumettre le traité à votre Par-
lement.

Puis, dans son télégramme d'août der-
nier, lord Milner disait:

Je vous conseille fortement de donner immé-
diatement l'avis de convocation au Parlement,
vu la pression forte que Paris. exerce sur nous
pour nous faire ratifier le traité le plus tôt pos-
sible. Il est impossible de promettre que nous
pourrons déférer la ratification jusqu'au Il sep-
tembre.

Apparemment le cabinet britanniqueno-
tifiait au cabinet canadien que si ce dernier
se proposait de convoquer le Parlement
pour ratifier le Traité, il lui fallait se hâter,
car autrement l'Angleterre le ratifierait
toute seule.

L'honorable sénateur de Halifax (l'hon.
M. Roche) dit que notre constitution a reçu
une entorse violente pendant les années de
guerre. Si noué acceptions les déclarations
de certains ministres du cabinet, il semble-
rait que notre constitution a été officielle-
ment et régulièrement modifiée, il ne faut
pas oublier que la constitution britannique
est non-écrite et peut être modifiée selon
des précédents admis; mais la nôtre est
écrite, et même si nous faisons aujourd'hui
des choses que nous ne faisions pas hier, nul
précédent n'est établi quant à nos droits et
devoirs, et nous restons où nous en étions
avant la guerre, avec la constitution de
1867.

Le câblogramme envoyé par lord Milner,
le 23 juillet, soulève la question du droit
accordé au souverain de signer le traité
sans l'avis et le consentement du :Parle-
ment. Le noble lord croit admis que ce
droit existe toujours en son entité; mais il
change plutôt les conditions dans lesquelles
les traités sont signés. Par le passé, le roi
seul avait droit de lier son pays par la si-
gnature d'un traité de paix. Plus tard, ce
droit fut tempéré par la demande d'un con-
seil au Cabinet. Lord Milner dit: -

Il n'y a rien dans la constitution britannique
qui oblige le roi à obtenir le consentement du
Parlement avant de ratifier un traité. Le roi
peut. en parfaite convenançe constitutionnelle,
ratifier un traité sur conseil de ses ministres..

11 fut un temps où le roi n'avait pas be-
soin du conseil de ses ministres. Lord Mil-
ner soutient maintenant que le roi peut si-
gner sur conseil de ses ministres. Qu'est-ce
que cela signifie, dans notre langage ac-
tuel? Cela veut dire que le roi ne peut plus
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signer un traité de sa propre volonté, mais
qu'il peut le faire sur conseil de son cabi-
net. Cela signifie en d'autres termes que
seul le premier ministre de la Grande-Bre-
tagne a le plein pouvoir de conseiller ou
non au roi de signer. -Si nous en sommes
arrivés au moment où ce pouvoir incombe
au cabinet britannique, le parlement bri-
tannique ne devrait-il pas alors exiger le
plein contrôle et le dernier mot dans la
signature et la ratification des traités. Car,
après tout, qu'est le cabinet, sinon un co-
mité exécutif du Parlement? Il me sem..e
curieux que lord Milner, en plein vingtième
siècle, puisse attribuer au cabinet le droit
de lier le pays entier à un traité de paix
sans soumettre ce dernier au Parlement, et
il est très amusant de voir combien lente-
ment le Parlement exerce son pouvoir plé-
nier de diriger les affaires du pays, surtout
dans leur caractère primordial-la signa-
ture du traité de paix. Le bill soumis au
parlement britannique est semblable à ce-
lui qui nous est aujourid'hui présenté. Il
comporte la seule ratification, et ne lui im-
prime pas le sceau d'une reconnaissance
officielle. Comme question de fait, nous
savons fort bien que lorsqu'un cabinet con-
sent à signer un traité, il est sous-entendu
qu'il possède la confiance du Parlement, et
que le Parlement sanctionne la signature
apuosée par les ministres du cabinet.

J'ai cru bon de faire ces observations,
parce que nous sommes portés à oublier que
le pouvoir appartient au Parlement et non
pas au cabinet. L'honorable sénateur de
Halifax (l'hon. M. Roche) a bien raison de
dire que nous avons traversé une époque
virtuellement révoLutionnaire quant à la
constitution, dans notre législation de
guerre par arrêtés du conseil.

L'honorable M. BELCOURT: Une épo-
que réactionnaire.

L'honorable M. DANDURAND: Une épo-
que réactionnaire et révolutionnaire.
L'heure a sonné-elle aurait dû sonner plus
tôt--ou nous devons revenir aux conditions
normales, et respecter la lettre et l'esprit
de notre constitution, en retournant le plus
souvent possible à la source de tout pou-
voir, pour les décisions et les actes impor-
tants-le Parlement du Canada. -

Le débat est remis sur proposition de
l'honorable M. Casgrain.

BILL POUR LA PROTECTION DES EAUX
NAVIGABLES.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
propose la deuxieme lecture du bill n° il.

L'hon. M. DANDURXND.

"Loi modifiant la loi de la protection des
eaux navigables."

Il dit: Honorables -messieurs, nous avons
en 1918 modifié la loi de la protection des
eaux navigables, mais on a constaté, dans
l'application ide la modification adoptée
à cette époque, qu'il n'existait aucune dis-
position pour l'enlèvement des obstructions
dans les eaux navigables, sans l'autorité du
ministère. Il est donc désirable de modifier
de nouveau la loi, de la façon indiquée, et
au moyen du bill que voici. On propose de
donner au Gouvernement le droit d'enlever
toute structure qui entrave la navigation ou
qui a été érigée sans le consentement du
Gouvernemenjt. Il est presque entendu que
le Gouvernement aurait de fait ce droit,
mais je ne discuterai pas cet aspect qui
comporterait peut-être des points subtils de
jurisprudence. Il est toutefois opportun
que le Parlement fasse une déclaration ex-
presse par laquelle il autorise le Gouverne-
ment à enlever les obstacles de la nature
susdite.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami voudra-t-il nous dire quel est le
cas ou les cas concrets qui ont amené le
Gouvernement à soumettre la proposition
présente? Il me semble que le bill soit
destiné à remédier à quelque cas précis que
la modification antérieure ne prévoyait pas.
J'aimerais fort connaître la raison qui rend
le présent bill nécessaire.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
'Je ne suis au courant d'aucun cas particu-
lier. En uaircourant les débats des Coimu-
nes, je voie que la question ýa été soumise au
ministre des Travaux publics, et je crois
qu'il a dit dans sa réponse ne connaître
aucun cas où il faudrait appliquer la modi-
fication proposée, mais qu'il était opportun
de modifier la loi générale de façon à don-
ner l'autorité voulue au ministère des Tra-
vaux publics.

L'honorable M. BELCOURT: Il est pos-
sible que je n'aie pas bien compris mon ho-
norable ami, ou que mon esprit ne soit pas
aussi lucide qu'il le devrait être, nmais je ne
conçois pas bien pourquoi mon honorable
ami croit désirable de faire adopter le bill
actuel. Je confesse ne pas en voir la
raison, et j'espère que nous aurons une ex-
plication avant l'adoption de la mesure sou-
mise.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Si je comprends bien, mon honorable ami
ne demande un cas précis.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami m'a dit qu'il ne pouvait m'en
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citer un seul; je ne demande donc pas cela,
mais je cherche plutôt une explication plus
claire du bill. J'ignore ce qu'il veut dire.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Comme mon honorable ami le verra dans le
dernier article du bill, il s'agit d'une auto-
risation expresse donnée au Gouverneur en
conseil pour l'enlèvement de cette obstrue-
tion érigée dans les eaux navigables sans le
consentement du Gouvernement.

L'honorable M. BELCOURT: Je crains
que cet article ne signifie le contraire de ce
que mon honorable ami comprend: "Ouvra-
ges approuvés qui ne sont pas censés des
obstructions à la navigation, ni suscepti-
bles d'enlèvement, etc.,"-je crois que c'est
là tout le contraire de ce que mon honora-

.ble ami nous a dit.

L'honorable M. WATSON: Cela les léga-
lise.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
L'interprétation de cet article comporte, à
mon sens, que lorsque l'autorisation a été
obtenue pour l'installation d'un ouvrage
dans ou sur une eau navigable, même s'il
entrave la navigation, est dûment installé
et ne peut être supprimé parce qu'il entrave
la navigation dans le cours d'eau.

L'honorable M. BELCOURT: Cela ne res-
sortirait-il pas de l'ancienne loi? Est-il né-
cessaire d'y pourvoir ici? Ne serait-ce pas
là une conséquence naturelle, un corollaire
nécessaire de la loi existante?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Lorsque l'autorisation est donnée et que
l'ouvnSge est construit, il y a entreprise ou
obligaion implicites que cet ouvrage ne doit
pas bloquer ou entraver le cours d'eau;
mais dans le cas présent, et selon la teneur
propre du bill, si l'érection d'un ouvrage a
été autorisée, il est impossible de soulever
l'autre question. Naturellement, le Gouver-
nement pourrait l'exproprier, ou par ses
pouvoirs inhérents, s'entendre, je le sup-
pose, pour sa suppression, mais à ses pro-
pres frais. Seulement, on ne saurait soulever
la question d'obstruetion du cours d'eau.
Comme je le comprends, l'article 1 autori-
sera le Gouvernement à enlever toute struc-
ture érigée sans autorisation expresse. Il y
a deux dispositions, l'une pour l'enlèvement
d'une structure inautorisée par le Gouver-
nement, et l'autre pour que la construction
autorisée d'un ouvrage soit une protection
contre toute contention à l'effet qu'elle
entravé un cours d'eau.

L'honorable M. LYNCHSTAUNTON:
Si quelqu'un a rempli une vaste partie d'un

lac ou d'une baie, sera-t-il forcé d'enlever
cette obstruction? Je connais plusieurs cas
où cela a été fait.

L'honorable M. BELCOURT: Mon- hono-
rable ami (l'hon. sir James Lougheed) a
sans doute raison, mais je confesse ne pas
voir comment cela modifie ou affecte la loi
telle qu'elle existe aujourd'hui.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je me renseignerai plus là fond avant que
noue siégions en comité.

L'honorable M. ROCHE: Je crois que le
bill devrait porter un élargissement, ou en-
core qu'il est destiné à prévoir les cas qui
me viennent à l'esprit. Il y a fréquemment
des collisions et autres accidents au cours
desquels des navires sont coulés dans les
eaux navigables ou dans les ports. Or, les
propriétaires des épaves ne sont pas tou-
jours disposés à les lever, parce que le ren-
flouage coûte cher. Dans les cas où des
bateaux se sont abordés, ou ont coulé, et
où ils obstruent les eaux navigables, il de-
vnait exister quelque disposition par a-
quelle le Gouvernement pourrait agir
promptement en prévision du renflouage et
de la suppression de l'obstacle, quitte à
faire porter la dépense par la partie réelle-
ment responsable. Je crois que ce pouvoir
devrait être acquis au Gouvernement, en
raison des exigences de la navigation et de
l'expansion de la marine marchande.

L'honorable M. BOSTOCK: L'honorable
sénateur d'Ottawa (l'hon. M. Belcourt) a
demandé au leader du Gouvernement un
cas spécifique. Je pourrais peut-être ren-
voyer l'honorable leader du Gouvernement
à une question que je lui posais il y a 'deux
ou trois ans. Je regrette ne pouvoir don-
ner dès maintenant la date exacte. La
question se rapportait à un pont construit
sur la rivière Thompson à Kamloops. Je
demandais à mon honorable ami quelle au-
torité avait été donnée par le département
pour la construction de ce pont, qui gênait
la navigation et donnait aux gens de Kam-
loops, utilisant la rivière, une somme con-
sidérable d'ennui. La réponse reçue du
ministère par l'entremise de mon honorable
ami à cette époque, était qu'un pont de ce
genre n'existait pas. Le fait est que le
.pont était là et qu'il portait un trafic mou-
vementé. La législation nouvelle se rap-
porte peut-être à ce cas particulier.

La motion est agréée, et le bill reçoit sa
deuxième lecture.

La séance est* levée jusqu'à demain, à
trois heures de l'après-midi.
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SÉNAT.
Mercredi, 1er octobre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi.

Prières et affaires de routine.

HUILES ET ESSENCES DE PETROLE.
DEMANDE DE DOCUMENTS.

L'honorable M. DOMVILLE propose:
Qu'il émane un ordre du Sénat pour la pro-

duction d'un état. indiquant les importations
d'huile et d'essence de pétrole durant l'année
fiscale terminée le 31 mars 1919 et durant cha-
cun des mois de l'année fiscale courante jusqu'à
date.

Il dit: Honorables messieurs, au risque
d'être ennuyeux, je désire faire quelques
observations sur la question présente. Je
vous demanderai donc d'être patients. Ce
que j'ai à dire ne comporte rien qui soit
offensant, mais au contraire peut offrir
quelque intérêt non seulement à cette hono-
rable Chambre, nrais à tout le public.

Le 2 mai 1918, la Chambre adoptait à
l'unanimité la résolution suivante:

Que, de l'avis de cette Chambre, étant donnée
la consommation universelle et de plus en plus
considérable qui se fait de pétrole brut, et des
huiles qu'on en tire pour le chauffage, l'éclai-
rage, et la production de force motrice, et la
nécessité dans laquelle s'est trouvé jusqu'à pré-
sent le Canada d'importer la plus grande partie
du pétrole brut et des huiles que sa population
consomme; et vu l'existence au Canada d'ar-
giles schisteuses qui renferment des gisements
considérables de pétrole brut et de nitrogène,
qui, transformés en ammoniaque sulfatée, est
un engrais précieux; cette Chambre est d'opi-
nion que le Gouvernement devrait sans tarder
prendre les mesures nécessaires pour favoriser
l'extraction du pétrole et la production du sul-
fate ammoniaque, et encourager dans toute la
mesure possible l'établissement permanent de
cette industrie au Canada, de façon à conserver
au sein du pays, autant que possible, les avan-
tages économiques qui découlent de cette exploi-
tation.

J'avais eu l'honneur de proposer cette ré-
solution, et l'honorable sénateur d'Antigo-
nish (l'hon. M. Grrroir) l'avait appuyée
dans un discours très au point.

Le 25 avril 1918, j'avais aussi eu l'honneur
de proposer:

Qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit
produit un état indiquant les importations d'es-
sence et d'huile de pétrole (gallons, prix d'achat
et droits de douane), durant les années fiscales
se terminant le 31 mars de 1909-10-11-12-13-14-
15-16-17, et durant chacun des mois de l'exer-
cice courant jusqu'à date.

Le relevé demandé fut -déposé. Il indi-
quait que la valeur des importation en ques-

L'hon. M. BOSTOCK.

tion était pour l'exercice terminé le 31 mars
1917, d'au moins $21,456,326. Comme la va-
leur de la houille importée pendant la même
période se chiffrait au total de $70,562,357,
le total des produits de' pétrole et de la
houille accusait non moins de $92,017,683,
somme qui étonne.

Pendant la session dernière, je demandai
que certaine correspondance que l'on sa-
vait avoir été échangée entre notre Gouver-
nement et le gouvernement britannique sur
le développement des couches de schis-
tes pétrolifères des Provinces maritimes,
fût déposée sur la tab-le. L'honorable séna-
teur qui dirige la Chambre m'informa, le 17
juin 1919, que cela ne pouvait être fait,
parce que la correspondance "était d'une na-
ture confidentielle."

Voici la demande que je faisais, avec la
réponse qu'on lui donna:

Canada-Département du secrétaire d'Etat.
N' 48, minutes des Procès-verbaux du Sénat.

17 juin 1919, page 455.
Par l'honorable M. Domville:
1. Le gouvernement du Canada ou l'un de ses

ministères a-t-il reçu des communications ou
des lettres du gouvernement britannique ou des
fonctionnaires du War-office ou de l'amirauté
au sujet de l'huile minérale qui se trouve au
Canada et que sont particulièrement suscepti-
bles de fournir les gisements découverts dans
Is Provinces maritimes.

2. Dans l'affirmative, à quelle date ces com-
munications ont-elles été reçues, et qu'y a-t-il
été répondu?

3. Le Gouvernement déposera-t-il prochaine-
ment cette correspondance à la Chambre?

4. Le gouvernement du Canada ou ses fonc-
tionnaires ont-ils communiqué à cet égard avec
les propriétaires des mines Albert du Nouveau-
Brunswick?

5. Le gouvernement du Canada a-t-il commu-
niqué officiellement ou autrement avec la cham-
bre de commerce de Saint-Jean, Nouveau-Bruns-
wick, relativement à cette question d'huile ou
de gisements? Dans l'affirmative, à quelle date,
et au'a répondu la chambre de commerce?

Réponses:
1. Oui. (Les dépêches touchant cette ques-

tion sont confidentielles, et ne sauraient être dé-
posées à cause de cela sur la table.)

2 et 3. Réponse par n° 1.
4. Non.
5. Non.

(Signé) : M. Burrell,
Secrétaire d'Etat.

Pour ma part, je ne puis imaginer l'exis-
tence d'une correspondance intéressant le
développement des ressources naturelles, et
appartenant aux gouvernements des pro-
vinces, mais non pas au Gouvernement du
Canada, et dont le caractère serait ou pour-
rait être tel que le Gouvernement du Cana-
da ne saurait en produire la teneur. Si ces
documents existent, on devrait sûrement les
produire, ne fût-ce que pour enlever à l'es-
prit des gouvernements provinciaux et des
populations des provinces intéressées, le
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soupçon que le gouvernement canadien in-
tervient dans les droits des provinces.

111 semblerait maintenant que dans une
autre Chambre les documents parlementai-
res n° 254, traitant d'un autre aspect de
cette grande question, furent déposés le 12
mai 1919 par le ministre de l'Intérieur, qui
ne plaida pas qu'ils fussent de nature con-
fidentielle.

Comme parrain de la résolution unanime-
ment adoptée en 1918, je désire demander à
l'honorable leader du Gouvernement dans
notre Chambre ce que le Gouvernement a
fa pour acconplir le désir exprimé si net-
tement par le Sénat dans sa résolution.

Je voudrais demander s'il est vrai que
l'amirauté britannique a déjà préféré don-
ner une certaine aide financière s'il deve-
nait nécessaire d'assurer le développement
immédiat au Canada de ses ressources en
pétrole.

Je demanderai si cela est vrai. J'ai raison
de croire que la chose est réelle, et je veux
savoir pourquoi le Gouvernement n'a pas
profité de la proposition afin d'assurer l'ex-
ploitation désirée.

Je demanderai pourquoi les négociations
commencées au nom de l'amirauté par sir
Frncis Hopwood, qui vint dans ce but au
Canqda, p'obtinrent pas une conclusion sa-
tiEiaisante quant au développement des
echistes pétrolifères des Provinces mariti-
mes.

Faut-il supposer que le gouvernement ca-
nadien, alors que les gouvernements de la
Grande-Bretagne et des Etats-Unie dépen-
sent de fortes sommes d'argent aux seules
fins d'accroître la production des huiles de
pétrole, pourrait un seul instant se prêter à
une conspiration pour empêcher, au Cana-
da, une augmentation dans la production
de ces huiles? Lorsque le ministre de l'Inté-
rieur, sans la permission de la compagnie
qui faisait certaine offre, montra cette offre
aux officiers de la "Imperial Oil Company",
le Gouvernement n'était pas du tout jaloux
du caractère confidentiel de ces documents.
Il y a sûrement lieu de croire que dans la
réponse qui me fut donnée, "le désir engen-
drait la nensée."

En 1913, la Nouvelle-Ecosse fournit à la
province de Québec 2,456,416 tonnes de
houille, et en 1918, seulement 134,449 tonnes,
soit une différence de 2,321,967 tonnes.
L'écart fut comblé par des importations
augmentées des Etats-Unis. Cette année,
par suite de troubles ouvriers et d'exporta-
tions en Europe et en Amérique austrae,
les Etats-Unis ne pourront pas comme anté-
rieurenent combler 'le déficit. Qu'en résul-
tera4-il P

Le professeur H. E. Armstrong, parlant à
Londres, Angleterre, il y a un mois ou deux,

En raison de la disette mondiale en perspec-
tive du pétrole, ce sera folie criminelle-remar-
quez-le bien, folie criminelle-si nous manquons
de produire toute l'huile combustible que nous
pourrons.

Si le fait de ne pas produire constitue
dans l'opinion des experts une "folie cri-
minelle" en Angleterre, n'est-ce pas aussi
une follie criminelle au Canada. Et le Ca-
nada et de gouvernement canadien se
croient-ils immunisés contre le crime et la
folie? Ce gouvernement qui, par la négli-
gence de ses ministres ou de leurs fonction-
naires, ou pour des motifs sinistres et ini-"
maginables, dédaigne les avertissements
que non pas une seuîe fois on lui donne, et
qlui persiste dans une politique qui a em-
pêché et empêche encore la prompte utili-
sation de l'huile contenue dans les dépôts
de echistes pétrolifères du Canada; ce gou-
vernement, dis-je, n'est-il pas criminelle-
ment responsable? et les morts qui se sont
produites et qui probablement surviendront
en raison du manque de combustible, ne
doivent-elles pas lui être imputées?

La "Montreal Gazette" du 22 septembre
1919 contenait ce qui suit:

IAngleterre s'assure le contrôle de presque
tout l'approvisionnement d'huiles - Les Etats-
Unis presque épuisés cherchent de nouveaux
champs, mais trouvent l'Angleterre des années
en avance - Ils importent déjà - Les Etats-
Unis se voient victimes de leur propre jeu et de
leur gaspillage, et doivent maintenant payer
très cher.

Londres, 20 septembre.-M. E. Mackay Ed-
gar, chef de la maison Sperling et Cie. disait
récemment, dans un article du journal des Sper-
ling, intitulé: "Réponse à M. Vanderlip", sa
confiance sur l'habileté de la Grande-Bretagne
à tenir tête à la concurrence américaine. Dans
un autre article du même journal, -M. Edgar se
prononce avec autant d'optimisme sur l'avenir
de l'approvisionnement mondial en pétrole, le-
quel, est-il convaincu, repose actuellement en
mains britanniques et non pas américaines.

M. Edgar dit qu'il semble impossible de sup-
planter la domination américaine dam l'indus-
trie huillère, mais tout comme l'Amérique qui,
il y a trente ou quarante ans était la grande
productrice du bois, se trouve aujourd'hui en
proie à une disette, l'auteur est convaincu que
tout d'abord l'Amérique épuise rapidement son
approvisionnement d'huiles domestiques et doit
chercher à l'étranger ses réserves futures, et en
second lieu que ces réserves sont en possession
ou sous le contrôle du capital britannioue.

M. Edgar dit encore: "Il s'est gaspillé plus
d'huile aux Etats-Unis qu'il n'en est arrivé
jusqu'aux raffineries. L'imprévoyance, l'insou-
ciance, une spéculation aveugle ont sirnale tou-
tes les phases de l'industrie, sauf les plus récen-
tes. Les. vastes champs pétrolifères des Etats-
Unis sont presque épuisés, et l'on ne croit pas
que les terrains nouvellement mis à l'épreuve
puissent donner le moindrement autant que l'an-
cienne production prodiguée. L'Amérique a in-
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considérément, et en soixante ans, trouvé le
fond d'un héritagequi, s'il eût été bien conser-
vé, lui eût duré au moins un siècle et demi.

"Bien que peu le comprennent encore, l'Amé-
rique Importe déjà de l'huile. Elle Importait
l'an dernier du Mexique 38,000,00'0 de barils de
quarante-deux gallons. Cependant les Améri-
cains, en gens prévoyants, fouillent diligemment
l'univers à la découverte de nouveaux champs
pétrolifères, mais partout où ils se rendent, Ils
constttent que l'emprise britannique les a de-
vancés.

"Nous tenons donc en mains", ajoute M. Ed-
gar, "le sûr contrôle de l'approvisionnement fu-
tur de l'univers en huile. Nous gardons jalou-
sement ce qui doit prochainement constituer la
part du lion dans la matière première Indispen-
sable à tout pays manufacturier, et qu'on ne
saurait obtenir en quantité suffisante hors la
sphère d'influence britannique.

"J'estime que si la courbe actuelle de consom-
mation est maintenue chez les Américains-sur-
tout en produits de marque-ils Importeront an-
nuellement 100,000,000 de barils d'huile. A deux
livres le baril, cela comporte un déboursé de
2.00,000,000 1. s., dont la majeure partie sinon
le total, Ira dans les coffres britanniques":

J'ai vu une lettre écrite par le très hono-
rable premier ministre, dans laquedle il est
dit:

La question doit être décidée par le Censeil
comme corps seulement, et ne saurait être dé-
terminée par un ministre quelconque.

Cette déclaration est sans doute vraie,
mais la responsabilité collective n'élague
pns la responsabilité individuelle, qui re-
tombe également sur le premier ministre
et sur chaque membre du gouvernement,
car chacun d'eux peut redresser une déci-
sion du Conseil qui nuit manifestement aux
intérêts du Canada.

Le président de la Society of Chemical In-
dustry of Great Britain affirmait récem-
ment:

Il avait entendu dire que la houille avait été
trop modique. Il ne croyait pas que ce repro-
che serait à l'avenir renouvelé. Nous étions
affrontés non seulement par une forte augmen-
tat;on dans le prix du combustible, niais nous
nous trouvions en face d'une diminution sérieuse
du rendement, et cela comportait une question
de la plus haute gravité.

Telle est aujourd'hui la situation en
Grande-Bretagne. Le printemps prochain,
la situation du combustible au Canada sera
plus précaire encore, car si la Grande-Bre-
tagne exporte de la houille, le Canada, sur-
tout d'est canadien, est tenu d'importer et la
houille et l'huile. Je demande quelle déci-
sion immédiate le gouvernement se propose
de prendre?

Le docteur Baskerville, du collège de la
ville de New-York, disait en septembre der-
nier dans un travail soumis à l'Institut
américain des ingénieurs en mines et mé-
tallurgie-je cite les transactions:

L'exploitation différée de cet héritage si riche
(schistes pétrolifères) de la province du Nou-

L'hon. M. DOMVILLE.

veau-Brunswick met à jour une histoire pathé-
tique et lamentable . C'était vrai surtout lors-
que le produit était en si forte demande pour la
conduite de la guerre.

Il y a trois ans, le gouvernement canadien
fut averti de l'imminence d'une crise dans
l'approvisionnement de. combustible. Cet
avertissement fut dédaigné, et le seul re-
mède suffisant possible pour l'est canadien
fut repoussé.

Le printemps suivant, pendant que le mi-
nistre des Finances jouissait de l'air par-
fumé et du olimat enchanteur de la Califor-
nie australe, des hommes, des femmes et des
enfants gelaient à mort en plein Canada,
parce que le combustible manquait. Et
l'hiver dernier, n'eût été la fin de la guerre,
et l'accident providentiel d'une saison ex-
traordinairement douce, une misère sem-
blable ou pire se serait produite. Qui sait
ce qui peut emriiver l'an prochain?

J'apprends que le charbon mou d'Inver-
ness (Nouvelle-Ecosse) se vend actuelle-
ment dans la ville de Saint-Jean, N.-B., à
rien moins que $10 la petite tonne de
2,000 livres, en cale. Si tel est le prix au-
jourd'hui, que sera-t-il l'hiver prochain?

M. Louis Sim-son, ingénieur iinaustriel et
minier d'ici, a fait de cette question une
étude particulière. Par ses travaux sur les
schistes pétrolifères, ce chercheur 4nquiert
une réputation internationale, ·qui semble
plus facile d'accès pour un ingénieur que
l'attention du gouvernement canadien. De-
puis des années il a avec persistance démon-
tré au gouvernement un moyen sûr et facile
d'alléger la situation :présente, un moyen
qui premettrait de retenir au pays des mil-
lions de dollars qui prennent maintenant
la route de l'étranger. L'exigence du Canada
en charbon de soute est de 2,000,000 de ton-
nes par année. Cette houille peut avanta-
geusement être remplacée pour tous les in-
téressés par .l'huile combustible, et cette
huile combustible existe au Canada même.
La houille liibérée par ce moyen aiderait
énormément à soulager la rareté future.
Non seulement un navire chauffé à l'huile
portera plus de fret, mais il le portera plus
rapidement à destination, et à moins de frais
de main-d'œuv-re et d'entretien. La cherté
actuelle du travail, et en conséquence la
cherté -des constructions maritimes, ren-
dent l'emploi de l'huile combustible écono-
mique, en dehors du coût relatif des com-
bustibles.

Il m'est inutile de parler aux honorables
sénateurs de la cherté des constructions
maritimes. Ile ne de savent que trop. Le
vaisseau " Renown ", qui a conduit Son Al-
tesse Royale le prince de Galles au Canada,
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était chauffé à l'huile seulement. Mon ho-
norable ami le ministre du Travail sait com-
bien la main-d'œuvre est simplifiée, coin-
bien le chauffage de la chaudière et le paa-
cement sous vapeur sont réduits, et combien
on enlève de poids mort sous forme de houil-
le; de sorte que l'huile, en raison du peu
d'espace qu'elle occupe et de son poids moin-
dre, est d'une grande valeur. Voilà une
question que tous comprennent.

Qu'est-ce donc qui, par le passé, a em-
pêché l'exploitation des dépôts canadiens
de schistes pétrolifères? La réponse est clai-
re. C'est, par le gouvernement du Canada,
l'imposition de droits élevés sur le matériel
et l'outillage voulus - un matériel et des ou-
tillages qui à tout prendre ne sont pas fa-
briqués au Canada. Le droit d'entrée et la
taxe de guerre se chiffrent souvent à un
total de 424 p. 100.

Plusieurs croient que les machines uti-
lisées par l'industrie minière sont admises
au Canada en franchise, et une autorité com-
me l'est l'ancien ministre des Finances, a
exprimé cette opinion; mais tel n'est pas le
cas. Il est vrai que certaines maisons an-
ciennes et riches, et conséquemment puis-
santes, ont de temps à autre amené le gou-
vernement -à leur faire des concessions qui
leur permissent de laisser entrer en fran-
chise et sans taxe de guerre même, " divers
objets de métal exclusivement destinés aux
travaux miniers et métallurgiques," et aussi
" pour l'extraction des métaux précieux."
au moyen nommément de certains procédés
brevetés; mais les fonctionnaires des Doua-
nes ont décidé que ces exceptions ne s'ap-
pliquent pas aux besoins de la jeune indus-
trie - actuellement non établie - qui cher-
che à recouvrer la teneur industrielle des
schistes dans les Provinces maritimes. La
politique de protection, telle que compris
par le gouvernement actuel, n'est pas la pro-
tection des industries faibles, souffrantes et
nouvelles, qui réclament naturellement une
assistance, mais bien la protection des cor-
porations anciennes et riches qui n'ont
aucun besoin de protection. " A ceux qui
possèdent il sera donné, mais. à ceux qui
ne possèdent pas, il sera enlevé -même ce

-qu'ils ont." Cela n'est pas un moyen de
créer la prospérité au Canada, mais seule-
ment un moyen qui peut rendre le pays pros-
père par lopins, aux dépens de -la majorité.

Le Gouvernement a même été au point de
permettre l'importation à droits réduits
"d'objets de métal " devant servir à la
transmission du gaz combustible, tout en én-
sistant sur ceci, que lorsque ces mêmes ob-
jets doivent transmettre l'huile combusti-

ble, les pleins droits doivent être prélevés.
Un membre de la Chambre peut-il décou-
vrir ou inventer - si semblable invention
est permise à un honorable sénateur - une
raison plausible pour laquelle une faveur
serait accordée -au gaz combustible et refu-
sée à l'huile de brûlage?

Quelle justification le Gouvernement peut-
il offrir pour le maintien de la taxe de guer-
re? La taxe fut autorisée, sur déclaration
de l'ancien ministre des Finances, et elle
devait être temporaire seulement. La guer-
re est finie, mais la taxe est toujours perçue
- en tout cas elle. l'est autant qu'il s'agit
des machines pour le minage et le raffinage
des schistes pétrolifères. Pour chaque dol-
lar touché par -le Gouvernement du chef de
cette taxe, deux dollars, et peut-être trois,
sont pris dans le gousset des consommateurs
canadiens. Il ne faut donc pas s'étonner
si nos gens se plaignent de la vie chère. La
taxe de guerre, telle qu'elle est prélevée,
constitue un agent par lequel le gouverne-
ment a assuré aux industries établies du Ca-
nada -une protection augmentée sans que le
consommateur puisse rejoindre, dans cette
proportion le gouvernement est directement
responsable du coût élevé de la vie à l'heure
actuelle.

Nulle industrie qui compte lutter pour sa
part du commerce mondial de l'avenir, des
jours où la raison sera ré-instaurée, où les
prix actuellement anormaux auront été ré-
duits à un niveau plus raisonnable, n'est
prête à accepter pour la construction de
nouvelles usines, l'entrave des prix majorés
d'aujourd'hui, plus un droit -douanier de 35
p. 100, et plus une taxe de guerre de 7J p.
100. Si les membres du Gouvernement ont
perdu leur sens des proportions, le capital
ne l'a certainement pas perdu, et c'est parce
que jusqu'ici le Gouvernement a refusé d'é-
tendre aux industries nouvelles, mais très
désirables, des faveurs semblables à cellcs
qu'il a prodiguées et continue de -prodi-
guer aux vieilles industries, -que le Canada
ne produit pas à l'heure présente tout son
approvisionnement de pétrole ainsi que l'ap-
provisionnement de combustible pour la ma-
rine marchande du Canada.

S'il est désirable que le Canada produise
dans see propres frontières son ajpprovision-
nement de pétrole, -et qui prétendra que
cela n'est pas désirable, -s'il est opportun
que le Canada augmente dans son propre
territoire la production du combustible -

et qui osera dire que cela n'est pas oppor-
tun, vu la preuve soumise - il est donc ma-
nifestement du devoir du Gouvernement de
modifier ses .lois et règlements de façon que
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le désidératunm soit réalisé. Le premier mi-
nistre a tenté, dans la lettre qui vient d'être
citée, de rejeter ,a responsalbilité sur le Con-
seil privé. Chaque membre de ce conseil
voudra sans doute se débarrasser de même
du fardeau, mais nul membre du conseil ne
saurait échapper aux conséquences des actes
faits par le corps entier.

Voici la situation vraie:
La guerre et ses événements subséquents

ont fortement diminué la production de la
houille en Angleterre, en France, en Belgi-
que, aux Etats-Unis et au Canada.

L'emploi augmenté des transports automo-
-biles a multiplié et continuera en propor-
tions énormes de multiplier l'usage des pro-
duits du pétrole.

Il y a actuellement disette de houille, et
'les réserves de pétrole sont en voie d'épuise-
ment.

, Le Gouvernement a dépensé des sommes
considérables dans l'Ouest canadien et ces
dépenses ont été dirigées par un ingénieur
electricien (avec les représentants de deux
provinces occidentales qui ignorent égale-
ment la technique de la lignite et des usi-
nes productrices), dans le but de produire
un combustible familial économique avec la
lignite. Jusqu'ici les résultats obtenus n'ont
pas d'importance industrielle. Il eut été
étrange qu'ils eussent eu quelque impor-
tance dans les circonstances.

On a dépensé beaucoup dans l'est cana-
dien pour produire de la tourbe combus-
tible, et il résulte de ces déboursés que 1,000
ou 2,000 tonnes pourront être utilisées àOttawa. Ni l'une ni l'autre de ces expé-
riences coûteuses ne résoudra la disette ca-
nadienne dans d'est. Je cite le "Ottawa
Journal" du 26 septembre 1919.

L'est canadien compte pour son approvi-
sionnement de combustible sur la 'Nouvelle-
Ecosse, le Nouveau-Brunswick et les Etats-
Unis. Les expéditions de Nouvelle-Ecosse
sur Québec sont fortement en arrière de la
normale d'avant-guerre. La production aux
Etats-Unis est, elle aussi, inférieure à la
normale, et cette production diminuée est
appelée à approvisionner des pays autrefois
alimentés par la Grande-Bretagne. N'est-il
pas évident que il'est canadien est destiné à
souffrir de da disette de combustible, que
tous les approvisionnements de tourbe ou
de bois ne sauraient compenser, ni même
soulager? La mort est la conséquence cer-
taine d'une situation semblable. La seule

source de combustible qui aurait pu com-
pléter l'approvisionne.ment de l'est cana-
dien se trouvait dans les schistes pétroli-
fères des Provinces maritimes. Cependant
le gouvernement, pour des raisons qu'il con-
nait mieux que personne et qu'il n'a pas
jugé à propos de communiquer au public, a
persisté à rendre cette exploitation impos-sible. Qui sera donc responsable des morts
et de la misère? Evidemment, ce seia cha-
cun des membres du Conseil privé, qui ont
créé cette impasse.

Quelques-unes des propriétés ont été exa-
minées par des experts renommés qui ont
fait rapport, comme MM. H. T. Burks et
E. H. Cunningham Craig, tous deux de
Londres, Angleterre. La question des usines
et de l'outillage nécessaire a été étudiée à
fond par M. Louis Simpson, déjà nommé,
mais le gouvernement canadien n'a rien
fait pour aider l'exploitation, et il a tout fait
pour l'entraver.

Même lorsque le gouvernement britan-
nique envoyait au Canada sir Francis Hop-
wood, un des lords de l'amirauté, pour ap-
profondir cette question des huiles combus-
tibles, le gouvernement n'a pas averti les
propriétaires connus des terrains essayés, ni
leurs conseillers techniques; mais il a starie-
teient tenu l'honorable lord de l'amirauté
sous garde dans une petite coterie de fonc-
tionnaires, qui à vrai dire savaient moins
que rien de la situation réelle.

J'ai intentionnellement évité de parler de
la question du recouvrement possible de cer-
teins sous-produits des schistes, 'après -l'ex-
traction de l'huile. Je crois cependant que
les intérêts du Canada exigent que la Cham-
bre et tout le pays sachent que l'huile n'est
pas le seul produit qui puisse être économi-
quement extrait de certains schistes pétroâi-
fères du Canada. Non pas de tous, sans
doute, mais certainement de quelques-uns.
On sait maintenant qu'on peut extraire de
certains schistes du nitrogène et de la po-tasse, deux fertilisants chimiques impor-
tants. Quiconque s'intéresse à 'l'agriculture
sait que jusqu'ici le Canada a compté sur
l'étranger pour son approvisionnement de
potasse. En d'autres cas plus rares, on peut
extraire des métaux précieux en quantité
payante, et il est possible que dans cer-
taines conjonctures on puisse utiliser les
restes dans la manufacture de certaines qua-
lités de ciment. Toutes ces extractions
exigent des machines sur lesquelles le gou-
vernement perçoit de lourdes douanes.

L'hon. 1M. DOMV1LLE.
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ETAT indiquant le poids et la valeur-et les douanes payées sur l'importation au Canada-
des fertilisants. et. matières profusément utilisées comme engrais, .pendant l'exercice
financier 1919-19.

Potasse, muriate et- sulfate, brut. . . . . . . . . .
Kainite, et autres sels potassiques allemands

pour fertilisants. ....................
Ammoniaque, nitrate dl. ................
Ammoniaque, sulfate d'. ................
Ammoniaque, sel.........
Soude, nitrate de, ou nitre cubique.. ......
Phosphate (roche)--fertilisant. ...........
Fertillsants non manufacturés............
'Fertilisants, manufacturés ou composés. .

Quantité.
Livres.
449,657

176,000
738,055
140,153
693,855

84,033,351

Valeur. Droits.
$ $

5,423 Libre.

8,852
85,822

6,949
91,235

3,294,369
87,524

105,361
984,808

98,473.50

$4,734),342

Je crois que ces chiffres s'expliquent
d'eux-mêmes. Cela se lit mieux des yeux,
et les honorables sénateurs peuvent appor-
ter le document chez eux pour étudier la
-question, qui m'a-donné quinze ans de be-
sogne. Je crois qu'en cela j'ai fait mon
devoir envers mon pays et envers ceux qui
me suivront. Ils n'auront pas à prendre la
peinle que je me suis donnée; ils ne seront
pas en butte à tous les découragements que
j'ai subis en cherchant à expliquer au pu-
blic -le résultat de mes recherches.

On a dit parfois que les membres de notre
Chambre faisaient peu pour le bien du Ca-
nada. Je soutiendrais que les sénateurs ont
justifié l'existence de leur assemblée en
adoptant la résolution que je citais au début
de mon discours, et que s'ils insistent pour
que le gouvernement donne à la question
l'attention que les faits lui prêtent, les cri-
tiques injustes des gens qui ne compren-
nent pas bien la tâche accomplie par le
Sénat seront pour toujours controuvées.

J'ai l'honneur de demander à mon hono-
.rable ami de King (l'honorable M. Fowler)
d'appuyer ma motion.

L'honorable M. FOWLER: Honorables
messieurs, je dois féliciter l'honorable
sénateur de Rothesay (l'honoamble M.
Domville) de la façon magistrale dont il a
présenté cette très importante question à
l'honorable Chambre. Je regrette de ne
pouvoir ,en même temps complimenter la
Chambre sur l'intérêt immense qu'elle a té-
moigné à ce sujet primordial.

L'affaire importe 'beaucoup. Il existe
dans la province du Nouveau-Brunswick
un vaste gisement de ce qu'on appelle
schistes pétrolifères, et puisque le combus-
tible de l'avenir viendra en grande partie
de l'huile, il est probant que les ressources
huilières du Canada doivent être dévelop-
pées le plus tôt possible. Une très faible
proportion de l'huile utilisée dans l'empire
britannique vient primitivement de l'em-
pire; moins de quatre pour cent de la quan-

tité totale est fournie par les pays britan-
niques. Cela stupéfie, si nous considérons
que le Nouveau-Brunswick possède des gise-
ments de schistes pétrolifères pouvant an-
nuellement produire, et pendant de longues
années, une immense quantité d'huile.
Cette production peut être faite avec profit
et donner au pays une industrie énorme qui
occuperait une foule de gens et attirerait
chez nous des capitaux considérables. Cela
est à mon sens très important pour la
patrie.

D'autres questions qui sont souvent por-
tées à la connaissance des gouvernements
deviennent insignifiantes une fois compa-
rées au sujet qui nous occupe. Ce que l'ho-
norable sénateur de Rothesay demande en
son nom et au nom de ses collègues et, je
crois, que le Gouvernement permette l'en-
trée libre des machines destinées à l'extrac-
tion de l'huile des schistes. Les droits sont
présentement de 35 p. 100 plus une taxe de
guerre de 7J p. 100, ce qui porte le droit total
à 421 p. 100. Cela signifie que les capita-
listes qui se lancent dans cette entreprise
qui, comme toutes les entreprises nouvelles,
est accompagnée d'une certaine somme de
risques, auront virtuellement à payer, à
moins que la prière de mon honorable ami
ne soit écoutée, 421 p. 100 de leur capital,
pour le privilège de risquer le résidu de
57J p. 100. Ces machines ne sont pas du
tout faites au Canada, car il n'existe à
l'heure acbuelle au pays rien qui ressemble
à l'extraction de l'huile des schistes.

Ce n'esf pourtant pas là une entreprise
-nouvelle. L'Ecosse extrait de l'huile des

schistes depuis près d'un demi siècle, et
avec succès et profit. Ces schistes du Nou-
veau-Brunswick ont été analysés par les
meilleurs analystes du monde, et ils ont été
jugés pour le moins égaux à ceux de
l'Ecosse. Nous avons donc en notre pays,
dans la province du Nouveau-Brunswick,
une grande richesse potentielle cachée dans
ces schistes, et nous possédons les moyens
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de fournir au gouvernement impérial un
combustible très nécessaire qu'il est obligé
d'importer en grande partie de pays étran-
gers.

Des sommes énormes de capital britanni-
que sont placées au Mexique, pays sans
gouvernement stable, où il faut courir de
grands risques. Tout récemment les intérêts
des Cowdrey ont été pris en mains par la
"Shell Company", je crois. On a aussi pris
de l'huile à Bornéo et en Roumanie, ainsi
qu'aux Etats-Unis.

La question d'exploiter ces schistes pétro-
lifères au Canada est excessivement impor-
tante, et je crois qu'en ce sens l'honorable
sénateur mérite d'être félicité, qu'il soit ou
non animé par des mobiles personnels. ýSi
la Chambre connaissait bien toutes les cir-
constances, je crois qu'elle verrait la né-
cessité de faire quelque chose. Le capital
est la chose-la plus sensible du monde. Je
l'ai toujours trouvé tellement sensible qu'il
m'a été très difficile de le toucher, et plu-
sieurs autres ont eu la même aventure que
moi. Il est presque impossible d'amener les
gens à se lancer dans une entreprise nou-
velle au pays. Il nous faut obtenir le ca-
pital à l'étranger, et le capital dit qu'il ne
s'occupera pas du placement s'il doit payer
la taxe en question. Les capitalistes disent:
"Si votre gouvernement ne s'intéresse à
l'exploitation de semblables ressources
qu'au ,point de prélever cet impôt énorme,
nous nous abstenons." Voilà la situation
aujourd'hui. Mais j'ai bonne confiance que
les membres du Gouvernement qui sont ici
soulèveront la question devant leurs collè-
gues du conseil, et tenteront de satisfaire
aux vues de mon honorable ami et de ses
confrères en l'espèce.

L'huile n'est pas la seule chose de valeur
qu'on puisse extraire; les sous-produits ont
une valeur énorme. Ils servent à fertiliser.
Songez à l'argent que nous envoyons chaque
année aux Etats-Unis pour des fertilisants.
Nous étions accoutumés d'importer de fortes
quantités de fertilisants des vieux pays,
mais je crois que nous nous approvision-
nons flutôt maintenant, en majeure partie,
aux Etats-Unis. Nous pouvons garder tout
cet argent chez nous, et le développement
de l'industrie à l'étude nous permettra de
fournir au gouvernement britannique l'huile
qui lui est si nécessaire, tout en donnant à
nos cultivateurs des fertilisants beaucoup
moins coûteux que ceux qu'ils reçoivent à
l'heure actuelle. Nous donnerons profit à
plusieurs industries...

L'honorable M. BRADBURY: Et l'équi-
libre du commerce.

L'hon. M. FOWLER.

L'honorable M. FOWLER: Oui, il nous
faut considérer l'équilibre commercial, c'est
très important.

J'ose espérer que d'autres honorables sé-
nateurs prendront part au débat. Naturelle-
ment, je comprends que la question, née
dans une extrémité du Canada, au Nou-
veau-Brunswick, puisse ne pas recevoir
toute l'attention qu'elle mérite à mon sens.
Si elle venait de la province de Québec ou
de l'Ontario, elle semblerait plus impor-
tante; mais j'en appelle aux sénateurs de
Québec et d'Ontario de ne pas l'écarter
comme non-valeur, mais de lui donner toute
l'attention voulue. Ne soyez pas provin-
ciaux. C'est le grand défaut que je trouve
aux honorables sénateurs de ces deux pro-
vinces-ils sont portés à être régionaux.
Nous ne le sommes pas dans l'Est. Nous
nous occupons des intérêts de tout le Cana-
da, et nous sommes prêts à sacrifier nos pro-
pres intérêts, sous plus d'un rapport, au
bien général. Soyons tous animés de ce
même esprit, et que la question relève de
l'extrême Est, de l'extrême Ouest ou du
centre, timai'tons-la au mérite et donnons4ui
notre attention, si elle comporte ou semble
comporter l'intérêt public'

L'honorable M. NICHOLLS: Honora-
bles messieurs, je crois que les men-
bres de l'honorable Chambre seraient en fa-
veur d'encourager tout ce qui aurait pour
objet de développer nos ressources natu-
relles. Je crois que chacun de nous se croi-
rait trop heureux de tendre convenablement
une main secourable à tout ce qi tendrait
à l'expansion des ressources matérielles de
notre honorable ami, qui vient de soulever
la question. L'honorable sénateur de Sus-
sex (l'honorable M. Fowler) a toutefois dé-
claré que les machines étaient d'un genre
ou d'une description qui ne se manusfactu-
rent pas. au Canada, qu'elles étaient frap-
pées d'un impôt de 42J p. 100, et qu'en con-
séquence il était nécessaire ou opportun de
rembourser la taxe pour que le capital soit
encouragé à des placements dans l'exploita-
tion de cette industrie. J'ai en mains une
copie de la loi des douanes, bien que je n'aie
pas eu le temps de la parcourir. Si ma mé-
moire est juste, la Jo.i des douanes dit spé-
cifiquement au sujet des machines minières
non-fmnanufacturées au Canada qu'eles se-
ront importées en frandhise. Dans ce cas
tout l'argument de l'honorable sénateur de
Sussex s'écroulerait.

L'honorable M. DOMVILLE: Puis-je in-
terrompre un moment mon honorable ami?
Le point était que dans le cas d'outillages
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à gaz et tout cela, l'importation était libre,
mais que les douanes décidaient de ne pas
admettre le pétrole. Voilà ce que je voulais
faire ressortir. Mon honorable emi lit la
loi telle qu'elle est, mais elle n'est pas ap-
pliquée.

L'honorable M. NICHOLLS: Tout ce que
je puis dire est que selon mon interpréta-
tion de la loi, si les machines sont destinées
aux mines et ne peuvent pas être censées
destinées à d'autres fine, un article précis
décrète leur entrée en franchise quand elles
sont d'un genre ou d'une description non
manufacturées au Canada. Il ne s'agit donc
pas de la loi. Celle-ci me semble claire et
définie. C'est une question d'interprétation,
et je conseillerais à l'honorable sénateur de
Rothesay (l'honorable M. Domville) d'étu-
dier un peu plus dans ce sens.

L'honorable M. DOMVILLE: J'aurai le
privilège -de répondre en clôturant le débat,
miais avant d'y arriver puis-je dire à mon
honorable ami que ce genre d'action a été
épuisé.

L'hnomble M. ROCHE: Je désixe
ajouter quelques mots à ce qui vient
d'être dit sur le devoir du Gouvernement
d'aider, dans une mesure quelconque, à une
entreprise tendant à développer les ressour-
ces des diverses provinces canadiennes.
Nous admettons tous cette proposition. La
question huilière repose maintenant sur une
base nouvelle quant au combustible mari-
time. Je ne me suis pas familiarisé au mê-
me point avec l'utilisation des huiles miné-
rales dans d'autres sphères - machines, fer-
tilisants ou autres usages; mais je sais
qu'un grand progrès a été fait dans la pro-
pulsion des navires par l'huile. L'huile
supplante la houille qion seulement dans
les vaisseaux de la marine royale, mais
aussi bien dans la marine marchande, en
raison de sa modicité, du faible espace
qu'elle occupe, de sa propreté, et du moindre
effectif d'hommes qu'elle exige pour la
chauffe. Elle remplace en grande partie
le charbon sur les lignes où l'on peut se
procurer l'huile aux deux terminus.

Je l'ignore par moi-même, mais on me dit
qu'il y a, de plus, de vastes gisements de
schistes en Nouvelle-Ecosse. Je crois que
le Gouvernement pourrait fort bien aider à
l'extraction de cette matière, et la faire ana-
lyser, quant à sa teneur en huile, par la
" Imperial Oil Company ", qui a établi de
grandes usines à Halifax et emploie mainte-
nant 10,000 ouvriers - elle a aussi installé
une ville avec tous les accessoires d'un vaste
étaiblissement. Elle importe son huile bru-

te du Mexique et des Etats-Unie. Je crois
qu'avec les outillages qu'une pareille en-
treprise possède, la capacité et la qualité
des schistes pétrolifères de la . Nouvelle-
Ecosse pourraient à bon compte être es-
sayées; et si ces schistes avaient quelque
valeur comme producteurs d'huile - ce dont
je ne doute pas - ils augmenteraient de
beaucoup les revenus de la Nouvelle-Ecosse
et du Canada.

Quant aux gisements du Nouveau-Bruns-
wick, j'ai toujours entendu dire qu'ils
avaient une grande valeur et deviendraient
une des puissantes ressources de la pro-
vince. Je me joins à mon honorable ami
pour demander -au Gouvernement d'accor-
der toute facilité et toute assistance possi-
bles pour lui permettre, à lui et à d'autres,
d'exploiter ce produit Si riche, car autre-
ment ce sera une province plutôt déserte.

L'honorable M. GIRROIR: Honorables
messieurs, je désire profiter de l'occasion
qui m'est offerte d'ajouter quelques paroles
à ce que mon honorable ami de Rothesay
(l'honorable M. Domville) vient de si bien
dire dans l'habile discours qu'il a prononcé.
La question a été deux fois soumise au Sé-
nat, et les faite qui justifient des progrès
supDlémentaires dans le développement de
l'industrie echiteuse au Canada, ont été plai-
nement expliqués.

L'importance de l'industrie du schiste pour
le rav et pour l'univers entier vient de la
demande accentuée que l'on fait de l'huile.
Nous apprenons des savants que les res-
sources huilières du monde ne doivent pas
durer ber longtemps, et qu'il deviendra né-
cessaire, éventuellement, de se reporter sur
les schistes pour satisfaire à la grande de-
mande d'huile qui s'affirme aujourd'hui
dans tout l'univers commercial. L'indus-
trie des schistes n'est pas nouvelle. L'ex-
traction de l'huile des schistes est un pro-
cédé qui existe en Ecosse depuis 1818, et
l'industrie a pris dans ce dernier pays des
pronortions gigantesques.

Mon honorable ami (l'honorable M. Dom-
vil'e) a épuisé plusieurs aspects dans ses
observations. Je n'ai pas pu le suivre de
bien près. Il sera peut-être important, et
utile à la clarté de la question qu'il vient
de soulever, de vous offrir certains rensei-
enements sur la demande en huiles aux
Etats-Unis, et sur ce que l'on fait chez nos
voisins pour se procurer cet article indis-
pensable. Vous dirais-je,' honorables mes-
sieurs, que du premier jour de l'année au
commencement de juillet dernier, cinq mille
nouvelles compagnies huilières ont été éta-
blies aux Etats-Unis d'Amérique, avec un
capital d'un milliard et demi. Comme le ca-
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pital conjoint du groupe entier des compa-
gnes de la Standard Oil n'était que de $550,-
000,000, vous avez quelque idée de l'étendue
énorme de l'exploitation. Quelle est la rai-
son de ceci? La demande en huiles. Tout
le monde mécanique dépend aujourd'hui'du
pétrole-les automobiles, les autoyachts, les
tracteurs, les motocyclettes, les avions, les
navires et les locomotives, emploient l'huile.

L'industrie huilière est devenue telle-
ment dangereuse pour l'industrie de la
hou'ile aux Etats-Unis, et l'huile doit si
probablement supplanter le charbon comme
combustible, que la National Coal Associa-
tion s'émeut de la menace suspendue sur
toute l'industrie houillère en conséquence
des arrivées d'huile mexicaine. -Après étude
approfondie de la question, l'association
s'est prononcée en faveur d'un droit sur les
huiles mexicaines, car la houillerie, dans
laquelle les associés avaient leurs capitaux,
courait risque de péricliter.

L'huile remplace donc la-houille dans les
proportions telles que si le Canada veut se
tenir en ligne avec le progrès et l'évolution
dans les autres pays, il doit accorder quel-
que attenton à la question des huiles et de
leur exploitation. Nous .n'avons pas beau-
coup de pétrolifères au Canada, mais nous
ivons beaucoup de schistes. Mes honorables
amis vous ont dit que le schiste du Canada
est riche en huile et autres matières et miné-
raux qui ont la plus grande valeur. Si j'ai
bonne mémoire, les chiffres donnés l'an der-
nier indiquaient péremptoirement que les
schistes pétrolifères du Nouveau-Brunswick
et de la Nouvelle-Ecosse sont plus riches en
huile que les schistes pétrolifères d'Ecosse.

L'honorable M. DOMVILLE: Certaine-
ment.

L'honorable M. GIRROIR: Des expertises
faites au Canada et aux Etats-Unis l'ont
prouvé. Le gouvernement américain a pris
les mesures nécessaires pour s'assurer les
schistes pétrolifères des Etats-Unis, et les
faire examiner et essayer à fond. Le devoir
nous incombe de voir que le Canada ne tire
pas industriellement à l'arrière.

Mon honorable ami de Rothesay s'est en
tout -temps multiplié pour avancer cette in-
dustrie. Il n'a pas par le passé reçu grand
encouragement, mais si les prédictions des
savants et des hommes d'affaires du monde
se réalisent, nous, du Canada, reporterons
peut-être nos regards sur ce que l'honorable
sénateur aura fait pour démontrer au public
les bienfaits de cette industrie envers le
Canada et l'empire, et nous en jugerons
alors toute la grandeur et toute l'importance
nationale.

'L'hon. M. GIRROIR.

Les marines du monde emploient aujour-
d'hui l'huile dans des proportions inimagi-
nées. Les marines marchandes emploient
l'huile, car ses avantages sont évidents.
Elle demande à 'bord moins d'espace que la
houille; elle diminue les frais de main-
d'oeuvre; elle se charge à meilleur compte
et plus facilement. M. Edward N. Hurley,
président du United States Shipping Board,
disait ces temps derniers:

Si nos plans maritimes se réalisent, et si tous
nos vaisseaux brûlent de l'huile, il faudra un
tiers de la production mondiale entière pour
nos seuls navires américains.

La production de l'huile dans les der-
nières dix ·années s'est énormément accrue,
en raison de l'ouverture de nouveaux puits;
mais la production n'a certainement pas
augmenté en proportion de la demande.
L'huile sert beaucoup au chauffage aux
Etats-Unis. Quelques-uns des plus grands
édifices en construction à New-York, aujour-
d'hui, sont munis de chaufferies à l'huile.
Les usages de l'huile sont tellement nom-
breux, la demande en huile est si forte et
continuera à tel point d'augmenter, qu'à
mon sens nous sommes justifiés de faire
tout notre possible pour asseo!r cette indus-
trie sur une base solide dans notre pays
canadien.

En 1914, la consommation d'huile aux
Etats-Unis étaient de 276,000,000 de barils.
En 1918, cette quantité atteignait déjà 360,-
000,000 de barils. En 1914, les Américains
importaient 15,000,000 de barils d'huile bru-
te du Mexique; en 1918, l'importation du
Mexique était plus que doublée, et ce Ohif-
frait à un total de 42,000,000 de barils.

Je sens que les pays qui accorderont un
intérêt pondéré à cette industrie et profite-
ront dies ressources naturelles existant dans
leurs frontières pour produire de l'huile,
prendront rang parmi les nations conmer-
ciales dirigeantes de l'avenir. Un pays coin-
*me 'le nôtre, enrichi de vastes côtières et de
havres splendides, possédant d'immenses
ressources naturelles, doit progresser et pro-
gressera si nous tirons profits de ·tous les
avantages qui sont à notre portée, non seu-
lement pour l'exploitation de nos ressour-
ces dans'nos propres domaines, mais pour
le lancement sur mer d'une marine niar-
chande gréée selon les principes les plus
modernes, afin que nos produits soient li-
vrés aux grands marchés universels. Si
nous agissons dans ce sens, le Canada de-
viendra une nation prospère et puissante.
Si nous traînons en arrière, si nous crai-
gnons de dépenser et d'encourager l'exploi-
tation de nos ressources et l'instauration
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d'industries fortes chez nous, nous devien-
drons, alors une quantité négligeable - noua
ne serons pas au premier rang des nations
qui vont de l'avant par le développement de
la richesse nationale. L'huile monstituera
quelque jour un de noe plus importants
produite naturels, qui nécessitera l'emploi
d'une main-d'œuvre nombreu~e, et approvi-
sionnera d'énergie les immenses industries
régnicoles et les flottes destinées à porter
sur les marchés du monde les produits de
ces industries. Tout cela doit venir, et le
plus tôt l'avenir nous le donnera, le mieux
ce sera pour notre pays.

Mon honorable ami et ceux qui lui sont
associés dans cette grande entreprise ne de-
mandent pas tant, après tout; ils ne deman-
dent pas autant qu'on a accordé aux acié-
ries qui se sont établies au Canada. Ils ne
demandent pas de primes; ils ne demandent
pas au Gouvernement de leur accorder plus
que la remise des droits äur l'outillage né-
cessaire à l'établissement de leur industrie
au Canada. Cette exigence n'est évidem-
ment pas exorbitante, et encore moins 'dé-
raisonnable. Pour ma part, si j'ai à cœur les
intérêts de ma province natale, et aussi les
intérêts de tout le Canada, je n'hésite pas
le moins du monde à appuyer la résolution
de mon honorable ami; car je crois qu'elle
relève non pas seulement de l'intérêt pro-
vincial, mais de l'intérêt de tout le pays et
de tout l'empire.

L'honorable M. DOMVILLE: Honora-
ibles messieurs, j'ai envoyé chercher des do-
cuments que je ne comptalis pas devoir uti-
liser si tôt, et qui démontrent que le minis-
tère a albsolument refusé de considérer la
question. Mon honorable ami de Toronto
(l'honorable M. Nicholls) avait raison quant
au tarif; mais il y a un -pouvoir supérieur
-le commissaire et ses associés qui admi-
nistrent le tarif, et qui peuvent décider ceci,
cela. et mainte autre chose. Le mécanisme
est fort compliqué. On ne désire pas pri-
ver les manufacturiers canadiens d'une oc-
casion de produire les machines exigées.
Une industrie ne saurait se développer sous
l'empire désavantageux de décisions awbi-
traires touchant ce qui doit ou ne doit pas
entzer au pays. Si ce que mon honorable
ami de Toronto dit est vrai, modifions donc
la loi sur cette affaire, afin que les machi-
nes. puissent être admises. L'amirauté a
décidé que -l'huile en question était la meil-
leure à utiliser dans ses vaisseaux, en rai-
son de la gravité spécifique, de l'absence de
soufre et de l'inexplosibilité. Elle n'explose
pas et ne dégage pas de gaz, comme d'au-
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tres huiles, et elle n'avarie pas le mécanis-
me. C'est en somme une huile idéale.

Comme- l'a dit mon honorable ami, les
schistes d'Ecosse ne donnent pas plus que
60 p. 100 de la quantité d'huile rendue .par
les schistes des Provinces maritimes. A
même le nitrogène qui .produit le sulfate
d'ammoniaque, on ne retire pas en E&osse
plus de 50 p. 100 du rendement obtenu au
Canada.

Maintenant, àndiquons le " merger ' en-
tre les " Anglo-Persian " et les usines écos-
saises. Ce merger abandonne littéralement
les travaux à cause des frais d'extraction de
l'huile. La section de raffinerie est presque
arrêtée. Par leurs agents, les " Anglo-Per-
eian" disent que leur but est d'importer en
Angleterre des huiles riches qui seront mé-
langées avec les huiles pauvres. On disait
l'autre jour que notre hydraulique allait
constituer la grande soureS d'énergie du
pays, qu'elle allait remplacer le combusti,-
ble et placer les fabriques de l'Ouest-Cetre
en posture de ne pas avoir besoin de la pro-
tection tarifaire.

Il est un autre point de 'vue au-
quel la question peut être examinée, c'est-
à-dire la Jocalisation du. coolbustible. On en-
gendre aujourd'hui l'électricité et on la
transmet par câble dans un rayon de trois
cents milles. Voici où l'huile entre en jeu.
Là où il n'y a pas d'hydraulique, l'huile
peut servir à la prodution de l'énergie pour
l'électricité. Moncton, • Halifax, Frederic-
ton, Saint-Jean pourraient être desservis
d'un point quelconque. Mais nous devons
tout d'abord surmonter les obstacles qui
empêchent la production de l'huile. L'autre
jour la " Standard Oil Company " ajoutait
$100,000,000 à son capital; et pourquoi?
Pour vendre des bougies? Pas du tout, elle
avait un mobile sinistre. Ces gens ont-ils
assez de puissance pour enlever au peuple
ce bel actif du Nouveau-Brunswick? Où
trouvent-ils leur mandat? Il doit exister
une coalition de pouvoir quelque part pour
le leur donner. Les Etats-Unis sont sous
maints rapports tout ce qu'il faut désirer.
Ils nous envoient du capital, mais nous
nous heurtons au droit sur les machines.
Nous avons démontré à l'univers la valeur
de cette matière première, nous l'avons dé-
montré par l'analyse, et elle est admise par-
tout, à Paris, Londres, Edimdourg, Ottawa
et ailleurs, et nous devons être tirés de l'or-
nière. La " Standard Oil Company " -lève
un capital considérable pour son agrandis-.
eement. Je ne doute pas qu'on ne trouve
de l'huile dans Québec. Vous en trouve-
rez dans l'île Melville et dans la Gaspésie -

ÉDITION REVISÉE
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elle passera chez nous puis s'étendra à Ter-
re-Neuve et aux .Barbades, et ainsi de suite
autour du globe jusqu'en Roumanie et en
d'autres pays'

Ne présentons-nous pas une requête légi-
time? N'avons-nous pas devant les yeux ce
fait, qu'il faut honorer la dette du Canada
par un accroissement d'énergie, afin que
nos produits puissent aller outre-mer et
nous rapporter l'argent nécessaire au paie-
ment de cette dette? Il' y a un créancier et
un débiteur, et ce dernier doit produire plus
qu'aujourd'hui s'il veut satisfaire aux de-
mandes du premier.

Quelqu'un a dit que j'étais plus grand
que Moïse--Moïse fit eurgir l'eau d'un ro-
cher, maie j'en fais surgir de l'huile. Soit,
cependant, mes honorables amis ont si bien
vidé la question qu'il me reste fort peu à
dire. Je crois que le sujet à l'étude impres-
sionnera favorablement non seulement les
membres de la Chambre, mais qu'il aura
bonne presse et sera transmis à l'Angle-
terre, afin que çhaque institution financière
du monde sache ce que nous avons, et se
demande' ce qui nous retarde. Il faudra
l'expliquer-le représentant de l'amirauté
n'en a rien su. Les renseignements attein-
dront les savants et les capitalistes. Ces
derniers cherchent toujours où trouver un
rendement pour leur argent, et ils s'étonne-
ront que le Canada ait fait ce qu'il a fait.
Une chose ou l'autre droit être; ou l'huile
n'existe pas en quaritité payante, ou bien
elle existe. On a péremptoirement prouvé
qu'elle existait, et les Livres bleus du pays
le démontrent. Mais nous sommes entravés
par une pression qui vient on ne sait d'où,
et qui empêche l'exploitation d'une grande
industrie au Nouveau-Brunswick. Mais il
est d'autres capitalistes comme ceux que
j'ai cités, les compagnies Imperial Oil et
Standard Oil, qui ont plus d'influence que
nous et qui peuvent mieux la faire valoir.
Il vaudrait aussi bien de nous adresser aux
Etats-Unis.

Je regrette d'avoir si longtemps occupé la
Chambre, mais je crois *avoir fait mon de-
voir. Peut-être mon honorable ami le
leader du gouvernement fera-t-il quelque
déclaration sur les raisons qui ont amené
le ministère des Douanes-comme l'indique
la correspondance produite-à refuser l'en-
trée libre des machines signalées ailleurs.
Je ne saurais attendre plus longtemps les
documents que je croyais recevoir, mais je
trouverai sans doute une autre occasion pen-
dant la session de reprendre la question, dès
que je les aurai reçus.

La motion est agréée.
L'hon. M. DOMVILLE.

BILJL DU TRAITE DE PAIX.

DISCUSSION DE LA MOTION POUR LA
DEUXIEME LECTURE-REPRISE DU
DEBAT.

L'honorable M. CASGRAIN: Honora-
bles messieurs, je fais appel à l'indulgence
de le Chanbie, car depuie que j'ai proposé,
il y a dix-huit heures, la remise du débat, je
n'ai pas eu le temps de rendre justice à
une question de si grande importance que
l'est celle dont je veux vous entretenir. Je
désire m'excuser si mon discours n'est pas
coordonné comme il le devrait être.

Au cours de l'hiver dernier, et en raisons
de circonstances sur lesquelles je reviendrai
tout à l'heure, j'ai lu maintes choses sur la
Société des nations et sur le bien qui pour-
rait en découler pour nous.

La première question que je veuille poser
est celle-ci: pourquoi nous a-t-on demandé
de ratifier, au Canada, le Traité de paix?
Il y a un autre traité entre la France, l'An-
gleterre, les Etats-Unis et l'Italie, un traité
antérieur; et l'on ne nous a pas demandé
de le ratifier. Pourquoi? En étudiant la
question, hier soir, j'ai commencé de voir
poindre l'oreille du loup sous la peau de
l'agneau. Je comprends maintenant pour-
quoi nous sommes appelés à ratifier non pas
le Traité de paix, mais le Pacte de la Société
des nations. Comme nous serons liés par
ce pacte, on nous invite à ratifier le traité
qui le contient. Mais le traité lui-même a
été ratifié il y a quelque temps par Sa Ma-
jesté le roi lui-même. Si quelqu'un en doute
encore, j'en appelerai au Hansard. Le
leader de la Chambre a déclaré que le
traité avait été' agréé par l'Allemagne et
ratifié par Sa Majesté. Ceci étant acquis,
la question était close. Or, nous avons de-
vant nous un bill en deuxième lecture. Ce
bill est très habilement rédigé, et personne
n'imaginerait qu'une petite proposition de
loi insignifiante, pas plus grosse que la
main, contînt tant de choses. Le paragraphe
3 de l'article premier du bill dit:

Toute dépense occasionnée par la mise en
vigueur dudit traité doit être payée à même les
deniers votés par le Parlement.

Cela veut dire que si nous sommes appelés
par la Société des Nations-remrquez bien
que je ne suis pas opposé à la Société des
Nations-à courir jusqu'à l'autre bout de
la terre, nous autorisons par la teneur du
présent bill l'envoi d'un effectif <'hommes
et le prélèvement de l'argent nécessaire aux
frais de l'expédition, et ainsi de suite. Ainsi
donc, à considérer le pacte de la Société des
Nations et le petit bill que nous avons de-
vant nous, nous engageons absolument
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notre pays, et de l'avis d'un grand nombre,
nous signons l'abandon de la dernière ombre
d'autonomie que nous pourrions avoir eue.
On a maintenu pendant des années que si
nous voulions aider un pays quelconque,
nous pouvions le faire de notre propre aveu,
et que cela relevait de la discrétion de notre
Parlement. Mais lorsque nous avons signé
cette convention solennelle, lorsque nous
devenons partie au pacte des nations,
quelle que soit la décision prise par la ma-
jorité de la Société, il nous faut trouver de
l'argent et des hommes pour satisfaire aux
exigences qu'on nous imposera, et pour ho-
norer notre signature; car il n'est pas dans
la pratique de l'empire britannique ou de
ses dominions de considérer un traité
comme un chiffon. En devenant partie à
cette convention, nous devrions le faire les
yeux ouverts et en bonne connaissance de
cause. Nous lions le pays à -toutes les exi-
gences de la Socété des Nebions.

L'honorable sénateur de De Salaberry
(l'hon. M. Béique), disait, selon nos Débats,
qu'à son sens la ratification par nous du
traité était absolument inutile. J'ai ici ses
propres paroles. Hier soir même, l'honora-
ble leader de l'opposition lisait des commu-
niqués des plus intéressants venant de lord
Milner. Sachant que certains honorables
sénateurs comprendraient qu'il nous est
inutile de ratifier le Traité puisqu'il a déjà
été ratifié par le roi, lord Milner noue dit,
dans le but de nous contrôler, qu'il est du-
bifable si les Communes d'Angleterre ont
mission de ratifier le Traité, mais qu'elles
vont probablement le ratifier, et qu'en con-
séquence nous pourrions en faire autant.
On ious a même suggéré la façon dont
nous pourrions le ratifier: "Vous pouvez
adopter r-me résolution dans les deux Cham-
bres, et cela constituera une expression
d'opinion déclarant que vous êtes en fa-
veur de ratifier le Traité." Mais avec une
ruse consommée, lord Milner se garde de
dire quoi que ce soit sur le pacte de la o-
ciété des Nations qui accompagne le Traité.

Je maintiens qu'aucun honorable séna-
teur ne saurait mieux de l'honorable repré-
sentant de De Salaberry interpréter un do-
cument de loi, et je suis très heureux de l'at-
bitude qu'il prend. L'honorable sénateur
d'Ottawa (l'hon. M. Belcourt) est absolu-
ment du nme avis. C'est jusqu'à un cerbain
point dénaturer les faits-peut-etre l'expres-
sion est-elle trop sévère-de dire que nous
sommes ici pour ratifier le Traité. Nous
sommes ici pour approuver ou désapprou-
ver la Société des Nations; voilà pourquoi
nous sommes ici. L'honorable sénateur de
De Lorimier (l'hon. M. Dandurand) et
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l'honorable représentant de Halifax (l'hon.
M. Roche), ont aussi parlé dans le même
sens. 'Nous avons souvent félicité l'hono-
rable leader de la Chambre sur son adresse
consommée. Il a traité la question actuelle
très joliment. Jl sait que le moindre mot que
je dis en l'espèce est vrai. Il a par1, conmne
d'habitude, d'une façon si engageante, que
le bill que nous allions avaler nous parais-
sait presque agréable. Et ai nous le félici-
tons si souvent, je crois que nous devons
aussi complimenter l'honorable leader de
l'opposition sur les progrès immenses que
par son énergie il a fait faire à la politique
publique au cours des quelques sessions der-
nières. Il nous a doriné bon exemple, et,
hier soir, il a fait de nos yeux tomber les
écaillés en donnant lecture de la correspon-
dance. Il a droit à sa bonne part d'éloges,
et je suis certain que tous les honorables
sénateurs de la gauche se joindront à moi
pour le féliciter de la dextérité qu'il a ap-
portée dans l'accomplissement de son de-
voir.

Je me trouvais l'autre jour au parlement
de Paris. On a dit bien des choses sur
notre hâte à ratifier le Traité. Or s'il est au
monde un pays où l'on devrait se presser de
ratifier le Traité, c'est bien la France, qui a
des relations constantes avec ses voisins.
'ai cependant entendu dans la Chambre

une grande discussion au cours de laquelle
un personnage comme M. Louis Barthou,
ancien premier ministre de France, et mi-
nistre dans plusieurs administrations, a dé-
claré qu'il était très douteux que le Traité
pût être accepté, à moins que l'article 61
de la constitution allemande ne fût modi-
fiée. Cet article 61 de la constitution de l'Al-
,emagne pourvoit à l'annexion de cette par-
tie de l'Autriche qui est allemande, et cela
est absolument à l'encontre du Trraité de
paix. Un ultimateum a été envoyé. l'Ale-
magne, disant que ai cet article 61 n'était
pas biffé de la constitution on ne ferait au-
cun traité avec les Allemande.

L'honorable M. POWER: Ils ont consenti
à l'effacer.

L'honorable M. CASGRAIN: Je me trou-
vais dans la Chambre des députés de
France par une délicate attention d'un per-
sonnage qui vint ici il y a quelques années,
M. Viviani, qui eut la bienveillance die
m'adresser quatre cartes pour moi et mes
amis, afia que nous pussions euivre les dé-
libérations.

Le Canada a été prié de signer à cause de
l'article 10, et à mon' sens cet article ne
s'applique pas au Canada. Il déclare que
toutes les nations qui sont parties au pacte
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verront qu'il n'y ai't aucune agression contre
un territoire. La Grande-Bretagne est l
division de l'empire britannique qui pos
sède les territoires de l'empire. J'ignor
que le Canada ait des territoires en dehors
de l'empire -britannique. Donc, s'il y avail
agression contre une partie -quelconque du
teritoire britannique, il appartiendrait à
l'Angleterre et non pas au Canada d'y voir.
Je ne crois pas que l'article 10 s'applique au
Canada plutôt qu'à l'Afrique-sud, à l'Aus-
tialie, à la Nouvelle-Zélande ou aux Indes.

Comme je l'ai déjà dit, nous n'aurons plus
de pouvoir discrétionnaire une fois que nous
aurons signé. Qu'une guerre soit juste ou
injuste à notre avia, selon que Dieu nous
accordera de voir droit, il nous faudra ser-
vir et payer. Voilà où se montre l'oreille
du loup, car si l'on vous assure que vo'us
ratifiez simplement le Traité, et si la -ma-
jorité croit que vous vous contentez de le
ratifier, vous entrez plutôt dane le Pacte de
da Société des Nations, et dans le bill actuel
nous pourvoyons à toute la dépense que cela
peut entraîner.

Nous avions deux commissaires à Paris,
l'honorable ex-juge Doherty, ministre de la
Justice, et l'honorable Arthur Sifton, mi-
nistre des Douanes. Or, dans le discours
du trône de la dernière session, le gouver-
neur général Son Altesse Royale le duc de
Connaught déclarait que ses conseillers
étaient à Paris. Voici une question déli-
cate. Je doute fort que notre Gouverne-
ment actuel ait adopté un arrêté du conseil
nommant ces messieurs à la représentation
du Canada. Je crois qu'ils ont plutôt été
nommé par déeret du gouvernement impé-
rial, et qu'ils se trouvaient là à titre de re-
présentants impériaux, et non pas comme
représentants du Canada; car je ne vois
pas comment ils auraient pu être admis au-
trement. Puisque nous sommes une colo-
nie, noùs n'avons pas de "locus standi";
et c'est précisément cela que les gens ne
veulent pas entendre: nous n'avons pas été
invités, et nous n'avons rien eu à voir en
l'espèce. Cependant les honorables minis-
tres Sifton et Doherty sont entrés, en se
pendant aux basques de MM. Lloyd George
et Bona Law. Naturellement, ces derniers
étaient heureux de traîner à leur suite ceux
qui s'aecrochaient à leurs habits, tout com-
me nos évêques catholiques descendant les
allées de nos belles cathédrales, sont con-
tents d'avoir deux ou'trois petits caudatai-
res pour porter leur traîne. Nos ministres
se pendaient simplement aux représentants
britanniques, et je dis que cela est hum-
liant pour notre peuple. De deux choses
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l'une, ou uçus avions le drôit d'être là ou
a nous ne -'lavions pas, et je ne crois pas
- qu'un avocat en droit constitutionnel sou-

'tienne que nous avions le droit d'y être. Il
aurait doîic mieux valu nous abstenir et
nous confier au gouvernement de la Grande-
Bretagne et au roi quant au Traité, comme
cela devait être, et l'on devrait cesser de
nous blouser et de nous faie croire que
nous sommes une nation, que nous avons
une voix au chapitre. Nous n'avions abso-
lument pas de "locus s'tandi" à Paris, com-
me vous l'ont dit les honorables sénateurs
d'Ottawa (l'honorable 'M. Belcourt), de De
Salaberry (l'honorable M. Béique), et de De
Liorimier (l'honorable M. Dandurand).

Si nous avions un droit 'quelconque d'être
là, que dire de la pauvre petite Terre-Neu-
ve? Vous -ne voyez pas un mot à son eujet.
Elle a un gouvernement comme le nôtre, et

-comme nous un gouverneur général. Pour-
quoi ne l'auràit-on pas invitée? Est-ce parce
qu'elle est un pays pauvre et petit? Ses
représentants n'auraient-ils pas pu se fau-
filer derrière quelqu'un? Si nous avions eu
des droits, Terre-Neuve en auairt eu tout
autant, et elle se serait trouvée là, soyez-
en sûrs. Les petites communautés sont très
jalouses des prérogatives qu'elles peuvent
avoii. Mais Terre-Neuve n'était pas repré-
sentée, et je, défie la contradiction sur ce
point. Terre-Neuve étant très exiguë, elle
aurait pu être amenée, tout comme -il est
loisible aux parents qui assistent à des fêtes
quelconques d'amener leurs enfants, sous
prétexte que les mioches aiment avoir des
glaces et des gâteaux.

Je ne me propose pas de discuter en dé-
tail les dispositions du Traité, ce serait trop
long; mais je voudrais attirer votre atten-
tion sur l'article 246, lequel se lit:

Dans les six mois qui suivront la mise en vi-
gueur du présent traité, l'Allemagne devra res-
tituer à Sa Majesté le Roi du Hedjaz le Coran
original ayant appartenu au Calif Osman et en-
levé de Médine par les autorités turques pour
être offert à l'ex-empereur Guillaume Il.

Le crane du Sultan Makaoua ayant été enlevé
du protectorat allemand de l'Afrique orientale
et transporté en Allemagne sera, dans le même
délai, remis par l'Allemagne au gouvernement
de Sa Majesté britannique.

Cet article a fait sourire. Un particulier
qui pendant des années a- été ministre <lu
cabinet et occupe actuellement un poste éle-
vé, s'est trouvé mortifié de l'absence, dans
le Traité, d'un mot quelconque au sujet du
Canada ou de notre premier ministre le très
honorable sir Robert Borden, alors qu'àl est
question du roi du Hedjaz, du Coran,'du Ca-
l-ife Osman et aussi du crâne du sultant Ma-
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kaoua. Cet ancien ministre s'écrit: "Je suis
vexé; j'avais cru que nous ferions mieux que
cela."

Ce moneieur'n'était pas au courant com-
me il aurait dû l'être. La question est plus
importante qu'elle ne paraît de Sprime albord.
S'il est une chose bien faite par l'Angle-
terre, c'est la restauration de ces objets qui
nous semblent risibles, pour la bonne raison
que le roi de Hedjaz a dans son territoire
les deux villes saintes de Médine et de la
Mecque, but des pèlerinages accomplis par
les Fils du Prophète. Comme .tout le monde
le sait, le royaume de Hedjez'se trouve à
l'est du golfe de Suez et de la Mer Rouge;
Aden est d'un côté, le Caire de l'autre. Nous
savons aussi que le roi George est le plus
grand souverain de mahométans du globe,
et -peut-être -le plus grand qui existât jamais.
Il tient sous son sceptre absolu plus de cent
millions de Mahométans. Il y en a 67,000,-
000 dans les Indes seulement. En lisant
l'mitre jour que l'Angleterre prenait posses-
sion et suzeraineté de la Perse, après la re-
traite des Russes, nous avons compris que
c'était là un aspect de la même politique,
parce que dans le but de se rendre propices
les Musulmans, qui forment une si grande
partie - plus du quart - de la population
de l'empire ibritannique, la Grande-Breta-
gne a pris sous son aile un protectorat et
une zone d'influence dans cette partief
étroite de la Perse qui se trouve entre
le golfe Persique et la mer Caspienne.
Le territoire couvre au plus une- lon-
gueur de six à sept cents milles. Par-
tant du -Maroc à l'ouest, les Musulmans
s'étendent à dravers l'Afrique et l'Asie jus-
qu'aux frntières de la Chine. Tout se trou-
ve à peu près dans la même latitude. La
zone qu'ils occupent en Asie mesure près de
mille milles du nord au sud, et de quatre à
cinq mille milles à l'est et à l'ouest. En
AMfrique, -leur territoire est de sept à huit
cents milles du sud au nord et traverse en
largeur tout le septentrion -africain. Voilà
le chaînon qui unit les Musulmans de l'est
à ceux de l'ouest. C'est un .territoire des
plus importants, et l'Angleterre, en s'y ins-
tallant, -pourra maintenir ses.sujets des deux
côtés. Elle tiendra ici l'écumoire et seules
les nouvelles qu'elle autorisera y pourront
passer. En calmant ces peuples, on assure
la tranquiillité des Indes. Les 67,000,000 de
Musulmans des Indes sont les plus riches
et les plus puissants,-ce sont les patrops de
malin-d'uvre, etc.; et si l'Angleterre a la
sympathie des Mahométans des Indes, elle
n'a pas à craindre de troubles dans ce pays.
Les Afghans sont, aussi, intéressés, car l'Af-
ghanistan est fortement peuplé de Musul-

mans. Pernet.tez-moi une prédiction. La
vieille cité de Constantinople est restée aux
mains des Turcs depuis 1453, sous le nom de
Stainboul, et elle .a toujours été le siège
du "Père des Fidèles", bien qu'elle ne
soit pas une oité eainte. Je prédis que les
Musulmans ne .permettront jamais qu'on en
chasse les Turcs, et qu'il y ait ou non un
Pacte, le Sultan demeurera à Constantino-
ple, et ceux qui l'y maintiendront sont des
gens que nous connaissons bien. Je ne les
blàme pas de ce chef, car, après tout, l'em-
pire britannique doit surveiller ses propres
intérêts tout comme les autres empires.

Maintenant, parlons du crâne du sultan
Makaoua. C'était un grand sultan. Les
musulmans de l'Afrique orientale le vé-
nèrent. C'est une espèce de saint. L'en-
lèvement de son crâne équivalait, disons-le
comme exemple, au vol des reliques de
Sainte-Anne de Beaupré dans notre pro-
vince de Québec. Je suppose que semblable
événement mettrait toute la province en
feu.

Parlons du Coran, et surtout de l'exem-
plaire particulier dont il s'agit. Nous sa-
voùs que le Coran a été fait par le gendre
de Mahomet, qui épousa Fatima, fille favo-
rite du prophète; car 'Mahomet, comme
Notre-Seigneur Jésus-Christ, n'a jamais rien
écrit lui-même. Quand je dis -que le Sau-
veur n'a jamais rien écrit lui-même, je veux
être absolument exact; je crois qu'il a écrit
une fois. Lorsque les Juifs lapidaient une
femme adultère, il se mit 'à écrire sur le
sable. Voilà le seul écrit de Jésus dont
nous ayons entendu parler. 'Mahomet n'é-
crivit jamais, mais lorsqu'il fut mort, son
gendre, avec l'aide de sa femme Fatima, se
mit -à composer le Coran. Or, d'autres per-
sonnes avaient écouté Mahomet, et voilà
bien qu'il parût quatre éditions du Coran et
que les .gens ne surent plus laquelle était
l'authentique. Si vous lisez les Evangiles
de saint Mathieu et de saint Jean, vous
verrez qu'ils ne s'accordent pas exactement
sur les détails de la Passion; il y a une
différence entre eux. Il y avait aussi une
différence dans le Coran, et cela ne pouvait
convenir, puisque la reLigion de Mahonet
est une religion positive: Crois ou meurs!
Et come c'est une religion positUve, les
gens dirent: "Nous devons avoiSr un seul Co-
.Tn." En conséquence, le Calife Osman se fit
apporter les quatre versions et s'éoria: "Or
nous allons régler la question." Puis, après
dç longues .délibérations, on choisit un
texte. Alors le Sultan dit: "Donnez-moi les
trois autres copies." Et il les détruisit, afin
qu'il n'y eût jamais de discussion à leur
sujet. Et maintenant l'Angleterre, sachant
combien ce document original est précieux,
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comprenant ce que le Coran signifie aux
yeux des Mahométans, ordonne qu'il soit
rendu par le Kaiser au roi du Hedjaz.

Quelle sera votre posture, une fois que
vous aurez approuvé le pacte de la Société
des nations? Il y aura d'autres traités; il
y aura un traité -avec l'Autriche tout pro-
chainement. Je me demande s'il nous fau-
dra ratifier ce traité et 'tenir une autre ses-
sion à cette fin? Il y aura un traité avec la
Bulgarie, et je suppose qu'il nous faudra
ratifier aussi ce traité, parce que s'il est
excellent de ratifier un traité, il doit l'être
également de ratifier tous les traités qui se
présentent, et il nous faudra revenir. Il y
aura aussi un traité avec la Turquie, et
lorsque nous ratifierons celui-là, nous dirons
que les Turcs auront permission de rester à
Constantinople, parce que nous avons grand
nombre d'amis chez les Mahométans. Mais
je crois que nous n'entendrons jamais par-
ler des autres traitée; nous considérons, je
le pense, que le roi George est bien capa-
ble de les ratifier, et admettrons qu'il a
bonne raison de le faire.

Je crois que l'honorable sénateur de De
Lorimier (l'honorable M. Dandurand) s'est
permis hier un lapsus lingue, en disant que
le Canada avait déclaré la guerre à l'Alle-
magne. J'aimerais savoir comment nous
nous y prendrions? Nous n'avons pas le
mécanisme voulu. Comment le ferions-
nous? Je suppose que le moyen le plus
rapproché d'y arriver serait de prendre le
tramway, de nous rendre à l'hôtel du gou-
vernement, de dire au Gouverneur général
que nous aimerions déclarer la guerre, et
de lui demander d'avoir l'obligeance d'en
avertir le secrétaire d'Etat pour les colo-
nies. Qu'arriverait-il? Il y aurait un
câblogramme ainsi conçu: "Devonshire,
Ottawa. Dites à nos enfants d'être sages,
ou bien il nous faudra descendre et leur
donner nous-même la fessée." Mais notre
pauvre petite milice est pour la défense de
notre territoire seulement. Il nous est dé-
fendu de la mener hors du Canada, parce
que, évidemment, nous plongerions l'An-
gleterre dans une guerre.' Supposons que
nous enverrions quelques régiments au delà
de la frontière. Qu'adviendrait-il? Il y
aurait casus -belli. Voilà pourquoi notre
loi confédérative dit que nofre milice peut
servir seulement dans les limites du Ca-
nada, pour la défense de notre propre ter-
ritoire, et à rien autre chose.

Nous avons, pendant des années, entendu
dire que le Canada était en guerre quand
l'Angleterre était en guerre. Il y a un
corollaire à cela: quand l'Angleterre occupe
son temps nux ouvres de paix; elle trafique
avec l'Allemagne et fait beaucoup d'argent,
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et c'est un bien qu'il en soit ainsi. Je sup-
pose que nous pouvons nous aussi trafiquer
avec l'Allemagne, si l'Angleterre le fait.

L'honorable sénateur de Halifax (l'hono-
rable M. Roche) a dit ce que j'ai souvent
répété dans la Chambre ces temps derniers:
le Canada n'est pas une nation. Je suis
très heureux de voir au pays des gens assez
courageux pour affirmer que nous ne som-
mes pas une nation, mais une colonie. Je
suis heureux qu'ils admetteht ce fait et
comprennent qu'à titre de coloniaux nous
ferons notre devoir en servant notre roi
comme nous l'avons fait dans le passé. Nous
savons qu'un nouveau blocus de l'Alle-
magne a été déclaré hier; cependant, nous
n'avons pas été consultés. Si nous étions
une nation, on ne décréterait pas sans nous
consulter le blocus d'une autre nation avec
laquelle nous serions en pleine paix.

L'honorable M. FOWLER: A-t-on con-
culté le Brésil?

L'honorable M. CASGRAIN: On a dû le
faire. La confé-ence des représentants des
cinq puissances siège enoore. Les gros y
sont appelés puissances, et les petits, des
Ftats; et nous ne sonsme neime pas perma
les Etats, mais une simple colonie. S'il se
fait quel.que chose, les anibassadeurs sont
là, heureusement.

Venons-en maintenant au pacte de la So-
éiété des Nations. Il m'arrive d'être ren-
seigné sur ce point, car lhiver dernier j'ai
fait un discours ici - je crois que c'était en
réponse au discours du Trône -et pour une
raison ou une autre ce discours, fut en partie
'câblé outre-mer; il paraissait dans le " on-
don Times " le 10 mars. Un monsieur du
nom de Heber-L. Hart, C.R., docteur en loi
de l'université de Londres, m'écrivit immé-
diatement qu'il avait lu mon (discours, et
m'envoya un livre fort intéressant que j'ai
ici devant moi. Il porte le titre de " The
Bulwarks of Peace " (Les Boulevards de la
Paix.) Ce livre cite plusieurs autres ta-
vaux écrits sur le pacte de la Ligue. Je
m'intéressais à la question, et je me mis à
l'étudier. Il est naturellement difficile de
tout résumer en si peu de temps. Ce livre
établit que huit Etats suffisent pour assurer
le contrôle absolu. Un milliard sept cent
millions d'habitants ne sont pas nécessai-
res, ni même cinquante des soi-disant Etats
indépendants.

Il n'y a rien de neuf dans cette Société
des Nations. Il y avait en 1915 ce qu'on
appela la Sainte Alliance. Il y eut à Vien-
ne un congrès après les grandes guerres de
Napoléon. Tout le monde européen y était
représenté. Les Américains n'y participè-
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rent point à l'époque. On décida là et alors
qu'il n'y aurait plus de guerre. Il n'y en
eut pas en effet pendant quelque temps, bien
que six mois plus tard 123,000 Français
marchassent sur l'Espagne-mouvement qui
faut bloqué. Si vous interrogez la plus loin-
taine jurisprudence, vous voyez que Gro-
tius, dans "De Jure et Belli et Paris ",
recommandait un Congrès des puissances
chrétiennes pour assurer la paix. Il dit que
le Congrès devrait avoir assez de force pour
appliquer ses pouvoirs, que les armées des
nations du Congrès fourniraient la force né-
cessaire; car quel que soit votre droit, il
vous faut la puissance, ou les méchants fe-
ront à leur gré. Il faudra donc que la So-
ciété ait une armée puis forte que celle
de ses adversadres, ou bien le droit ne pré-
vaudra point. Ce congrès des puissances
chrétiennes devait forcer les antres puis-
sances à accepter la paix à des conditions
équitables. C'était là la règle d'or.

Avant l'abbé de Saint-Pierre, le duc de
Sully, un ancien ministre de Henri IV de
France, avait préparé pour le roi un projet
de la Ligue européenne. Plus tard, en 1913,
l'abbé de Saint-Pierre composa, et dix vo-
lumes son " Projet de paix perpétuelle ".
Comme on découvrit qde les gens ne li-
saient pas les dix volumes, en condensa le
tout en un seul tome, dont copie se rencon-
tre ici même à la bibliothèque du Parlement.
Ce travail fut !mprimé en 1736 et se trouve
en bon état. Vous trouverez là les " 14
points " et bien d'autres choses. Vous y ver-
rez exactement ce que les Etats-Unis discu-
tent aujourd'hui. C'est toujours la même
histoire. Toute nation qui s'engage dans la
Ligue doit perdre une partie de son pouvoir
souverain; il lui faut accepter d'être gou-
vernée, non pas à son gré, mais au gré de la
majorité. L'abbé de Saint-Pierre fit cette dé-
claration, et elle est encore vraie de nos
jours. Il disait que non seulement la
" Grande Maison d'Europe ", comme il l'ap-
pelait, " serait protégée contre l'invasion
étrangère, mais qu'un roi pourrait même ré-
sister à la guerre civile, parce que les autres
nations lui aideraient à vaincre ses propres
sujets s'ils tentaient de se soulever contre
lui. On oroyeit qu'il n'y aurait plus de
guerre après le traité d'Utrecht (1713).

Le second point portait qu'il serait fait sur
tous un prélèvement mensuel. J'ignore si,
dans le pacte actuel, il s'agit d'un prélève-
ment mensuel ou annuel qu'il nous faudra
payer, mais il y aura souscription parce qu'il
faudra bien payer les frais de la Société des
Nations. Si nous signons, nous devrons
payer notre part. Cela pourra être léger
en temps de paix, mais très dispendieux en

temps de conflit à cause de guerres dans
lesquelles nous n'aurons rien à dire. C'est
là un point très impocrtant. Nous n'avons
pas de voix en l'espèce. Le parlement im-
périal ou Je .mi décideront si oui ou non
nous aurons la guerre. Nous n'aurons pas
de voix mais nous pourrons mourir et payer.
Voilà pourquoi j'ai prétendu que nous de-
vrions avoir représentation, au lieu de nous
accrocher à la traîne des autres. S'il y avait
fédération de l'empire britannique, nous de-
vrions avoir voix délibérante tout en étant
tenus de suivre la majorité.

Tous les pays qui devinrent membres de
cette Ligue de 1713, renoncèrent au droit de
faire la guerre sans recourir à la médiation
ou à l'arbitrage, et si un paye déclarait la
guerre sans le conenement de la Société
des Nations, les autres se -liguaient contre
lui. Une fois entré dans la Société d'aujour-
d'hui - et c'est pourquoi nous devrions Te-

garder où nous allons -la majorité gou-
vernera, même contre le gouvernement bri-
tannique, et le gouvernement britannique
songera d'abord .à lui-mêfhe, et toujours-
ce sera une seconde préférence, pour ainsi
dire.

Le quatrième point portait que quiconque
désobéissait aux ordres de la Ligue se trou-
vait en face des autres nations, qui se coali-
saient pour combattre l'état récalcitrant.
Voilà quelque chose que nous devrions en-
visager avant de nous lancer dans la So-
ciété des nations.

Les plénipotentiaires pouvaient établir
des règlements, et la majorité absolue gou-
vernait. On ne pouvait modifier un article
fondamental sans le consentement unanime.
C'est presque mot pour mot ce que le prési-
dent des Etats-Unis proposait. Evidem-
ment, le président des Etats-Unis a visité
notre bibliothèque et a lu le "Projet" de
l'abbé de Saint-Pierre, ou bien il en a un
exemplaire chez lui.

En nous rapprochant de notre époque,
nous voyons que le grand philosophe Kant,
après avoir oscillé de tout côté, regomman-
dait aussi en 1797 un congrès des nations
afin de donner la paix perpétuelle à l'hu-
manité.

Au commencement du XIe siècle, il y eut
un autre congrès à la Haye, et toutes les
puissances européennes y furent représen-
tées. On croyait prévenir la guerre, mais
malheureusement cela n'arriva pas. Vous
avez donc eu Grotius, de Saint-Pierre et
Kant. Ils avaient tous découvert la vérité
essentielle: que pour empêcher la guerre,
les nations devaient agir collectivement, et
la guerre ne pouvait être prévenue que par
l'union des peuple.
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Or, il y a eu changemen-t. Du Moyen-
âge à 1850 on avait cru qu'il se produirait
un démembrement, et que les Etats devien-
draient à peu près égaux en importance, et
seraient distribués sur toute la face du
globe. Le monde avait vu les treize colonies
abandonner l'Angleterre; il avait vu l'Es-
pagne perdre son domaine américain; il
croyait même que le Canada deviendrait
indépendant, et que l'Australie choisirait
ses propres destinées. Mais depuis 1850, au
lieu d'une sécession, il y a eu fusionnement.
Les Etats-Unis sont plus forts et plus liées
que jamais; personne au Canada ne songe à
quitter l'Empire; l'Australie a prouvé son
loyalisme. Au lieu d'une rupture de l'ein-
pire, il y a eu cohésion. L'Afrique-Sud y est
entrée. Mais malgré cette fédération,
cinquante états sont encore indépendants:
de petits Etats comnme le Portugal, la Grèce,
la Serbie, le Monténégro, même la Bulgarie
et la Roumanie. Ces petits pays s'appellent
indépendants, bien qu'ils ne le soient pas
à vrai dire. Au moment où il se produit
des troubles à J'intérieur, le gros état voisin
se tourne de leur côté. Nous l'avons vu en
Serbie.

I y a quairante-deux petits Etats de ce
genre; trente-sept n'ont pas une population
moyenne de trois millions et quart; ils- ne
sont pas aussi grands que le Québec ou
l'Ontario. Quelle chance auraient-ils s'ils
étaient voisins de l'Allemagne ou de toute
autre grande puissance? Ils restent à la
merci des grands Eta-ts les plus rapprochés.

Il y a environ 1,734,000,000 individus sur
terre, d'après les derniers chiffres. Le dé-
nombrement de la Chine est très difficile,
et il peut y avoir des erreurs dans ce chiffre
global, mais il est assez précis en dehors de
cela. Sur ces 1,734,000,000 d'individus.
1,450,000,000 appartiennent aux huit gran-
des puissances, et les quarante-deux autres
EtaLs se divisent le résidu. Six de ces puis-
sances ont gouverné l'Europe et le monde,
depuis des-temps qui dépassent la mémoire.
Or, les Etats-Unis sont entrés dans le grand
jeu universel, comme l'a fait le Japon. Cela
fait huit grandes puissances. Avec un con-
seil agissant pour ces huit puissances dans
la promulgation des ordonnances nécessai-
res, la majorité absolue aura le contrôle, et
vous verrez que cinq de ces puissances gou-
verneront. Quant il s'agit de voter, les
grandes nations ont l'avantage. C'est
comùie une compagnie à fonds social Qu la
majorité des parts détient le contrôle; mais
ici, au lieu d'actions, c'est la population qui
compte. Les petits pays sont groupés
quatre ou cinq .ensemble, et obtiennent un
vote. Or, on déclare que sous l'empire du

L'hon. M. CASGRAIN.

pacte nous devons avoir une voix. Com-
ment l'aurions-nous? L'Angleterre" sera
l'une des cinq, mais les autres élus pour-ront voter pour quelqu'un-et ce ne sera
pas un Anglais.

L'honorable W. B. ROSS: Ce pourrait
l'être.

L'honorable M. CASGRAIN: Ce sera bien
étonnant si les quatre ou cinq pays ne peu-vent pas trouver chez eux un représentant
sans le chercher à l'étranger. L'honorable
sénateur admettra que la chance d'inviter
un étranger est plûtôt faible.

L'honorable W. B. ROSS: On peut le
faire en théorie.

L'honorable M. CASGRAIN: En théorie,
certes; mais vous pouvez tout faire, en
théorie.

L'honorable W. B. ROSS: Eh! nous nous
bornons à cela, maintenant.

L'honorable M. CASGRAIN: Puis, coi-
nie je l'ai dit, il y a une disposition nou-
velle: il n'y aura pas de guerre sans con-
sentement, sauf pour le "statu quo". Je
suppose qu'en ce sens un pays n'aurait pas
à consulter la Société des nations avant (le
se défendre contre une puissance qui vou-
drait renverser le statu quo; il n'aurait pas
à attendre la permission des autres pour
chasser l'agresseur. Et de même dans le
cas d'une annexion volontaire: si un pays
voulait s'annexer à un autre, si les deux
intéressés étaient consentants, il ne serait
pas nécessaire de consulter la Société, et
cette dernière n'eipêcherait pas cette an-
nexion.

Mais on ne peut douter que l'Etat serait
obligé d'obéir, et la perte de la souveraineté
est justement ce qui à l'heure actuelle in-
quiète tant les Etats-Unis d'Amérique. Le
Sénat américain ne veut pas qu'une des
prérogatives des Etats-Unis soit amoindrie
d'une façon quelconque.

L'honorable M. MeMEANS: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur? Vou-
drait-il nous dire dans quelle posture se
trouverait notre pays en refusant de ratifier
le traité?

L'honorable M. CASGRAIN: Je suis très
heureux que l'honorable sénateur m'ait
posé cette question, car j'ai ici même le
Hansard des réponses meilleures que je
n'en pourrais faire. Tout d'abord, je cite-
rai la réponse donnée par mon leader (l'ho-
norable M. Bostock).

Je comprends d'après le traité qu'on decidera
sur la part précise du Canada et des autres na-
tions en hommes, en argent, en navires et en
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diverses autres choses. Autant que Je le vois
actuellement, nous aurions été en meilleure pos-
ture si le Canada n'avait pas été partie à la
Société des Nations au delà de la part qu'il au-
rait comme division de l'empire britannique.
Nous aurions pu alors nous présenter volontai-
rement et prendre en temps et lieu la décision
utile, selon les nécessités du moment, comme
nous l'avons fait en 1914. Sous serions libres
de donner à notre gré notre maximum d'effort.

Il nous resterait qiqelque liberté, mais,
comme je J'ai dit au début, toute ombre
d'autonomie qui nous restait disparait une
fois que nous signons le traité.

Voici une autre citation du discours fait
par mon autre chef, l'honorable sénateur
de De Lorimier (l'honorable M. Dandu-
rand):

Nous avons accepté des obligations interna-
tionales sans obtenir en retour une reconnais-
sance Internationale. Nous ne serons jamais
représentés dans le Conseil de la Société, parce
que les quatre représentants pour-lesquels nous
pourrions voter ne seront pas choisis dans l'em-
pire britannique, qui déjà sera l'un des neuf. Je
vois nettement que le Canada assume des obli-
gations considérables sous l'empire de l'article
10 du traité; et puisque nos ministres, nommés
de leur propre mouvement, ont obtenu le droit
de paraitre au traité et d'apposer leur signature
à ce document historique, je ne leur reprocherai
pas de l'avoir accepte avec les obligations qu'il
comrrtait.

Je crois que cela répond assez bien à
l'honorable sénateur.

L'honorable M. BRADBURY: Pas du
tout.

L'honorable M. MoMEANS: Je ne crois
pas. Cela n'est pas une réponse à la ques-
tion.

L'honorable M. CASGRAIN: Je tenterai
donc de répondre moi-même, si l'honorable
sénateur n'aime pas les réponses des autres
sénateurs. J'ai dci la réponse, quelque part.

L'hon.orable M. CROSBY: J'espère que
vous la trouverez.

L'honorable M. CASGRAIN: Je citerai
l'honorable sénateur de De Salaberry (l'ho-
norable M. Béique):

Je dis donc que notre ratification du traité n'a
aucune valeur. Que nous le ratifions ou que
nous refusions de le ratifier, cela ne fait abso-
lument aucune différence, et le traité devient
quand même efficace dans toutes ses disposi-
tions.

Cela satisfait-il l'honorable sénateur?
L'honorable M. McMEANe: Non.
L'honorable M. CASGRAIN: (Lisant)-:
J'appelle votre attention, honorables mes-

sieurs, sur le fait que la Société des Nations
fait partie du traité, et en conséquence. du mo-
ment que le traité entre en vigueur, nous som-
mes lies,-comme parties au traité, parce que
nous appartenons à l'empire britannique.-par

toutes les dispositions de la Société des Na-
tions, laquelle est une division du traité.

Cela dev'rait répondre à l'honorable sé-
nateur, évidemment. Dans le cas con-
traire* c'est qu'il ne veut pas avoir de ré-
ponse.

L'honorable M. MeMEANS: Je crains
qu'on ne me réponde pas.

L'honorable M. CASGRAIN: En voici
une autre:

Si les Dominions n'étaient pas envisagees
comme entités distinctes,. l'empire, tel que re-
présenté par le gouvernement britannique, se-
rait seul rendu contributoire, et chacun des Do-
minions serait libre en tout cas de décider s'il
devrait ou non contribuer, soit en hommes ou
en argent, avec le gouvernement britannique.

L'honorable W. B. ROSS: Cela relève à
peine de la proposition que ce serait tout à
fait la même chose si l'on signait ou ne
signait pas.

L'honorable 'M. CABGRAIN: Mais l'ho-
norable sénatepr (l'honorable M. McMeans)
me demande dans quelle posture nous nous
trouverione, si nous serions dans la même
position, en signent ou non le traité. Une
autre réponse vient de votre côté de la
Chambre (la droite).

L'honorable W. B. ROSS: Mais selon la
théorie de l'honorable sénateur, nous se-
rions liés, sous l'empire de la Société des
Nations, que nous en signions ou non le
pacte, parce que le gouvernement britan-
nique aurait signé.

L'honorable M. CASGRAIN: Certaine-
ment. L'honorable sénateur ne nie pas
cela. Le nie-t-il?

L'honorable W. B. ROSS: De quelle
façon le fait de signer aggrave-t-il votre
position?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Vous allez vous trouver dans une impasse
si vous continuez.

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne le
crois pas. Il est toujours agréable d'attirer
un peu d'attention. Cela vaut mieux
qu'endormir les membres de la Chambre.

Chaque petit Etat indépendant bénéficiera
en l'espèce, mais nous n'aurons aucun pro-
fit, parqs que l'Angeterre peut s'occuper de
nous ausei bien que nous-mêmes.

Puis viendrait le désarmement néces-
*saire. D'après le pacte de la Société des
Nations, aucun pays ne pourra avoir une
forte armée, parce que cela constituerait
toujours un danger pour la paix du monde.
Et non seulement le désarmement sera-t-il
nécessaire si la Société des Nations doit
fonctionner. Les représentants des g~randes
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puissances demanderont en premier lieu:
-"Pourquoi vous armez-vous? Pourquoi
construisez-vous des vaisseaux?. Pourquoi
entretenez-vous une grosse armée? A qui
voulez-vous faire la guerre? Il vous faut
arrêter ou diminuer ces armements.' Puis
les représentants des cinq grandes puis-
sances se réuniront. Les quatre autres,
nommés par les quarante-deux autres puis-
sances, n'auront pas grand'chose à dire.

Ensuite, il n'y aura plus de conscription.
Cela fera de la peine à quelqu'un sans
doute. La conscription sera bannie du
globe.

L'honorable M. CROSBY: Cela devrait
vous agréer.

L'honorable M. CASGRAIN: Mon fils n'a
pas attendu la conscription pour aller à la
guerre.

L'honorable M. CROSBY: Vous devriez
en être content, sûrement.

L'honorable M. CASGRAIN: De plus, la
Société des Nations aura le devoir de sur-
veiller les relations internationales et d'in-
tervenir avant la déclaration de guerre. On
établira un tribunal judiciaire pour régler
les questions de droit. S'il surgit d'autres
questions que des questions de droit, elles
seront soumises à la médiation ou à l'arbi-
trage. Je crois que cela fera beaucoup de
bien. Bien que tous les dominions britan-
niques en dehors des îles britanniques
soient appelés à la conférence, nous n'a-
vons pas de locus standi, et notre présence
ne nous donne absolument rien. Voici une
question que je désirerais poser à l'hono-
rable sénateur de Winnipeg (l'honorable M.
McMeans). Supposons que les représen-
tants de la Grande-Bretagne décident et
votent dans un sens, et que les dominions
britanniques votent dans l'autre. Qu'en
résultera-t-il?

L'honorable M. BELCOURT: Ils n'ont
pas de vote.

L'honorable M. CASGRAIN: Je le croyais,
mais je voulais faire ressortir ce point.

L'honorable M. McMEANS: Je n'admets
pas du tout cette proposition. Je n'admets
pas que les dominions d'outre-mer n'ont
pas de vote ou d'influence. L'honozable sé-
nateur l'affirme, mais j'ignore sur quoi il
se -base.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur peut proposer l'ajournement du dé-
bat. Des copies du Traité sont à notre dis-
position, et si l'honorable sénateur n'en a
pas, je lui prêterai la mienne pour qu'il
se renseigne par lui-même.

L'hon. M. CASUIRAIN.

L'honorable M. McMEANS: Je n'entends
pas ajourner le débat, pour l'excellente ras-
son que, comme an l'a démontré l'autre jour
à la Chambre des communes, le pays dé-
pense actuellement trop d'argent pour le
temps perdu à des arguties. -Je ne veux pas
me rendre complice de dépenses inutiles.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous n'avons
pas du tout de voix dans le Conseil. Il y a
un' comité consultatif général formé des re-
présentants de plusieurs Etats dont .tous les
noms sont donnés. Ces représentants sont
répartis en groupes ayant chacun une voix,
et cela duit quatre voix damns le Conseil; or
nous ne sommes pas du tout dans ces grou-
pes. Nous nous trouvons dans une catégo-
rie à part, tout seuls. Nous sommes dans
{'Assemiblée seulement, et s'il y a séance gé-
nérale de l'Assemblée, nous pouvons ditre
notre avde.

L'honorable M. CROSBY: Et conseiller
sur la conduite à suivre.

L'honorable M. CASGRAIN: Endurez-
moi quelques instants seulement, et j'aurai
fini. Un corps représentatif auquel toutes
les nations prendraient part assurerait cer-
tainement, je le crois, le bien-être de l'uni-
vens; car il serait consentant de donner jus-
tice à chaque Etat, et tous les Etats, sur-
tout les plus petits, obtiendraient justice.

Il se fait beaucoup de bruit aux Etats-
Unis, comme nous le voyons, et je suis sûr
que ýtous nous déplorons avec les Américains
la maladie si soudeine de leur président,
M. Woodrow Wilson. qui a été frappé au
milieu de cette crise sérieuse.

L'honorable M. DOMVILLE: Ils succom-
bent tous.

L'honorable M. CASGRAIN: Samedi der-
nier, les journaux de New-York, tant répu-
,blicains que démocrates, déploraient unaai-
mement la maladie du président. La der-
nière fois que mon cher et regretté chef sir
Wilfrid Laurier a parlé à Montréal, lors
d'une grande assemblée tenue au Monu-
ment National sous les auspices de la
"Fifith Sunday Aesociation ", i1 parla une
heure et demie, et tint son auditoire sous
le charme de son éloquence sans rivale. Il
disait dans ce discours que les Etats-Unis
étaient un peuple heureux, parce que dans
leur -guerre d'indépendanoe ils avaient eu
George Washington; dans la guerre de Sé-
cession, ils avaient découvert Abraham Lin-
coln, et dans la grande guerre universelle,
ils avaient eu Woodrow Wilson. Il disait
que c'était un grand bien que la Providence
eût. donné des hommes de cette trempe aux
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Ftats-Unie dans les époques critiques de
leur histoire.

Un mot, et je ternine. Chacun a son
projet favori, et j'ai le mien. La fédéra-
tion de la commune britannique des nations
est une condition essentielle au maintderf
de la paix générale. Lorsque nous aurons
une fédération des nations dans l'empire
britannique, et lorsque - comme je l'ai en-
tendu dire à mon vieux collègue sir Richard
Cartwright- les Etats-Unis et la commune
des nations de l'empire britannique s'uni-
rnt, on aum plus fait pour la paix univer-
selle que toutes les autres tentatives.

L'honorable M. POWER: Honorables
messieurs, je ne me lève pas dans l'inten-
tien de parler à la Chambre, mais simple-
ment de poser une question à l'honorable
sénateur qui vient de prendre son siège, afin
que ma vision mentale plutôt obsourcie soit
éclairée. Je me suis peut-être trompé, mais
j'ai compris que l'honorable sénateur avait
déclaré au début de son discours que le Ca-
nada était en guerre lorsque l'Angleterre
était en guerre. Est-ce exact?

L'honorable M. CA6GRAIN: Oui.

L'honomble M. POWER: Alors, appli-
quons ce principe: Si dans les conditions
actuelles, en l'absence du Traité ou de la
Société des Nations, le Canada est toujours
en guerre lorsque l'Angleterre est en guerre,
quelle différence le Traité ou la Société des
Nations peuvent-ils bien faire?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Ho-
norables messieurs, la discussion actuelle
mDe semble plutôt académique, et je ne me
propose pas de dire des généralités quelcon-
ques sur le Traité ou sur la société des
Nations. Je désire appliquer mes brèves
observations aurtout à notre statut. On a
maintes fois ici répété que le Canada est une
colonie. Selon ma façon de voir la ques-
tion, le Canada, aux yeux du droit consti-
tutionnel, n'a jamais été une colonie depuis
qu'il est sous la domination britannique.
Une colonie, au sens ordinaire du mot, est
un territoire trouvé vacant et pris par une
nation civilisée, ou un territoire enlevé à
des aborigènes. Le Canada a été enlevé aux
aborigènes par les Français, mais lorsque
les Anglais sont venue au Canada, ils sont
venus en conquérants. Ils trouvèrent ici
une race blanehe, un peuple civilisé, et le
pays leur -fut cédé. J'ignore s'il est dans
l'histoire un pays que l'on considère à
l'égal d'une colonie quand il est passé sous
la domination d'un autre pays, comme le
Canada a passé sous la domination anglai-
se. L'Alsace ne serait pas appelée colonie

pendant la domination allemande. Person-
ne ne dira que la Pologne, qui fut partagée
entre la Russie, la Prusse et l'Autriche,
constituait des colooies. L'Irlande n'a ja-
mais été appelée une colonie. Pourquoi ap-
pellerait-on colonie le Canada? Le Canada
est un territoire annexé à -l'empire britan-
nique par conquête. Blackstone est l'au-
torité sur la défintion des colonies en droit
anglais. Je n'ai pas eu l'oossion de le
consulter depuis longtemps, mais je crois
que le statut du Canada ne peut être inclus
dans l'une quelconque de ses définitions.
L'Australie fut une colonie, à l'origine.

L'honorable M. BELCOURT: Une colonie
de la Couronne.

L'honorable M. LYNCH-SrAUNTON:
Une colonie.

L'honorable M. BELCOURT: Une colonie
de la Couronne.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Toutes les colonies furent des colonies de la
Couronne à l'origine.

L'honorable M. BELCOURT: Il y a ce-
pendant une distinction profonde.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Je ne vois pas de colonie qui n'ait été à
l'origine une colonie de la Couronne. Mais
nous nous en tiendrons à notre idée. L'Acte
de l'Amérique britannique du Nord est la
charte de nos libertés, et sous son empire,
nous avons l'autorité voulue pour l'adop-
tion de lois sur la paix, l'ordre public et le
bon gouvernement du Canada; et nous
avons interprété que cela nous permettait
de lever une armée pour la défense du Ca-
nada. Si notre gouvernement juge que c'est
pour le défense du Canada, nous pouvons
envoyer des armées outre-mer, comme nous
l'avons fait deux fois. Au fait nous avons
envoyé une armée en Afrique-Sud, non pas
seulement, comme on pourrait le croire,
pour la défense du Canada, mais il tombait
sous l'autorité du Canada d'en agir ainsi
comme mesure pour le maintien de la paix
du paye-pour assurer la cohésion de l'em-
pire. Comme je l'ai dit, le gouvernement
peut lever des troupes, mais le gouverne-
ment ne peut pas déclarer la guerre. Le roi
seul peut le faire. Il a seul le pouvoir, ab-
solument, sans l'intervention du Parlement.
Le Parlement contrôle le Roi, parce que le
Parlement fournit le nerf de la guerre. Je
crois qu c'est lord Grey qui a dit récem-
ment que le Roi déclarait la guerre ou la
paix sur avis de ses ministres. C'est là une
pratique nouvelle greffée sur la constitution
britannique. Cette pratique n'était pas ad-
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mise par la constitution britannique lors-
que le Canada devint un dominion, et de-
puis la Confédération, ni le parlement ni
le gouvernement britanniques n'ont eu au-
torité ou pouvoir quelconque d'adopter une
loi, ou d'établir une coutume qui pût nous
lier comme dominion.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami me permettra-t-il de lui poser une
question? Le Parlement impérial pourrait-
il demain révoquer notre loi confédérative?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Le Parlement impérial ne peut pas de-
main révoquer l'Acte confédératif et garder
sa foi envers le Canada. Le parlement bri-
tannique a donné l'indépendance aux
Etats-Unis; il peut révoquer sa décision et
envahir les Etats-Unis s'il le désire. Le
gouvernement britannique a fait des traités
et peut les rompre. Il pourrait révoquer
notre constitution, mais nous ne nous sou-
mettrions jamais- à cette révocation. Par
sa seule force, mais sans droit constitution-
nel, la Grande-Bretagne peut révoquer sans
notre consentement l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord. Elle a le pouvoir et la
force de faire ce qui lui plaît. On nous a
donné notre charte tout comme on a don-
né à tout sujet britannique son droit à l'ha-
beas corpus. Le parlement britannique
peut enlever ce droit au peuple d'Angleter-
re, mais le peuple ne se soumettrait pas.
Naturellement, un peuple ou un particulier
peut bien faire la loi qu'il veut, mais c'est
autre affaire que la mettre en vigueur. Ma
proposition est: nous avons sous l'empire
de notre constitution autant de droit à no-
tre liberté qu'une partie quelconque du pea-
ple britannique, habitant les îles britanni-
que, a droit aux libertés quelconques dont
elle jouit. Le Parlement pourrait la lui en-
lever, mais cela serait sans parallèle.

Voici quelle est ma conception du Parle-
ment: l'empire britannique est fait d'un cer-
tain nombre de divisions. Nous suppose-
rons qu'il y a mille divisions dans l'empire,
soit: 300 en Angleterre, bien qu'il y en ait
davantage; nous dirons qu'il y en a 60 en
Irlande. 50 en Ecosse, 200 au Canada, et
ainsi de suite. Le Parlement s.iège par sec-
tions sous la présidence du Roi. Les Anglais
élisent leurs représentants pour sièger dans
la section. à Westminster, qui gouverne la
partie de l'empire qui y envoie ses repré-
sentants. La section siégeant à Ottawa gou-
verne cette partie de l'empire qui envoie
des reorésentants à Ottawa, et ainsi de sui-
te. Toutes nos lois d.isent: "Sa Majesté. sur
l'Avis et du consentement du Parlement du
Canada", fait ceci ou cela. En Angleterre

LIhon. M. LYNCH-STAUNTON.

on dit't: "Sa Majesté, sur l'avis et du consen-
tement du Parlement", fait ceci ou cela.
Le Parlement ne fait pas les lois; c'est le
Roi qui les fait. Le Roi fait les lois pour
le Canada avec l'approbation du Parlement.
En signant le Pacte des nations,; nous ne
sommes pas dans le Conseil, mais dans
l'Assemblée. Le Roi doit d'abord aller à
l'Assemblée pour obtenir l'autorisation de
faire la guerre ou la paix.. Ainsi les Quatre
ou les Cinq vont à l'Assemblée d'abord, et
sur l'avis et du consentement de l'Assem-
blée. ils font ceci ou cela. Voici la théorie
de toute la question, que ce soit ou non la
pratique. Je tiens donc que nous n'avons
qu'un parlement. Or le Canada est-il une
nation.? Le Canada est très certainement
une nation.

L'honorable M. BELOOURT: Mon hono-
rable ami me permettra-t-il de lui citer
l'article 16, qui dit entre autres choses:

En ce cas, le conseil a le devoir de recom-
mander aux divers gouvernements intéýressés les
effectifs militaires, navals ou aériens par les-
quels les membres de la Société contribueront
respectivement aux forces armées destinées à
faire respecter les engagements de la Société.

N'appartient-il pas en dernier lieu au
conseil de régler définitivement cette ques-
tion?

L'honorable M. POPE: Il faut qu'il y
ait unanimité.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
"Le conseil a le devoir de recommander":
il n'est pas dit "d'ordonner ".

L'honorable 'M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami n'a pas compris nia question. Mon
honorable ami dit que cela incombe à l'As-
semblée. Je soutiens que le Conseil doit
dire à chaque gouvernement ce quil devra
faire.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON
Pour recommander seulement. C'est en
tout cas ainsi que je le conçois. Peut-être
ne comprends-je pas bien la langue an-
glaise, mais je saisis qu'aucun membre de
l'Assemblée ne peut être forcé par le con-
seil à faire quelque chose qu'il ne veut pas
faire.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable.ami a tort, absolument.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Si
mon honorable ami veut nie permettre de
finir, il pourra alors tenter de prouver que
j'ai tort.

L'honorable M. BELOOURT: Je ne dé-
sire pas faire un discours mais simplement
remettre mon honorable ami en bonne
voie.
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L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
ne puis rester ici à me faire toute la jour-
née questionner.

La question est s'il y a une base quel-
conque pour l'argument: le Canada n'est
pas une nation. L'Angleterre est-elle une
riation? L'Ecosse est-elle une nation? L'Ir-
lande, la Pologne sont-elles des nations? La
Pologne était-elle une nation quand elle se
trouvait sous la domination étrangère? Cer-
tainement qu'elle l'était. Nation ne signifie
pas être une puissance indépendante, libre
de toute suzeraineté. Si l'on parle de la
naition au sens légal, on parle de la nation
britannique, mais quand on parle au point
de vue générique, ei l'on peut dire, on
entend la nation anglaise. Le Canada est
tout autant une nation que l'est l'Angle-
terre. Quand vous parlez au point de vue
légal, c'est la nation britannique, c'est l'An-
gleterre, et c'est le parlement britannique.

L'honorable M. CASGRAIN: Y a-t-il une
nation juive?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
C'est une nation.

L'honorable M. BELCOURT: C'Pet une
nationalité.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il
n'y a jamais eu dans l'histoire du monde
une situation comme celle qu'on observe
dans la nation britannique aujourd'hui. Il
n'y a jamais eu nation comme la nation
britaainique. LesdépendancesdelaFrance
ont des représentants qui siègent au parle-
ment de Paris, ou bien sont ce que nous
appelons des colonies de la Couronne. Mais
nous ne pouvons pas nous baser sur la
condition d'un autre peuple pour juger la
nôtre propre. C'est une condition nou-
velle, et il nous faut autant que possible lu.i
adapter la loi. Il ane semble, puisqu'il est
avéré que le roi gouverne de par la Cons-
titution notre pays, de l'avis de son parle-
ment, qu'il soit bien raisonnable de dire
que chaque fois que le roi déclare la guerre
il la déclare comme souverain de chaque
parlement et non pas comme souverain d'un
seul parlement, et que s'il demande l'appro-
bation de ses conseillers, il doit la demander
dans tous ses parlements. S'il ne le faisait
pas, ce serait incongru. Que des rois ne
l'aient pas fait jusqu'ici n'est pas une rai-
son pour qu'ils ne le fassent pas aujour-
d'hui. Nous savons que notre constitution
s'est agrandie de précédent en précédent.
Nous savons que notre constitution et la
méthode de gouverner l'empire ont changé,
sans modifier un seul statut. Dans le gou-
vernement d'aujourd'hui l'on ne peut re-
connaître le gouvernement du temps de

Jacques ler, ou le gouvernement d'il y a
cent ou cinquante ans. C'est la coutume
des peuples, et non le parlement qui a fait
ces changements. La pratique qui a grandi
est cause de ces modifications. Aujour-
d'hui, par la pratique, par des théories nou-

.velles, avec le consentement du peuple de
notre pays, avec l'assentiment de tout l'em-
pire, nous avons déclaré que lorsque se pré-
senterait une question importante engageant
tout l'empire, le Dominion du Canada se
ferait entendre, et ne se contenterait pas,.
comme l'a dit l'honorable sénateur, d'être
un simple porte-queue.

L'honorable M. BEIQUE: 'Je voudrais
poser une question à 'l'honorable sénateur.
J'admets une bonne partie de ce qu'il a
dit, et je veux moins critiquer son avis
qu'obtenir un éclaircissement. L'honorable
sénateur a dit, très justement je orois,
qu'anciennement le roi pouvait déclarer la
guerre sans l'avis de ses ministres, mais
que par l'expansign de la constitution bri-
tannique, il est maintenant adnis que tout
acte important doit être fait sur conseil du
ministère. Si j'ai bien compris l'honorable
sénateur, c'est là la ithéorie qu'il a profes-
sée, et que j'approuve? Ai-je raison?

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
C'est ce que je crois, oui.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable
sénateur a continué en disant que le roi dé-
clarait la guerre avec l'assentiment de ses
m.inistres. Si .nous tenons compte de la
théorie de l'honorable sénateur voulant que.
le roi ait. différents ministres pour les dif-
férentes parties de l'empire, alors, lorsqu'il
déclare la guerre sur le conseil de ses mi-
nistres, il ne doit pas agir, si je comprends
bien, sur le conseil de ses ministres des
Dominions, niais seulement sur l'avis de ses
ministres d'Angleterre. Je suppose que l'ho-
norable sénateur admettra cela.

L'honorable M. » LYNCH - STAUNTON:
Non, certes. Assurément non.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable sé-
nateur soutientfil que lorsque la guerre a
été déclarée à l'Allemagne, le roi a pris le
conseil de ses ministres du Canada?

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
Je répondrai à l'honorable sénateur. Je
crois que l'élargissement de notre constitu-
tion nous a conduits à la eiuation présente.
Le roi peut déclarer une guerre qui occu-
per'a le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, sur l'avis de ses ministres qui
le conseillent quant à cette partie de l'em-
pire. Lorsqu'il déclare la guerre et nous
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demande notre assistance, il doit tout
d'abord obtenir le consentement de ses n-
nistres pour le 'Doménion du Canada. Je
crois que itelle a été. la pratique, car lorsque
la guerre du Sud-Africain a été par lui dé-
clarée, 4l ne nous a pas. demandé d'assis-
tance avant que notre cabinet eût ap-
prouvé cette guerre. • Lorsque la guerre ré-
cente a éclaté, il ne s'est pas tourné du côté
du Canada pour dire: " Vous devez m'en-
voyer des troupes, parce que mon conseil
privé siégeant à Londres m'a conseillé d'al-
ler en guerre." Non, lorsqu'il a déclaré la
guerre, sa voix a été entendue à Ottawa.
Notre cabinet, agissant comime conseiller du
roi, a dit: " Nous approuvons la guerre et
nous recommandons au Parlement d'envoyer
des troupes." Et, comme l'a dit mon ho-
norable ami le leader du Gouvernement, on
n'aurait pu imposer un éeul dollar de taxe,
ni envoyer un seul soldat sous l'uniforme
du roi, 6i les conseillers du roi à Ottawa
n'en avaient approuvé la décision.

L'honorable M. CASGRAIN: Comment
pouvait-on les habiller sans notre argent?

L'honorable M. BEIQUE: Je crains que
l'honorable sénateur ne s'éloigne de la dé-
claration de guerre.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
n'entends pas que nous soyons en guerre
lorsque l'Aingleterre déclare la guerre, et
que nous l'approuvons. Nous sommes théo-
riquement en guerre, mais non pas prati-
quement.

L'honorable M. BEIQUE: Que l'honora-
ble sénateur l'admette ou non, je crois très
évident que tous les dominions sont en
guerre lorsque l'Angleterre l'est elle-même.

L'honorable M.
L'Angleterre n'est
le Royaune-Uni de
lande.

LYNCH - STAUNTON:
jamais en guerre; c'est
Grande-Bretagne et d'Ir-

L'honorable M. BEIQUE: - Lorsque le roi
d'Angleterre déclare la guerre, je tiens que
toute partie de l'empire est en guerre.

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
Mais il ne déclare jamais la guerre avani
de recevoir l'approbation de ses ministres.

L'honorable M. BEIQUE: Je dis que lors-
qu'il déclare la guerre, tout l'empire se
trouve engagé dans cette guerre.

L'honorable iM. LYNCH - STAUNTON:
C'est là la vieille théorie.

L'honorable M. BEIQUE: C'est la théo-
rie actuelle. La théorie a changé sous ce

L'hon. M. LYNCH-STAUNTON.

rapport seulenient, que le roi ne déclare pas
la guerre sans le conseil de ses ministres

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON.
C'est là le point.

L'honorable M. BEIQUE: Ses ministres
à Londres.

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
Qui dit cela?

L'honorable M. CASGRAIN: Moi.
L'honorable M. BEIQUE: Je voudrais

avoir le loisir de dire en quoi je m'aooorde
avec l"honorable sénateur. Il serait peut-
être surpris de voir combien nous nous rap-
prochons l'un de l'autre, bien que je ne
puisse pas le suivre aussi loin qu'il est allé.
Ainsi, lorsque le Traité de paix fut rédigé,
si nous avions admis comme théorie que le
roi devait agir sur conseil de ses ministres
en tant que le Royaume-Uni eût été con-
cerné, puis sur conseil de ses ministres du
Dominion quant à chaque possession, quelle
aurait été la conséquence s'il se fût trouvé
une différence entre le conseil donné au roi
par ses ministres d'Angleterre, et celui que
lui auraient donné ses ministres dans notre
Dominion?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Nous n'aurions pas envoyé de troupes.

L'honorable M. BEIQUE: Je parle du
traité et non pas des armées.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Nous ne l'aurions donc pas signé?

L'honorable M. BEIQUE: Non, nous ne
l'aurions pas signé, mais nous nous serions
trouvés dans la même posture que si nous
l'avions signé. Est--ce vrai, ou faux? Je
reprends: Supposons que tous les dominions
eussent déclaré: "Nous n'acquiescerons pas;
nous v6us conseillons de ne pas signer le
Traité; nous demandons un traité tout .au-
tre." Le roi se serait-il alors divisé? Pou-
vez-vous imaginer que le roi puisse faire
un traité pour unp partie de l'empire et un
autre traité, ou peut-être une demi-dou-
zaine de traités, pour les autres parties?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
C'est là une des anomalies de notre cons-
titution.

L'honorable M. BEIQUE: Il faut bien se
rappeler cela si nous voulons voir exacte-
ment notre situation. Je m'accorde avec
l'honorable sénateur quand il dit -que
d'après la constitution britannique les pou:
voirs qui jusqu'ici relevaient du roi seul,
ne lui appartiennent plus en propre; queý
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par l'évolution du gouvernement constitu-
tionnel le peuple ne permettrait rien de ce
genre, ou l'exercice du pouvoir dans ce
sens. J'admets aussi avec l'honorable sé-
nateur que notre constitution s'est déve-
loppée, bien qu'elle soit écrite. Elle s'est
développée, peut-eitre pas autant que la
constitution britannique, mais, enfin, elle
s'est développée. J'admets aussi la théorie
que notre statut se modifie de jour en jour
-que par le.dévelopement de notre consti-
tution ou de la constitution britannique,
nous acquérons des droits que nous
n'avions pas antérieurement.

L'honorable M. BELCOURT: On nous
permet de le faire.

L'honorable' M. BEIQUE: Non; je dis
que nous acquérons des droits.

L'honorable M. BELCOURT: Pas le moins
du monde.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable
sénateur peut avoir son opinion propre,
mais j'ai aussi la mienne. J'exprime mon
avis et non pas celui de l'honorable séna-
teur. J'établis une distinction. Je tiens
que le pouvoir absolu existe, et qu'il existe
aussi un pouvoir constitutionnel. Quand
nous parlons de pouvoir absolu, nous en-
tendons entre autres choses un pouvoir ab-
solu comme celui que le parlement britan-
nique aurait de révoquer -la constitution
canadienne. Il a le pouvoir absolu de le
faire, niais il n'a pas ce que j'appelle le
pouvoir constitutionnel. Le rappel d'une
loi de ce genre serait un acte d'oppression
qui serait jugé insupportable et justifierait
une révolution. On en est venu à recon-
naître, dans l'évolution de la constitution
britannique, que si le pouvoir peut exister
absolument, il peut ne pas exister constitu-
tionnellement. Donc, en discutant une
question de ce genre, il faut nous entendre
sur les termes, comme il faut 'us cnten-
dre en usitant l'expression "nation." Fi,
parlant d'une nation, nous song wavis i une
qui possède l'indépendanoe absolue, étant
absolument maîtresse de se constitution, il
est parfaitement clair que le Canada n'en
est pas une selon cette acception; mais si
nous entendons un pays qui a plusieu s
des attributs d'une nation, comme celui de
gouverner pleinement son territoire ou en-
core d'être partie à un traité qui affecte
ou peut affecter directement ses-propres in-

-téréts, alors le Canada peut être dans ce
sens appelé. une nation.. Mais ce sont là
de simples discussions sans entente sur la
définition des mots.

Voici à mon sens où se trouve la grande
difficulté, et j'y attirerai l'attention des
honorables sénateurs. Le Traité est fait
par la couronne d'Angleterre sur conseil de
ses ministres. C'est l'empire britannique
comme entité qui devient partie au Traité,
ce n'est pas chacun des Dominions, dis-
tinctement du Royaume-Uni. J'affirme
donc sans crainte de <gntradiction-et ma
proposition n'a pas été contredite ici ou
ailleurs-que du moment où le Traité est
ratifié par le roi, il lie l'empire tout entier.
Maintenant, la diffleulté surv~ient avec la
Société des Nations. Cette société étant
dans un sens une partie du Traité, du mo-
ment que le Traité devient obligatoire, le
Pacte de la Société des Nations entre en
vigueur, et engage tous les Dominions. Mais
quant à la Société des Nations, les Domi-
nions sont reconnus au titre d'entités dis-
tinctes du Royaume-Uni; ce sont des miem-
bres séparés. La question surgit donc de
savoir ce que signifie la situation où tout
en étant liés ensemble par le Traité, les
Dominions se trouvent, cependant, comme
parties à la Société des Nations, être des
membres distincts de la Société. Je sug-
gère que la solution comporte ceci: Du mo-
snent que le Traité a été signé ou ratifié
par le Roi, sur conseil de ses ministres, il
est devenu obligatoire pour tout l'empire,
mais on a laissé à chaque Dominion, comme
au Royaume-Uni le soin de décider s'il dé-
sirait demeurer dans la Ligne ou s'en reti-
rer. Les Dominions ne pouvaient pas évi-
ter d'y être entraînés, puisque c'était une
partie du Traité, mais ils pouvaient se pré-
valoir de l'avis de deux ans pour se retirer.
Je crois pour ma part que c'est là la solu-
tion de la difficulté.

Sur motion de l'honorable M. Pope, le
débat est ajourné.

Le 'Sénat ajourne à demain, à trois heu-
res de l'après-midi.

SÉNAT.

Jeudi, 2 octobre 1919.
Présidence de il'honorable JOSEPH BOL-

DUC.

Le Sénat se réuait à trois heures de
l'après-midi.

Prières et affaires courantés.
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BILL D'INTERPRETATION.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
propose la deuxième lecture du bill (n0 4),
Loi modifiant la Loi d'interprétation.

Il dit: Honorables messieurs, le but du
bill en question ést d'appliquer la loi d'in-
terprétation aux arrêtés du Conseil adoptés
d'après la loi des mesures de guerre. Un ar-
rêté fut adopté conformément à cette Loi des
mesures de guerre, et pourvoyait à l'inter-
prétation des différents arrêtés, tout comme
la Loi d'interprétation s'applique aux sta-
tuts. Comme ces arrêtés expireront dès la dé-
claration de la paix il est désirable que la
disposition signalée soit établie pair une ame-
sure législative; le présent bill y pourvoit.

L'honorable W. B. ROSS: Le bill est très
important. Il relève de la Loi d'interpréta-
tion, laquelle traite des lois et des tribu-
naux existants; mais ces arrêtés du Conseil
sont en eux-mêmes des lods, dis créent des
commissions et des contrôleurs pour l'admi-
nistration des arrêtés du Conseil. Je ne
suis pas très certain que la présente modi-
fication de la Loi d'interprétation puisse du
tout régler la question. Supposons qu'il
existe aujourd'hui un 'tribunal ayant juri-
diction en certaine affaire, que vous trans-
portiez cette affaire dans un autre tribunal,
et que vous détruisiez le premier tribunal,
cela est parfait; mais lorsque vous avez 'un
arrêté du Conseil avec un contrôleur, que
vous détruisez 'l'arrêté et le contrôleur, je
ne sache pas que la teneur de la proposi-
tion présente soit assez large pour permettre
aux tribunaux d'avoir la juridiction voulue
pour l'application des choses prévue dans
l'arrêté du Conseil.

L'honorable M. BELCOURT: Tout ad'
contraire de mon honorable ami, je trouve
que la portée est trop large. J'ignore exac-
tement où 'ce bill nous conduira. La loi
d'interprétation, qui explique toute notre lé-
gislation, doit s'appliquer à ces arrêtés du
Conseil avec toutes les conséquences de l'ap-
plIcation, et je ne puis voir pour ma part
jusqu'où cela peut aller. Je crois que nous
devrions avoir des explications plus am-
ples.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
ne l'impose pas à la Chambre. Il est natu-
rellement désirable de l'étudier au cours de
la session actuelle. On peut dire que les
arrêtés du Conseil sont absolument analo-
gues aux statuts. Ils ont toute la force et
l'effet des lois etatutaires. Que nous légi-
férions aujourd'hui ou dans six mois, nous

L'hon. M. BEIQUE.

légiférons en nous rappelant qu'il existe .une
Loi d'interprétation dans nos statuts, la-
quelle s'applique automatiquement à toute
législation adoptée par le Parlement. Il
faut que la même chose s'applique aux ar-
rêtés du Conseil qui ont été adoptés. Nous
devons les considérer à l'égal de lois statu-
taires tant qu'ils restent en vigueur; et en
tant qu'un arrêté du Conseil qui fixe une
interprétation pour les autres arrêtés, de-vient annulé avec ces autres arrêtés du Con-
seil, il doit exister quelque continuité par
laquelle nous pouvons interpréter les lois
qui ont été en vigueur sous l'empire de la
Loi des mesures de guerre. Nous pourrons
peut-être mieux discuter la chose une fois
en comité.

L'honorable M. BELCOURT: Existe-t-il
aujourd'hui un arrêté du Conseil qui appli-
que la Loi d'interprétation aux arrêtés du
Conseil?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non, mais il y a un arrêté traitant de l'in-
terprétation. Cet arrêté disparaît naturel-
lement avec les autres. Comme je le com-
prends, l'arrêté en question rend la Loi
d'interprétation, portée dans nos statuts, ap-
plicable à tous 'les arrêtés adoptés sous l'em-
pire de la Loi des mes.ures de guerre.

L'honorable M. BELCOURT: Nous avons
fait des arrêtés du Conseil pendant cinq ans.Le Gouvernement n'a-t-il pas songé à faire
une loi qui rendît applicaible la Loi d'in-
terprétation?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
suppose qu'une loi aurait pu être pré-sentée dors de Jadoption de la Loi des
mesures de guerre, et pourvoir à l'applica-
tion de la Loi d'interprétation à tous les
arrêtés du Conseil adoptés de temps à autre;
mais apparemment on a suivi l'autre cours.
et l'on a adopté un arrêté du Conseil ren-
dant applicable la Loi d'interprétation con-
tenue dans nos statuts. Or cet arrêté per-dra sa vigueur dès la déclaration de la paix.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable
sénateur nous dira-t-il où nous pourrions
voir cet arrêté du Conseil?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non; mais je serai heureux de l'apporter ici.

L'honorable M. BELCOURT: Cet arrêté
du Conseil vaut ni plus ni moins que les
autres arrêtés, et s'ils doivent en général
être maintenus " holu ibolus ", pourquoi ne
maintient-dn pas celui-ci comme les autres?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
On ne peut le maintenir, parce que, dès la
déclaration de paix, il perd sa vigueur.
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L'honorable M. BELCOURT: Il en est
de même des autres.

. L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Non. Je fais voir que leur effet ne meurt
pas. Ils ne sont pas efficaces, mais ils le
sont pour tout ce qui s'est produit sous l'em-
pire des arrêtés du Conseil, tout comme si
vous révoquiez aujourd'hui un statut:
toute chose antérieure à la révocation con-
serverait sa vigueur et son effet.

L'honorable W. B. ROSS: Les statuts
auxquels les arrêtée du Conseil sont suppo-
sément rendus égaux étaient appliqués par
les tribunaux ordinaires. Mais les' arrêtés
étaient appliqués et administrés par des
commissaires, des contrôleurs, et ainsi de
suite. Or, vous maintenez les arrêtés du
Conseil; mis qui aura juridict-ion pour les
appliquerP Sont-ils dévolus aux tribunaux,
ou bien ces commissaires, contrôleurs, et
ainsi de suite, sont-ils -maintenus en fonc-
tions indéfiniment pour administrer les ar-
rêtés? Voilà le point que je veux compren-
dre. Je saisis l'idée de l'honorable séna-
teur d'Ottawa (l'hon. M. .Belcourt) que cela
peut être bien plus large qu'il n'est néces-
saire. J'ignore combien il y a d'arrêtés du
Conseil, ou encore combien il y a de com-
missaires ou de contrôleurs.

;L'honorable M. BELCOURT: Ou ce qu'ils
sont.

L'honorable W. B. ROSS: Ou ce qu'ils
sont et ce que sont leurs appointements. Et
la question peut fort bien surgir de savoir
si, le jour où les arrêtés cesseront d'être en
vigueur à cause de la fin de la guerre, la
juridiction donnée. par ces arrêtés ne peut
pas être transférée aux tribunaux ordinai-
res, afin de terminer les obligations encou-
rues ou les droits existant sous leur empire,
au lieu de maintenir cette mesnie de com-
missaires et de contrôleurs.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
C'est là une question de programme que le
Gouvernement devra déterminer.

L'honorable M. BOSTOCK: D'après ce
que vient de dire mon honorable ami de
Middleton (l'hon. W. B. Ross), je crois
qu'il faudrait quelque chose comme le bill
actuel pour interpréter les arrêtés du Con-
seil Si, comme l'honorable leader du Gou-
vernement l'a déclaré, l'interprétation des
arrêtés du Conseil finit, ne serait-il pas né-
cessaire d'avoir la mesure actuelle pour in-
terpréter les arrêtés du Conseil eux-mêmes
lorsque le tribunal s'en occuperait? Est-ce
là le cas? Peut-être l'honorable leader du
Gouvernement pourrait-il nous renseigner
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sur ce point avant que nous ne siégions en
comité sur le bill.

L'honorable air JAMES LOUGIIEED:
J'aurai tous les renseignements voulus.

L'honorable M. BOSTOCK: Nous aime-
rions si possible avoir tous les renseigne-
ments nécessaires sur les arrêtés du Con-
seil affectés.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je crois qu'une commission, nommée par
arrêté du Conseil adopté sous l'empire de
la loi des mesures de guerre, aurait juridic-
tion pour finir le trevUail qu'elle aurait entre-
pris, par dérogation à l'épuisement de l'ar-
rêté en question sur déclaration de la paix.
La commission ne serait pas défunte en
tant qu'il s'agirait de devoirs dont elle au-
rait commencé l'accomplissement. Mais
elle ne pourrait pas, après ce temps, invo-
quer les pouvoirs de l'arrêté du Conseil,
sauf pour achever les fonctions déjà com-
mencées. Ce serait là mon interpSétation
des devoirs de la commission.

Quant au transfert de ces pouvoirs aux
tribunaux, le droit de faire un transfert de
ce genre pourrai naturellement être conféré,
mais c'est là une question de programme
que le Gouvernement devra régler. La ques-
tion est de savoir s'il est préférable de
transférer ces pouvoirs aux tribunaux, ou
de permettre aux tribunaux, déjà consti-
tués par les arrêtés du Conseil, de finir l'ac-
complissement des devoirs entrepris.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami pourrait peut-être nous dire pour-
quoi un doute surgit quant à savoir si ces
arrêtés du Con~seil devraient automatique-
ment être envisagés selon la loi d'interpré-
tation. Mon honorable ami soutient que
ces arrêtés du Conseil équivalent à un acte
du Parlement. Si chaque loi du Parlement
doit être lue selon la loi d'interprétation,
et si ces arrêtés du Conseil sont égaux à un
acte du Parlement, où est la nécessité de
le dire?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Je ne crois pas qu'il se soit élevé un doute
sur ce point. Il est manifeste qu'il y. a une
loi d'interprétation dans nos statuts, et
qu'elle peut de temps à autre être modifiée,
ou conformée à une période quelconque,
alors qu'un arrêté du Conseil rendant la
loi d'interprétation applicable deviendrait
sans vigueur sur déclaration de la paix. Je
crois bien évident qu'avec une loi. d'inter-
prétation dans nos statuts, il soit opportun
de l'appliquer et de lui accorder pleine vi-
gueur. Cela est désirable non seulement
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pour les statuts incorporés dans notre droit,
mais aussi bien pour les arrêtés du Conseil
ayant force de statuts.

L'honorable W. B. ROSS: Je crois donc
que l'effet de ces arrêtés du Conseil, à moins
d'être prolongé au delà de la période de
guerre par de nouveaux arrêtés, doive
prendre fin.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
me eouviens qu'il y a un arrêté du Conseil
décrétant que toutes les commissions nom-
mées, ou tous les officiers chargés de fone-
tions, auront pouvoir de terminer les fonc-
tions qu'ils auront commencées.

L'honorable W. B. ROSS: La question
serait éclairée si nous pouvions avoir cet
arrêté du conseil.

.L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
tâcherai de me procurer tous ces renseigne-
ments.

La motion est agréée, et le bill est lu la
deuxième fois.

BILL DES ELECTIONS PARTIELLES
FEDERALES.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED pro-
pose la deuxième lecture du ihi'll (n° 13), Loi
modifiant la Loi des élections partielles fédé-
rales, 1919.

Il dit: Honorable messieurs, nous avons
légiféré la session dernière aux cette ques-
tion, et nous avons apparemment négligé
de donner effet à un statut provincial en
vigueur en Colombie-Anglaise, par lequel
tous les Orientaux de la proyince sont frap-
pés de déqua'ification. Le but du bila est
de donner vigueur au statut provincial
quant au cens des électeurs dans la pro-
vince.

L'honorable M. BOSTOCK: Honora-
bles messieurs, voici une mesure qui
affecte étrangement la province. Si j'ai
bonne mémoire, j'ai fait remarquer à l'ho-
norable leader du gouvernement et au Sé-
net, lors de la discussion du bill de la ses-
sion dernière, que la difficulté actuelle
allait se produire. A -tort ou à raison, nous
avons toujours eu cette loi dans nos statuts
en Colombie-Anglaise, surtout, je qe crois,
parce que ces gens ne sont réellement pas
aptes à comprendre les conditions dans les-
quelles le gouvernement du pays est admi-
nistré. Cela est probablement une bonne
disposition.

Mon honorable ami dit que le bill s'ap-
pliquera aux Orientaux. Il s'appliquera
aussi aux Hindous.

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

'L'honorable M. BOSTOCK: Je ne crois
pas que le bill affecte une autre province
que la Colombie-Angilaise.

La motion est agréée, et le bill est lu la
deuxième fois.

BILL DE NATURALISATION.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED pro-
pose la deuxième lecture du.bi.Ll (n° 14), Loi
modifiant la Loi de naturalisat-ion, 1919.

Il dit: Honorables messieurs, en étudiant
la Loi de naturalisation pendant la session
dernière, nous avons donné juridiction ex-
clusive à une cour de comté d'Ontario de
recevoir des demandes de naturalisation. 1.1
semble qu'au cours des cinquante dernières
années la cour des sessions générales de la
Paix, en Ontario, ait eu pouvoir de recevoir
les demandes de naturalisation. L'enlève-
ment de l'autorité à ce tribunal étaitinvo-
lontaire, et l'on se propose par le présent
bill de restaurer le droit anciennement pos-
sédé. C'est tout le but de la proposition.

L'honorable M. BELCOURT: Comme j'ai
eu quelque expérience en cour des sessions
générales de la Paix, je sais comibien il est
désirable qu'elle possède le droit d'accorder
des certifioats de naturalisation. Comme
question de fait, je crois que a cour des ses-
sions générales de la Paix en Ontario a don-
né plus de certificats de ce genre que la cour
supérieure. C'est d'ordinaire à la cour des
sessions de da Paix que demande est faite
d'obtenir la naturalisation.

La motion est agréée, et le bill est lu la
deuxième fois.

BILL DU TRAITE DE PAIX.

REPRISE DU DEBAT SUR LA MOTION DE
DEUXIEME LECTURE - REMISE DU
DEBAT.

Le Sénat reprend l'étude, ajournée le 1er
octobre, de la motion pour la deuxième lec-
ture du bill (n° 13), Loi ayant. pour objet
de -mettre en vigueur le Traité de paix entre
Sa Majesté et certaines autres puissances.

'honorable M. POPE: Honorables mes-
sieurs du Sénat, je ne m'attends pas à
ajouter du neuf à la discussion de ce Traite,
dont l'importance est universelle; mais je
voudrais demander comme faveur particu-
lière que la Chambre me soit indulgente,
afin d'expr.imer certaines opinions- que j'ai
sur la question.
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Nous avons entendu hier une discussion
menée par l'honorable sénateur de Lanau-
dière (l'hoibrable M. Casgrain). Je croyais
qu'après son voyage outre-mer -il allait nous
rapporter quelque éclaircissement en l'es-
pèce. J'ai très attentivement écouté ses ob-
servations' sur la Société des Nations, et s'il
a bien présenté ses argumente, il n'a pas-
réussi aussi bien que le fait un article de
magazine paru dans la livraison d'août du
"Nineteenth Century", qui entre dans des
déta-ils plus approfondis. Si cela constitue
une lecture intéressante, comme tous les
écrite d'histoire, nous en sommes cependant
au moment où le monde se propose de faire
lui-même son histoire sans. s'occuper des
précédents. Cela est vrai non seulement
pour la Société des Nations, mais aussi pour
l'administration den affaires publiques au
Canada et partout ailleurs. Des précédents
qui constituaient des guides absolus à sui-
vre él y a dix ans, ont été mis au rancart
pour de nombreuses raisons excellentes; et
aujourd'hui, il nous faut aller de l'avant,
édifier pour l'avenir sur les assises nou-
velles d'une démocratie plus large, dans la-
quelle on reconnaîtra l'égalité de l'homme.

J'ai écouté les observations de l'honora-
ble sénateur de Hamilton (l'honorable M.
Lynch-Staunton) avec un intérêt profond;
et si je ne partage pas entièrement son
avis, j'accepte beaucoup de ce qu'il a dit.
J'ai remarqué qu'il avait dérangé une des
traditions de la Chambre, c'est-à-dire le
Grand Quatuor qui siége à votre gauche,
monoieur le président, et dont les membres
sont censés posséder toutes les connaissan-
ces juridiques du Sénat. Il les amena
vraiment dans une discussion, ce que je
considérerais une plus grande violation
qu'une violation de l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord. Ces âmes juridiques
sont subtiles. Nobs en avons besoin, mais
nous n'en avons pas toujours besoin aux
fins de fendre les cheveux en quatre. Nous
admettrons qu'il est de 'leur privilège de
fendre un cheveux une fois ou deux, mais,
lorsqu'ils cherchent à fignoler davantage,
leurs efforts perdent leur effet, soit dans la
Chambre, soit ailleurs.

Des honorables sénateurs ont parlé de
l'acte confédératif. Ce n'est pas là un do-
cumnent bien neuf. Je n'ai pas l'intention
de le lire du commencement à la fin, mais
je trouve à l'article 18 les mots "privilèges,
immunités et pouvoirs." Je ne crois pas
que les honorables légistes de ce côté-ci
établissent une distinction suffisante entre
les privilèges et les pouvoirs. Il ne saurait
être question des pouvoirs du Roi d'Angle-
terre sous certains rapports, comme l'ont
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fait hier des honorables sénateurs, pour et
contre. Le Roi a le pouvoir de déclarer la
guerre avec ou sans le consentement de ses
conseillers; mais aucun monarque, sain
d'esprit comme l'est celui qui trône aujour-
d'hui en Angleterre, ne penserait à user de
ce pouvoir de déclarer la gu.erre sans l'ap-
probation ou le consentement de ses con-
seillers.

Les pouvoirs que nous possédons ici
sont censés être limités .par l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord à ceux "possédés
et exercés par la Chambre des Communes
du Parlement de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande lors de l'adoption du présent acte."
S'il nous fallait consulter les pouvoirs et
privilèges exercés par le Parlement de
Grande-Bretagne et d'Irlande aujourd'hui,
par comparaison avec ceux qu'il exerçait
à l'adoption de l'Acte, nous ne trouverions
que quelques assises. Le parlement bri-
tannique a jugé à propos de donner au
Canada, en 1867, une charte en vertu de
laquelle notre pays pouvait gouverner ab-
solument, dans les quatre coins du Domi-
nion, quant oux affaires de son ressort. On
nous a donné cette charte à perpétuité, à
moins que nous ne demandions une modifi-
cation. Honorables messieurs, il serait
bien difficile de me faire croire que nous
n'avons pas, pour changer nos coutumes
sous l'empire de cette charte, les mêmes
privilèges que le Parlement de la Grande-
Bretagne. Ceci n'est peut-être pas une
explication et un exposé juridiques bien
subtils de la question, mais je crois que
c'est pratique, et je serais très surpris si
Son Excellence le Gouverneur général rece-
vait du parlement d'Angleterre ou du roi
un avis disant que nous, du parlement
canadien, prétendons jouir de quelque pri-
vilège qui n'est pas particulièrement indi-
qué dans l'Acte en question. Je ne crois
donc pas que nous devions craindre de
compter sur l'avenir. L'avenir du Canada
est sa part importante. Le passé est con-
signé et, je puis dire, à tout prendre, bien
consigné. Il n'est pas étonnant que n--s
soyons invitée à participer à cette Sociité
des Nations. Au fait, j'aurais été cruelle-
ment déconcerté si nous n'avions Oas été
invités à en faire partie. Je sais porté à
imaginer que l'honorable sénateur qui est
tout récemment revenu d'outre-mer ('hono-
rable M. Casgrain) aurait pu découvrir
quelque part dans ses voyages en Angleterre
ou sur 'le continent, ia haute opinion qu'on
avait du Canada, et la reconnaisanoe du
fait que le Canada, tout en jouissant de
privilèges et de libertés sous l'empire de la
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loi, n'avait pas attendu l'appel des combat-
tants pour se jeter dans la bataille. Je
croyais qu'à son retour ici, a'honoraible séna-
teur nous aurait parlé dans ce sens; mais
malheureusement, au lieu de cela, il a
parlé dans le sens qu'on sait, en raison des
attaches de parti, cette toile d'araignée que
vous n'apercevez plus en regardant là-bas,
mais que vous reconnaissez chaque fois que
certains honorables députés se lèvent pour
parler, et qui les enveloppe et les remet
en chemin.

Comme premier ministre d'Angleterre,
Lloyd-George, appuyé par les principaux
hommes d'Etat du Royaume-Uni, a annon-
cé que nous serions appelé aux conseils de
la paix, que nous serions consultés dans
les négociations du Traité de paix; et nous
avons été appelés. De plus, le premier mi-
nistre du Canada a insisté pour que nous
fussions représentés à la table de la Paix.
Quelque honorable sénateur a dit: "Vous
ne pouvez pas faire la guerre." Nous ne
voulons pas faire la guerre, nous voulons
faire la paix; voilà ce que nous cherchons,
et c'est pour cela que nous avons fait tant
d'immenses sacrifices dans les plaines de
Flandres-non pas pour la guerre, mais
pour la paix. Dire qu'un pays autonome
comme le Canada ne s'est pas prévalu du
privilège d'envoyer là-bas nos bataillons
dans l'intérêt de la paix et de la civilisa-
tion, signifirait que nous avons abdiqué la
responsabilité qui nous incombait par l'hé-
ritage de la moitié septentrionale, et je
pourrais même dire la meilleure moitié,
du continent américain.

De plus, certains honorables sénateurs
prennent la Société des Nations à la légère;
et ils ne sont pas seuls, mais aussi des
journaux, des collaborateurs de magazines,
des philosophes - les bribes de Yhumanité.

L'honorable M. DOMVILLE: Des prédi-
cateurs.

L'honorable M. POPE: Et des prédica-
teurs. Or, honorables sénateurs, revoyons
cela un moment. Ce n'est pas là le premier
traité de paix, et ce n'est pas le dernier,
bien que je souhaite que ce le soit. Ancien-
nement, lorsque des traités de paix étaient
arrangés en Europe- car c'est là que les
traités importants du globe ont été consen-
tis et signés - les monarques étaient virtuel-
lement 4ous sur leurs trônes. Vous aviez
l'empereur d'Allemagne, le tsar de Russie, le
roi de Grèce, l'empereur d'Autriche-Hongrie,
et ainsi-de suite; et lorsqu'un traité était si-
gné, personne chez les représentants des em-
pires ou des nations, ne pouvait être tenu
comptable de l'accomplissement du Traité.

L'hon M. POPE.

Mais aujourd'hui, honorables messieurs du
Sénat, ces monarques sont presque tous ba-
layés de la terre. En leur place, nous avons
ces diplomates qui forment la Société des
Nations et qui ont fixé les frontières inter-
nationales. Nous avons là, si ce n'est sous
forme permanente, diverses formes de gou-
vernement, quelles qu'elles puissent devenir.
Il serait maintenant impossible de faire un
traité de paix selon les principes d'il y a
cinquante ans. Personne ne voudrait s'en
occuper. Avoir été en guerre et ne pas -avoir
fait, comme conclusion, un arrangement par
lequel la paix de l'Europe pouvait être as-
surée et les bornes territorialles fixées, au-
rait constitué le gaspillage, dans l'effort, de
60,000 vies canadiennes et des millions d'au-
tres vies. Je dis done, monsieur: que la So-
ciété des Nations devienne ce qu'on pro-
phétise -et j'espère qu'elle le deviendra -
ou qu'elle n'établisse pas la paix -durable,
il est bon pour ces empereurs, pour ces mo-
narques tombés, pour ces dynasties, qu'un
organisme ait été créé dans le but d'étudier
la question avec quelque espoir d'établir
une paix permanente.

Mon honorable ami de Halifax, le repré-
sentant cadet, je crois . . .

L'honora!ble M. CROSBY: Le représen-
tant moyen.

L'honorable M. POPE: En disant que je
vous avais oublié, monsieur, je prouve la
longévité des gens de Halifax. Donc, le
représentant moyen de Halifax (l'honorable
M. Roche) disait qu'il se sentait errer dans
un labyrinthe et qu'il voudrait connaître la
loi écrite par laquelle le Canada était de-
venu une nation; il voulait voir le statut.
Qui pourrait faire un statut?

L'honorable M. ROCHE: Je vous deman-
de pardon, je n'ai pas dit cela. J'ai de-
mandé à voir la sanction et l'autorité. Ci-
tez mes propres paroles, s'il vous plaît.

L'honorable M. POPE: J'en serai ehar-
mé, car elles sont toujours éloquentes. L'au-
torité et la sanction par lesquelles le Ca-
nada est devenu une nation? Je vais les
donner à l'honorable sénateur. Ce fut la
signature d'un traité avec la France, lorsque
sir Wilfrid Laurier dirigeait le Gouverne-
ment. Le changement se produisit dans une
nuit, et l'honorable sénateur suivit toujours
sir Wilfrid Laurier depuis lors. VoiQà une
autorité que certes il ne répudiera pas. Dans
une seule nuit, comme des champignons,
nous avons grandi à la hauteur d'une na-
tion.

Mais une nation ne résulte pas d'une seule
nuit, je le comprends. Pour avoir les attri-
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buts d'une nation, il n'est pas nécessaire
qu'il y ait législation. Il n'est pas néces-
saire d'avoir d'autre sanction que le patrio-
tisme sincère et profond du peuple loirequ'i
est prêt à défendre son idéal contre 'agres-
sion. Lorsque le peuple consent à donner
sa vie pour la civilisation et ses principes,
il avance beaucoup ver le rang de nations,
sans qu'il y oit nécessité de le taire thn-
brer par un gouvernement ou une puissance
quelconque du monde. Le Oamda a marché
dans cette direction, et nous nous trouvons
aujourd'hui dans une position enviée, si
vous le voulez ixien, par des gens qui n'ai-
ment pas nous voir avancer -trop vite. Nous
occupons aujourdhui dans le monde, parmi
les pations, 'les peuples pensants, tes peu-
ples savants, les peuples classiques, les
vrais peuples, une position de nation - si
vous voulez bien l'appeler aisii - que nous
n'avons jamais occupée jusqu'ici. Et c'est
juste. Le Canada a fait son sacrifice. Il
l'a - fait ouvertement, publiquement, au
grand jour. Si nous n'avions pas eu de re-
présenbants à la Conférence de la paix, MM.
Sifton ou Doherty, ou tout autre, peu im-
porte, 'les honorables sénateurs de la gau-
che auraient été les premiers à crier. J'ai
lu leurs magazines dans lesquels ils ont
dioté des articles; j'ai lu leurs journaux.
Ils disaient que Downing Street avait tou-
jours été pour eux un épouvantail. Mais,
Monsieur, ils ne savent pas encore qu'il y a
en un changement à Downing Street. Ils ne
savent pas que nous avons dit depuis cinq
ans à Downing Street des choses qu'on n'y
avait jamais entendues. Non seulement
nous les avons dites, mais nous les avons
démontrées sur les champs de bataille et
dans le domaine du commerce, ces choses
que Downing Street n'avait jamais imagi-
nées. Ces honorables sénateums ne com-
prennent pas bien, monsieur, qu'avant la
signature du traité de paix en question,
avant qu'il fût question de la Société des
Nationi, notre représentant, le premier mi-
nistre du Canada, fut créé membre du Con-
seil privé et siégea dans le bureau de guerre
du Conseil de guerre, et que nous nous trou-
vames tout près du mécanisme qui travail-
lait .pour la liberté du monde. Mais Down-
ing Street, il y a dinquante ans, n'auait
pas 'plus songé à cela qu'à voler à la lune.
Et cependant vous tentez de nous dire que
nous n'avons pas atteint le statut d'une na-
tion.

Je ne veux pas dire trop sur le reliquat
d'un grand parti, mais il me semble, mon-
sieur, qu'il devrait y avoir dans l'histoire
du Canada et dans celle de la civi'lieation

de notre monde, un moment où ces hono-
rables sénateurs pourraient se payer le luxe
de sortir du désert et de l'obscurité, et
s'unir à un sentiment pour le (progrès et la
glorification du pays auquel noue apparte-
noms tous. Je demande peut-etre trop.

Nous remarquons que le Sénat des Etats-
Unis n'est pas satisfait. Nous observons
qu'eux aussi, pour des fins politiques ou
partisanes, ,tentent de gagner quelque avan-
tage sur le président'Wilson, représentant
du parti démocratique. Nous assistons à
cette lutte. C'est l'affaire des Américains,
je l'admets. J'aimerais les voir signer le
Traité de paix; j'aimerais les voir entrer
dans la Société des Nations; mais qu'il me
soit permlie de dire aux Etats-Unis d'Amé-
rique que s'ils ne signent jamais le Traité
de paix, que s'ils n'entrent pas dans la Bo-
ciété des Nations, til y aura quand méme un
Traité de psix et une Société des Nations,
qu'ils. en soient ou non. De quoi se plai-
gnent-ils?

Ils prétendent que l'empire (britannique
a trop de représentants. Les honorables sé-
nateurs de la gauche trouvent que nous
n'en avons virtuellement pas. Les Etate-
Unis disent que l'empire britannique en a
trop parce qu'il en a plus que les Etats-Unis.
Pourquoi pas? Quel que soit l'angle de vi-
sion sous lequel nous envisagions la chose,
cela est juste. Tout d'abord, q'empire bri-
tannique a une population pl'us'grande que
celle des Etats-Unis. L'empire, en chiffres
bruts, a 400,000,000 de population; les Etats-
Unis ont cent millions. Puis, nous avons
fait le plus grand sacrifice dans la. guerre.
La moitié septentrionale du continent a fait
un sacrifice plus grand que celui de l'autre
moitié. Des honorables sénateurs disent,
pariant de l'empire bri.tannique: " Mais,
vous comptez les Indes! " Oui, nous comp-
tons une possession qui a donné près d'un
million de soldats et payé toutes leurs dé-
penses, et qui de plus a prêté des millions
en argent aux alliés pour la guerre. Mais
les Etats-Unis disent que ce sont des noirs.
" Oui ", deur réponds-je, " mais pariez de
vos nègles, parlez de votre proportion de
nolirs que vous ne tolérez pas dans la même
église que vous, auxquede vous ne permettez
pas d'adorer le même Dieu que vous dans
le même temps, que vous n'admettez pas
dans le même train avec vous, ni dans les
mêmes écoles. Evidemmenit, dans ces con-
ditions, vous ne comptez pas cent millions
d'individus."

Dans ces circonstances, vu les sacrifices
que nous avons faits, que nous sommes ar-
rivés au feu deux ans avant les Américans,
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et que nos soldats ont tenu avec les Fran-
çais, les britamiques et les autres alliés,
n'avons-nous pas de droits? Nous avons gar-
dé les tranchées, nous avons attendu deux
longues années pour que les gens du Sud
fussent intelligemment avertis de 'l'existence
d'une grande guerre en Europe; et enfin ils
sont venus -je les félicite de leur venue
et je vais les en féliciter. Je dirai que le
grand effet moral créé sur l'armée française
par l'arrivée des troupes américaines en
France a été merveilleux. Elle avait de
jour en jour éprouvé de doubles sacrifices.
Le peuple, les armées d'Allemagne furent
découragés à l'arrivée des Américailns, qui
venaient pour la plupart dans des bateaux
britanniques parce qu'ils ne pouvaient pas
marcher; ils n'avaieùt pas assez de foi pour
marcher sur les eaux. Mais ils furent sa-
lués comme force combattante dans les tran-
chées et sur le front. Cependant, le peu-
ple am'éricain ne peut pas prétendre avoir
gagné la guerre. Nous étions contents de
les voir à l'œuvre pour les raisons que j'ai
dites. L'empire britannique, avec une popu-
lation de 400,000,000, de noirs ou de blancs,
a envoyé des hommes au front et les a
envoyés de bonne heure, et a fait son sacri-
fice; dire que nous n'avnes pas droit à une
plus forte représentation à la Conférence de
la paix si nous la demandons, c'est cher-
cher à jouer ce que dans les Cantons de
l'Est nous appelont un " tour de Yankee ".

Il est bon qu'il y ait deux voix pour notre
vaste continent. Il est mieux qu'il y ait
deux formes de gouvernement; cela est sa-
ge et dans l'intérêt de tous. Si nous n'a-
vions pas deux voix pour de continent, nous
n'aurions pas eu d'armée là où elle était
attendue en temps opportun. Deux opinions
valent mieux qu'une, et je crois qu'avec la
marche du temps le peuple américain com,
prendra cette vérité.

Nous arrivons maintenant à la question
du progrès. La guerre est en grande partie
terminée. Nous nous lançons vers l'avenir.
Irons-nous de l'avant ou à l'arrière? Aurons-
nous un patriotisme qualifié ou 'bien un pa-
triotisme entier? Ce qui vaut le mieux
pour le pays devrait prévaloir.

D'aucuns, dans cette Chambre aussi bien
qu'au dehors, craignent l'avenir. Ils sem-
blent avoir peur des responsabilités que
nous sommes sur le point d'accepter. Mais,
honorables messieurs, la responsabilité est
simplement ce qu'elle pouvait être en rai-
son des sacrifices faits par nos gars dans la
bataille. Nous n'assumons pas une respon-
sabilité imposée par le parlement. Nous en
prenons une qui nous est imposée par les
sacrifices de nos soldats et par la position
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dans laquelle ils ont placé le Canada, par
comparaison avec les autres nations combat-
tantes de l'univers.

Je dis donc à la Chambre et au parle-
ment, à tous les parlements du Canada:
"Si vous craignez de vous lever, de pren-
dre votre position, de remplir la place qu.i
vous est faite, vous devez partir, nous de-
vons quitter le pouvoir, et nous ne devons
pas temporiser sur notre départ." Les sa-
crifices faits pour nous sur les champs de
bataille signifient plus que leur sens ac-
tuel. Il y a partout du malaise, à l'heure
présente, mais de ce malaise naîtra une
forte opinion publique, de cette opinion, si
le Canada doit avancer comme il le désire,
exigera le progrès, de plus larges perspec-
tives de commerce, et la reconnaissance de
la position qui nous a été faite.

Les nations qui se sont tenues de l'avant
dans le grand conflit, et qui ont gagné le
plus de reconnaissance, sont celles qui
avaient le plus possible développé leurs
ressources, leur industrie et leur commerce.
L'Allemagne a tenu le monde aux abois à
cause de cela même. L'Angleterre a envoyé
une petite armée, mais elle a pu soutenir
le choc. Nos gens n'ont pas travaillé seule-
ment dans les tranchées, mais chez eux
aussi bien, car nous avions développé notre
commerce; nous avions une politique natio-
nale qui avait créé la prospérité industrielle
et nous avai:t, permis d'expédier aux alliés
des munitions de valeur inestimable, et
nous les manufacturions aussi bien et à
aussi bon compte que les autres pays pro-
ducteurs de munitions. Ainsi donc, hono-
rpbles messieurs, la vie industrielle ne signi-
fie pas seulement le développement en
temps de paix, mais aussi la protection des
libertés du monde.

Je dis que dans les circonstances il appar-
tient au Canada de comprendre qu'avec les
magnifiques ressources que la nature lui a
données, il ne doit pas suivre de politique
étroite s'il veut occuper la place que le
Traité lui accorde. Si nous devons devenir
dans quinze ans la nation que l'univers pré-
voit, par compàraison avec la petite popu-
lation que nous avons aujourd'hui, nous
devons adopter une politique large et à
cette fin seule si ce n'est pour d'autres rai-
sons. Je n'ai pas besoin de décrire les res-
sources du pays. Il est notoire qu'elles
sont illimitées. Mais les ressources natu-
relles sont peu importantes à moins que
vous n'ayez le courage de prendre les me-
sures nécessaires à leur développement.
Voyons le Mexique. J'ose dire qu'il n'est
pas au monde un pays de même superficie
qui soit aussi riche en ressources naturelles
-huiles, minéraux, etc.-que l'est le Mexi-
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que. -Mais parce qu'il n'a pas suivi une
politique de développement,' qu'il n'a pas
adopté les choses fondamentales qui assu-
rent le progrès du monde, c'est-à-dire l'in-
dustrie et le transport, le Mexique se trouve
aujourd'hui au dernier rang des nations.
On a prouvé péremptoirement que la fon-
dation même de. la civilisation se trouve
dans l'industrie et le transport.

Prenons maintenant l'Europe centrale.
Lorsqu'une bataille y était livrée il y a
cent ans, une armée de 150,000 ou 200,000
hommes était censée être une armée formi-
dable. Les superficies sont aujourd'hui les
mêmes qu'alors. Il n'y a pas de terres nou-
velles, mais la population s'est accrue, et
pendant les cinq dernières années on a
groupé une armée de millions d'hommes
pour combattre sur ce même territoire, alors
qu'il y a un siècle des centaines de mille
hommes constituaient les grandes armées
du temps. Pourquoi cela est-il devenu pos-
sible? A cause du développement industriel
et. économique, et de l'accroissement du
transport. Il en est résulté qu'aujourd'hui
dix hommes peuvent vivre là où un seul
pouvait vivre antérieurement.

Si nous devons grandir et occuper la place
que je crois être la nôtre, je dis que nous
devons aspirer à des marchés illimités.
Nous n'avons que deux centres industriels
dans l'empire: l'un est le Canada, l'autre
est l'Angleterre. Il y a 400,000,000 à appro-
visionner sous notre propre drapeau. Pour-
quoi ne pas avoir l'échange le plus libre et
le développement, industriel et autre, dans
l'empire britannique, afin que nous puis-
sions grandir, que nos industries augmen-
tent, que nous puissions fabriquer à meil-
leur marché ici même les produits récla-
més par nos propres gens, et que nous puis-
sions resserrer les liens que ceitains hono-
rables sénateurs de la Chambre et d'autres
du dehors ne sauraient comprendre. Il est
presque impossible de décrire en anglais
le lien qui unit les différentes parties du
grand empire auquel nous appartenons.
C'était un rebus, une surprise pour le
Kaiser d'Allemagne, et c'est même une sur-
prise pour nous. C'est indescriptible, mais
nous en avons hérité, nous le maintenons et
il donne des résultats.

On parle de l'article 10 du traité de paix.
Cet article dit que si l'indépendance poli-
tique ou le territoire d'une quelconque des
puissances associées signataires du traité
sont menacés, les autres signataires de-
vront alors les défendre. Qui s'oppose à
cela? Mais quelque honorable sénateur
dit: "Oh! cela vous entrainera dans
toutes les guerres de l'Europe" Honorables

messieurs, notre monde est relié par le
commerce, l'électricité et la navigation
aérienne plus qu'il ne l'a jamais été; et
nous, de la moitié septentrionale de l'Amé-
rique, ne pouvons pas nous asseoir et refu-
ser de prendre notre part de responsabilité
mondiale, que la nation à défendre soit
grande ou petite. La paix du monde est
tout aussi importante pour nous que pour
n'importe quelle puissance de l'Europe, et
nous sommes tenus au devoir, que nous le
voulions ou non, comme nembre d'une fra-
ternité dies nations, d'asumer notre paat de
responsabilité en contribuant des hommes
et de l'argent pour défendre et perpétuer la
civilisation de l'univers.

Je remarque qu'il doit y avoir une assem-
blée aussi bien qu'un conseil. Cette ques-
tion a été discutée hier par les hommes de
loi. L'assemblée sera délibérante, comme
notre Chambre, et le conseil sera exécutif,
chargé de mettre en vigueur ce qui aura été
adopté après discussion et déféré au con-
seil. Ce conseil devra être unanime. C'est
là sa faiblesse, je crois. L'assemblée peut
avoir une majorité, mais le conseil doit être
unanime. Prétendre que les hommes res-
ponsables de l'univers, représentant ce qu'il
y a de plus noble dans notre civilisation, et
réunis en Europe ou ailleurs, et portant le
terrible fardeau des - responsabilités qui
pèsent sur chaque nation qu'ils représen-
tent, prétendre, dis-je, que ces hommes ne
seront pas discrets et sages et ne cherche-
ront pas de leur mieux à éviter la guerre,
voilà une tentative de trouver des difficul-
tés là où l'on ne saurait en découvrir.
L'homme est un fauteur de discorde. Non
seulement est-il dit que le Conseil ne cher-
chera pas à exercer de pouvoir à moins de
consentement unanime, mais il a de plus
les promesses des puissantes nations qu'elles
donneront vigueur à ses ordres. Et pour-
quoi pas? Le Conseil ne vaudrait guère
mieux que la visite de mon honorable ami
(l'hon. M. Casgrain) outre-mer s'il n'avait
pas le pouvoir et l'autorité des meilleures
nations pour l'appuyer et pour le justiier
d'imposer un ordre à une nation quelconque
qui tenterait de transgresser au delà de
limites raisonnables. Je ne vois rien de re-
préhensible en cela ou dans le fait que
l'assemblée est formée par la représenta-
tion de toutes les nations, alors que le Con-
seil ne l'est pas. Mais quelqu'un qui veut
absolument parler, dit: "Mais, nous ne se-
rons jamais là; l'Angleterre sera là." Puis
il dit peu après: "Il sera toujours néces-
saire que l'Angleterre soit là; pourquoi y
serions-nous?"
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Mais, honorables messieurs, nous avons eu
de grosses questions par le passé. J'ai mé-
moire de la question de Behring. Qui avait
préparé le bref dans cette question-? Charles
Tupper, devenu plus tard sir Charles Tup-
per. Qui fut l'un de nos représentants? Sir
John Thoinpson. Qui fut à Washington,
très avant ce temps-là, comme un des délé-
gués de d'Angleterre? Sir John A Macdo-
nald. Souvent par le passé lointain, alors
que le Canada était peu connu, nos repré-
sentants furent délégués pour entreprendre
de hautes responsabilités au dehors. Il
n'est donc pas vrai de dire que nous ne
serons pas représentés.

Il est également faux de dire que c'est lià
une mauvaise affaire. C'est le mieux que
les délégués pouvaient faire à la Conférence
de la paix pendant les quelques mois de leur
séjour. Il n'est pas exact de dire que la
représentation dans la Société des Nations
ne sera pas élargie. Il y a des dispositions
pour l'élargissement de la participation à
l'Assemblée, et on pourra la remanier de
bien des façons dans l'intérêt de da paix.
Ayons foi. " Oh! hommes de peu de foi,"
ayez foi.

L'honorable M. DOMVILLE: En quoi?

L'honorable M. POPE: Ayez foi dans
l'empire et dans les hommes marquants qui
énoncent un idéal sublime.

Je suis heureux de remarquer aussi dans
le traité de paix une place particulière pour
d'honnête ouvrier. Il oocupe une position
nouvelde dans le Traité. Je suis heureux
aussi d'apprendre de source indubitable que
les délégués du Canada, dirigés -par le 'très
honorable sir Robert Borden, ont été les
principaux agents qui aient fait donner, au
travail, une place dans le Traité mondial.
Cela comporte une lourde responsabilité
pour les travailleurs. Tout comme da re-
présentation du Canada impose au pays une
responsabilité plus grande, de même la re-
présentation du Travail lui donne une res-
ponsabilité plus forte, et le travail doit s'en
montrer digne. Les ouvriers doivent com-
prendre qu'ils ont les mêmes droits, les niê-
mes ouvertures et les mêmes bénéfices, dans
le Traité de paix, que les capitalistes et les
autres. Je suis très sympathique -au tra-
vail - à tel point qu'on m'a taxé de socia-
lisme dans mes opinions. Si j'engageais il
y a vingt ans et plus un homme, ayant fem-
me et enfants, à $1.00 ou $1.25 par jour, en
lui disant: " Travaille, nourris ta famille,
babilUe-la, envoie tes enfants à l'école et
paye des factures". je ne croyais vas que
set h<onme ent quelque avantage sur l'es-
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clave qui n'a pas de factures à payer. C'était
mon avis, et ce l'est encore.

Mais cela ne signifie pas que le travail
n'a pas de bornes quant à ce qu'il peut ré-
clamer pour sa journée de labeur. Du mo-
ment que le travail exige plus que sa tâche
ne vaut, il perd son emploi et se retire des
affaires. Cella est mauvails non seulement
pour de 'travail, mais pour toute industrie
du Dominion ou du pays auquel le travail
appartient. Il faut que le capital soit pro-
tégé, ou 'bien il ne fera pas de placements.
Je comprends qu'il y a eu conférence dans
cette Chambre pendant l'.intersession; 'e ca-
pital s'y trouvait représenté d'une part, et
le travail de l'autre. Si j'avais eu la di-
rection de cette assise, j'aurais mêlé les re-
présentants. J'aurais d'abord placé un ou-
vrier, puis un patron, puie un ouvrier, et
ainsi de suite. Je ne leur aurais pas per-
mis de siéger sur des côtés opposés. Cela
n'est pas bon. Je vous assure que le sen-
timent humain est plus fort que itoutes les
résolutions que vous adoptez. Je ne orois
pas qu'il fût -bon de laisser ainsi le capital
et de travail se séparer comme ils l'ont fait.
Toutefois, cette conférence était -un début.
Le capital doi-t comprendre qu'il ne peut
plus pousser l'homme à la machine. Cela
est impossib>le. L'homme qui va au tra-
vadtl y va intelligemment, et le capital doit
dorén-avant comprendre que tous les hom-
mes sont nés égaux, et que s'ils mènent
une vie rectiligne, décente, s'ils accomplis-
sent leurs devoirs de citoyen, ils ont droit
à une récompense dans ce monde même,
avant d'aller rejoindre l'empire des défunts.

Je trouve, honorables messieurs que d'au-
tres peuples pensent à nous. Je lisais cer-
taines remarques faites par sir Charles Par-
sans, président de la " British Association
for the Advancement of Science ", dans les-
quelles il disait entre autres choses:

Dans la tendance actuelle qui veut dompter
l'hydraulique et utiliser les ressources combus-
tibles de l'univers, on ne peut s'empêcher devoir qu'en l'absence de découvertes nouvelles
et inattendues dans le domaine de la science, la
forte position de l'Angleterre ne peut être indé-
finiment maintenue. A quelque époque plus ou
moins lointaine, et très longtemps avant l'épui-
sement de notre houille, la population émigrera
graduellement vers ces pays où les ressources
naturelles d'énergie abondent.

Un particulier qui fait des études scien-
tifiques avec de l'argent et des hommes à sa
disposition, et cherchant dans le monde en-
tier où sont les endroits les plus attrayants.
parle de nos 20,000,000 chevaux vapeur, dont
à peu près 2,000,000 sont exploités. Or, 20,-
000,000 est suffisant, mais s'il en veut de-
vantage, nous pouvons lui donner 40,000,000.
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S'il désire les plus vastes forêts vierges du
centre du monde, il des trouvera ici. S'il
veut les gplus vastes zones minérales dans
le centre du monde, il les découvrira ici.
S'il veut les plus grandes pêcheries du mon-
de, il les trouvera encore ici.. S'il cher-
che les meidleures terres agricoles du mon-
de, c'est dci, duas le Dominion, qu'il les
rencontrera. Notre paye peut soutenir une
population deux fois grande comme celle
de l'Angleterre et des Iles-Britaniques. Il
dit que oes jeunes hommes entreprenants,
d'esprit perspicace, fils d'homnes riches et
bien renseignés, émigreront vers ce pays.
Un autre dit ailleurs que pour l'avenir le
centre de l'empire, l'Angleterre, n'est pas
esr comme il d'était avant l'avènement du
sous-marin et de l'aviation, et que la capi-
tale du vaste empire n'est plus en sûreté.
J'espère que cela n'est pas exact; mais, ho-
norables messieurs, si c'est vrai, si le cen-
tre de l'empire n'est pas sûr à Londres, je
maintiene alors que nous avons la moitié
d'un continent appartenant au peuple bri-
tannique, et qu'on peut y construire la ca-
pitale de l'empire au Canada même, où elle
sera protégée contre toute attaque, contre la
famine, où elle ne sera pas menacée par
'dmpossibilité de trouver sans dépendance

du combustible ou de l'énergie.
Mais quelqu'un s'écrie: "Oh! vous allez

susciter des jalousies." Il n'y a pas de ja-
lousie en face d'une grande calamité. Les
jalousies disparaissent; elles sont balayées.
Si jamais le temps arrive où l'Angleterre
comprenne que la capitale de l'empire n'est
plus en sûreté en Angleterre, elle pourra la
transférer ici au Canada. Il est vrai, hono-
rables messieurs, que personne de nous ne
vivra alors. Mais nous ne vivons pas au-
jourd'hui pour l'amour d'aujourd'hui. Si
nous sommes ici dans un but quelconque,
c'est pour l'avenir de notre pays; c'est pour
guider le développement du Canada de
façon qu'il devienne la plus.grande posses-
sion du drapeau britannique.

Quelqu'un disait hier que nous devien-
drions mûrs pour '-indépendance. Honora-
bles messieurs, nous ne serons jamais mûrs
pour plus d'indépendance que nous n'en
possédons aujourd'hui. Nous avons l'au-
tonomie absolue en fait de droits civils;
nous avons des droits absolus en fait de
commerce et d'industrie. Nous sommes in-
dépendants en droit criminel et en toute
autre chose. Lorsque la population de
notre pays sera de 100,000,000, nous recon-
natrons que le centre de ce grand empire
était l'Angleterre, que l'Angleterre rendit
notre croissance possible; qu'elle nous ac-
corda dans notre enfance la protection de
ses flottes et de ses armées; qu'elle prit

soin de nous comme un enfant au berceau,
jusqu'au jour où nous atteignîmes notre
maturité et devînmes même plus grands
que nos pères.

Dans ces circonstances, honorables mes-
sieurs, je ne vois pas pourquoi nous hési-
terions, pourquoi nous songerions un mo-
ment que dans la Société des Nations ou
toute autre convention, le Canada ne serait
pas représenté par des Canadiens; et je ne
vois sous le soleil aucun motif pour lequel
nous n'aspirerions pas légitimement à de-
venir le centre même du plus vaste empire
que l'histoire ait connu.

L'honorable M. DOMVILLE: Honora-
bles messieurs, j'admire beaucoup l'es-
prit guerrier de mon honorable ami. Cela
évoque "les esprits de la prefondité vaste"".
Mais est-il bien nécessaire de les évoquer.
Selon mon avis, le Canada a bien fait les
choses. La question actuelle est la ratifi-
cation du Traité. Nous pouvons demander
en toute justice pourquoi Terre-Neuve n'a
pas signé, et pourquoi l'on nous invite à
signer un chèque en blanc? On nous a dit
qu'il serait séditieux de ne pas signer, et on
ne veut pas tolérer de sédition. Puis il nous
a fallu reculer; nous avions peur de la
tour, bien qu'elle fût brûlée, je crois. Bien
que nous dussions honorablement et loyale-
nient accomplir ce qu'on exigeait de nous,
je crois que nous devrions avoir une ambi-
tion plus haute, et l'esprit que j'aimerais
voir répandre au Canada n'est pas l'esprit
belliqueux. Cela est bon quand c'est né-
cessaire, surtout quand c'est rémunérateur.
Par la guerre, le Canada a perdu peu d'ar-
gent, niais il a perdu beaucoup dans la vie
de ses gens.

Je ne me propose pas de vous retenir long-
temps; seulement, j'aimerais dire mon avis.
Je préférerais voir le Canada suivre par ses
législateurs le grand principe énoncé par le
Maître-"-paix et bonne volonté sur terre"-
la paix avec la liberté, mais non pas à la
pointe de la baïonnette. Nous ferions quel-
que chose de plus haut que justifier le com-
bat et dire que nous sommes encore prête à
nous battre. Je veux la paix; je veux un
Canada heureux, je veux que notre pays
soit un foyer serein pour le peuple et pour
les immigrants qui nous arrivent; je veux
l'enseignement des enfants, et veux mon-
trer à ces derniers la différence entre le
bien et le mal, quelle que soit leur confes-
sion. Je crois que nous devrions nous
élever plus haut que l'esprit belliqueiux.

Le Canada a fait noblement sa part, c'est
indubitable, et il est probable que nous
serons encore appelés. Mais je considère
notre continent comme absolument à part
de l'Europe. Sur ce continent-ci, il y a
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deux peuples anglo-saxons, l'un au nord,
l'autre au sud. Ceux du nord, je crois, ont
un climat meilleur et une constitution plus
robuste. Voyez Québec. Ce furent les
vieux colons de cette province qui assai-
nirent le pays. Ce sont là ceux qui firent le
Canada; ce n'est pas notre génération pré-
sente, mais le voyageur français avec son
clergé et les autres. Cependant nous som-
mes parfois portés à trouver Québec en dé-
faut, et nous soulevons la question du cler-
gé, et toutes sortes de questions. Mais ce
n'est pas ce que je veux. Je voudrais plu-
tôt que tous vécussent ensemble, comme je
l'ai déjà dit, dans le confort et l'harmonie.
Edifions les deux grandes races, ici, une au
nord, une au sud. Un sang nouveau et des
traditions nouvelles ont été apportés dans
cette hémisphère. Les vieilles traditions
vinrent de l'Orient en Europe. Les peu-
ples d'Europe ont eu leurs difficultés. La
Pclogne pendant longtemps a lutté pour son
indépendance. Nous avons tenté autant
que possible de mettre au clair les difficul-
tés des principautés danubiennes, mais nous
n'avons pas beaucoup réussi. Le résultat
net des délibérations de paix des Anglais et
des Français-que nous avons méprisés-et
de l'Italie et. des Etats-Unis, est que nous
tentons de former une alliance qui puisse
maintenir la paix dans ces races de l'est.
Quoi qu'il en soit, nous 'du Canada n'avons
rien à voir avec l'Est; nous n'avons rien à
voir dans les traditions de Constantinople
et de la Grèce; nous ne sommes pas inté-
ressés à ce qu'ils font. 'Nous devons nous
rappeler que nous avons ici deux peuples
anglo-saxons qu'il faut éduquer et entraî-
ner, et qui doivent être conduits par le bon
exemple, mais non pas par l'esprit guer-
rier. Nous avons fini de nous battre.
Voyons que les deux partis politiques et le
peuple du pays entier fassent ce qui vaut
mieux dans l'intérêt du Dominion. Si le
Canada doit revenir noble, si les Cana-
diens doivent constituer une grande race, le
Canada doit par ses actions donner l'exem-
ple au reste de l'univers. Voilà ce que nous
voulons. Il y a eu trop d'épisodes malheu-
reux partout, mais je-ne les discuterai pas,
car je ne veux pas jeter de boue sur per-
sonne. Elaguons 'd'u moins les maux qui
subsistent. Il devrait surgir un Canada
nouveau. Que les libéraux partent, que les
conservateurs disparaissent, qu'il vienne un
nouveau parti dont le -but sera de rendre le
pays heureux et prospère, et de donner l'ex-
emple au monde, au lieu de nous rabaisser
à l'égalité de la Bulgarie, de la Roumanie
et de la Serbie.

Comme mon honorable ami (l'honorable
M. Pope) l'a dit, nous avons au Canada de
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grandes ressources naturelles qui feront 'de
notre pays l'une des grandes nations de
l'avenir. Que nos hommes publics-les édu-
cateurs, les prédicateurs, peu importe quels
ils soient-donnent à la génération grandis-
sante la notion d'une différence entre le
bien et le mal. Cela serait un noble but, au
lieu des héroïques d'antan. Nous avons eur
ce continent un sang 'frais et des idées plus
nouvelles; établissons ici une race neuve,
afin que nos enfants puissent dire que leurs
pères légiférèrent pour leur bien et leur
enseignèrent que la force n'est pas le droit.

Je parle maintenant au pays. Je veux
que quiconque désire le ibien public écoute
mes paroles. Nous du Sénat, nous adoptons
ce bill, comme nous devons le faire, 'bien
que nous le connaissions 'très peu. Si nous
allions dire quelque chose contre, on nous
taxerait d'antipatriotieme. La meileure
chose que nous puissions faire est de

-l'adopter. S'il n'y a pas eu d'autre effet,
du 'moins nos hommes d'Etat qui furent en
Eurqpe sont revenus avec des ailes d'or et
ils envisagent le Canada non pas comme
autrefois, quand ifis étaient jeunes et sui-
vaient la charrue ou autre chose. Ils ont
été outre-mer et sont revenus accusant quel-
que connaissance et sentant leur supériorité
comme hommes d'Etat et comme Canadiens.
Ils sont prêts à récompenser tous ceux au
Canada qui font le jeu de brandir fie dra-
peau.

Nous pourrons avoir à combattre n'impor-
te où sans être directement intéressés. Il
devrait y -avoir une fédération de toutes les
colonies britanniques, s'il vous plait de des
appeler ainsi. Coalisées, elles devraient
être assez fortes pour réduire à néant les
nations ou combinaisons. Le Canada de-
vrait être assez fort pour faire ce qui est
droit. Notre grande difficulté est qu'il y a
trop de questions de Français, d'Anglais et
d'Irlandais. Toutes ces disputes devraient
disparaître. Nous devrions .nous rappeler
que la France a fait le Canada; la France
a envoyé à Québec son meilleur sang, et le
'bon travail des colons a été -amélioré par
ceux qui sont venus plus tard. Aujourd'hui
nous combattons aux côtés de la France et
pour la France; nous combattons, sans au-
cun doute, 'pour que par notre coalition avec
ce grand pays et avec les Etats-Unis, nous
puissions aniener la paix universelle. 'Pour
le moment, la situation est tranquille; mais
si quelqu'un voulait me dire que fa guerre
est finie, j'en douterais énormément. Com-
ment la guerre peut-elle être finie? Avant
1914, nous croyions qu'il n'y aurait plus de
grande guerre, mais des difficultés surg.iirent
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dans les Balkans et la guerre fut décbat-
née. Où sommes-nous aujourd'hui? Dans
la même position, exactement. Qu'avons.
nos gagné par la guerre? Rien, si ce n'est
que nous avons démontré la supériorité de
ces nations alliées sur les barbares, que
nous avons cimenté les liens d'amitié entre
les alliés, et que noue faisons tout notre pos-
sible pour prévenir les guerres de l'avenir.
La question polonaise a été réglée, mais il
reste la situation russe, et peut-être le temps
n'est pas loin où une autre guerre éclatera.
J'espère que non. Iiy .a rumeur - et j'igno-
re jusqu'à quel point elle est fondée - que
la France ne ratifiera pas le Traité. C'est
un simple on-dit, mais Oa France n'a pas
encore ratifié le Traité. Si elle ne le ratik
fie pas, où en serons-nous, en dépit de toutes
nos protestations de loyauté et de patriotis-
me? Il faudra d'autres dépenses d'argent et
d'autres contributions tirées sr la vie de
nos jeunes gens.

Dans nos prédictions sur l'avenir de l'em-
pire et sur la destinée du globe, je crois que
noue allons trop loin; et, comme je l'ai re-
marqué déjà, nous ne suivons pas, les 'pré.
ceptee du Mettre, notre humble Maître qui
traversa le monde pour l'assainir. Mil neuf
cents ans ont passé, et je crains bien que la
oivilisation ne soit pas plus avancée qu'elle
ne l'était alors. Quelque chose va mal
Qu'est4e? C'est la préparation des gens -
c'est leur éducation. Il n'y a pas la crainte
d'une loi morale ou de toute autre chose,
car quoi qu'il arrive, les transgresseures ont
des amie dans les cours, et ces derniers les
tireront d'erbarras.

Je n'avais pas l'intention de parler. Je
désire féliciter mon honorable ami (l'hono-
rable M. Pope) de son discours, bien qu'il
comportât beauco'p de sang et de tonner-
re. Cependant, c'était bien, et cela se 1iira.
Tous les discours formient de bonne lectu-
re, et valent mieux que leur diction. Mais
i nous faut considérer l'opinion 'publique.
Ce que nous disons dans nos beaux discours
importe fort peu. Que penseront qes mères
de ceux qui sacrifièrent leur vde? Seront-
elles heureuses de savoir que nous prépa-
rons une autre guerre, que nous nous glo-
rifions de notre adresse à ta bataille, et que
nous nous entraînons à une autre? Non, je
suis convaincu que les mères, dans tout le
Dominion, prieront Dieu pour que nous
finissions les guerres, que nons ne nous pré-
parions pae à une nouvelle, mais que nous
nous jetions'à la lâche dans un but hon-
nête, pour le bien du Canada.

L'honorable M. BELCOURT: Il me faut
m'excuser de faire des observations à cette

heure. Mes p.remières excuses, je les of-
frirai à mon honorable ami de Compton
(l'honorable M. Pope), puisque des hono-
rables sénateurs de %a gaudhe, et de la droite
aussi bien quant à cela, ont ÿu faire ides
remarques qu'il appelle à tort ou à raison
fendre des cheveux en quatre. B est plutôt
malheureux que la Chambre ait été forcée.
au cours de cette séance en tout ces, de
voir d'une part fendre des cheveux en
quatre, et de l'autre du bruit, des impairs
et de l'arrogance, assaisonnés plus ou moins
d'esprit de parti et de rancune partisane,
comme nous l'avons vu cet après-midi. La
Chambre devra choisir entre ces "afendages
de cheveux " et cette arrogance que je viens
de signaler. Je dois pour ce motif des ex-
cues.

J'en dois aussi parce que je n'ai pas eu
le temps de préparer me observations. Je
dirai tout d'abord que je n'avais pas l'in-
tention de prendre -part au débat actuel. Je
suis en faveur de la Sodiété des Nations, et
je l'ai toujours été. J'admets entièrement
les remarques tombées des qèvres de l'ho-
noraMe leader du G7ouvernement et des au-
tres honorables sénateurs de la Chamibre à
l'oppui de la Société des Nations. Mais il
s'est présenté au cours du débat des ques-
tions qui é mon avis sont d'importance vi-
tale pour le Canada, qui devraient dire af-
frontées par chaque membre de la Chambre,
et sur lesqueles chaque sénateur devrait
donner son opinion quelle qu'elle soit, mê-
me eu risque d'être appelé fendeur de che-
veux en quatre.

Or, je ne puis m'empêcher de penser et je
crois que les honortables sénateurs l'admet-
tront avec moi après avoir suivi la discus-
sion dans la presse du Canada, des Etats-
Unis et de partout ailleurs-qu'on s'est livré
à des conceptions folles en étudiant le
Traité. Maintes et maintes fois des mots
ont été usités qui n'ont pas l'acception que
leur donnent les journalistes et les orateurs.
Nous avons hier entendu beaucoup de
choses sur le mot " nation ". Mon honora-
ble ami de Hamilton (l'hon. M. Lynch-
Staunton) a traité cette expression comme
si elle signifiait " état ". Mais il y a -toute la
différence possible entre un Etat et une na-
tion, et à moins que nous ne puissions nous
entendre pour donner aux mots leur signi-
fication propre en discutant un sujet théo-
rique ou académique comme. l'est celui que
nous discutions hier, nous eam:m destinés
à nous égarer. Appelons les choses par leur
nom, et donnons aux mots l'acception qui
leur convient. Nous arriverons ensuite
aux conclusions logiques.
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Qu'est-ce qu'une nation) " Nation " est
synonyme de "nationalité". Nous savons
que six ou vingt nations ou plus peuvent
être comprtises dans un Etat; et c'est ce qui
arrive dans l'empire britannique. Cet em-
pire, formé des îles britanniques, des Indes,
du Canada et des autres domaines et colo-
nies, est un Etat dans lequel nous trouvons
plusieurs nations. Qu'est-ce qu'un Etat?
Un Etat est une communauté organisée pos-
sédant le pouvoir souverain indépendam-
ment du reste du monde, et reconnue com-
me -telle par les autres Etats. Or, est-il
quelqu'un dans la Chambre ou au dehors
qui prétende sérieusement qu'on emploie
les termes exacts en, décrivant le Canada
comme nation au sens d'un Etat? Nous ne
sommes pas un Etat. Nous sommes une na-
tion, l'une des nombreuses nations qui for-
ment l'empire britannique; mais nous ne
sommes pas un Etat, et à moins que nius
n'obtenions le pouvoir de faire directement
des traités avec les autres nations-et pas
avant-nous ne serons pas un Etat reconnu
comme tel par d'autres Etats. Naturelle-
ment ils ne traiteront pas avec nous s'ils ne
reconnaissent pas notre statut.

L'honorable M. SCHAFFNER: L'hono-
rable sénateur voudrait-il nous donner la
définition de " nation "? Il nous a défini
l'Ftat.

L'honorable M. BELCOURT: Je crois
que le meilleur moyen de décrire une nation
est de dire ce qu'est une nation, et je ne
saurais mieux le faire qu'en disant que
"nation" est synonyme de "nationalité."
Prenez entre autres la France; la France,
distinguée de Ja Grande-Bretagne, est une
nation formant un Etat. Il n'y a qu'une
nation ou nationalité en France; c'est le
peuple français; et la République française
est un Etat. Mais dans d'empire britanni-
que auquel nous appartenons, il y a plu-
sieurs nations et un seul Etat.

L'honorable M. POIRIER: Je crains que
nous n'en soyons à fendre les cheveux,
maintenant.

L'honorable M. BELCOURT: Voici un
autre honorable sénateur qui s'oppose à ce
que je donne aux mots leur signification
propre. Il appelle cela fendre les cheveux
en quatre. Evidemment, si nous ne pou-
vons le faire, si nous devons continuer de
parler à tort et à travers ou indéfiniment
en discutant de fort belles questions comme
celle-ci, nous allons errer. Mon honorable
ami devrait être le dernier homme du
monde à soutenir que nous fendons les che-
veux dans la discussion d'une question de
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ce genre. Il est littérateur, il possède à
fond les deux langues et se glorifie de les
connaître. Je crois qu'il devrait être le
dernier à chercher noise parce qu'on veut
donner aux mots leur signification propre.

L'honorable M. POIRIER: Je répondais
à l'honorable sénateur, lequel avait dit que
nous de la droite fendions les cheveux en
quatre.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami s'accorde avec moi.

L'honorable M. POIRIER: Je renvoyais
simplement la balle.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami n'a pas bien compris ce que je
disais.

L'honorable M. McMEANS: Je ne désire
pas interrompre l'honorable sénateur; mais
pendant qu'il établit la différence entre les
nations et les Etats, nous expli-quera-t-il à
-son &ens la différence entre une nation et
une colonie? J'ai compris, selon les argu-
ments présentés par la gauche hier, que le
Canada n'est pas une nation autonome,
mais qu'il occupe plutôt le rang de colonie.
Voilà où je voudrais une distinction nette.

L'honorable M. BELCOURT: "Nation"
et "colonie" ne sont pas des expressions
ayant une relation entre elles. Ce sont des
expressions distinctes et différentes qui
s'appliquent à des choses distinctement
différentes. Mais il m'est plutôt difficile de
comprendre exactement ce que mon hono-
rable ami veut dire. S'il me demande si
je considère le Canada comme colonie ou
non., je répondrai dans l'affirmative: c'est
une colonie; le Canada est une des colonies
de la Grande-Bretagne.

L'honorable M. McMEANS: Voilé où
nous différons.

L'honorable M. BELCOURT: Il y a diffé-
rentes espèces de colonies, et la définition
que je vais donner est reconnue, partout, au
sens constitutionnel. Il y a la colonie, la
colonie de la Couronne, puis la colonie in-
férieure encore à la colonie de la Couronne,
laquelle n'a pas de gouvernement propre,
mais est administrée par Londres directe-
ment. Nous sommes une colonie autonome,
qui se gouverne elle-même.

L'honorable M. McMEANS:, L'honorable
sénateur voit-il une différence entre cela et
une nation qui se gouverne en propre?

L'honorable M. BELCOURT: Certaine-
ment; une nation qui se gouverne elle-même
est reconnue dans ce sens par les autres na-
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déons, comme un Etat -autonome est reconnu
tel par des autres Etate souverains. Nous
ne pouvons pas faire de traités.

L'honorable M. CROSBY: Oui, nous le
pouvons. Noue en avons fait.
- L'honorable M. BELOOURT: Je soutiens

que nous n'avons ni le pouvoir ni l'autorité
voulus pour faire des traités. Il est vrai
qu'en une ou deux occasions-ainsi dans le
cas du traité avec la France-on nous a per-
mis de négocier nous-mêmes ce traité; mais
nous n'avions pas le pouvoir de le faire.

L'honorable M. CROSBY: Qu'ont fait
Fielding et Pltersonu?

L'honorable M. BELCOURT: Attendez
un instant.

L'honorable M. CROSBY: Je ne crois pas
que l'honorable sénateur puisse nous éclai-
rer en nous donnant son avis sur la eigni-
fication du mot "nation" ou quelque chose
du genre. Qu'il continue son argument.

L'honorable M. CASGRAIN: L'ambassa-
deur britannique en France a participé à
ce traité, et il a signé avec Brodeur et
Fielding. L'ambassadeur britannique a fait
cela, et non pas nous.

L'honorable M. BELCOURT: Je crois
qu'on devrait m'accorder un peu plus de
politesse.

L'honorable M. CROSBY: Je n'avais pas
l'intention d'être le moins du monde im-
poli envers mon honorable ami, mais il est
inutile de croiser les mots sur le parquet de
la Chambre, et si l'honorable sénateur a
sur ce qu'est une colonie ou une nation des
opinions différentes des nôtres, qu'il conti-
nue et nous dise ce qu'il veut nous commu-
niquer.

L'honorable M. BELCOURT: Mais mon
honorable ami de Winnipeg (l'honorable M.
MoMeans) m'a très poliment et raisonna-
blement posé une question. J'ai répondu
de mon mieux. Je ne conçois pas qu'un
sénateur puisse me le reprocher.

L'autre point que je veux faire ressortir
au sujet du Traité est que cela ne fait ab-
solument aucune différence, que nous Yap-
prouvions ou non. Et ici encore je dois
attirer l'attention sur le langage décousu
que nous avons employé à ce sujet. Ce
qu'on demande au parlement du Canada
n'est pas de ratifier le Traité, mais de l'ap-
prouver. La ratification est faite par le
parlement impérial. Le Traité a été ratifié
par la Grande-Bretagne. On nous demande
simplement de dire si nous approuvons ou
non, et que nous l'approuvions ou le désap-

prouvions, cela ne fait absolument aucune
différence.

L'honorable M. POIRIER: Pourquoi nous
le demande-t-on, alors?

L'honorable M. BELCOURT: Cela n'est
pas de mon ressort. Si le parlement du
Canada devait aujourd'hui désapprouver le
Traité, il se trouverait quand même lié par
ce traité, tout comme s'il l'avait approuvé,
parce que la Grande-Bretagne l'a déjà rati-
fié, et que cette ratification est faite non
seulement pour les fles 'britanniques, mais
pour le Canada, l'Australie et le reste de
l'empire. Et cependant nous avons entendu
parler de la nécessité de notre approbation,
puisque le Tcailé ne vaudrait rien si nous
ne l'approuvions pas. Tout cela est du mi-
rage. Le Traité existe et existera parce
que la Grande-Bretagne l'a ratifié, et nous
sommes liés par toutes les dispositions qu'il
comporte, non seulement quant à la paix
avec l'Allemagne, mais aussi quant à la
participation à la 8oeiété des Nations. En
ratifiant le Traité, la Grande-Bretagne nous
a fait membre de la Société, et, je le ré-
pète, avec ou contre notre gré.

Un autre sujet sur lequel il s'est produit
beaucoup de malentendus, est le fonction-
nement du mécanisme établi pour la mise
en vigueur des dispositions du Traité. Le
travail de la Société 'des Nations est confié
à une assemblée. Comme signataires, le
Canada et les autres dominions, aussi bien
que les autorités impériales, sont membres
de l'assemblée. Le Canada aura ses repré-
sentants dans cette assemblée, et aura
droit de discussion, de délibération et de
vote. Nos représentants pourront partici-
per à l'élection de quatre des membres qui
composeront le conseil. Le conseil est
l'exécutif qui, au dire de mon honorable
ami de Compton (l'honorable M. Pope),
constituera le corps chargé d'administrer les
affaires de la Société. Ce conseil est formé
de neuf membres, dont cinq représentent
les cinq grandes puissances. Ils constitue-
ront en permanence cinq des neuf mem-
bres du conseil. Les quatre autres seront
élus par l'Assemblée entière. C'est possible
-mais simplement possible et non pas pro-
bable-que l'Angleterre, ayant déjà un
membre dans le représentant dans le con-
seil, le hasard puisse permettre au Canada
d'avoir un Canadien élu comme l'un des
quatre. Rappelez-vous qu'il y aura dans
cette assemblée des représentants de trente-
deux nations, et il n'est pas probable qu'un
représentant du Canada soit élu l'un des
quatre autres membres du conseil.
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Or, voyons le corollaire de la question.
En approuvant le Traité, nous nous lions
moralement aux choses que le Conseil pour-
ra recommander aux divers membres de la
Société des Nations d'accomplir. En d'au-
tres termes, nous donnons au monde, par la
Société des Natdons, l'assuriance morale
d'accomplir les obligations qu'il nous fau-
drait quand mêmÙe en théorie remplir sur
injonction du -Parlement de Westminster.
Voici ce que j'entends: Que nous approu-
vions ou non ce Traité, si le Conseil décide
dans un an ou deux et recommande que
l'empire ihritanniqàe 'contribue un certain
nombre d'hommes et une certaine somme
d'argent pour abattre unè agression sur -le
territoire d'un membre de la Société, nous,
comme partie de l'empire, pourrions théori,
quement-et j'attire particulièrement l'at-
tention des honorables sénateurs sur ce mot
" théoriquement "- être appelés par la
G·rande-Bretagne à fournir une part des con-
tributions recommandées par le Conseil.

Qu'on me permette d'illustrer plus nette-
ment en d'autres termes ce que je conçois.
Supposons que dans deux ans le Conseil dé-
clare que, l'Allemagne ayant de nouveau at-
taqué le territoire français, la Grande-Bre-
tagne doit fournir un million d'hommes et
une certaine somme d'argent -,peu importe
le genre de la oontribution - pour aider à
repousser l'attaque d'un membre de la So-
ciété sur le sol, d'un autre membre. Théori-
quement, rien ne peut empêcher la Grande-
Bretagne de dire au Canada: "C omme par-
tie de l'empire, vous du Canada êtes -appe-
lés à fournir votre part de cette icontr.ibu-
tion; et votre ipart sera de cent mille hom-
mes et de $5,000,000." La Grande-Bretagne
peut théoriquement le faire, et il nous faut
obéir ou nous rebeller. Il n'y a pas d'autre
alternative.

L'honorable M. CASGRAIN: Cela est
exact.

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
Rebeller contre quoi?

L'honoralble M. BELCOURT: Contre l'em-
pire -nous séparer de l'empire. Autrement
il nous faudrait obéir. Mon honorable ami
(l'honorable M. Lynch-Staunton) n'a pas
suivi ce que j'ai dit. J'ai soutenu que si
le Conseil décrétait que la Grande-Bretagne
dans les circonstances que je viens de si-
gnaler, doit contribuer une somme d'argent
et un effectif mililtaire, alors elle pourrait
répartir la contribution entre les différentes
parties de l'empire au moyen d'une loi pro-
mulguée à Westminster, et il nous faudrait
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obéir à la loi ou faire le contraire - nous
révolter.

L'honorable M. LYNCH - 6TAUNTON:
Où trouvez-vous cela dans le Traité?

L'honorable M. BELCOURT: Je ne le
trouve pas là. J'envisage la question . au
sens constitutionnel. Je connais la consti-
tution de mon paye, et c'est là que je trouve
mon argument, et non pas dans le Traité.
Nous devons interpréter le Traité et ses ef-
fets à la lumière des constitutions qui nous
régissent, la constitution de l'empire bri-
tannique et la constitution du Canada.

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
Mais ce n'est pas ce que vous faites.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami ne partage pas mon avis. J'en
suis peiné, mais je n'y puis rien. C'est pour-
tant ce que je cherche à établir. Voici ce
que je veux faire ressortir; en approuvant
e Traité, noue avons simplement assumé
l'obligation morale de faire quelque chose
que légalement nous devons faire. Voilà ce
que j'entends.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est bien
cela.

L'honorable M. BELCOURT: Si mes ho-
norables amis veulent observer un peu plus
soigneusement la description des signatai-
res du Traité, ils verront non pas une preu-
ve absolument irréfutable de ce que je
soutiens, mais une corroboration très forte.
Comment l'empire est-il décrit? " Sa Majesté
le roi du Royaume-Uni de Gwrande-Bretagne
et d'Irlande et des Territoires britanniques
au delà des mers, Empereur des Indes."
Voilà l'Etat seul qui est signataire. Il n'y
a pas de différents Etats dans J'empire bri-
tannique, mais un seul état.

L'honorable M. DAVID: L'honorable sé-
nateur me permettra-t-il une question? Ad-
venant un différend entre la Grande-Breta-
gne et le Conseil de la Société, quelle sera
notre posture vis-à-vis de 'empire et notre
situation quant à la Société des Nations?

L'honorable M. BELCOURT: Certes voi-
là une situation bien concevable, si elle
n'est guère possible. On imaginerait, par
exemple, quelque différend entre la Grande-
Bretagne et le Etats-Unis, et il nous fau-
drait alors nous rebeller, nous séparer de
a'empire et nous joindre à l'Union améri-
caine dans son droit, ou bien combattre
contre elle. Il n'y auisit pas d'alternative.
Je ne eais ai cela répond à la question de
mon honorab'le ami.
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J'ai demandé à mon honorable ami de Ha-
milton (l'honorable M. Lych-taunton),
hier, si le parlement britannique 'ne pourvait
pas demnain révoquer complètement l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord. Mon ho-
novable ami est trop bon avocat constitiu-
tionnel pour avoir nié la proposition. Il a
dit que le parlenieit de Westminster pou-
vait en effet le faire, mais qu'il ne le ferait
pas. Je m'accorde avec mon honoralile ami.
Je ne crois pa du tout probable que le par-
lement britannique révoque 'l'Acte 'le*l'Amé-
rique briarmique du NoSd; je crois que ce
serait là la dernière chose du monde qui
peut se produire. Ceipeldant le pouvoir de
le faire est albsolument irréfutable. Mon
honorable ami le reconnait.

Il est un autre aspect que je désire met-
tre au clair, et je tâcherai de le faire très
humblement, bien que je puisse ne pas
réussir. Je crois que ce sont là des ques-
tions d'ordre primordial qui devraient
amener chaque membre du Parlement à se
prononcer. L'honorable sénateur de Hamil-
ton (l'honorable M. Lynch-Staunton) a dit
hier beaucoup de choses, ainsi que l'hono-
rable sénateur de De Salaberry (l'honorable
M. iBéique) quant à l'évolution constitu-
tionnelle. Or, je dis maintenant très res-
pectueusement que ces expressions "évo-
lution constitutionnelle" .forment une er-
reur de -mots pour ce qui est du Canada.
Flles ne peuvent pas e'appliquer à notSe
pays; elles n'ont pas ici leur place. Vous
ne pouvez pas parler de l'évolution consti-
tutionnelle du Canada, pour la bonne et
simple raison que nous avons une consti-
tution écrite. "Evolution constitution-
nelle" est un expression qui a naturelle-
ment une signification en Angleterre, puis-
que la constitution de la Grande-Bretagne
est faite de jour en -jour. C'est le peuple
d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande, tel que
représenté à Westminster, qui fait jour-
nellement la constitution britannique. C'est
ce sur quoi décide le roi, du consentement
des représentants assemblés dans les cham-
bres du Parlement à Westminster, qui -fait
la Constitution. Là, naturellement, l'évo-
lution constitutionnelle est reconnue. Noiis
savons tous en quoi elle consiste-simple-
ment en ceci que le roi perd quelqu'une
des prérogatives royales qui devieht ac-
quise au Parlement. Chaque fois qu'il y a
évolution constitutionnelle, cela veut dire
que le roi est obligé de céder un peu plus.

L'honorable M. CASGRAIN: Ainsi que la
Chambre des Lords.

L'honorable M. BELCOURT: L'évolution
constitutionnelle en Grande-Bretagne est

une chose qui se comprend; mais l'évolution
constitutionnelle au Canada est un aspect
que pour ma part je ne saurais entendre.

Il faut, en parlant d'évolution constitu-
tionnelle, tenir compte non seulement de
nos relations avec la Grande-Bretagne au
point de vue de la Constitution, mais aussi
de nos relations entre nous comme mem-
bres de la fédération canadienne. Il y a
neuf provinces au Canada, et tout change-
ment de l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord exigerait non seulement une loi du
parlement impérial, mais aussi le consen-
tement de chacune des neuf provinces ca-
nadiennes. Qu'est la constitution fédérale?
Est-ce autre chose qu'une convention so-
ciétaire intervenue entre les provinces ori-
ginelles qui étaient autonomes à l'époque,
et les autres qui ont été admises depuis
lors?

Voua ne sauriez modifier une convention
sans le consentement de tous les associés.
Je puis imaginer ce que mon honorable
ami de Hamilton (l'honorable M. Lynch-
Staunton) me dirait si, après avoir fait une
convention avec lui, j'allais le trouver dans
une huitaine et lui parler d'évolution cons-
titutionnelle et lui demander si, à la lu-
mière des événements qui venaient de se
produire, notre convention ne devrait pas
être modifiée. Il pourrait y avoir plusieurs
raisons convaincantes en faveur d'une mo-
dification; mais ai j'allais affirmer que je
détiens le pouvoir de modifier cette con-
vention en raison d'événements subsé-
quents, je suis certain que mon honorable
ami n'accepterait pas ma proposition. Il
en est ainsi du pacte fédéral-l'acte de so-
ciété entre les provinces du Canada. Nous
ne pouvons parler d'évolution constitution-
nelle qui comporterait un changement sé-
rieux dans les relations établies non pas
seulement entre la Grande-Bretagne et
nous-mêmes, mais même entre nous comme
membres de la fédération canadienne.

On a dit et répété beaucoup de choses
sur notre statut amélioré, notre autonomie
augmentée, et tout cela. Pour ma part, je
ne puis voir comment notre autonomie a
été affectée, soit en mieux, soit en pire.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Et
elle ne l'a pas été. On explique simplement
qu'elle est plus vaste qu'on -ne croyait.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne puis
parler de ce que pensait mon honorable
ami.

L'honorable M. DAVID: L'honorable sé-
nateur ne croit-il pas que dans la formation
et que nous avons réellement plus de pou-
voir qu'avant? -
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L'honorable M. BELCOURT: Non. Nous
n'avons pas un iota de plus que nous n'a-
vions en pouvoir, mais le parlement impé
rial nous a permis de faire certaines choses
que nous ne pouvions pas exiger de lui.
En d'autres termes, on nous a permis de
négocier, entre autres, un traité avec la
France. Nous n'avions pas le pouvoir de
le faire, et nous ne pouvions pas insister
sur l'obtention de ce privilège. Ainsi, le
traité avec la France a été révoqué. La
Grande-Bretagne pourrait nous dire: "Non,
cette fois-ci, vous ne négocierez pas le
Traité, mais nous le ferons nous-,mêmes."
Nous n'avons pas plus de pouvoir aujour-
d'hui que nous n'en avions antérieurement.

L'honorable M. POIRIER: N'est-ce pas
dans la nature d'une évolution consti-
tutionnelle?

L'honorable M. BELOOURT: Non, ce
n'est pas de l'évolution constitutionnelle
du tout. C'est simplemenit, de la part des
autorités 'impéniales, une reconnaissanrce
du fait qu'il devrait nous être permis de
faire certaines choses qu'en vertu de no-
tre constitution nous n'avons pas pouvoi.r
de faire. Nous ne devrions pas tenter de
dire plus que cela.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais l'ean-
bassadeur britannique a signé ce trajité, en
tout cas, et l'a rendu valide. Ils laissent
les enfants barbouiller derrière eux.

L'honorable M. BELOOURT: L'une des
raisons qui m'ont fai't entrer dans ce débat,
était que je voulais faire inscrire au Han-
sard, avec fort peu de coimmentaires, cer-
taines parties du Traité que le Canada est
actuellement appelé à -approuver, qui a été
ratifié par la Grande-Bretagne et, je crois
par l'Italie, puis approuvé par l'Australie et
la Nouvelle-Zélande.

L'honorable M. POWER: Les dépêches
d'aujourd'hui disent par la France, auss.

L'honorable M. BELCOURT: Par la Fran-
ce. Le traité contient des dispositions sur
lesquelles, en leur donnant notre approba-
tion, nous plaçone le sceau d'une irecon-
naisance. Je veux surtout attlirer l'atten-
tion sur l'article contenu dans le traité fait
entre les Etats-Unis d'Amérique, l'Empire
britannique, la France, l'Italie, le Japon
et la Pologne, et signé à Versailles le 28
juin. Entre au-tres choses, je trouve dans
ce traité certains articles que je désire in-
eluire dans le débat. Ce sont les articles
8, 9 et 10, qui se lisent comne suit:

Article 8.-Les ressortissants polonais, appar-
tenant à des minorités ethniques, de religion ou
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de langue, jouiront du même traitement et des
mêmes garanties en droit et en fait que les au-
tres ressortissants polonais. Ils auront notam-
ment un droit égal à créer, diriger et contrôler
à. leurs frais des institutions charitables, reli-
gieuses et sociales, des écoles et autres établis-
sements d'éducation, avec le droit d'y faire libre-
ment usage de leur propre langue et d'y exercer
librement leur religion. e

Article 9.-En matière d'enseignement public,
le gouvernement polonais accordera dans les
villes et districts où réside une proportion con-
sidérable de ressortissants polonais de langue
autre que la langue polonaise, des facilités ap-
propriées pour assurer que dans les écoles pri-
maires, l'instruction sera donnée, dans leur pro-
pre langue, aux enfants de ces ressortissants po-
lonais. Cette stipulation n'empêchera pas le
gouvernement polonais de rendre obligatoire
l'enseignement de la langue polonaise dans les-
dites écoles.

Dans les villes et districts, où réside une pro-
portion considérable de ressortissants polonais
appartenant à des minorités ethniques, de reli-
gion ou de langue. ces minorités se verront as-
surer une part équitable dans le bénéfice et l'af-
fectation des sommes qui pourraient être attri-
buées sur -les fonds publics par le budget de
l'Etat, les budgets municipaux ou autres, dans
un but d'éducation, de religion ou de charité.

Les dispositions du présent article ne seront
applicables aux ressortissants polonais de lan-
gue allemande que dans les parties de la Polo-
gne qui étaient territoire allemand au 1er août
1914.

Article 10.-Des comités scolaires désignés
sur place par les communautés juives de Polo-
gne. assureront, sous le contrôle général de
l'Etat, la répartition de la part proportionnelle
des fonds publics assignés aux écoles juives en
conformité de l'article 9, ainsi que l'organisa-
tion et la direction de ces écoles.

Les dispositions de l'article 9 concernant l'em-ploi des langues dans les écoles seront applica-
bles auxdites écoles.

En même temps que je cite ces paroles, je
veux rappeler les faits suivants. Au cours
des quelques années dernières, dans la pro-
vince d'Ontario, les syndics scolaires de
l'école n° 14 du township de Lancaster,
comté de Glengarry, ont été condamnés à
$500 d'amende et aux frais, ou à l'empri-
sonnement s'ils ne payaient pas, pour avoir
permis que quarante-cinq écoliers français,
sur un total de quarante-sept élèves, appris-
sent le catéchisme en français pendant dix
minutes. Dans la ville de Windsor, le mi-
nistère de l'Education de la province a re-
fusé à deux écoles, dont l'une avait 65 p.
100 d'élèves canadiens-françýais et une autre
85 p. 100, le droit d'enseigner un seul mot
de français en un temps quelconque et sur
un sujet quelconque. A Plantagenet, à fai-
ble distance d'Ottawa, en 1914 ou 1915, jene me rappelle plus quelle année, le minis-
tère de l'Education a refusé à un institu-
teur la permission d'enseigner le français
dans une école ou tous les élèves présents
étaient canadiens-français.
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L'honorable M. CASGRAIN: Honte!
honte!

L'honorable M. BELCOURT: Au cours
des six dernières années, par contraste avec
ce qui a été fait en Pologne, la législature
de la province d'Ontario a retenu aux
écoles bilingues leur part du crédit annuel
voté pour lies fins d'éducabin. Je ne Lais
pas de commentaires. Je désire simplement
placer ces faits aux archives.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien.

L'honorable M. BELOOURT: Il ne me
reste que quelques mots à dire. Je suis sous
tous rapports très icordialement en faveur
de la Société des Nations. Je me réjouis
de voir qu'enfin le' monde a trouvé une oc-
casion de tenter d'établir la paix univer-
selle. Je dirai pour ma part que lorsque
j'étais plus jeune, j'avais plus d'illusions
qu'aujourd'hui. J'avais rêvé d'un Canada
devenu commonwealth britannique démo-
cratique, et pratiquant entièrement les arts
de la paix, ignorant absolument les arts de
la guerre. J'avais espéré que l'exploitation
des magnifiques ressources du Canada ne
serait pas interrompue par la guerre.
Comme plusieurs autres, j'ai cependant
subi un rude choc. Nous avons traversé
cinq années de la guerre la plus affreuse
.qui ait affligé l'univers. Je me réjouis,
permettez-moi de le répéter, que le temps
soit venu où le monde comprend enfin que
la paix est la seule chose sur terre qui mé-
rite qu'on se batte pour elle.

Afin de démontrer jusqu'à quel point j'ai
toujours cru au voeu d'établir et de main-
tenir la paix dans le monde, je prendrai la
lberté de citer des souvenirs personnels.
Au premier jour de la session de 1906, dans
une autre Chambre dont je faisais alors
partie, je -proposai une adresse dont le but
était que Sa Majesté le Roi Edouard et la
Reine fussent invités à visiter le Canada.
Mon but d'alors, je l'expliquerai, était
celui-ici: j'avais espéré, je croyais que la
venue du -roi Edouard, le grand pacificateur,
au Canada, entraînerait aussi de sa part une
visite aux Etats-Unis., A cette époque le
président de la République américaine don
nait beaucoup de. son temps, de ses talents
et de son énergie à l'établissement de la paix
universelle. Il me sembla qu'une visite
au Canada du grand' Roi qui avait tant fait
pour amener l'entente cordiale, provoque-
rait peut-être un prolongement de cette en-
tente, et que nous pourrions peut-être ob-
tenir ce que tout l'univers recherche depuis
si. longtemps: la paix: Je proposai donc
que S4 Majesté et la Reine fussent invités
à venir au Canada. L'adresse fut adoptée à
l'unanimité avec grand enthousiasme, non
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seulement par les Communes mais aussi
bien par le Sénat. J'aimerais qu'on me per-
mit de lire quelques-unes des observations
que je fis alors aux Communes-et les hono-
rables sénateurs n'oublieront pas que ceci
se passait en-1906:

Monsieur le président, 'puisque la visite faite
par Son Altesse Royale en 1860, au Canada età la grande république américaine notre voisine
et notre amie, a abouti à des conséquences si
intéressantes, si importantes et ei heureuses,
combien plus intéressante, plus fertile en heu-
reuses conséquences ne serait pas la présence
de celui qui depuis cette époque est devenu le
souverain de l'empire britannique, sur ce conti-
nent nord-américain, dont le progrès et le déve-
loppement ont frappé d'admiration le monde en-
tier. et qui a tant contribué au succès des insti-
tutions démocratiques et au règne de la liberté.

A l'avènement de Sa Majesté au trône, mon-
sieur le président, qui aurait cru à la probabi-
lité et même à la possibilité de l'entente cor-
diale. telle qu'elle existe aujourd'hui? Et al,
en ce moment la République française et le
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, ainsi que ses possessions dans le monde
entier, jouissent d'une alliance si étroite, si in-
time, si cordiale, si durable, on en conviendra,
ce résultat est dû surtout au tact étonnant, au
jugement quasi infaillible, au génie, à cette in-
tense humanité, à ce sincère amour de la paix
qui distinguent Sa Majesté. Ne sommes-Îgus
pas en bon droit d'espérer et de croire que Sa
Majesté ne se contentera pas de se reposer sur
les lauriers, si brillants qu'ils soient, dont le
monde a ceint son auguste front, et qu'elle con-
tinuera à consacrer son génie, sa toute-puis-sance et son influence au service et à la cause
de ]*humanité, jusqu'à ce qu'elle ait finalement
réalisé cette ardente et éternelle espérance du
genre humain: le règne de la paix universelle.

En outre, monsieur le président, ne nous est-il
permis, ici, de caresser l'espoir qu'une visite de
Sa Majesté le noble roi d'Anglterre, à cet autre
homme d'Etat si distingué, le président des
Etats-Unis, dont les efforts personnels et les
succès obtenus au service de la cause de la paix
parmi les nations, lui ont également valu la
gratitude et l'admiration du monde entier, con-
tribuerait à resserrer et à rendre encore plus
cordiales les relations qui existent entre la Ré-
publique américaine et notre mère patrie? Bien
plus. monsieur le président, n'est-il pas légi-
time de nourrir l'espoir et de croire qu'une telle
visite, à l'époque actuelle, contribuerait à don-
ner plus d'ampleur à l'entente cordiale, de façon
à gagner la puissante coopération des Etats-
Unis d'Amérique et la réalisation d'un noble
objectif visé par cette entente? Car, s'il nous
est donné de nous réjouir de l'alliance interve-
nue entre la République française et le Royau-
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et
les possessions britanniques dans le monde en-
tier, n'est-il pas légitime d'espérer que cette
alliance s'étendra de façon à embrasser la Ré-
publique des Etats-Unis d'Amérique, et cet em-
pire reculé de l'Orient, dont l'emblème national
symbolise avec tant de vérité ses brillants ex-
ploits de fraîche date et son merveilleux pro-
grès: alliance entre les premières nations d'Eu-
rope, les deux plus grandes nations d'Amérique,
et la seule grande nation de l'Asie; alliance em-
brassant le monde entier, dont le but et le mot
d'ordre seraient "règne de paix universelle",
avec tout ce que ces paroles magiques font au-
gurer de bien pour l'humanité.

REVIsÉE
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Honorables messieurs, vous vous rappel-
lerez quelle était la situation il y a douze
ans. On me permettra bien de me vanter
d'avoir prévu qu'une alliance comme celle-
ci, pour -assurer la paix universelle, en-
traînait une alliance avec le Japon.

Ne sommes-nous pas autorisés à croire que
l'heure est venue où les nations éclairées du
monde entier mettront fin aux armements mili-
taires et cesseront de verser au démon de la
guerre le tribut de leur sang, le plus précieux,
et de leurs plus riches trésors? Voilà trop long-
temps déjà que les nations européennes gémis-
sent sous l'écrasant fardeau du militarisme.
Tout le monde désire ou demande la paix, et
l'air est pour ainsi dire embaumé du souffle
parfumé de la paix. Le noble roi d'Angleterre,
le noble président des Etats-Unis, se sont con-
sacrés au service de la paix: tous 'deux ils
croient fermement à l'avènement de la paix uni-
verselle, et ils n'ont cessé de prêcher avec un
succès marquant l'évangile de la paix. Ne pou-
vons-nous pas aujourd'hui nous bercer de l'es-
poir que leurs brillants succès, de frache date,
ne sont que les signes avant-coureurs de la paix
universelle? D'aucuns penseront peut-être,
monsieur le président, que c'est là un rêve, un
fort beau rêve, il est vrai, mais, après tout, une
vision chimérique, irréelle, une illusion. .A cela
je réponds que souvent les rêves se réalisent et
que ce qui semble être l'illusion d'aujourd'hui
peig devenir la réalité de demain. Je réponds
encore que l'entente cordiale, il y a quelques
années, était un rêve, tandis qu'aujourd'hui,
c'est une réalité tangible et un fait accompli.
M'appuyant sur ces raisons, j'estime que c'est
un grand honneur pour moi et un véritable bon-
heur de pouvoir présenter la résolution que je
vous remets en mains propres.

Comme je l'ai dit, cette adresse fut adoptée
par les deux Chambres, et reçut l'appui de
toutes les grandes villes du Canada. Des
copies des débats et de la résolution furent
envoyées par le cours ordinaire au Colonial
Office. Je doute fort que Sa Majesté le Roi
les ait jamais vues. Je crains que le voeu
ne fut étouffé au Colonial Office, où mal-
heureusement l'absence de perspective a si
souvent empêché de faire ce qui devait être
fait. Il m'arriva de me trouver en Angle-
terre peu après, et j'appris du monsieur
dont la principale occupation dans la vie
est de manufacturer et mesurer de la pape-
rasserie, que la chose était indiciblement
absurde, que l'idée du roi quittant son
royaume pour faire une visite aux différents
dominions et colonies était absolument hors
de question.

L'honorable M. CASGRAIN: Il se rendit
aux Indes avec sa femme.

L'honorable M. BELCOURT: Il fut non
seulement aux Indes, mais en France, et
s'il pouvait aller à l'étranger, pourquoi ne
pouvait-il pas venir dans son propre pays?
Cependant la chose ne fut pas faite. Je
ne puis m'empêcher d'exprimer mon regret
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profond-et c'est la première fois que j'en
saisis l'occasion-qu'on n'eût pas alors ac-
cordé plus d'attention à l'adresse unanime
et enthousiaste votée par les deux Cham-
bres. Je crois que si l'on en avait tenu
compte, que si le roi Edouard avait été au-
torisé par ses conseillers à visiter le Canade,
puis les Etats-Unis à cette époque, l'horri-
ble guerre que nous venons de traverser ne
se serait pas produite. Si la Grande-Bre-
tagne, la France et les Etats-Unis avaient
en 1906 formé une alliance pour le maintien
de la paix, l'Allemagne aurait-elle osé
jeter le brandon d'incendie? Je soutiens
que si ce que le Canada désirait à cette
époque s'était accompli, il y a tout lieu de
croire que nous aurions évité les atrocités
horribles et les pertes épouvantables qui se
sont abattues sur le monde depuis cinq ans.

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
sénateur sait-il que l'Allemagne se préparait
depuis quarante ans?

L'honorable M. BELCOURT: Certes.
L'Allemagne s'était préparée pendant qua-
rante ans, mais elle aurait longtemps hé-
sité si elle avait su que les Etats-Unis, la
France. la Grande-Bretagne et le Japon
avaient formé une alliance défensive. En
dépit de tous ses préparatifs, d'Allemagne
n'aurait pas déclaré la guerre. Je me per-
mets ces souvenirs personnels non pas pour
la gloriole, mais pour convaincre mes ho-
norables amis qu'en nie disant en faveur
de la Société des Nations, je suis absolu-
ment sincère, comme je l'ai été toujours.

J'ai été toute ma vie, je ne le nie pas, un
avocat de la paix; j'ai été pacifiste. Ma
devise a été: "Si vis paceni, para paceni."
Je n'ai jamais admis la maxime "Si vis
pacem, pam bellum." Cela toutefois ne m'a
pas empêché, lorsque la guerre a été décla-
rée par la Grande-Bretagne à l'Allemagne,
de faire tout ce que je pouvais pour faciliter
les efforts du Canada dans la guerre. J'ai
été eussi partisan de cette guerre que tout
autre, simplement parce que je sentais que
mon pays devait au monde une dette; car
c'était la guerre contre la guerre, comme je
l'ai souvent dit.

Mon honorable ami de Compton (l'hono-
rable M. Pope) disait cet après-midi--et je
ni 'accorde avec lui sur ce point-qu'en rai-
son de sa position actuelle, de ses aspira-
tions, des espérances qu'il établissait sur
l'avenir, le Canada ne pouvait aujourd'hui
se désintéresser des affaires mondiales. Le
temps n'est plus où. nous pouvions demeu-
rer isolés. Le Canada espère être bientôt
l'un des Etats du monde, un Ekat souverain,
peut-être, mais en tout cas l'un des domi-
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nions absolument indépendants de l'empire
britannique.. Que nous devenions indépen-
dant ou que nous demeurions partie consti-
tuante de l'empire, je ne vois pas pour ma
part d'autre alternative, quant au présent
du moins, il nous faut nous intéresser à
ce- qui se passe dans l'univers. Nous ne
pouvons pas nous, désintéresser de ce qui
se 'passe. C'est pour cela que je suis en
faveur de la Société des Nations. Et si
jamais l'occasion s'en présentait-je prie
Dieu qu'elle ne se produise pas-le parle-
ment du Canada devrait être prêt d'aider
de ses hommes et de son argent à maintenir
la paix du monde. Je crois que nous
sommes tenus à cela tout autant que les
autres nations qui se sont jointes à la So-
ciété, et peut-être y sommes-nous plus obli-
gés. C'est en refusant toute participation
au militarisme que notre pays peut prospé-
rer et devenir une grande puissance.

Pour les raisons qui précèdent, je me
prononce fortement en faveur du bill qui
est actuellement soumise à la Chambre.
J'aurai, comme je l'aureis eu pendant des
vingt dernières années, le plus grand plai-
sir à voter pour une mesure qui, je l'espè-
re, établira et maintiendra, dans une cer-
taine mesure du moins, la paix universelle.
Je ne suis .pas sans avoir mes doutes ou
mes craintes quant aux agissements pré-

,cis de la Société des Nations,. quant à ses
aptitudes à créèr et à maintendfr la paix.
Bien que la paix ait été faite avec l'Alle-
magne, il reste encore de bien laides ques-
tions internationales à régler. Je crois me
devoir à moi.enême de dire que je me sens
alarmé en voyant que la Grande-Bretagne
et les Etats-Unis s'engagent et persistent à
s'entretenir dans une espèce de rivalité pour
avoir la marine la plus forte. A la lumière
des mots qu.e nous trouvons dans le
traité de paix, qui recommande le désarme-
ment comme l'une des nécessités les plus
urgentes, je confesse que je me sens alar-
nié de cette rivalité mitigée entre les deux
plus grandes puissances de la Ligue. Je
parle franchement, comme il convient au
droit et au devoir de tout Canadien de le
faire dans ces questions. Nous sommes
aujourd'hui membres de la Société des Na-
tions, et nous sommes conjointement res-
ponsables de ses actions. Il nou* faut dire
notre avis dans le Parlement, car nous
n'aurons pas souvent l'occasion de le faire
dans la Ligue même. J'ai espéré, toute ma
vie durant, voir naître la paix universelle.
Je dois dire que je crains qu'à moins de
pratiquer ce qu'elle prêche, la Ligue n'aura
pais le succès qu'elle devrait avoir. En
tout cas, et pour ma part, je'suis prêt à

s-s

recommander que le Canada fasse tout ce
qu'il peut pour aider la Société à accom-
plir la tâche qu'elle s'est taillée. Si nous
trouvons de temps. à autre qu'elle s'éloigne
des sentiers rectilignes, qu'elle n'a pas fait
son devoir, le Parlement du Canada aura le
droit de protester ou de faire des oeprésen-
tations. -Cette réserve faite j'éprouve, com-
me je l'ai déclaré, le plus grand plaisir à
donneiF à la mesure mon plus cordial appui.

L'honorable M. TURRIFF: Je retien-
drai la Chambre quelques minutes seule-
ment pour discuter la question. D'ordi-
naire, je partage les opinions de mes col-
lègues de la gauche, mais je dois avouer
qu'au sujet dru débat +ur le traité de paix,
surtout au sujet de la discussion qui se fait
dans un autbre endroit, je n'ai aucune sym-
pathie dirigée contre le traité. A mon avis,
c'est un bon traité. Il peut ne pas être
parfait. -Il est possible que dans les cir-
constances il ne pouvait pas être parfait.
Les plus fortes objections étaient dirigées
contre la Société des Nations. Je suis très
heureux en vérité de voir mon honorable
ami qui vient de prendre son siège (l'hono-
rable M. Belcourt) déclarer qu'il est abso-
lunent en faveur de la Ligue. Je ne doute
aucunement que ce soitlà la tentative la
meilleure et la plus grande qui ait été faite
pour donner la paix à l'avenir; et si quel-
que chose peut être fait par le Canada ou
par l'empire pour. atteindre ce but, notre
devoir est de le faire.

Je crois aussi, honorables messieurs, que
nous avons tous les droits d'être partie au
traité de paix. Nous avons payé un prix
formidable en argent, et plus cher encore
en vies humaines.

La plus importante critique que j'aie en-
tendu formuler contre le traité de paix et
la Société des Nations est qu'ils nous font
perdre quelque chose de notre autonomie.
Je ne tenterai pas de fendre les cheveux en
quatre, comme on l'a dit aujourd'hui, quant
à la position *que nous occupons dans l'em-
pire. Je crois que cette position a été as-
sez satisfaisante, et à tel point que pour ma
part je ne désire pas la changer. Je ne dé-
sire pas voir de relations plus étroites dans
l'empire. Le Canada auraitil pu faire plus
qu'il n'a fait dans Ml dernière guerre, si
nous avions 'été plus étroitement liés par
des conventions supplémentaires? Je ne
crois >as que c'eût été possible. Il est in-
dubitable qu'en entrant dans la Société des
Nations nous avons sacrifié un peu de no-
tre autonomie; mais est-il une seule nation
signataire du Pac'te qui ne sacrifie pas une
partie de son autonomie en acceptant d'être
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liée par le Conseil nommé pair les différen-
tes nations qui forment la société? La
France le fait. Les Etats-Unis font de mê-
me, l'Italie est dans le même cas. Pour-
quoi y aurait-il de notre part quelque ob-
jectic-n?

Honorables messieurs, il est une chose
que nous gagnons par cette Société des Na-
tions, d'après ce qui s'est dit. Nous vivons
aux côtés mêmes d'une nation dix ou douze
fois plus grande que nous, et dix ou douze
fois plus riche et plus puIssante. Si nos re-
lations sont aujourd'hui excellentes, si les
meilleurs sentiments existent entre les

deux pays, un changement peut survenr
quelque jour. Sous l'empire de la Ligue,
nous avons la protection absolue des Etats-

Unis aussi bien que des autres membres de

la Société des Nattions. Je crois que cela est

une chose qui nous vaudra beaucoup dans
l'avenir. De plus, si nolus pouvons empe-

cher la guerre, si nous pouvons madntenir

la paix dans le monde pendant cent ans,
comnie nous l'avons maintenue avec nos

voisins du sud, cela n'en vaudra-t-il pas la

peina?
Voici une autre chose, honorables mes-

sieurs: Suonosons que nous n'eussions d'au-

cune façon été liés à la Grande-Bretagne,
que nous eussions été un Etat indépendant

sous une forme quelconque de gouverne-
ment, et que nous eussions pris part à la

guerre comme nous l'avons fait; y aurait-il

eu le moindre doute possible sur notre ap-

probation du traité de naix et de la ligue
des nations? Je ne crois pas qu'il y eût eu

la moindre opposition. Or, si c'est là la
position que le Canada aurait prise en étant
absolument indépendant, pourquoi hésite-
rions-nous à approuver le traité de paix et
à devenir membres de la Société des Na-
tions, parce que nous sommes une nation
dans l'emoire britannique?

A mon sens, honorables messieurs, voici
le plus grand pas en avant que les nations
du monde aient fait, et j'ai pleine confiance
qu'il ne s'arrêtera pas. Il y aura des obsta-
cles. On ne change pas incontinent la na-
ture humaine. Le moyen le plus prompt de
régler une difficulté se trouve dans vos
poings. UL "Y a sans doute une tendance à
la bataille quand les choses vont mal; et,
dans le passé, quand'il surgissait des diffé-
rends entre nations, on les réglait par la
guerre. Mais on fonne une Ligue des na-
tions qui sera forte à tel point qu'il n'y
aura aucun avantage, pour un membre quel-
conque, de rompre le pacte et d'amener la
guerre. Je prévois que nous verrons les na-
tion's régler leurs différends par l'arbitrage
de la Société au lieu du jugement du glaive.

L'ion. M. TURRIFF.

Les difficultés surgissent, mais elles surgis-
sent seulement pour être surmontées. Con-
sidérez les difficultés que les délégués à la
conférence de Paris ont dû affronter; elles
ont parfois semblé irréductibles, mais elles
ont été contournées, et par une concession
ici ou là, les délégués ont obtenu des résul-
tats joliment satisfaisants. Je suis certain
que si chaque neimbre de la Sooiété des Na-
tions fait ce qui est à peu près bien, la.con-
séquence sera très heureuse. Nous ne pou-
vons empêcher toutes les guerres de l'ave-
nir. Comme l'a dit mon honorable ami
d'Ottawa (l'hon. M. Belcourt), il semble
exister-je regrette de le dire-une disposi-
tion chez plusieurs mernbres de dia Société à
continuer les armements. Cette tendance
pourra disparaître lorsque la Ligue aura
duré quelque peu. Je ne vois pas comment
le monde peut continuer à supporter les
frais énormes des armées et des marines.
Toutes les nations qui ont participé à la
guerre, la nôtre comme les autres, ont em-
prunté de l'argent presque à l'épuisement,
et la question est de savoir comment cette
dette sera payée. Cette difficulté pourrait
bien avoir l'excellent résultat d'empêcher
les peuples de se lancer dans de nouvelles
extravagances. Nous cherchons mainte-
nant à lancer un emprunt pour faire mar-
cher les choses. Je crois pour ma part, ho-
norables messieurs, que le Gouvernement
aura une bonne raison d'économiser s'il n'a
pas tout l'argent qu'il veut, et je crois que
c'est la seule chose qui puisse l'amener à
économiser. Je ne crois pas du tout que
nous serions mieux si l'autre parti était au
pouvoir. Quand un pays a dû marcher
dins. l'extravagance, comme nous .avons dû
le faire pendant la guerre, l'économie est
une question des plus difficiles. Les autres
nations en sentent l'effet tout autant que
nous. J'espère en conséquence qu'il résul-
tera de ceci une réduction dans les effectifs
de terre et de mer du monde entier.

Je dirai pour conclure, honorables mes-
sieurs, que j'appuie absolument le traité
de paix et la Société des nations, et que je
prévois, pour l'avenir, les temps les meil-
leurs que l'univers ait jamais eus.

L'honorable M. McMEANS: Honorables
messieurs, je me propose de parler quelques
instants seulement. J'ai suivi avec grand
plaisir, et avec profit pour moi-même, la
discussion qui vient de se faire sur l'aspect
constitutionnel de la question et sur la pos-
ture occupée par le Canada. .

Je dois dire au début que je partage en-
tièreient l'avis de l'honorable sénateur de
Hamilton (l'hon. M. Lynch-Staunton) que
la constitutiýn de notre pays subit une mo-
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dification graduelle. Il a aussi été question
d'une conférence impériale qui doit se tenir
prochainement et dans laquelle toute diffi-
culté de ce chef pourra être réglée; le Ca-
nada y recevra une considération telle que
toute question de son statut pour l'avenir
disparaîtra.

L'honorable sénateur de De Lanaudière
(l'hon. M. Casgrain), au cours des paroles
qu'il prononçait hier après-midi, semblait
longuement tenter de prouver que le Canada
n'était pas une- nation, qu'il n'avait pas le
droit d'être représenté à la Conférence de
Paris. Pour appuyer ses dires, il préten-.
dait que c'était là aussi l'avis de l'honora-
ble sénateur d'Ottawa (l'hon. M. Belcourt),
de l'honorable sénateur de Salaberry
(l'hon. M. Béique),. et de l'honorable séna-
teur de Lorimier (l'hon.. M. Dandurand).
Une de ses affirmations m'a paru extraor-
dinaire: les commissaires du Canada
n'avaient pas du tout de statut là-bas. Il
aurait voulu amener l'honorable Chambre
à croire que la représentation du Canada
n'était qu'un simple jeu de scène et ne com-
portait aucune signification. Il alla même
jusqu'à dire que les deux commissaires re-
présentant le Canada se trouvaient dans
une position identique à celle de deux
pages marchant sur les talons de Lloyd-
George et se pendant à ses basques, ou sem-
blable à la posture des caudataires qui
dans sa propre église portent la traîne du
dignitaire ecclésiastique qui les précède in-
médiatement. Il doutait même que ces
deux. commissaires eussent été nommés
comme représentants du Canada; il pré-
tendait qu'ils avaient été nommés représen-
tants impériaux. Or pour contredire une
déclaration de ce genre et pour donner à
l'honorable Chambre une *preuve péremp-
toire que l'honorable sénateur était absolu-
ment dans l'erreur, je lirai la commission'
donnée par le roi aux plépipotentiaires re-
présentant le Canada. Voici:

La commission accordée à chaque représen-
tant, dit: "Nous avons jugé opportun de donner
à une personne compétente plein pouvoir de
conduire ladite discussion-en notre nom quant
à notre Dominion du Canada"; !l est en consé-
quence dit de chaque représentant: "Nous le
nommons, crions et constituons notre commis-
saire, procureur et plénipotentiaire incontesta-
ble, du chef de notre Dominion du Canada, lui
donnant tout pouvoir de traiter, régler et con-
clure les traités nécessaires, et de signer pour
nous, et en notre nom du chef de notre Domi-
nion du Canada, toute chose ainsi agréée et
conclue, et de faire et d'accomplir toutes autres
affaires qui peuvent en relever, dans une ma-
nière et une *forme aussi simples et de même
vigueur et effet que si nous étions nous-mêmes
présent".

J'accorde grand tespect à l'opinion de l'ho-
norable- sénateur d'Ottawa (1l'honorable M.

Belcourt). Pl a la réputation d'être -un avo-
oe o tiutionnel de grand mérite au pays.
Il prend apparemment le point de vue op-
posé. J'admets les déclarations faites par
l'honorable sénateur de De Salaberry (l'ho-
norable M. Béique), que de roi ...

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
arable ami me permettra-t-il de l'interrom-
pre? Je ne comprends pas bien ce qu'il en-
tend, et je crains que ses paroles ne causent
une méprise lorequ'il dit que je prends le
point de vue opposé. Opposé à quoi?

L'honorable M. McMEANS: Que les re-
présentents du Canada n'avaient pas de sta-
tut à la Conférence de la paix à Parie, com-
me représentants du Dominion.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami s'est absol-umeint mépris sur mes
paroles.

L'honorable M. -MoMEANS: Je dois donc
vous faire excuse.

L'honorable M. BELCOURT: Je n'vais
Pas du tout l'intention de dire ce9a, et je ne
crois pas avoir dit quoi que ce oét qu'on pût
le plus forcément interpréter dans ce sens.

L'honorable M. MeMEANS: Je dois
m'excuser. Il m'avait semblé, honorables
messieurs, à relire le discours de l'honorm-
ible sénateur de de Lanaudière (!l'honorable
M. Casgnain), tel que rapporté dans nos dé-
bats, que l'honorable sénateur d'Ottawa
(l'honorable M. Beilcourt) partageait son
opinion. Céla peut être inexact.

L'honorable M. BELCOURT: Je n'ai ja-
mais exprimé d'opinion là-dessus avant au-
jourd'hui.

L'honorable M. McMEANS: Il me semble
étrange, honorables messieurs, que lorsque
nous discutons dans notre Chambre (a po-
sition occupée par le Canada aux yeux de
l'univers, il se trouve des honorables séna-
teurs pour »amoindrir cette position, alors
que, dans le Sénat américain, nous trou-
vons des sénateurs qui soutiennent que le
Canada est une nation autonome ayant plein
pouvoir d'agir de son propre chef sous tous
rapports. Je dis cela parce que s'il est une
observation faite dans notre Sénat que je
regrette profondément, c'est celle de l'hono-
rable sénateur de De Lanaudière (l'hono-
rable M. Casgrain), qui .amoindriesait les
coYmmisaires du Canada et le statut de no-
tre pays devant le monde. Comme je l'ai
déjà dit, j'admets d'affirmation de l'honora-
ble sénateur de De Salaberry (d'honorable
M. Béique), que le roi peut faire la guerre,
constitutionnellement et théoriquement, et
qu'il peut faire constitutionnellement et
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théoriquement la paix. -Mais son pouvoir
est théorique seulement, et en pratique le
roi ne peut pas faire da guerre ou la paix qui
liera de Dominàon du Canada. Je crois que
l'honorable sénateur d'Ottawa (l'honorable
M. Belcourt), avec toute l'expérience qu'il
possède sur les questions de ce genre, ad-
mettra mon affirmation.

Or, voyons ce qu'on a dit à ce sujet dans
le Sénat américain. Je cite la presse du
lundi, 1er septembre:

Le sénateur Knox: Je dirai ceci: Je n'étais
pas présent à la séance lorsque M. Miller a té-
moigné. Le fait est que s'il est techniquement
vrai, comme le dit le Président, que les colonies
britanniques autonomes traitent diplomatique-
ment par l'entremise du Foreign-offlce britan-
nique, c'est vrai seulement dans le sens le plus
1bsolument technique. Elles sont absolument
autonomes même dans leurs transactions diplo-
inatiques quant aux questions qui les affectent,
Ainsi, je me rappelle que lorsque la convention
réciprocitaire canadienne fut négociée en 1911,
les délégués furent envoyés du Canada pour la
négocier. La Grande-Bretagne ne parut pas
auxaudiences ou aux conférences, et sous tous
rapports le Canada était tout autant autonome
dans la conduite de ces négociations literna-
tionales qu'il l'aurait été s'il eut eu un gouver-
nement absolument indépendant.

Il nous faut apparemment aler aux Etats-
Unis pour apprendre que nous, du Canada,
avons quelque statut aux yeux du monde. Je
suis heureux que l'honorable sénateur de De
Lanaudière soit rentré.

L'honorable M. CASGRAIN: On m'a
averti.

L'honorable M. MeMEANS: Je dis qu'il
nous faut aller aux Etats-Unis pour apprén-
dre qu'aux yeux du monde civilisé nous
avons un statut, et que notre pays est re-
connu comme possédant un gouvernement
indépendant, autonome, alors qu'à l'avis de
l'honorable sénateur de De Lanaudière,
nous sommes simple colonie et n'avons pas
de statut ...

L'honorable M. CASGRAIN: De statut in-
ternational.

L'honorable M. MOcMEANS: . .. et aucun
droit d'être considérés, d'une façon ou d'une
autre. Ce qui me surprend est que 'hono-
rable sénateur de De Lanaudière était ja-
dis, du moins avant la guerre, un très fer-
vent admirateur et disciple dévoué de sir
Widfrid Laurier. Sir Wilfrild Laurier était
un grand Canadien et un grand homnme
d'Etat, et ce qui peut-être le rendra cher
à ses compatriotes est que, de 1906 ou 1907
à 1911, il combattit ardemnient pour les
droits du Canada, afin que notre pays 'pût

Lhon. Ml. lMIcMEANS.

se réeCamer du titre de nation. S'il me fal-
lait juger ies remarques de l'honorable sé-
nateur de De Lanaudière (l'honorable M.
Ceagrain)', je pourrais supposer qu'A a dé-
laissé ses opinions formées; je supposerais
qu'un tory pure laine d'avant 1867 vient
d'exprimer ces choses.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est cela,
le " Family Compact ".

L'honorable M. McMEANS: Le travail
accompli par sir Wilfrid Laurier jusqu'en
1911 a été continué depuis qors par sir Ro-
bert Borden et je crois que lorsque l'his-
todre de la Conférence sera éorite, on don-
nera le plus grand mérite à sir Robert Bor-
den pour 'l'attitude qu'il prit de demander
que le Canada ait un statut indépendant à
la Conférence de la paix tenue à Panis.
QueCqu'un voudra-t-il prétendre que le Ca-
nada, -après avoir dépensé -un -milliard et de-
mi de doldars, oprès avoir levé un dernimil-
lion d'boummes, après que soixante miÙle de
ses enfants lussent endormis dans le ter-
reau de France, n'aurait pas le droit d'être
représenté à da Conférence de Paris' Evi-
denment personne ne voudrait sérieuse-
ment appuyer une affirmation semblable.

Je n'ai plus rien à dire. Je ne voulais
pas faire d'observa4tionis. Une discussion sur
l'évolution constitiutionnelle du Canada en-
traînerait une étude prolongée. Mais l'ins-
titution évolue: elle monte graduellement de
ce qu'elle était avant l.a guerre, et des chan-
gements s'y produisent. Avec la plus gran-
de déférence pour mon honorable ami d'Ot-
tawa (d'honoraible M. Belcourt), je ne consi-
dère pas du tout que l'Acte de l'Amérique
britannique du Nôrd nous lie au point de
pouvoir évoluerau sens parlementaire. J'en-
tends ceci: Nous avons en vertu de 'l'Acte
de l'Amérique britannique du Nord les mê-
mes droits et les mêmes pouvoirs que le
parlement de Grande-Bretagne, et chaque
pouvoir cédé par la Couronne change la
constitution du Canada dans les mêmes pro-
portions. Je regrette n'avoir pas été en situa-
tion de donner plus de temps à la question.
Je désirais surtout manifester mon opposi-
tion à l'opinion de l'honorable sénateur de
De Lanaudière (l'honorable M. Casgrain),
laquelle, je crois, n'était pas justifiée. J'ose
croire que lorsqu'il a été à Paris, qu'il y
a vu des gens importants, et entendu parler
du crâne du Sultan, puis du Coran et de
toutes ces choses, l n'a pas manifesté, aux
gens de France et de Grande-Bretagne, ou
au Sultan du pays où le Coran avait été
volé, les mêmes sentiments qu'il a expri-
més dans cette Chambre.
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L'honorable M. BLAIN: Honorables mes-
sieurs, au nom du représentant :edet de Ha-
lifax, je pzipose l'ajournement du débat.

Sur motion de l'honorable M. Blain, le
débat est ajourrié.

BILL DE LA COMMISSION DU
COMMERCE.

PREMIERE LECTURE.

Bill 12, " Loi modifiant Ja Loi de la Com-
mission du commemce." - L'honorable air
James Lougheçd.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de il'aprèe-midi.

SÉNAT.
Vendredi, 3 octobre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se réunit à 3 de l'après midi.

Prières et affaires de routine.

BASSIN DE RADOUB D'HALIFAX.

DEMANDE DE RAPPORT.

L'honorable M. DENNIS propose:
Que-le Sénat ordonne la production de tous

documents, lettres, télégrammes, entre tout fonc-
tionnaire ou ministère du Gouvernement et toute
personne, firme ou corporation, du 7 décembre
1918 au 1er juillet 1919, et des rapports y réfé-
rant, au sujet de l'expropriation du bassin de
radoub d'Halifax.

La motion est adoptée.

DOCUMENT PARLEMENTAIRE N° 254.

DEMANDE DE RAPPORT.

L'honorable M. DOMVILLE propose:
Que le Sénat ordonne de déposer sur le bu-

reau de cette Chambre 'une copie du document
parlementaire n° 254.

La motion est adoptée.

MACHINES POUR LA PRODUCTION DE
L'HUILE.

DEMANDE DE RAPPORT.

L'honorable M. DOMVILLE propose:
Que le Sénat ordonne la production de la cor-

respondance échangée, pendant les années 1918
et 1919, entre Louis Simpson, Ingénieur indus-
triel d'Ottawa, et l'ex-commissaire des douanes
au sujet de l'entrée en franchise au Canada de
certaines machines requises pour l'établissement
de la nouvelle Industrie pour le recouvrement
de l'huile et de certains produits de l'argile
schisteuse.

Il dit: Il s'agit de la correspondance
échangée à ce sujet qu'on a discuté ici
l'autre jour et je désirerais qu'elle soit dé-
posée sur le bureau afin d'éviter tout mal-
entendu.

La motion est adoptée.

PROJET DE LOI CONCERNANT LE
TRAITE DE PAIX.

DEUXIEME LECTURE.

Le Sénat reprend l'étude, ajournée le 2
octobre, de la mbtion pour la deuxième
lecture du projet de loi (bill n° 3) concer-
nant la ratification du trai.té de paix entre
Sa Majesté et certaines autres puissances.

L'honorable M. CROSBY: Je remercie
l'honorable confrère (l'hon. M. Casgrain)
de ses applaudissements. J'espère qu'il ap-
plaudira quand j'aurai fini._ N'importe qui
pourrait applaudirp avant que je commence.
Je sollicite l'indulgence de la Chambre du-
rant quelques minutes sur cette question
des plus importantes, car il me semble qu'il
n'est que juste et raisonnable que tout mem-
bre de cette Chambre doive avoir, s'il
le désire, le loisir d'exprimer son opi-
nion et de donner les raisons pour lesquelles
il votera en faveur de ce traité tout aussi
bien que celles qui le portent à voter contre.

J'ai le regret de dire qu'à cause de cir-
constances dont je n'ai psa été le maître,
je n'ai pas eu le privilège d'être présent
quand cette ,Chambre a adopté la résolution
au sujet .du traité. Je constate, en parcou-
rant le rapport, que la Chambre n'a pas été
unanime à adopter cette résolution et je
regrette beaucoup que la division soit inspi-
rée par l'esprit de parti. Pourtant, hono-
rables messieurs, de tous les sujets soumis
à cette Chambre, à quelque époque que ce
soit depuis la Confédération, s'il en est un
auquel la politique de parti n'aurait pas
dû être mêlée, c'est bien la question de ce
traité de paix. Nous avons bien eu cer-
taines divergences d'opinions. quant à la
méthode de poursuivre la guerre. Je suis
heureux de dire que nous étions tous dési-
reux de gagner la guerre; certaines gens
avaient des doutes, sur la meilleure ma-
nière de procéder, et c'était tout naturel
de différer d'opinion à ce sujet, bien que
nous eussions tous le même but en vue. Il
était encore naturel qu'il y eût divergence
d'opinions quant à la conscription, compa-
rée au système d'enrôlement volontaire. Il
y avait lieu de 'différer d'opinion à ce suj at.
Mais, honorables messieurs, je ne puis
trouver aucune raison possible pour que
nous différions d'opinion sur cette question
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du traité de paix et voilà pourquoi je re-
grette de constater, comme je l'ai dit,.que
la Chambre se soit divisée. S'il devait y
avoir une division, on aurait dû l'enregis-
trer, pàrce que cette question est et conti-
nuera d'être de itrès grande importance
pour nombre d'années à venir. Elle restera
dans l'Histoire, et il n'aurait été que juste
et raisonnable d'enregistrer la division; je
compte donc qu'on le fera, lorsqu'on pren-
dra le vote sur ce bill. Et que veut dire
cette division? Simplement que nous nous
divisons pour des raisons de parti politique,
sans aucune autre raison possible. Tout
sénateur qui a voté contre la résolution au-
rait dû être inscrit comme ayant voté contre
le traité de paix mondiale.

J'aimerais à dire quelques mots au sujet
de certaines déclarations qui ont été faites
ici. Par exemple, l'honorable chef de l'op-
position s'est levé pour lire toute la corres-
pondance échangée entre le conseil impé-
rial et notre conseil privé au Canada. Après
qu'il eût lu la correspondance, je croyais
que, si jamais je devais entendre tomber de
ses lèvres quelques mots d'éloquence, ce
serait bien en pareille occasion. Je croyais
qu'il allait louer notre premier ministre et
endosser son attitude pour avoir demandé
au gouvernement impérial de reconnaître
les droits du Canada, comme nous étions
en droit de nous y attendre. Personne n'au-
rait été plus empressé que mon honorable
ami d'accuser le premier ministre, si celui-
ci avait négligé de demander la reconnais-
sance de la position si digne du Canala.
C'est pourquoi je dis qu'après avoir entendu
l'honorable chef de l'opposition lire cette
correspondance, je m'attendais à lui voir
faire des éloges à notre premier ministre.
Je n'ai aucun doute, cependant, que ce n'est
que partie remise.

L'honorable sénateur qui a parlé ensuite,
l'honorable représentant de De Lorimier
(l'honorable M. Dandurand), s'est fort in-
quiété de ce que nous n'avions aucun droit
d'être représentés là-bas. Il a déclaré que
le Traité de paix pouvait être ratifié et (m-
trer en vigueur sans aucun acte de notre
part. Tout le monde sait cela. Nous s i
vons que le roi a de grands pouvoirs s'il lui
plaît de les exercer, mais nous savons aussi
que le roi n'exerce pas ses pleins pouvoirs.
Mon honorable ami- a dit ensuite que la
constitution britannique est une constitu-
tion non écrite. L'est-elle plus que la
nôtre? Ne sommes-nous pas à développer
notre consititution tout comme les habitants
des îles britanniques développent la leur?
Est-il un seul homme qui viendra me dire
que le Canada est aujourd'hui, par rapport

L'hon. M. CROSBY.

au gouvernement impérial, dans la même
position qu'il était cinq années après l'adop-
tion de l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord, ou 10, ou 15, ou 20 années après?
Aujourd'hui, après 50 années de confédéra-
tion, où en sommes-nous? Dans une posi-
tion de parfaite indépendance. Il ne sau-
rait y avoir de doute à ce sujet.

L'honorable M. CASGRAIN: Et le veto?
L'honorable M. CROSBY: En temps op-

portun, j'apposerai le veto à mon honorable
ami, avant de reprendre mon siège, il peut
y compter--qu'il prenne un peu de patience.

L'honorable M. CASGRAIN: Je dois
prendre le train bientôt, hâtez-vous.

L'honorable M. CROSBY: Si mon hono-
rable ami doit partir, je suis presque dis-
posé à demander l'ajournement de ce débat,
afin de pouvoir dire ce que j'ai à dire à mon
honorable ami en sa présence ici. Je n'at-
tends jamais qu'un homme ait le dos tourné
pour dire ce que j'en pense. Donc, si mon
honorable ami doit partir avant que j'aie
fini, la Chambre pourrait me fournir une
nouvelle occasion; sinon, il me faudra réfé-
rer au discours de mon honorable ami en
son absence. J'ai beaucoup de choses à dire
à ce sujet.

Qu'il me soit permis de m'occuper d'abord
des remarques de l'honorable représentant
de De Lorimier (l'honorable M. Dandurand)
-je ne sais si c'est ou non la division qu'il
représente. Mon honorable ami a paru
s'emballer au sujet de la position du Cana-
da. Je -ne crois pas qu'il ait d'homme
plus désireux que lui de connaît-re la chose.
Il a dit que le Canada avait déclaré la
guerre. Cela m'a fait plaisir à l'entendre,
et je vais lui dire comment il a déclaré la
guerre. Il n'avait pas l'air de comprendre.
Il ne semble pas prendre aux affaires cana-
diennes autant d'intérêt qu'on serait porté
à le croire rien qu'à le regarder. Il a parlé
d'un ton tranchant de la déclaration de
guerre. L'honorable sénateur qui siège à
sa droite, qui semble tout connaître et qui
en est convaincu, lui a dit que nous n'avions
pas déclaré la guerre, mais il n'en a pas
moins persisté à dire que nous l'avions dé-
clarée.

Quant à l'honorable représentant d'Otta-
wa (l'honorable M. Belcourt), je tiens à lui
dire que je n'ai eu aucunement l'intention
d'être discourtois à son ·égard et il ne de-
vrait 'pas être trop susceptible. Quand
nous lui disons un mot ou deux, il ne doit
pas s'imaginer qu'il est le seul sénateur qui
ait des sentiments. Nous avons tous nos
sensibilités; mais quand des mots sont
échangés de part et d'autre, nous devons les
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prendre en bonne part; il nous faut les en-
.tendre dans leur vrai sens. Si je dis à mon
honorable ami quelque chose de désag.ré-
able, ce n'est pour aucun motif personnel,
nai seulement parce que noua. différons

d'opinion. Je n'ai pas l'intention d'offenser
qui que ce soit. Mon honorable ami a dit
que noue avons déclaré la guerre, et l'hono-
rable sénateur à sa droite (l'honorable M.
Casgrain), qui semble croire qu'on devrait
toujours lui donner raison, a nié la chose.
Mais nous avons, de fait, déclaré la guerre.
L'honorable représentant de Montréal (l'ho-
norable M. Casgrain) a demandé: "Com-
ment aurions-nous pu le faire?" Mon ho-
norable ami de De Lorimier répondit: "Mais
nous l'avons déclarée; naturellement, c'était
une question de fait. Je pourrais, je crois,
mettre la main sur la "Gazette officielle".
Je ne sais s'il tâtonne encore pour la trou-
ver; il peut tâtonner encore longtemps.

L'honorable représentant d'Ottawa (l'ho-
norable M. Belcourt) disait en cette Cham-
bre,. hier après-midi, que nous étions une
nation; mais, la veille, il avait déclaré ici
même que le Canada n'était pas une nation.
Je vais lire nos débats, afin de le citer cor-
rectement:

L'hon. M. Belcourt: Nous n'avions pas encore
découvert que nous étions une nation.

Hier il nous disait que nous en étions une,
et cela règle la question de nationalité.
J'espère qu'il n'y aura plus de discussion à
ce sujet.

Je vais maintenant dire à l'honorable re-
présentant de De Lorimier (l'honorable M.
Dandurand) comment nous avons déclaré
la guerre. Un citoyen qui est en rapports
si intimes avec le peuple et qui est si dési-
reux de le convaincre devrait assurément ne
pas oublier un fait aussi important. Dès
que la Grande-Bretagne eut déclaré la
guerre, le premier ministre de ce pays en-
voya au premier ministre d'Angleterre un
télégramme lui disant que le Canada le sup-
portait jusqu'à son dernier homme et son
dernier dollar. Tout le monde sait que
c'est ainsi que nous avons déclaré la guerre.
C'est encore la même chose aujourd'hui; dès
que l'empire britannique s'engage en quoi
que ce soit, nous sommes prêts à l'appuyer.
Notre contribution n'a été ni demandée, ni
sollicitée. . Notre premier 'ministre s'est
rendu outre-mer et a dit au gouvernement
britannique ce que nous étions disposés à
faire. Je ne m'occupe pas de celui qui est
actuellement notre premier ministre, à ce
titre il mérite la confiance du peuple du Ca-
nada, non parce qu'il est libéral ou conser-
.vateur, mais parce qu'il est le premier mi-
nistre, et tout homme qui ne l'appuie pas
n'est pas un ami de ce pays. Quand notre

premier ministre a parlé, ce fut au nom de
ce pays, et il a parlé comme le peuple de ce
pays désirait qu'il parle; donc, nous avons
déclaré la guerre. J'espère que ceci ramè-
nera la tranquillité dans l'esprit de mon
honorable ami sur ce point.

Je vais maintenant m'occuper de mon
autre honorable collègue. Il nous a dit que,
l'hiver dernier, pour des raisons qu'il nous
donnerait plus tard, il avait lu des choses
et des choses au sujet de ce Traité de paix.
"Nous allons enfin entendre quelque chose
qui en vaut'la peine", me dis-je. Mais
comme j'ai déjà eu l'occasion de le faire re-
marquer, cet orateur est beaucoup plus
agréable à regarder qu'à entendre. Et ce
ne serait guère ui compliment à faire à
mon honorable ami que de lui dire qu'en
cette circonstance il fut plus agréable à re-
garder qu'à entendre, car quelle qu'eût été
sa mine, elle aurait encore valu mieux que
son discours. A le voir, on se serait attendu
à ce qu'il mît de la dignité et du décorum à
discuter en cette Chambre des questions de
grande importance nationale. S'il a cette
dignité, elle est toute d'extérieur, comme
nous pourrons Je constater' en lisant le dis-
cours qu'il a prononcé ici mercredi.

Maintenant, je veux référer à ce discours.
Je ne lirai pas tout ce qu'il a dit, ce serait
retenir cette Chambre trop longtemps;
d'ailleurs, je veux qu'il s'en aille le plus
tôt posible-je ne suppose pas qu'il nous
manquera beaucoup, à chacun de nous.

L'honorable M. CASGRAIN: Je vais man-
quer le train, si vous n'y prenez garde.

L'honorable M. CROSBY: Si je dois réfé-
rer à d'autres choses. la Chambre -voudra
bien m'en excuser.

Mon honorable ami nous a dit qu'il avait
été au milieu des députés français. Il de-
vait avoir un assez bon camouflage s'il a
exprimé là-bas la même opinion qu'il a
exprimée ici, car je crains fort qu'il n'en
fût jamais revenu.

L'honorable M. CASGRAIN: Je lirai votre
discours dans nos débats.

L'honorable M. CROSBY: Il ne sert à
rien de partir tout de suite, il y a un train
à six heures et delnie, un convoi de nuit;
c'est notre propre train, et l'honorable sé-
nateur devrait l'encourager.

Ma tâche, honorables Tneseieure, va être
excessivement difficile de m'occuper de
mon honorable ami, maintenant qu'il est
parti. L'honorable sénateur a fait un t'rès
long discours. Il nous a dit qu'il était allé
en France et qu'il y était entré dans la
chambre des députés. Il nous a dit qu'au
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cours de l'hiver, il avait lu beaucoup de
choses sur le Traité de Paix et qu'il l'avait
étudié très attentivement. De fait, il nous
a donné à entendre qu'il n'y avait pas un
seul mot qu'il ne comprit parfaitement. Il
a voulu nous faire savoir cela avant même
de parler-naturellement, il ne nous l'au-
rait pas dit après, parce qu'alors nous avons
tous vu qu'il n'y comprenait rien du tout.

Il a ensuite parlé de crânes et de basques
d'habits, de choses et autres, et il a référé
à son feu regretté chef, que -nous regrettons
tous, qui avait déclaré en une circonstanqe
solennelle, dans la cité de Montréal, que
les Etats-Unie avaient été fortunés d'avoir
eu, dans les trois grandes crises de leur
histoire, trois grands hommes à leur tête-
Washington, Lincoln et Wilson. Il a ap-
prouvé son regretté chef, mais il n'a pas
loué Wilson. Et qu'a dit Wilson? Wilson
a parcouru les Etats-Unis d'une extrémité
à l'autre, dans le but d'expliquer au peuple
ce que veut dire ce Traité. Wilson a con-
sacré à ce Traité un temps précieux de
l'un et de l'autre côté des mers. Mon ho-
norable ami va-t-il combattre l'opinion de
Wilson? Il dit que Wilson est un grand
homme. Qu'entend-il par cela? Veut-il
dire qu'il est trop petit lui-même pour sui-
vre Wilson, ou veut-il nous donner à enten-
dre qu'il ne comprend pas la question? Il
loue Wilson de toute façon possible, et
pourtant il nous laisse entendre qu'il ne
votera pas en faveur de ce Traité. Je ne
crois pas qu'il ait le courage de rester à
son siège en cette Chambre quand ce projet
de loi sera adopté. Je verrai à ce qu'il
fasse iine chose ou l'autre. Je verrai de
près à ce que chacun des honorables mem-
bres de cette Chambre se prononce sur
cette question, qu'il dise s'il est pour ou
contre le Traité, parce que je ne crois pas
qu'aucun homme, ayant le droit de siéger
ici, puisse laisser dire que ce bill a été
adopté sur division. Qu'est-ce que la divi-
sion veut dire? Chacun de nous sait que
cela équivaut à un vote de parti. Si d'au-
tres honorables sénateurs sont aises de lais-
ser régler ainsi une question aussi impor-
tante, je ne le suis pas. Si tout ce que des
honorables sénateurs ont dit de ce Traité
est vrai, est-ce qu'aucun de nous aurait à
y perdre de se lever, à titre de sujet bri-
tannique, et d'endosser ce Traité? La
Grande-Bretagne l'a ratifié, et c'est son
Traité. Si c'est son Traité, c'est aussi notre
Traité. Qui osera dire -que nous ne de-
vrions pas nous lever et endosser ce Traité
avec toute la force possible? Peut-on offrir
une misérable excuse pour ne pas le faire?

L'hon. M. CROSBY.

L'honorable représentant de Winnipeg
(l'honorable M. McMeans) a lu ici une pro-
clamation. Mon honorable ami d'en face
avait dit qu'il n'existait pas de proclama-
tion; mais mon honorable ami de Winnipeg
l'a lue en cette Chambre hier, et vous la
trouverez dans nos débats; je ne prendrai
donc pas le temps de la lire. Notre premier
ministre a été invité par le roi de ce pays-
théoriquement par le roi, et de fait par le
Conseil britannique. _

L'honorable représentant de Montréal
(l'honorable M. Casgrain) a déterré des
crânes. S'il s'était mis à déterrer des cer-
velles, ç'aurait été plus dans sa ligne, et
j'aurais prié avec ferveur qu'il en pût dé-
terrer assez pour lui permettre de saisir le
sens et l'importance de ce Traité. Il a dit:
"Nous ne nous occupons pas de Borden;
ce n'est qu'un conservateur." Eh bien!
messieurs, c'est seulement un homme qui a
sacrifié tous intérêts personnels et autres
afin de mettre le Canada dans la meilleure
position pour appliquer ses meilleurs efforts
afin de gagner la guerre. Voilà ce qu'il a
fait. Certaines gens pourraient croire qu'il
aurait dû s'y prendre d'une autre façon,
mais il a agi au mieux de son jugedient, et
il a eu l'appui du peuple de ce pays. Il a
sacrifié tout, politique de parti et le reste,
pour assurer la victoire, et ses efforts ne
furent pas en pure perte.

.Mon honorable ami a dit qu'à Londres, sir
Robert Borden se pendait aux basques d'au-
tres personnages. Est-ce là une manière di-
gne d'un sénateur quand il parle du
premier ministre du Canada? Aux bas-
ques de qui s'est-il pendu? Je dis, moi, qu'il
a marché de pair avec 'les meilleurs homo-
mes qu'il y avait là; je prétends que Lloyd
George dira la même -chose, -que le prési-
dent Wikon dira 1la même chose et que 'le
premier ministre Olemenceau dira la même
chose; mais l'honorable représentant de
Montréal diffère d'opinion. Je dis qu'il s'y
trouvait de pair avec les autres, tout com-
me nos sdldats ont marché côte à côte dans
les tranchées des Flandres. Il a occupé la
même position que tenaient nos soqdats dans
les tranchées, combattant pour 'la liberté de
ce pays, et pour la liberté de l'univers. N'a-
vait-il pas e droit d'occuper la position
créée pour lui par nos sdldats, par les 60,000
du meilleur sang de ce pays, qui ont tra-
versé en France et sacrifié leur vie pour
cette paix? Et cependant mon honorable
ami dit qu'il se pendait ë des basques.

L'honorable sénateur a dit qu'il avait lu
tout ce qui se rapporte à ce Traité. Alors
ses remarquee indiqueraient que plus il lit
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moins il comprend et, s'il avait étudié les
affaires du Canhda, s'il s'était tenu au-cou-
rant de ce que nos troupes faisaient, il n'au-
rait pas osé parler - qu'on me pardonne,
je ne devrais, peut-être <pae me servir de cette
expression - mais je dis qu'au moine il
n'aurait pas été convenable de la part de
l'honorable sénateur de venir en cette
Chambre critiquer le premier ministre de ce
pays comme il l'a fait. La population
de ce pays a approuvé le premier minis-
tre jusqu'à l'extrême limite, je ne m'occupe
pas de ce qu'on pourrait dire d'un vote par
ci par là, et je crois que je peux le démon-
trer par le rapport officiel.

Quelles que puissent être nos divergences
politiques, donnons un vote unanime sur
cette question de da paix. Lequel parmi nous
n'a pas prié pour la paix? Quel est celui
d'entre nous qui n'a pas, jusqu'au onze no-
vembre 1918, prié et désiré que la paix ar-
rive? Ceux d'entre nous qui avaient des pa-
rents et des amis là-bas ont tous prié pour
la' paix, et nous y comptions tous des ami&
Où trouverez-vous l'homme qui n'a pas prié
pour cette paix? Cependant, nous voilà en-
core aujourd'hui à discuter si nous devons
ou non la ratifier. J'ai confiance qu'il n'y
aura pas un homme en cette Chambre qui
se lèvera pour voter contre ce bill.

Je regrette, monsieur de président, et ho-
norables messieurs, que mon honorable ami
ne soit pas ici, parce que je tiene à dire
qu'il serait mieux occupé à vendre, aux
coins des rues, des boustifailles qu'il faut
bien rôtir pour les rendre agréables au goût.
qu'à faire des discours comme dl en a fait.
Je me sers de cette expression parce qu'e'le
est parlementaire et qu'elle rend autant que
possible mon opinion de tout homme qui
élèverait ici la voix pour diminuer le pres-
tige du premier ministre et du chef de la
nation en pareille ci.rconstgnce. Si nous
étions en temps de campagne électorale,
avec les deux partis alignés l'un contre l'au-
tre, je comprendrais parfaitement qu'un
homme fît de son mieux pour capter des vo-
tes; mais quand il est en cette Chambre,
c'est tout différent. Je me soucie peu qu'il
se dise françaie britannique ou sujet ibri-
tannique fra.ùçais; da France et la Grande-
Bretagne sont unies et font tout leur possi-
ble pour mettre ce Traité -à exécution. Ceci
étant de cas, comment se fait-il qu'un hom-
me puisse parler, ici, comme l'a 'fait l'ho-
norable sénateur? Il n'y a qu'une seule rai-
son et c'est que chez lui l'esprit de parti
est tellement extrême qu'il Oui serait im-
possible de rendre justice -à qui que ce soit.

Les honorables messieurs du côté opposé
de la Chambre comprennent sans doute qu'ia

faudra encourir certaines dépenses si nous
adoptons ce projet de loi. Qu'est-ce que cela
veut dire? Que1Me sera notre contribution?
On ne nous demandera pas de contribuer
proportionnellement plus que les autres na-
tions dans ia Ligue; on nous priera de four-
nir seulement notre juste quote-part, et y
a-t-il au Canada un homme qui ne soit dis-
posé à faire cela? Estdel au Canada un hom-
me qui ne veuille pas voir le Traité ratifié
et maintenu en vigueur pour toujours? Com-
ment cela sera-t-il possible s'il n'a pas l'ap-
pui des meilleures gens -au monde? N'a-tdl
pas l'approbation de la population de lan-
gue anglaise? N'a-tril pas d'apprdbation des
gens de langue française en France et des
gens de langue française de ce pays? En par-
iant des gens de aangue anglaise, j'aurais dû
mentionner a-ussi les Français. Ces deux
peuples sont unis; que pouvez-vous deman-
der de plus? Quelle autre garantie pourrait
désirer mon honorable ami de De Lorimier
('honorable M. Dandurand)?. Que pourrait
demander de plus l'honorable représentant
de De Lanaudière ('honorable M. Casgrain),
ou tout autre honorable sénateur, ou tout
autre en dehors de cette Chamibre, qu'il soit
Anglais ou Français, ou tout autre quelcon-
que? Le seul homme qui pourrait différer
d'avis à ce sujet serait le Sinn Feiner, et
nous n'avons pas de ces gens-là au Canada;
du moins, je ne crois pas que nous en ayons;
nous n'en voulons pas, en tout cas - tel est
mon avis; et je tiens à dire ici que je me
considère aussi bon Iraandais que n'importe
quel autre Irlandais au Canada. Je ne cède
ma place à qui que ce soit dans un effort
pour obtenir pour l'Irlande ses droits par
des moyens légitimes. Je crois qu'elle ne
devrait chercher à les obtenir d'aucune au-
tre manière ni abuser de personne pour s'as-
surer ses droits. Si elle joue 'bien son jeu,
elle obtiendra ses droits. Je ne veux pas
qu'on se méprenne sur le sens de ces paro-
les. Aucun homme n'est plus fier que moi
d'appartenir à la race irlandaise, et quand
il s'agit de discuter la question de l'Irlande,
je suis prêt à défendre cette position.

Mon honorable ami, le sénateur cadet
d'Halifax (l'honorable M. Roche), comme
on est convenu de le qualifier, -a 'ait un dis-
cours des plus patriotiques. Il a dit que nous
allions appuyer le roi, et je sais qu'il ap-
puiera le roi, sans aucun doute. Je sais
qu'il votera avec le parlement de la Grande-
Bretagne, avec 'le gouvernement de l'Union
et avec tous ceux qui appuient ce bil. Il.
votera de .a sorte, parce qu'il a dit qu'il le
ferait, et je n'ai jamais en connaissance
d'un cas où l'honorable sénateur soit re-
venu sur sa parole. Je l'ai entendu faire
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des avancés que je n'ai pas approuvés et 'qu
j'ai tenté de réfuter, mais je puis dire cec
de lui, c'est qu'il n'a jamais retiré ce qu'i
avait avancé. Je sais donc comment il v
voter. J'aimerais voir enregistrer -le vot
de chaque honorable sénateur. Bien qui
le Sénat n'ait pas été unanime à adopter b
résolution, j'espère qu'il le sera pour ap
prouver ce bill. N'allons pas nous dispute
pour quelques sous. Le Gouvernement ac
tuel n'a pas de mandat pour rester indéfini
ment au pouvoir; et mes honorables amis
d'en face croient qu'il sera renversé dès la
première occasion. Je dis qu'il n'y a au.
cune garantie que le présent Gouvernement
soit permanent. Ce pays verra d'autres gou-
vernements; mais quelque soit celui qui
prenne les rênes du pouvoir en ce pays, quel
que soit le parti qui occupe les bancs minie-
tér:iele, -nous pouvons être assurés que les
dispositions de cette floi 'seront justement
appliquées.

Nous sommes dans cette Ligue. Nous
avons entendu dire que le Canada est une
nation. Je ne discuterai pas cette questCon,
car nous l'avons entendu d.iscuter par des lé-
gistes. Naturellement, sur nombre de points,
je ne partage guère leurs opinions. Plus iils
ont discuté cette question, plus elle est de-
venue compliquée, comme j'avais toujours
dit que cela serait inévitable dès que les
avocats s'en mêleraient. Nous faisons partie
de l'empire britannique -pourquoi? Parce
que nous le voulons. Rien ne pourrait nous
y retenir, si nous ne voulions pas y rester.
Aucun honorable sénateur qui s'est déjà
mêlé de politique au cours des cinquante
dernières années n'ignore qu'il fût certaines
epoques où le gouvernement britannique ne
s'est guère occupé -de notre position - que
nous passions aux Etats-Unis ou ailleurs,
parce que nous lui causions trop d'emibar-
ras. Mais tel n'est pas le cas aujourd'hui.
Nos relations actuelles découlent de notre
affection pour le drapeau britannique et les
institutions britanniques. Nos relations sont
aujourd'hui meilleures qu'elles ne l'ont ja-
mais été, bien que nous ayons amélioré no-
tre situation, comme l'a dit un honorable
sénateur. Je prétends qu'il avait parfaite-
ment raison en cela, et nous -avons une cons-
titution non écrite tout autant que le peuple
des îles britanniques en a une. On a réfé-
ré à l'Acte de l'Amérique .Britannique du
Nord, mais que fait-il pour nous? Il nous
dit comment gouverner ce pays et comment
les 'pouvoirs sont partagés entre 'le Domi-
nion et des provinces; mais il n'a rien à
faire dans nos affaires imipériales et nous
pouvons 'es conduire comme bon nous sem-
'e. Nous sommes unis aujourd'hui avec

L'hon. M. CROSBY.

e l'empire britannique à cause de notre
i amour des institutions britanniques, tout
J comme sont un homme et une femme quia ont engagé leur foi. Le Dominion du Cana-

da est, dis-je, une partie deJ'empire britan-
nique à cause de ce même amour, de ce dé-

a sir de défendre le drapeau -britannique, et je- dis: " Que l'homme donc ne sépare point ce
r que Dieu a uni." Nous sommes en faveur

du lien britannique, du drapeau britanni-
que et du Traité de paix.

La motion est adoptée et le bill subit sa
deuxième lecture..

L'honorable M. CROSBY: Monsieur le
président, je comprends que vous avez dé-
claré la motion adoptée à l'unanimité.

L'honorable PRESIDENT: Oui.
L'honorable M. CROSBY: A l'un.animi-

té? Alors mon disccrurs n'a pas été pro-
noncé en vain..

PROTECTION DES EAUX
NAVIGABLES.

ETUDE EN COMIT E.

Sur motion de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se forme en comité
sur une loi (bil. 11) pour modifier la loi
concerntant la protection des eaux navi-
gables. L'honorable M. Daniel à la prési-
dence.

Article 1-Article de la loi relatif à
l'enlèvement des oeuvres non autorisés, de-
vant s'appliquer aux oeuvres construits
avant le 24 niai 1918.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Monsieur le président, je propose que l'on
insère dans le nouveau paragraphe 3 de
l'-article 1 les mots "de marée" entre les
mots "eau" et "navigable", afin que ce bill
ne soit pas interprété comme s'appliquant
à de petits quais et docks construits inno-
cemment sur des lacs et cours d'eau inté-
rieurs, où il n'y a aucune raison de les
déranger. Je veux que le bill indique
clairement qu'il ne se r.apporte pa"s à la
navigation d'eau douce.

L'honorable M. POWER: C'est-à-dire
qu'il ne s'appliquerait pas à la navigation
des Grands lacs?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Il ne s'appliquerait pas aux Grands liacs.
Je crois que le Gouvernement pourra
agréer cet -amendement.

L'honorable M. BOSTOCK: Voudriez-
vous lire l'amendement afin que nous puis-
sions le comprendre?
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L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Je puis dire que -j'ai discuté cette question
aujourd'hui avec le sous-ministre de la
Justice et, après la discuasion, .il m'a au-
torisé à déclarer qu'il lui serait agréable,
à lui ainsi qu'au Gouvernement, de voir le
bill modifié dans le sens que j'ai indiqué.

L'honorable PRESIDENT: Je vais lire le
paragraphe -tel qu'amendé:

(3) Les dispositions de cet article s'applique-
ront et seront censés appliquées à tous ouvrages
construits, bâtis ou posés dans, sur, au-dessus,
en dessous, à travers ou au travers de toute eau
de marée navigable en tout temps avant le
vingt-quatrième jour de mai mil neuf cent dix-
huit, de même et tout autant qu'elles s'appli-
quent à tous ouvrages ainsi construits, batis ou
posés par la suite.

L'honorable M. POWER: Je demande-
rais an ministre chargé du bill «i la loi que
nous sommes à modifier s'applique seule-
ment aux eaux de -mairée.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non, elle s'applique à toutes les eaux na-
vigables. Maie à caisse de certaines objec-
tions soulevées par mon honorable ami
d'Hamilton (l'honorable M. Lynch-Staun-
ton), je lui ai suggéré de voir le ministre
des Travaux publics qui a la direction de
ce bill aux Communes, et l'honorable sé-
nateur m'a infoimmé que bon seulement il a
vu le ministre des Travaux publics, mais
que celui-ci l'a référé au sous-ministre de
la Justice, M. Newconibe, qui lui a fait en-
tendre que l'amendement remplirait: les
conditions essentielles du bill dont le but,
a-t-iil dit, était d'empêcher l'obstruction de
toutes eaux de marée. En conséquence,
j'accepte la proposition de mon linora-
ble ami d'Hamilton.

L'honorable M. POWER: Je ne saurais
voir pourquoi il devrait y -avoir une dis-
tinction entre les Grands lacs, disons, et
l'océan Atlantique. Dans la province de la
Nouvelle-Ecosse il y a, comme tout, le mon-
de le sait, un grand nombre de ports à
marée et, dans nombre de cas, on a cons-
truit des ouvrages dans ces ports à marée,

'dont quelques-uns avant l'union des colo-
nies. D'après la rédaction de ce bill,
comme je le comprends, le Gouvernement

- serait à même de démolir ou de détruire
oes contructions qui existaient à l'époque
de la Confédération.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Non.

L'honorable M. POWER: Je ernis que,
bien qu'il puisse être bon d'appliquer l'acte
législatif aux constructions faites cdonuÎ
l'adoption de la loi défendant ces empiète-

ments sur les eaux navigables, nous ne de-
vrions pas autoriser le Gouvernement à dé-
truire les ouvrages déjà complétés avant la
Confédération.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable confrère me permettra-t-il de
donner une explication? La loi originale
stipule que, dans le cas de tous ouvrages
construits avant 1899, on peut demander
l'approbation du Gouverneur en conseil.
Cette clause a pour but de protéger les
constructions, parce qu'on a décidé que,
sans cette approbation, certaines gens pour-
raient induire le procureur général à don-
ner son consentement à citer en justice la
personne qui aurait fait ces travaux dans
les eaux publiques. Dans la loi originale
il y a une dispositon à l'effet que, dans tout
cas de construction complétée antérieure-
ment, on pourrait demander au Gouverneur
en conseil une ordonnance validant cette
loi.

L'honorable M. POWER: Cela diminue
l'objection, va sans dire.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Cela fait disparaître l'objection soulevée
par l'honorable représentant d'Halifax,
quant à ce qui a été fait avant la Confédé-
ration.

L'honorable M. BARNARD: L'honorable
sénateur voudrait-il nous dire à quoi tend
ce projet de loi? 1.1 me semble que c'est un
changement de ce qui était évidemment la
politique il y a deux ans passés, et je suis
porté à croire qu'il existe probablement
quelque cas concret dont le ministère des
Travaux publics ou le ministère de la Jus-
tice désire s'occuper. Ceci est une question
qui affecte bon nombre de localités côtières,
et elle est d'une importance considérable.
Je voudrais connaître exactement le but de
cette législation.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
-puis dire que j'ai parlé au ministre des
Travaux publics à ce sujet, et il m'a dit
qu'il n'avait aucun cas particulier en vue,
bien qu'il sût que certains travaux avaient
été faits sans autorisation et qu'ils seraient
enlevés. Dans les circonstances actuelles,
il faudrait, je le présume, obtenir l'inter-
vention des tribunaux; tandis qu'en vertu
de l'amendement proposé, on pourrait se
dispenser d'une telle procédure. De plus,
ce bill, comme je le comprends, est plutôt
déclaratoire de la loi. Présumant qu'il
existe une obstruction telle que mention-
née par mon honorable ami de Victoria
(l'honorable M. Barnard), si elle y a été
posée à tort, sans l'autorisation de la Cou-
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ronne, il est évident que la position de celu
qui en est responsable ne serait aucun
ment changée par suite de cette législatior
Il n'aurait pu obtenir, excepté directemen
par l'entremise de la Couronne, le droi
d'occuper des terrains sur lesquels il n'au
rait pas dû empiéter. Je ne vois pas que c
bill puisse affecter des cas de ce genre
Si un individu a violé un droit de propriété
il n'en demeure pas moins un délinquant
nonobstant la législation. ,

L'honorable M. BELCOURT: Mon embar
ras, monsieur le président, est que cel
amendement détruit toute la substance-du
statut, chapitre 115. Voyons l'article f5
qu'on propose de modifier:

Tout pont auquel s'applique cette partie, qui
est construit sur un emplacement. non approuvé
par le Gouverneur en conseil, ou qui n'est pas
construit conformément à des plans ainsi ap-
prouvés, ou qui, ayant été ainsi construit, n'est
pas entretenu en conformité de tels plans, peut,
en tant qu'il met obstacle à la navigation, être
légalement enleVé et détruit en vertu de l'auto-
rité du Gouvjerneur en conseil.

Je dis que l'amendement maintenant pro-
posé détruit tout l'effet du statut en ce qui
concerne les ponts construits sur des eaux
qui ne sont pas de marée.

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
Non.

L'honorable M. BELCOURT: Certaine-
ment qu'il de détruit.

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
La loi actuelle ne s'applique pas à des cho-
ses faites antérieurement.

L'honorable M. BELCOURT: La loi ac-
tuelle est ce que j'ai lu.

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
Mais -l'honorable sénateur est, je crois, sous
l'effet d'un malentendu. Le bill actuel doit
s'appliquer, et s'applique de fait, à des cons-
tructions faites après son adoption.

L'honorable M. BELOOURT: Après quelle
adoption?

L'honorable iM. LYNCH-STAUNTON: Ce
bill s'applique à des constructions faites
avant l'acte législatif et il ne s'applique à
aucune construction faite après que la loi
sera venue en vigueur. C'est assez clair.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Afin qu'il n'y ait aucun doute sur la ques-
tion, je prierai le comité d'ajourner et de
faire rapport.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami me permettra-t-il de m'expliquer
clairement?

.L'hon. Sir James LÔUGHEED.

i L'honorable air JAMES LOUGHEED:
e- Oui, puis le comité ajournera et je uie pro-

pose d'étudier cette question.
t

tL'honoraible M. BELCOURIT: Ce que je-veux dire est ceci:. Si je comprends le but
e de ce 'bill et la disposition qu'on proposee maintenant d'ajouter, c'est-à-dire 'le para-

graphe 3, son effet sera d'enlever du statut
tout pont, non de marée, construit au Cana-
da, qu'il ait été construit avec ou sans ap-
probation. En d'autres mots, l'article re-

- vient à dire que le chapitre 115 ne s'appli-
quera, pas plus pour de passé qu'à l'avenir,
à aucun pont construit sur des eaux non de
marée. Je ne sais si mon honorable ami de
la Colombie-Britannique (l'honorable M.
Barnard) est ou non de mon avis; mais
d'après ce qu'il a dit, je crois qu'il visait
le point que je soulève. Je ne crois pas qu'il
y ait de doute que, ce soit là ce que cela
veut dire.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Cette information m'a été transmise par mon
honorable ami d'Hamilton (l'honoràble M.
Lynch-Staunton) dès le début de l-a séance,
et je crois qu'il vaut mieux que le comité
ajourne et demande 'la permission de siégerde nouveau. Lorsque la question a été sou-mise -aux Communes, elle n'a pas apparemi-
ment été discutée à fond.

L'honorable M. BELCOURT: 'S'il existe
un cas 'concret que je statut a ipour 'but de
couvrir, il me semble qu'il serait plus justede régler ce cas et de ne pas toucher à un
statut de cette importance.

L'honorable W. B. ROSS: A moins qu'il
n y ait toute une série de cas.

L'honorable M. POWER: J'approuve 'les
remarques de l'honorable représentant d'Ot-
tawa (,l'honorable M. Belcourt). Il y adans l'article deux 'paragraphes qu'on se
propose d'amender, et à ceuxci on propose
d'en ajouter un troisième. De telle sorte
que les dispositions des deux premiers pa-
ragraphes ne s'appliqueront -pas aux eaux
qui ne sont pas de marée. Cela, naturelle-
ment, supprime de fait une partie .considé-
rable de la 'loi existante.

La discussion est ajournée.

PROJET DE LOI CONCERNANT LES
ELECTIONS.

ETUDE EN COMITE ET RAPPORT.

Sur motion de l'honorable sir James Lou-heed, le Sénat se forme en comité pour étu-
dier le bill 31 pour modifier la loi concer-
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nant les élections partielles fédérales, 1919.
L'honorable M. Blain à la présidence.

On rapporte le -bill sans amendement.

BILL DE NATURALISATION.

ETUDE EN COMITE ET RAPPORT.

Sur motion de l'honorable sir James Loug-
heed, le Sénat se forme en comité -pour étu-
dier le bill 13, pour modifier la loi de na-
turalisation, 1919. -L'honorable M. Thomp-
son à la présidence.

On raporte le bi'll sans amendement.

Le Sénat s'ajourne à mardi, à 3 heures
de l'après-midi.

SÉNAT.
Mardi, 7 octobre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

- Le Sénat se réunit là 3 heures de j'après-
midi.

Prières et affaires de routine.

MACHINES POUR LA PRODUCTION DE
L'HUILE.

MOTION.

L'honorable M. FOWLER (pour l'hono-
rable M. Domville) propose:

Que, de l'avis de cette Chambre, l'item tari-
faire n° 4·&0 du "Tarif des douanes, 1907. et
amendements" devrait être modifié de façon à
enlever tout doute ou incertitude quant à la
question de savoir si les machines employées
pour l'extraction et le recouvrement d'argiles
schisteuses oléagineuses peuvent, d'après ledit
item n° 460', être importées au Canada, sans le
paiement de droits et de taxe de guerre, et
qu'elle s'informe si le Gouvernement a l'inten-
tion de faire un tel amendement.

L'honorable M. NICHOLLS: Je serais
tout à fait en faveur de la résolution si
elle était rédigée de façon à se conformer
à cette clause de la loi des Douanes qu'elle
tend à interpréter, et -qui contient une dis-
position pour l'importation en franchise de
certains articles non manufacturés au Ca-
nada; mais je m'oppose à ce qu'on adopte
à la légère une résolution, sous forme d'une
interprétation d'une clause de la loi du
tarif, qui pourrait amoir un effet sur tout le
tarif.

Je þropose en amendement que les mots
"quand elles ne sont pas manufacturées au
Canada" soient insérés après les mots "taxe
de guerre."

L'honorable M. FOWLER: L'intention
n'est pas d'importer des machines en com-
pétition d'autres machines déjà manufac-
turées au Canada. Si les machines requises
se fabriquaient au Canada, les gens inté-
ressés dans cette entreprise seraient heureux
d'acheter des machines de manufacture ca-
nadienne. L'item tarifaire dit que ces arti-
cles doivent être importés en franchise s'ils
ne sont pas manufacturés au Canada; ce-
pendant, à la suite d'une décision, du mi-
nistère des Douanes, les droits .sont exigés,
et cette motion n'a d'autre but que de spé-
cifier clairement que le droit d'importation
ne devrait pas être prélevé dans ces caes.

L'honorable M. NICHOLLS: Je com-
prends parfaitement l'intention de mon
honorable ami et je suis de son avis; mais
tout de même cette résolution est rédigée
de façon à créer un malentendu, parce que,
si on lui donnait effet, de telles machines
pourraient être importées au Canada, même
si on en manufacturait dans le pays. Le
texte de la loi des Douanes mentionne spé-
cifiquement les machines pour l'usage des
mines et autres qui peuvent être importées
en franchise, quand elles ne sont pas ma-
nufacturées ici. Si l'honorable sénateur
voulait accepter l'amendement, je crois que
la résolution serait généralement approu-
vée.

L'honorable M. FOWLER: Je ne crois
pas que cela soit nécessaire, niais j'y con-
sens.

La motion. telle qu'amendée, est adoptée.

HUILES DE PETROLE OU HYDROCAR-
BURE.

MOTION.

L'honorable M. FOWLER (pour l'hono-
rable M. Domville) propose:

Que, de l'avis de cette Chambre, l'item tari-
faire n° 1017 du "Tarif des douanes, 1907, et
amendements" devrait être modifié de façon à
inclure, après le mot "distribution", les mots
"ou pour la transmission d'huiles de pétrole ou
hydrocarbure" et qu'elle s'informe si le Gou-
vernement a l'intention de faire un tel amende-
ment.

La motion est adoptée.

ZONES HOUILLERES DE LA
SMOKY-RIVER.

MOTION ET DISCUSSION.

L'honorable M. BRADBURY propose:

Que le Sénat ordonne la production d'une co-
pie de l'arrêté en conseil résiliant les baux de
certaines zones houillères dans la province de
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l'Alberta, inscrits au nom de A. T. Shillington
et de C. A. Barnard.

Il dit: Honorablesý messieurs, je fais cette
motion, moins dans le but d'obtenir une
copie d-e J'arrêté en Conseil que dans le des-
sein d'attirer l'attention du Sénat et du Gou-
vernement sur l'importance de conserver
cette zone houillère à la population du Ca-
nada. J'ai en mains un état que m'a fourni
la Commission de la Conservation, contenant
une estimation -approximative de la réserve
totale probable de charbon du Canada, par
M. D. B. Dowling, de la Commission géolo-
gique. Les honorables sénateurs constateront
que de docteur Dowling est, ou devrait être,
la meilleure autorité au Canada sur ses res-
sources houildères, vu qu'il a consacré des
années de travail à l'étude et au développe-
ment des différentes zones houillères du
pays. Les chiffres sont très instructifs et
encourageants. Ils sont tellement énormes
qu'on est étonné. Je puis dire à cette Cham-
bre que, d'après le docteur Dowling, le Ca-
nada a des gisements houillers au montant
de 1,234,269,310,000 tonnes métriques - en
d'autres mots, le Canada possède assez de
charbon pour approvisionner de monde civi-
lisé de combustible durant des générations
à venir-ceci devrait être, et je suis sûr
que c'est un rapport des plus satisfaisants,
de nature à faire comprendre à tout Cana-
dien la valeur de nos vastes ressources na-
tionales. Les chiffres sont une révélation
en ce qu'ils démontrent l'immense richesse
houillère que nous possédons; j'en ai été
étonné quand je les ai Jus. -Mes honora)bles
collègues seront peut-être surpris d'appren-
dre que nous avons plus d'un quintillion
de tonnes de charbon au Canada. C'est là
un chiffre immense et assez difficile à saisir.

Je vais faire inscrire dans nos Débats
les estimations -que M. Dowling a données
des réserves de houille probables dans les
différentes provinces; elles sont comme suit:

Provinces ou districts.
Nouvelle-Ecosse. .....
Nouveau-Brunswick
Ontario.............
Manitobs...... ... ..
Saskatchewan........
Alberta.. .. ........
Colombie-Britannique.
Yukon.. .. .. ....
Territ. du Nord-Ouest.
Iles Arctiques .. .. .. ..

Grand total .. ...

Tonnes métriques
totales.

9,718,968.000
151,000,000
25,000.000

160,000,00-
58,812.000,000

1,072,627,4'0.000
76,034.942.000

4,940,000.000
4.800.000.000
6,0200,0-00,000

1,234,269.310,00

L'honorable M. WATSON: Dois-je com-
prendre que d'honorable sénateur prétend
qu'il y a du charbon dans l'Ontario.

L'honorable M. BRADBURY: Oui.
L'hon. M. BRADBURY.

L'honorable M. WATSON: . Je n'en ai ja-
mais entendu parler.

L'honorable M. BRADBURY: D'après
l'estimation que m'a fournie la Commission
de la Conservation, il y a 25,000,000 de ten-
nes.

L'honorable M. TESSIER: Je suppose que
c'est une conjecture.

L'honorable M. BRADBURY: L'honorable
sénateur (l'honorable M. Watson) a mis en
doute le rapport de la Commission de la
Conservation et de M. Dowling, un des hom-
mes ies plus compétents au Canada pour
parler de ce sujét.

Ces chiffres, comme je l'ai dit, sont très
instructifs. Ils. démontrent que nous avons
1,234,000,000,000 de tonnes de charbon. En
d'autres mots, le Canada a assez de charbon
pour fournir du combustible au monde ci-
vilisé durant des générations à venir. Ceci
devrait être, et je suis sûr que c'est un ,rap-
port des plus satisfaisants, de nature à faire
comprendre à tout Canadien ce que valent
à ce pays nos vastes ressources nationales;
car le charbon n'est qu'une de nos grandes
ressources naturelles.

Possédant de fait ces énormes gisements
houillers, il est humiliant de constater que
nous dépendons presque entièrement des
Etats-Unis pour notre charbon domestique
et que -nous dépendons d'eux pour une
forte partie de notre houille à vapeur. L'an-
née dernière, nous avons importé des Etats-
Unis du charbon pour une valeur de $70,-
562.357. Je soumets, honora:bles messieurs,
qu'il est moins que satisfaisant, considérant
nos propres ressources si éncrmes, de nous
vobir envoyer chaque année en dehors du
pav des sommes d'argent aussi considéra-
bles. On devrait 'les garder -u Canada pour
aider au développement de nos propres res-
sources. D'après les statistiques du minis-
tère des Douanes, pour l'exercice financier
clos le 31 mars 1917, la quantité totale de
charbon anthracite qui est passée par les
ports de Fort-William et de Port-Arthur à
destination des provinces _de d'ouest, c'est
élevée à 505,715 tonnes, évaluées à $3,054,-
915. Les importations totales de charbon an-
thracite au Canada ont été de 5,320,198 ton-
nes, évaluées à $28,109,586, pour l'année ci-
vile 1917. Les importations totales de char-
bon bitumineux rond et couiant pour la
même année ont été *le 12,407,486 tonnes,
évaluées à' $33,712,894; tandis que les im-
portations de petit charbon bitumineux,
criblé dans un tamis de trois quarts de pou-
çe ont été pour la période correspondante
de 2,129.776 tonnes, évaluées à $8,739,877. On
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estime que 50 p. 100 du charfbon requis pour
les provinces de l'ouest sont fournis par;
les mines des Etats-Unis, et que la valeur
des importations de charbon à Fort-Wil-
liam, Port-Arthur et au 'Manitoba s'élève
de $14,000,000 à $18,000,000 annuellement.

Par exemple, on importe annuellement
500,000 tornes dé charbon dur à Winnipeg
et dans les provinces de l'ouest, bien qu'il
y ait 100,000,000 de tonnes de charbon an-
thracite de bonne qualité et des centaines de
millions de tonnes d'excellent charbon bi-
tumineux tout inexploité dans ce qu'on
appelle les concessions . Hoppe au nord
d'Edmonton, et que l'Alberta contiennent
des billions de tonnes de charbon bitumi-
neux de haute qualité. Il me semble donc
ridicule que les provinces de l'ouest soient
dépendantes des Etats-Unis pour leur char-
bon. Au lieu d'être dans cette position hu-
miliante, nous devrions être de grands
exportateurs de charbon à tous les Etats
adjacents à nos provinces de l'ouest-le
Montana, le Dakota et le Minnesota-où il
y a un marché pour des millions de tonnes.
Le fait que nous ne produisons pas dans
ces .grandes provinces de l'ouest assez de
charbon pour notre usage personnel est, je
le prétends, rien moins que flatteur pour
notre esprit d'entreprise et de prévoyance.
Nous devrions comprendre que le Canada
contient une des plus grandes réserves de
charbon de l'univers-au moins un quin-
tillion de tonnes, comme je viens de le dire,
d'anthracite et de bitumineux, l'anthracite
étant égal, ou presque égal, en dureté à
celui de la Pennsylvanie. D'après M.
Dowling, nous avons au-dessus d'un billion
de tonnes de houille bitumineuse, et,
comme je l'ai fait remarquer il y a un ins-
tant, un fort pourcentage de cet immense
gisement houiller est de très bonne qua-
lité. Le fait que nous dépendons des Etats-
Unis pour notre approvisionnement annuel
de charbon, pour maintenir en activité nos
grandes industries et afin d'empêcher nos
gens de périr de froid durant nos longs
hivers rigoureux, n'est pas seulement ab-
surde; il est presque criminel qu'un tel
état de choses existe au Canada à l'heure
actuelle. Je prétends,. honorables messieurs,
qu'il est grandemènt temps que le gouver-
nement canadien comprenne enfin la posi-
tion réelle que le Canada occupe à cet
égard, aussi bien que la nécessité de déve-
lopper immédiatement quelques-unes de nos
grandes ressources houillères, ce qui per-
mettrait à.notre population d'obtenir une
abondance de charbon à des prix raisonna-
bles. Le Canada est aujourd'hui en face
d'une situation sérieuse. D'une année à
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l'autre il devient plus difficile d'obtenir
notre approvisionnement de nos cousins
d'Amérique, et les prix ne cessent de mon-
ter, air point qu'aùjourd'hui des centaines
de mille de nos concitoyens ont de la peine
à se procurer assez d'argent pour avoir le
charbon qu'il leur faut pour tenir leurs
familles à l'abri du froid durant les mois
d'hiver. Outre cela, nous avons à envisa-
ger un autre aspect des plus sérieux de la
situation. Les producteurs de charbon des
Etats-Unis qui, après tout, sont des hu-
mains et qui sont dans ce commerce pour y
faire le plus d'argent possible, pourraient
n'impòrte quand trouver, pour leur char-
bon, un meilleur marché que le Canada-et
ce tempà n'est peut-être pas éloigné. Dès
que cela arMivera, noue nous, trouverons
sans une seule tonne de charbon américain
et, dans les conditions actuelles, la souf-
france serait intolérable.

Parce que noue.savons complètement né-
gligé de développer nos propres grandes
ressources houillères, nous nous trouvons
totit à fait à la merci des producteurs amé-
ricalins. Ce n'est eaurément pas là une
position sage ou sûre pour le Canada, sur-
tout quand nous pouvons produire non
seulement tout le charbon dont nous avons
besoin pour notre propre usage, mais des
millions de tonnes pour fins d'exportation,
si nous traitons la question en hommes
d'affaires. Tout dépend, honorables mes-
cieurs, d'appliquer à cette grande .indus-
trie des méthodes pratiques, et j'espère que
nous saurons persuader le Gouvernement
actuel à appliquer ces méthodes pratiques.
Il me semble parfois que la plupart de nos
gouvernements ont manqué de l'esprit d'i-
nitiative requis pour développer nos gran-
des ressources naturelles. Quand je jette
un regard en arrière et que je vois ce qui
a été fait, ou ce qu'on ?_ négligé de faire, au
cours des dernières 25 ou 3') années, je ne
peux en venir à une autre conclusion que
nos différents gouvernements ont manqué
de, l'expérience d'hommes d'affaires qui
auraient pu tirer parti d'une situation de
de ce genre.

L'année dernière, cette Chambre, par sa
prompte action, a su sauver pour le pays
utre zone houillère des plus précieuse, en
intervenant dans ce qu'on supposait avoir
été fait, ou dans ce qui avait été pratique-
ment fait, par un des ministères du Gou-
vernement, qui avait loué quelque 18,000
acres de -la zone houillère, probablement
la plus précieuse de ce continent. Après
une enquête à fond, il fut démontré hors
de tout doute que les baux n'auraient ja-
mais dû être accordée. En conséquence,
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le ministre de l'Intérieur, responsable au
peuple du Canada de là conduite du dé-
partement, qui a le contrôle des mines de
houille, a résilié les baux, sur l'avis de
cette Chambre, d'après la preuve soumise
à notre comité. Il semble vraiment déplo-
rable que cette politique de réservu
charbon pour la Counonne n'ait pas été
adoptée il y .a des années, quand on a
laissé passer d'autres vastes zones houil-
lères des amaine de la Couronne à celles
de iparticuliers. C'est un fait notoire que
la Couronne a aliéné des centaines de mil-
les caTwés de zones houillères des plus pré-
cieuses, aujourd'hui détenues par des spé-

-cula.teurs qui ne les développent guère ou
qui, lorsqu'ils exploitent ces terrains, exi-
gent presque toujours la livre de chair des
gens qui dépendent des produite de ces
mines pour des industries ou pour des
fins domestiques.

L'un de ces cas me revient à la mémoire
-une grande mine de 'houiille exploitée à
60 milles d'une ville prospère de l'A e''
dont les .producteurs forcent les habitants
à paver leur charbon $9 la tonne. Est-il
en cette Chambre un honorable sénateur
qui croie que ce prix soit Jégitime? Ne,
croira-t-il pas plutôt que c'est presque une
extorsion?

L'honorable M. BOYER: Le haut coût
de la vie!

L'honorable M. BRADBURY: Ceci pour
du charbon bitumineux gisant en deçà de
60 milles de la ville de Red-Deer, qui paie,
je le sais de bonne source, $9 la tonne.
Voilà ce qui se fait sous une administra-
tion privée, et c'est pourquoi je dis que les
gouvernements des années passées n'ont
pas été aussi actifs qu'ils auraient dû l'ê-
tre, d'après moi, pour protéger les intérêts
du public en conservant pour le peuple ces
grandes zones houillères.

Après tout, honorables messieurs, ces zo-
nes houillères appartiennent au peuple du
Canada, et non pas au Gouvernement. E-
les sont aussi essentielles au confort et au
bonheur du peuple que le sont la nourri-
ture et le vêtement. Conséquemment, c'est
pour le -Gouvernement un devoir impératif,
non seu.lement de conserver ces ressources,
mais aussi de les développer, afin que le
peuple puisse en recevoir le produit au
plus bas prix possible, et en toute abon-
dance.

Mon but, honorables messieurs, en sou-
mettant cette question devant le Sénat est
de presser le Gouvernement d'agir immé-
diatement afin de développer cette grande
zone houillère connue sous le nom de con-
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cession Hoppe, gisant à quelque 200 milles
au nord d'Edmonton. Ces concessions,
-comme je l'ai dit tout à l'heure, ont été re-
prises par la Couronne à la dernière ses-
sion, grâce à l'action et sur l'avis de cette
Chambre. Des experts ont estimé qu'il y
a au moins 100,000,000 de tonnes -de char-
bon anthraoite de qualité supérieure con-
tenues dans cette zone et qu'oi. peut l'ex-
traire à un coût ne dépessant pas 50 cents
la tonne. Outre cela, on estime que nous
avons pour le moins 400,000,000 de tonnes
de charbon bitumineux de bonne qualité
dans la même région. Ceci doit sûrement
mettre en relief la valeur -immense de ce
vaste gisement carbonifère, et la sagesse
de l'action prise par cette Chambre à la
dernière session. De cet immense gise-
ment, 100,000,000 de tonnes de bon anthra-
cite, supérieur en qualité à la moyenne du
charbon anthracite importé des Etats-Unis,
sont prêtes à l'exploitation. On peut ex-
traire vingt-cinq pour cent de tout ce grand
gesement et-le transporter aux voies ferrées
prêt à être expédié, pour un montant. n'ex-
cédant pas 50 cents la tonne. Je pcurrais
dire qu'un homme bien u fait de la situa-
tion, je crois, m'a donné une estimation
de 30 cents la tonne, mais j'ai majoré cet
estimé de 20 cents la tonne, et je crois que
mon estimation est réellement excessive.
Je sais qu'il y a dans cette Chambre d'ho-
norables sénateurs qui se sont occupés de
mines et qui ont dû creuser à des centaines
de pieds sous terre pour trouver le charb>-in
et qui croiraient à peine que ceci soit pos-
eible. Mais ici nous avons un problème
de gravité. Le charbon gît au faîte des
côtes. Tout le charbon extrait descend la
côte. Le Dr. Hopp, le premier qui a décou-
vert ces mines, m'informe que chaque ton-
ne de charbon descendra la côte. Il ne
sera pas nécessaire de pomper l'eau ni -de
hisser le charbon. De sorte qu'on pourra
livrer le charbon aux caissons à raison de
cinquante sous la tonne.

La même autorité m'informe qu'elle a re-
çu du chemin de fer Canadien-Nord une es-
timation -c'était, va sans dire, avant la
guerre - que ce charbon pourrait être livré
à Vancouver pour $2.50 la tonne de trans-
port de chemin de fer. Ceci veut dire que
ce charbon pourrait être livré à Vancouver
à un coût d'environ $3 la tonne, et aussi à
l'est de la cité de Winnipeg pour $4.50 la
tonne. Ceci, naturellement, est le prix de re-
vient sans parler d'intérêt et de profit;
mais, ajoutant pour tout certaine allocation
libérale, je prétends que. ce charbon pour-
rait être vendu sur toute l'étendue des trois
provinces occidentales pour la moitié du
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prix qu'en paient auqourd'hui les habitants
de ces provinces.

L'épargne, en Alberta et Saskatchewan,
serait de beaucoup plus grande, parce que
le charbon américain importé y vient de
plus loin, ce qui en augmente le coût pour
les consommateurs de charbon dur en ces
deux provinces. Si les gens du Manitoba
et de la Saskatchewan pouvaient acheter
leur charbon dur pour la moitié de ce qu'ils
en paient au temps présent, et de ce qu'ils
ont payé dans le passé, quelle bonne affaire
ce serait! Ils âmportent plus de 500,000 ton-
nes de charbon dur chaque année. Je pré-
tends qu'ils pourraient payer parfaitement
$7 -la tonne, ce qui signifierait une écono-
mie directe de $3,500,000 à ces gens annuel-
4ement. Ceci ne se rapporte qu'au charbon
dur. Sur le chasbon hitumineux entrant
dans le pays de l'ouest, y compris la tête
des lacs, l'économie serait encore (plus forte
à cause de sa quantité plus grande. Aussi
serait-il raisonnable de dire que si le Gou-
vernement ouvrait cette grande propriété eur
une base d'affaires et fournissait le charbon
aux trois provinces de l'ouest au meilleur
marché possible, noue pourrions épargner
directement à ces provinces $7,000,000 ou
$8,000,000 par année et leur donner du char-
bon en abondance. Tout ceci tend à démon-
trer la nécessité d'une action immédiate de
la -part du Gouvernement pour 'développer
ce grand gisement houiller qu'il faudrait ex-
ploiter le plus tôt possible dans l'intérêt
du public.

Pour accomplir ceci, il faudrait faire des
déboursée considérables. Il faudrait cons-
truire soixante-dix milles de voie ferrée, du
réseau actuel du chemin de fer Nationad, à
ou près d'Entrance, dans l'Alberta, jusqu'à
ce qu'on appelle les concessions de Hoppe.
Les autorités de chemin de fer estiment
qu'un tel chemin coûterait de $15,000 à
$20,000 par mille. Prenant le chiffre le plus
élevé, cela voudrait dire une dépense de $1,-.
400,000 pour le chemin de fer. Outre cela,
le docteur Hoppe, qui est, je crois, une bon-
ne autorité en la matière, m'assure que cette
propriété pourrait être ouverte de façon à
livrer annuellement 1,000,000 de tonnes aux
caissons jpour une dépense ne dépassant pas
$200,000. Ceci ferait un total de $1,600,000
de déboursés pour faire de ce vaste gise-
ment houiller une mine en opération, pour
fournir une voie ferrée et pour mettre à la
disposition des habitants de ces trois gran-
des provinces *occidentales une abondance
de charbon de bonne qualité à la moitié du
coût actuel.

Je prétends, honoralbles messieurs, que le
Gouvernement pourrait bien avancer ce
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montant d'argent. Disons que cela coûte-
rait $2,000,000. Le Gouvernement pourrait
se rembourser en deux ou trois ans, s'il le
désire, et il pourrait encore fournir aux
gens de ces trois provinces de l'ouest, une
abondance de bon charbon #à la moitié du
prix que la population de l'ouest paie au-
jourd'hui pour le charbon.

L'honomeble M. .DAVID: L'honorable séna-
teur nous dira-t-il s'i1 serait expédient ou
non de modifier le tarif afin d'encourager
l'industrie houillère?

L'honorable M. BRADBURY: Ceci, na-
turelleient, serait une question à régler par
le Gouvernement. Je ne crois pas d'ailleurs
qu'il y ait aucun droit sur le charbon dur.
Je crois qu'il entre en fianchise.

Un autre facte w important, c'est la con-
dition financière du Canada. La balance
du commerce nous est présentement des
plus 'défavorables, affectant notre- change.
jusqu'à près de cinq p. 100. Le développe-
ment de cette grande propriété houillère ren-
drait inutile l'importation d'une seule tonne
de ,charbon dans ces trois provinces de
l'ouest, y compris la tête des Grands lacs,
économisant par là de $18,000,000 à 20,000,-
000 par année, qui sont envoyés en dehors
du Canada pour payer pour le charbon de
ces régions de l'ouest. Ceci, en soi, aiderait
matériellement à rectifier la balance du
commerce.

Mais, en sus de garder ce gios montant
d'argent au pays, nous devrions développer
un grand commerce de charbon d'exporta-
tion aux états situés le long de nos fron-
tières - le Minnesota, le Dakota et le Mon-
tano - où il y a un marché pour un mil-
lion de tonnes de chabon par année; et j'ai
la conviction que nous pourrions répondre
parfaitement à cette demande, et créer par
là même, dans l'Alberta, une vaste indus-
trie qui emploierait des milliers de. travail-
leurs et qui ouvrirait incidemment un grand
marché domestique pour les -produits de la
ferme et de la manufacture.

Tous ces faits considérés, je n'ai aucune
hésitation à insister auprès du Gouverne-
ment pour faire construire ces 70 miles de
voie ferrée le plus tôt possible et développer
cette graÉde propriété houillère,--offrant l'oc-
casion de fournir une abondance de charbon
aux provinces de l'ouest et de se préparer
poui un grand commerce d'exportation tout
disposé à notre porte. Je suis fermement
convaincu qu'on pourrait ainsi développer
un commerce de charbon d'exportation qui
ferait plus que compenser da gr-ende diffé-
rence qui e'accuse dans notre commerce et
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qui nous est apparemment défavorable à
l'heure actuelle.

Cette question, honorables messieurs, est
à mon avis des plus importantes. C'est une
question qui affecte le confort de cen-
taines de mille personnes par tout ce
pays. Je crois- fermement qu'il serait
possible, maintenant que nous administrons
ces grands réseaux de chemins de fer, le
Canadien-Nord et de Transcontinental, une
fois que ces grandes ,propriétés houillères
seront exploitées d'après des méthodes d'af-
faires par le Gouvernement d'expédier ce
charbon aussi loin à l'est que Montréal et
de le vendre à des prix qui rendront ,prati-
quement impossible l'importatàon du char-
bon américain sur nos marchés. Comme je
l'ai fait remarquer il y a un instant, nous
sommes aujourd'hui dans une position
très dangereuse. Nous vivons pour ainsi
dire dans une fausse sécurité. Nous sommes
à -la merci des producteurs de charbon des
Etats-Unis, d'une année à l'autre. C'est une
humiliation pour un grand pays comme 'le
nôtre, quand nous savons que nous pour-
rions fournir au moins à nos grandes pro-
vinces de l'ouest une abondance de char-
bon de première classe.

Si les régions houillères des provinces d'en
bas avaient été développées dans l'intérêt
de la masse du peuple au lieu de l'être pour
le compte de particuliers, il n'y a aucune
raison pour que ce charbon n'ait pas été ex-
pédié à l'ouest jusqu'en Ontario où il aurait
remplacé une forte quantité de houille amé-
ricaine. La faute en est à la politique sui-
vie par tous les gouvernements jusqu'à ce
jour. J'ai pleine confiance, honorables mes-
sieurs, que nous allons avoir un change-
ment. Je crois que l'action du ministre de
l'Intérieur, .lorsqu'il a résilié -ces baux et ré-
servé ces grandes zones houillères -de Hoppe
pour la Couronne, est un indice que le Gou-
vernement a l'intention de garder ces gran-
des réserves houillères pour le peuple du Ca-
nada et qu'il ne les passera pas à des par-
ticuliers.

Comme je l'ai dit, ces ressources naturel-
les appartiennent au peuple de ce .pays et
elles devraient être développées pour le peu-
ple et dans les intérêts du peuple. S'il est
quelque chose de plus nécessaire que le com-
bustible, j'aimerais entendre quelque hono-
rable sénateur me dire ce que c'est. Le com-
bustible est tout aussi nécessaire à -la paix
et à la prospérité du peuple de ce pays que
de blé qui pousse sur ,nos fermes de l'ouest.
Pouriuoi placer cette grande ressource na-
turelle entre les mains de particuliers, qui
s'en-arent de régions houillères pour une
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bagatelle et -les développent dans. le but de
pressurer la population du Canada? Ëerson-
ne ne viendra me dire ni prétendra que ces
grandes propriétés de l'ouest sont exploitées
dans le but de donner aux masses populai-
res du charbon à des prix raisonnables. Ce
ne serait pas là une proposition pratique
au point de vue des affaires. On exploite
ces mines dans le but de rapporter aux ac-
tionnaires les plus gros dividendes possibles.
Je prétends que nous en sommes rendus à
un point où il nous faut demander au Gou-
vernement d'intervenir. Quand j'ai fait un
plaidoyer du même genre sur un autre sujet,
on m'a accusé, dans l'autre Chambre, de
prôner le "paternalisme" -on a dit que je
demandais au Gouvernement d'accepter la
paternité de certaine -industrie. A mon avis,
le temps est arrivé pour nous d'avoir un
gouvernement paternel, 'un gouvernement
rpréparé à s'emparer de chacune des grandes
ressources de ce pays et à les développer
pour le peuple, au lieu de permettre à quel-
que particulier ou à des compagnies de pren-
dre et d'administrer ce qui est devenu une
nécessité absolue de la vie.

Par tout le pays, récemnient, on a poussé
les hauts cris parce que les propriétaires de
salaisons avaient réussi à mettre la main
sur les marchés de viandes et augmentói les
prix de nombre de choses nécessairs à
l'existence. Le charbon est tout aussi né-
cessaire à la vie du peuple que les vanieles
et autres produits vendus par ces genq. le
même argument s'applique à tout articb l
première nécessité.

Avec ces quelques remarques je clos ce
sujet et je -prie cette Chambre de 'oasalr:r
la grave situation qui nous est faite au
Canada à l'heure actuelle. Je prétends,
honorables messieurs, que si cette mine
est convenablement développée, d'après dès
méthodes pratiques, la population du Mani-
toba, de la Saskatchewan et de l'Alberta,
pourra avoir du oharbon anthracite à la
moitié du prix actuel de ce combustible.
Mais, au-dessus de tout cela il y a le fait
important que nous sommes actuellement
à la merci des producteurs de charbon de
l'autre côté des lignes. Je crois que les
Etats-Unis ont été généreux à l'égard de la
population du Canada, et qu'il y a eu une
juste distribution de charbon. On me dit
que ce charbon se vend à $17 ou $18 la
tonne à Regina, et je crois qu'ici il est à
environ $12 la tonne. En certa'ines locali-
tés, il se vend même $20 la tonne, à ce
qu'on me dit. Les honorables sénateurs
comprendront que, dans de telles conditions,
il est parfaitement impossible aux pauvres
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gens d'acheter de ce charbon. Dans l'Al-
berta, la Saskatchewan et le nord du Mani-
toba, des centaines de cultivateurs ont
souffert une misère indescriptible à cause
du manque de combustible. On a vu des
gens réduits à brûler leurs hangars et
même leurs meubles afin d'empêcher leurs
enfants de geler; et tout cela, lorsque nous
avons les plus grands gisements houillers à
côté même de ces gens menacés de périr.
Ce n'est flatteur pour aucun gouverne-
ment. Ce n'est pas un compliment pour
l'esprit de prévoyance des gouvernements
du passé qui auraient dû prévoir ces pos-
sibilités à l'époque où ils ont construit ces
grands chemins de fer, conserver toutes ces
grandes zones houillères et les ouvrir de
telle manière que la population des pro-
vinces occidentales pût obtenir le charbon
au coût minimum. Assurément, je ne de-
mande pas trop dans l'intérêt de la masse
du peuple, que nos ressources naturelles
qui appartiennent à la population du pays
soient conservées à son bénéfice-ces res-
sources qui ont été mises là par quelque
grande Puissance dans un boir but. Ce but
n'était certainement pas que certains indi-
vidus devinssent des millionnaires tandis
que le pauvre gèlerait faute de combustible.

Je n'hésite pas à insister pour que cette
question soit présentée au gouvernement
d'une façon si pressante qu'il comprendra
que le temps est venu de développer les
régions houillères. Je ne limiterais pas ce
développement à une seule région. Je de-
manderais au gouvernement de développer
d'autres zones et de placer sur le marché le
charbon de telle manière que la population
de ce pays puisse se le procurer à un prix
minimum. Je sais qu'aussitôt qu'il sera
connu que le gouvernement produit du char-
bon, les corporations particulières vont
pousser les hauts cris et dire qu'elles sont.
impuissantes à concurrencer le gouverne-
ment. Tout ce que je puis dire, c'est que
toute compagnie placée dans cette position
devrait se retirer des affaires. Ce charbon
devrait être vendu au peuple au plus bas
prix possible, sans aucun souci des compa-
gnies qui exploitent actuellement les mines
dans l'Ouest.

L'honorable _M. FOWLER: Honorable
messieurs, comme la plupart des hom-
mes à l'esprit profondément philosophi-
que, l'honorable sénateui erre déplorable-
ment en logique. Comme d'autres chauds
partisans de théories économiques nou-
velles, il base son argument sur des faits
plutôt restreints.

L'honorable sénateur a parlé du crime
que l'on a commis en manquant d'ouvrir

cette mine particulière dans cette localité
particulière. Il a àccusé tout le monde, à
droite et à gauche, excepté lui-même, de
négligence en la matière. Cette mine, qui
n'a -pas répandu ses produits par toute
l'étendue des vastes plaines du Nord-Ouest,
était en voie de développement par une
puissante compagnie, et -les petits enfants
qu'il nous a dépeints comme pleurant de
froid et de faim dans les hameaux de la
Saskatchewan, auraient vu disparaître cette
cause de leur affliction, si cette forte compa-
gnie ou combinaison, tout prête à prendre
cette mine et à la développer, avait eu la
periission de se mettre à l'ouvre. Mais
cela a été empêché en très grande partie
par l'éloquence. de mon honorable ami, et
ce vaste trésor, déposé sous terre depuis
les siècles les plus reculés, reste encore
intact et non développé et toujours le petit
enfant de la Saskatchewan crie qu'il a froid.

L'honorable M. BRADBURY: Je suis
très content de mon ouvre.

L'honorable M. POWER: L'honorable sé-
nateur dit que le Gouvernement devrait
faire ceci. Mon honorable ami est un
chaud partisan de la nationalisation. .

L'honorable- M. BRADBURY: 'Pas tou-
jours.

L'honorable M. FOWLER: Mon honora-
ble ami compare l'importance de la houille
à celle du blé. Parce qu'il est tout aussi
important que le public soit tenu chaude-
ment que d'être nourri, mon honorable ami
dit que le Gouvernement devrait exploiter
les mines et réchauffer le peuple. D'après
mon honorable ami, s'il est logique comme
il devrait l'être, toutes les terres à blé de ce
pays devraient être exploitées par le Gou-
vernement. Il est tout aussi important que
ce qui produit l'alimentation soit exploité
par le Gouvernement que ce qui produit la
chaleur. Cependant, mon honorable ami ne
voudra pas, je crois, aller aussi loin que
cela, parce qu'alors sa position paraîtrait
aussi ridicule qu'elle l'est de fait.

Mon honorable ami nous a dit combien ce
serait chose facile d'exploiter cette houil-
lère, à cause de sa position particulière.
Comment? mais cela se ferait presque au-
tomatiquement. D'après mon honerable
ami, on pourrait disposer à l'extérieur de la
mine une sorte d'aimant qui suffirait à en
attirer tout le minerai. Mon honorable ami
semble croire que c'est le seul cas où une
mine se trouve située sur le penchant d'une
côte; et voilà où il fait preuve de son igno-
rance. Il devrait savoir que c'est dans les
régions accidentées qu'on découvre les
houillères. La situation de cette houillère
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n'est pas différente de celle des autres. Je
ne l'ai jamais vue, lui non plus; alors sous
ce rapport nous en savons aussi long l'un
que l'autre.

J'ai déjà placé des capitaux dans une
houillère. Nous avions les mêmes condi-
tions que celles que mon honorable ami pré-
tend exister dans ce cas-ci, mais nous
n'avons pas constaté que nous pouvions
extraire le charbon pour rien. Nous n'avons
pas trouvé que cela coûtât aussi bon mar-
ché que le dit mon honorable ami pour l'ex-
traction de la houille- et quand il aura
affaire à la Fédération des mineurs, il verra
ses cinquante sous multipliés par quatre,
pour le moins. Voilà la difficulté dc la
situation. Vous pouvez composer une jolie
histoire, si vous fabriquez les faits au fur
et ' mesure; mais quand vous êtes ramené
à la réalité, votre histoire est toute atitre.
Maintenant, il me semble que ce Gouver-
nement a sur les bras, dans l'exploitation
des chemins de fer qu'il a acquis, de quoi
l'occuper suffisamment pour quelque temps;
et jusqu'à ce que ce Gouvernement, ou tout
autre gouvernement qui lui succédera, aura
démontré au peuple du Canada que la na-
tionalisation des voies ferrées a été un suc-
cès, je crois que nous ferions mieux d'at-
tendre que de demander au Gouvernement
d'entreprendre l'exploitation des houillères
ou des terres à blé de ce pays ou de toute
autre chose. Je crois à la surveillance par
l'Etat de toutes ces grandes entreprises,
mais je ne crois pas à la propriété et à
l'exploitation nationales.

L'honorable M. MICHEN.ER: Hono-
rabWes messieurs, je voudrais à l'appui
de la motion, ajouter quelques mots à ce
qu'a dit l'honorable sénateur qui a soulevé
cette importante question. L'honorable re-
présentant de Selkirk (l'hon. M. Bradbury)
a soumis à cette Chambre des données des
plus intéressantes qui devraient, je crois,
s'imposer à l'attention sérieuse de cette
honorable assemblée aussi bien qu'à la con-
sidération immédiate du Gouvernement.
L'honorable sénateur nous a cité des chif-
fres relatifs aux zones et aux réserves
houillères de notre Dominion. Il a déclaré
que la province 'd'Alberta seule avait un
quintillion de tonnes de houille. Cette
simple déclaration ne saurait donner en
soi une idée très précise des immenses ré-
serves houillères de cette province. Dans
une circonstance antérieure, j'ai déjà eu le
privilège de dire que, dans la province de
l'Alberta, la province que j'ai l'honneur de
représenter en cette honorable Chambre,
nous avons 85 pour cent des réserves houil-
Ières du Dominion du Canada, plus de 50 p.

L'hon. M. POWER.

cent des réserves houillères de l'empire bri-
tannique et 15 pour cent des réserves houil-
lères de l'univers Nous avons, dans la
province de l'Alberta seule, une telle quan-
tité de houille qu'il faudrait à 100,000 mi-
neurs travaillant 300 jours'par année et ex-
trayant une moyenne de cinq tonnes cha-
cin, plus de 6,000 années pour épuiser les
réserves houillères de la province.

L'honorable représentant de Selkirk a
choisi un 'moment fort opportun pour
soumettre cette question à l'attention de la
Chambre et, je d'espère, du Ùouvernement.
Je remarque qu'une des recommandations,
soumises au comité de la Chambre des Com-
imunes par l'Association des vétérans de la
grande guerre, réfère au développement de
nos ressources naturelles. Les arguments
offerts par les deux honorables messieurs
qui m'ont précédé impliquaient la vaste
question de l'accaparement par de Gouver-
nement ou de son contrôle de nos ressour-
ces naturelles. L'honorable représentant de
Sussex <'honorable M. Fowler). a parlé du
côté adverse; mais je crois que son discours
n'a fait qu'accentuer l'importance de la
question que l'honorable sénateur de Selkirk
a soumise à notre attention. L'honorable sé-
nateur du Nouveau-Brunswick a critiqué
la logique de l'honorable collègue qui a pré-
senté la question; mais sa -propre logique
a été peut-être quelque peu fallacieuse. L'ho-
norable sénateur de Sussex a dit que la po-
pulation du Canada avait aujourd'hui sur
les bras -un grand problème de chemins de
fer et que de Gouvernement en avait assez
de résoudre ce grand problème avant de
tenter une autre entreprise. Eh bien, ho-
norables messieurs, je soumete que, si le
Gouvernement décidait d'entreprendre l'ou-
verture et le développement d'une partie de
notre grande richesse naturelle dans l'ouest
du Canada, cela aiderait à résoudre en mê-
me temps le problème de nos chemins de
fer. Nous- avons, comme vous le savez,
deux lignes transcontinentades maintenant,
administrées par le gouvernement fédéral
et parcourant toute la route jusqu'au Paci-
fique. Sur une grande partie du parcours,
il n'y a pas de trafic profitable; or, afin de
rendre ces deux grandes voies nationales
productrices et profitables au peuiple du Ca-
nada, il nous faut leur créer du trafic. La
zone houillère de l'Alberta septentrionale
contient la meilleure qualité de houille jus-
qu'ici découverte dans le Dominion du Ca-
nada. C'est du bon anthracite. Je soumets,
honorables messieurs, que, si le Gouverne-
ment entreprenait d'ouvrir cette région
houillère et de transporter le charbon pour
en faire la distribution, non seulement aux
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eprovinces occidentalés, mais aussi à Onta-
rio et Québec, une bonne partie du problème
ferroviaire qui nous occe aujourd'hui se
trouverait résolne. En crént ce trafic pour
nos grandes voies nationales, non seulement
ce problème serait résolu, mais le charbon
serait porté aux citoyeIs id'Ontario et de
Québec à bien meilleur marché qu'ias ne le
reçoivent aujourd'hui des Etats-U, niS.

Nous dirons, pour les fins de la discus-
sion, que les chiffres soumis par l'honorable
sénateur qui a introduit le sujet, quant au
coût de l'extraltion du chaibon sûr la
Rainy-River, sont trop bas; que l'extraction
coûterait plus de 50 cents la tonne. Je com-
prends que da ipropriété est située de façon
très favorable Pour réduire le prix de l'ex-
ploitation. Mais disons que cela coûterait
-un dollar par tonne pour extraire le char-
bon, et un autre dQllar pour le charger à
bord des wagons. Comme l'a déclaré d'ho-
norable sénateur, les mines sont seulement à
,60 ou 70 milles des chemnëns de fer nationaux
canadiens, à l'ouest d'Edmonton. Nous
pourrions mettre le charbon à bord des wa-
gons pour $2 la .tonne, à quelque 100 milles
de l'autre côté d'Edmonton. Bi nous allouons
$6 la tonne .pour le transport, assumant qu'il
y a une moyenne de 40 tonnes de charbon
ipâr wagon, cdla ferait $240 par wagon. Com-
vme nos deux voies nationales ont des pentes
basses, nous pourrions avoir un grand nom-
bre de wagons, et 'le charbon apporté de
cette région, même s'il doit parcourir une
longue distance, fournirait un trafic des plus
rémunérateurs à nos chemins -de fer d'Etat,
et se rendrait en même temps jusqu'à l'On-
tario -à un prix beaucoup moindre que celui
que nous devons payer actuellement pour le
charbon de la Tensylvanie. Les $2 par
tonne pour le transport aux wagons, ajoutés
aux $6;pour le transport en Ontario, feraient
$8, et si l'on fixe les fraie surnuméraires à
$1, de coût total pour le consommateur de
l'Ontario serait de $9 la tonne. Je com-
prends que le prix payé aujourd'hui, dans
la cité d'Ottawa pour le charbon de as Pen-
sylvanie, est de $12 la tonne. Ce eerait
-donc une économie de $3 la tonne pour les
gens d'Ontario; un trafic profitable aurait
été créé pour nos chemins de fer .nationaux;
et, du même coup, vous mettriez fin au ma-
laise par tout le pays en développant nos
propres ressources pour notre population
même et en gardant l'argewt dans notre
propre pays au lieu de l'envoyer à l'étran-
ger. Je soumets, honorables messieurs, qu'il
semble imprudent de la part klyu Dominion
du Canada, possédant de fait un si fort
pourcentage des réserves houillères de l'uni-

verà, de continuer à inporter du charbon,
à un si haut prix, d'un autre pays.

Toute ceite question de nationalisation
est, comme je l'ai dit, des plus vastes, et
une qui demande à être étudiée à fond; et
je crois réellementeque, ai le Gouvernement
tentait -une entreprise pratique pour le dé-
veloppement de nas grandes richesseg na-
trrelles, nous résoudrions en bonne partie le

problème du malaise qui règne actuelle-
ment dans le pays. Le peuple verrait que
le gouvernement est sin:cèrement désireux
de faire quel:lue chose dans son intérêt.
Cela procurerait au Canada de l'emploi
pour notre main-d'œuvre de surplus et ré-
duirait -en même temps remarquablement
le coût élevé de la vie en di.rpinuant le coût
de l'une des commodités essentielles à la
population de ce pays.

Personpellement, je crois juequ'à un cer-
tain point à la propriété publique et au dé-
veloppement de nos ressopres, en théorie;
mais je ne pense pas qu'il serait pratique
ou judicieux pour le Gouvernement d'en-
treprendre le développement de nos ré-
gions houillères, c'est-à-dire de s'emparer
de tout le développement houiller du Cana-
da. Je crois, cependant, que, si le Gou-
vernement exploitait quelques-unes de nos
régions houillères, cela susciterait une sai-
ne compétition aux entreprises psrticuliè-
res qui exploitent actuellement les houil-
lères au Canada, murait Je bon effet de ré-
glementer le prix du charbon et 1t mettrait
plus -raisonnable pour le consommateur. Je
crois que c'est une bonne chose pour le
Gouvernement de créer une saine concur-
rence entre les différentes branches de l'in-
dustrie pour le bien public; et, si le Gou-
vernement entreprenait dans un avenir.
prochain le développement. d'une zone
houillère comme celle dont a parlé l'hono-
rable eénateur de Belkirk, l'effet en serait,
généralement parlant, des plus avantageux
au Canada, en réduisant le coût de la vie,
développant nos ressources naturelles,
créant une richesse pour solder notre dette
publique, conservant notre argent dans no-
tre pays, fournissant de l'emploi à la main-
d'ouvre, procgraînt du trafic à nos grands
çhemins de fer nationaux, et aidant ainsi
pow Ue bonne part à la eolution du pro-
blème des voies ferrées, et enfin, ce qui est
le plus important, soulageant le malaise
dans le pays. Je crois qu'une ;inesure de
ce genre, de la part du Gouvernement, se-
rait d'un grand avantage pour le dévelop-
peinent de l'industrie et n'affecterait pas,
comme semble le croire mon honorable ami
de Sussex (l'hon. M. Fowler), les parti-
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culiers qui ont entrepris au Canada le dé
veloppement de l'exploitation des houil
lères. Elle produirait -une -saine compéti
tion et réglementerait de façon raiisonnabl
le prix que les gens doivent payer pour li
charbon. Il n'y a aucufn.doute, honorable
messieurs, que, dans certains cas, du moin
nous payons aujourd'hui trop cher poui
notre 'charbon. Je crois que c'est une po.
litique plutôt dangereuse que de nommei
des commissions pour fixer les prix des
commodités. Elle est en conflit avec la
loi de l'offre et de la demande, elle détruit
l'équilibre des lois du commerce et de l'in-
dustrie et elle ne peut qu'embrouiller, en-
traver et compromettre les intérêts finan-
ciers du -pays; je crois qu'il serait plus rai-
sonnable que le Gouvernement réglât les
prix du charbon et d'autres commodités en
suscitent une saine concurrence entre di-
verses branches de développement, plutôt
que d'intervenir par les restrictions for-
cées d'une commission dans les Jois natu-
relles du commerce et de l'offre et de la
demande.

Ainsi, envisageant cette question à tous
les points de vue possibles, je crois que le
tnmps est propice au déveloomen.'Yit Ae.s
grandes richesses du Canada. Bien qu'il
ne soit pas désirable ou judicieui, comme
je l'ai dit, d'entreprendre d'une fac-i .é-
nérale la nomination et le développe-
nient de nos vastes ressources, je crois ce-
pendant que le gouvernement pous-ait se
permettre de tenter le développap' aut de
quelques-unes de nos richesses natairellcs
dans l'intérêt du peuple du Canad-i.

L'honorable M. BOSTOCK • Honora-
bles messieurs, j'ai écouté avec beaucoup
d'intérêt les discours prononcés par les
honorables sénateurs qui ont traité cette
question. Je crois que l'information que
nous a donnée l'honorable représentant ,de
Selkirk (l'honorable M. Bradbury) est des
plus précieuses en ce qu'elle nous démontre
les grandes ressources houillères que nous
avons dans ce Dominion du Canada. La
grande difficulté que je vois à cette qùes-
tion de développement, surtout dans le cas
du charbon, c'est que les énormes ressour-
ces du pays rendent ce développement des
plus difficiles. Au cours de leurs exploita-
tions, des entrepreneurs particuliers ont
découvert de la houille dans un grand nom-
bre de lo nUté. Après qu'on en eût décou-
vert dans un endroit, on a trouvé'ailleurs
d'autres gisements houillers d'une qualité
supérieure. Cela a empêché l'ouverture de
diverses houillères.

L'hoh. M. MICHENER-

La question de la réglementation du prix
du charbon est loin d'être nouvelle. Les
gouvernements de ce pays ont tenté de s'en
occuper depuis nombre d'années passées.

aLes honorables sénateurs se rapelleront
3qu'on a fait- un arrangement spécial avec

la compagnie du chemin de ifer du Pacifique-
Canadien concernant le développement de la
houille de Crow's Nest, pour la réglementa-
tion des tarifs sur la voie ferrée. Quand ces

iterrains houijllèe ont été transférés à des
*intérêts particuliers, on en a réservé une

vaste étendue pour le gouvernement, afin
*de pouvoir de quelque manière réglementer

le prix du charbon, s'il devenait exorbitant,
par un développement fait par le gouverne-
ment lui-même. -On a. cru sage de metre Je
Gouvernement en état de prendre des gise-
mente houillers et de les développer, afin
qu'il pûit mètre du charbon sur le marché
en compétition avec les propriétaires pari.-
culiers.

L'honorable M. BRADBURY: L'honora-
ble sénateur me permettra-t-il une question
seulement? L'honorable -sénateur -sait-il si
cette réserve houillère dont il parle est en-
core du domaine de la Couronne?

L'honorable M. BOSTOCK: Je ne saurais
répondre à cette question dans le moment,
mais je crois qu'elle l'est.

L'honorable M. BRADBURY: J'espère
qu'elle l'est.

L'honorab le M. BOSTOCK: Je n'ai pas
entendu dire qu'elle avait été cédée. J'es-
père qu*elle appartient encore à Mt Cou-
ronne. Je comprends qu'il y a là une vaste
zone de charbon bitumineux précieux. Je
crois que le Gouvernement a agi sagement
en la retenant.

Psr rapport à cette r6gion p)articulière
dont s'est occupé l'honorable -représentant
de Selkirk, l'enquête de la dernière session
a démontré qu'on y trouverait du charbon
de très bonne valeur.. Nous savons, tous
que dans l'Ouest et dans l'Ontario, du char-
bon de cette qualité serait des plus désira-
bles et qu'il y est en grande demande. A
mon avis,, toutefois, la question se réduit
à savoir s'il serait judicieux pour le Gou-
vernemnent de se charger du fféveloppement
de ces réions. Actuellement le chemin de
fer national est la voie ferrée la plus -rap-.
prochée des gisements mentionnés, et la
question que le Gouvernement devrait, je
crois, considérer sérieusement est celle de
construire un nouveau chemrin dans cette
partie du pays afin, non seulement -d'ali-
menter son propre ré seau de cette -mine de
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charbon qui, d'après mes informations, est
des plus précieux, mais aussi avec l'inten-
tion de mettre ce charbon sur le marché
dans l'intérêt du public. Mais le Gouver-
nement devrait, d'après moi, être très pru-
dent lorsqu'il s'occupera de cette question
de se charger du développement mime de
ces régions, parce que ce qui s'applique au
charbon aujourd'hui pourrait plus tard
sembler applicable à quelque autre ressour-
ce minérale de ce pays, et le Gouvernement
pourrait se trouver embarrassé par des de-
mandes de toutes parts de se charger en sus
du développement des ressource du paye;
et je ne crois pas que ce soit réellement une
des fonctions du gouvernement de faire ce
genre de travaiL S'il entreprenait une œu-
vre de cette sorte, il me semble que ce serait
de sa part s'immiscer sérieusement das !es
entreprises des gens et, au lieu d'être à
l'avantage du public, le résultat pourrtit
bien être nuisible au pays en général. &
mon point de vue, la meilleure politique
du Gouvernement consisterait plutôt à con-
trôler ces usines, un contrôle qu'il pourrait
facilement exercer par le fait qu'il a ac-
tuellement le chemin de fer en ses mains.
Par ce moyen, il pourrait donner au peuple
le bénéfice d'un tarif assez bas peur ie
transport et influer considérabl ýment sur le
coût de la production du charbon à lorifice
du puits de la mine. Mais je ne crois ps
que le pays soit prêt pour u semblable
politique de la part du Gouvernoment, qui
consisterait dans l'exploitation directe des
houillères ou dans toute autre entreprise da
même genre touchant les ressources natu-
relles du pays.

L'honorable M. iMcMEANS: Pourrais-je
demander à l'honoreble représenýtant de Seî-
kirk s'il a des renseignemente sur la quan-
tité de charbon que dépense le Gouverne-
ment du Canada ou jusqu'à quel point il
se trouve acheteur sur les marchés de ce
combustible?

L honorable M. BRADBURY: En répon-
se à l'honorable sénateur de Winnipeg (l'ho-
norable M. McMeans), je dirai que je n'ai
pas cette information, mais je sais que les
chemins de fer du Gouvernement dépensent
une énorme quantité de chaibon dans
l'ouest seulement. Je comprends que, lors-
que le Gouvernement s'est emparé du che-
min de fer Canadien-Nord, il y avait des
houillères exploitées au profit de ce chemin
de fer. Je ne sais pas si le Gouyernement
a pris possession·de ces houillères; je pense
qu'actuellement le Gouvernement achète
chaque tonne de charbon employée sur ces

réseaux. Si tel est le cas, cela accentue da-
vantage la nécessité qui s'impose au Gou-
vernemen4 d'ouvrir, dans Eiintérêt public,
quelques-uns de ces grande dépôts. Cela
me semble plus que ridicule d'avoir un che-
min de fer transcontinental traversant des
régions houillère@ et d'acheter eependant du
charbon de particuliers pour l'exploitation
de ce chemin de fer.

La motion est adoptée.

BILL PRIVE.

PREMIERE LECTURE.

Bill .16, " Loi concernant la compagnie
d'assurance 'contre le feu North Empire ". -

L'honorable M. Turriff.

LE BILL DES GRAINS DU CANADA.

PREMIERE LECTURE.

Bill 17, " Loi modifiant la loi des grains
du Canada ". - L'honorable air James
Lougheed.

BILL DE LA MILICE.

PREMIERE LECTURE.

Bill 19, " Loi modifiant la loi <le la Mili-
ce." - L'honorable sir James Lougheed.

BILL CONCERNANT LA GARANTIE DE
LA RECOLTE DU BLE.

PREMIERE LECTURE.

Bill 20. " Loi continuant en vigueur les
pouvoirs de la Commission des inspecteurs
du grain du Canada afin qu'elle puisse con-
clure ses affaires, et de continuer en vi-
gueur une garantie donnée par le Gouver-
neur en conseil relativement A la récolte du
blé de 1918." - L'honorable ai James Loug-
heed.

BILL DE DIVORCE.

PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURES.

Bil B " Loi pour faire droit à Willie West-
lau(er." - L'honorable M. Gordon.

BILL DES ELECTIONS FEDERALES
PARTIELLES.

TROISIEME LECTURE.

Bill 13 "Loi modifiant la loi des élec-
tions fédérales partielles, 1919." - L'hono-
rable sir James Lougheed.
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BILL DE NATURALISATION.

TROISIEME LECTURE.

Bill 14 " Loi modifiant la loi de naturali-
sation, 1919."- L'honorable sir James
Lougheed.

BILL D'INTERPRETATION.

ETUDE EN COMITE.

Sur motion de .1'honorable sir James
Loug'heed, le Sénat se forme en comité pour
étudier le bill 4, "Loi modifiant la loi d'in-
terprétation." L'honorable M. Bradbury au
fauteuil.

L'honorable M. BOSTOCK: Mon honora-
ble ami voudrait-il dire s'il a les arrêtés en
Conseil qu'il a promis de soumettre à la
Chambre?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
J'ai quelques arrêtés en conseil. Quand la
question a été soulevée, il y a quelques
jours, je croi's avoir promis: que je dépose-
rais une copie de l'arrêté en conseil par
lequel la Loi d'interprétation, teille que nous
l'avons dans les statuts, a été appliquée
aux arrêtés en conseil passés en vertu de la
Loi des Mesures de guerre. J'ai en mains
cet arrêté en conseil qui se lit comme suit:

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur gé-
néral en conseil, par et en vertu de l'autorité
conférée par la loi des mesures de guerre de
1914, sur la recommandation du ministre de la
Justice, d'ordonner et Il ordonne et déclare par
les présentes que toutes les dispositions de la
loi d'interprétation, Statuts revisés du Canada,
1906, s'étendront et s'appliqueront à toute or-
donnance et règlement passés antérieurement ou
à l'avenir par le Gouverneur en conseil dans
l'exécution des pouvoirs conférés par la loi des
mesures de guerre ,1914, excepté en tant que
telle disposition (a) est incompatible avec l'in-
tention ou le but desdits règlement et ordon-
nance, ou (b) donnerait à tout mot, expression
ou clause de tout tel règlement ou ordonnance
une interprétation répugnant à la question en
jeu ou au contexte, ou (c) est dans tout tel
règlement ou ordonnance déclarée être inappli-
cable.

Comme je 'l'ai dit l'autre jour, dès, la dé-
claration de la paix, cet arrêté en conseil
cessera d'exister et, en conséquence, il n'y
aura aucune règle d'interprétation applica-
ble aux arrêtés en conseil qui ont été ad'op-
tés à présent.

L'honorable représentant de Middleton a
fait remarquer l'opportunité de prendre en
considération les procédures instituées par
voie d'enquête et de procès en vertu d'un
arrêté en conseil. Pour lui répondre, je
dirai que, probablement, la seule commis-
sion qui empiète réellement sur ce que je
pourrais appeler des intérêts particuliers,

L'hon. M. BRADBURY.

serait la commission nommée pour s'enqué-
rir du commerce du papier et de la pulpe.
A la dernière session, nous avons adopté
une loi substantielle par laquelle la juridic-
tion de cette commission fût continuée; on
a donc déjà pourvu à cette matière. Dans
les circonstances je .ne vois aucune objec-
tion qu'on pourrait faire à ce que la loi
d'interprétation remplace ou supplante
l'arrêté en conseil auquel je viens de Tréfé-
rer.

L'honorable M. BELCOURT: Je suppose
que le but du bill est d'appliquer la loi
d'interprétation seulement pour le temps
que dureront ces arrêtés en conseil, en
vertu des pouvoirs conférés par la loi des
mesures de guerre, et qu'il n'y a aucune in-
tention d'adopter d'autres arrêtés en con-
seil semblables.-à ceux-ci?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non. -

L'honorable M. BELCOURT: L'article 8
de la loi d'interprétation stipule:

Toute loi pourra être amendée, modifiée ou
rappelée par une loi adoptée à la même session
du Parlement.

Si l'on substitue les mots "arrêté en Con-
seil" au mot "Loi", on aura l'étrange ano-
inalie qu'un arrêté en conseil pourrait être
amendé, modifié ou rappelé, ce qui, évidem-
ment, ne saurait être l'intention des légis-
lateurs.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Cela serait fait par le Parlement lui-même.

L'honorable M. BELCOURT: Non, je ne
le crois pas.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
L'article dit:

Toute loi pourra être amendée, modifiée ou
rappelée par une loi adoptée à la même session
du Parlement.

L'honorable M. BELCOURT: Oui; mais
par ce bill vous stipulez que le Conseil aura
les pouvoirs qu'a le Parlement; dans ce cas
il est donc évident que le Gouverneur en
conseil pourrait demain amender, modifier
ou rappeler les présents arrêtés en conýseil,
bien qu'ils n'aient été Tendu que pour la
durée de la guerre.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Il me semble qu'il est assez manifeste que
ces arrêtés en conseil ne sauraient être con-
tinués après la déclaration de paix, ex-
cepté en tant que, disons, en vertu de la ,loi
d'Interprétation, un acte de continuité se-
rait accompli en conséquence du pouvoir
compris dans l'arrêté en conseil même.
Mais, supposons que ce serait des actes du



7 OCTOBRE 1919 139

Parlement. Y aurait-il quelque bonne rai-
son de n'en pas agir ainsi?

L'honorable M. BELCOURT: A moins
ou'on n'ait l'intention de continuer indéfi-
niment.

L'honorable sir. JAMES LOUGHEED:
Non, ce n'est pas là l'intention; le but est
simplement de donner continuité à toute
loi qui, par nécessité, est en voie d'accom-
plissement en vertu d'arrêtés en conseil.

L'honorable M. BELCOURT: Il est pro-
bable que.tel est le but, mais je crains que
le langage dont on se sert ne nous mène
beaucoup plus loin. Si ce bill devient loi,
alors le Gouverneur en conseil pourra
amenderi modifier ou rappeler n'importe
lequel de ces arrêtés en conseil et lui .substi-
tuer tout ce qu'il lui plaira.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Ces substitutions ne pourraient avoir effet

-qu'en tant que la loi des mesures de guerre
exisfe. 'La loi même des mesures de guerre
cesse d'être en vigueur dès la déclaration
de la paix.

L'honoraible M. BELCOURT: C'est pos-
sible.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables
messieurs, je n'ai aucune objection à ce bill
tel qu'il est, et je n'y aurais d'autre objec-
tion si le Gouvernement est bien certain
-qu'il n'a pas en vue d'autre arrêté en
conseil que celui qui a été inséré dans les
statuts l'hiver dernier-c'est-à-dire celui qui
a rapport au papier-et qu'aucun sujet ne
souffrira quelque injustice parce qu'on lui
aura enlevé tout recours bien que ses droits
subsistent. Mais je ne vois aucune raison
qui empêche d'ajouter à ce bill la clause
que je me propose de suggérer. Je veux
d'abord référer les honorables sénateurs à
la dernière moitié de l'article 5 de la loi
des mesures de guerre qui stipule:

Mais toutes et chacune des procédures inten-
tées ou commencées par ou en vertu de l'auto-
rité du Gouverneur général avant la publica-
tion de ladite proclamation en dernier lieu men-
tionnée...

C'est-à-dire la proclamation de la paix-
... dont Il pourra autoriser la continuation,
pourront être poursuivies et conclues comme si
ladite proclamation n'eût pas été publiée.

Sous le régime de cette loi, les statuts
sont appliqués par les juges. Quand on
continue des droits et obligations qui ont
existé en vertu d'une loi qu'on a abrogée,
ce sont les tribunaux qui en décident. -Main-
tenant, -sous le régime des arrêtés en con-
seil il -peut s'élever des droits et des obli-

gations qui devront ou pourront être déter-
minés par des commissions. Ce que je
constate, c'est qu'il est possible qu'un de
ces arrêtés en conseil puisse être continué
d'après cet article 6, puis, i quelque date
ultérieure que la commission cesse 'd'agir.
Par exemple, le commissaire pourrait mou-
rir et il n'y aurait personne de nomamé pour
le remplacer. De plus, certains droits et
obligations sont créés sans la nomination
de commissions, ou bien les commissaires
sont nommés par un arrêté en Conseil dis-
tinct. De tels arrêtés en Conseil peuvent
disparaître, et je vois la possibilité du cas
où un homme, ayant un droit en vertu d'un
de ces arrêtés en Conseil que vous voulez
continuer par ce nouveau bill, se trouverait
sans recours pour obtenir justice. Cela est
tout à fait possible, à mon point de vue,
bien que le Gouvernement du jour nous
assure qu'il n'y a aucun cas de ce genre.
Mais je n'en sais rien, et je suggère au
Gouvernement d'ajouter cette disposition.
Elle n'intervient dans aucun des cas prévus.
Elle servira de clause supplémentaire pour
remédier à toute défectuosité possible dans
la législation existante, afin de donner à
celui qui ne saurait l'avoir autrement le
recours voulu. Je suggère d'ajouter la
clause suivante:

Et la cour d'Echiquier du Canada aura, sur
pétition, le pouvoir et la juridiction de s'enqué-
rir et de déterminer (dans les cas où il n'y au-
rait aucune disposition relative a la compensa-
tion) quelles sommes devraient être, justement
et raisonnablement, payées à même les fonds
publics à des personnes pour pertes encourues
ou dommages subis par suite de toute interven-
tion dans leurs propriétés par le fait de la Cou-
ronne exercant ses droits et devoirs en vertu de
tels règlements et ordonnances.

Je dirai qu'en Angleterre on a nommé une
commission par un arrêté en Conseil dont
la teneur est en grande partie contenue
dans cet amendement que je suggère. Là-
bas, comme ici au Canada, existe un grand
nombre de statuts fournissant des méthodes
d'évaluer la compensation quand une pro-
priété est prise; mais on a constaté que,
dans la confusion créée par la guerre et à
cause des mesures arbitraires qu'on a dû
prendre pour la défense du royaume, 'il
pourrait se présenter des cas pour lesquels
aucune des lois existantes ne stipulerait de
compensation. On a donc constitué une
commission. La eeu7e différence substan-
tielle qu'il puisse y avoir entre la mesure
de compensation anglaise et cet amende-
ment que je propose, c'est qu'en Angleterre
la commission est simplement autorisée à
évaluer les dommages et à faire mapport. Je
ne crois pas que cela convienne parfaite-



140 SENAT

ment à nos conditions de vie. Je pense
qu'il vaut beaucoup mieux donner juridic-
tion à la cour d'Echiquier et laisser ce tri-
bunal régler l'affaire. Je désire donc pro-
poser que cette clause que j'ai suggérée soit
ajoutée au bill. Si le Gouvernement n'est
pas tout à fait prêt à s'en occuper aujour-
d'hui, on pourrait laisser cette proposition
sur le bureau.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
ne suis pas prêt à dire que le Gouverne-
ment rejettera toute suggestion faite en ce
sens; mais l'article 7 de la loi des Mesures
de guerre contient déjà une disposition à
l'effet que toute propriété, ou son usage,
peut faire l'objet d'une indemnité, si l'on
s'adresse à la cour d'Echiquier. Je ne sau-
rais dire sur-lechamp jusqu'à quel point
Ceci pourrait créer une nouvelle obligation
pour le Gouvernement. Il faudrait être
plus ou moins au courant des nombreuses
transactions qui ont été faites en consé-
quence des pouvoirs contenus dans la loi des
mesures de guerre, avant de pouvoir se pro-
noncer exactement sur la portée de l'amen-
dement proposé par mon honorable ami. Je
consens volontiers que le comité ajourne et
fasse rapport, et que nous nous enquérions
de la sagesse de la proposition qu'id a faite.
En tant qu'elle ne doit pas déranger l'article
que nous sommes à considérer, j'aimerais
que le Sénat en décidât. Puis, le comité
pourra ajourner. Nous pourrons discuter
l'amendement proposé quand le bill reviën-
dra devant le comité à sa prochaine séance.

L'honorable M. POWER: J'aurais un ou
deux mots à dire au sujet de la clause telle
qu'elle nous est soumise et qui se lit:

Toutes les dispositions de la loi d'interpréta-
tion s'étendront et s'appliqueront à toute ordon-
nance et règlement adoptés antérieurement ou
à l'avenir par le Gouverneur en conseil...

Comme je le comprends, le but de cette
clause, telle -qu'elle nous est soumise, est de
déclarer que, pour les arrêtés en Conseil
adoptés sous le régime de la Loi des mesu-
res de guerre, les dispositions de la Loi
d'interprétation seront applicables; mais le
comité verra que, d'après le texte de cette
clause, ces dispositions s'appliqueront à
d'autres arrêtés en Conseil qui n'ont aucun
rapport quelconque.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui, mais l'honorable sénateur n'a pas tout
du. Qu'il lise donc les mots suivants:
... par le Gouverneur en conseil dans l'exécu-
tion des pouvoirs conférés par la loi.

Voilà la restriction.
L'hon. M. ROSS (Middleton).

L'honorable M. POWER: Oui, j'ai re-
marqué cela et j'allais y référer: " Dans
l'exécution des pouvoirs conférés par la
loi." Il peut y avoir, et il y a eu, divers
pouvoirs conférés par la loi au Gouverneur
en conseil; mais, comme je le comprendis, le
désir du Gouvernement est que iles pouvoirs
conférés par la Loi des mesures de guerre
soient les seuls compris dans cette législa-
tion, et, afin de rendre cette clause plus clai-
re, je crois qu'on devrait 'aniender en sub-
stituant aux mots " conférés par la loi"
les mots "conférés par la Loi des mesures
de guerre ". Il ne pourrait alors y avoir
aucun doute si le pouvoir a été conféré par
la Loi des mesures de guerre ou par quel-
que autre loi. Quand vous dites " antérieu-
rement ", il n'y a pas de restriction. " Tou-
tee les dispositions s'étendront et s'appli-
queront à toute ordonnance et règlements
adoptés antérieurement ou à l'avenir par le
Gouverneur en conseil dans l'exécution des
pouvoirs conférés par la loi ". Je crois que
vous devriez r.estreindre cela aux pouvoirs
conférés par la Loi des mesures de guerre.

L'honorable W. B. ROSS: Je pense que
l'honorable sénateur verra qu'il y a un
grand nombre d'arrêtés en Conseil qui ont
été adoptés en vertu d'autres lois, tout à
fait indépendantes de la Loi des mesures
de guerre.

L'honorable M. POWER: C'est possible.
L'honorable W. B. ROSS: Et cette lé-

gislation pourrait être plus nécessaire à leur
égard qu'à celui des arrêtés -en Conseil
adoptée sous le régime de la Loi des mesu-
res de guerre.

L'honorable ARTHUR BOYER: Ne pour-
rions-nous pas essayer de nous entendre sur
quelque chose qui donnerait à ce .bill une
apparence plus angélique?- La ligne 13 con-
tient les mots " ou donnerait à tout mot,
expression ou clause de tout tel règlement
ou ordonnance -une interprétation répugnan-
te." Se sert-on généralement du mot " ré-
pugnant " dans la loi?

L'honorable W. B. ROSS: C'est un bon
mot.

L'honorable M. BOYER: Je ne l'avais ja-
mais vu employé dans ce sens.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
On s'en sert très fréquemment dans les sta-
tuts. -

L'honorable M. BOYER: C'est très bien,
si les avocats sont satisfaits.

L'article 1er est adopté.
Sur motion de l'honorable sir- James

Lougheed, le comité ajourne e.t fait rapport.
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BILL DE LA COMMIS6ION DU
COMMERCE.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED proi
pose la deuxième lecture du. bil 12, " Loi
modifiant la Loi de la Commission du com-
merce."

Il dit: Honorables messieurs, on se rap-
pellera peut-être qu'à la dernière session du
Parlement nous avons adopté une loi pour
la constitution d'une Commission du con-
merce. Il fut alors stipulé que les salaires
des membres de la Commission seraient fi-
xés par arrêté en Conseil. On croit qu'il
n'est pas désirable de faire cela -qu'on de-
vrait plutôt les fixer par statut. La prin-
cipale disposition de ce bill est celle qui fixe
ces salaires. Les autres articles se rappor-
tent surtout, sinon eniièrement, à la pro-
cédure.

L'honorable M. .BOSTOCK: Honora-
bles messieurs, ceci, comme je le com-
prends, est un bill pour modifier une loi
adoptée aux dernières heures de la dernière
session. Le bill original était plutôt long,
à plusieurs clauses. Il avait pour but la
création d'une commission connue sous le
nom de Commission du commerce. Cette
Commission a maintenant siégé,depuis quel-
que temps, essayant d'arriver à une solu-
tion de la question du coût élevé de la vie.
J'ai remarqué que -la Commission a été l'ob-
jet de nonibreuses critiques dans diverses
parties du pays, pour les mesures qu'elle a
prises, .surtout quand elle a essayé de fixer
les prix. En lisant ce bill que nous avons
maintenant eu plus de temps d'étudier que
lorsqu'on l'a présenté à la dernière session,
nous constatons que la Commission est for-
tement dominée par -le Gouvernement.
Toute ordonnance qu'elle fait peut être res-
cindée ou modifiée par le Gouvernement.
Les pouvoirs de la Commission sont entiè-
rement sous le contrOle du Gouvernement et
son utilité dans le règlement des questions
de prix et du thaut prix de la vie est limi-
tée, je crois, de façon importante, à s'en-
quérir sur ces questions. Naturellement,
la Commission peut fixer le prix des
articles; mais le Gouvernement peut immé-
diatement modifier ou rescinder l'ordon-
nance. Je doute fort que le travail de cette
Commission fasse quelque bien. Dans l'état
actuel du paye, nous obtiendrions probable-
ment de meilleurs résultats pour le public
en laissant la question des prix à la loi na-
turelle de l'offre et de la demande. Chaque
fois que vous tentez d'intervenir dans cette
loi, vous trouverez, je pense, des ennuis

et des difficultés considérables, parce que
vous ne pouvez couvrir tous les cas, car en
fixant le prix d'un certain article vous ne
pouvez savoir l'effet qu'il en résultera sur
un grand nombre d'autres articles.

Un bon point en faveur de ce bill, c'est
que, tandis que la loi de la dernière session
laissait au Gouverneur en conseil le soin
de fixer les salaires, ceux-ci doivent être
aujourd'hui fixés par statut et que nous
aurons l'occasion de savoir exactement,
quels sont les appointements.

Une autre question qu'on a soulevée au
sujet de cette affaire, est de savoir où se-
ront enregistrées les lordonnances de la
Commission, afin que le public puisse en
prendre connaissance. En parcourant -la
loi de la dernière session, je ne vois pas
qu'elle contienne de disposition obligeant
de consigner ces ordonnances dans un en-
droit particulier. J'espère que l'honora-
ble leader du Gouvernement pourra nous
dire où le bureau-chef est supposé être si-
tué et que, d'après la coutume établie, les
ondonnances de la Commission seront enre-
gistrées chez le secrétaire au bureau-chef,
où que ce soit.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
L'article 42 de la loi contient des disposi-
tions pour des règlements généraux, et le
bureau-chef sera à Ottawa.

L'honorable M. BOSTOCK: C'est là où
il est localisé actuellement.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Oui. En vertu de l'article 15 de la loi, le
secrétaire devra résider dans la cité d'Ot-
tawa.

L'honorable M. BELCOURT: Quand
nous discuterons la question en comité,
j'aimerais que mon honorable ami pro-
duise les instructions que le Gouverne-
ment a données à cette commission, s'il en
existe.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Oui.

La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.

' BILL DU TRAITE DE PAIX.
Sur motion de l'honorable sir James

Lougheed, le Sénat se forme en comité sur
le bill 3, " Loi pour mettre en vigueur le
Traité de Paix conclu entre 8a Majesté et
certaines autres puissances". L'honora-
ble M. Boyer à la présidence.

Sur le Préambule:
L'honorable sir JAMES LOUGHEED:,

Quand ce bill est venu en deuxième lectu-
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re, on a suggéré de le rendre plus explicite
qu'ill n'est et de le -rédiger de façon à être
applicable aux autres traités qui devront
nécessairement être négociés avec diffé-
rents pays ennemis. Déjà un traité a été
signé entre les Alliés et l'Autriche et l'on
est actuellement à négocier des traités avec
d'autres pays ennemis. Je demande donc
à la Chambre d'approuver l'amendement
suivant, savoir, que le texte suivant pa-
raisse dans l'exposé du bill:

Et attendu qu'un traité de paix entre les
Alliés et les Puissances associées et l'Autriche
a été signé depuis, au nom de Sa Majesté agis-
sant pour le Canada, par les plénipotentiaires
y mentionnés; et attendu que d'autres traités
de paix entre les Alliés et les Puissances asso-
ciées ou quelques-unes d'entre elles et les autres
nations avec lesquelles Sa Majesté est ou a été
en guerre pourront être signés au nom de Sa
Majesté agissant pour le Canada.

Et qu'où le mot "4eiité" doit être an pl.u-
riel, on substitue le mot "traités". Ceci
donnera au Gouvernement l'autorité néces-
saire pour faire ce qui y est spécifié quant
aux autres traités- qui pourront être de
temps à autre négociés et obviera ainsi à
la nécessité de convoquer de nouveau le
Parlement dans le but de considérer un
bill ratifiant ces traitée.

L'honorable M. BOSTOCK: De cette
façon je suppose que nous nous trouverons
à approuver implicitement ces traités? Le
Gouvernement n'a pas l'intention de pré-
senter une résolution nous demandant de
les approuver?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Le Gouvernement serait des plus heureux
de soumettre ces traités et de donner au
Parlement tous les renseignements possibles
à ce sujet.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne sup-
pose pas qu'il importe beaucoup que l'on
dispose des traités pour l'an prochain ou
pour les vingt années à venir de la façon
que l'indique mon honorable ami. Ces
traités ont été ou devront être ratifiés par le
parlement britannique, et nous, surtout de
ce côté de la Chambre, qui voulons être
conséquents et logiques, nous prétendons
qlue toute approbation de notre part est un
peu comme une cinquième roue de charette.
Les traités avec tous les autres pays avec
lesquels nous avons été en guerre sont ap-
prouvés par anticipation, et je crois que
c'est une pilule presque impossible à faire
avaler que de demander au Parlement d'ap-
prouver d'avance des traités dont il ne con-
naît rien-des traités qu'on ne nous a pas
même soumis, que nous n'avons pas étu-
diés, et dont quelques-uns n'ont pas été, je

L'hon. Sir James LOUGHEED.

crois, mis par écrit. Personnellement, cela
ne m'importe pas, parce que je pense que
cela ne fait aucune différence que nous les
approuvions ou non, car c'est là une fonc-
tion que devra exercer le parlement britan-
nique avec tous les effets obligatoires que
comporte une ratification. Est-ce que cet
amendement a été adopté par les Com-
munes?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non, ceci est un amendement au projet,de
loi, mais il est présenté à la demande du
Gouvernement; il sera envoyé naturelle-
nient aux Communes, et le préambule sera
accepté par les Communes. Si la préten-
tion de mon honorable ami est correcte
constitutionnellement, qu'il n'est pas né-
cessaire de soumettre ces traités au Parle-
inent pour leur ratification, alors il n'y a
aucun mal à cela.

L'honorable M. BELCOURT: Excepté
que cela met, je crois, le Parlement dans
une position des plus ridicules. Je m'y
oppose fortement, non parce que cela affecte
la question, mais parce que cela affecte la
dignité du Parlement. Si c'était une affaire
concernan>t -le Canada seulement. ce ne
serait pas aussi sérieux; mais nous se-
rons cités devant tout le monde civilisé
comme ayant approuvé d'avance un traité
que nous n'avions pas vu.

L'honorable M. POWER: Le leader du
Gouvernement a dit, si je le comprends
bien, que le traité avec l'Autriche a été de
fait signé en Europe.

L'honorable M. BOSTOCK: Mo'h hono-
rable ami peut-il nous dire quels autres
traités sont affectés par cet amendement?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Il réfère au traité avec la Turquie et au
traité avee la Bulgarie. Je ne sais, pour le
moment, avec quels autres pays ennemis il
est nécessaire de négocier des traités; mais
ce bill s'appliquera. bien entendu, à tous
traités quelconques résultant de la guerre
récente.

L'amendement est adopté.

Le préambule, modifié tel que suggéré,
est approuvé.

Le paragraphe I de l'article 1 est ap-
prouvé.

Paragraphe 2 de l'article 1.-On pourra
révoquer les arrêtés en Conseil, etc.

L'honorable M. BOSTOCK: J'aimerais
recevoir du leader du Gouvernement quelque
information à ce sujet. Il nie semble -qu'il
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y a des doutes si la seconde partie de ce pa-
ragraphe s'applique aux arrêtés en Conseil
mentionnés dans la première partie. La se-
conde partie se lit:

Tout arrêté en conseil rendu sous le régime
de cette loi pourra décréter l'imposition, par
procédure sommaire ou autrement, de pénalités
par l'infraction de ses dispositions, et il devra
être sour.is au Parlement.

Il semblerait qu'un arrêté en Conseil qui
ne décréterait pas l'imposition par procédu-
re sommaire, et ain" de suite, ne se trouve
pas inclus. Il pourrait y avoir des arrêtés
en Conseil qui ne contiendraient pas de tel-
les dispositions.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
C'est une disposition à l'effet que cet ar-
rêté en Conseil particulier devra être sou-
mis au Parlement.

L'honoralble M. BOSTOCK: Je ne voie
pas pourquoi nous aurions cette disposition
dans un cas et non pas dans l'autre? D'après
la procédure ordinaire, les arrêtée en Con-
seil sont soumis au Parlement.

L'honorable sir 'JAMES LOUGHEED:
Oh, oui. Je suppose que c'est à cause de la
disposition plutôt extraordinaire relative à
l'imposition d'anendes et kde peines.

Le paragraphe 2 de l'article 1er est ap-
prouvé.

Le paragraphe 3 de l'article 1er est ap-
prouvé.

Article 2 - Titre abrégé:
L'honorable W. B. ROSS: Avant que nous

terminions la discussion de ce bill, j'aime-
rais poser au leader du Gouvernement une
question au sujet de la Loi des mesures de
guerre. L'article 4 de cette loi dit:

La publication d'une proclamation par Sa Ma-
Jesté ou en vertu de l'autorité du Gouverneur
en conseil sera une preuve concluante que la
guerre, l'invasion, ou l'insurrection, réelle ou
appréhendée, existe ou a existé pour toute pé-
riode de temps y mentionnée, et de sa continua-
tion jusqu'& ce que, par la publication d'une au-
tre proclamation, il soit déclaré que la guerre,
l'invasion, ou l'insurrection a cessé d'exister.

Puis, l'article 5 dit:
Il est par les présentes déclaré que la guerre

a existé continuellement depuis le 4e jour d'août
1914 et qu'elle sera censée exister jusqu'à ce
que le Gouverneur en conseil, par proclamation
publiée dans la Gazette du Canada, déclare
qu'elle a cessé d'exister.

Quand ces traités de paix auront été si-
gnés, ratifiés et échangés, d'abord avec l'Al-
lemagne, puis avec l'Autriche, que devien-
dra la Loi des mesures de guerre? Je suis
loin d'être certain que l'article 4 ou la pre-
mière partie de l'article 5 deviendront inap-

plicables dès que l'échange Ides iratifications
aura été dait. Ce serait une situation étran-
ge si le Parlement ajournait, que la paix
fût déclarée à Paris et que nous eussions
encore un statut nous maintenant en état de
guerre. Je n'ai jamais récusé le droit du
Parlement du Dominion, en vertu du pou-
voir de défense que lui confère l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord, de prendre
toutes les mesures nécessaires pour la dé-
fense du Canada et d'adopter la Loi des Me-
sures de gu'erre; mais je pense qu'il serait
prudent pour le Gouvernement d'inserer
dans ce bil une clause stipulant qu'à la ra-
tification de la paix, le Gouverneur en con-
seil devra avoir immédiatement le pouvoir
de rescinder les articles 4 et 6 de la Loi des
mesures de guerre ou déclarer qu'ils ont
cessé d'être en vigueur.

L'honorable M. BELCOÙRT: Ce serait
dire tout simplement que la Loi des mesures
de guerre est sans effet.

L'honorable W. B. ROSS: Ce serait une
autre façon d'atteindre le même but. Na-
turellement, on peut. siéger et ergoter sur
quelques-uns de ces traités; je ne soulève,
ceperdant, aucune objection technique, mais
c'est notre devoir envers le peuple du Ca-
nada de le'guider et de nous débarrasser de
toutes les difficultés légales. Je crois que
nous devrions dire clairement au peuple
quand notre législation de guerre a cessé
d'être en vigueur et que nous sommes en
paix.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami ne pense-t-il pas que la procla-
mation de la paix par les autorités impéria-
les aura l'effet de détruire immédiatement
la Loi des mesures de guerre?

L'honorable W. B. ROSS: Admettant qu'il
en soit ainsi, il y a une foule de gens qui
garderont une autre opinion ou qui reste-
ront dans le doute à ce sujet. C'est là une
chose qui, d'après moi, ne devrait pas exis-
ter. Admettant même que .tel est le cas, il
n'y a aucune raison ipour ne pas rayer la Loi
des mesures de guerre et nous en débarras-
ser. Pourquoi forcer nos hommee d'affaires
à courir chez leurs avocats pour s'assurer si
cet état de chose exiete encore ou non? Pour-
quoi ne pas les informer définitivement?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
puie faire connaître à mon honorable ami
l'attitude du Gouvernement sur cette ques-
tion, et c'est la seule attitude logique dans
les circonstances. C'est que, tant que le
gouvernement impérial n'aura pas procla-
mé que la guerre est finie, on ne publiera
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pas ici une telle proclamation., On se pro-
pose, immédiatement après la publication
de la proclamation impériale, de faire pu-
blier ici une pareille proclamation par le
Gouverneur en conseil. Ce serait une ano-
malie si le Canada publiait une-proclama-
tion a l'effe.t que la guerre est finie, tandis
que l'empire est encore en état de guerre.
L'empire continuera à être en guerre tant
que le gouvernement impérial n'aura pas
lancé la proclamation. La publication d'une
proclamation par le Canada serait donc de
sa part affirmer un fait qui n'existe pas en
vérité.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne crois
pas que l'honorable sénateur ait franche-
ment répondu au point soulevé par l'hono-
rable représentant de Midleton 1'Ibpnorable
W. B. Ross). Ce dernier n'a pas exprimé
d'opinion d'un côté ou de l'autre, quant à
savoir si une proclamation de-la part des
autorités impériales nous servirait de pro-
clamation pour nous-mêmes. elle peut être
son opinion, mais il ne l'a pas exprimée.
Il fait remarquer que, lorsque la proclama-
tion aura été lancée par les autorités imipé-
riales, il y aura encore au Canada nombre
de gens qui persisteront à se demander si
cette proclamation s'applique au Canada, et
il croit que le Parlement devrait dissiper
tous les doutes posibles.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Il
n'y aura aucune raison de rester dans le
doute, parce que, dès que les autorités im-
périales auront lancé leur proclamation, le
Gouvernement ici publiera simultanément
une uroclantion au Canada.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami voudrait que cela fît partie du
statut. Nous devrions déclarer que dès
que la proclamation sera publiée, telle et
telle chose s'en suivra.

L'honorable W. B. ROSS: Je ferai remar-
quer que le Parlement impérial a adopté
certaine législation. Au mois de novembre
de l'année dernière, il a adopté une loi qui
dit:

Le roi en conseil pourra déclarer quelle date
devra être considérée tomme étant celle de
la terminaison de la présente guerre, et la pré-
sente guerre sera considérée avoir continué jus-
qu'à et avoir fini à cette date pour les fins de
toute disposition dans tout acte du Parlement,
arrêté en conseil, ou proclamation, et excepté
dans les cas où les contrats en exigent une autre
interprétation... la date ainsi déclarée sera aussi
près que possible la date fixée pour l'échange ou
le dépôt des ratifications du ou des traités de
paix.

L'hon. Sir James LOUGHEED.

Et plus -loin, elle dit:
Sa Majesté en conseil pourra aussi de la mê-

me manière déclarer quelle date sera considérée
comme étant la date de la terminaison de la
guerre entre Sa Majesté et tout état particulier.

IMl pourrait y avoir en tout quatre jours
différents. Le premier serait, j'imagine,
celui de l'échange Ides ratifications du
traité avec l'Allemagne; le suivant sera celui
des ratifications avec l'Autriche; puis les
ratifications avec la Bulgarie et la Turquie.
Je ne sais pas au juste ce qui va arriver
Nous n'avons pas ici de législation permet-
tant au Gouverneur général de lancer qua-
tre proclamations distinctes. , Quand Sa
Majesté le Roi déclare la paix entre la
Grande-Bretagne et l'Allemagne, devons-
nous retarder notre proclamation quant à
l'Allemagne jusqu'à ce qu'on ait disposé de
la Bulgarie et de la Turquie?

Personnellement, je crois qu'il vaudrait
beaucoup mieux que cette loi des Mesures
de guerre disparaisse complètement. Je
ne vois pas quel besoin nous en avons
maintenant, parce que ce n'est que techni-
quement, dans le dangage de la loi interna-
tionale, que nous sommes en guerre. Si
l'on jette un regard vers le passé, sur ce
qui a eu lieu depuis que l'armistice fut
signé en novembre de l'année dernière,
nous entendons dire au premier ministre
d'Angleterre que nous sommes en temps de
paix; nous voyons le roi lancer une pro-
clamation de paix, qui fut publiée dans
Londres en grande cérémonie; nous voyons
le président des Etats-Unis télégraphier au
Congrès que la paix règne. Dans le langage
de la rue, dans -le langage de la vie jour-
nalière, nous sommes maintenant en paix;
et c'est là le langage qui court par tout le
texte du statut. Pour cette raison, je crois
qu'il est juste de dire que nous sommes en
paix et que cette mesure devrait être mise
au rancart, afin qu'un homme ne soit pas
obligé d'aller en cour et de porter sa cause
de tribunal en tribunal jusqu'au Conseil
privé peut-être, pour faire décider que cette
loi n'est pas en vigueur.

L'honorable M. BELCOURT: Quel est le
texte exact de l'amendement que propose
mon honorable ami?

L'honorable W. B. ROSS: Que le chapi-
t.re 2 des statuts de 1914 soit abrogé.

L'honorable M. BELOOURf: C'est la loi
des mesures de guerre?

L'honorable W. B. ROSS: Oui.
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L'honorable air JAMES LOUGHEED:

Le Gouvernement n'acceptera pas cela.
L'honorable W. B. ROS:-excepté les

droite et les obligations qui ont été créés.
- sous son régime, et dont nous nous occu-
pons en modifiant la loi d'interprétation
en ce qui se rapporte aux arrêtés en Con-
seil.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami pourrait'peut-être le faire amen-
der ainsi: "Que, sur la proclamation de
la -paix par les autorités impériales, la loi
soit rappelée". C'est une suggestion que
je fais.

L'honorable W. B. ROSS: Mais, comme
je l'ai fait remarquer aux honorables séna-
teurs, il pourrait y avoir là-bas quatre pro-
clamations. D'après laquelle de ces pro-
clamations devrons-nous procéder?

L'honorable sir JAM&ES LOUGHEED:
En vertu de l'article 4, le Gouvernement
exercera sa propre discrétion quant au
temps où cette proclamation devra être
publiée. C'est la seule manière. On a
déjà pourvu à la procédure à suivre.

L'honorable W. B. ROSS: La réponse. à
cela, c'est que ça pourrait arriver dans une
quinzaine d'années.

L'honorable air JAMES * LOUGHEED:
Le Gouvernement doit en .assumer la res-
ponsabilité.

L'honorable W. B. ROSS: Tout cela est
très bien. Le Gouvernement peut assu-
mer la responsabilité; mais, dans l'inter-
valle, nombre de gens doivent assumer l.a
responsabilité de continuer leur commer-
ce et ils trouvent que cette guerre les dé-
range considérablement.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne pen-
se pas que mon honorable ami doive se
tourmenter: ne considère-t-il pas que, lors-
que la proclamation sera faite par les au-
torités impériales, les coure de justice au
Canada se sentiront liées par cela, nonob-
stant toute action que le Gouvernement
puise prendre à ce sujet?

L'honorable W. B. ROSS: Mais pour-
quoi devrait-on être forcé à a'adresser eux
cours? Pourquoi le Parlement ne le dit-il
pas immédiatement au public?

L'honorable M. BOTOCK: L'honorable
représeptant de Middleton sait-il si la date
de la déclaration de la paix a été, oui ou
non, fixée en Angleterre? Il y a eu, je crois,
une proclamation de paix au cours du mois
de juillet.

L'honorable W. B. ROSS: Oui.
L'honorable M. BOSTOOK: Cette date a-

t-elle été fixée en vertu de l'Acte qu'il a
cité?

L'honorable W. B. ROSS: Non; dans le
statut que j'ai Ii', décrété en novembre on
n'en fait aucune mention.

L'honorable M. BOSTOCK: Aucune mèn-
tion de la proclamation?

L'honorable W. B. ROSS: Le statut adop-
té en novembre 1018 est indubitablement-
le résultat d'un rapport fait par une -com-
mission de neuf juges et avocate sur le sens
des mots "la -terarinaison de la guerre",
"la fin de la guerre'"; "la déclaration de
la paix". On a fait remarquer -qu'il y avait
dans la législation, huit ou dix expressions
différentes employées, et ils conseillèrent
une loi fixant la date. Je n'ai aucun doute
que cette ,loi, adoptée en novembre 1918,
par le Parlement impérial, fut adoptée, afin
de dissiper toute ambiguïté possible. Pen-
dant que nous sommes à ces traitée,-je vou-
drain voir ces ambiguités réglées une fois
pour toutes, afin que nous sachions exac-
tement quand la guerre est finie. Quand
on aura ratifié le traité avec l'Allemagne,
il y aura encore trois autres traités à ra-
tifier.

L'honorable M. POWER: Je pense que
nous devrions raisonnablement supposer
que, lorsque le. roi d'Angleterre lance une
proclamation à l'effet que la guerre est finie,
ses loyaux sujets sont obligés d'accepter sa
déclaration.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Cette proclamation sera alors publié.

L'honorable M. POWER: Et si nous avons
encore des hésitations à ce sujet, après que
notre propre Gouverneur général aura lancé
une proclamation au même effet, la chose
me paraîtrait assez cocasse!

L'honorable W. B. ROSS: Maie je veux
faire remarquer aux honorables sénateurs
qu'il n'y a pas la moindre chance que le
roi d'Angleterre lance une proclamation an-
nonçant le rétablissement de la paix. Il a
affaire à quatre pays - l'Allemagne, l'Au-
triche, la Bulgarie et la Turquie. Il rati-
fiera nécessairement le traité avec l'Alena-
gne d'ic à peu de jours, s'il est vrai que
l'Italie a ratifié le traité; et le désir que le
gouvernement impérial éprouve à voir rati-
fier ce traité avec l'Allemagne ne laisse.au-
cun doute. Maie vous avez encore à régler
les cas de l'Autriche, de la Turquie et de la
Bulgarie. La Hongle, qui lfaisait -partie de-
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J'ancien empire double, devra aussi être con-
sidérée; cela fera le n° 5. Il n'y a pas en
Hongrie de pouvoir établi avec lequel -un
traité soit possible d'exécution. Il y en a
pèt-être en Bulgarie; il n'y en a assuré-
ment pas en Turquie. Vous ne savez pas
quand vous serez débarrassés, de tout cela.

L'honorable M. BELCOURT: Vous avez
approuvé le Traité cependant.

L'honorable W. B. ROSS: Certainement.

L'honorable M. POWER: Avant que le
comité ajourne, je désire attirer de nouveau
l'attention de l'honorable leader du Gou-
vernement sur une suggestion faite par 'ho-
norable chef de l'opposition. Si un arrêté
en Conseil est adopté, en vertu du paragra-
phe 2 de l'article que nous sommes à discu-
ter, il faut qu'il soit soumis au Parlement
" aussitôt que possible après .avoir été adop-
té ", il n'y a aucune disposition par rapport
à quoi que ce soit .fait par le Gouverneur en
conseil - c'est-à-dire n'importe quoi - un
arrêté en Conseil adopté, des charges créées
ou des nominations faites. Il me semble
qu'il est vraiment plus important que le
Parlement ait un rapport des actes du Gou-
verneur en conseil en vertu du paragraphe
1, que de ces actes en vertu du paragraphe 2.
Les arrêtés en Conseil sont publiés dans la
" Gazette ". Je crois qu'à la fin du para-
graphe 1, on devrait ajouter des mots com.
me ceux-ci:

Il ..

. . .c'est-à-dire le Gouverneur en conseil...
... devra soumettre au Parlement, aussitôt que
possible après toute mesure prise en vertu de
ce paragraphe, un rapport de telle mesure.

Le Parlement a le droit de connaître quel-
les nominations ont été faites, quelles char-
ges ont été établies et quels arrêtés. en Con-
seil ont été adoptés, et je crois que ce bill
devrait contenir une disposition à cet effet.

Rapport est fait du hill tel qu'amendé.

BILL CONCERNANT LA QUESTION DES
EAUX NAVIGABLES.

ETUDE EN COMITE ET RAPPORT.

Sur motion de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se forme en comité sur
le bill 11, " Loi modifiant la Loi concernant
la protection des eaux navigables ". L'ho-
norahle M. Crosby à: la présidence.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Quand le comité a ajourné, il y a une jour-
née ou deux, j'ai-dit que j'étudierais davan-
tage l'amendement proposé par l'honorable
représentant d'Hamilton (l'honorable M.

L'hon. M. ROSS (Middleton).

Lynch-Staunton), dans lequel il était pro-
posé d'insérer, dans le paragraphe 3 de l'ar-
ticle 1er, les mots "de marée " entre les
mots " eau " et " navigable " afin qu'on
pût lire " eau de marée navigable ". Je l'ai
fait. Le sous-ministre 'de la Justice a lon-
guement étudié ce point ainsi que le conseil-
ler.parlementaire, M. Gisborne, et notre pro-
pre greffier légiste, M. Creighton. Cet amen-
dement répond aux objets que le Gouver-
nement a en vue.

L'honorable M. BELCOURT: Qu'est-ce
que le Gouvernement a en vue?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Le
Gouvernement a en vue d'enlever tout ou-
vrage qui se trouve sur le ,passage d'eau de
marée. On voudrait que le Gouvernement
ait -l'autorité de le faire sans l'intervention
de la cour.

L'honorable W. B. ROSS: C'est-à-dire si
l'ouvrage n'a pas été autorisé.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui, si la construction n'est pas auto-
risée. On ne se propose pas d'amender l'ar-
tick 2 du bill, paragraphe 9A; on se propose
seulement d'insérer les mots "de .marée"
dans le paragraphe 3 de l'article 1er.

L'honorable M. BOSTOCK: Je crois que
nous avons passé l'article 2 l'autre jour,
quand le bill a été antérieurement soumis
en comité. Le bill a été laissé de côté dans
le but d'étudier ce paragraphe 3 de l'article
1er.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non; je crois qu'il en était ainsi.

L'honorable WILLIAM ROCHE: Mon-
sieur le président, comme vous le savez, je
ne suis pas un avocat. j'aprais désiré que
l'honorable représentant d'Hamilton (l'hon.
M. Lynch-Staunton), quand il s'est occupé
de sa mission, eût discuté plus -à fond le
sujet qu'il traitait, et qu'il eût porté ses
amendements plus loin. Cette clause part
du 24 mai 1918-ab urbe condita-et remonte
jusqu'au commencement des temps. Elle
défait le titre de toute propriété que le Gou-
vernement, ou tout ministère du Gouverne-
ment, estimait être une obstruction, peu
importe comment le titre en a été acquis ou
sans s'occuper du temps qu'on en a eu la
possession. Ceci s'applique à la cité d'Hali-
fax, défaisant le titre à tous les quais et à'
toutes les constructions sur les quais de
cette ville. En vertu de cette loi, toute per-
sonne peut contester la propriété de n'im-
porte lequel de ces ouvrages. 'Ces conces-
sions de terrain-les quais et les entrepôts
y construits-ont été faites en bonne partie
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par le gouvernement britannique avant
qu'il y eût une législature en Nouvelle-
Ecosse. Cette mesure ne pourrait les affec-
ter. Vous pouvez, si vous voulez adopter ce
bill; n'importe qui pourrait le porter devant
les cours d'Angleterre et le faire annuler en
entier. Ce serait une loi des plus dange-
reuses, aussi, à nettre en vigueur, ,parce
qu'elle forcerait * des gens à exercer des
poursuites pour la défense de leurs titres. Je
ne crois pas que le Gouvernement ait ja-
mais eu cela en vue. Le freprésentant atié
d'Halifax (l'hon. M. Power) doit savoir que
cette question a été contestée devant les
tribunaux. La cité d'Halifax avait. érigé
une clôture sur une partie de la commune
à 600 pieds en deçà de l'angle saillant de la
citadelle. Le colonel Nelson, des ingé-
nieurs, au nom du gouvernement britanni-
que, un des plus puissants contestants pos-
sibles dans le litige, a démoli la clôture et
intenté une poursuite contre la cité d'Hali-
fax. La preuve démontra que ce terrain en
question avait été, comme une commune,
en la possession de la cité pendant plus de
60 ans, et la décision du juge fut que, bien
que le gouvernement britannique contestât
la réclamation, les 60 années de possession
donnaient à la cité d'Halifax un titre au
terrain, en dépit de toute loi ou action ou
toute autre chose, même par le gouverne-
ment britannique.

Il y eut une autre cause. Le ministère
des Chemins de fer du gouvernement fédéral
avait exproprié deux de mes quais dans la
cité d'Halifax, sur lesquels sont mainte-
nent construits les jetées n<s 2 et 3. 'Très
naturellement, je réclamai quelque com-
pensation du Gouvernement. Mon hono-
rable ami de Middleton (l'hon. W. B. Ross),
me corroborera à ce propos. Lors du pro-
cès, le Gouvernement prétendit que ma ré-
munération devait être réduite par le fait
que je n'avais pas été en possession du ter-
rain et du lot riverain en question depuis
60 ans. J'ai pu, cependant, établir par des
témoins que nous .en avions été en posses-
sion pendant 60 années, et le juge décida
que cette prétention devait être éliminée de
la cause. Mon honorable ami de Middle-
ton m'a fait en cette circonstance l'honneur
de me défendre. J'avais contre moi des
avocats ,très éminents, sir Robert Borden
et M. Cahan, le chef de l'opposition con-
servatrice dans la législature; mais, en
dépit de tout cela, l'éloquence et les icon-
naissances légales de mon honorable ami
de Middleton ont prévalu, et j'ai obtenu un
verdict contre eux. En conséquence, je dis
que, dans les circonstances, cette législation
n'est pas convenable.

r-810

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Mon honorable ami voudra-t-il indiquer
d'une manière plus spécifique comment
ceci nuirait aux intérêts "qu'il a mention-
nés? D'après la loi de 1918, il fallait quel-
que autorité pour la construction des tra-
vaux au sujet desquels nous proposons
maintenant de prendre de nouvelles dispo-
sitions. Si les constructions de mon hono-
rable ani ne répondaient pas aux pescnp-
tions de la loi de 1918, ceci ne les affecterait
aucunement.

L'honorable M. ROCHE: Je ne crois pas
qu'il, y ait de restriction pour empêcher
qui que ce soit d'attaquer le titre d'une
propriété ou d'induire le Gouvernement ou
aucun ministère du Gouvernement à dé-
clarer qu'elle constitue une obstruction.
Peu importe la date de sa construction,
elle est maintenant par cette loi, si nous
l'adoptons,' une obstruction, et elle est
exposée à être efflevée, même si elle a été
en la possession du propriétaire 100 ans ou
plus. Tous les quais et entrepôts dans la
cité d'Halifax tomberaient sous le coup de
cette loi-et, sans doute, aussi tous les
quais de toute la province de la Nouvelle-
Ecofse. Je ne connais rien des autres pro-
vinces.

L'honorable M. BOSTOCK: Pourrais-je
faire observer à l'honorable représentant
d'Halifax (l'honorable M. Roche) que cet
amendement à l'article 5 doit être lu en
relation avec ·l'article 6 de la loi, qui est
le chanitre 115 des Statuts Revisés, tel que
modifié par les statuts de 1918. D'après
l'article 6-

Les dispositions des deux derniers articles ci-
dessus...

C'est-à-dire, les articles 4 et 5-
... ne devront pas affecter tout pont construit
avant le 17e jour de mai mil huit cent quatre-
vingt-deux, qui aurait besoin plus tard d'être
construit ou réparé, si tel pont, une fois re-
construit ou réparé, n'obstrue pas la navigation
plus qu'il ne le faisait ledit jour ou antérieure-
ment.

Je 'crois que cela répond à l'objection
soulevée par mon honorable ami.

L'honorable M. POWER: Mais les hono-
rables messieurs verront que ce paragraphe
3 ne supporte guère cette prétention. Il dit:

Les dispositions de cet article...

C'est-à-dire, l'article 5-
... r'appliqueront et seront censées applicables
à tous les ouvrages construits, ou posés dans.
Our, au-dèssus, en dessous, à travers ou au tra-
vers de toute eau navigable en tout temps avant
le 24e jour de mai mil neuf cent dix-huit.
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Je ne m'occuperai pas de cette questior
qui a déjà été .soumise au Gouvernement
mais je veux attirer l'attention sur ce poini
que je considère plus important. Le para.
graphe 3 veut dire, d'après moi, que les
dispositions de cet article ne s'appliqueront
pas à d'autres ouvrages. Ceci enlèvera
toutes les obstructions.en eau douce à la
juridiction du Gouverneur en conseil.
J'aimerais entendre ce qu'en pense l'hono-
rable représentant de Middleton (l'honorable
W. B. Ross). Quand vous dites que les
dispositions de cet article s'appliqueront,
vous dites pratiquement que les disposi-
tions des paragraphes 1 et 2 ne s'applique-
ront pas à des ouvrages autres que ceux
mentionnés spécifiquement un peu plus loin.

L'honorable M. BELCOURT: C'est là le
point que j'ai soulevé l'autre jour et qui est,
je crois, après y avoir réfléchi, bien fondé.
Qu'on me permette de le soumettre sous
une autre forme. Les articles 4 et 5 de la
loi originale, chapitre 113, demandent que
le Gouvernement approuve d.a construction
de tout pont. En 1918, par l'article 2 du
chapitre 33, nous avons dit que les articles
4 et 5 de la loi concernant la protection des
eaux navigables étaient abrogés et on leur
a substitué ce qui suit:

Aucun ouvrage ne sera construit ou posé dans,
sur, au-dessus, en dessous, à travers ou au tra-
vers de toute eau navigable à moins que son
emplacement n'ait été approuvé par le Gouver-
neur en conseIl, ni à moins que tel ouvrage soit
construit, posé et entretenu conformément aux
plans et règlements faits ou approuvés par le
Gouverneur en conseil.

Puis, le paragraphe 5, qu'on se propose
maintenant d'amender, se lit comme suit:-

Tous ouvrages auxquels cette partie s'appli-
que...

-ce qui serait aussi bien dans les eaux de
marée que dans les eaux non de marée-

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
C'est le seul dont nous nous occupons.

L'honorable M. BELCOURT (lisant):
Tous ouvrages auxquels cette partie s'gppli-

que qui sont construits ou posés sur un empla-
cement non approuvé par le Gouverneur en
conseil, ou qui ne sont pas construits ou posés
conformément aux plans ainsi approuvés, ou
qui, ayant été ainsi construits ou posés, ne sont
pas entretenus conformément auxdits plans et
réglements, pourront être enlevés et détruits en
vertu de l'autorité du Gouverneur en conseil par
le ministre des Travaux publics.

Et ainsi de suite. Nous disons ici que
tous ouvrages de ce genre peuvent être en-
levée par la Couronne. Maintenant, nous
nous mettons à dire que cela ne e'applique-
ra pas. Si nous adoptons l'amendement de
l'honorable sénateur d'Hamilton (l'honora-

L'hon. M. POWER.

L ble M. Lynch-Staunton), cela ne s'applique-
ra pas aux eaux non de marée, de sorte que
n'importe qui pourra construire un pont au
mépris du chapitre 115.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non. Nous adoptons une dispo"ifion spé-
cifique référant simplement aux eaux de
marée, concernant iles ouvrages énumérés
'dans cet article. Cela ne dérange pas la Ici.

L'honorable M. BELCOURT: Le bill dit
que les dispositions de l'acte législatif de
1918 s'appliqueront aux eaux de marée. La
déduction nécessaire est qu'elles ne s'appli-
queront pas aux eaux -qui ne sont pas de
marée.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Si
mon honorable ami veut ibien lire le para-
graphe 3, il remarquera que cet amendement
doit s'appliquer à une condition qui existait
avant le 24 mai 1918; et cette disposition
s'appliquera seulement aux eaux de marée
navigables; il ne s'appliquera pas aux au-
tres dispositions générales.

L'honorable M. BELCOURT: Je me suis
servi d'un langage plutôt décousu. J'aurais
dû dire qu'il s'appliquera aux ponts futurs;
mais pour tout pont construit avant le 24
mai 1918, si l'obstruction est placée sur une
eau non de marée, peu importe jusqu'à quel
point il enfreint la loi, peu importe combien
il obstrue la navigation; il n'est pas sujet
à être enlevé.

L'honorable M. POWER: J'aimerais en-
tendre sur ce point l'opposition de l'honora-
ble représentant de Middleton (l'honorable
W. B. Ross). Il a probablement étudié la
question.

L'honorable W. B. ROSS: Non, je ne l'ai
pas étudiée.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
pourrais ajouter, pour l'information de la
Chambre, que le Gouvernement a en vue
cette classe particulière d'obstruction placée
au-dessus ou dans une eau -de -marée navi-
gable. -

L'honorable M. BELCOURT: Je crois
que je sais ce que le Gouvernement a en
vue. Il y a quelque part aux environs d'Ha-
milton, je crois, un endroit qui viole au-
jourd'hui le chapitre 115.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non.

L'honorable M. BELCOURT: Je soumets
très sérieusement que l'amendement 'aura
pour effet de libérer complètement de l'ac-
tion du cha,pitre 115 tous les ponts construits
dans des eaux non de marée avant le 24
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mai 1918, et peu importe aujourd'hui jus-
qu'à quel point la navigation a été cbs-
truée, le Gouvernement n'aura pas le pou-
voir d'enlever les obstructione.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Il
peut y avoir quelque chose dans la préten-
tion que le Gouvernement devrait suivre -la
procédure désignée par la loi pour l'enlè-
vement de ces constructions; mais cela ne
donnerait pas raison à un délinquant qui
aurait élevé une construction sur un cours
d'eau navigable à l'intérieur du pays. Ceci
a simplement rapport à une procédure spé-
ciale à appliquer lorsqu'une eau naviga-
ble aura été obetruée. Il' n'intervient au-
cunement ans la juridiction des tribunaux.

L'honorable M. BELCOURT: t'il s'agit
seulement de la question d'accomplir les
désirs du Gouvernement à ce sujet, pour
quoi établr une différence entre les eaux
de marée et les autresP Pourquoi appliquer
un remède dans un cas et le refuser dans
l'autre?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Un dommage pourrait être beaucoup plus
grand que l'autre, l'infraction pourrait être
manifestement plus grande; et dans l'in,
térêt public cela pourrait requérir quelque
intervention.pl-us radical pour son enlève-
ment.

Le paragraphe 3 de l'article 1 est adopté.
Le paragraphe 2 est adopté.
Le préambule et le titre sont adoptés.
Le bill est rapporté avec un amendement.

DIVORCE EASTCOTT.

Relativement à l'ordre du jour:
Etude du troisième rapport du comité perma-

nent des divorces, auquel a été référée la péti-
tion d'Arthur LeRoy Eastcott.-avec la preuve
soumise au comité.

L'honorable M. BOSTOCK: Mon hono-
rable ami a-t-il reçu la preuve en cette
cause?

L'honorable W. B. ROSS: Je ne pense
pas.

L'honorable M. CROSBY: Avant de
prendre en considération cette question,
je crois que la preuve devrait être déposée.
J'ai entendu une partie des témoignagês et
j'ai été surpris d'apprendre. que le comité
avait fait un rapport de ce genre. Nous
devrions avoir la preuve en nains. Le
rapport dit que la preuve a été déposée sur
le bureau, et l'on serait porté à croire que
nous l'avons reçue. Je ne l'ai pas reçue

et je crois que le rapport ne devrait pas
être adopté.

L'honorable W. B. ROSS: C'est-à-dire
les témoignages imprimé. La preuve est
toujours retournée, et elle est ici.

L'honorable M. OROSBY: Je ne fais au-
cune wéorimination; mais je. crois que les
membres de cette Chambre devraient avoir
la preuve par devers eux pour donner un
vote consciencieux'sur une question de ce
genre, et je demandeaii que cette motion
reste en suspens jusqu'à ce que la preuve
ait été soumise aux sénateurs.

L'honorable W. B. ROSS:- Vous voulez
dire la preuve imprimée?

L'honoiable M. CROSBY: Oui. Nous re-
eevons toujours un exenplare impnimé
des témoignages.

L'honorable W. B. ROSS: Il n'y a pas de
raison pour ne pas remettre cette motion
à jeudi.

Motion remise.

Le Sénat ajourne jusqu'à demain à 3
heures de l'apree-midi.

SÉNAT.
Mercredi, 8 octobre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se réunit à 3 heures de l'après-
midi.

Prières et affaires de routine.

CHEMINS DE FER NATIONAUX CANA-
DIENS.

QUESTION.

L'honorable M. BOSTOCK se lève au
sujet de l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention du Gouvernement sur
la loi 9-10 George V, chapitre 13, intitulée:
" Loi 'constituant en corporation la compagnie
du chemin de fer National Canadien et concer-
nant les chemins de fer nationaux canadiens",
et demandera:

1. A-t-on complété l'organisation des chemins
de fer nationaux canadiens en vertu de ladite
loi?

2. Continui-t-on l'exploitation, le développe-
ment et la construction de ces chemins de fur
en vertu du pouvoir conféré par ladite loi?

Il dit: Honorables messieurs, je désire
faire quelques remarques sur la qgestion
déposée en mon nom. Je crois que, main-
tenant que nous touchons à la fin le la
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session, il est dans l'intérêt du paye que
nous connaissions la position exacte créée
par la loi que nous avons insérée dans nos
statuts l'année dernière, concernant le che-
min de fer National Canadien. Le bili, qui
a été présenté dans l'autre Chambre, a été
passé en grande hâte. Le Gouvernement
était apparermment, si désireux de faire
adopter ce bill qu'il a cru nécessaire d'ap-
pliquer la règle de clôture afin d'expédier
la législation le plue promptement possible.
Cette règle de clôture fut de fait introduite
avant même que le bill entier eût été im-
primé. On a ajouté au bill quelque 45
clauses, après l'application de la clôture.
Je mentionne ce ,ait pour faire voir la hâte
avec laquelle le Gouvernement a fait passer
cette législation. Le bill a été soulnis ici et
adopté par le Sénat, puis sanctionné le 6
juin; mais, autant que j'ai .pu m'en assurer,
on n'a rien fait depuis pour constituer da-
vantage cette compagnie, former le bureau
d'administration et -mettre sous l'effet de
cette loi îles chemins de fer qu'on avait
l'intention d'y inclure. Comme les honora-
bles sénateurs doivent s'en souvenir, on
avait mis une disposition dans l'article il
de la loi à l'effet que les chemins de fer
fussent placés sous le contrôle de la com-
pagnie par un arrêté en Conseil. Cette
clause se lit ainsi:

Le Gouverneur en conseil peut, de temps à
autre, par décret du conseil, con[fer à la compa-
gnie d'administration et l'exploitation de toutes
lignes de chemins de fer ou de leurs parties, et
de tous biens ou ouvrages, de quelque nature
que ce soit, ou intérêts dans les susdits, et de
tous pouvoirs, droits ou privilèges sur, ou à
l'égard de tous chemins de fer, biens ou ouvra-
ges, ou intérêts dans les susdits qui peuvent, de
temps à autre, être attribués à, ou être possé-
dés, contrôlés ou occupés par Sa Majesté, ou
telle ou telles parties des susdits, ou tels droits
ou intérêts en les susdits, qui peuvent être dési-
gnés en tous décrets du conseil, aux termes et
subordonnément aux règlements et conditions
que le Gouverneur en conseil peut, de temps à
autre, décider, pareilles administration et ex-
ploitation devant se continuer suivant le bon
plaisir du Gouverneur en conseil et être assu-
jéties à cessation ou modification, de temps à
autre, en totalité ou en partie, par le Gouver-
neur en conseil. Tout pareil décret du conseil
doit être déposé devant le Parlement dans les
dix jours qui suivent l'ouverture de la session
immédiatement suivante; ou si le Parlement est
en session, à l'époque où pareil dEéret du con-
seil est rendu, alors dans les dix fours qui sui-
vent la date dudit décret du conseil.

Jusqu'à date, je n'ai ¡pas constaté qu'on
ait prie aucun arrêté d'après les terimes de
cet article, pour mettre ces divers chemins
de fer sous le contrôle de la compagnie du
!hemin de der National Canadien, et je crois

qu'il est dans l'intérêt du paye que le peu-
ple connaisse la condition actuelle de ce

L'hon. M. BOSTOCK .

chemin de fer. Les différents chemins de fer
du réseau Canadien-Ngrd sont è -faire de
nombreuses constructions dans diverses
parties du pays et, si je comprends bien
cette loi, chapitre 13 des statuts de 1919,
ses clauses deviendraient en vigueur aussi-
tôt que ces chemins de fer auront été mis
sous le régime de la loi.

Les honorables sénateurs doivent se rap-
peler qu'en vertu de la loi concernant le
chemin de fer National Canadien on a fait
un changement en ce qui concerne l'expro-
priation des terrains et il est possible que
certaines personnes aient été exposées à
beaucoup de tribulations et de difficultés
quand une 'des voies ferrées nouvellement
construites a dû passer à travers leurs pro-
priétés. Pendant les vacances, on a attiré
mon attention sur un cas où des particu-
liers ont apparemment éprouvé beaucoup
d'ennuis par suite de l'action que nous
avons prise à la dernière session en modi-
fiant la loi consolidée des chemins de fer.
Nous avons alors, comme les honorables 5é-
nateurs s'en souviendront, changé les con-
ditions d'après lesquelles les procédures
d'arbitrage devront être conduites sous le
régime de la loi. Dans le cas soumis à mon
attention, certaines matières se rapportant
à des terrains pris pour le chemin de fer
ont dû, à cause de ce changement, être
,toutes considérées à neuf. Bien que les pro-
cédures d'expropriation eussent été insti-
tuées avant que la nouvelle loi consolidée
des chemins de fer fût venue en vigueur, il
fut décidé que, parce que certains change-
ments devaient être faits et que de nouvel-
les questions avaient surgi, toute l'affaire
devait être commencée "de novo " devant
un juge de la cour de conté. Il m'a paru
que c'était là une injustice à l'égard -du pu-
blic. Je crois bien qu'aucun honorable
membre de cette Chambre n'avait prévu que
l'adoption de la loi générale concernant les
chemins de fer aurait donné lieu à un tel
état de choses. Nous avons tous convenu,
je crois, que le changement effectué au sujet
du juge de la cour de comté devait être avan-
tageux; mais, moi-même, j'étais sous l'im-
pression que toute action en vertu de l'an-
cienne loi pourrait être continuée devant
une commission d'arbitres. Je désire sug-
gérer au Gouvernement de voir à ce que,
si des difficultés telles que j'ai indiquées
sont possibles sous l'empire de la .loi con-
cernant le chemin de fer National Canadien,
lorsqu'il adoptera des arrêtés en vertu de
l'article Il de la loi, de semblaibles condi-
tions ne se présentent pas lorsque les -divers
chemins de fer seront transférés de leur
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état présent pour être mis sous le régime
de la loi du chemin de ler National Cana-
dien.

Il y a une autre question qui surgit de
cette loi. Comme se le rappelleront les ho-
norables génateurs, il y a, dans cette loi,
une clause qui enlève l'apurement des omp-
tes des conpagnies des mains de l'Auditeur
général, et dans les circonstances actuel-
les, nous ne savons pas exactement ce qu'il
en est. Je suppose que, si l'on .avait pro-
cédé à l'organisation et que ces chemins de
fer eussent été transférés à la compagnie
d'après cet article de la loi de la dernière
du National Canadien, l'apurement . s'ef-
fZetuerait d'après cet article de la loi de la
dernière session; mais, dans la présente
situation, les chemins de fer du Gouverne-
ment sont, à mon avis soumis à la loi d'au-
dition générale, et les comptes de ces che-
mins de fer doivent être tenus d'après les
prescriptions de cette loi: les comptes des
chemins de fer faisant partie du réseau
Canadien-Nord doivent être tenus d'après
le système auquel ils ont été depuis long-
temps accoutumés.

Vers la fin de la dernière session, le mi-
nistre des Chemins de fer a cité quelques
chiffres au sujet du montant d'argent qui
serait requis, pensait-il, pour la construc-
tion et les améliorations des chemins de fer
au cours de cette année. Ces chiffres étaient
bien de nature, je crois, à faire réfléchir sé-
rieusement ceux qui les ont étudiés. Le mi-
nistre a déclaré que la perte sur les voies
ferrées de l'Etat pour cet exercice financier,
s'élèverait à $28,000,000. Ceci représentait
la perte sur le réseau Canadien-Nord,'l'In-
tercolonial, le Transcontinental et les autres
routes. Puis il nous a indiqué que, pour
l'outillage, l'amélioration et la construc-
tion sur ces chemins de 'fer, il faudrait un
autre montant d'environ $52,000,000 cette an-
née, ce qui ferait une somme totale de $80,-
000,000 requis pour le développement de nos
voies ferrées à l'heure actuelle.

Vu l'état actuel des finances de ce pays,
avec les lourdes obligations que nous avons
à rencontrer, c'est une affaire des plus sé-
rieuses que d'affronter une perte de ce gen-
re. Je ne crois pas qu'aucun des honora-
bles membres de cette Chan-bre fût au cou-
rpat de ces chiffres, parce qu'ils ne nous
ont été eoumis qu'à la fin même de la der-
nie're session; et je les ai cités ici afn que
nous puissions prendre en considération
l'état soumis par le ministre des Chemins
de fer.

Je n'ai vnas l'intention de prendre davan-
tage le temps de la Chambre excepté pour

dire que ceci est une affaire très impor-
tante et que nous devrions savoir où nous
en sommes sur cette questiop de l'organi-
sation du chemin de fer National Canadien,
et si l'on a pris quelques mesures pour
mettre cette compagnie en état de pouvoir
exploiter ces voies ferrées en vertu de la
loi de la dernière session.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
J'espère pouvoir répondre demain à la
question de mon honorable ami.

L'honorable M. POWER: Honorables
messieurs, bien que l'honorable sénateur
ait attiré votre attention sur cette question,
on pourrait peut-être prétendre, strictement
parlant, qu'après que le leader.de la Cham-
bre a donné une réponse, il ne devrait pas
y avoir d'autre discussion. Je ne crois pas
que ce soit là l'avis général; mais j'aime-
rais à faire quelques remarques après que
le leader de la Chambre a parlé.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
n'aurai pas les réponses avant demain.

L'honorable M. POWER: Bien entendu,
vu la forme sous laquelle l'honorable leader
de l'opposition a donné son avis, tout le
sujet est ouvert à la discussion; et le mo-
ment est peut-être opportun pour en dire
quelques mots.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
L'on serait plutôt porté à croire qu'il vau-
drait mieux avoir l'information d'abord.
Toutefois, cela n'est peut-être pas essentiel
à ce que veut dire mon honorable ami.

L'honorable M. POWER: Il me semble
que je suis en état de faire certaines rernar-
ques. sans m'occuper de ce que l'infomation
peut être; de plus, je crois qu'il vaut mieux
que les membres de cette Chambre compren-
nent exactement la situation quand l'hono-
rable monsieur déposera sa réponse, car
on pourrait alors décider qu'il est trop tard
pour moi d'exprimer une opinion. Je suis
encore plus porté à tirer cette conclusion
par le fait qu'il circule une. rumeur-jue-
qu'à quel point fondée, je l'ignore-à l'effet
que le Gouvernement est à la veille de con-
clure un marché d'après lequel il s'empare-
rait du chemin de fer Grand-Tronc et de
ses propriétés.

Aux Etats-Unis l'expérience a démontré
que la possession et l'exploitation des che-
mina de fer par l'Etat ne sont pas désira-
bles. Les résultats y ont été une dépense
grandement augmentée et une efficacité
beaucoup moindre. Nous avons eu quelque
expérieice au Canada, et les chiffres que
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d'honorable sénateur à mes côtés ( l'honora-
ble M. Bostock) a cités démontrent qu'il
y sa eu une perte des plus sérieuses dans
l'exploitation des chemins de fer par le
Gouvernement. Je dis par le Gouverne-
ment parce que, comme l'a fait remarquer
l'honorable sénateur, le gouvernement et la
corporation créée à la dernière session sont
pratiquement la même chose-ils travaillent
ensemble. Je laisse tout à fait de côté les
chemins que contrôlait le Canadien-Nord et
je ne m'occupe que de ceux qui étaient, à
proprement parler, des chemins de fer du
Gouvernement. Le 'rapport que l'honorable
leader du Gouvernement a déposé sur le
bureau, l'autre jour, démontre que pour
l'exercice clos le 31 mars dernier, le déficit
sur les chemins de fer du Gouvernement
fut de $2,070,000--c'est-à-dire sur l'Interco-
lonial et sur le chemin de Québec à Win-
nipeg. Les honorables sénateure ne devront
pas oublier que l'année dernière, à cause de
l'état de guerre, le nombre des personnes
transportées sur îles chemins de fer du gou-
vernement a été augmenté énormément, et
que la quantité des marchandises qui ont
circulé d'un bout à l'autre, entre Halifax
et Saint-Jean à une extrémité et Montréal
ou d'autres endroits de l'ouest, à l'autre,
fut aussi énormément augmentée; nous ne
saurions nous attendre à obtenir un revenu
aussi considérable quand nous serons reve-
nus à des conditione normales.

Si le Gouvernement acquiert le chemin
de fer Grand-Tronc, comme on dit qu'il en
a l'intention, non seulement il devra ren-
contrer le coût de l'exploitation-et notre
expérience dans l'exploitation des chemins
de fer par le gouvernement tend à démon-
trer qu'il n'y aurait aucun profit à cela,
mais probablement une perte-mais il devra
payer intérêt sur la dette de la compagnie.
Outre cela, le Gouvernement aura de fortes
sommes à payer à la compagnie chaque
année. Autant qu'on peut-le savoir, la ré-
clamation de la compagnie est que le Gou-
vernement devrait lui payer annuellement
$4,500,000. Je comprends que le Gouverne-
ment a été jusqu'à exprimer sa disposition
à payer $3,500,000 par année. Nous avons
été habitués, durant la guerre, à parler de
chiffres tellement élevés que certaines gens
considèrent ce montant comme une très
petite affaire; mais quand vous ajoutez un
déficit de plus de $2,000,000 à $3,500,000,
vous avez $5,500,000 par année que le pays
aura à payer.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Je
suis peiné d'interrompre mon honorable
ami, mais dois-je comprendre, qu'il songe

L'hon. M. POWER.

sérieusement à discuter ce que le Gouver-
nement devra faire à l'égard du Grand-
Tronc? C'est apparemment ce qu'il se pro-
pose de faire.

L'honorable M. POWER: Non.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Mon honorable ami est à discuter cette
question dans le moment. J'aimerais sa-
voir de quelle autorité il discute une légis-
lation par anticipation? Il aura tout loisir
de la discuter dans une autre occasion

L'honorable M. POWER: Je ne prétends
pas dire que le Gouvernement introduira
ou non une telle législation, mais je croi:
qu'il est possible qu'il le fasse; et quoique
ma voix soit des plus modestes, je crois que,
comme membre du Sénat, j'ai le droit d'ex-
primer mon opinion sur cette action, même
si elle n'est que projetée. Je pense qu'il
serait extraordinaire de prétendre que les
membres de cette Chambre ne devraient ja-
mais exprimer d'opinion sur une mesure
du Gouvernement, avant que la mesure ait
été pratiquement adoptée. Je crois désira-
ble que la Chambre ait l'occasion d'expri-
mer une opinion sur une question de grande
importance publique, au moment où cette
expression d'opinion peut avoir quelque va-
leur.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Ne serait-il pas à propos d'inscrire une mo-
tion à l'ordre du jour? Mon honorable ami
va-t-il discuter à brûle-pourpoint une ques-
tion qui n'est pas devant la Chambre et
que les honorables sénàteurs ne sont aucu-
nement préparés à discuter? Je crois que
mes honorables amis du côté opposé de la
Chambre ne sauraient se plaindre de ce
que j'aie jamais tenté d'imposer quelque
restriction à la liberté de la discussion;
mais entreprendre de discuter, sur cette
question, l'acquisition du réseau du Grand-
Tronc semble vouloir en imposer à la
Chambre.

L'honorable M. POWER: Nous sommes à
discuter l'action ou l'inaction du Gouver-
nement relativement à la loi de l'année
dernière. D'après cette loi le Gouverne-
ment aurait le droit d'acquérir le chemin de
fer du Grande-Tronc, et je crois que j'ai
parfaitement le droit d'exprimer mon opi-
nion q'bant à l'opportunité d'une telle ac-
tion.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
soulève le point d'ordre que la question ne
saurait être discutée sur la question à 1'or-
dre du jour.
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L'honorable PRESIDENT: On soulève le
point d'ordre que cette question n'est pas
diFcutable. Je décide que les remarques de
l'honorable* représentant d'Halifax (i'h.an>
rable M. Power) doivent se imiter à la
question maintenant devant le Chambre.

L'hônorable M. POWER: Dans les cir-
constances, je suppose que Son Honneur le
président me pennettra de donner avis d'une
motion pour demain ou après-demain.

L'honorable PRESIDENT: Avant l'appel
des ordres du jour, vous pourrez donner
avis.

La question ayant maintenant été soumise
et discutée, s'il n'y a pas de motion pour
ajourner la discussion, elle sera retirée.

L'honorable M. BOSTOCK: Je comprends
que le leader du Gouvernement doit répon-
dre à la question demain.

L'honorable air JA)LES LOUGHEED: Je
répondrai demain.

L'honorable M. DANDURAND: Dois-je
comprendre que la question reste à l'ordre
du jour, à .a suggestion du leader du Gou-
vernement?

L'honorable PRESIDENT: Si un honora-
ble membre de cette Chambre propose
l'ajournement du débat, la question pourra
être discutée demain; mais si personne ne
la propose, ma décision est que la question
est close.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Tout vient de ce que mon honorable ami
qui a fait la demande a voulu la discuter
avant le tempe. Il a inscrit une question et
il s'est mis à discuter une question très gé-
nérale d'une façon très générale, bien que
j'eusse dit que je ne pourrais y répondre
avant demain.

L'honorable M. BELCOURT: Si mon lio-
norable ami répond à la question, il n'y
aura pas de discussion. S'il doit y avoir
quelque discussion, il faut qu'elle se fasse
maintenant.

L'honorable M. TESSIER: Je comprends
que sur une question aucune discussion
n'est permise. J'ai compris que Son Hon-
neur le président avait décidé qu'il n'y au-
rait pas de débat.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
D'après la question, telle qu'elle est ré-
digée. il n'aurait pu y avoir de débat, parce
que mon honorable smi a simplement fait
une demande à laquelle j'aurais pu répon-
dre, si j'avais eu les renseignements voulus.
Mais, au lieu d'attendre la réponse, il s'est

mis à discuter la question et à attaquer le
Gouvernement dans sa politique au sujet
du chemin de fer Grand-Tronc, bien que
j'eusse déclaré que je ne pouvais pas répon-
dre à la question avant demain.' Dans la
question, mon honorable ami ne dit pas
qu'il attirera l'attention sur ceci ou cela.

SL'honorable M. BOSTOCK: Oh oui; elle
dit:

Il attirera l'attention du Gouvernement sur
la loi.

D'après les règlements du Sénat, un mem-
bre a le droit de discuter la question.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non pas en attirant simplement l'attention
du Gouvernement sur une loi. Cependant,
je suis satisfait que cette demande reste
à l'ordre du jour jusqu'à demain.

La question reste ajournée.

POSITION DE J. HARRY FLYNN.
(DEMANDE.)

L'honorable M. TANNER demande:
1. Harry Flynn, le président de l'organisation

comriunément appelée la "War Gratuity Lea-
gue" est-il à l'emploi du Gouvernement?

2. Quelle position occupe-t-il dans le service
du Gouvernement? Quand a-t-il été nommé?

3. Quel est sou salaire depuis sa nomination?
4. A-t-il été nommé par la commission du

service civil?
5. Par quelles personnes, donnant leurs adres-

ses et occupations, a-t-il été recommandé?
6. Reçoit-il, ou -recevra-t-il, paiement de son

salaire durant le temps qu'il est occupé à orga-
niser des ligues de gratifications et à parler à
des réunions publiques?

7. Est-il un sujet britannique?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
1. Non. M. J. Harry Flynn a été employé

par la Commission de secours des soldats
d'Ontario, comme instructeur à l'école tech-
nique centrale, Toronto, où il lui était payé
un salaire de $125 par moie. Il est compris

-que son engagement est expiré à dater du 4
octobre 1919, quand la Commission de se-
cours des soldats d'Ontario lui a payé son
salaire en plein.

2, 3, 4, 5 et 6, répondues par n° 1.
7. Dans le ministère du Rétablissement

civil des soldats il n'y a aucun renseigne-
ment à ce sujet.

BILL DES TERRES FEDERALES.

PREMIERE LECTURE.

Bill 15, une loi pour amender la loi des
Terres fédérales. - L'honorable sir James
Lougheed.
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BILL MODIFIANT LE CODE CRIMINEL
(ARMES A FEU).

PREMIERE LECTURE.

Bill 24, une loi ipour modifier le Code cri-
minel. - L'honorable sir James 'Lougheed.

BILL CONCERNANT LES; BREVETS
D'INVENTION.

PREMIERE LECTURE.

Bill 25, une loi concernant -les ibrevets
d'invention. - L'honorable sir James Loug-
heed.

CORPORATION CANADIENNE DE
COMMERCE.

QUESTION DE PRIVILEGE.

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable M. NICHOLLS: Honora-
bles messieurs, avec la permission. de
la Chambre, et comne question de privilè-
ge, je désirerais attirer l'attention de la
Chambre sur un câlblogramme spécial à la
"Gazette ", de Montréal, qui est intitulé:

Commerce d'exportation canadien, financé par
l'entremise d'une corporation de commerce.-
Cette suggestion sera faite au Gouvernement
par Lloyd Harris, qui s'est embarqué pour ce
pays.

La dépêche se lit comme suit:
Londres, 3 octobre.-Lloyd Harris, président

de la mission de commerce canadienne à Lon-
dres, et John Younge, aussi membre de la
mission, s'embarquent pour le Canada. Il est
entendu qu'ils discuteront avec les autorités à
Ottawa un certain nombre de questions concer-
nant le commerce d'exportation canadien.

Il est bien connu que Lloyd Harris croit que
la direction financière du commerce d'exporta-
tion canadien devrait être faite par l'entremise
d'une corporation de commerce plutôt que par
le Gouvernement, et ce sera probablement là
une des questions les plus importantes qu'il dis-
cutera avec le premier ministre.

Les honorables sénateurs se rappelleront
qu'il y a deux ans, cette Chambre avait
nommé un comité spécial sur la Conserva-
tion du commerce canadien après la guerre;
que ce comité a tenu plusieurs séances;
qu'il a fait un rapport à cette Chambre; que
toute la question *a été discutée dans cette
Chambre; et que le rapport du comité a été
adopté à l'unanimité et-adressé au Gouver-
nement. On me permettra sans doute de ra-
fraîchir la mémoire des honorables eéna-
teurs en lisant le rapport de ce comité. Il
est daté du jeudi, 9 juillet 1917, et il se lit
eomme suit:

Le comité spécial, nommé pour s'enquérir et
faire rapport au sujet des meilleures méthodes
pour conserver et accroître notre commerce do-

L'hon. sir James LOUGHEED.

mestique et d'outre-mer afin que notre présente
prospérité n'en souffre pas indoment quand le
stimulant résultant de la commande de muni-
tions et autres fournitures de guerre sera dis-
paru, désire soumettre son deuxième rapport,
comme suit:

Votre comité a d'abord considéré les meilleurs
moyens de répondre aux besoins du commerce
canadien après la guerre, par rapport surtout à

1. Obtenir des commandes pour le commerce
d'outre-mer pour remplacer en partie les gran-
des quantités de commandes reçues durant la
guerre pour munitions et fournitures de guerre.

2. Financer d'importants contrats d'outre-
mer.

Après enquête dûment faite, votre comité est
d'avis que l'organisation d'une banque de com-
merce qui sera connue sous le nom de la Corpo-
ration canadienne de commerce répondrait le
mieux à ces fins. Pour arriver à cette conclu-
sion, on a dûment considéré la preuve soumise
à un comité nommé par la commission de com-
merce britannique " pour considérer les meil-
leurs moyens de faire face aux besoins des fir-
mes britanniques après la guerre". Comme ré-
sultat du rapport du comité britannique, le
gouvernement de la Grande-Bretagne a accordé
une charte royale à une banque de commerce
connue sous le nom de la British Trade Corpo-
ration, ayant pour but, entre autres, le suivant:

Le rapport énonce ensuite certains ob-
jects en vue, et il conclut ainsi:

Après enquête, votre comité s'est assuré que
les banques autorisées ou quelques-unes d'entre
elles, et d'importantes compagnies industrielles
et commerciales ainsi que des particuliers sont
disposés à considérer favorablement le projet
d'entreprendre l'organisation et l'opération
d'une corporatiob canadienne plus ou moins
semblable aux organisations britanniques, et
ayant pour but la conservation et l'extension
du commerce canadien après la guerre. Votre
comité a pris en considération le fait que la
Corporation de commerce britannique. bien que
non directement opérée sous le contrôle du gou-
vernement britannique, avait été toutefois orga-
nisée directement à la demande de ce gouverne-
ment qui lui a accordé certains privilèges et lui
a donné une certaine mesure d'assistance et de
reconnaissance officielle.

En conséquence, votre comité recommande:
1. Que le Sénat du Canada adresse au très

honorable premier ministre, sir Robert Borden,
G.C.M.G., une copie de ce deuxième rapport du
comité spécial sur la conservation du commerce
canadien, le priant d'accorder les égards et la
considération voulus à l'importance et à la con-
venance d'aider, de telle manière qu'il trouvera
prudente et judicieuse, la formation d'une cor-
poration canadienne de commerce et de banque
qui répondra aux conditions énoncées.

Le tout est respectueusement soumis.

Cette reoommandation, accompagné du
rapport du comité, fut dûment soumise au
cabinet fédéral qui a dû, je le. suppose, lui
donner quelque considération. Le Gouver-
nement, dans sa sagesse, a cependant dé-
cidé d'accorder des crédits de $25,000,000,
je crois, à la Roumanie, un montant sem-
blable à la Grèce-un total de $100,000,-
000 ou plus devant être mis de côté dans le
but d'aider financièrement le commerce

154
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avec ces pays alliés, pour leur permettre
d'acheter des marchandiees canadiennes.
Le comité, dans le temps où il s'est réuni
et qu'il a fait cette recommandation, était
d'opinion que cette méthode de faire des -
affaires, qu'il avait déjà discutée, ne sau-
rait donner satisfaction. Je parle sur une
question de privilège, avec la permission
de la Chambre, simplement pour faire re-
marquer qu'une fois de plus le Sénat a
fait des recommandations qui n'ont pas re-
çu une part raisonnable de considération,
mais qui devront après tout, à ce qu il
paraît, être adoptées par le Gouvernement
afin d'atteindre les résultats qu'il a tenté
d'obtenir par d'autres moyens.

BILL CONCERNANT LE TRAITE DE
PAIX.

TROISIEME LECTURE.

Bill 3, " Loi ayant pour objet de mettre en
vigueur le Traité de Paix conclu entre Sa
Majésté et certiines puissances".-L'hono-
râble air James Lougheed.

BILL CONCERNANT LA PROTECTION
DES EAUX NAVIGABLES.

TROISIEME LECTURE.

Bill 11, " Loi modifiant la loi concernant
la protection des eaux navigables. - L'ho-
norable air James Lougheed.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
DU COMMERCE.

ETUDE EN COMITE ET RAPPORT.

Sur motion de l'honorable air James
Lougheed, le Sénat se forme en comité sur
le bill ,12, "Loi môdiSfan4 la loi con-
cernant Ia Commission du Commerce ".-

L'honorable M. Daniel au fauteuil.

Article 1-appointements du commissaire
en chef et des autres commissaires.

L'honorable M. POWER: Au sujet de ce
premier aiticle, cette question -me vient à
l'idée. Comme je le comprends, le commis-
saire en chef est actuellement un juge de la
cour suprême du (Manitoba.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non. Il était un juge de la cour Suprême,
mais il a démissionné il y a quelques an-
nées dans le but, je crois, d'aooepter la po-
sition de commissaire des Utilités Publi-
ques dans la province du Manitoba; et je
comprends qu'il s'est démis de cette posi-
tion depuis.

L'honorable M. POWER: Je ne m'oppo-
se pas au chiffre du salaire. Les autres
commissaires doivent avoir un traitement
annuel de $8,000. L'un de ceux-ci est un
membre du Service civil, recevant aujour-
d'hui des appointements assez respecta-
bles, et ce que je demande, c'est si ces $8,-
000 doivent être payés en sus de son salaire
actuel, ou s'il doit comprendre tout.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Il
doit tout comprendre. Je comprends qu'il
s'est démis de ses autres fonctions.

L'honorable M. POWER: Très bien, c'est
un bon homme et il vaut les $8,000.

L'honorable W. B. ROSS: Je voudrais de-
mander à l'honorable leader du Gouverne-
ment si ces hommes, en sus de leurs ap-
pointements, ont toutes leurs dépenses de
voyage et d'hôtel payés.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Je
comprends qu'on leur appliquerait la même
règle qu'on applique, disons, à tout fonc-
tionnaire du Gouvernement, éloigné de son
domicile ordinaire, qui a droit à ses frais
de voyage et à ses dépenses de subsistance.

L'honorable M. BOSTOCK: Leur lieu de
résidence n'est pas fixé par cette loi. Le
seul domicile établi est celui du secrétaire.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Je
suppose que ce serait Ottawa. D'après la
loi, le bureau de la commission est à Otta-
wa; conséquemment, quand les membres
sont absents d'Ottawa, ils auraient droit,
je pense, à leurs dépenses.

L'honorable W. B. Ross. Eh bien! hono-
rables messieurs, je tiens à dire, de ces ap-
pointements, que je les trouve trop élevés.
Ces messieurs reçoivent des traitements su-
périeurs à ceux accordés aux juges des
cours supérieures, et dans un temps où
l'argent semble assez rare au Canada et
qu'on en a un grand besoin. Il ne me
semble pas tout à fait convenable de fixer
ces salaires si hauts. J'ignore ce qu'en
pensent les autres membres de la Chambre,
mais je crois que le salaire de $10,000 de-
vrait être réduit à $8,000, et ceux de $8,000
à $6,000.

L'honorable M. BELCOURT: Nous n'a-
vons aucune autorité pour y toucher.

L'honorable W. B. ROSS: Nous avons
parfaitement autorité de le faire.

L'honorable M BELCOURT: Des salai-
res?

L'honorable W. B. ROSS: Oui.
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L'honorable M. BELCOURT: Payés
même le fonds du revenu consolidé?

L'honorable W. B. ROSS: Nous ne pou
vons les augmenter, mais nous pouvons le
diminuer, si nous le voulons. Je ne con
nais pas l'idée de la Chambre sur ce point
mais je veux seulement exprimer publique
ment mon opinion à ce sujet-que je trouvi
ces salaires trop élevés.

L'honorable M. BELCOURT: Considéran
le bien qu'ils vont accomplir?

L'honorable M. ROBERTSON: Il ne
serait peut-être pas hors de propos de re
marquer que le président de la Conission
du -Commerce reçoit de ce Gouvernement
$5,000 par an au moins qu'il recevait de ses
employeurs antérieurs, et que le troisième
membre de la Commision du Commerce,
récemment nommé. reçoit exactement la
même compensation qu'on lui payait dans
la posion qu'il a quititée.

L'honorable M. BELCOURT: M. Mur-
docli?

L'honorable .M. ROBERTSON: Oui.
L'honorable M. BELCOURT: Quelle était

sa position?
L'honorable M. ROBERTSON: Vice-pré-

sident de la Fraternité des employés de che-
mins de fer. En ce qui concerne la com-
pensation de M. O'Connor, je ne sais pas
au juste quel changement il y a; mais
quant aux deux autres membres, je sais que
l'un d'eux reçoit une compensation égale et
que l'autre a 50 pour cent de réduction.

L'honorable W. B. ROSS: Je doute fort
que cela ait quoi que ce soit à faire dans
cette question. La question est: à quels
salaires pourrait-on avoir trois hommes
aussi compétents que ceux-ci pour remplir
ces fonctions?

L'honorable M. WATSON: Je crois
qu'en considération des positions que ces
hommes occupent, les salaires alloués ae
sont pas trop élevés, s'ils font leur travail
convenablement. Je pense que le Gouver-
nement se tromperait grandement en es-
sayant de trouver des hommes à faible ré-
munération pour un travail aussi important
que celui accompli par ces hommes. Le juge
Robson est.un homme de l'Ouest. Il y a
vécu nombre d'années et il a, je pense, la
confiance de toute la population de l'Ouest.
Je doute qu'on eût pu faire une nonination
plus populaire que celle du juge Robson à la
position qu'il occupe aujourd'hui. C'est un
homme au-dessus de tout soupçon et qu'on
ne saurait aucunement blâmer en matières

L'hon. M. ROSS (Middleton).

à de commerce. Pour un hoxmme de ce cali-
bre, occupa-nt une position comme celle de

1chef de Ja Commisslion du Cammerce, desalaire proposé n'est pas hors de proportion
-avec la -responsabilité du travail. Vous en-

tendez 'parfois dire, au sujet d'une nomina-
tion à quelque position responsable, qu'un

3homme ne saurait être honnête et remplir
une telle position à un salaire de $2,000 ou
$3,000 par année. Je crois que le Gouver-
nement devrait choisir les meilleurs hommes
disponibles et les payer assez pour les met-
tre au-dessus de tout soupçon d'être obligés

-d'ajouter quoi que ce soit à leur salaire
pour vivre convenablement.

L'article 1er est adopté.
Article 2. - Pouvoir du Gouverneur en

conseil de déterminer le rappel des salaires
ci-dessus:

L'honorable M. POWVER: Quelle est la
clause abrogée?

L'honoraible sir JAMES LOUGHEEt>:
Ceci s'applique simplement aux salaires des
comimissaires, stipulant qu'ils seront fixés
par le Gouverneur en conseil.

L'article 2 est adopté.
Article 3. - Qui devra présider:
L'lhonorEable M. FOWLER: Supposant que

le eom-missaire en chef, qui est un avocat,
ne soit pas présent et qu'il aurait nommé
.pour le remplacer un commissaire qui -n'est
-pas avocat, vous -auriez l'opinion d'un pro-
fane prédominant dans un point de droit,
lors même -qu'il y aurait un comrmissaire-
avocat présent. Cet article dit:

L'opinion du commissaire en chef ou du com-
missaire président, sur toute question soulevée
lorsque tel commissaire en chef ou président
préside, et qui est dans l'opinion des commis-
sp'ires une question de droit, devra l*év'aloir.

C'est,à-dire que, asi le commissaire en chef
ne petit être présent et qu'il nomme un -"laï-
que " comme comnmissaire-président en son
absence, et si-une -question de -droit surgit,
l'opinion du commissaire présidant, qui
pourrait être -un laïque, l'emportera sur
l'opinion des autres commissaires, qui pour-
raient être des, avocats.

L'honorable M. BOYER: Pourquoi pas?
Elle pourrait être aussi bonne.

Quelques SENATEURS: Ecoutez, écoutez!
-L'honorsibleM. BELCOURT: J'ai deman-

dé hier à mon honorable -ami (l'honorable
sir James Lougtheed) ai, quand le bill serait
devant le comité, il voudrait bien produire
des copies des instructions données à cette
commission par le Gouvernement. J'ainie-
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rais les avoir, si mon honorable ami peut
les fournir.

L'honoralble sir JAMES LOUGHEED: Je
n'ai pas encore pu me les procurer. J'avais
l'intention de le faire. Je vais prendre note
de ceci et je verrai à ce qu'elles soient pro-
duites avant que nous ayons disposé du bill.

L'honorable M. FOWLER: Que dit l'ho-
norable leader du Gouvernement sur l'au-
tre point?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
crois que c'est une affaire que nous devons
laisser au commissaire en chef. S'il s'agit
d'une.question de droit, il me semble qu'il
songerait naturellement à appeler à présider
un de ses collègues qui soit avocat.

L'honorable M. FOWLER: Mais il ne
serait pas là quan'd le point de droit est
soulevé. Il ne pourrait peut-être pas anti-
ciper qu'une question légale doit surgir.

L'honorable air JAMÉS LOUGHEED: La
question devra rester en suspens jusqu'à ce
que le commissaire en chef puisse s'en oc-
cuper, d'après ce que j'en pense. Naturel-
lement, il pourrait arriver que les deux au-
tres commissaires ne seraient pas des avo-
cats et que le commissaire en chef en soit
un. De fait, je ne cornais aucune disposi-
tion dans la loi qui dise qu'aucun des com-
missaires doive nécessairement être avocat.

L'honra;ble M. BOSTOCK: Je crois que
d'après la loi, le commissaire en chef doit
être un juge ou un avocat de dix années
de pratique.

L'honorable sir JAMES- LOUGHEED:
Oui, tel est le cas. Je vois cette disposi-
tion dans le paragraphe 2 de l'article 4.

L'honorable M. FOWLER: Pourquoi ne
pas dire que le commissaire en chef décidera
les questions de droit? Je ne pense pas que
la loi doive dire qu'un profane pourra dé-
cider une question de droit et que sa dé-
cision sera finale. Sa décision pourrait être
bonne, mais ce serait par accident.

• L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
comprends que cela est très souvent la
règle adoptée par les cours losqu'elles
règlent une question de droit.

L'ar.ticle 3 est adopté.

Les articles 4 et 5 sont adoptés.

Le préambule et le titre sont adoptés.
Le- bill est rapporté sans amendement.

Le Sénat s'ajourne à demain, à 3 heures
de l'après-midi.

SÉNAT.
Jeudi, 9 octobre ·1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se .réunkit à 3 heures de l'après-
midi.

Prières et àffaires de routine.

CHEMINS DE FER NATIONAUX
CANADIENS.

QUESTIONS.

L'honorable M. BOSTOCK attire l'atten-
tion du Gouvernement sur la loi 9-10 George
V. chepitre 13, intitulée: " Loi constituant
en corporation la compagnie du chemin de
fer National Canadien et concernant des
chemins de fer nationaux canadiens " et il
demande

1. A-t-on complété n vertu de ladite loi l'or-
ganisation des chemins de fer Nationaux Cana-
diens?

2. Continue-t-on l'exploitation, le développe-
ment et la construction de ces chemins de fer
en vertu des pouvoirs conférés par ladite loi?

Lixonorable air JAMES LOUGHEED:
1. Non.
2. Oui, quant à certaines lignes autori-

sées, en tant. que ladite loi a prolongé le
délai pour la construction.

BILL CONCERNANT LA COMMLISSION
DU COMMERCE.

TROISIEME LECTURE.

Bill 12, " Loi modifiant la joi concernant
la Commission du commerce ". - L'honora-
ble sir James Lougheed.

BILL PRIVE.

DEUXIEME LECTURE.

Bill 16, "Loi concernant la North Em-
pire Fire Insurance company ". - L'hono-
rable M. Turriff.

BILL CONCERNANT LES GRAINS DU
CANADA.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED pro-
pose la deuxième lecture du bill 17, " Loi
modifiant la loi des grains du Canada."

Il dit: Honorables messieurs, à la derniè-
re session du Parlement on a adopté une loi
modifiant la Loi des grains, etipulant que
les surplus aux élévateurs de tête de ligne
ne devraient pas dépasser le quart de un
pour cent. On a soulevé un doute quant à
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l'applicabilité de la loi, savoir, si elle devait
s'appliquer à la récolte des céréales de l'an-
née précédente ou à celle de l'année en
cours. Le ministre qui a présenté le bill
avait distinctement compris, apparemment,
qu'elle devait sappliquer aux surplus de
l'année courante. Le but de ce bill est de
préciser le fait, afin qu'il n'y ait aucun mal-
entendu possible. .

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

BILL DE LA MILICE.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED pro-
pose la deuxième lecture du -bill 19, " Loi
modifiant la Loi de la Milice."

Il dit: Honorables mesieurs, la Loi de la
Milice pourvoit à la nomination de certains
officiers, tels que l'officier général comman-
dant, le chef de l'état-major, le maître gé-
néral de l'artillerie, l'adjudant-général, le
quartier-maître général, et -ainsi de suite.
On propose de réduire le nombre des posi-
itions de l'état-major. On a pratiquement
acconipli maintenant ce changement. Dans
la réorganisation des. forces militaires, on
propose qu'au lieu d'avoir deux inspecteurs
généraux, comme par le passé, il n'y en ait
qu'un seul, et qu'il soit l'officier comman-
dant.

L'honorable M. CA6GRAIN: Est-ce que
ceci aura pour effet de faire disparaître la
position du général Lessard? L'honorable sé-
nateur le sait-il?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non; il a été mis à sa retraite il y a quel-
que temps, si je ne me trompe. Ces chan-
gemen.ts n'impliquent aucune nouvelle dé-
pense. De fait, je crois que la réduction
de l'état-major aura pour résultat de dimi-
nuer les dépenses.

L'honorable M. BOYER: Alors nous n'a-
vons pas à nous en occuper.

L'honorable M. BELCOURT: Le bill ne
semble pas stipuler ce que dit mon hono-
rable ami (l'hon. sir James Lougheed). Il
s'occupe seulement de solde et d'alloca-
tions; il n'a pas pour but de réduire le
personnel.

L honorable sir JAMES LOUGHEED:
Il abroge les articles de la Loi de la Mi-
lie qui créent les fonctions du genre de
celles que j'ai mentionnées. Puis il sti-
pule:

Le Gouverneur en conseil devra fixer la solde
et les allocations des officiers de l'état-major

L'hon. Sir. James LOUGHEED.

général, de l'état-major du général en chef et
de l'état-major régionnaire, y compris les offi-
ciers secondés dans le service public du Canada.

Conne je le comprends, ces officiers ont
été secondés pour le service et ils seront
compris dans cet amendement.

L'honorable M. BELCOURT: Mais la
solde et les allocations des officiers ont tou-
jours été jusqu'ici fixés par le Gouverneur
en conseil. Cela est stipulé par le statut, je
ne vois pas pourquoi nous présentons cet
amendement. Ceci se rapporte simple-
ment à la solde et aux allocations des offi-
ciers, non pas .au nombre des officiers, aux
positions qu'ils occupent, ni à rien- de ce
genre.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Il donne au Gouverneur en conseil l'autori-
té établie par l'article. Supposons que cet-
te autorité ne soit pas actuellement dans
le statut. Il faut une autorité quelconque
pour fixer leurs émoluments.

L'honorable M. BELCOURT: Mais d'a-
près le statut, l'autorité existe actuelle-
ment.

L'honorable M. CASGRAIN: L'autorité
était constituée par ces articles que'la clau-
se 1 abroge.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Nous abrogeons ces articles qui réfèrent à
cette partie de La question et nous leur
substituons l'article 37, tel qu'il appert au
bill. C'est là ce que je comprends.

L'honorable M. BELOOURT: Je coni-
prends assez la nécessité d'abroger les
articles en vertu desquels le maître de l'ar-
tillerie, le chef d'état-major, etc., détien-
nent leurs fonctions. Mais je ne vois pas
la nécessité de dire que la solde et les allo-
cations seront déterminées par le Gouver-
neur en conseil, parce que la solde et les
allocations des officiers qui restent après
que vous aurez abrogé ces articles ont été
dans le passé déteminées par décret du
conseil, et l'autorité à cet effet se trouve
dans le staturt.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Je serai bien aise d'étudier cette question
et, lorsque nous siégerons en comité, je
serai prêt à donner toutes les explications
voulues sur ce point.

L'honorable M. BOSTOCK: Ce bill, coin-
me je le comprends, honorables messieurs,
a pour but une certaine réorganisation de
la milice.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
Oui.



9 OCTOBRE 1919

L'honorable M. BOSTOCK: J'espère que
mon honorable ami pourra nous donner
quelque information sur la politique actuel-
le du Gouvernement au sujet de la milice.
Toute l'organisation de la milice a été
grandement bouleversée pair suite de la
guerre. La politique adoptée par le Gou-
vemnement, au début de da guerre, consis-
tant à ignorer l'organisation de la milice
telle qu'elle existait, a eu pour effet, je
crois, de bouleverser toute l'organisation.
La politique que le Gouvernement se pro-
pose d'adopter pour réorganiser la milice
est une question de grande importance
pour le pays, et je crois que ceci aurait été
une bonne occasion pour le Gouvernement
de nous donner quelques renseignements à
ce sujet. Nous avons actuellement, comme
je le comprends, en sus de la milice, ce qui
reste de l'organisation des bataillons qui
faisaient partie du corps expéditionnaire
canadien. Il s'agit de savoir ai le Gouver-
ment va débander ces bataillons levés pour
former le corps expéditionnaire canadien,
ou s'il va les maintenir et laisser disparaî-
tre toute l'organisation de la milice telle
qu'elle existait au commencement de la
guerre. A la dernière session et à celle-ci,
nous avons augmenté la force permanen-
te ainsi que la Royale Gendarmerie à che-
val du Nord-Ouest, Il me semble, que pour
maintenir la loi et la paix par tout le pays,
la milice n'a. pas grande valeur; qu'une
force bien organisée, bien commandée et
maintenue sur le pied de la Royale Gen-
darmerie à cheval du Nord-Ouest, vaudrait
mieux pour répondre aux besoins du Gou-
vernement. Toute cette question est des
plus importantes et on devrait l'étudier dès
maintenant, parce que tant que n9us main-
tiendrons deux organisations, ce sera une
plus forte dépense pour le pays, et nous
devriors tenter de réduire les dépenses de
toute manière possible. -D'après le peu
que j'en sache, il me semble qu'une bonne
partie de l'arsent que nous dépensons ac-
tuellement pour la milice pourrait être pla-
cée plus avantageusement dans l'entraîne-
ment de la génération plus jeune, possible-
ment en donnant de meilleures facilités
d'entraînement dans les écoles par tout le
pays, afin que les garçons puissent, en
grandissant, être exercés et mis à même
d'apprécier la valeur et la nécessité de la
discipline. Un tel entraînement contribue-
rait aussi à leur développer les muscles et
à .leur enseigner les lois de l'hygiène. Les
leçons amrises .par les jeunes gens, entre
les âges de 18 et 21, ou même avant cette
période, leur resteront toute la vie. Un
tel entraînement àerait d'un grand avanta-

ge au pays et -rapporterait plus que nous
n'en avons obtenu de l'argent que nous
avons dépensé par le passé pour notre mi-
lice. Je n'ai pas l'intention de prendre
davantage le temps de la Chambre sur ce
sujet, mais je suis plutôt désappointé que
nous n'ayons pas entendu le Gouvernement
nous en dire plus long sur sa politique re-
lative à l'organjaation de la milice.

L'honorable M. BRADBURY: Honora-
bles messieurs, j'aierias à demander à
l'honorable leader du Gouvernement s'il
a 'intention. de perpétuer de quelque
façon le corps expéditionnaire canadien -
les hommes qui ont organisé des bataillons
pour outre-mer et qui ont permis à ce pays
d'occuper une haute position aux yeux de
l'univers. Si, pour participer à cette guerre,
on avait laissé à l'ancienne milice du Ca-
nada le soin de lever des troupes, nous n'au-
rions pas eu 400,000, ou 300,000 ou même 200,-
000 hommes outre-mer. Les hommes qui ont,
de fait, entrepris de lever des bataillons ont
dépensé leur propre argent, peut-être des
milliers de dollars. En irecevront-ile une
reconnaissance quelconque - pas même une
mention. Je ne sache ,pas qu'on fasse le
moindre effort pour perpétuer le corps ex-
péditionaire canadien - les hommes qui
ont fait le travail. Je ne veux pas chercher
noise à la milice, mais tout le monde a dû
constater que nombre d'officiers compétents,
jeunes et vieux, au lieu de courir au front
ou de s'occuper d'organiser des bataillons
pour traverser les mers, se sont assurés de
bonnes positions A Ottawa et par tout le
Canada. Quelques-uns des hommes qui oc-
cupent aujourd'hui les plus hautes positions
dans la milice, et qui étaient des hommes
entraînés quand la guerre a commencé, ne
sont pas allés outre-mer ou n'ont pas levé
des bataillons pour aller outre-mer. Ce soin
a été laissé à des civile, à des hommes qui,
comme moi, n'étaient pas des soldats. Il
me paraît étrange qu'on ne reconnaisse au-
cunement ou que le Gouvernement ne tente
pas même de reconnattre les services des
hommes qui ont fait des sacrifices outre-
mer et ceux qui ont levé des bataillons.

L'honomble M. DANDURAND: Hono-
rables mesdeurs, je suis de l'avis de l'ho-
norable représentant de Selkirk (l'honora-
ble M. Bradbury), qui -a déclaré qu'on 'de-
vrait reconnaître de quelque ihanière les
services des hommes qui sont allés de l'au-
tre côté. S'il est possible de témoigner cette
reconnaissance, pendant que nous sommes
à réorganiser notre milice, de façon à aider
ce pays à faire honneur à ses obligations,
je n'y ai aucune objection. Nous avons ga-
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gné la guerre, mais nous avons encore à
gagner la paix. Comme nous le savons tous,
les nations européennes qui ont été sérieu-
'ement engagées dans la guerre, compren-
nent qu'elles ne sauraient éviter la banque-
route à moins de réduire à la dernière li-
mite leurs entreprises navales et militaires.
Quant à nous, non seulement devons-nous
réduire nos entreþrises militaires et navales,
mais nous devons de plus réduire les dé-
penses dans chaque ministère. J'ai déjà
fait dans cette Ohambre la déclaration, que
personne ne saurait contredire, qu'il nous
faudra imposer sur la population dece pays
des taxes au taux de $200,000,000 par année,
en sus de ce que nous payons actuellement.
Serons-nous capables de le faire? Si nous ne
pouvons le faire sans nous montrer dans
une position d'infériorité par rapport aux
Etats-Unis, notre pays en souffrira. Si,
comme l'a dit hier sir Thomas White, dans
le témoignage qu'il a donné devant le co-
mité de Rétablissement, à la Ohambre des
Communes, nous ne sommes pas riches - et
nous le savons tous, d'ailleurs - ne de-
vrions-nous pas adopter l'alternative du re-
tranchement? Bien qu'il soit assez encoura-
geant d'entendre mon honorable ami (l'ho-
norable sir James Lougheed) déclarer que
ce petit bill n'augmentera pas les dépenses,
mais qu'il doit, au contraire, les réduire,
nous devons cependant espérer qu'on intro-
duira les ciseaux encore plus avent; il fau-
drait opérer radicalement. Je suis convaincu
que si nous tournions les rayons X dans tous
les coins et recoins de ce pays, comme on
l'a fait pour le bureau des Impressions,
nous pourrions réduire nos dépenses de $50.-
000,000 à $100,000,000 par année. Quand nous
demandons au peuple une taxation supplé-
mentaire s'élevant à $200,000,000, nous de-
vons justifier notre action par le retranche-
ment.

La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.

BILL CONCERNANT LA GARANTIE
POUR LA RECOLTE DU BLE.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED pro-
pose la deuxième lecture du bill 20, "Loi
continuant les pouvoirs de la Commission
des inspecteurs de grain du Canada afin
qu'elle puisse compléter son travail, et pour
continuer en vigueur une garantie donnée
par le Gouverneur en conseil par rapport
à la récolte de 1918."

Il dit: Honorables messieurs, en consé-
quence d'une loi que nous avons adoptée à

L'hon. M. DANDURAND.

des sessions antérieures, la Commission des
inspecteurs de grain du Canada a entrepris
d'accomplir certains devoirs. Ces devoirs
ne sont pas encore terminés. Le but de ce
bill est de prolonger le temps pour la
continuation et la complétion des affaires
qu'ils ont en mains.

L'honorable M. BOSTOCK: L'hono-
rable leader du Gouvernement sera-t-il en
état de nous donner quelque information au
sujet de ces arrêtés en Conseil quand nous
siégerons en comité?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'honorable M. BOSTOCK: Ils couvrent
une période de deux à trois mois. Il est
assez difficile de les trouver.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Quels arrêtés en Conseil? Ceux mention-
nés dans le bill?

L'honorable M. BOSTOCK: Dans le pre-
mier article du bill.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

DIVORCE EASTCOTT.
APPROBATION DU RAPPORT DU COMITE.

L'honorable W. B. ROSS propose:
Que le troisième rapport du comité perma-

nent des divorces, auquel ont été référées la pé-
tition d'Arthur LeRoy Eastcott, ainsi que la
preuve prise devant ledit comité, soit approuvé.

L'honorable M. CROSBY: Honorables
messieurs, j'ai demandé, mardi dernier, que
la prise en considération de ce rapport fût
remise, et le président du comité des divor-
ces a consenti volontiers à l'ajourner jus-
qu'aujourd'hui. On vient justement.de dis-
tribuer les témoignages imprimés. Ceci est
une affaire des plus importantes et il y a le
danger que nous accordions un divorce sans
lui avoir donné beaucoup de considération.
La raison en est, je suppose, que nous avons
un excellent comité pour entendre les de-
mandes de divorce. Je dois dire qu'il leur
accorde la plus grande attention. Je ne
saurais trop louer la manière dont les ho-
norables sénateurs composant ce comité ac-
complissent leurs devoirs. Cependant ceci
est, je crois, un cas où tous les honorables
sénateurs feraient bien d'examiner la preu-
ve avant de voter. Je demanderai donc au
président du comité de vouloir bien remet-
tre la question à mardi prochain. Demain
ferait aussi bien mon affaire, mais il y a



9 OOTOBRE 1919

un certain nombre de membres qui parti-
ront peut-être demain pour la fin de la se-
maine, et afin que la question puisse être
discutée par la Chambre au complet, elle
devrait être remise à mardi. Je pense qu'il
ne serait que justice à rendre à la Chambre
si le président du comité voulait bien con-
sentir à cet ajournement, afin de donner aux
honorables sénateurs le loisir de lire les
témoignages.

L'honorable M. CASGRAIN: Je me joins
à mon honorable ami d'HeQlfax pour deman-
der l'ajournement de cette question, parce
que la preuve n'en a été distribuée qu'au-
jourd'hui et que je n'ai pas eu le temps de
la lire. On me dit que ce cas est des plus
douterx. Il y a ici des points qu'il fau-
drait examiner très sérieusement. J'aime-
rais qu'on remette la question à mardi pro-
chain, si possible.

L'honorable M. POWER: Je ne veux pas
me prononcer au sujet de l'adoption de
cette mesure, mais je désire attirer l'atten-
tion de la Chambre sur le ifait que, si ce
rapport est renvoyé à fla semaine prochaine,
le bill est rejeté.

L'honorable M. CASGRAIN: Pas néces-
sairement.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables
messieurs, le comité des divorces, ayant fait
rapport à la Ohambre, a maintenant complé-
té son travail en cette affaire, et c'est au
Sénat à s'en occuper, mais je suis parfaite-
ment à l'ordre quand je dis, au nom du co-
mité, que nous avons été unanimes dans no-
tre rapport. Il n'y a pas eu une voix dissi-
dente. Comme vous le verrez, la preuve
est assez volumineuse, mais il ne vous fau-
dra pas grand temps pour Ola parcourir. Le
fait de remettre cette question à mardi pro-
chain aurait pour résultat de rejeter le bill,
et cela pourrait causer une injustice au pé-
titionnaire. Même s'il y avait un peu de
doute su sujet 'du oas du pétitionnaire, le
comité qui a entendu la preuve a tout con-
sidéré avant de faire son rapport.

L'honorable PRESIDENT: La question
est d'approuver ou de désapprouver ce rap-
port. Ceux qui sont en faveur diront "ap-
prouvé".

Quelques honorables BENATEURS: Ap-
prouvé.

L'honorable PRESIDENT: Ceux qui- ne
sont pas en faveur diront "non approuvé".

Quelques honorables SENATEURS: Non
approuvé:

L'honorable M. CASGRAIN: Les "oui" et
les "non".

Quelques honorables SENATEURS: Non,
non.

L'honorable M. CASGRAIN: Je n'insiste-
rai pas davantage, je ne veux pas causer
d'embarras à la Chambre; mais je -pense
réellement que ce rapport devrait être sus-
pendu. On one donne à entendre qu'il y a
un doute sérieux sur plusieurs questions se
rapportant à cette cause-je pourrais être
mal renseigné-et l'on m'a demandé de Lire
la preuve; mais je viens seulement de la
recevoir.

L'honorable M. CROSBY: Si nous approu-
vons ce rapport et que nous trouvions,
après avoir lu la preuve, de bonnes raisons
pour rejeter ce bill, pourrons-nous le faire?

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur pourra demander un vote de
division de la Chambre sur le bill, quand
celui-ci nous sera soumis. On peut toujours
voter contre un bill à sa deuxième ou
troisième lecture.

Le rapport est approuvé, sur division.

ROUTE DE LA BAIE D'HUDSON.

RAPPORT DU COMITE SPECIAL.

L'honorable M. CASGRAIN (pour l'hono-
rable M. Fowler) propose:

Que le rapport du comité spécial nommé pour
s'enquérir au sujet de la navigabilité et des res-
sources piscicoles du détroit et de la bal«?
d'Hudson, soit approuvé.

L'honorable M. POWER: Honorables
messieurs, comme je le comprends, ce rap-
port recomnande que le comité devienne
permanent et qu'il soit autorisé à siéger
pendant les vacances du Parlement, à exa-
miner des témoins, entendre des opinions
et continuer ad infinitum. Ce comité a
siégé pendant la dernière session et il a fait
beaucoup de travail de plus ou moins d'im-
portance; il a siégé encore çette session, et
il ne reste rien de nouveau à découvrir au
sujet du détroit et de la baie d'Hudson.
Nous en sommes exactement au même point
qu'il y a trente jours passés. Je ne vois
pas Aquoi bon prendre le temps du Parle-
ment et de dépenser des fonds publics à-
continuer une enquête qui est absolument
inutile et peu nécessaire.

L'honorable M. CASGRAIN: Le rapport
en dit assez. Certains membres du comité
connaissent des gens dans la région de la
baie d'Hudson qui, à leur retour, pourraient
peut-être donner des témoignages précieux.

ÉDITION REvIsSE
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Je ne vois pas de mal à approuver le rap-
port. Les membres du comité n'ont pas
l'intention de venir de leurs foyers siéger
ici quand le Parlement ne sera pas en ses-
sion. Le but du comité est d'épargner de
l'argent au lieu d'en dépenser.

L'honorable M. FOWLER: Je ne savais
pas que cet avis était à l'ordre du jour pour
aujourd'hui, et je regrette de n'avoir pas
été dans la Chambre quand il a été pré-
senté. Je ne vois pas quelle objection il
puisse y avoir à ce rapport.

L'honorable M. DANDURAND: Si l'hono-
reble sénateur veut bien le permettre, je
dirai l'objection formulée par l'honorable
représentant d'Halifax, à moilis que celui-ci
ne désire le faire lui-même. L'objection de
l'honorable sénateur d'Halifax est que l'ac-
tion proposée par le comité entraîne une
dépense d'argent inutile pendant les vacan-
ces.

L'honorable M. FOWLER: L'économie
est toujours recommandable, surtout à l'épo-
que actuelle. Je peux assurer l'honorable
sénateur d'Halifax que, si ce rapport est ap-
prouvé, la dépense additionnelle sera, com-
parativement parlant, rien du tout. Les dé-
penses de ce comité ont été et seront faibles
si on les compare à l'importance du travail
accompli. Quand nous en serons à notre
rapport final, le Sénat, je crois, se rendra
compte que le comité a fait pour le pays un
travail précieux. Notre seul désir est de
soumettre un rapport intellligible et qui au-
ra quelque bon effet. On a pris de nom-
breux témoignages-, quelque 250 pages, aux-
quelles il faudra ajouter environ vingt-cinq
ou trente autres pages. Nous n'attendons
pas beaucoup d'autres témoignages, mais
nous désirons compiler un petit résumé, de
vingt-cinq à trente pages, qui contiendra
toute la substance des témoignages. Je pense
qu'il sera dans le 'plus grand intérêt du
pays de permettre au comité de poursuivre
la ligne de conduite qu'il s'était tracée à
ce sujet.

Le rapport est approuvé.

BILL DE DIVORCE.
PR'CMIERE LECTURE.

Bill C, " Loi pour faire droit à Arthur Le
Roy Eastcott ". - L'honorable M. Blain.

BILL CONCERNANT LA ROYALE GEN-
DARMERIE A CHEVAL DU NORD-
OUEST.

PREMIERE LECTURE.

Bill 22, " Loi modifiant la loi còncernant
la Royale Gendarmerie à chaval du Nord-

L'hon. M. CASGRAIN.

Ouest ". - L'honorable sir James Loug-
heed.

BILL DU GRAND-TRONC-PACIFIQUE.

PREMIERE LECTURE.

Bill 23, "Loi modifiant la loi confirmant
deux décrets du Gouverneur général en con-
seil concernant le réseau du Grand-Tronc-
Pacifique ".-L'honorable sir James Loug-
heed.

AJOURNEMENT DU SENAT.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
On doit observer lundi prochain, je crois,
comme jour de congé parlementaire. Plu-
sieurs honorables sénateurs auxquels j'en
ai parlé, m'ont dît qu'il serait désirable
d'ajourner, disons, jusqu'à mardi et, vu le
peu d'affaires publiques soumises au Sénat,
je mets la question devant la Chambre et
j'oserais dire qu'à mon avis les affaires pu-
bliques ne souffriraient pas sérieusement
d'un pareil ajournement.

L'honorable M. POWER: A trois heures,
mardi.

L'honorable M. BOYER: Lundi étant le
dernier jour d'Actions de grâces avant la
proclamation de la prohibition, et comme
quelques-uns d'entre nous pourraient se
lever mardi la tête grosse-d'avoir bu trop
d'eau - les honorables sénateurs vou-
draient-ils se réunir à 8 heures au lieu de
3. Nous pourrions ainsi revenir tous le
sourire aux lèvres.

L'honorable M. WATSON: N'oubliez pas
de sourire.

L'honorable , sir JAMES LOUGHEED:
Mon honorable ami pense-t-il être en état
de revenir?

L'honorable ,M. BOYER: Je m'arrangerai
pour m'absenter en même temps que mon
honorable ami.

Le Sénat s'ajourne à mardi, le 14 octo-
bre, à 8 heures du soir.

SÉNAT.
Mardi, 14 octobre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se réunit à 8 p.m.
Prières et affaires de routine.
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DISTILLERIES ILLICITES EN OPERA-
TION.

INTERPELLATIONS.

L'honorable M. WILSON demande au
Gouvernement:

1. Combien de cas de distilleries illicites en
opération a-t-on découvert dans chaque pro-
vince pour les années commengant le 1er avril
1916, au 1er avril 1917; le 1er avril 1917 au 1er
avril 1918; le 1er avril 1918 au 1er avril 1919;
le 1er avril 1919 jusqu'à date?

2. Combien d'alambics illicites a-t-on saisis
dans la même période de temps, année par an-
née, et dans chaque province?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:

Ontario..........
Québec ..........
Nouveau-Brunswick..
Nouvelle-Ecosse .. ..
Ile du Prince-Edouard
Manitoba........
Alberta ..........
Saskatchewan..
Colombie britannique.

Totaux.. .. ..

Ontario.. .. .. .. ..
Québec .. .. .. .. ..
Nouveau-Brunswick..
Nouvelle-Ecosse .. ..
Ile du Prince-Edouard
Manitoba........
Alberta ..........
Saskatchewan..
Colombie britannique

Totaux.. .. ..

129
24
3

17
2
49
83
47
70

424

86
19
3

13
2

42
47
44
61

316

MISE A LA RETRAITE D'EMPLOYES
DES CHEMINS DE FER DE L'ETAT.

INTERPEr.rATIONS.

L'honorable M. DENNIS demande au
Gouvernement:

1. Quel est le nombre total d'employés de
l'Intercolonial et du chemin de fer de l'île du
Prince-Edouard auxquels on a accordé un fonds
de retraite en vertu des dispositions du chapitre
22, 6-7 Edouard VII, "Loi concernant le fonds
de prévoyance des employés des chemins de fer
Intercolonial et île du Prince-Edouard", et des
lois le modifiant?

2. Combien d'employés participent actuelle-
ment & ce fonds de pension?

3. Quelle est la pension moyenne payée aux
employés?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
1. 1,213.
2. 743.
3. $32.50 par mois.

BILL DES TERRES FEDERALES.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable air JAMES LOUGHEED pro-
pose la deuxième lecture du ;bill 15, " Loi
modifiant la Loi des terres fédéreles ".

Il dit: Le but de ce bill est d'incorporer
dans la législation certaines dispositions
adoptées sous le régime de la Loi des me-
sures de guerre, au bénéfice des soldats ra-
patriés. Il s'agit surtout de donner à ceux-
ci la priorité d'inscription. Les amende-
ments ne font pas de changement radical
à la loi existante, excepté en autant qu'ils
reconnaissent les droits de priorité des sol-
date de retour, tel qu'indiqué.

La motion est ,adoptée et le -bill est la
pour la deuxième fois.

BILL MODIFIANT LE CODE CRIMINEL.
ARMES A FEU,

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable air JAMES LOUGHEED pro-
pose la deuxième lecture du bill 24, " Loi
modifiant le Code criminel ".

Il dit: Ceci, honorables messieurs, est
pour prohiber le port d'armes à feu par des
étrangers, excepté en vertu d'un permis ac-
cordé par une autorité dûment constituée.

La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.

BILL CONCERNANT LES BREVETS
D'INVENTIONS.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
propose la deuxième lecture du bill 25, "Loi
modifiant la loi concernant les brevets d'in-
ventions ".

Il dit: Sous le régime de la Loi des ime-
sures de guerre on a adopté certains arrêtés
en Conseil se rapportant aux droite de per-
sonnes en paye ennemis qui auraient des
brevets au Canada, et le but du bil est de
donner au ministre l'autorité de prolonger
en certaine cas le délai pour accomplir tout
acte prescrit par la Loi des brevets; aussi
de dispenser de toute condition qui pour-
rait être requise par le statut, dans un délai
fixé.

L'honorable M. BEIQUE: Honorabes mes-
sieurs, je crois pouvoir approuver ce bill;
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nais je demande à l'honorable leader du
Gouvernement si l'on ne devrait pas amen-
der l'article 3. Les droits des personnes ma-
nufacturant l'article 'breveté après que le
brevet est périmé, se trouvent protégés en
tant que ces personnes sont relevées de
l'obligatioil de payer des droits régaliens
au cédant; mais le commissaire des brevets
doit déterminer si ces manufacturiers pour-
ront continuer à fabriquer, et s'ils le peu-
vent, à quelles conditions. Je pense que
ces manufacturiers ont un droit acquis.
Quand le brevet est périmé, il devient la
propriété du public, et il me semble que
ce serait une injustice à leur faire, si le
commissaire des brevets avait alors le droit
de les empêcher d'en continuer la faibrica-
tion. Je pense que ce serait intervenir dans
des droits acquis.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Je
n'ai parcouru le bill que superficiellement;
mais je suis sous l'impression-que l'article
3 contient une disposition protégeant tous
les droits qu'ils auraient pu acquérir pen-
dant l'intervalle.

L'honorable M. BEIQUE: Mais on laisse
au jugement du commissaire des brevets
de décider si s'est un droit absolu qui a
été acquis.

L'honoraible sir JAMES LOUGHEED: Je
me ferai un plaisir d'attirer sur ce point l'at-
tention du ministère avant que nous éta-
dions le bill en comité.

L'honorable M. DANDURAND: Dois-je
comprendre que ce bill vise seulement le
cas de gens qui ont manqué de remplir les
conditions, ou leurs obligations en vertu de
la loi?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Pendant la guerre certains droits ont été
suspendus en vertu d'arrêtés rendus sous
le régime de la Loi des mesures de guerre,
et ceci a pour but de suppléer à l'interrup-
tion causée par la guerre. Quant à préciser
sa portée, je ne saurais le faire pour l'ins-
tant. Nous pourrons prendre en considéra-
tion cette question lorsque nous siégerons
en comité.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
porté à croire qu'en ces dernières années on
a été généralement en faveur, au Sénat, de
laiseer ce droit au commissaire dans tous
les cas où un brevet a été périmé et que
cela justifiait le dépôt de ce bill. On a
souvent exprimé 'opinion que le commis-
saire devrait avoir le droit d'accorder une
extension de temps, ou d'accepter l'argent
du concessionnaire, lorsque, pour quelque

L'hon. M. BEIQUE.

raison valable, il avait négligé de payer ses
droits. Chaque année, des démarches sont
faites au Parlement pour l'engager à
intervenir dans certains cas où les ho-
noraires n'ont pas été payés à temps,
et ces demandes sont ordinairement ac-
cordées sur la représentation que le
retard n'était pas imputable au péti-
titionnaire; mais plutôt à son agent. Je
crois qu'une majorité de cette Chambre, en
tout cas, a été d'avis que cette question de-
vrait être laissée à la discrétion du com-
missaire.

L'honorable M. DAVID: Je crois devoir
ajouter, à 1 appui des vues exprimées par
l'honorable sénateur de De Loriimier (l'hon.
M. Dandurand), qu'il y a deux ans,
M. O'Halloran, le fonctionnaire en chef du
département des brevets, a admis devant
le comité qu'on devrait modifier la loi tel
que suggéré par l'honorable sénateur.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED.
Tel est le but du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Mais seu-
lement en tant que le cessionnaire a été in-
capable de remplir ses obligations, "à cau-
se de service actif ou d'absence forcée du
pays, ou de toute autre circonstance pro-
venant d'un état de guerre, qui dans l'opi-
nion du ministre justifierait une telle ex-
tension. Je n'ai pas lu tout le hil; mais
il me semble, d'après les explications de
l'honorable sénateur et d'après la clause A,
que le bill n'autorise pas le commissaire,
en général, à prolonger le délaïi quand on
donne une -raison val-able pour une exten-
sion.

L'honorable M. BOSTOCK: Je ne vois
dans cette loi aucune limitation du temps
durant lequel elle sera applicable. Com-
me je le comprends, elle est censée s'ap-
pliquer à des cas qui se seraient produits
entre le 4 août 1914, et la signature de la
paix; mais il n'y a dans la loi aucune dispo-
sition pour mettre fin à son opération.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
La loi des brevets stipulerait cela. -

L'honorable M. BOSTOCK: Cela ne s'ap-
pliquerait pas aux cas qui se sont produits,
parce que le porteur du brevet se trouvait
au front ou incapable de quelque autre
manière de s'occuper de son brevet.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Si le brevet est périmé dans l'intervalle, par
suite de l'inobservation des dispositions
du statut, elle permettrait la remise en vi-
gueur du brevet; mais je présume qu'elle
ne prolongerait pas la durée du brevet au
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del de la période etûpulée pour l'existence
du brevet. Est-ce à cela que réfère mon
honorable ami?

L'honorable M. BOSTOCK: Oui.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je ne pense pas qu'elle soit projetée dans
ce sens.

La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.

BILL CONCERNANT LES GRAINS DU
CANADA.

ETUDIE EN COMITE ET RAPPORTE.

Sur motion de l'honorable sir James
Lougheed, le 6énat se forme en comité sur
le bill 17, "loi pour amender la loi des
grains du Canada. L'honorable M. Mc-
Means au fauteuil.

Article 1-effet des dispositions concer-
nent la vente du surplus du grain remise,
etc

L'honorable M. WATSON: L'honorable
sénateur voudra-t-il dpnner des explica-
tions?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Comme je l'ai expliqué lors de la deuxième
lecture du bill, ceci a pour but de déclarer
clairement que la loi est applicable seule-
ment après l'année agricole finissant le 31
août 1919.

L'article est adopté.

Le préambule et le titre sont adoptés.

Le bill est rapporté sans amendement.

BILL DE LA MILICE.

ETUDIE EN COMITE ET RAPPORTE.

Sur motion de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se forme en comité
sur le bill 19, " aoi modifiant la Loi de la
Milice. "-L'honorable M. McSweeney, au
fauteuil.

Article 1.-(Les articles se rapportant au
rang et à la solde, etc., abrogés):

L'honorable M. BOSTOCK: Mon honora-
ble ami voudra-t-il expliquer exactement
quels changements nous faisons subir à l'an-
cienne loi?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: On
propose de faire disparaître certains offi-
ciers de l'état-major et de réorganiser l'état-
major, opérant par ilà une réduction dans
les dépenses. On propose de se dispenser
du chef de l'état-major, de l'officier général

commandant, du maître de l'artillerie et
des deux inspecteurs généraux.

L'honorable M. DANIEL: Je crois qu'il
fait plus que cela, parce que, dans la loi,
les salaires de ces officiers sont mentionnés,
tandis que le bill met la rémunération com-
plètement entre ies mains du Gouverneur
en conseil.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: A
propos de la Loi de la Milice il y a ceci de
singulier, c'est qu'elle contient une dispo-
sition. statutaire fixant les salaires de cer-
tains officiers; puis, dans l'article 37 de la
loi, il est stipulé:

La solde et les allocations des officiers de
l'état-major général, de l'état-major du général
en chef et de l'état-major de district, non stipu-
lées par cette loi, seront fixées par le Gouver-
neur en conseil.

Les salaires de ceux qui ne sont pas men-
tionnés spécifiquement sont fixés par décret
du Conseil. Dans de bill il est stipulé que
le Gouverneur en conseil fixera tous les
salaires.

L'honorable M. BOSTOCK: Je ne com-
prends pas exactement que nous suppri-
mions l'officier général commandant. Il y
aura encore un officier général commandant
dans la milice.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non. La charge d'inspecteur général rem-
placera pratiquement celle de chef d'état-
major et aussi celle d'officier général com-
mandant.

L'honorable M. BOSTOCK: Nous n'abro-
geons pas la première partie de l'article 29
de la loi, qui dit:

On pourra nommer un officier appelé l'officier
général commandant qui devra occuper un rang
non inférieur à celui de colonel dans la milice
ou dans l'armée régulière de Sa Majesté.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Ceci autoriserait la nomination d'un tel offi-
cier, bien qu'on n'ait pas l'intention de le
faire.

L'honorable M. BOSTOCK: Ainsi, nous
ne faisons pas disparaître l'officier général
commandant. Nous ne faisons que changer
la loi afin qu'il n'ait pas nécessairement le
grade de major-général.

L'honoraible sir JAMES LOUGHEED:
Non.

L'honorable M. BOSTOCK: Et nous con-
servons l'inspecteur général.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Oui.
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L'honorable M. DANIEL: Je crois qu'
est très anormal que la milice du Canad
soit sans chef. C'est ce que ceci yeu
dire et ç'a été pratiquement la position d
la milice durant toute la guerre. J'ai ed
sayé maintes et maintes fois de savoir qu
commandait la milice, sans jamais réussir
D"après cette loi, nous aurons encore un
milice sans aucun officier commandant; i
n'y aura personne de responsable. Je pré
sume que le ministère de la Milice a d
bonnes raisons pour cela; mais je ne .pem
pas qu'on ait jamais expliqué au peupl
pourquoi les forces militaires du Canada
ne devraient pas avoir un chef. A l'heure
actuelle, personne ne saurait mettre la main
sur un officier particulier et dire: "Voici
l'officier commandant de la milice ".

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
crois que mon honorable ami se fait illu-
sion. Le général Currie a été nommé ins-
pecteur général pour tout de Canada, et il
albsosbera toutes les fonctions du chef de
l'état-major général. Il est maintenant àpréparer, pour la réorganisation de la mi-
lice, un rapport qui nécessitera, je crois, une
législation sous peu - non pas pendant laprésente session, mais tout probablement
pendant la prodhaine session du Parlement.
Mon honorable ami comprendra facilement
que de désordre qui s'est produit pendant laguerre a donné lieu à des investigations; etje ne doute pas que la connaissance et l'ex-
perience que nos forces ont acquises del'autre côté permettrait de préparer pour la
réorganisation de la milice au Canada unplan qui donnera pleine satisfaction mà la po-
pulation.

L'honoraible M. DANIEL: Pourquoi ap-
pellera-t-on cet officier inspecteur général
au lieu d'officier général commandant?

L'honorable ,M. CASGRAIN: Je com-
prends que le général Currie n'a pas encore
été nommé. Je suppose que c'est parce que
da présente législation est nécessaire avant
qu'on puisse de faire.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Pas nécessairement. La charge d'inspec-
teur général existait de fait - il y avait
deux inspecteurs généraux. Je comprends
que ces deux fonctions ont été pratiquement
fondues en une seule, et que le général Cur-
rie a été nommé à la charge d'inspecteur
général.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous avons
adopté cette année une Joi en vertu de la-
quelle nous devons avoir 5,000 hommes detroupes régulièree au Canada - dans le
temps j'ai suggéré de porter ce chiffre à 10,-

L-hon. sir JAMES LOUGHEED.

000. Est-ce que cet inspecteur général sera
a aussi le commandant de !la force perma-
t nente, ou bien le commandant seulement des
e volontaires, de la milice, de ceux qui vont

camper et jouer au soldat, mais dont bon
inombre, nous le &avons, n'ont pas. offert. leurs services pendant la guerre? Je ne parle

e pas des colonels honoraires -ceux-là ne
l sont pas supposés se .battre.

e L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Ce que mon honorable ami appelle la force
permanente fait partie de la milice du Ca-
nada.

L'honorable M. BOSTOCK: Mon hono-
rable ami peut-il dire si l'on a considéré da
question de solde et d'allocations? Seront-
elles augmentées?

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Je
conprends qu'elles seront matériellement
augmentées, mais je ne saurais donner pourle moment aucune infonnation précise.

L'honorable M. DANDURAND: Ma seule
objection au bill est que certains salaires,
payés autérieurement, d'après une loi éta-Iblie, seront maintenant fixés par arrêté du
Conseil. C'est une appropriation par l'exé-
cutif des pouvoirs du Parlenent - une poli-
tique qui va, je pense, à l'encontre des ins-
titutions démocratiques. -

L'honorable air JAMES LOUGHEED: La
détermination de salaires par statut est tel-
lement rigide qu'elle ne permet pas d'adap-ter les conditions aux circonstances qui
pourraient surgir; mais mon honorable ami
comprendra facilement que, nonobstant cela,
les salaires devront nécessairement être vo-
tés par le Parlement; en conséquence, si le
Parlement n'est pas satisfait des salaires
fixés, il n'aura qu'à refuser de voter les
crédits.

L'article ler est adopté.

Le préambule et le titre sont adoptés.
Le bill est rapporté sans amendement.

BILL CONCERNANT LA GARANTIE RE-
LATIVE A LA RECOLTE DU BLE.

ETUDIE EN COMITE.

Sur motion de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se forme en comité sur
le bill 20, "Loi pour continuer en vigueur
les pouvoirs de la Commission des inspec-
teurs de grain du Canada afin qu'ellle puisse
compléter son travail, et potir continuer en
vigueur une garantie donnée par le Gouver-
neur en conseil par rapport à la récolte de
blé de 1919 ". L'honorable M. Murphy aufauteuil.
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Article 1er. - Pouvoirs de la Commission
continués afin qu'elle puisse compléter son
travail.

L'honorable M. BOSTOCK: J'ai demandé
à mon honorable ami s'il pourrait nous
laisser voir les décrets du Conseil mention-
nés dans cet article. Je pense que nous de-
vrions connaître quelque chose de leur con-
tenu. Je suppose qu'ils accordent certains

o,-uvoirs à la commission.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
L'autorité de la commission a apparemment
expiré le 15 août. Il est nécessaire de ter-
miner les affaires de la commission, et le
but est de continuer ses pouvoirs jusqu'à ce
qu'elle ait complété le travail qu'elle a en-
trepris. Il ne donne pas de nouveaux pou-
voirs.

L'honorable M. DANDURAND: Est-ce
que ces décrets sont imprimés?

L'honorable sir JAMES JLOUGHEED:
Je ne saurais le dire. Je prendrai des in-
*formations demain et je les déposerai avant
la troisième lecture du bill.

L'honorable M. BOSTOCK: Nous parais-
sons continuer cette discussion sans savoir
au juste où nous en sommes, tant que nous
n'aurons pu lire ces arrêtés du Conseil.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Comme le remarquera mon honorable ami,
il ne s'agit ici que de permettre à la com-
mission de continuer ses affaires. Le bill
ne donne à la commission aucun pouvoir
additionnel et il n'autorise l'exercice des
pouvoirs dont elle est investie qu'en tant
qu'elle pourra les exercer pour terminer le
travail qu'elle a entrepris. Cependant, si
mon honorable ami le désire, je vais lever
la séance du comité et faire rapport à la
Chambre.

L'honorable M. BOSTOCK: fe crois qu'on
devrait en agir ainsi.

La discussion est ajournée.

DIVORCE EASTCOTT.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. BRADBURY (pour l'ho-
norable M. Blain) propose la deuxième lec-
ture du bill C, "Loi pour faire droit à Ar-
thur LeRoy Eastcott".

L'honorable A. B. CROSBY: Honorables
messieurs, j'ai demandé que le rapport du
comité fût ajourné afin de donner aux mem-
bres de la Chambre une occasion de lire la
preuve en cette cause. Ceci ayant été fait
et comme j'ai pu lire moi-même les témoi-

gnages, je suis convaincu que j'avais raison
de demander l'ajournement afin de permet-
tre aux membres de mieux connaître la
cause.

Je n'ai pas l'intention de discuter la
preuve en détail, mais je désire déclarer
distinctement que le pétitionnaire allègue
ici un acte qui n'est aucunement établi par
la preuve. J'ai examiné avec beaucoup de
soin la preuve, tant du pétitionnaire que de
la défenderesse. Le pétitionnaire ne pro-
duit pas la moindre prouve pour étayer son
action,.si ce n'est -qu'il déclare que sa fem-
me lui a fait un aveu; ai" elle nie ceci de
façon absolue.

On est sous l'impression que je suis oppo-
sé à ce divorce, simplement à cause de ma
religion. Tel n'est pas le cas. Comme tout
autre membre de cette Chambre, j'ai prêté
serment de remplir ici mon devoir et j'ai
l'intention de le remplir consciencieusement
et selon mon meilleur jugemen4. Je crois,
honorables messieurs, que nous devrions
être excessivement prudents dans des cas
de ce genre. Si nous accordions un divorce
dans chaque cas où, par certaine mésaven-
ture, quelqu'un aurait embrassé la femme
d'un autre, nous aurions bientôt un état de
choses assez étrange en ce pays; et, comme
dans cette cause, il n'y a de preuve de rien
de plus grave que cela, je ne crois pas que
le divorce doive être occordé.

Je tiens à dire, au sujet du comité des
divorces, que j'ai assisté à ses séances en
nombre d'occasions; j'ai lu -la preuve dans
presque toutes les causes et je crois que
nous avons un comité aussi compétent
qu'il est possible de l'être. Mais il y a des
temps où les meilleurs hommes s'égarent.

Quelques honorables SENATEURS: Oh,
oh!

L'honorable M. CROSBY: Et, comme je
dois m'occuper de l'homme en cette cause,
je veux dire qu'il pourrait bien être un de
ces hommes. Il n'y a presque jamais de
cas où c'est la femme qui s'égare; mais si.
par hasard, une femme succombe, tout le
monde semble se tourner contre elle. Il erri-
ve fréquemment que des hommes se con-
duisent dans le monde comme il leur plaît,
qu'ils se compoortent mal, ici, jà et partout;
et cependant on semble croire qu'ils ont
parfaitement 'le droit de faire tout ce qu'ils
veulent, où ils le veulent et quand ils le
veulent; mais la pauvre malheureuse à
qui il arrive de faire une chose que les
gens croient qu'elle ne devrait pas faire,
est condamnée à jamais.

Si vous avez lu la preuve en cette cause,
honorables messieurs, vous avez dû consta-
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ter que tout homme que cette femme
rencontré était un ami personnel et intim
de son mari.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est géné
ralement le cas.

L'honorable M. CROSBY: J'eapère quo
mon honorable ami n'en a pas fait l'expé
rience. Dans cette cause, M. Harrisor
était un ami de coeur du Pétitionnaire. M
Harrison est mort, et le pétitionnaire cru
devoir se faire un autre ami. Il en trouva
un qu'il introduisit dans son foyer, et ils
s'en donnaient à cœur joie tous les soirs à
faire ensemble la partie de cartes. Et cetami alla jusqu'au point, comme on le voit
dans la preuve, de dire à la femme du re-quérant: "Voici $30 de mon gain." Il metles $30 sur le manteau de la cheminée, etle mari en est tellement enchanté qu'il yajoute $10 de son argent. Il contribua $10seulement, tandis que l'autre en fournis-
sait trois fois autant, et il dit: "Achetez-
vous un cadeau de $40." Evidemment, unpeu plus tard, comme il descendait à lacave-ou il avait affaire et où il aurait dûrester,-i aperçut cet homme dans la cui-sine, en train d'embrasser sa femme.

L'honorable M. CASGRAIN: Pour $30?
L'honorable M. CROSBY: Il voit Cock-burn embrasser sa femme. Il ne s'enplaint pas, il n'en dit pas un mot. Il nedit pas à sa femme. "Tu as mal fait", oubien, "C'est là une chose que tu ne devraispas faire; bien qu'il soit un de mes amisintimes, je ne veux pas que tu te.laisses

ainsi embrasser". Le mari lui-mêmedonne a entendre qu'il ne lui a pas faitvoir qu'il était mécontent. Le fait ne seserait jamais répété; et il n'y a aucunepreuve qu'il se soit répété, excepté une au-tre fois.
Comme je l'ai dit, la femme, dans sontémoignage, nie absolument l'offenee suclaquelle le mari base sa demande. D'unautre côté, après avoir mis des détectives

à surveiller cette petite femme, pendantdeux ou trois mois, après avoir-installé untéléphone et pris tous les moyens pour es-sayer de la surprendre à mal faire, il nepeut y réussir. Il demande à des amis detâcher de lui procurer la preuve qu'il dé-sire obtenir. Il ne peut avoir cette preuve.
Et après qu'il en est venu à la conclusion
que sa femme s'est mal conduite, son amiCockburn vient lui dire: "Comment, moncher ami, tu ne crois pas qu'il y ait an-
guille sous roche? Je suis un bon et hon-
nête garçon. Tu ne croirais pas que j'aiefait quoi que ce soit de mal?" Le pétition-

L'hon. M. CROSBY.

a naire dit que, jusqu'au 15 mars, il a été
B très inquiet et très énervé; mais le 15 mare,

dit-il, il s'est senti soulagé-pourquoi?
Parce que Cockburn lui a parlé. Un peu
plus tard-Eastcott se fait une idée-bien
qu'il n'ait pas obtenu d'autre preuve-et
il en vient à la conclusion qu'il doit se dé-
barrasser de sa femme. Après en être ve-
nu à cette conolusion, il fait semblant de
partir pour Ottawa. 1.1 prend le train; mais
il descend de l'autre côté et s'en retourne
chez lui, afin de guetter sa femme. Il l'é-
pie durant deux ou trois heures. Par ha-
sard, M. Cockburn est là. Il ne voit rien
de plus qu'un baiser ordinaire.

Quelques SENATEURS: Oh. oh!

L'honorable M. CROSBY: Mes honora-
bles amis ont lu les dépositions. Quelques-
uns d'entre eux peuvent de conéidérer com-
me un baiser extraordinaire. Je considère
que c'est seulement un baiser ordinaire,
-parce qu'il n'a pas excité cet homme pour la
peine; il ne s'en est pas fait du mauvais
sang; il a, du.rant deux heures, regardé faire
sa propre femme et cet ami intime qu'il
avait introduit dans sa famille. Il est resté
là à les, surveiller et ne les a interrompus
que vers onze heures et quart. Il est alors
entré et il a fait la causette avec eux. Plus
tard, il est descendu à Ottawa par le train
de 1 heure et 48. Il est resté à Ottawa jus-
qu'au lendemain; il eet revenu le mardi; il a
rencontré sa femme, l'a conduite à la biblio-
thèque et a causé avec elle. I. causait tou-
jours avec elle. Je ne sais s'il a agi comme
M. Cockburn l'aurait fait--s'il l'a embras-
sée ou non. Mais il est prouvé qu'il l'a
bel et bien embrassée plus tard. Il a parlé
à sa femme et i'l s'est retiré avec elle cette
nuit-là. Il s'est encore retiré avec elle -mer-
credi soir, jeudi soir et vendredi soir, et sa
belle-mère a eu de la peine à les faire sortir
du lit samedi matin, à temps pour prendre
le train, tant ils étaient entrelacés dans les
bras l'un de l'autre. C'est à peine s'il a pu
se lever à temps pour ne pas manquer le
train. Il n'a nié ce fait d'aucune façon.

Il dit qu'elle lui a avoué l'acte même sur
lequel il base sa pétition. Il décrlare aussi
que, dans les lettres qu'elle lui a écrites
de Winnipeg, elle a insinué le fait sur le-
quel il établit sa demande. Mais je deman-
de à tout honorable sénateur qui a lu cette
lettre, qui 'fait partie de la preuve, s'il peut
y voir autre chose que la preuve du repentir
de la !femme. Mon honorable ami me dit
de la lire ici; mais il y a une foule de cho-
ses que je ne veux pas lire. Je crois que
je ne fais pas mal, et je ne veux pas lire les
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témoignages, ni retenir la Chambre, parce
que vous avez tous lu la preuve. J'attire
votre attention sur cette lettre, et je ne
pense pas que vous puissiez y trouver autre
chose qu'une demande sincère de revenir à
ce mari qui l'a aimée én retour et qu'elle
aime encore. Elle désire revenir, parce
qu'elle ne peut être heureuse qu'avec lui.
Il n'y a aucun indice que, pendant son sé-
jour à Winnipeg, elle ait fréquenté qui que
ce soit. Et il n'y a aucune preuve qu'elle
ait rencontré d'autres hommes que ceux
introduits dans son foyer par son mari, et
qui étaient des amis particulies, discrets et
intimes.

Mais quelqu'un dit: " Oh bien ! il nie cer-
taines choses." Ceci est dans la preuve. Ce
qu'il ne nie pas, c'est qu'il a couché avec
elle ces quatre nuits mentionnées. Si vous
voulez avoir une meilleure preuve que cela,
vous verrez qu'à la gare A lui a mis les bras
autour du cou et l'a embrassée, et qu'elle a
failli manquer le train à cause de cela. Si
quelqu'un-ea belle-mère ou une autre
personne-n'était pas intervenu pour la
mettre à bord, il l'aurait gardée et elle
n'aurait 'pas pris ce train. Tout homme de
loi sait que cela pardonne toute offense
qu'elle aurait eu l'indiscrétion de commet-
tre.

En conséquence, honorables messieurs, si
vous désirez régler cette question avec jus-
tice et conscience, je ne vois pas comment
vous pouvez accorder ce divorce maintenant,
sur la preuve que nous avons entre les
mains. Naturellement, les hommes de loi
diffèrent tellement qu'il est parfois difficile
d'obtenir une décision judiciaire; mais, en
ma qualité de profane, j'ai toujours compris
que certaines choses doivent être claire-'
ment et précisément prouvées avant que le
Sénat du Canada accorde un divorce, et je
dis qu'en cette circonstance, ces choses
n'ont pas été prouvées, et que, d'après la
preuve - car c'est d'après la preuve que
je parle - il n'y a aucune bonne raison pour
accorder ce divorce. Comme de l'ai déjà dit,
le pétitionnaire base son allégation sur ce
que sa femme lui a dit, et sa femme jure
positivement qu'il n'est pas vrai qu'elle ait
jamais fait l'aveu qu'il aui ettribue.

Toutes les alégatione qu'il fait contre cet-
te femme nous guident jusqu'à un certain
point, et la dernière preuve que nous avons
nous le montre se réconciâant avec sa fiem-
me-couchant avec sa femme et continuent à
coucher avec elle pendant quatre nuit,
juste avant son départ, et l'effort qu'on a
dû faire pour les séparer afin qu'elle pût

prendre le train. Tout ceci me démontre
clairement que le Sénat n'a entre les mains
aucune preuve qui le justifierait d'accorder
ce divorce. C'est là ma raison pour prendre
l'attitude que je prends. Je prétends que,
de toutes les questions dont on s'occupe
dans n'importe quel pays, il n'en est aucune
plus importante- pour les intérêts du pays
que la protection du foyer. La sainteté du
foyer est la grande base de la prospérité
notionale. Nous devons protéger le foyer
à tout prix et nous, membres du Sénat, de-
vons considérer sérieusement, quand nous
accordons un divorce, qu'il y ait toute la
preuve voulue pour le justifier et qu'il ne
manque rien pour nous assurer qus le di-
vorce doit être accordé. Rappelez-vous,
comme je l'ai déjà dit-vous -me pardonne-
rez si je le répète si souvent-que la pétition
est basée sur la prétendue confession de la
femme. Quand un meurtre est commis et
que quelqu'un est accusé du crime, il doit
y avoir un enchaînement de preuve suffi-
sant pour le condamner. Si une personne
s'était fait voler $1,000, vous pourriez for-
mer un enchaînement de preuve pour éta-
blir que quelqu'un les a volés, parce que
vous savez que le vol a été commis. Ou si
un homme est entré dans un magasin, y
commettant un vol avec effraction et que
quelqu'un ait été arrêté, vous pourriez le
faire condamner par un enchaînement de
preuves déduites des circonstances. Mais
dans ce cas-ci, rien n'a été perdu, autant
que nous le sachions et que la preuve le dé-
montre. Pourquoi condamnerions-nous qui
que ce soit sur des preuves déduites des
circonstances quand rien n'a été enlevé de
personne et que la preuve ne démontre pas
qu'il y ait eu quelque chose de perdu?

Voilà comment m'apparaît la preuve,
honorables messieurs, et je suis certain
qu'elle doit paraître ainsi à quiconque a lu
les témoignages.

Il est un autre point dans cette affaire.
Il y a eu quelque sollicitation, et je crois
que ceci est injuste. Il s'est trouvé des
gens assez bons pour dire: Eh quoi, cet
homme est très comme il faut, un chic type
et ce serait trop malheureux de ne pas lui
accorder un divorce. Je trouve cela très
injuste et déraisonnable. Bien que j'aie
toujours été porté à approuver le comité de
cette Chambre quand il soumet un rapport
unanime, comme on semble l'avoir fait en
ce cas-ci, je pense, cependant, que, vu que
ce comité a eu à étudier un très grand nom-
bre de cas de divorce et que cette session
devait être courte, il a peut-être voulu s'en
débarrasser vivement.
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L'honorable M. BRADBURY: L'honora-
ble sénateur donnel-t-il à entendre que les
membres du comité ont été approchés?

L'honorable M. CROSBY: Ce n'est pas
cela. Mais j'ai dit que je pensais qu'il y
avait eu de la sollicitation dans cette cause,
dans le Sénat. Je pourrais avoir tort, et
j'espère avoir tort, en disant cela. Mais je
tiens à dire ceci, que le Sénat devrait dé-
cider ce cas d'après la preuve qui nous est
soumise et, à mon avis, la preuve ne nous
donne pas de justification raisonnable pour
accorder un divorce là M. Eascott.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur fait-il une motion à cet effet?

L'honorable M. CROSBY: Je propose,
appuyé par l'honorable sénateur Stratford,
que ce bill ne soit pas maintenant lu une
deuxième fois, mais qu'il soit renvoyé à
six mois.

L'amendement proposé par l'honorable M.
Crosby est rejeté par la division suivante:

POUR:

Honorables messieurs

Béique, Planta,
Casgrain, Power,
Cloran, Roche,
Crosby, Stratford.-9.
McHugh,

CONTRE:

Honorables messieurs

Barnard,
Bostock,
Bradbury,
Daniel,
Dennis,
Foster,
Gordon,
Harmer,
Laird,
Lougheed sir James,
McMeans,
Michener,
Milne,

Mulholland,
Pringle,
}Prowse,
Robertson,
Ross (Middleton),
Sharpe,
Tanner,
Taylor

(New-Westminster),
Thorne,
Todd,
Watson,
Webster.-25.

L'honorable M. CASGRAIN: J'attire l'at-
tention de la Chambre sur le fait que l'ho-
norable représentant de Tignish (l'hon. M.
Murphy) est. à son siège et qu'il n'a pas
voté.

L'honorable M. MURPHY: La même
chose s'est déjà présentée en plusieurs oc-
casions et l'on n'a pas réclamé. Je de-
mande d'être excusé pour des raisons de
conscience.

La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.

L'hon. M. CROSBY.

BILL CONCERNANT LA ROYALE GEN-
DARMERIE A CHEVAL DU NORD-

OUEST.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED pro-
pose la deuxième lecture du bill 22, " loi
modifiant la loi concernant la Royale Gen-
darmerie à cheval du Nord-Ouest."

Il dit: Honorables messieurs, ce bill a
pour but l'amalgamation de 'la Royale Gen-
darmerie à cheval du Nord-Ouest et de la
police fédérale. Il est proposé que ce corps
devienne une organisation fédérale. Le
quartier général de la force sera transporté
en toute probabilité dans la capitale; mais
une disposition veut que ceci soit détermi-
né par 'le Gouverneur en conseil.

Le bill contient aussi une disposition à
l'effet d'absorber des membres de la police
fédérale qui désireraient faire partie de la
nouvelle organisation; il n'y aura ainsi au-
cune injustice -à l'égard d'aucun membre de
la présente force de la polite du Dominion.

Il y a une autre disposition permettant
aux membres de la police fédérale qui ont
fait partie de ce corps, durant inq années
ou plus, de 'bénéficier du système de pen-
sion6 établi par la loi concernant la Royale
Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest.

Les honorables messieurs m'approuveront,
je crois, quand je dis qu'une .fusion de ces
deux corps est dans l'intérêt public. Géné-
ralement parlant, ils ont les mêmes fonc-
tions à remplir-c'est-à-dire, faire respecter
les lois fédérales par tout le Dominion. On
croit que la fusion des deux corps rendra
les services de l'un et de l'autre plus effi-
caces et donnera de meilleurs résultats que
si les deux corps continuaient leur travail
séparément, comme par le passé.

L'honorable M. POWER: Sous quel mi-
nistère la force sera-t-elle placée?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Le
bill actuel ne contient aucune disposition
à cet effet. Dans le moment, la police mon-
tée est sous la direction du président du
Conseil privé et la -police fédérale sous le
contrôle du ministère de la Justice. A
l'heure -présente, je ne saurais dire avec
autorité sous quel ministère ils seront pla-
cés à l'avenir.

L'honorable M. BRADBURY: L'honorable
sénateur a-t-il dit que la police fédérale
tomberait sous le régime de la loi concer-
nant les pensions de la Royale Gendarmerie
à cheval du Nord-Ouest?
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L'honorable sir JAMES LOUGUIEED: J'ai
dit qu'il y avait une disposition permettant
aux membres de la police fédérale ayant
fait plus de cinq années de service, qui dé-
sirent faire partie de la nouvelle organisa-
tion, de bénéficier des -dispositions concer-
nant les pensions qui se trouvent dans la
loi de la Royale Gendarmerie à cheval du
Nord-Ouest.

L'honorable M. BRADBURY: Ceci a'ap-
pliquerait aux membres les plus âgés. Dans
la réorganisation de la police fédérale, il
est probable qu'un certain nombre des plus
anciens membres se retireront. Est-ce que
ceux-ci y participeraient?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui, s'ils ont servi plue de cinq ans.

L'honorable M. BRADBURY: Leur pen-
sion couvrirait-ele tout le temps qu'ils ont
servi?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
ne saurais donner tous ces détails.

L'honorable M .BRADBURY: Je pose cette
question parce qu'on m'a prié de Îe faire.

Lonorable sir JAMES LOUGHEED:
Quand nous nous formerons en comité sur
le bill, je pourrai donner plus de renseigne-
ments.

L'honorable M. BOSTOCK: L'honorable
sénateur a déclaré, si j'ai bien compris, que
le commissaire de la police serait transféré
à Ottawa; mais je ne comprends pas que le
corps municipal de la force doive être trans-
féré dans l'Est, parce qu'une bonne partie
de son travail est limitée à l'Ouest.

On a déjà demandé sous quel ministre
l'organisation serait placée. A mon avis,
le fonctionnement de ce nouveau système,
pour la création duquel le Gouvernement
mérite des félicitations donnerait plus de
satisfactiop si la Royale Gendarmerie à
dheval du Nord-Ouest était sous la direction
du président du Conseil plutôt que sous
celle du ministère de la Justice. Je com-
prends que, jusqu'à date, une partie consi-
dérable du travail de la police fédérale a été
faite par des fonctionnaires d'autres minis-
tères. Je suis informé que, jusqu'ici, des
fonctionnaires du ministère de l'Immigra-
tion ont fait une bonne partie du travail de
la police fédérale en différentes circonstan-
ces; mais je euppose que, par cet arrange-
ment, ceci sera changé jusqu'à un certain
point.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
J'ai oublié de dire que Je corps principal de
la police sera prdbablement maintenu à

l'ouest du lac Supérieur et qu'il accompli-
ra en grande -partie, sinon complètement, les
fonctions auxquelles il a été accoutumé.
Tout le corps ne sera pas nécessairement
monté. Il y aura, naturellement, une di-
vision montée de la pdlice, comme celle qui
est aujourd'hui engagée dans le travail de
l'Ouest. Il n'y aura qu'un seul corps, et le
travail actuellement accompli par da police
fédérale se coritinuera sans interruption.

L'honorable M. -CASGRAIN: Je suppose
que ai l'on en avait séen13ment besoin dans
l'Est, en cas d'émeute ou autre chose sem-
blable, ce corps pourrait prêter main-forte?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Oui, ce sera une force mobile.

L'honorable M. BRADBURY: Je ne sup-
pose pas qu'elle porte d'unifonne de la
Royale Gendarmerie à cheval du Nord-
Ouest.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non, pas nécessairement.

L'honorable M. BRADBURY: J'espère
qu'on fera de cette nouvelle force un des
meilleurs corps de police du Canada; elle
devrait être, de plus, un des meilleurs corps
militaires du pays, sur le plan de l'ancien
corps conatabulaire irlandais, reconnu le
meilleur du genre dans les trois royaumes.
Depuis assez longtemps déjà, j'ai remar-
qué que la police fédérale n'a pas été à la
hauteur qu'on était en droit d'attendre. Elle
devrait être un corps de première classe,
composé d'hommes entraînés, et j'espère que
cette réorganisation aura ce résultat.

La motion est adoptée et le bill 'est lu
pour la deuxième fois.

BILL DU GRAND-TRONC-PACIFIQUE.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED pro-
pose la deuxième lecture du bill 23, " Loi
modifiant la loi confirmant deux décrets dû
Gouverneur général en conseil concernant
le réseau du Grand-Trone-Pacifique ".

Il dit: Honorables messieurs, à la derniè-
re session, nous avons adopté une loi con-
cernant Îe système des élévateurs de la com-
pagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Paci-
fique. Le Parlement a omis alors 'le mot
" terminal " dans la loi que je viens- de
mentionner. Le but de ce biil est de rec-
tifier cette erreur, et d'insérer le mot " ter-
minal " où il devrait être.

L'honorable M. ROCHE:. Comme l'arran-
gement du Grand-Tronc est mnaintennt à
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l'ordre du jour dans l'autre Chambre, ne
serait-il pas convenable de différer une lé-
gielation de ce genre jusqu'à ce que toute la
question soit prise en considération? Nous
sommes à discuter cette question pièce à
pièce, et il me semble qu'il serait bon de
remettre l'affaire. jusqu'à ce que la propo-
eition principale nous soit soumise.
. L'honorable M. CASGRAIN, L'honorable
leader du Gouvernement voudrait-il nous
dire ce que sont ces deux décrets du con-
seil? Ont-ils rapport à la nomination d'un
séquestre?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Oh
non! Ce bill se rapporte aux élévateurs ter-
minaux. Le mot ".terminal "'a été omis
dans la loi. Ce'la ne coûtera rien au pays
de l'y inscrire.

La motion est adoptée et le bill est in
pour la deuxième fois.

Le Sénat s'ajourne à demain à 3 heures
p.m.

SÉNAT.

Mercredi, 15 octobre 1919.
Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-

DUC.

Le Sénat s'est réuni à trois heures de
l'après-midi.

Prières et affaires courantes.

SANCTION ROYALE.
Son honneur le Président lit un conmu-

niqué du secrétaire du Gouverneur général,
annonçant que le très honorable juge en
chef du Canada, agissant comme suppléant
de S. E. le Gouverneur général, viendra
au Sénat cet après-midi, à quatre heures et
demie, pour donner la sanction royale à
certains bills.

POLITIQUE DE CHEMINS DE FER DU
GOUVERNEMENT.

INTERPELLATION ET DISCUSSION.
L'honorable M. POWER prend la parole

sur l'avis ci-dessous:
L'honorable M. Power appelle l'attention du

Gouvernement sur ce qui fait défaut dans la
politique suivie à l'égard des chemins de fer en
existence, et il lui demande s'il se propose de
remédier à cet état de choses.

Il dit: bonorables messieurs, je crois op-
portun de dire dès maintenant quelques
mots sur la coutume. Nous avons au Sé-
nat une. pratique empruntée à la Chambre

L'hon. M. ROCHE.

des lords, et par laquelle la règle touchant
les interpellations est modifiée. Notre rè-
gle établit que, si un sénateur désire discu-
ter une interpellation, il peut donner avis
qu'il attirera l'attention sur l'affaire et po-
sera certaines questions. Cette coutume
est suivie depuis quarante ans.

Je regrette, honorables messieurs, de ne
pas me sentir au niveau qu'il faudrait at-
teindre pour traiter d'une affaire aussi im-
portante que l'est la politique générale des
chemins de fer du pays. Je me propose
d'examiner non pas un simple aspect parti-
culier de la question, mais bien l'ensemble
entier des chemins de fer du gouverne-
ment.

Je ne crois pas nécessaire de dire que
l'expérience a prouvé que la nationalisa-
tion des chemins de fer et leur exploitation
par les gouvernements ne*eont pas désira-
bles. C'est le fruit de l'expérience acquise
en Angleterre, et aussi aux Etats-Unis, où
le gouvernement remet les réseaux aux
compagnies qui les possédaient antérieure-
ment; et c'est aussi le résultat de notre
propre expérience au Canada. On a trou-
vé non seulement que les dépenses rela-
tives aux chemins de fer ont été très for-
tement augmentées; mais que l'efficacité
des chemins de fer a ·été diminuée de beau-
coup. Je ne passerai pas en revue tous les
réseaux connus comme réseaux de l'Etat;
mais si l'on réfère à l'Intercolonial ori-
ginal, en exploitation depuis une quaran-
taine d'années, et qui traverse une zone
assez fortement peuplée, on découvre que
le déficit, pour l'exercice terminé le 31
mars dernier, était d'environ $2,000,000-et
ce déficit n'a pas grande perspective de di-
minution.

Nous voyons dans la presse et dans les
débats d'une autre chambre que le gou-
vernement se propose d'acquérir le Grand-
Tronc. S'il le fait, il lui faudra non seule-
ment couvrir les frais d'exploitation et
payer l'intérêt sur la dette de la compa-
gnie; mais il lui faudra aussi payer à cette
compagnie -une forte somme annuelle.

Je ne cite rien, mais les honorables sé-
nateurs en consultant les délibérations
d'une autre chambre, verront que le minis-
tre chargé de la question a déclaré que les
dernières conditions arrêtées entre M.
Smithers et le gouvernement étaient abso-
lument identiques à celles qui furent men-
tionnées par le ministre de l'Intérieur dans
une lettre datée de juillet dernier; et, si je
comprends bien, le ministre admet vir-
tuellement qu'il y aurait une charge de
trois à quatre millions de dollars par année.
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Nous nous demandons naturellement,
honorables messieurs, une fois invités à
faire une dépense de cette nature, ce qu'el-
le nous rapportera. Ce sur quoi je veux
appeler l'attention de la Chambre, c'est
que noue n'obtiendrona rien que nous n'a-
vons déjà. A l'heure actuelle, le Grand-
Tronc exploite les voies ferrées apparte-
nant à l'ancienne compagnie du Grand-
Tronc, et le pays n'a en somme presque
rien à payer. Pendant l'exercice terminé
il y a quelques semaines, on constate à
vrai dire un petit excédant d'un million,
je crois, sur les fraie d'exploitation. C'est
naturellement là un surplus qui disparaî-
trait si le réseau était conduit par le gou-
vernement; et le gouvernement payerait
environ $4,O00,000 par année pour rien du
tout. Voilà un point'qui devrait à mon
sens s'enfoncer dans l'esprit de mes hono-
rableis ollègues: vous n'obtiendrez rien
de plus que ce que vous avez déjà. Pour-

quoi nous devrions payer de trois à quatre
millions par année pour cela, je ne puis le.
comprendre. Il me semble que cela signifie
virtuellement que le gouvernement payerait
beaucoup d'argent pour l'achat d'un déficit.

Je remarque que les journaux et certains
particuliers occupant des postes publics pro-
posent une alternative quant au projet du
gouvernement. Ils disent que ce projet peut
ne pas être bon; mais que pouvons-nous ob-
tenir en retour? Je crois, honorables mes-
sieurs, que la voie la plus sage et la plus
juste serait de libérer. la compagnie du
Grand-T-rone de toutes ses obligations dé-
coulant de la construction du Grand-Tronc-
Pacifique, et de lui permettre de revenir à
la situation qu'elle accusait avant le con-
trat de 1903. Les gens du Grand-Tronc pen-
sent - et c'est, je crois, indubitable --qu'en
obtenant cette libération, ils pourraient con-
tinuer les affaires, et maintenir le vieux
Grand-Tronc sans aide permanente de la
part du Gouvernement.

L'honorable M. McMEANS: L'honoralble
sénateur pourrait-il nous dire à combien cela
se chiffrerait?

Lihonorable M. POWER: Je suis heureux
que l'honoralble sénateur ait posé la ques-
tion, car cela me permettra de faire ressor-
tir un autre aspect de l'affaire. Si le projet
proposé est adopté, le paye assumera tous
les frais d'exploitation du Grand-Tronc-Pa-
cifique et du Grand-Tronc. Or, le déficit to-
tal se trouve presque entièrement imputé au
réseau du Grand-Tronc-Pacifique; et que
noue libérions ou non 'ancien Grand-Tronc,
cela ne concerne aucunement la somme que

le Gouvernement doit payer. Le Gouver-
nement est tenu de faire face aux frais des
deux réseaux, et, à mon sens, vous pouvez
vous débarrasser de la responsabilité quant
au déficit sur l'ancien Grand-Tronc, et avoir
encore le mnme déficit que vous auriez en
si le projet original du Gouvernement avait
été réalisé.

Je n'entreprends pas de traiter la question
de droit, honorables messieurs, car comme
questiov, tedhnique de droit, il est indubita-
ble que la compagnie du Grand-Tronc se
trouve en posture précaire et est endettée
de plusieurs millions pour la construction
du Grand-Tronc-Pacifique. Mais si nous en-
visageone l'histoire de la question, je crois
que nous verrons en tout cas qu'il existe
une espèce de point de vue équitable en ver-
tu duquel l'affaire prend un aspect diffé-
rent. La compagnie du Grand-Tronc était
inquiète d'avoir accès au pays prairial, et
elle s'est proposée, si je comprends bien, de
construire de Nortfh-Bay aux Prairies. Le
Gouvernement d'alors a senti que l'arrange-
ment ne serait pas satisfaisant pour tout
le pays, et que le réseau, au lieu d'arrêter
à North-Bay, devait continuer vers l'est jus-
qu'à Québec. Cela donnait naturellement
un arrière-pays bien plus vaste au Canada,
pour ainsi dire, qu'il n'en aurait eu par
l'autre projet. La compagnie céda à la pres-
sion du Gouvernement, et consentit à la
rallonge de Québee. Sas doute, cela com-
portait une dépense très considéralble. Puis,
lorsque le bill constituant en corporation la
compagnie du Grand-Tronc-Pacifique fut
discuté aux Communes, une modification lui
fut donnée sur demande du Gouvernement,
ajoutant la ligne du pont de Qudbec à Monc-
ton. La compagnie s'y opposait fortement;
mais elle se trouvait en quelque sorte dans
les mains du Gouvernement, et il lui fallut
céder et accepter.

Une autre chose à laquelle la compagnie
ne se serait pas naturellement attendue,
c'est que le Gouvernement donnait de gros-
ses eubventions ià une compagnie qui con-
currençait le Grand-Tronc-Pacifique dans
les Prairies. Mon sentiment propre est que
si da compagnie du Grand-Tronc avait eu,
lorsque les négociations commencèrent, ou
avant-même, çe qui allait en advenir, et
quel fardeau allait tomber sur ses épaules,
elles n'aurait jamais consenti au contrat.
Je crois qu'autant que le Gouvernement
d'alors était responsable de ces grandes ad-.
ditions au coût de l'entreprise, il devait très
volontiers en payer les frais et libérer la
compagnie; et je crois comme je viens de le•
dire que asi la compagnie était relevée de ses
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obligations du fait du Grand-Tronc-Pacifi-
que, elle pouvait fonctionner sans l'aide
du Gouvernement.

Honorables messieurs, je ne discuterai pas
les divers aspects du projet, ou les objec-
tions qu'il soulève; mais comme représen-
tant de la province de la Nouvelle-Ecosse,
je veux attirer l'attention sur un fait que
le Gouvernement a apparemment perdu de
vue, comme la plupart des memibres des
deux Chambres: si le Gouverneiient ac-
quiert le Grand-Tronc et l'incorpore dans le
réseau national, Portland deviendra le port
d'hiver du Canada.

L'honorable M. CROSBY: Non pas.

L'honoralble M. POWER¿ Nous savons que
des millions ont été dépensés. dans une ten-
tative de faire de Saint-Jean et de Halifax
des ports d'hiver; mais si le contrat projeté
est adopté, Portland deviendra en tout cas
le port d'hiver de tout le Canada à l'ouest
d'Ottawa. Si les honorables sénateurs veu-
lent simplement consulter les chiffres, ils
verront que cela doit fatalement arriver. La
distance entre Monítréal et Portland par le
Grand-Tronc est de 297 milles. La distance
entre Montréal et Halifax par l'Intercolo-
nial est de 841 milles, c'est-à-dire 550 milles
de plus. Par l'Intercolonial, la distance à
Saint-Jean est de 741 milles, c'est-à-dire 400
et quelques milles de plus. Maintenant, par
le Pacifique-Canadien, la distance de Mont-
réal à Halifax est de 755 milles, et de 580
milles à Saint-Jean. De sorte qu'au mieux,
si nous prenons de Pacifique avec ses 580
milles, nous trouvons le doulble de la dis-
tance entré Montréal et Portland par le
Grand-Tronc. Je crois, honorables mes-
sieurs, que lorsque les, gens des Provinces
maritimes comprendront à fond la situation,
ils trouveront difficile d'agréer la conven-
tion proposée.

Je ne dirai plus rien de cette transaction
particulière; mais je voudrais parler un
peu de l'administration gouvernementale
de ce qu'on appelle maintenant les chemins
de fer du gouvernement canadien, et qui
s'appelait jadis l'Intercolonial. Un point
qui à mon sens mérite l'attention, c'est
que ce réseau est administré par Toronto
au lieu d'Ottawa. L'on coinprendrait que
les chemins de fer nationaux dussent être
administrés au siège même du Gouverne-
.ment et non pas dans une ville éloignée de
400 milles. Un des effets de ce changement
qui se sont déjà fait sentir, est que, si l'on
a quelque affaire avec l'Intercolonial, on
écrit à Ottawa; et bien que cette affaire
puisse exiger une réponse immédiate, les

L'hon. M. POWER.

fonctionnaires du ministère à Ottawa ne
sont pas du tout en posture de répondre
avant d'avoir consulté l'administration à
Toronto. J'imagine que cette administra-
tion dernière est virtuellement la même que
l'ancienne administration du réseau de
Mackenzie et Mann. Naturellement, hono-
rables messieurs, si le 'Grand-Tronc est ac-
quis, la présence de l'administration à To-
ronto sera plus fortement combattue qu'au-
jourd'hui. Voilà un aspect de l'administra-
tion de l'Intercolonial.

En voici un autre. L'horaire des lignes, à
l'est de Montréal, n'est pas fiable. L'horaire
dit que vous quitterez Halifax à 8 heures
moins 20 minutes et que vous toucherez
Montréal le lendemain vers 9 heures, par le
rapide. Comme question de fait, je crois
que le train raccorde rarement. La vérité
est que le service de l'Intérieur est aujour-
d'hui plutôt inférieur à celui d'il y a
quarante ans. Je n'en blâme pas le mi-
nistre, puisqu'il doit se laisser guider par
ce que ses subordonnés lui disent. L'excuse
donnée pour ce manque de raccordement est
que l"'Ocean Limited" doit trop souvent ar-
rêter, qu'il est plus semblable à un train
ordinaire de voyageurs qu'à un rapide. Je
ne crois pas, messieurs, que ce soit là une
excuse valable. S'il est impossible de rac-
corder à Montréal, ou à Halifax dans le cas
du train de l'est, il reste alors à la com-
mission administrative de l'Intercolonial de
modifier l'horaire, afin que les gens ne se
trouvent pas retenus pendant des heures
à Montréal, en route pour Ottawa. Je crois
qu'il faudrait plutôt conformer l'horaire à
la durée réelle du voyage.

Puis, je crois que nous avons raison de
nous plaindre quant à la Nouvelle-Ecosse.
Le terrassement, de Prince-Rupert sur le
Pacifique à Moncton dans le Nouveau-
Brunswick, n'est -pas censé avoir de rampe
supérieure à 4 p. 100. Or entre Moncton et
Truro il y a des rampes d'au moins l p.
100. Il m'est inutile d'insister là-dessus. A
l'ouest de Moncton, une locomotive peut re-
morquer disons cinquante fourgons; la
même locomotive ne tirera pas 25 fourgons
entre Moncton et Truro. C'est très impor-
tant. Si les choses se maintiennent, lors-
que -le Saint-Laurent sera fermé et les ca-
naux gelés, Halifax et Saint-Jean devraient
être les ports de partance et d'arrivage sur
l'Atlantique.

Peut-être dirai-je que, lorsque les troupes
durent être transportées, la vitesse et la
sécurité furent des facteurs importants-
Halifax parut très nécessaire; mais il n'en
est pas ainsi en temps ordinaire, et je crois
que le Gouvernement devrait prendre les
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moyens de donner justice à la Nouvelle-
Ecosse.

Je ne veux laisser croire que je trouve
le Gouvernement en défaut quant au Nou-
veau-Brunswick; je pose simplement des
faits; les gens de Saint-Jean ont la ligne
courte du Pacifique-Canadien, l'Intercolo-
nial, et à l'heure actuelle le chemin de fer
de la Vallée Saint-Jean relié au Transcon-
tinental. A Halifax, nous n'avons rien en
dehors du vieil Intercolonial, qui s'y trouve
depuis cinquante ans, sans aucune amélio-
ration depuis lors, et nous avons les rampes
prononcées.

Deux choses à mon sens sont nécessaires:
L'adoucissement des rampes excessives à
l'est et au sud de Moncton, et le doublement
de la voie dans cette zone du vieil Intercolo-
nial. Je sais qu'il est dit-et c'est vrai, je
le crois-qu'une voie simple suffit au trafic.
Comme preuve, on attire l'attention sur le
passage d'un trafic très considérable en
voyageurs et marchandises sur la ligne,
pendant la guerre et immédiatement après.
Il y a assez de force dans la leçon de
cette expérience. Mais on avait tout spé-
cialement prévu les trains de soldats. On
avait pris le soin de libérer et d'ouvrir la
route pour leur passage. L'expérience
quant au trafic général de l'Intercolonial
ne se conforme pas à l'expérience quant aux
trains militaires. La ligne de Halifax à
Moncton remonte à 1872. C'est la partie la
plus payante du réseau, et à mon avis, elle
mérite de ce chef une bonne attention. Les
rencontres sur une voie simple entrainent
souvent des retards. Quiconque a voyagé
par l'Intercolonial, n'est pas sans avoir été
ennuyé par l'arrêt du train, pendant de cinq
à trente minutes, pour attendre le passage
d'un train inverse. Ces retards disparais-
sent naturellement quand il y a double voie.

Puis il est autre chose: l'adoucissement
des fortes rampes ferait plus que doubler la
puissance - de remorque des locomotives.
Une voie double diminuerait l'encombre-
ment et augmenterait la vitesse. Rien ne
justifie une durée supérieure à 24 heures
dans le trajet entre Halifax et Montréal.

J'ai deux ou trois fois mentionné Hali-
fax: je ne crois. pas que sa population soit
déraisonnable. Le gouvernement établit de.
longs évitements en certains endroits-dont
l'un à Truro. Ces longs évitements sont
bons; mais ils ne diminuent pas la longueur
du parcoum. Si le gouvernement, au
lieu de poser des évitements prolongés à
l'heure actuelle, avait doublé la voie du
voisinage de Moncton à Amherst entre au-
tres endroits, cela aurait aidé au trafic en-
trant et sortant de toute la Nouvelle-Ecosse.

J'espère que le ministre des Chemins de
fer, que je crois être désireux de faire son
mieux pour l'Intercolonial, trouvera le
moyen de doubler la voie, l'an prochain, au
moins, dans cette partie de la ligne.

Je termine en posant ma question.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Honorables sénateurs, je dois féliciter mon
honorable ami de la nature ingénieuse de
l'interpellation qu'il a soumise:

Qu'il appellera l'attention du Gouvernement
sur ce qui fait défaut dans la politique suivie
à l'égard des chemins de fer en existence, et lui
demandera s'il se propose de remédier à cet
état de choses.

Cela me remet beaucoup en mémoire un
subtil avocit transquestionneur qui faisait
un jour le contre-examen d'un prédicant,
noté pour sa profonde piété. Il soumit au
ministre la question: " Battez-vous encore
votre femrne?" En répondant "oui", il
admettait l'accusation; en répondant "non",
il l'admettait de même. Mon honorable ami
(l'honorable M. Power) me présente une
question à peu près analogue. Malgré l'in-
vite insidieuse qu'il m'offre de discuter le
Grand-Trone-Pacifique et l'acquisition du
Grand-Tronc, le doublement de l'Intercolo-
nial, et d'autres problèmes de chemin de fer
du même genre, je ne me propose pas d'ac-
cepter la discussion, puisque nous aurons
peut-être, la semaine prochaine, un pro-
blème de chemin de fer très important qui
exigera dans nos délibérations toute notre
perspicacité.

BILL DE LA COMMISSION DES BLES.

PREMIERE LECTURE

Bill 21, "Loi concernant la Commission
des blés du Canada".-L'honorable air
James Lougheed.

BILL DE L'OLEOMARGARINE.

PREMIERE LECTURE.

Bill 28, "Loi ayant pour objet de permet-
tre temporairement l'importation, la fabri-
cation et la' vente de l'oléomargarine au
Canada".-L'honorable air James Lougheed.

BILL DES GRAINS.

.TROISIEME LECTURE.
Bill 17: "Loi portant modification à la

Loi des Grains du Canada".-L'honorable
sir James Loúgheed.

BILL DE LA MILICE.

TROISIEME LECTURE.

Bill 19, "Loi modifiant da Loi de la Mi-
lice".-L'honorable sir James Lougheed.
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BILL DE DIVORCE.

TROISIEME LECTURE.

Bill C, "Loi pour faire droit à Arthur-
LeRoy Eastcott".-L'honorable M. Blain.

IMPRESSIONS PUBLIQUES.

DECLARATION DU PRESIDENT DU CO-
MITE DE PUBLICATION.

L'honorable M. DANIEL propose l'adop-
tion du deuxième rapport du comité per-
manent de régie interne et des dépenses
imprévues du Sénat.

L'honorable M. DENNIS: Honorables sé-
nateurs. J'aimerais à lire, au, sujet de la
présente résolution, une lettre que j'ai re-
çue du président du comité de publication
établi pour économiser sur les impressions
publiques. Cette lettre, qui a quelque rela-
tion au rapport soumis par le président du
comité permanent de régie interne et des
dépenses imprévues, se lit comme suit:

Le corpité de publication a remarqué avec
grand intérêt la recommandation du comité per-
manent de régie interne et des dépenses impré-
vues du Sénat, qui parait à la page 96 des Pro-
cès-verbaux du Sénat d'hier.

Elle est très conforme au programme adopté
par le comité des publications lors de sa forma-
tion, il y a deux ans, et elle a été appliquée par
la division de distribution au département de-
puis lors. Le seul ennui est que les membres
du Parlement donnent peu ou point d'attention
aux circulaires que la division de distribution
leur adresse.

Nous nous occupons actuellement d'imprimer
les Livres bleus de l'exercice terminé le 31 mars
dernier. Pour trouver une estimation approxi-
mative du nombre d'exemplaires des rapports
requis par le Parlement et le pays en général,
nous examinons soigneusement les feuilles d'ex-
pédition, et nous élaguons les doubles envois-
et il y en a eu beaucoup par le passé. Puis,
jugeant par la demande de l'exercice précédent-
s'il existe un excédent-nous réduisons le nom-
bre de l'édition, tout 'en gardant une bonne
marge pour les demandes futures.

Depuis que le comité des publications a com-
mencé sa besogne, Il a réduit de plusieurs cen-
taines de mille exemplaires le nombre des vo-
lumes imprimés. Les volumineux documents de
la session, qui, une année atteignirent trente-
deux tomes, seront au nombre de dix seulement
pour l'exercice dernier, et le nombre réel des
séries Imprimées et reliées a été réduit de 750
à 200 anglais, et de 350 à 75 francais. Pour la
reliure seulement, et par cette réduction dans
le nombre des volumes et la forte diminution du
nombre des séries, l'économie est considérable.
Malgré ces économies, Il n'y a pas eu une seule
plainte.

Revenant au rapport du comité de la régie
interne, puis-je dire qu'après un entretien avec
l'honorable M. Power et avec vous, vei-s la fin
de la session dernière, sur la question traitée
dans le rapport du comité, j'ai prié le commis-
chef de la distribution d'envoyer un avis à cha-
que sénateur et à chaque député avant la proro-

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

gation. Ce qui a été fait. Pour l'information
du Sénat, j'inclus copie de la circulaire adres-
sée à tous les sénateurs et membres du Parle-
nient. Que croyez-vous qu'il en soit résulté?
Il y avait à la session dernière 92 sénateurs;
vingt seulement ont demandé des rapports an-
nuels. Deux seulement demandèrent toutes les
publications du Gouvernement. Les autres de-
mandes varient d'un volume à douze...

Voilà pourquoi il y a eu tant de gaspil-
lage par le passé dans les impressions offi-
cielles.

Sur 230 députés aux Communes à ia session
dernière, soixante seulement ont répondu. Per-
sonne de la Chambre basse n'a demandé tous
les rapports.

Vu ces chiffres, nous sommes heureux de re-
marquer dans le rapport du comité de la régie
interne, "qu"'il aura le devoir-le devoir de
chaque sénateur et fonctionnaire du Sénat--derenvoyer au bureau compétent la feuille indi-
quant les rapports qu'il désire recevoir". Sicette recommandation est pleinement suivie, elleaidera puissamment le comité des publications
et lui facilitera de beaucoup, d'année en année,la revision des estimations pour le nombre des
exemplaires des rapports annuels qu'il lui fau-
dra faire imprimer.

Sincèrement à vous,
(Signé) : Fred Cook,

Président.
Monsieur le président, je désire faire pa-

raître cette ettre dans Je compte rendu des
Débats, pour l'information de la Chambre;
car elle aidera le comité à réaliser une éco-
nomie plus grande encore.

La motion est eg.réée.
BILL DES TERRES FEDERALES

ETUDIE ES COMITE; RAPPORT.

Sur motion de l'hinorable sir James Long-
heed, le Sénat siège en comité relativement
au bill 15, " Loi modifiant la loi des terres
fédérales ". Présidence de l'honorable M.
Thompson.

L'article ler est adopté.
Article 2. - Le délai d'inscription peut

être prorogé.

L'honorable M. BOSTOCK: Quel est le
changement apporté par l'article 2? Donne-t-
il au aninistre une discrétion plus grande
que celle qu'il a à l'heure actuelle?

L'honorable sir JAMES' LOUGHEED:
L'exception est:

Saut dans le cas d'une personne qui a servi
dans l'une quelconque des forces navales, mili-
taires ou aériennes de Sa Majesté.

L'ancienne loi ne portait aucune disposi-
tion pour les inscrits de cette catégorie.

L'honorable M. BOSTOCK: L'article 22
cité dans le présent article traite d'un vo-
lontaire en activité de service. Il pourvoit
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à 'érection d'une habitation d'un volontai-
re en activité de service. Cela veut dire
qu'il aura dû aller sur sa -terre avant d'en-
trer en activité de service.

L'honorable sir JAMES LOUGHED: Je
le croirais.

Llhonorable M. BOSTOCK: Il n'y a pas
de disposition pour post-dater son inscrip-
tion?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non; c'est pour le temps perdu après son
inscription.

L'honorable M. BOSTOCX: Il s'inscrit
airant d'entrer en activité de service?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'honorable M. FOWLER: L'article n'y
pourvoit pas; il pourrait ne pas s'être ins-
crit avant la fin de son service.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Le
paragraphe 1er de. l'article 13 décrète qu'il
aura six mois pour parfaire son inscription,
et que sans cela il y aura lieu d'annulation.
Puis le paragraphe 22 pourvoit spécialement
au volontaire en activité de service. Ce pa-
ragraphe décrète qu'il peut reprendre sa ré-
sidence sur son homestead, et que le temps
qu'il aura donné à l'activité de service
pourra être compté comme résidence sous
l'empire de la loi. Or, l'article présent les
-nodifie apparemment tous deux:

Sauf dans le cas d'une personne qui a servi
dans l'une quelconque des forces navales, mili-
taires ou aériennes de Sa Majesté, ou d'un des
alliés de Sa Majesté, tel que spécifié à l'article
vingt-deux de la présente loi, alors que la pé-
riode de protection peut être prolongée à la dis-
crétion du ministre.

Cela signifierait que la protection accordée
le srait au sens de parfaire les inscriptions
dans les six mois. C'est--dire qu'après avoir
fait son inscription, il pourrait aller en ac-
tivité de service, et ainsi être relevé de par-
faire son titre dans les six mois. Le mi-
nistre pourrait alors accorder une proroga-
tion de délai pour parfaire l'inscription.

L'honorable M. FOWLER: Lorsqu'un ar-
tiole de loi doit être modifié, je crois qu'on
devrait'le placer sur le verso de la feuille.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
m'accorde parfaitement avec mon honorable
ani. J'ai cherché, pendant des années, à
l'obtenir, et je crois qu'un jour le Sénat
devea prendre des mesures effeotives, et re-
fuser d'étud:ier un bill avant que ce change-
ment soit fait; ou encore, je *serais très
heureux que mon honorable ami proposât

une résolution par laquelle nous pourrians
avoir un comité mixte des deux Chambres,
lequel déciderait la forme sous laquelle es
b9s seraient plus intelligibles qu'ils ne le
sont ectueldement.

L'honorable M. BELCOURT: Je suis très
heureu: d'entendre mon 'honorable ami s'ex-
primer diens ce sens, car j'ai moi-anéme sug-
géré ceci pendant des années. Si mon ho-
norable ami n'a pu accomplir cette réforme,
je crois que quelqu'un devrait la proposer.
Et si personne ne le fait, je le 'ferai volon-
tier moi-même. Il est impossible maintbe-
nant de suivre intelligemment une discus-
sion comme cele-ci.

L'honorable M. FOWLER: Et il n'y a pas
assez de cQpies des etatute pour tous ceux
qui en derumadent.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Si quelqu'un propose un comité mixte, j'ap-
puierai la résolution.

L'article 3 est adopté.

Article 4. - Requête au tribunal par un
inscrit aubain.

L'honorable M. FOWLER: Que dit l'ali-
néa " e "p.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Il décrète que l'inscrit devra être sujet bri-
tannique.

L'honorable M. BELCOURT: Que faisait
anciennement le département, avant de
donner le certificat d'inscription? Deman-
dait-il un affidavit?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui, un affidavit fait devant les fonction-
naires du département. Je croies qu'inva-
riablement le rapport de l'inspecteur des
homesteade était fait, puis .le postulent
présentait sa demande de patente à un
agent des terres fédérales, basée sur certains
affidavits. Ensuite, je crois, l'affaire était
transmise à Ottawua, et la recommandation
était accordé'.

L'honorable M. BELCOURT: Le but réel
de d'amendement est de permettre une meil-
leure étude de l'affaire, n'est-ce pas? '

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui. Ainsi selon l'article 16 de l'ancienne
loi, l'inscrit devait être sujet britannique.
Nous avons augmente da difficulté, pour
ainsi dire, d'obtenir la naturalisation, et il
peut faire sa demande devant un juge, et
prouver qu'il a les qualités requises par
la loi de naturalisation.

L'honorable M. FOWLER: ' Pourquoi un
étranger pourrait-il prendre une patente?
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Pourquoi ne deviendrait-il pas sujet britan-
nique?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Il doit le devenir, si je comprends bien.
Il peut ne pas avoir encore eu ses certifi-
cats de naturalisation, mais il lui faut dé-
montrer qu'il possède toutes les qualités
requises pour obtenir la naturalisation.

L'honorable M. FOWLER: Pourquoi ne
pas l'obliger à la naturalisation avant de
lui donner une patente? S'il a toutes les
qualités, .pourquoi ne se fait-il pas natu-
raliser avant d'obtenir sa patente? Elle
l'attendra.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Voici mon interprétation: il n'est pas né-
cessaire d'être sujet britannique lors de
l'inscription; mais il faudrait, ei jamais il
devenait nécesaire de protéger une inscrip-
tion, prouver qu'on a les qualités voulues
pour être sujet britannique. On n'obtient
pas sa patente avant d'être sujet britanni-
que.

L'honorable M. FOWLER: Je le crois.

L'honorable M. BELCOURT: Non, et pas
avant d'avoir prouvé à la satisfaction du
juge qu'on est digne de recevoir une pa-
tente. C'est là le but de l'amendement.

L'honorable M. FOWLER: C'est cela.
Mais on pourrait avoir toutes les qualités
et cependant ne jamais se faire naturaliser.

L'honorable M. BELCOURT: Une des
qualités, c'est qu'on doit être sujet britanni-
que. Si mon honorable ami lit l'alinéa sui-
vant, il verra qu'il y est pourvu: "L'inscrit
doit établir qu'il possède des qualités sem-
blables à celles prescrites sous le régime des
dispositions de la loi de naturalisation,
1919."

L'honorable M. FOWLER: C'est ce que
je ne saisis pas. Cela prouve combien il
est nécesaire de rendre la loi très claire.

L'honorable sir JAMES LOUGHEE'D:
Puis-je dire à mon honorable ami que dans
l'alinéa. B du paragraphe 4 de l'article 8 de
la loi, il y a une disposition qui "interdit
l'émission d'un certificat de naturalisation
avant l'expiration d'une certaine période
après la fin de la guerre à tout sujet d'un
pays qui, à l'adoption de la loi, était en
guerre avec Sa Majesté." Ceci l'empêche-
rait d'obtenir ses papiers de naturalisation.

L'honorable. M. FOWLER: Ceci s'appli-
que seulement aux nations qui étaient en
guerre avec nous.

L'hon. M. FOWLER.

L'honorable sir JAMES LOJGHEED: La
disposition s'applique à un inscrit d'une de
ces nations.

L'honorable M. FOWLER: Mais pour-
quoi ne pas l'appliquer à tous les aubains?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Les
autres prennent leurs papiers de naturali-
sation. Mais voici un homme qui, par une
disposition spécifique de la loi, est empêché
d'être naturalisé, et cependant a les qualités
requises d'un inscrit. Le statut dit donc
que s'il peut prouver à un juge qu'il possède
toutes les qualités requises par la loi de
natural<isation, il peut avoir sa patente.

L'honorable M. FOWLER: C'est-à-dire
qu'îl.peut avoir droit à sa patente et l'obte-
nir sans prendre cependant ses papiers de
naturalisation?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Mais il ne peut pas se naturaliser à cause
de cette disposition de la loi, si elle est ap-
pliquée, à savoir: interdire l'octroi d'un
certificat de naturalisation avant l'expira-
tion d'un certain délai après la fin de la
guerre à tout sujet d'un pays qui était, lors
de l'adoption de la loi, en guerre avec Sa
Majesté:

L'honorable M. FOWLER: Alors vous
donnez la patente sans qu'il se fasse natu-
raliser?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'honorable M. FOWLER: Car sans cet
article, il pourrait l'obtenir?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui. Son droit à la naturalisation a été
prorogé par statut., et, cependant, il lui faut
demander sa patente, car autrement sa ter-
re lui sera ôtée, et il pourra se trouver dans
la posture singulière de ne pouvoir obte-
nir la patente de sa terre, et en même
temps de ne pouvoir se faire naturaliser.

L'honorable M. FOWLER: D'obtenir sa
patente?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Dès qu'il établit qu'il peut se qualifier
comme sujet britannique naturalisé.

L'honorable M. FOWLER: Bien qu'il ne
se qualifie pas?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Eh bien! tout en pouvant se qualifier, il ne
peut pas, en fait, obtenir son certificat.

L'honorable M. FOWLER: Exactement.
Alors c'est un simple moyen de donner à
un aubain inscrit, dont la nation était en
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guerre -avec noue, une patente avant qu'il
puisse se faire naturaliser.

L'honorable M. McMEANS: C'est cela.

L'honorable M. FOWLER: Il en est
ainsi; mais- je vois pas pourquoi nous
serione si tendres envers ces gens-là.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
On peut dire beaucoup là-dessus. Je serai
heureux de me renseigner davantage.

L'honorable M. FOWLER: Je crois que
l'examen de ce point devrait être suspendu.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
J'admets que cet article devrait être sus-
pendu en attendant que nous soyons mieux
renseignés. Mais je puis voir la difficulté
qui s'est produite en premier lieu. Comme
je l'ai dit, il doit demander une patente
dans un temps donné. Il aurait toutes
les qualités requises pour les papiers ou
certifioata de natura'lisation, sans le statut
qui dit: "Comme votre nation est en
guerre avec la nôtre, vous n'avez pas droit
à la naturalisation." En même temps, son
inscription est passible d'annulation.

L'honorable M. McMEANS: Y est-elle
sujette s'il a accompli tous les devoirs
qu'impose une inscription de homestead?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui; je crois qu'il lui faut demander sa
patente.

L'honorable M. MeMEANS: Pas néces-
sairement .
. L'honorable M. FOWLER: Il peut la de-

mander.

L'honorable M. BELCOURT: Quel est
après la guerre le délai fixé pendant lequel
les certificats de naturalisation ne doivent
pas être donnés?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je crois que c'est fixé par arrêté du conseil.

Mon honorable ami de Winnipeg (l'hon.
M. McMeans) a dit croire qu'il n'était pas
nécesai.re de faire une demande. Mon ho-
norable ami trouvera dans le paragraphe
3 qu'il est apparemment nécessaire que la
demande soit faite pour la patente.

L'honorable M. McMEANS: Ce l'est en
vertu de la loi existante.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Ou'i.

Si un inscrit aubain qui a habité le Canada,
pendant cinq ans, néglige de s'adresser à la
cour pour. faire rendre un arrêt dans les
soixante jours après que l'agent des terres fé-
dérales lui a donné avis.

S-12i

L'honorable M. FOWLER: Quels paragra-
phes laissez-vous en suspens?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
roue ceux qui se rapportent au paragra-
phe 2.

L'honorable M. FOWLER: Ils sont tous
entremêlés.

Le PRESIDENT: Le paragraphe 4 est-il
suspendu?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Les paragraphes 2, 3 et 4 sont suspendus.

L'honorable M. WATSON: Honorables
sénateurs, si nous devons prendre soin
de contrôler les aubains quand ils ont mani-
festé quelque inimitié envers le Canada, je
croie toutefois que les législateurs ont le
devoir d'essayer, si possible, de faci'liter à
ces étrangers leur évolution à devenir de
bons citoyens et l'obtention rapide de leur
patente. Je crois qu'il appartient à la lé-
gislature. d'accorder autant de moyens que
possible à tout bon immigrant en notre
paye, dont les intentions sont droites, bien
qu'il puisse être venu d'un pays ennemi,
mais qui n'a manifesté aucun signe d'hosti-
lité. Je crois que des obstacles ne devraient
pas être jetés sur la voie de ces immigrants
en voie de devenir de bons citoyens, s'ils
veulent se conformer à tous les règlements.

L'honorable M. FOWLER: Plusieurs
d'entre eux se sont montrés hostiles.

L'honorable M. BELCOURT: En de-
hors de la question d'offrir de la sympa-
thie aux mubains des pays ennemie, il
peut y avoir une autre raison au paragra-
phe 2 de l'article 4.

Le PRESIDENT: Cela reste en suspens.

L'honorable M. BELCOURr: Je le sais,
mais nous disoutons ces paragraphes:

L'inscrit doit établir qu'il possède des quali-
tés semblables à celles prescrites sous le régime
des dispositions de la loi de naturalisation, 1919,
chapitre trente-huit des Statuts de 1919, et des
modifications apportées à ladite loi, à l'excep-
tion de l'alinéa (B) du paragraphe (4) de
l'article huit de ladite loi, lequel interdJt la déli-
vrance d'un certificat de naturalisation, avant
l'expiration d'une certaine période après la fin
de la guerre, à un sujet d'un pays en guerre
avec Sa Majesté, lors de l'adoption de la pré-
sente loi.

Si vous interrogez la loi de naturalisation,
vous verrez que -le paragraphe dit:

(B) Nul certificat de naturalisation ne de-
vra, avant l'expiration d'une période de dix ans
après la cessation de la guerre actuelle, être
accordée au Canada à un sujet d'un pays en
guerre avec Sa Majesté, lors de l'adoption de la
présente loi;..
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Le titre pourrait être retenu pendant dix
ans, peut-être, et sa validité serait incer-
taine pendant cette période. Je crois
très opportun de trouver des moyens
de régler d'une façon quelconque cette
question du titre. Ou encore le titre
devrait être annulé pour qu'un tiers se pré-
sentât et l'obtînt, au lieu de suspendre le
titre pendant dix ans. J'entends qu'en de-
hors de toute question de sympathie, ou
d'indifférence, il est très important de ne
pas retenir les titres de homesteade pendant
une période aussi longue que dix ana.

L'honorable M. McMEANS: Quelqu'un ne
pourraitdl pas acheter une terre dans le mar-
dhé ouvert et en dbtenir le titre?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oh ! certainement.

L'honorable M. McMEAN8: Où est alors
la différence? Un particulier ptend un home-
etead; mais un autre peut adheter un lopin
et en obtenir le titre, car autrement il ne
peut l'hypothéquer, ou en disposer. Je ne
vois pas où vient la différence entre l'ache-
teur et le "homesteader ". Pourquoi le
" homesteader " n'obtiendrait-il pas son ti-
tre aussi bien qu'un tiers qui l'obtient par
pur achat?

L'honorable sir JAMES, LOUGHEED:
Une sauvegarde est prévue dans le paragra-
phe 8 de l'article ià l'étude. C'est-à-dire
qu'après la décision juridique sur la de-
mande de l'inscrit:

Le secrétaire d'1Dtat du Canada peut alors, à
son absolue discrétion, émettre 4in certificat,
selon la formule K, attestant que ledit inscrit
étranger possède ou ne possède pas les qualités
requises pour obtenir une patente, et doit le
transmettre au ministre de l'Intérieur.

La formule K se voit à la fin du bill sous
forme d'annexe. Je suppose que le but est
de tourner la diffioulté. Au fait, tout est
accompli, si ce n'est la délivrance des pa-
piers de naturalisation.

L'honorable M. FOWLER: Il y a gran-
de différence entre un homme qui achète
une terre sur le marché ouvert et un autre
qui obtient un homestead. Un homestead
est une chose donnée par le pays.

L'honorable M. MeMEANS: Le deman-
deur le gagie par son travail.

L'honorable M. FOWLER: Il lui faut tra-
vailler pour le gagner; mais c'est un encou-
ragement qui lui est donné comme récom-
pense pour être venu ici. Il y a grande
différence entre cela et l'achat libre d'une
terre au prix du marché.

Je ne m'accorde pas avec l'honorable sé-
nateur de Portage-la-Praierie (l'honorable

L'hon. M. BELCOURT.

M. Watson) que le devoir de la législature
est de faciliter l'évolution des aubains en-
nemis à devenir de bons citoyens. Je crois,
au contraire, que son devoir est d'entraver la
naturalisation trop hâtive de ces gens. Nous
avons pêché dans ce sens par le passé. C'est
pourquoi certaines zones du pays se sont
remplies de gens déloyaux envers de dra-
peau et la patrie; qui préféraient leur pays
d'origine à leur pays d'adoption, malgré
le bon traitement reçu de ce dernier. Je
voudrais que le postulat fût prolongé, et
considérablement prolongé, afin. qu'un indi-
vidu pût montrer sa vraie nature et son
respect pour le pays, avant d'obtenir la
naturalisation. Nous avons ici un creuset,
et nous devons voir que les flammes qui le
chauffent soient assez chaudes pour fondre
et fusionner ce qui entre dans le creuset,
afin qu'il en résulte un pur métal.

L'honorable M. BRADBURY: Ceila est
parfait.

L'honorable M. FOWLER: C'est ce que
nous voulons faire en ce pays. Lhonorable -
sénateur du Portage-la-Prairie dit que nous
devrions tout faire pour faciliter l'assimila-
tion des gens qui viennent au pays avec des
idées tort à fait opposées aux nôtres. Pre-
nons le temps de les éduquer. Voyons de
plus à ce qu'ils ne soient pas groupés en
colonies dans tout le pays. Qu'ils soient
disséminés, afin d'être soumis à l'influence
de gens qui appartiennent au pays, qui
ont passé toute leur vie au Canada et sous
l'empire de nos institutions. Nous avons
une tâche difficile en face de nous. Nous
avons un territoire très vaste et très riche.
Pour que nos ressources soient dévelop-
pées, il leur faut une population; mais
il rvaudrait mieux qu'elles demeurassent à
l'état brut qu'ê.tre exploitées par une mau-
vaise immigration que nous aurions amenée
ici et tenté d'assimiler trop vite. C'est là
mon avis.

L'honorable M. POWER: L'honorable sé-
nateur de Sussex exige-t-il le même postulat,
ou temps d'épreuve, pour -les immigrants
anglais?

L'honorable M. MoMEANS: Pas du tout.

L'honorable M. POWER: Je voudrais que
l'honorable sénateur me répondit, lui-même.

L'honorable M. FOWLER: Non, certaine-
ment. Si mon honorable ami trouve néces-
saire de poset cette question, je crains de
ne pouvoir le comprendre.

L'honorable -M. POWER: Voici pourquoi
je pose la question: Lors des difficultés mal-
heureuses qui éclatèrent à Winnipeg, les
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noms des meneurs et des fauteurs les plus
actifs furent donnée. On découvrit que ce
n'étaient pas des noms d'étrangers, mais des
noms- d'Anglais.

L'honorable M. SHARPE: Mais leurs sui-
vants étaient des étrangers.

L'honorable M. FOWLER: Un* cas ou
deux de ce genre, seulement, se sont pro-
duits. Mon honorable ami (l'honorable M.
Power) est fier de son origine irlandaise.
Il ne citerait pas Roger Casement comme
représentant de la virilité irlandaise. Il y
a de sales renégats Anglais, comme il y a
de sales rénégats Hollandais, comme il y a
de sales ét .renégats Canadiens. Mon hono-
rable ami conclut du particulier au général.

L'honorable M. WATSON: J'ignore où
voulait en venir l'honorable sénateur (l'ho-
norable M. Fowler) en -parlant de mes ob-
servations. Il noue faut être tout particu-
lièrement prudent dans notre législation
quant à la répartition des patentes de terre.
Je dis que le Parlement devrait pouvoir
faciliter la remise des patentes à quiconque
y a droit sous l'empire de nos lois.

L'honorable M. FOWLER: Ce n'est pas
ce que l'honorable sénateur a dit.

L'honorable M. WATSON: Si l'honorable
sénateur veut bien consulter le Hansard, il
verra ce que j'ai dit. Je n'ai pas ici mis-
sion de défendre les étrangers qui se sont
montrés ennemis du Canada. Je ne crois
pas qu'ils doivent recevoir de patentes. Au
lieu de leur en donner, on devrait les chas-
ser du pays. J'admets pleinement cela.
Mais quiconque connaît l'Ouest sait qu'il
y a sur les homesteads des milliers d'indi-
vidus qui furent, pendant. la guerre, classés
comme aubains ennemis parce qu'ils ve-
naient d'Allemagne et d'Autriche, et qui,
cependant, sont de bons citoyens et de bons
Canadiens. Ils ont,.pendant la guerre, été
empêchés d'obtenir leurs patentes. Je sou-
tiens que, si des personnes de ce genre com-
paraissent devant un juge et donnent de
bonnes raisons justifiant l'octroi d'une pa-
tente, la cour devrait ordonner l'émission
des patentes. Je crois que cela est, parfai-
tement juste et équitable.

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
sénateur ne fait-il aucune différence entre
la citoyenneté et le loyalisme?

L'honorable M. WATSON: Non. Je ne
ferai aucune dist.inction. Je crois qu'un
citoyen déloyal devrait être déporté du pays.

L'honorable M. FOWLER: S'ils ont été
aubains ennemis, je ne vois pas comment
ils pourraient être bons citoyens.

L'honorable M. WATSON: Des milliers
d'individus dans l'Ouest ont été classés
parmi les aubaine ennemis sous l'empire de
la loi des mesures de guerre, parce qu'ils
venaient d'Autriche ou d'Allemagne; mais
ils n'avaient aucune* sympathie pour l'en-
nemi. Au fait, je connais une foule de gens
qui auraient combattu pour le Canada, mais
qui n'eurent pas l'occasion de le faire, sous
prétexte qu'ils venaient d'Autriche, J'ignore
pourquoi ces gens devraient après la guerre
être considérés comme ennemis, et n'au-
raient pas droit aux patentes qui leur furent
promises quand ils vinrent ici.

L'honorable M. FOWLER: L'honorable
séeteur veut parler des Tchéco-Slovaques,
des Polonais et d'autres du même genre?

L'honorable M. POWER: Peu importe ce

qu'ils sont; s'ils se sont jusqu'ici montrés
bons citoyens, i'ls devraient être l'objet
d'une certaine considération.

L'honorable M. McMEANS: J'aimerais
que l'honorable sénateur du Portage-4a-
Prairie me signalât un homme à la fois
Allemand parfait, établi au Canada, et ci-
toyen loyal.

L'honorable M. WATSON: Je n'ai pas dit
Allemand. Je connais peu d'Allemands,
mais bon nombre d'Autrichiens.

L'honorable M. BRADBURY: Je ne croiîs
pas qu'on puisse ici m'accuser d'une amitié
trop grande envers les aubains ennemis.
J'ai dit assez de choses dans la Chambre
sur ce point pour que mes collègues con-
naissent mon attitude. Cependant, je com-
preuds que nous avons au pays bon nambre
d'aubains qui ont gagné leurs patentes "t
ne les ont pas reçues. Quelques-uns d'en-
tre eux au moins ont droit à quelque coi-
sidération.

L'honorable M. WATSON: Très bian, ties
bien!

L'honorable M. BRADBURY: Toutefois,
j'aimerais à accentuer ce que j'ai déjà dit
en d'autres occasions: la qualité de ci-
toyen est plus importante que le- nom-
bre. Quant à accorder des homesteads à
des aubains venant de pays ennemie, je
crois que la loi, si je la comprends bien,
décrète que les aubains ennemis ne.peuvent
pas en avoir. Si je comprends mal la loi,
le voudrais que le gouvernement la -rendît
telle. Je ne crois pas qu'à l'heure .actuelle
on dût encourager l'immigration arrvant
de pays ennemis. Je suis d'accord avec
mon honorable ami de 6ussex (l'honorable
M. Fowler) quant à la qualité de nos immi-
grants. Ce serait un suicide politique que
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tenter de peupler nos terres libres, du nord
manitobain, entre autres, avec d'autres gens
de cette classe. Ils sont nombreux au Ma-
nitoba, et nous avons, sans aucun doute,
failli en tendant de les assimiler. Nous en
avons partout la preuve. Nous l'avons eue,
pendant les grèves récentes. Mon honorable
ami de Halifax (l'honorable M. Fowler) si-
gnale le fait que tous ceux qui furent arrêtés
et dont les noms ont été publiés, étaient des
Anglais d'outre-mer. Je crois que cela est
très vrai. Bon nombre des grévistes étaient
des Anglais; mais nous qui savons ce qui
se passait alors dans ces régions, savons
aussi que ces particuliers avaient été élus
et maintenus à leurs postes par le vote de
milliers d'étrangers qui les appuyaient. Mal-
gré tout ce qu'on peut dire dans le sens con-
traire, je soutiens que les aubains ennemis
de Winnipeg, aujourd'hui, constituent un
danger; et je sais de quoi je parle. Notre
pays ne saurait être trop prudent dans la
répartition des terres aux gens de cet acabit.
En même temps, on ne devrait pas être in-:
juste envers ceux qui se sont montrés
loyaux. Des hommes d'ici ont eu la même
expérience que moi lorsque je formais un
bataillon. Des douzairdes de ces gens voulu-
rent s'enrôler pour aller combattre en Eu-
rope; mais c'était l'élément le plus jeune.. et
non pas de vrais Autrichiens. Comme vous
le pouvez bien comprendre, les Autri-
chiens et les Allemands ne sauraient avoir
grand amour pour la cause britannique. Je
prétends qu'en rédigeant les modifications
de la loi des terres fédérales, une disposi-
tion devrait être faite pour empêcher, pen-
dant des années encore, l'accès de pareilles
gens aux terres libres du pays.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Depuis que la discussion est commencée,
j'ai pu voir le statut. Il signifie: L'inscrit
aura obtenu ses Dapiers de naturalisation,
mais l'article 4 de la loi de naturalisation
décrète que tout certificat de naturalisation
donné pendant la guerre peut être révoqué
par le secrétaire d'Etat. En conséquence,
nous étudions maintenant le cas d'un ins-
crit qui a son certificat de naturalisation.
Il lui faut confirmer par devant un juge
les qualités qui, antérieurement, lui don-
naient droit à ses papiers de naturalisation.
La décièion du juge est ensuite remise au
secrétaire d'Etat subordonnément à l'article
8 de la loi. Puis le secrétaire d'Etat décide
si ces lettres de naturalisation auraient ou
non dû être révoquées pendant la guerre.
S'il décide qu'il n'y a pas lieu de révoca-
tion, la patente est accordée.

L'hon. M. BRADBURY.

L'honorable M. FOWLER: Alors l'article
4 du bill ne s'applique qu'à des cas de ce
genre.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui. Si mon honorable ami veut revoir le
statut, il reconnaîtra qu'il s'agit de cas de
ce genre. IPuis il est décrété que nul certi-
ficat de naturalisation ne sera accordé pen-
dant dix ans à un aubain ennemi; en consé-
quence, cette catégorie d'inscrits n'aura
aucun droit à la patente, puisqu'ils ne pour-
raient pas prouver qu'ils ont droit à la na-
turalisation sous l'empire de la loi de natu-
ralisation.

Le nouveau paragraphe 5 est agréé.

Les nouveaux paragraphes 6, 7 et 8 sont
pgrÉés.

Nouveau paragraphe 9 de l'article 4-
l'inscription peut alors être annulée, ou l'on
peut ordonner d'émettre les lettres patentes.

L'honorable M. MeMEANS: Si un parti-
culier a fait son entrée et a gardé son homes-
tead disons pendant trois ans; y a fait des
améliorations, construit une maison, cultivé
le sol, clôturé. sa terre, son entrée peut-elle
être révoquée sans aucune compensation?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Rien ne pourvoit à une compensation; mais
la loi des terres fédérales décrète que le
nouvel inscrit doit payer les améliorations
de sa terre; et il peut réclamer ce qu'il a
payé de ce chef.

L'honorable M. FOWLER: Elles sont es-
timées par un fonctionnaire?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

Le nouveau paragraphe 9 de l'aricle 4 est
agréé.

Le nouveau paragraphe 10 de l'article 4
est agréé.

Les articles 5, 6 et 7 sont agréés.

Le préambule et le titre sont agréés.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je confirmerai l'explication que j'ai déjà
donnée à l'honorable sénateur de Sussex
(l'honorable M. Fowler) avant de proposer
la troisième lecture du bill, bien que je sois
sûr que cette explication est la bonne.

Rapport est fait du bill sans amendement.

Le Sénat s'ajourne à loisir.
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SANCTION ROYALE.

Le très hon. sir Louis Davies, C.C.M.G.,
juge en chef du Canada, suppléant du Gou-
verneur général, étant venu, et s'étant as-
sis sur le trône, et la Chambre des commu-
nes ayant été appelée, il a plu au très ho-
norable suppléant -du Gouverneur général
de donner la sanction royale aux bills sui-
vants:

Loi modifiant la loi des élections partielles fé-
dérales, 1919.

Loi modifiant la lo' de naturalisation, 1919.
Loi modifiant la loi de la commission de com-

merce.

Le Sénat reprend sa séance.

BILL MODIFIANT LE CODE CRIMINEL,
ARMES A FEU.

EN COMITE; RAPPORT.

Sur motion de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat siège en comit4 pour
l'examen du bill 24, loi modifiant le code
criminel.--Présidence de l'hon. M. McLen-
nan.

Article 1.-Les étrangers ne doivent pas
avoii d'armes à feu ou autres armes sans
permis.

L'honorable M. BOSTOCK: Je demande-
rai à l'honorable leader du Gouvernement
s'il peut me renseigner sur la nature du
permis qui doit être émané en l'espèce. Je
ne vois pas pourquoi des aubains auraient
des armes à feu.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Il
peut y avoir des circonstances où la déli-
vrance d'un permis est justifiée. Comme je
l'expliquais l'autre jour, le présent .bill in-
terdit simplement les armes cachées. Na-

-turellement, la mesure interdira le port d'ar-
mes quelconques aux aubains.

L'honorable M. FOWLER: Etait-ce abso-
lument -interdit, jadis?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
La loi existante interdit aux aubains le port
clandestin d'armes à 'feu; mais on a cru op-
portun d'étendre sa portée à toutes les ar-
mes.

L'honorable M. WATSON: Cela s'appli-
que à tout le monde.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: La
loi sur les armes cachées s'appliquera à
tous.

L'honorable M. .WATSON: Elle s'applique
dès maintenant,

L'honorable sir -JAMES LOUGHEED:
Aux aubains ou aux Canadiens; amais dans

le cas des aubains, il est maintenant décrété
qu'il leur sera interdit de por.ter sans- permis
les armes de la nature indiquée dans le bill.

, L'honorable M. BELCOURT: Honorables
sénateurs, si je le pouvais, je rendrais la die-
position applicable à tous.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Je
crois que ce serait une bonne Joi.

L'honorable M. BELCOURT: Quelle rai-
son y a-Wl pour -qu'un particulier se pro-
mène avec un pistolet ou revolver, ou toute
autre arme offensive?

L'Inorale M. WATSON: Il ne le peut
pas selon la loi actuelle.

L'honoralble M. BELCOURT: La disposi-
tion s'applique aux aubains seulement. Qui-
conque n'est pas aubain peut donc porter
un pistolet, un revolver ou d'autres armes.

L'honorable M. FOWLER: Il peut porter
tout un arsenal, s'il le montre.

L'honorable M. BELCOURT: Qu'il le
montre ou non, il peut l'avoir chez lui, ou
dans son tiroir de bureau, sans -permis.

L'honorable M. FOWLER: Il ne peut pas
en porter clandestinement.

L'honorable M. BELCOURT: " Etant
étranger, a en sa possession un pistolet ",
etc. Je rpaintiens que la disposition devrait
s'appliquer à tous. J'ignore pourquoi un
particulier aurait sur lui, dans son bureau
oii sous son oreiller, une .arme à feu quel-
conque. C'est différent pour une carabine
ou un fusil, -puisque cela sert -à la dhasse.

L'honorable M. BOYER: Quatre jeunes
gens ont été récemment traduits devant les
tribunaux criminels de Montréal. L'aîné
avait dix-neuf ans. Ils avaient quitté Mont.
réal après le vol d'un automobile, et
avaient battu la campagne. Par pure mé-
chanceté, ils avaient tué un homme, et trou-
vé neuf ou dix piastres seulement dans sa
maison. Les quatre ont été condamnés à
mort. Lors de l'arrestation, ils avaient non
seulement sur eux des revolvers, mais des
coutelas. Pourquoi de telles gens pourraient
porter des armes? Tous quatre étaient eujets
britanniques. Je crois que la Joi devrait
interdire à tous le port d'armes sans permis.

L'honorable M. THOMPSON: Elle l'inter-
dit actuellement.

L'honorable M. BOYER: Nous ne devrions
pas permettre à Jean, Pierre ou Paul de por-
ter des armes à ,feu. Un adolescent de dix-
neuf ans 'peut ne pas comprendre la gra-
vité de son crime. Dans un moment de dé-
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sespoir ou de folie, il peut tirer et tuer.
Dans le cas que j'ai cité, la victime était
un cultivateur parfaitement honnête, père
d'une nombreuse famille, qui a laissé une
veuve et quatre ou cinq enfants. Pourquoi
ne pas prévoir les cas de ce genre?

L'honorable M.- WATSON: Nous les pré-
voyons.

L'honoralAe iM. BOSTOCK: Je dirai à
mon honorable ami que par un amendement
du Code criminel fait en 1913, l'article 118
a été révoqué et remplacé par un autre. L'ar-
ticle modifié dit:

118. Est coupable d'infraction et passible, sur
conviction par voie sommaire, d'une amende
d'au plus cent dollars et des frais ou d'un em-
prisonnement de trois mois, ou des deux peines
de l'amende et de l'emprisonnement, quicon-
que,

(a) n'étarnt pas muni d'un permis en la
forme 76, porte sur lui un pistolet, couteau à
étui, bowie-knife, poignard, stylet, coup de
poing américain, casse-tête ou autre arme offen-
sive, qui peut être caché sur sa personne ou
quelque fusil à air ou quelque invention ou dis-
positif pour assourdir ou arrêter le bruit de ladétonation de quelque arme à feu, ailleurs que
dans sa propre maison, sa boutique, son entre-
pot, son bureau d'affaires ou son habitation.

Donc, quiconque porte ces armes est pas-
sible au sens de la loi actuelle...

L'honorable M. BELCOURT: J'objecte-
rais que personne ne devrait pouvoir avoir
des armes à ·feu dans sa maison ou ailleurs
dans ses immeubles, et non pas seulement
sur sa personne. Je ne vois pas pourq1oi
on 'le permet.

L'honorable M. POWER: Je crois que la
loi citée par mon honorable ami à nia
droite (l'honorable M. Bostock) est à peu
près ce qu'il faut. Je ne crois pas que nous
ayons besoin de cet amendement.

Article 1 est agréé.

Le préambule et le titre sont agréés.

Rapport est fait du bill sans amendement.

BILL DES BREVETS D'INVENTION.

EN COMITE.

Sur motion de l'honorable sir James Loug-
heed, le Sénat siège en comité pour l'exa-
men du bill n° 25, " Loi concernant les
brevets d'invention".-Présidence de l'hono-
rable M. Watson.

L'article 1 est agréé.,

Article 2-Le ministre a pouvoir de se
désister des conditions de fabrication, etc.,
d'invention dans la période prescrite.

L'hon. M. BOYER.

L'honorable M. BELCOURT: Sous quel
rapport cette disposition eit-elle nouvelle?
En quoi diffère-t-elle de le loi actuelle? JTe
me souviens que J'artidle 44 de a loi actuelle
prévoit les mêms choses.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
ne crois pat que èe ministre puisse à sa
discrétion proroger le délai alloué, ou en
enfreindre des conditione prescrites par la
loi existante.

L'honorable M. BELCOURT: Si j'ai
bonne mémoire, l'article 44 permet au imi-
nistre de dispenser le fabricant pendant un
temps défini.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Ceci repose entièrement sur les circonstan-
ces survenues pendant la guerre.

L'honorable M. BELCOURT: L'article 39
de la loi des brevets dit:

Quand un breveté est incapable de commen-
cer et de poursuivre la construction ou la fabri-
cation de son article d'invention dans les limites
du délai de deux ans ci-dessus fixé, le commis-
saire peut, dans le cours des trois mois qui pré-
cèdent l'expiration dudit délai, accof-der au bre-
veté ou à ses ayants droit une prorogation de
deux ans, s'il prouve à la satisfaction du com-
missaire que s'il n'a pas commencé ni poursuivi
la construction ou la fabrication, la chose est
due à des causes qui échappent à sa volonté.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Pour des raisons indépendantes de sa vo-
lonté. Cela ne s'appliquerait pas naturelle-
ment selon d'article 2 du bill; cela serait
pour des raisons dépendant de sa volonté.

L'honorable M. BELCOURT: C'est là la
différence. J

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui, cette différence existerait.

L'article 2 est agréé.
Article 3 (sauvegardant les droits de ceux

qui se sont servi, etc., de l'invention pen-
dant que le brevet était nul).

L'honorable M. BEIQUE: Jattirerai l'at-
tention de l'honorable sénateur (l'honorable
sir James Lougheed) sur l'article 3. Je crois
que quiconque a commencé à fabriquer
après l'expiration du brevet, comme on le
prévoit dans l'article 3, a un droit acquis
et devrait pouvoir continuer à fabriquer,
non seulement sans droit régalien, mais
sans 'obligation d'obtenir la permission du
ministre. Je combats la dernière partie de
l'article:
... et. de plus, le ministre, après avoir entendu
les parties et après l'avis qu'il peut juger néces-
saire et suffisant, et examiné tous les faits et
circonstances du cas, peut imposer les termes
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et conditions (y compris, s'il le croit à propos,
la permission de continuer cette fabrication,
emploi ou vente), auxquels son ordonnance doit
être subordonnée, qu'il- peut juger raisonnable-
ment nécessaires à la protection des personnes
qui ont commencé légalement à fabriquer, em-
ployer ou vendre 'invention- couverte par le
brevet. -

Je remplacerais tout cela simplement par
les mots:- "et pourra continuer à fabriquer
cet article".

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Mon honorable ami remarquera que cela
pourvoit à des conditions extraordinaires
surývenues pendant la guerre, et il me sem-
ble qu'en raison du dérangement des droits
du breveté pendant la guerre et en raison
de la guerre, quiconque surviendrait ne
devrait pas pouvoir jouir de tous les droits
du brevet. Celui qui aura profté du bre-
vet pendant l'interrègne sera protégé quant
à ce qu'il aura fait pendapt cette période
particulière, mais il me semble que ce serait
manifestement enfreindre le brevet que
dire qu'en raison de l'acquisition d'un droit
pendant ce temps particulier, le droit de-
vrait persister sans interruption.

L'honorable M. BOSTOCK: Ce droit de
brevet ne s'applHquerait-il pas à des aubains
emnemis qui avaient des brevets dans le
pays au début de la guerre? Cela signifie-
t-il que ces brevets peuvent être Semis en
vigueur?

L'honorable M. BEIQUE: C'est prévu
dans l'article 4.

L'honorable M. BOSTOCK: Dans ce cas,
n'y aura4-il pas forte contention quent
aux teintures? Je comprends que pendant
la guerre les teintures qui avaient été fabri-
quées antérieurement en Allemagne se ma-
nufacturaient en d'autres pays.

L'thonorable sir JAMES LOUGHEED:
Cela tonbereit sous les arrêtés du conseil
adoptés seSn la Loi des mesures de guerre
et traitant des brevets des ennemis. De
plus, il faudrait reconnaltre les conditions
créées par le traité de paix. Les.traités de
paix avec les pays ennemis ont prévu la
réglementation de ces droits-je ne saurais
dire à quel point; mais l'article 4 décrète
la reconnaissance des dispositions du traité
de paix. Ceci donne simplement au minis-
tre le droit de proroger le d&ai en con.
formité de la loi des brevets dans les
cas affectie par la guerre. Cela ne va pas
plus loin,, et traite d'un nombre restreint
de me seulement. Je pourrais citer comme
exemple le cas que nous étudions de temps
à autre, où demande est faite au Parlement
de proroger les droits des brevetés. Cette

condition existe encore et ne sera pas affec-
tée par le présent bill.

L'honorable M.. BELCOURT: Naturelle-
ment le nombre de ces bills sera très for-
tement diminué?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Oui.

Lonor*le M. BEICOURT: Dans l'ave-
nir, demande sera faite au ministre au lieu
du Parlenent?

L'hanorable sir JAMES LOUGHEED: La
demande devra prouver que l'interruption
a été causée par la guemre.

Lonorable M. BELCOUEIT: Cela ne s'ap-
piquerait pas à 'article 1er, sans doute?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Oui, et à l'article 2 aussi. Ce principe cons-
titue à vrai dire la base du bilI: l'interrup-
tion doit être attribuée à la guerre.

Lhonorable M. BEIQUE: Mais j'attire-
rai l'attention de 1lonorable eénateur sur
l'article 4. Il me eeniMe que la première
partie de l'article 3 est parfaite et embrasse
le point que l'honorable sénateur fait va-
loir:

Dans le cas oo le ministre a rendu une ordon-
nance sous l'autorité de l'article précédent, ou
si un brevet qui est devenu nul, aux termes de
la loi des brevets, par suite du non payement
des droits, ou d'omission de la fabrication, ou
à cause de l'importation de l'invention brevetée,
a été subséquemment rétabli et rendu valide
par la mise en application de toute ordonnance
rendue sous l'autorité de la présente loi ou en
vertu d'un arrêté en conseil ou d'un règlement
légalement établi jusqu'à présent, et si au cours
de la période pendant laquelle ce brevet a été
nul une personne a commencé légalement à fa-
briquer, employer ou vendre l'invention cou-
verte par ce brevet, le breveté ou le titulaire du
brevet n'a droit à aucune réclamation, pour-
suite ou demande relativement. à cette fabrica-
tion ou vente, ou à l'emploi de l'article ainsi
fabriqué ou vend" ,

Puis l'article continue, disant que le mi-
nistre peut permettre au particulier qui a
commencé la fabrication de continuer cette
fabrication à telles conditions que le mi-
nistre établira. L'honorable sénateur (l'ho-
norable air James Lougheed) verra que son
assertion s'appuie aux deux premières .li-
gnes de l'article 3; mais les autres lignes
vont beaucoup plus loin et sont générales
dans leurs termes. Je soumets donc qu'il
est injuste d'empiéter sur les droite ac-
quis, parce que le brevet est devenu proprié-
4é pubMique; et je ne vois pas qu'il soit
juste de donner au ministre le pouvoir d'in-
terdire au particulier qui a Iebriqué de
bonne foi, le droit de continuer à fabriquer.
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L'honorable M. THOMPSON: Dans toute
loi que nous avons adoptée sur les brevets
interrompus, nous avons décrété que qui-
conque .avait nanufacturé l'invention pen-
dant l'interruption, devait pouvoir conti-
nuer cette fabication, bien que les droits
du breveté aient été plus Lard rendu à ce
dernier. Mais ceci ane semble être une pro-
position tout à fait différente. L'article dit:
"au couae de la période pendant laquelle
ce brevet a été nul", lorsque le breveté ne
pouvait pas .exercer ses droits en xaison de
certaines condiions. Supposons que, sa-
chant cela, je comnence à fabriquer l'objet
breveté. La question est de savoir s'il serait
équitable que j'eusse le droit de continuer
la fabrication.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Do'is-je comprendre que mon honorable ami
veut dire que nous donnons droit de conti-
nuer la fabrication à ceux qui ont acquis ce
droit entre temps?

L'honorable M. THOMPSON: Invariable-
ment.

L'honorable M. BEIQUE: Invariable-
ment, en remettant en vigueur les brevets
d'année. en année. Plusieurs bills ont été
sounis à ,da Cthambre, et l'on a invariable-
ment décidé de sauvgarder les droits de
ceux qui avaient commencé entretenps la
fabrication.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
puis me tromper, seulenent ma mémoire me
dit que nous avons protégé tout ce qui s'était
fait dans l'intervalle; mais que nous n'avons
pas maintenu le droit de l'infracteu.r-pour
ainsi dire -du brevet. Toutefois, je veux
bien suspendre la clause afin que nous exa-
minions le cas.

L'honorable M. DANIEL: On donne le
droit au ministre, après audition des par-
ties, de permettre, s'il le juge opportun, à
quelqu'un de con4inuer le fabrication, ou la
vente?

L'honorable M. THOMPSON: Comme je
l'ai dit, je crois que cela diffère absolument
de la restauration ordinaire des brevets.
Dans tous les autres cas que nous avons
eus ici, au lieu de renouveler des brevets,
nous avons protégé le particulier qui avait
commencé à fabriquer pendant l'interrup-
tion du brevet.

L'honorable M. BELCOURT: Un point
qui mérite l'attention à non sens, c'est que
si le bill est entièrement -basé sur l'absence
du pays en raison de la guerre, le principe
est élagué ou oublié dans l'article 3.

L'hon. M. BEIQUE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je crois qu'il y a du bon dans cette idée.

L'honorable M. BELCOURT: L'article
dit:

Dans le cas où le ministre a rendu une ordon-
nance sous l'autorité de l'article précédent, ousi un brevet qui est devenu nul,...

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
serai très heureux de faire de nouvelles re-
cherches sur le bill à l'étude. Je propose
donc que le comnité lève sa séance et mp-
porte progrès.

Progrès est apporté.

BILL DE GARANTIE DE LA RECOLTE
DE BLE.

ETUDE SUPPLEMENTAIRE EN COMITE,
RAPPORT.

Le Sénat siège de nouveau en comité re-
lativement au bill 20, "Loi ayant pour ob-
jet de maintenir en vigueur les pouvoirs de
la commission des surveillants du commerce
du grain du Canada de sorte qu'elle puisse
terminer ses affaires, et de maintenir en
vigueur une garantie consentie par le Gou-
verneur en conseil relativement à la récolte
de blé de 1918?--Présidence de l'honorable
M. Daniel.

L'honorabe sir JAMES LOUGHEED:
Nous avons, hier, remis l'étude du bill sur
demande de mon honorable ami, qui vou-
lait des copies des arrêtés du Conseil. Je
comprends qu'on les lui a remises.

L'honorable M. BOSTOCK: Oui, j'ai ici
les arrêtés du Conseil, et grâce à l'obli-
geance de mon honorable ami, j'ai pu les
consulter. Je ne vois rien de remarquable
dans ces arrêtés. Je suppose que le bill a
pour simple but de permettre à la commis-
sion de solder ses affaires.

L'honorabe sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

Les articles I et 2 sont agréés.

Le préambule et le titre sont agréés.
On fait 'rapport du bill sans -amendement.

BILL DE LA POLICE A CHEVAL.

ETUDIE EN COMITE; RAPPORT.

Sur motion de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat siège en comité relati-
vement au bill 22, "Loi modifiant la loi de
la Royale gendarmerie à cheval du Nord-
Ouest". - Présidence .de l'honorable M.
Taylor.
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Article 1: Nom changé.

L'honorable M. POWER: Je dirai simple-
ment ceci de la mesure: Je trouve que la
Police fédérale actuelle, qui forme une force
d'inianterie, doit4txe incorporée dans ae
titre donné ici, soit "La Royale gendarme-
rie * cheval du Canada." Ce nom-là ne
peut s'appliquer à des agents à pied.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Nous n'insisterons pas pour qu'ils soient
montés. La grande majorité du corps nou-
veau le sera. Il ne s'ensuit pas nécessaire-
ment que tous doivent être à cheval parce
le corps est appelé police à cheval. Le nom
de "Police montée" a bon nom dans l'his-
toire, et l'on désire le perpétuer. Le nom
est très efficace; il est reconnu d'un océan
à l'autre comme étalon de parfaite efficacité
policière.

L'honorable M. POWER: Je le sais; mais
le bill n'applique pas ce principe. Le bill
dit que partout où le nom "Royale gendar-
merie à cheval du Nord-Ouest" se rencon-
trera, il sera changé en "Royale gendarme-
rie à cheval du Canada."

L'honorable M. FOWLER: Il est malheu-
reux qu'ils ne puissent pas conserver l'an-
cien titre, parce que la Police montée du
Nord-Ouest est reut-être la meilleure police
du monde. .La seule force constabulaire qui
puisse Jui être comparée est la force Cons-
tebuÙisfe irlandaise.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Le nom actuel indique son champ d'ac-
tion, et comme on veut donner juridiction
dans tout le Canada à la police nouvelle, on
a cru ,qu'il serait étrange de se servir de
l'expression "Nord-Ouest".

L'honorable M. FOWLER: La Police
montée du Nord-Ouest s'est fait une belle
réputation sous ce titre. Quelle différence
peut faire son champ d'action? Il est bien
malheureux de changer des choses qui sont
des jalons d'histoire dans le pays.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Ce l'est certainement.

L'honorable M. FOWLER: Certains ico-
noclastes voudraient renverser toutes les
idoles. Jacrois jusqu'à un certain point aux
idoles, et c'en est une à laquelle je crois.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Dans ce cas il nous faudra laisser Ephraïm
s'accrocher -à ses idoles.

L'honorable M. FOWLER: C'est ce que
je veux.

L'article 1 est agréé.

Paragraphe 1 de l'article 2-Nomination
du commissaire et du contrôleur financier.

L'honorable M. POWER: Y a-t-il un
commissaire et un contrôleur?

L'honorablé sir JAMES LOUGHEED:
Oui; le contrôleur est le sous-ministre; le
commissaire est le commandant.

L'honorable M. MeSWEENEY: Qui est
.maintenant -commissaire?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Le colonel Perry. Le contrôleur est M.
McLean.

L'honorable M. FOWLER: Le commis-
saire commandera-t-il totit le corps?

L'honorable sir JAMES LOUGHFED:
Cela est prévu.

L'honorable M. FOWLER: Je crois que
c'est un homme excellent. La Police. fédé-
rale a manqué d'une bonne direction, à mon
avis. Je sais que l'habitude a été de louan-
ger très haut l'ancien chef du corps; mais
je crois qu'il n'a jamais été à la hauteur.
S'il l'avait été, il n'aurait pas fallu recons-
truire l'hôtel du Parlement. Voici mon
avis, publiquement exprimé.

L'honorable M. •POWER: A l'heure ac-
tuelle, si je comprends bien, le contrôleur
est vraiment le chef de la Police à cheval
du Nord-Ouest. En sera-t-il ainsi à l'ave-
nir?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Il
y aura un chef civil et un chef nilitaire, ou
semi-militaire.

Le paragraphe 1er de- l'article 2 est
agréé.

Les paragraphes 2. 3 et 4 de l'article 2
sont agréés.

Paragraphe 5 de l'article 2. - Traitement
augmenté du commissaire de la Gendarme-
rie.

L'honorable M. BOSTOCK: Je vois que
le traitement du commissaire est porté de
$4,000 à $5,000 par année. Je crois que l'ho-
norable sénateur disait, hier soir, qu'on se
proposait de transférer le commissaire à Ot-
tawa. A l'heure actuelle, le commissaire
reçoit le logement et certaines autres c'ho-
ses. Se propose-t-on de lui donner ces avan-
tages quand A viendra ioi; ou cette aug-
mentation les compense-t-elle?

L'honorable sir JAMES LOUHGEED:
Sans être autorisé à le dire, je crois que
l'augmentation est en compensation de cer-
taines allocations qui lui donnaient cer-
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tains avantages à Regina. Naturellement, il
avait sa résidence dans un poste de police,
avec ses rations et ainsi de suite. Je ne
crois pas que cela soit possible -ici.

L'honorable M. POWER: -Vous n'êtes
pas obligé de l'amener ici.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Pas nécessairement,

L'honorable M. BOSTOCK: Dans ce cas,
il ne se trouverait pas dans une position
financière aussi bonne qu'auparavant. Puis,
selon ce paragraphe 1er de l'article en ques-
tion, le contrôleur est un sous-ministre. Je
crois que les appointements des sous-ninis-
tres sont aujourd'hui de $6,000 par an.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'honorable M. BOSTOCK: Est-il juste
que le commissaire, qe chef de tout le corps,
reçoive des appointements inférieurs à ceux
du contrôleurP

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Je
ne suis pas en posture de dire que certai-
nes allocations ne seront pas faites ou ac-
cordées au commissaire. Je ne suis pas
assez renseigné sur ce point pour le dire en-
définitive. .

L'honorable M. POWER: N'est-ce pas le
cas actuellement?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui; on lui ifoumit le logement, le chauf-
fage, l'eau, l'éclairage, et ainsi de suite. Je
doute que cela lui soit donné ici.

L'honorable iM. BOSTOCK: Je crois que
ce serait un ennui pour lui d'être amené à
Ottawa.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
suppose qu'il posera ses conditions avrit
de venir.

L'honorable M. DANIEL: Ses apointe-
ments seront-ils frappés de l'impôt muni-
cipal?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Il
appartiendrait à la municipalité de le dire.

L'honorable M. DANIEL: Je crois que le
Parlement devrait décider ce point.

Le paragraphe 5 de l'article 2 est agréé.

Paragraphe 4 de l'article 2. - Qualités re-
quises des officiers et gendarmes (modifiées).

L'honorable M. FOWLER: Je suggère
que ce paragraphe soit plus - conforme
au titre du -bill. Ce titre dit: " Loi modifiant
la loi de la Royale gendarmerie à cheval
du Nord-Ouest ". Le paragraphe porte que

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

'les hommes ne doivent pas nécessairement
savoir monter. Naturellement, il y a deux
divisions dans la police: la police fédérale
et Ja police montée; mais il me senlb'le que
le ibill devrait dire que l'une des qualités
des gendarmes ià cheval est de pouvoir
monter à cheval, parce qu'un gendarme à
cheval qui ne saurait pas monter serait un
adjoint inutile aux autorités policières dans
la poursuite d'un criminel.

L'honorable M. BRADBURY: l y a deux
divisions.

L'honorable M. FOWILER: Je le sais;
mais on dit ici que cela ne sera pas une des
qualités.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Cela peut être prévu par règlement.

L'honorable M. FOWLER: Pourquoi ne
pas dire que les condidats à la division mon-
tée doivent savoir monter, ou doivent subir
un examen d'équitation? Cela couvrirait
tout. La législation semble imparfaite ainsi
conçue.

L'honorable M. WATSON: Il ne sera pas
à cheval s'il ne sait pas -monter.

L'honorable M. FOWLER: J'ai vu à che-
val des hommes qui ne savaient pas monter.
Mais ils ne sont pas restés longtemps en
selle.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
J'aurais cru que ce fût là une disposition
inutile, même lorsque la première loi fut
adoptée, puisqu'il appartient absolument
aux officiers qui contrôlent la 'po'lice de dé-
terminer les qualités de quiconque veut être
admis. Bien que nous -biffions cela, les
qualités requises pour la division montée
peuvent tout aussi bien être exigées que si
elles étaient prévues dans les statuts.

Les paragraphes 4 et 6 de l'article 2 sont
agréés.

Le paragraphe 1er de l'article 3 est agréé.
Paragraphe 2 de 'l'article 3. - Le service

dans la police du Canada oompte pour la
pension.

L'honorable M. FOWLER: Comment
s'échelonnent les pensions -actueUes? Sont-
elles semiblables pour la Rolice fédérale et
pour la gendarmerie à -cheval?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Mon honorable ami de Selkirk. (l'hon. M.
Bradbury) s'en informait hier. Il y a un
régime de pensions dans la gendarmerie;
mais il n'en existe pas dans la police fédé-
rale. Cette dernière n'a aucun droit à la
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pension. Mais il y aura une disposition
décrétant que tous les agents de la police
fédérale ayant cinq années révolues de ser-
vice, et fusionnés, ou qui s'enrôlent dans
ce corps nouveau, auront droit à la pen-
sion. Leurs années de service dans la po-
lice fédérale comptera comme années de
service dans la- Gendarmerie à cheval.
C'est-à-dire qu'un agent qui aura passé
cinq ans dans la police fédérale et cinq ans
dans le corps nouveau aura la même qualité
qu'un gendarme ayant fait dix années de
service dans la Gendarmerie à cheval.

L'honorable M. FOWLER: Et supposons
qu'il ait moine de cinq ans de service?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Il n'aura pas droit à la rétroactivité; il lui
faudra être cinq ans dans le nouveau corps
avant d'avoir droit à la pension.

L'honorable M. POWER: Une distinction
doit être faite.

L'honorable M. FOWLER: Et la Gen-
darmerie à cheval,? Elle a des rations et
est logée dans des casernes. Comment sont
classées les soldes de ces hommes? La po-
lice fédérale, naturellement, ne sera pas
casernée?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non. On lui accordera une compensation
équivalente, je suppose.

L'honorable M. FOWLER: Va-t-on la pla-
cer sur un pied d'égalité ou au même tarif
de solde?

L'honorable sir. JAMES LOUGHEED:
Oui; c'est ce que je comprends.

L'honorable M. FOWLER: Puis on leur
allouera des rations?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

Les paragraphes 2 et 3 de l'article 3 sont
agréés.

L'article 4 est agréé.

Le préambule et le titre sont agréés.

Le bill est rapporté sans amendement.

BILL DU GRAND-TRONC-PACIFIQUE.

ETUDIE EN COMITE; RAPPORT.

Sur motion de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat siège en comité relati-
vement au bill 23 "Loi modifiant la Loi
ayant pour objet de ratifier deux arrêtés
du Gouverneur général en conseil concer-
nant le réseau du chemin de *fer Grand-

Tronc-Pacifique." Présidence de l'honora-
ble M. McHugh.

Article 1-Correction d'une erreur d'é-
criture dans l'arrêté du conseil, tel qu'im-
primé.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Ceci inclut simplement le mot "terminal",
oublié dans la législation de la session der-
nière. On l'insère après le mot "Paci-
que", de sorte que la loi se lit: "Grand
Trunk Pacific Terminal Elevator" au lieu
de Grand Trunk Pacific Elevator". C'est
une simple formalité.

L'article 1 est agréé.

Le préambule et le titre sont agréés.

Rapport est fait du bill sans amendement.

DEMANDES DE DOCUMENTS

Sur motion d'ajournement:

L'honorable M. BEIQUE: Puis-je attirer
l'attention de l'honorable leader du gou-
vernement sur le fait que déjà, le 22 mars
1918, deux ordres de la chambre ont été
votés par l'honorable Sénat sur ma deman-
de, et qu'aucun document n'a encore été
déposé. On trouvera la motion à la page
39 des Journaux de 1918.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
J'y verrai.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures
demain après-midi.

SÉNAT.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Jeudi, 16 octobre 1919.

Lë Sénat se ,réunit à 3 heures p.m.

Prières et affaires de routine.

BILL DES TERRES FEDERALES.

TROISIEME LECTURE AJOURNEE.

L'ordre du jour est la-
Troisième -lecture du bill 15, "loi modifiant la

loi des terres federales".

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
J'ai annoncée à la Chambre, hier, que je
prendrais d'autres renseignements au su-
jet de la disposition de la Loi des terres fé-
dérales concernant l'octroi de certificats de
naturalisation à Pimmigrant qui srait de-
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mandé des lettres patentes. Je ne suis guè-
re satisfait de l'exp'lication que j'ai donnée
hier. Je crois que la Chambre devrait avoir
en main l'information sur laquelle j'ai ba-
sé cette décliaration, et je vais permettre
l'ajournement jusqu'à ce que j'aie obtenu
du ministère de l'Intérieur telle information
qui permettrait à la Chambre de discuter
davantage cette question, si elle le juge à
propos.

terprétation ". L'honorable iM. MeLennan
au fauteuil.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Honorables messieurs, on se rappellera que
ce bill avait été pratiquement adopté par
le comité général de la Chambre; mais que
mon honorable ami de Middleton (l'honora-
ble M. Ross) y a proposé un amende-
ment.

L'honoable M. BEIQUE: Où est l'a-men-
La question est ajournée et inscrite à l'or- dement?

dre du jour pour mardi prochain.

BILL MODIFIANT LE CODE CRIMINEL
(ARMES A FEU).

TROISIEME LECTURE.

Bil 24, "Loi modifiant le Code crimi-
nel ". - L'honorable sir James Lougheed.

BILL CONCERNANT LA GARANTIE DE
LA RECOLTE DU BLE.

TROISIEME LECTURE

Bill 20, " Loi continuant en vigueur les
pouvoirs de la Commission des inspecteurs
de grain du Canada afin qu'elle puisse con-
pléter son travail,, et continuer la garantie
donnée par le Gouverneur en conseil sur la
récolte de blé de 1918".-L'honorable sir
James Lougheed.

BILL CONCERNANT LA ROYALE GEN-
DARMERIE A CHEVAL CANADIENNE.

TROISIEME LECTURE.

Bill 22, " Loi modifiant la Loi concer-
nant la Royale gendarmerie à cheval du
Nord-Ouest ". - L'honoraible sir James
Lougheed.

BILL DU GRAND-TRONC-PACIFIQUE.

TROISIEME LECTURE.

Bill 23, " Loi nyodifianît une loi confirmant
deux décrets du Gouverneur général en con-
seil concernant le réseau du Grand-Tronc-
Pacifique ". - L'honorable sir James Loug-
heed.

BILL PRIVE.

TROISIEME LECTURE.

Bill 16, " Loi concernant la North Em-
pire Fire Insurance Company ". - L'honora-
ble M. Turriff.

BILL CONCERNANT LA LOI D'INTER-
PRETATION.

ETUDIE DE NOUVEAU EN COMITE ET
RAPPORTE.

Le Sénat se forme de nouveau en comité
sur le bill 4, " Loi modifiant la Loi d'in-

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

L'honorable air JAMES LOUGHEED.
L'amendement, qu'on trouvera à la page
78 des procès-verbaux, se lit comme suit:

Et la cour de l'Echiquier du Canada aura, sur
pétition, le pouvoir et la juridiction de s'enqué-
rir et de déterminer (dans les cas où il n'y a
pas de disposition pour compensation) quelles
sommes devraient, justement et raisonnable-
ment, être payées à même les fonds publics à
des personnes, pour pertes encourues ou dom-
mages subis par suite d'ingérence dans leurs
biens du fait de l'exercice par la Couronne de
ses droits et devoirs en vertu de telles ordon-
nances et règlements.

J'ai soumis cette question au Gouverne-
ment et il y a deux obligations à l'amende-
ment. En premier lieu, on pourrait diffi-
cilement dire qu'il se rapporte au bill. J'ad-
mettrai volontiers qu'il est régulier d'amen-
der un bill du moment qu'il est devant le
Parlement de toute façon que le Parlement
le désire; mais dans ce cas particulier, nous
avons présenté un bill à l'effet d'interpréter
des décrets du conseil adoptés sous le régi-
me de la loi des mesures de guerres, et il est
maintenant proposé d'attacher à ce bill une
disposition créant pour la Couronne une
obligation nouvelle en vertu de laquelle
des dommages pourront être recouvrés sur
présentation d'une pétition et l'émission
d'un décret. Déjà nous avons dans l'article
7 de la loi des mesures de guerre, une dis-
position stipulant l'obligation de la Cou-
ronne dans des cas où la propriété a été
acquise ou employée par la Couronne sous
le régime de la loi. Mais ce recours contre
la Couronne est lianité à cetite classe de cas
particuliers. Si nous créons une nouvelle
obligation, aussi large et étendue que celle
proposée par mon honorable ami de Mid-
dleton, cela imposera à 'la Couronne une
obligation dont on saurait à peine prévoir
la portée. Il n'existe aucune raison valable
pour doreer la Couronine en ce temps&ci à
reconnaître une obligation de cette nature,
et pour ceci: s'il y a contre la Couronne une
réclamation -manifeste à cause de certaines
actions accomplies en vertu de la loi des
mesures de guerre, il n'y -a présentement
rien qui empêche ceux qui ont subi des
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dommages de demander compensation de
la part de la Couronne; mais on ne devrait
pas stipuler que ce droit est obligatoire.
Nous ne saurions dans le moment prévoir
quelle sorte de cas pourrait se présenter,
créant une obligation d'une nature des plus
sérieuses et générales. Par exemple, comme
je le comprends, -l'organisation hydro-élec-
trique d'Ontario réclame déjà du Goirver-
nement fédéral des dommages très élevés à
cause de. certaines ordonnances édictées pen-
dant la guerre, et il y a d'autres réclama-
tions de ce genre qui sont indéfinissables;
mais qui dépasseraient presque toute me-
sure possible dans l'étendue des dommages
qui ýourraient étre réclamés. Dans les con-
ditions extraordinaires que la poursuite de
la guerre a fait naître, et dans les condi-
tions extraordinaires que le Gouvernement
a dû surmonter pour faire face à toutes
ses obligations, non seulement internes
mais externes, ce serait assurément de très
mauvaise politique, à l'égard de ceux qui
se sont lancés dans d'aussi vastes entre-
prises que celles que nous avons vu exécu-
ter, et exécutées à un profit très substantiel
pour les intéressés, de reconnaître des ré-
clamations autres que celles que la Cou-
ronne doit en équité compenser. Voici ce
que je prétends: Que si des dommages de ce
genre ont été subis par quelque personne
ou organisation, celle-ci pourrait s'adresser
au Gouvernement et celui-ci, je n'en ai au-
cun doute, reconnaîtra volontiers toute ré-
clamation basée sur l'équité. Pour ces rai-
sons je dois m'opposer à la proposition faite
par mon honorable ami de Middleton.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables
messieurs, je crois avoir donné quelques
courtes explications de l'amendement lors-
que je l'ai proposé. Il y a deux manières
par lesquelles la Couronne peut se préva-
loir, et qu'elle s'est prévalue, du droit de
prendre ou d'exproprier la propriété. L'une
de ces manières c'est par prérogative royale.
Vous verrez, si vous lisez un certain nombre
d'arrêtés du conseil-je ne dis pas tous,
parce que je ne les ai pas tous examinés-
que, dans nombre de cas; ils disent: "en
vertu du statut", ou "en vertu du pouvoir
conféré par la prérogative royale".
~ Il pourrait arriver qu'il n'y eût pas d'au-
torité pour prendre ou exproprier la pro-
priété en vertu du satut; mais, pendant la
guerre, le Gouvernement pouvait se préva-
loir de la prérogative royale. La différence
qu'il y a entre la propriété prise en vertu
de la prérogative royale et celle prise en
vertu de la loi, c'est que: si elle est prise de
par la prérogative royale, vous n'avez au-

cun recours contre la Couronne, soit par
pétition de droit, soit par tout autre genre
d'action; vous n'avez qu'à accepter ce
qu'il, plaira à la Couronne de vous donner
et si elle dit: "Nous ne vous donnerons
rien", vous devez vous soumettre. Tel est
l'effet de la prérogative royale, qu'on dit
étre fondée sur la nécessité. Une grande
lutte a eu lieu cette année dans les cours
d'Angleterre sur la question de savoir si
l'on peut se prévaloir de la prérogative
royale pour faire une* chose dont l'accom-
plissement est stipulé par un statut. Il a
été décidé que le droit de prérogative se
trouve de la sorte absorbé et qu'il n'y a au-
cne nécessité d'exercer cette prérogative.

Quand vous vous basez sur le statut, de
deux choses l'une ou l'autre peut arriver.
Le statut peut stipuler <u'il y aura com-
pensation, ou bien il peut n'en faire aucune
mention. En Angleterre, en 1915, quand
elles ont dû juger cette question, vu qu'on
s'emparait de beaucoup de propriétés en
vertu du statut, les cours ont déclaré: "La
Couronne n'a aucun droit de pr7érogative;
vous pouvez vous adresser aux tribunaux,
tel que stipulé par le statut." Mais elles
ont reconnu qu'il y avait un grand nombre
de cas où il n'y avait aucune disposition,
soit pour une compensation soit pour indi-
quer comment une compensation pourrait
âtre fixée. Dans un jugement rendu par la
chambre des pairs, lord Wreubury dit:

Par proclamation royale du 31 mars 1915, on
a créé une commission royale d'enquête pour
s'enquérir, déterminer et rapporter quelles som-
mes (dans tout cas non autrement prévu) de-
vraient, justement et raisonnablement, être
payées à même les fonds publics à des person-
nes pour pertes encourues, ou dommages subis
par suite d'empiètements sur leurs biens du fait
de l'exercice par la Couronne de ses droits et
devoirs pour la défense du royaume.

La différence entre ce qui est ici déclaré et
ce qui est proposé dans l'amendement que
j'ai soumis à la Chambre se résume prati-
quement, comme je l'ai fait remarquer dans
le temps, à ceci, qu'en Angleterre on a
nommé une commission, tandis que j'ai ten-
té d'éviter cela et de référer la chose à la
cour de l'Echiquier, où il y a deux juges. Ce
qu'on a stipulé en Angleterre est la même
chose que nous devrions, je crois, stipuler
ici, savoir, que daps le cas où une propriété
a été prise par prérogative royale en 'vertu
de ces décrets du conseil, et qu'on n'a édicté
aucune disposition pour une compensation,
ou qu'on n'a préparé aucune méthode pour
évaluer la compensation, alors %e sujet ne
devrait pas être dépossédé de sa propriété.

Un autre cas s'est présenté, connu sous
le nom de l'affaire de l'hôtel Keyser, qui
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est peut-être la cause la plus célèbre qu'on
ait plaidée en Angleterre depuis des années.
Cette cause a été portée jusqu'à la Chambre
des pairs, et au cours de toute la procédure
les juges et Ies avocats ont avancé la même
prétention, savoir,. qu'aucun sujet britanni-
que, dont la propriété a été endommagée ou
prise par prérogative royale, ou par tout au-
tre procédé, ne pouvait être forcé à renoncer
à une juste réclamation de dommages qu'il
pourrait obtenir. Dans l'ancien temps, sous
le régime de la prérogative royale, un hom-
me n'obtenait rien du tout. Si le -royaume
était envahi et qu'une armée crût devoir
camper sur son terrain et bouleverser sa
terre, le propriétaire n'avait aucun recours
et il devait en porter tout le fardeau. E
y a de cela trois ou quatre cents ans passés.
On a reconnu en Angleterre l'injustice de
ce procédé qu'on a changé de telle sorte que
Jlhomme pût être indemnisé et la perte ré-
partie entre tous les sujets du roi.

Si vous examinez l'article 7 de la Loi des
mesures de guerre, vous verrez qu'il est très
limité. Il stipue simplement ceci:

Dans tous les cas où Sa Majesté se sera ap-
proprié une propriété ou son usage...

Le premier point essentiel, c'est que la
propriété doit être appropriée. Si Sa Ma-
jesté a donné à A le droit d'empiéter sur
la propriété de B, on ne pourrait pas dire
qu'elle s'est approprié la propriété, et -la loi
ne s'applique donc pas à un cas de ce gen-
re. Puis l'article continue:
. .. se sera approprié une propriété ou son usage,
en vertu des dispositions de cette loi, ou de tout
arrête du conseil, d'une ordonnance ou d'un re-
glement s'y rapportant, et que compensation de-
vra en être faite en conséquence...

Si l'arrêté du conseil ne parle pas de com-
pensation, un homme n'a aucun -recours du.
tout.

L'honorable M. DANDURAND: Ne pour-
rait-il pas procéder par pétition de droit?

L'honorable W. B. ROSS: Non.
L'honorable M. DANDURAND: L'hono-

rable sénateur a-t-il l'intention de stipuler
par son amendement que le sujet pourrait
poursuivre sans pétition de droit?

L'honoralble W. B. ROSS: Il pourrait le
faire ou non. Je pourrais dire que je n'ai
aucune connaissance de réclamations exis-
tantes; je ne m'occupe d'aucun cas connu;
je considère le statut et les arrêtés du con-
seil, et je constate une grande lacune dans
la procédure existante en ce qui concerne la
compensatiot. L'amendement n'est efficace
que lorsqu'il n'y a aucune méthode exis-
tante de réclamer une compensation. S'il y

L'hon. M. ROSS (Middleton).

a un autre moyen en vertu du statut, ou par
pétition de droit, alors mon amendement ne
s'applique pas. Il ne réfère qu'à la classe
de cas qui ne sont pas prévus, mais qui
pourraient très bien exister. Je serais sur-
pris si quelque cas de ce genre ne se pré-
sente pas d'après l'arrêté du conseil exis-
tant. Si le Gouvernement sait qu'il n'existe
aucun cas semblable, je ne vois pas pour-
quoi il s'oppose à l'amendement. A mon
point de vue, c'est simplement une question
de justice d'homme à homme et entre le eu-
jet et la Couronne. Celle-ci a le droit de
poursuivre un sujet; pourquoi un sujet n'au-
rait-il pas le droit de poursuivre la Couron-
ne? On dira, sans doute, que ceci ouvrira
la porte à une foule de fausses réclamations.
On pourrait dire la même chose des procès
devant les tribunaux; mais, nous le sa-
vons, pas une cause sur cinquante mille
n'est rayée du rôle parce que la réclamation
serait fausse ou vexatoire. Si quelqu'un in-
tentait une action de ce genre contre la Cou-
ronne, la pénalité serait la même qu'on im-
pose dans toute cour quelconque, savoir: il
serait condamné à payer les frais, s'il ne
réussit pas à établir sa réclamation; ou si
celle-ci est sans fondement, elle pourrait
être déboutée.

L'honorable M. ROCHE: D'après les re-
marques de l'honorable représentant de Mid-
dleton (l'honorable M. Rose), je comprends
que toute personne ayant une -réclamation
en dommages pour n'importe quel tort in-
fligé par le Gouvernement, n'a -ucun droit
de présenter sa réclamation; mais que le
Gouvernement, par pure bienveillance, peut,
à son gré, permettre que la cause soit réglée
par la cour de l'Echiquier, ou qu'il peut
refuser ce permis, s'il le désire.

L'honorable M. ROSS: 1I y a une dispo-
sition pour soumettre une certaine classe de
causes à la cour de l'Echiquier; mais il peut
exister toute une catégorie de causes pour
lesquelles il n'y a aucune disposition. Sup-
posant qu'une propriété soit prise en vertu
de la prérogative royale, le propriétaire n'a
aucun recours en droit commun ou par sta-
tut.

L'honorable M. ROCHE: Je vais citer un
cas concret. Je possède à Halifax des docks
à côté du quai dee chemins de fer dont se
servaient amplement les transports. Les
compagnies des chemins de fer ont construit
leur quai au large, couvrant presque toute
l'étendue d'eau et ne laissant que peu d'es-
pace aux vaisseaux pour entrer aux docks.
J'avais des steamers à mon quai et -le pre-
mier officier de marine leur commande de
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sortir pour faire de la place aux transports
qui entraient. Je me suis rendu auprès de
lui; lui ai fait voir une carte et je lui ai
dit que les navires amarrés à mon quai se
trouvaient entièrement dans mes eaux. Il
m'a répondu qu'il agissait sous le régime
de la Loi des mesures de guerre. Je ne sais
pas qui il représentait - le gouvernement du
Dominion ou le gouvernement britannique?
C'était un officier de la marine britannique.
Je lui ai dit: " Je suis disposé à vous aider
de toute manière possible; si vous voulez
des facilités, je suis consentant à vous 'les
donner; mais vous ne devriez pas exercer le
droit de me priver de l'usage de ma propre
propriété quand vous pouvez avoir accès
au quai d'une façon." Je ne sais e'il
agissait en vertu de la prérogative royale,
d'un statu anglais, ou d'une loi fédérale.
Il m'a dit qu'il agissait sous le régime de
la Loi des mesures de guerre.

IL'honorable M. ROSS: L'honorable séna-
teur pourrait possiblement avoir grand be-
soin de l'aide de cet amendement.

L'honorable M. BELCOURT: Je n'étais
pas présent lorsque la discussion a com-
mencé; mais j'appuie volontiers l'amende-
ment de l'honorable représentant de Mid-
dleton. La seule disposition à la portée de
gens ayant contre la Couronne des .récla-
mations à cause de propriétés prises pen-
dant la guerre est, je crois, l'article 7 de la
loi des mesures de guerre, qui stipule que
le ministre de la Justice pourra référer aux
tribunaux des réclamations du genre de cel-
les dont nous parlons en ce moment. Pour-
quoi tout sujet n'aurait-il pas le droit de
demander que ces questions soient déci-
dées par la cour de l'Echiquier? Je com-
prends que le but de mon honorable ami
est de garantir a tout sujet, ai le minis-
tre de la Justice ne voulait pas en référer
à la cour de l'Echiquier sous le régime de
la loi des mesures de guerre, que son recours
ordinaire lui sera conservé.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
vois aucun inconvénient à adopter l'amen-
dement proposé et je pense que son adop-
tion serait , d'un avantage considérable
pour le public. La seule difficulté est de
s'expliquer pourquoi il doit être incorporé
dans la. loi d'interprétation.

L'honorable ir: JAMES LOUGHEED: Je
n'hésite pas à dire, honorables messieurs,
que le temps n'est pas encore arrivé pour
créer u-ne obligation de ce genre sans avoir
eu toute l'information voulue et connaître
s'il existe quelque classe de réclamation
non encore présentée au Gouvernement
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et pour laquelle il y aurait lieu de suppo-
ser que compensation ne serait pas accor-
dée. Je pense qu'il serait très imprudent
de la part du Gouvernement de reconnaî-
tre une catégorie de réclamations qui pour-
raient se chiffrer dans les millions de dol-
lars, des réclamations qui n'ont pas encore
été reconnues et dont 3 ne oennsit absolu-
ment rien. Il me semble qu'il eSra assez
tôt d'adopter une législation de cette na-
ture quand nous entreprendrons de ré-
gler les nombreuses * transactions aux-
quelles la guerre a donné lieu, ce qui nous
mettra en possession de renseignements
beaucoup plus précis que nous n'en avons
à l'heure actuelle. Il serait peu désirable
à cette époque, où le Gouvernement est à
se débattre dans des embarras financiers,
d'ouvrir un nouveau débouché par lequel
des millions de dollars pourraient être
réclamés du Gouvernement.

. L'honorable M. DANDURAND: La ré-
ponse évidente à cette objection me paraît
.être que personne ne voudrait mettre le
-Gouvernement du Canada dans une posi-
tion différente de celle occupée par aucun
particulier. Les cours de justice sont ou-
vertes aux individus pour la présentation
de réclamations quelconques contre tous
autres -particuliers, et le tribunal décide.
Voilà où je diffère d'opinion avec mon ho-
norable ami. En établissant -une condition
privilégiée pour l'Etat, quand des domma-
ges ont été causés, ou que l'on prétend
avoir été causé@... .

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Mais la Loi des mesures de guerre con-
tient déjà une disposition pour le cas où
des propriétés ont été prises, appropriées,
ou employées par la Couronne.

L'honorable W. B. ROSS: Elle ne dit rar
"employées".

L'honórable air JAMES LOUGHEED:
Permettez-moi de la lire:

Dans tous les cas où Sa Majesté se sera ap-
proprié une propriété ou son usage en vertu des
dispositions de cette loi, ou de tout arrêté en
conseil, ordonnance ou règlement s'y rappor-
tant, et que compensation devra en être faite
en conséquence et qu'on n'aura pu s'entendre à
ce sujet, le ministre de la Justice devra référer
la réclamation à la cour de l'Echiquier.

Ceci, il me semble, ouvre un champ assez
vaste aux personnes qui auraient des récla-
mations à présenter contre la Couronne.
Mon honorable ami (l'honorable M. Rose)
a parlé de l'exercice de la prérogative de la
Couronne; mais c'est là une théorie depuis
longtemps abandonnée, en tant que cela se

ÉDITION REVIBsE



LUI1 SENAT

rapporte à un refus de compensation par la
Couronne. Je ne crois -pas qu'aucune per-
sonne viendia prétendre que la Couronne
exerce strictement sa prérogative en s'em-
parant de propriétés, ou en refusant de dé-
dommager ceux qui, de bonne foi, ont subi
des dommages en raison de quelque action
de la Couronne. •Toute la tendance de la
législation, au cours des vingt-cinq der-
nières années, a été de mettre la
Couronne précisément dans la même posi-
tion qu'un simple particulier. Mais voici
une situation extraordinaire découlant de la
guerre, et il n'est pas désirable que la fa-
cilité accordée pour la revendication de ré-
clamatione soit étendue davantage avant que
nous ayons de plus complètes informations.
Je tiens à dire ceci, que dans chaque cas où
une personne ou une corporation aura subi
des dommages causés par la Couronne,
le Gouvernement donnera à la récla-
mation toute la considération voulue'.
Je crois pouvoir dire que tout honorable
membre de cette Chambre est parfaitement
convaincu que, si une réclamation valable
est soumise à la Couronne pour dommages
subis par un particulier, cette réclamation
recevra toute la considération voulue. C'est
une toute autre affaire, cependant, de créer
par statut une obligation et de conférer à
la cour une juridiction lui permettant de
régler immédiatement la question.

L'honorable W. B. ROSS: Je crois que
c'est -un fait bien connu par tout le Canada,
en ce qui concerne tous les gouvernements
qui se sont succédés à Ottawa, aussi bien
que tous les gouvernements provinciaux,
que le droit de poursuivre la Couronte par
pétition de droit n'a pas été exercé ici com-
me il l'a été, de temps presque immémorial,
en Angleterre. Un homme obtient une pé-
tition de droit, en Angleterre, comme une
chose toute naturelle. Tout individu qui
aurait demandé au procureur général d'An-
gleterre une pétition de droit et qui ne l'au-
rait pas obtenue dans un délai raisonnable,
pourrait faire renverser n'importe quel gou-
vernement au pouvoir en Angleterre. Mais
le Gouvernement à Ottawa-je ne parle pas
du présent gouvernement, mais de tous les
gouvernements - et tous les gouvernements
provinciaux vous diront: "Si votre récla-
mation est -bonne, nous ne vous donnerons
pas une pétition de droit, parce que vous
allez gagner; si elle est mauvaise, nous vous
laisserone avoir une pétition de droit, parce
que vous ne pouvez pas réussir ". C'est à
peu près la situation. Vous vous mettez le
doigt dans l'oeil.. .

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

L'honorable M. BELCOURT: Et vous res-
tez ainsi des mois et des mois.

L'honorable W. B. ROSS: . . . en allant de-
mander au Gouvernement la permission
d'intenter une action. Une des dispositions
de l'article 15 du bill concernant les che-
mins de fer -canadiens nationaux, adopté
l'hiver dernier,-une disposition que j'es-
time excellente et sur laquelle, je m'en sou-
viens, l'honoraïble représentant d'Halifax
(l'honorable M. Power) a attiré l'atten-
tion dans le temps - est la clause stipulant
que toute personne ayant une réclamation
contre la compagnie de chemins de fer pour-
rait la poursuivre devant toute cour de ju-
ridiction compétente au Canada, et que, de
même façon, la compagnie pourrait pour-
suivre toute personne dans n'importe:quelle
cour. Il y a là égalité parfaite. Si ce prin-
cipe était appliqué à tous les rapports en"e
le sujet et la Couronne, je n'ai aucun doute
qu'avec le temps il en résulterait que les
gens, dans leurs transactions avec la Cou-
ronne, seraient disposés à être plus justes
et plus -raisonnables; mais, comme question
de fait, aujourd'hui, à cause de la façon
dont la Couronne traite le sujet, celui-ci
a conçu l'idée que, s'il y a da moindre
chance d'avoir le dessus sur la Couronne,
il est parfaitement légitime d'en profiter,
parce que la Couronne peut le déposséder de
ses biens pendant des années sans lui payer
d'intérêt, tandis que, si la Couronne a, de
son côté, une réclamation, elle est sûre de
la faire valoir.

Mais voici le point. Si, comme le dit
l'honorable leader du Gouvernement, il y
a quelque danger que des réclamations
surgissent, n'est-ce pas là la raison même
d'avoir cette législation? Si quelqu'un a
une réclamation, pourquoi n'y aurait-il pas
une méthode d'en vérifier le montant?
Pourquoi ne pas lui donner son dû? Le
fait est que, bien que le Gouvernement
puisse dire: "Nous ne prendrons pas en
vertu de la prérogative royale la propriété
sans compensation de quelque sorte", il a
le diroit de fixer exactement le montant
qu'il voudra donner. Vous verrez que, dans
le cas même que j'ai mentionné, celui de
l'hôtel Keyser, le tribunal anglais a posé
nettement le principe que si votre proprié-
té est prise de par la prérogative royale, il
n'y a aucun recours possible en droit; vous
n'avez droit qu'à ce que la Couronne déci-
dera bénévolement de vous accorder. S'il
n'y avait pas un danger possible d'i.njusti-
ce très grande, je n'ineisterais pas sur cet
amendement.
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L'honorable M. BELCOURT: Je désire
souscrire à la théorie énoncée par mon ho-
norable ami, que la Couronne ne devrait
pas être placée en meilleure posture que le
sujet ordinaire, ou dans toute posture dif-
férente; que le sujet devrait avoir autant
de facilité à exercer un droit, ou à reven-
diquer une réclamation contre la Couron-
ne que celle-ci en a contre le sujet. Mais
tout avocat sait qu'il n'en est pas-ainsi.
Je pourrais moi-même, si j'en avais le
temps, citer des cas qui étaient à mon
avis absolument bien fondés et dans les-
quels on a refusé le fiat demandé. Il y a
des quantités de oas qui attendent un fiat
depuis des années--dans lesquels le droit
de poursuivre les réclamations a été refusé
jusqu'à ce qu'elles fussent prescrites, ou
bien que les témoins fussent disparus, et
qu'il fût devenu absolument impossible de
les établir. Nous savons tous que ceci pour-
rait arriver dans le cas actuel- tout comme
dans des cas antérieurs. L'octroi d'un fat
a toujours été considéré en quelque sorte
inadmissible, et il me semble que le
temps est arrivé pour que cette objection
disparaisse complètement. Pour cette rai-
son, j'appuie la prétention qu'on devrait
permettre de poursuivre, de la façon indi-
quée par l'amendement, c'est-à-dire, par
pétition à la cour, les réclamations qui
n'ont pas été -référées par le ministre de
la Justice, en vertu de l'article 7. Pour-
quoi devrait-il exister une différence entre
la Couronne et le sujet? Pourquoi, en ces
temps de démocratie, la Couronne devrait-
elle se mettre dans la position d'avoir le
droit de prendre ma propriété et de me
payer que si elle le juge à propos?

L'honorable M. BOSTOCK: Elle n'est pas
tenue de vous payer du tout.

L'honorable M. BELCOURT: Comme le
dit mon honorable ami, elle n'est pas te-
nue de me payer du tout, si elle décide
de ne pas payer. L'homme qui, sur péti-
tion, se présente devant la cour d'Echi-
quier, soumettant une réclamation contre la
Couronne, le fait à son propr'e risque. S'il
ne peut établir sa poursuite, il doit en
payer les frais. C'est là la garantie accor-
dée dans toutes les autres cours de justice
contre les personnes trop empressées à
présenter des demandes qu'elles ne peuvent
justifier. Telle est la. pénalité. Si le de-
mandeur échoue, il lui faut payer les frais.

L'honorable M. DANDURAND: Il existe,
au .ministère de la Justice, un étran-
ge cours d'idées. Je ne parle pas d'aujour-
d'hui; je parle d'hier et d'avant hier. Quand
on a soumis et discuté une réclamation, on

demande ensuite, l'opinion du ministère de
la Justice. Son opinion peut être défavorable
au réclamant. Alors celui-ci dit: "Donnez-
moi un fiat." Le ministère de la Justice
semble s'imaginer que cela serait incom-
patible avec sa décision s'i- ouvrait les
cours au réclamant et lui donnait le droit
d'éprouver la validité de son opinion. J'ai
constaté dans nombre de cas que le minis-
tère a refusé obstinément d'accorder ce que
demandait le sujet-le droit d'éprouver la
validité de l'opinion du ministère de la
Justice devant les tribunaux.

L'amendement de l'honorable M. ROSS
est rejeté: Pour, 18; contre, 27.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur qui a exprimé l'opinion que
l'amendement qu'on vient de rejeter se-
rait tellement général dans son appli-
cation qu'il pourrait conduire à des consé-
quences imprévues, voudra-t-il expliquer à
cette Chambre la raison qui a induit le
ministère de la Justice à introduire ce
bill modificatif? J'avoue que j'éprouve
quelque hésitation à appuyer ce bill, parce
qu'on dirait qu'il a été présenté dans le but
de couvrir un cas spécial, et je me méfie
toujours d'une loi générale préparée pour
convenir à un cas spécial. Je pense que
mon honorable ami (l'honorable sir James
Lougheed) ne contestera pas la justesse de
cette prétention, que le Parlement a le droit
d'être informé des -motifs d'un ministère
qui lui soumet un amendement à une loi
générale. Cet amendement à la loi d'inter-
prétation peut s'appliquer à une multitude
<le lois passées par les arrêtés généraux en
conseil et pourrait nous conduire en pleine
ténèbre-beaucoup plus loin, peut-être, que
nous irions si nous connaissions ce qui a
poussé le ministère à proposer ce bill. Si
mon honorable ami nous indiquait le cas
concret qui a induit le ministère à suggérer
cet amendement à la loi existante, cela
serait de beaucoup plus satisfaisant.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Apparemment, mon honorable ami, n'était
pas présent quand j'ai proposé la deuxième
lecture du bill, et que j'en ai expliqué la
raison. Je dirai à mon honorable ami que,
comme il le sait d'ailleurs, un grand nom-
bre d'arrêtés en conseil ont été adoptés
sous le régime de la loi des Mesures de
Guerre. Ce groupe d'arrêtés en conseil est
pratiquement de la loi statutaire, en tant
que leur effet est concerné. La loi d'Inter-
prétation ne s'appliquait pas aux décret6 de
l'exécutif; il a donc fallu adopter un arrêté
en conseil en vertu de -la loi des Mesures de
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Guerre, déclarant que la loi d'Interpréta-
tion s'appliquerait à tous les arrêtés adop-
tés sous le régime de la loi. Ce dernier
arrêté en conseil, adopté le 26 juin 1917, se
lit comme suit-j'omets le texte formel:

Ordonne et déclare par les présentes que
toute disposition de la loi d'interprétation, Sta-
tuts revisés du Canada, 1906, s'étendra et s'ap-
pliquera à toute ordonnance et règlement anté-
rieurement ou ci-après adoptés par le Gouver-
neur en conseil en exécution des pouvoirs con-
férés par la loi des mesures de guerre, 1914,
excepté en tant que telle disposition (a) est
incompatible avec l'intention ou l'objet de telle
ordonnance ou règlement, ou (b) donnerait à
aucun mot, expression ou clause de toute telle
ordonnance ou règlement une interprétation ré-
pugnant à la matière traitée ou le contexte, ou
(c) est déclarée dans toute telle ordonnance ou
règlement ne pas y être applicable.

Cet arrêté en Conseil donne une interpré-
tation pour tous les arrêtés adoptés sous le
régime de la Loi des mesures de guerre. Mais
dès que la proclamation de paix sera pu-
bliée, cet arrêté en Conseil tomibera immé-
diatement et il n'y aura aucune disposition
d'interprétation pour les arrêtés adoptés en
vertu de la Loi des mesures de guerre, et
en conséquence desquels certaines affaires
devront être conclues. Il est donc néces-
saire de le remplacer par législation sta-
tutaire, et nous incorporons simplement cet
arrêté en Conseil dans le bill qui nous est
maintenant soumis. Il applique simplement
la loi d'interprétation des statuts revisés aux
arrêtés en Conseil qui survivront, en tant
qu'il s'agira de compléter des actes ou des
choses en vertu de ces arrêtés.

L'honorable M. BELCOURT: Je désire,
au point où nous en sommes, renouveler ma
protestation contre le bill. Lors de la deux-
ième lecture, j'ai attiré l'attention du Sé-
nat sur l'article 8 de la Loi d'interprétation,
qui se lit comme suit:

Toute loi pourra être amendée, modifiée ou
abrogée par une loi adoptée à la même session
du Parlement.

Maintenant il faut lire ce bill en relation
avec d'autres articles de la Loi d'interpré-
tation, y compris l'article 8, que je viens de
citer. Le bill actuel perpétue pour un temps
indéfini le pouvoir du Gouvernement de lé-
giférer par arrêté en Conseil, même après
la proclamation de paix. Vous devez lire
l'article 8 comme s'il déclarait: " Tout ar-
rêté en Conseil pourra être amendé, modifié
ou abrogé ". Nous, allons avoir la déclara-
tion de la paix dans un mois ou deux, ou
possiblement en moins d'une semaine, et
alors la Loi des mesures de guerre cessera
d'être en vigueur. Tous les arrêtés en Con-
seil qui ont été adoptés en vertu de la loi
des mesures de guerre tomberont aussi, com-

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

me mon honorable ami (l'honorable sir Ja-
mes Lougheed) vient de le dire à la Oham-
bre. L'effet de ce bill, s'il devient loi, sera
de permettre au Gouvenement d'amender,
modifier ou abroger n'importe lequel de ces
arrêtés qui, autrement, deviendraient nuls.
En d'autres termes, l'effet de ce bill, s'il
est adopté, est de perpétuer le gouvernement
par arrêté en Conseil, comme -nous l'avons
eu pendant cinq années. Je ne sais pas si
le Gouvernement va fasire cela. J'espère bien
qu'il n'aura pas recours à un -truc aussi dé-
sespéré, comme je l'appellerais; mais il sera
possible au Gouvernement d'en agir ainsi.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
L'honorable sénateur seraitil assez bon de
lire tout l'article?

L'honorable M. BELCOURT: Je vais le"
lire en entier:

Toute loi pourra être amendée, modifiée ou
abrogée par une loi adoptée à la même session
du Parlement.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui, adoptée par le Parlement du Canada.

L'honorable M. BELOOURT: Mais cela
ne saurait s'appliquer aux arrêtés en Con-
seil. Mn' honorable ami sait très bien que
la seule disposition de J'article 8 qui doive
être considérée, par rapport à ce bill, est
la première partie de l'article:

Toute loi pourra être amendée, modifiée ou
abrogée.

C'est-à-dire. "Tout arrêté en conseil pour-
ra être amendé, modifié ou abrogé ". Les
mots qui suivent ne s'appliquent qu'à une
loi du Parlement et ne s'appliquent pas aux
arrêtés en conseil. Je dis donc que les ar-
rêtés en conseil eux-mêmes pourront être
amendés, modifiés ou abrogés, malgré que
le pouvoir d'adopter des arrêtés en conseil
sera complètement disparu en raison de la
proclamation de la paix.

J'ai déjà fait cette protestation antérieu-
rement, et je désire la renouveler mainte-
nant. Je ne suppose pas que ma protesta-
tion ait aucun effet, mais, siégeant ici en
qualité de législateur, je crois qu'il est de
mon devoir de faire pour le moins remar-
quer l'usage qu'on pourrait faire de ce bill,
et je ne sais pas si l'on n'a pas l'intention
d'en faire un tel usage. En tout cas, je
veux en faire voit l'application possible.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Dans une circonstance antérieure, j'ai pris
la liberté d'exprimer mon dissentiment sur
l'interprétation donnée à l'article 8 par mon
honorable ami, et je tiens à saisir cette
occasion nouvelle pour dire que je diffère
tellement de son opinion sur cette clause
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que je considère cette opinion comme non
fondée. Il faudrait que le Parlement adoptât
une loi avant que le bill ait l'effet indiqué
par mon ihonorable ami; et je crois que mon,
honorable ami est aussi convainon que moi
que, une fois la paix proclamée, il n'y a
aucune intention de perpétuer ces arrêtés en
conseil et de viole'r ainsi l'esprit qui anima
le Parlement par lequel la loi a été adoptée.
Aucun gouvernesment -ne pourrait survivre
longtemps au subterfuge indiqué par mon
honorable ami.

L'honorable M. POWER: Il y a peut-être
dans l'argument de mon honorable ami d'Ot-
tawa (l'honorable M. Belcourt) plus de force
que le leader de la Chambre ne semble le
croire. Ce que je trouve à redire au eujet
de cette mesure, c'est que, bien qu'il soit
sans doute désirable que tous arrêtés en
conseil adoptés sous le régime de la loi
des Mesures de Guerre soient considérés
comme autant de lois statutaires, je ne pense
pas que le pouvoir doive aller plus ioin.
La clause que nous avons sous des yeux va
beaucoup plus loin. Elle dit:

Toute disposition de la loi d'interprétation
s'étendra et s'appliquera à toute ordonnance et
règlement antérieurement ou ci-après adop-
tés...

En premier lieu, je ne pense pas que le
mot " ci-après" devrait se trouver là. L'ar-
ticle continue:

.adoptés par le Gouverneur en conseil dans
l'exécution des pouvoirs conférés par statut.

Il me semble que la mise en vigueur de
cette niesure devrait être restreinte aux
pouvoirs conférés par la- loi des Mesures de
Guerre; et je pense que l'honorable repré-
sentant de Middleton (l'honorable M. Ross)
et l'honorable représentant d'Ottawa (l'ho-
norable M. Belcourt) sont probablement
d'accord sur le point qu'elle ne devrait pas
être étendue au delà des pouvoirs conférés
par la -loi des Mesures de Guerre. Dans
l'état actuel, nous ne savons pas au juste
ce que nous proposons de faire.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur déclare très ouvertement son
opinion sur le but de ce bill. Supposons
que son opinion soit rejetée par la majorité
de ses collègues, dans quelle position se
trouvera-t-il placé? Je suppose qu'il devrait
offrir sa démission. Afin d'obvier à cette
calamité, ne pourrait-il pas ajourner la
discussion de ce bill et demander l'opinion
du ministère de la Justice sur le point sou-
levé par l'honorable représentant d'Ottawa?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
puis dire que le ministère de la Justice est

responsable de ce bill et que je le présente
sur 'sa demande. Quand ce bill a été
adopté par la Chambre des communes, où
il y a nombre d'avocats éminents, on ne
l'y a pas apparemment considéré avec au-
tant de défance qu'en cette Chambre. De
plus, je n'hésite pas à dire qu'à mon hum-
ble opinion. il ne justifie pas l'interpréta-
tion que d'honorables sénateurs insistent
à lui donner. Il rend simplement la loi
d'Interprétation applica.ble aux arrêtés en
conseil adoptés en vertu de la loi des Me-
sures de Guerre, aussi longtemps qu'ils
resteront en vigueur.

Le préambule et le titre sont adoptés.

Le bill est rapporté sans amendement.

BILL DU TRAITE DE PAIX.

AMENDEMENT DES COMMUNES ADOPTE.

L'ordre du jour est l'

Etude de l'amendement apporté par la Cham-
bre des communes à l'amendement fait par le
Sénat au bill 3, "loi ayant pour objet de mettre
en vigueur le traité de paix conclu entre Sa Ma-
jesté et certaines autres puissances".-L'hon sir
James Lougheed.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Honorables messieurs, j'ai l'honneur de
proposer:

Qu'un mssage soit envoyé à la Chambre des
communes pour informer cette Chambre que le
Sénat approuve 'arendeîment de la Chambre
des communes aux amendements du Sénat au
bill 3. "loi ayant pour objet de mettre en vi-
gueur le traité de paix conclu entre Sa Majesté
et certaines puissances".

L'honorable M. POWER: Ne seraitil pas
plus régulier de consulter la Chambre d'a-
bord et d'adopter la résolution ensuite?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Ceci doit se faire sur résolution. Je sup-
pose que c'est le seul moyen de soulever la
question, et c'est pour cela que j'ai pro-
posé une résolution. On se rappellera que le
bill a été amendé, probablement par inad-
vertance, à la demande du Gouvernement,
de manière à donner le pouvoir nécessaire
pour la ratification des divers traités -lui
pourront être conclus entre les alliés et les
nations ennemies. Comme l'amendement
comprendrait la ratification de traités dont
le Parlement n'a pas encore été informé, la
Chambre des communes a pensé qu'il se-
rait peu judicieux d'aller jusqu'à ce point;
mais vu que le-traité autrichien a été rati-
fié, on a cru désirable gue le bill couvre ce
traité aussi bien que le traité allemand. En
conséquence, le bill a été limité à ces-deux
traités.
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L'honorable M. BOSTOOK: Je crois que
le Gouvernement, tel que représenté dans
la Chambre des communes, doit être plu-
tôt félicité de la position qu'il a prise.
L'honorable représentant d'Ottawa (l'hon.
M. Belcourt) a soulevé le point qu'il
n'était pas sage de notre part de ratifier
des traités dont nous ne connaissions rien.
Apparemment il y a eu quelque différence
d'opinion entre le Gouvernement, -tel que
représenté en cette Chambre, et le Gouver-
nement tel que représenté ailleurs.

L'honorable M. BELCOURT: Pourquoi
ne serions-nous pas conséquents. Nous
avons l'exemple de la Chambre des com-
munes en oe qui ooncerne le traité avec la
Turquie; pourquoi ne pas appliquer la mê-
me règle pour le traité avec l'Autriche?
Nous ne l'avons.pas plus vu que nous n'a-
vons vu le traité conclu avec la Turquie.
On nous a dit que le traité de l'Autriche
avait été signé, mais c'est là tout. Je crois
que le Gouvernement aurait droit à plus
d'éloges s'il amendait encore le bill en le
limitant au traité conclu avec l'Allemagne.

L'honorable sir JAMES LOUGREED:
Je crois qu'à la Chambre des communes
on a fait remarquer que le traité autri-
chien, en tant qu'il intéresse le Canada
était pratiquement une répétition du
traité allemand.

L'honorable M. DANDURAND: N'a-t-il
pas été signé par des représentants cana-
diens?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
C'est ce que je comprends.
L'honorable M. BELCOURT: Il est exacte-

ment le même, n'est-ce pas?
L'honorable sir JAMES LOUGHEED:

On me dit qu'il l'est, pour ce qui a trait
au Canada.

L'honorable M. DANDURMD: L'hono-
rable sénateur peut-il nous dire si les trai-
tés avec la Bulgarie et la Turquie ont été
signés,?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je ne suis pas informé qu'ils aient été
signés.

La motion est adoptée.

BILL DU SERVICE CIVIL.

De la Chambre des communes est reçu
un message avec le*bill 18, "loi modifiant
la Loi du Service civil, 1918"--L'honora-
ble sir James Lougheed.

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

L'honorable sir *JAMES LOUGHEED:
Quand ce bill subira sa deuxième lecture,

- je proposerai qu'il soit référé à un comité
spécial. Je crois qu'il serait désirable de
l'étudier de cette manière et j'en donne avis
à mon honorable ami afin -qu'il puisse
prendre la question en considération.

L'honorable M. BOSTOCK: A-ton l'in-
tention de faire venir les messieurs qui ont
réglé la classification?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je crois qu'on laissera à la discrétion du
comité de s'enquérir du sujet comme il le
jugera bon.

Le Sénat s'ajourne à mardi prochain, à
3 heures de l'après-midi.

SÉNAT.
Mardi, 21 octobre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se réunit à 3 heures p.m.
Prières et affaires de routine.

SUBVENTIONS DE CHEMINS DE FER.

QUESTION.

L'honorable M. CASGRAIN demande au
Gouvernement:

1. Quel est le montant des subventions payées
au réseau du Grand-Tronc pendant les soixante-
cinq dernières années?

2. Quel est le montant des subventions payées
au chemin de fer Pacifique-Canadien pendant
les trente-sept dernières années?

3. Quel est le montant des subventions payéesau chemin de fer Nord-Canadien pendant les
vingt-cinq dernières années?

4. Quel est le montant des subventions payéesau chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique de
Winnipeg à Wolfe Creek, ou à un pont situé à
120 milles à l'ouest d'Edmonton?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Voici l'information, en tant que le minis-
tère des Chemins de fer et des Canaux est
intéressé:

1. Réseau des chemins de fer Grand-
Irone, $15,142,633.34; chemin de fer Grand-
Tronc. pont Victoria, $500,000; total, $15,-
E42,633.34.

2. Compagnie du chemin de fer Pacifique-
Canadien: Construction originale, $25,000,-
00; extension du Pacifique-Canadien (rive
lord), $1,500,000; voies d'embranchement,
$5,369,374.70; total, $31,869,374.70.
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3. Compagnie du chemin de fer Nord-Ca-
nadien: compagnie du chemin de fer Nord-
Canadien, $1,909,132; compagnie du chemin
de fer Québec-Nord-Canadien (autrefois le
chemin de fer Grand-Nord, Québec), $1,265,-
357.14; compagnie du chemin de fer Québec-
Nord-Canadien (autrefois chemin de fer
Châteauguay et Nord), $391,819.75; compa-
gnie du chemin de fer Alberta-Nord-Cana-
dieu, $3,120,000; compagnie du chemin de
fer Ontario-Nord-Canadien $14,485,635.20;
compagnie du chemin de fer Pacifique-
Nord-Canadien, $5,987ß20; total, $27,159,-
464.09.

4. Compagnie du chemin de fer Grand-
Tronc-Pacifique: Aucune subvention n'a été
payée pour la ligne entre Winnipeg et Wolfe
Creek, en tant que le ministère des Chemins
de fer et des Canaux est intéressé.

BILL D'INTERPRETATION.

TROISIEME LECTURE.

Bill 4, "loi modifiant la loi d'Interpréta-
tion."-L'honorable sir James Lougheed.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DES BLES.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
propose la deuxième lecture du bill 21, "loi
concernant la Commission Canadienne des
blés."

Il dit: Honorables messieurs, -le but de ce
bill est de continuer les pouvoirs, devoirs
et droits de la Commission Canadienne des
blés durant dix-huit mois après l'adoption
du bill. Le Gouverneur en conseil a nommé
cette commission en vertu des dispositions
du décret rapporté dans l'article 1 du bi-11,
aux fins de s'occuper de la récolte du grain
de l'année courante. On croit que cela
prendra au moine une année et demie pour
régler -les comptes et compléter les affaires
se rapportant à l'achat et à la vente de la
récolte de blé de 1919. Cette continuation
des pouvoirs de la commission ne s'appli-
quera qu'à ce qui concerne la récolte de
cette année et ne réfère aucunement à ses
droits de s'occuper de toute récolte future.

L'honorable M. McSWEENEY: Quel
sera le prix de la récolte de 1919?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
$2.15, d'après ce que je comprends, plus le
surplus qu'orn pourra réaliser une fois les
dépenses de la commission acquittées.

L'honorable M. WATSON: L'honorable
sénateur peut-il nous donner une idée du
prix que le cultivateur peut s'attendre à en

recevoir? La plus grande partie de la ré-
colte de 1919 est maintenant sur le marché.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je ne saurais renseigner mon honorable ami
a ce sujet. Je suis porté -à croire 'qu'il sera
eurtout déterminé par le prix du blé sur les
marchés européens. Pour la récolte de blé
de 1919 les Etats-Unis ont fixé par boisseau
un prix arbitraire qui dépasse de beaucoup
le montant que nous avons fixé. On ne
saurait dire maintenant si la récolte produi-
ra autant; -mais le cultivateur aura le béné-
fice de tout surplus que la récolte donnera
en sus du minimum que nous avons fixé,
savoir, $2.15 le boisseau. Il est à espérer
qu'on réalisera un surplus. En fixant le
prix à-$2.26, je crois,-le gouvernement
américain a estimé qu'il devrait lui-même
défrayer une partie assez considérable de
la manutention de la récolte à ce prix-là;
mais il serait prématuré de supputer le
montant qu'on pourra réaliser sur la récolte
canadienne.

L'honorable M. WATSON: Je vois par
les rapports des journaux que dans le sud
de la Saskatchewan, les cultivateurs sont
actuellement en train de charroyer le blé
de l'autre côté, aux Etats-Unis, où ils le
vendent de $2.80 à $2.85 le boisseau, et il en
résulte que les élévateurs, le long de la
frontière sud de la province, sont fermés,
faute de commerce à y faire. Evidemment,
le cultivateur canadien charrie son blé à 30
ou 40 milles de sa terre et il en obtient un
prix plus raisonnable.

L'honorable M. ROSS: Est-ce là un prix
raisonnable?

L'honorable M. WATSON: Je le suppose
puisque c'est le prix du marché.

L'honorable M. SCHAFFNER: J'ai
compris que le leader du Gouvernement
disait que le prix du gouvernement améri-
cain était arbitraire.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
C'est un prix arbitraire, relativement à
l'achat du blé à ce prix.

L'honorable M. SCHAFFNER: Je com-
prends que $2.26 n'est pas un prix arbi-
traire, mais c'est le prix minimum, et que
le blé s'est vendu à $2.60, $2.80 et $2.90 le
boisseau.

L'honorable M. ROCHE: Honorables
messieurs, il est bel et bon d'exprimer une
si grande satisfaction du prix très élevé que
les cultivateurs obtiennent pour leur blé;
on dirait qu'ils sont la seule classe existan-
te dans le pays.
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Un hon. SENATEUR: C'en a bien l'air,
actuellement!

L'honorable M. ROCHE: J'aimerais à
demander: que fait-on du consommateur,
quand la farine est à $10 ou $11, ou même
$13 le baril, ou à tel prix qu'on voudra,
basé sur ce coût minimum du blé? Le con-
sommateur a une très grande objection à la
voir monter aussi haut. Si la fonction de
cette commission est de maintenir le prix
très élevé du blé, et, conséquemment, le très
haut prix de la farine, que les gens de
toutes classes sont obligés de consommer,
je ne sache pas que ce soit dans un but de
bienfaisante législation que l'on confirme
ces prix trop élevés, ou que l'on continue de
même les services de la commission des
blés. On devrait avoir quelque considéra-
tion pour les sentiments et pour la bourse
des consommateurs, tout autant que pour la
prospérité des cultivateurs.

LIhonorab1e M. SCHAFFNER: Honora-
bles messieurs, d'après M. Bames, la meil-
leure autorité sur cette question, en Amé-
rique du moins, le pain est la nourriture à
meildeur marché, sur la table du pauvre
comme du riche, même avec le prix du blé à
$2.60 ou $2.80. M. Barnes ajoute -et ceci
soulève peut-être un point qu'on n'a pas
considéré en général, et c'est aussi une ré-
ponse à ce qu'a dit mon -honorable ami
d'Halifax (l'honorable M. Roche)-que, pour
rédiirre d'un cent le prix d'un pain, il serait
nécessaire de réduire le prix du blé de 62
cents. Ainsi donc, l'argument que le prix
élevé de la farine ajoute beaucoup au coût
élevé de la vie ne tient pas debout. Je
tiens à répéter cette déclaration, que le pain
est la nourrirture la moins coûteuse de n'im-
porte quel homme en ce -pays.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Dans le but de faire comprendre aux hono-
rables sénateurs la différence entre les deux
systèmes, me sera-t-il permis de citer une
déclaration faite par le ministre du Com-
merce et de l'Industrie qui est chargré de
l'administration de cette loi? L'exposé éta-
blit une conparaisoin entre le système adop-
té par le gouvernement canadien et celui
adopté., par les Etats-Unis. Rappelant le
fait que les Etats-Undis ont fixé un prix de
$2.26 par boisseau pour le blé américain, il
indique ce que le cultivateur canadien rece-
vra pour son blé:

Si le blé rapporte $2.26. les vendeurs origi-
naux recevront $2.26; s'il rapporte $2.30, ils
auront $2.30; s'il rapporte $2, ils auront quand
même leIr $2.15 et le Gouvernement paiera la
différence.

L'hon. M. ROCHE.

C'est-à-dire, si le iblé se vend moins que
$2.15, le gouvernement canadien paiera la
différence.

Ils obtiennent ce qu'une commission compé-
tente dans le commerece du blé obtient pour le
produit sur les marchés du monde, moins les
frais et dépens. De l'autre côté, le vendeur
aux Etats-Unis reçoit $2.26, ni plus ni moins.
Si le surplus est vendu $2.50, Il ne reçoit pas
plus que $2.26 pour son grain. Voilà juste la
différence entre les deux systèmes.

Je dois done accepter la déclaration du
rainistre du Commerce, qui est responsable
de l'administration de cette loi, quant à
l'effet de la loi des Etats-Unis fixant un
prix -arbitraire.

L'honorable M. WATSON: Elle fixe un
prix arbitraire, miais c'est là le prix mini-
mum. Le cultivateur des Etats-Unis peut
vendre son blé pour tout ce qu'il peut en
avoir sur le marché ouvert, en susdes $2.26.
Le Gouvernement n'en est pas responsable,
mais il peut le vendre.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

BILL CONCERNANT L'OLEOMARGARI-
NE.

DEUXIEME LECTURE.

Lihonorable sir JAMES LOUGHEED pro-
pose la deuxième lecture du bill 28, "Loi
permettant temporairement l'importation, la
manufacture et la vente d'oléomargarine au
Canada."

Il dit: Honorables messie.urs, le but de
ce bill est de permettre temporairement
l'importation, la manufacture et la vente de
l'oléomargarine au Canada. On propose de
continuer ces droits jmsqu'au 31 mars 1921.
On se rappellera que, vu le prix élevé du
beurre, on a permis l'importation de ce
genre de produit au Canada, en vertu de la
Loi des mesures de guerre. Je n'ai pas be-
soin de dire qu'il y a eu parmi différentes
classes au Canada une très grande différence
d'opinion quant à l'opportunité de permet-
tre, non seulement l'importation, mais aussi
'la manufacture de ce produit en ce pays.
La Chambre sera peut-être intéressée à con-
naître le volume des importations et de la
manufacture de l'oléomargarine depuis que
la loi a été adoptée. .De décembre 1917 au
30 septembre de cette année, on en a im-
porté au Canada 8,706,937 livres; et, pen-
dant la même période, on en a manufacturé
au Canada 13,927,265 livres. Si l'on consi-
dère ce volume d'importation et de manufac-
ture, il est juste d'en déduire que le Gou-
vernement est justifiable, dans les condi-
tions actuelles, de permettre l'importation
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aussi bien que la manusfacture de ce produit
alimentaire. Sur oeS explications, je pro-
pose la deuxième lecture du bill.

L'honorable M. POWER: J'approuve cor-
dialement la motion faite par l'honorable
leader du Gouvernement, mais je crois que
le bill a une légère imperfection, en ce que
son effet doit cesser le 31 mars 1921. La
plupart des gens, je suppose, ne feraient
pas usage d'oléomargarine, s'ils avaient les
moyens d'acheter du beurre; mais aux prix
demandés aujourd'hui pour le beurre, une
partie considérable de la population serait
forcée à manger son pain sec. Ils ne peu-
vent acheter du beurre et, sans les change-
ments que nous avons faits à la loi, ils ne
leur serait pas permis d'acheter d'oléomar-
garine qui est, à ce qu'on m'en a dit, un
substitut très satisfaisant du beurre.
Je crois que les cultivateurs de ce pays ont
été, en général, assez prospères pendant ces
quelques années passées et qu'ils ont eu de
grandes chances d'accumuler des profits.
Aussi suisje de l'avis de mon collègue d'Ha-
lifax (l'honorable M. Roche) que la moyen-
ne des gens, le consommateur ordinaire, ne
devrait pas être exposé à souffrir afin de
permettre à aucune classe de réaliser plus
qu'un profit raisonnable. Je crois que la
limite fixée est la seule partie répréhensible
de cette mesure.

L'honorable W. B. ROSS: L'honorable
sénateur proposera-t-il un amendement?

L'honorable M. POWER: J'approuve le
bill. Seulement je ne crois pas qu'il devrait
contenir la limite qui y est mentionnée.

L'honorable W. B. ROSS: Pourquoi l'ho-
norable sénateur ne propose-t-il pas de l'en-
lever?

L'honorable M. MURPHY: Il ne veut pas
faire échouer le bill.

L'honorable M. POWER: L'honorable sé-
nateur voterait peut-être en faveur de
l'amendement, Bi je le proposais?

L'honorable W. B. ROSS: Je le ferais.
L'honorable M. MURPHY: Je le ferais

aussi.
L'honorable M. POWER: Une motion

venant de l'autre côté de la Chambre aurait
meilleure chance d'être adoptée. .

La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.

PETITION DE DIVORCE THIMM.

RAPPORT DU COMITE APPROUVE.

L'honorable W. B. ROSS propose l'adop-
tion du sixième rapport du comité perma-

nent des divorces auquel a été référée la
pétition de Frank Thimm, en même temps
que la preuve soumise audit comité.

L'honodable M. TAYLOR: Honorables
messieurs, l'avocat de la défenderesse en
cette cause m'a prié de demander que cette
question fût renvoyée au comité des divor-
ces, afin que la défenderesse puisse être en-
tendue. On m'informe que l'avis d'audition
de cette cause n'a été.donné que samedi, le
Il octobre, et que l'audition devait avoir
lieu le mercredi suivant. Le dimanche et
le lundi suivant l'avis étant des jours fériés,
et la défenderesse ayant changé d'adresse à
Toronto, l'avis ne lui est parvenu que mardi
après-midi. Il y a un affidavit à l'effet
qu'elle s'est adressée immédiatement à son
avocat -le priant de voir à lui procurer les
fonds nécessaires pour lui permettre de
venir à Ottawa, et que son avocat ici a reçu
avis qu'elle n'avait pu obtenir de fonds et
qu'elle ne pourrait être présente mercredi.
L procureur local a comparu devant le
comité des divorces et a demandé que l'au-
dience fût ajournée jusqu'à ce que la dé-
fenderesse pût se présenter. Cette demande
a été rejetée, et la preuve a été entendue.
La preuve, je dois l'admettre, après l'avoir
lue, est très forte, mais il appert aussi que
c'est la preuve de l'auteur des accusations
portées en cette cause. Or, je demande que
cette question soit renvoyée au comité afin
qu'il puisse entendre les témoignages de la
défense, non seulement dans l'intérêt de la
défenderesse, mais aussi dans celui de quel-
ques-uns des codéfendeurs, car chacun
d'eux est stigmatisé par la mention de son
nom imprimé dans cette preuve, sans avoir
pu être entendu. J'ai en main deux affi-
davit, que je ne me propose pas de lire,
parce que je suppose que cette demande de
renvoi sera accordée. Ces déclarations as-
sermentées sont de deux des hommes men-
tionnés comme codéfendeurs, et ils nient
entièrement qu'ils aient eu les relations
qui leur sont imputées ici dans la cause.
Dans un cas, la déclaration constate de fait
que le codéfendeur ne vivait pas à l'adresse
mentionnée, quand l'offense est supposée
avoir été commise, au temps spécifié comme
étant le temps de l'offense. Elle déclare
aussi que, pendant qu'il vivait là, les per-
sonnes mentionnées n'ont jamais été dans
sa maison ensemble, dans n'importe quelle
circonstance.

Je pense en avoir dit assez pour démon-
trer qu'il serait très peu judicieux d'adopter
ce rapport sur la preuve que nos avons,
sans donner à la défenderesse l'occasion
d'être entendue.
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Son Honneur le PRESIDENT: Faites-vous
}a motion de référer de nouveau le rapport
au oomité?

L'honorale M. TAYLOR: Je propose que
-le rapport soit renvoyé au comité.

L'honorable M, FOWLER: Honorables
messieurs, je crois que quiconque a lu les
témoignages déposés en cette cause a dû
constater que, dans tous les cas, jamais sou-
mis au comité des divorces, celui-ci est pro-
balblement le plus grossier. Mon honorable
ami de New-Westminster (l'honorable M.
Taylor) a dit qu'il avait des affidavit de
deux des codéfendeurs. Il y a près d'une
douzaine d'autres codéfendeurs; il n'a donc
qu'une très faible minorité parmi tous ceux
qui ont été nmentionnés. Je comprends que
cette demande est Laite seulement pour ob-
tenir du dé1ai. Le pétitionnaire est un sol-
dat de retour, un citoyen qui a fourni au
Canada une carrière des plus honorables, et
qui., d'après anes renseignements, s'est en-
rôlé comme simple soldat et est rev'enu avec
le grade de capitaine, ayant gagné ses épau-
lettes sur le champ de bataille. Tandis qu'il
risquait bravement sa vie pour la patrie, sa
femme suivit un sentier tout à fait dif-
férent. La plupart de ces codéfendeurs, pro-
bablement, étaient des embusqués, qui ne
se souciaient aucunement du pays, excepté
peut-être pour y engendrer 'un race aussi
vilaine qu'eux-mêmes. De tous les cas qui
sont venus devant 'le comité, il me semble
que c'est bien celui dans lequel tout délai -
car .ceci n'a d'autre but que d'obtenir du
délai - devrait être plutôt refusé. J'ai con-
fiance que la Chambre n'adoptera pas cette
motion.

L'honorable M. TAYLOR: Comme ques-
tion de privilège, je désire constater que
l'honorable sénateur n'est aucunement jus-
tifiable de dire que je fais cette motion dans
le but d'obtenir du délai. Il n'y a pas le
moindre fondement à pareille assertion. Je
ne sais rien de la cause en dehors de la
preuve qu'on m'a mise entre les mains, il y
a une heure. Je fais cette motion dans l'in-
térêt de la justice. N'importe quelle cour
du pays l'accorderait, et la défenderesse se-
rait entendue avant que sentence fût pro-
noncée contre elle.

L'honorable M. MURPHY: Qu'en dit le
comité. ,

L'honorable W. B. ROSS: Honorables
messieurs, en premier lieu, je dois dire,
quant à la demande de fonds, que le règle-
ment exige que lia femme demandant que
son mari reçoive l'ordre de lui fournir des

L'hon. M. TAYLOR.

fonds, doit démontrer au comité qu'elle a
une défense à produire. Le moins qu'elle
puisse faire, si elle demande des fonds,
c'est de produire devant le comité 'un affi-
davit aiant les accusations ou, en tout cas,
indiquant au comité la probabilité d'tue
bonne défense qu'elle saura établir. Elle
n'a pas fait cela, et nous avons rejeté sa de-
mande. Aucune défense n'a été indiquée
au comité.

Puis, en oe qui ciincerne sa comparution
ici, les membres du comité ont été parfaite-
ment convaincus que cette femme voulait
tout -bonnement se moquer d'eux. Elle a
eu toute chance possible d'être ici, et c'était
à elle à y voir. Elle a communiqué par té-
léphone avec des personnes qui savaient
parfaitement bien quand l'enquête devait
avoir lieu. Ceci est une demande de délai
qui, si vous considérez la preuve, n'a rien
pour l'autoriser. Cette cause est une des
plus répugnantes que le comité ait enten-
dues à cette session, ou à toute autre ses-
sion.

L'honorable M. PLANTA: Honorables
messieurs, je suis informé que cette femme
était présente dans cet édifice, le lendemain
de l'audition de sa cause. Il lui a été im-
possible d'être ici quand la preuve a été
soumise. Comme question de fait, elle n'a
rien su de l'audience à temps pour se pro-
curer les fonds nécessaires pour lui permet-
tre de venir ici. Elle n'a reçu aucun argent
de son mari. Je ne puis voir d'objection
raisonnable à un délai en cette matière, mê-
me si le seul but de la défenderesse est de
gagner du temps. Il vaut mieux se tromper
dans l'intérêt de la justice que ...

L'honorable M. FOWLER: Si mon hono-
rable ami me permet de l'interrompre, je
lui demanderai de regarder au bas de la
page 21. Vous verrez qu'elle a eu des fonds
considérables.

L'honorable M. PLANTA: Je n'ai pas le
rapport devant moi, mais j'insiste sur le
point qu'il ne saurait y avoir d'inconvé-
nient à retarder cette affaire, même -ei, en
demandant une occasion- de donner son té-
moignage, la défenderesse aurait pour but
d'obtenir du délai, et l'on pourrait tout dire
en sa, faveur afin qu'on lui accorde cette
occasion.. J'espère que les honorables sé-
nateurs appuierait la motion.

L'honorable M. FOWLER: Si mon ho-
norable ami veut bien regarder au bas de
la page 21, il verra qu'elle a eu $240 depuis
le mois de mai:

Q. Ne reçoit-elle pas une parte de votre aJlo-
cation de gratification?-R. Elle a reçu $90
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par mois jusqu'à la fin de mal, et depuis mal
elle a continué à recevoir $40 par mois d'allo-
cation de séparation. Elle a eu le dernier paie-
ment le 5 octobre.

Q. Regoit-elle cette allocation mensuelle?-
R. Elle regoit cette allocation mensuelle. Elle
a eu depuis la fin de mal, en chiffres ronds, de
$200 à $240.

L'honorable M. MURPHY: Quel était
son rang?

L'honorable M. FOWLER: Capitaine.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Où
demeure-t-elle?

L'honorable M. FOWLER: A Toronto.

L'amendement proposé par lhonorable
M. Taylor est rejeté aur la division sui-
vante:

POUR:

Les honorables messieurs

Cioran,
David,
Dennis,
Dessaulles,
Lavergne,
Legris,
McSweeney,
Michener,
Nicholls,
Planta,

Poirier,
Power,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Schaffner,
Taylor

(New-Westminster),
Tessier.-18.

CONTRE:

Les honorables messieurs

Beith,
Blain
Bcsicck,
Boyer,
Curry,
Danel,
Forget,
Poster,
Fowler,
Harmer,
Laird,
Lougheed (sir James),

Lynch-Staunton,
McMeans,
Ross (Middleton),
Sharpe,
Tanner,
Thompson,
Thorne,.
Turriff,
Watson,
Webster,
White,
Yeo.-24.

Le rapport est approuvé.

BILL DU SERVICE CIVIL.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
propose la deuxième lecture du bil. 18,
"loi modifiant la Loi du Service civil,
1918".

Il dit: Honorables messieurs, en propo-
sant la deuxième lecture de ce bill, il me
sera permis -sans doute de dire qu'à la
session de 1918, nous avons adopté ce qui
est connu sous le nom de la Loi du Servi-
ce civil. L'article 52 de cette loi contient
la disposition .suivante:

Aussitôt que possible après l'adoption de la
présente loi, la commission devra, après consul-
tation avec les divers sous-chefs et autres prin-
cipaux fonctionnaires et employés, préparer des

annexes contenant des tableaux des positions
et des devoirs et traitements qui y sont atta-
chés, et les appointements et augmentations ou
autre rémunération que la commission juge né-
cessaires et convenables pour le service exté-
rieur, ou toute partie ou branche du service
extérieur et, sur approbation de ces annexes et
tableaux par le Gouverneur en conseil et par
résolution adoptée par les deux Chambres du
Parlement ces annexes seront mises en vigueur.

Il y a dans cette loi d'autres dis-
positions concernant la réorganisation et
la classification du service public
dans le but de régulariser les diffé-
rentes positions, les salaires et les devoirs
qui contribuent tous ensemble à consti-
tuer le service public du Canada. Le bill
actuel donne simplement effet au principe
et è la politique alors adoptés par le Par-
lement. A la dernière session, on a pré-
senté une classification du service, telle
que, généralement parlant, celle que nous
avons devant nous pour l'étudier à la pré-
sente session; mais, comme nous n'avions
pas alors le tempe -requis pour étudier con-
venablement le très gros volume de recher-
ches compris dans cette classification, la
question fut remise à cette session-ci.
Meaheureusement, cette classification est
soumise à cette Chambre à un moment où
la prorogation du Parlement est pratique-
ment décidée et je comprends que mon ho-
norable ami d'en face critique le Gouver-
nement d'avoir attendu à la onzième heu-
re pour soumettre au Parlement cette légie-
lation importante. Elle a été présentée à
la Chambre des communes qui l'a appa-
remment étudiée suffisamment pour se
trouver justifiable d'adopter le bill en troi-
sième lecture et l'envoyer à cette Chambre
pour l'examiner en dernier lieu. Je ne
saurais même dire si le temps nous per-
mettra de lui donner toute -la considéra-
tion voulue. Tout de même, le bill est de-
vant nous et, bien que la prorogation soit
prochaine, c'est votre devoir d'étudier cette
législation et de lui accorder toute l'atten-
tion possible.

Il me semble oiseux d'entrer dane une
explication détaillée de ce qu'implique cette
loi; mais je pourrais bien à propos lire un
-ourt extaeit d'un rapport préparé par la
Commission du Service civil, pour la der-
nière session du Parlement, je crois, sur la
portée du travail qu'elle a entrepris. Ceci
vous donnera une idée, non seulement de
l'étendue du travail, mais de son importan-
ce et de la nécessité qui s'irmpose au Par-
lement, non seulement de s'en occuper, mais
de l'étudier sérieusement et de l'adopter.
Parlant de la c4assifioation qui acompagne
le bill, la Cornmission dit:
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La classification répond à six objets distincts,
fournissant ainsi six raisons pour lesquelles on
devrait l'adopter. Les voici:

1. Compensation équitable: L'état de choses,
concernant la compensation de positions, cons-
taté au cours du travail de la classification, est
exactement celui qui se produit Invariablement
dans tout service administré d'après un système
décentralisé et sans égard aux principes sains
et scientifiques de l'emploi.

(a) Dans nombre de cas on a constaté que
des employés hautement qualifiés sont, considé-
rés comme classe, payés trop peu.

(b) Dans d'autres cas on a constaté que des
employés occupaient sans scrupule des sinécures
et retiraient des salaires, gros ou petits, à ne
rien faire.

(c) Dans tout le service il y a un manque
remarquable d'uniformité dans les salaires de
personnes accomplissant le même travail. Dans
une division d'un ministère, où sept employés
font exactement le même ouvrage, deux rece-
vaient $600, un $90. un $1,200, deux $1,3:00 et
un $1,350. Dans une autre division, où les de-
voirs, las responsabilités, les heures de travail
et les qualifications personnelles ont été trouvés
identiques, un employé reçoit $600 par année et
un autre $1,800.

L'honorable M. OLORAN: LI est à peu
'près temps d'y voir.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED (li-
sant):

(d) Dans nombre de cas on a constaté que la
surveillance n'a pas été reconnue dans le mon-
tant du salaire reçu. Un cas remarquable d'in-
Justice de ce genre est celui d'un employé qui
reçoit $1,000 tandis que, parmi les cinquante-
cinq employés sous sa surveillance, deux reçoi-
vent $1,400, un $1,300, deux $1,20-0, et plusieuit
$1.10.

(e) On constate souvent que des considéra-
tions d'humanité sont une source abondante de
surpaye. On a rencontré le cas d'un fonction-
naire d'un age avancé qui est maintenant prati-
quement inhabile à quoi que ce soit, mais qu'on
retient à des appointements importants, s'occu-
pant de fonctions purement nominales.

Je pourrais continuer, honorables mes-
sieurs, et vous lire de ce rapport de nom-
breux extraits référant à une foule d'ano-
malies et d'inégalités qui existent dans le
service public du Canada. Si l'on considère
la multitude de barnaches, pour ainsi dire,
qui se sont réfugiés sur le navire de l'Etat,
depuis la Confédération jusqu'à pré-
sent - accroissement sur accroiscement,
sans aucun système convenable pour sur-
veiller l'organisation et le fonctionnement
du service, comme tout établissement con-
mercial sait l'appliquer -on peut facile-
ment comprendre les nombreux abus qui
se sont introduits dans le service public du
Dominion.

L'lhonorable M. McSWEENEY: Combien
avons-nous de personnes dans le Service ci-
cil aujourd'hui?

-L':honorabl.e sir JAMES LOUGHEED: Il
y a environ 60,000 employés dans le s"r-

T'hon. sir JAMES LOUGHEED.

vice public du Canada. Cette Imesure, je
pourrais d.ire, est entreprise de bonne foi.
Elle pourrait ne pas être aussi efficace im-
médiatement qu'elle le deviendra plus tard
pour établir le service pub'lic de notre pays
sur un pied convenable. Il va sans dire
que cette Chambre ne peut guère traiter les
nombreuses questions qui se présentent
dans da discussion de ce sujet; j'ai donc
pensé, comme me l'a d'ailleurs suggéré le
ministre qui avait -la charge du 'bill à la
Chambre des communes, qu'il serait préfé-
.rable de l'envoyer à un comité spécial qui
pourrait à sa discrétion entendre les té-
moins qu'il lui plairait, tant pour obtenir
les explications voulues et les faits qu'il dé-
sirerait considérer. En conséquence, que
cette Chambre nomme un comité spécial au-
quel elle référera ce bill.

J'aimerais à attirer l'attention des hono-
rables sénateurs sur la classification volumi-
neuse qui accompagne ce bill. Jusqu'à quel
point le comité jugera à propos de recom-
mander à la Chambre l'acceptation de cette
classification, qui a été préparée par des
experts, je ne suis pas près à le dire. Je ne
saurais dire non plus si le comité jugera à
propos de référer cette classification à
quelque tribunal de revision. Ce sont là des
sujets sur lesquels le comité fera sans doute
rapport à cette Chambre, soumettant toutes
les recommandations qu'il croira opportu-
nes.

L'honorable M. BOSTOCK: Honorables
nessieurs, le leader du Gouvernement a ré-
féré au fait qqe cette législation nous a été
soumise à une heure avancée de la session.
Je crois que nous sommes tous d'accord
qu'il est un peu tard pour demander à la
Chambre de s'occuper d'une question de ce
genre à cette date. Nous avons été amenés
ici, à cette session, dans le but de donner
notre approbation au traité de paix, et je
pense qu'aucun honorable membre de cette
Chambre, quand il est arrivé ici en septem-
bre, ne s'attendait à ce qu'on lui demande-
rait de s'occuper d'une aussi importante
question que celle de la loi du Service ci-
vil.

La proposition de mettre le Service civil
du Canada sur une base juste et équitable
en appelle, j'en suis sûr, à tous les mem-
bres de cette Chambre. Nous espérons que
la législation sera de nature à placer le
Service civil du Canada dans une position
telle qu'en entrant dans le service, un
homme sentira qu'il a devarit lui une car-
rière dans laquelle il pourra consacrer ses
meilleurs efforts dans l'intérêt du pays et
que, lorsque le temps viendra où il ne
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pourra plus accomplir son travail, il sera
mis à même de prendre sa retraite avec des
moyens d'existence confortable pour le
reste de ses jours. Je comprends que, dans
cette loi, on n'a pas trouvé possible de
s'occuper de cette dernière condition.

Mon honorable ami a référé à la classifi-
cation dont nous sommes invités de vous
occuper. Si d'aucuns honorables sénateurs
ont vu cette classification, ils ont dû re-
marquer que c'est un travail des plus volu-
mineux. Je pense qu'aucun d'entre nous
ne se sent capable de saisir en son entier
l'information imprimée dans ce livre. Il
contient quelque 850 pages et traite d'une
quantité énorme de positions. En le feuil-
letant l'autre jour, je suis tombé par hasard
sur une classification, dans un cas parti-
culier, qui m'a paru n'être pas bien fondée.
J'espère que le comité spécial dont a parlé
mon honorable ami examinera toute la
question. L'item auquel je fais particu-
lièrement allusion est un de ceux qui affec-
tent le Sénat. A la page 337, je vois une
classifiostion concernant 1"' Editeur des Dé-
bats, Sénat ". Il est apparemment mis dans
une classe à part et son traitement commen-
ce au chiffre de $200 par mois, ou $2,400 par
année, et augmente jusqu'à $225 par mois,
soit $2,700 par année. Juste au-dessus de
ceci nous voyons la position d' "Editeur des
Débats ". Celle-ci réfère probablement à
l'éditeur des débats de la Chambre des com-
munes, car la définition de ses devoirs se
lit: " Durant les eessione du parlement, être
responsable, sous direction, du reportage,
de la rédaction et de l'impression des dis-
cours et des procès-verbaux de la Chambre
des communes et de ses comités." Le traite-
ment de l'éditeur des débats de la Chambre
des communes commence à $290 par mois,
ou $3,480 par année, et s'élève à $350 par
mnia, soit $4,200 par année. Les honorables
sénateurs peuvent constater que le salaire
maximum que 'pouua recevoi-r l'éditeur des
débats du Sénat est inférieur au salaire
minimum de l'éditeur des débats de la
Chambre dies communes. S'il considère la
question, tout honorable membre de cette
Chambre comprendra que 'l'éditeur des dé-
bats du Sénat doit avoir reçu une aussi
haute éducation et être aussi instruit que
l'éditeur des débats de la Chambre des
commnunmes, et qu'une chlesifistion de ce
genre dans ce livre ne paraît être
une anomalie. Je n'ai pas eu le temps de
l'examiner plus à fond pour voir s'il ne
contient pas d'autres anomalies de cette
nature; mais je crois que c'est là un point
que le comité devrait examiner très attenti-
vement. Il semblerait, à lire cette classifi-

catitn, qu'on a prêté plus id'attention au
noiùbre des rapportdurs qui font le travail
de la Chambre des communes. oompaé au
nombre de ceux employés par le Sénat,
qu/à l'éducati-on et l'instruction que l'édi-
teur lui-même doit avoir de fait. Je ne dé-
sire pas critiquer, mais il me semble qu'en
classifiant une position de ce genre, on de-
vrait acedar plus d'atention à l'instruc-
tion et à l'édo&oin de 1'homme qui loc-
cupe qu'au nombre de personnes employés
sous lui. Je parlais de ce sujet, l'autre jour,
avec un monsieur qui a prétendu qu'une
condition sembleible existait dans un autre
département. En conséquence, je crois que
le Gouvernement mérite des éloges pour
avoir référé cette affaire à un comité spé-
cial, afin que nous puissions examiner
toutes ces questions.

Un autre point me vient à l'idée à propos
de ce bill. L'honorable leader du Gouver-
nement a luimême référé, l'autre jour, à la
façon dont les bills sont rédigés. Quand
ils examineront ce bill, les honorables sé-
nateurs verront que, par sa rédaction, il est
très difficile de comprendre comment les
clauses s'ajustent et comment elles s'appli-
quent. Je pense que ce cas est encore plus
frappant que celui qu'on a mentionné l'au-
tre jour, pour faire ressortir la nécessité de
nommer un comité qui soit chargé de sur-
veiller la rédaction des bills, de voir s'ils ne
pourraient pas être rédigés de telle ma-
nière qu'il devienne plus facile de compren-
dre exactement ce qu'on veut dire-quelles
clauses doivent être enlevées et quels au-
tres changements sont effectués. Je crois
que lorsque les honorables sénateurs en
seront à examiner ce bill, ils éprouveront
beaucoup de difficultés à comprendre ce
qu'on entend par les changements proposés
à la loi de 1918.

L'honorable M. ROCHE: Il me répugne,
je l'avoue, de différer d'opinion avec l'hono-
rable chef de l'opposition quant au but de
la convocation du Sénat et de la Chambre
des communes. Il dit que c'était pour ap-
prouver le traité de paii. Or, s'il est une
matière qui doit faire l'objet d'un traité de
paix et pour laquelle le Parlement soit con-
voqué, c'est bien le service civil avant
toute autre chose; car s'il est une question
au sujet de laquelle les membres du Parle-
ment ont été en guerre, c'est celle du ser-
vice civil.

Il me semble que le défaut dans le plan
élaboré par les experts est ceci. Il est ar-
bitraire et métaphysique jusqu'à un certain
point; c'est-à-dire qu'il est basé sur la sup-
position que la classification devrait être
faite d'après ce que des commis et autres



zuu SENAT

devraient faire au lieu de ce qu'ils 'fon
réellement. On a supposé qu'un fonction
naire dans tel ministère est égal à un fonc
tionnaire dans un autre ministère. Telle
est, je pense, la base de la comparaison et
de l'élaboration. Mais, d'après les remar-
ques de l'honorable leader du Gouverne-
ment (l'hon. sir James Lougheed) et notre
propre connaissance des employés, nous sa-
vons qu'il y a dans tous les départements
un certain nombre d'hommes auxquels on
confie le travail, et qu'on l'épargne à nom-
bre d'autres. Il y a dans le ministère un
piocheur qui doit faire la majeure partie du
travail, tandis que d'autres, qui sont des
gentilshommes à manières courtoises et de
famille influente, croient que tous les de-
voirs de leur charge sont remplis quand des
personnes ayant ces qualifications ont été
choisies, et qu'aucune fonction ennuyeuse
ne doit leur être imposée personnellement.
J'approuve' la nomination de ce comité
spécial, et s'il pouvait se rendre compte du
mérite des individus, vérifier leurs dossiers
et constater combien de travail ils font dans
les départements et combien d'autres em-
ployés font peu de travail, cependant que
les derniers pourraient être assujettis à une
même classification et aux règlements éta-
blis par les experts, ce comité découvrirait
quels sont les employés qui servent réelle-
ment le pays et quels sont ceux qui se sous-
traient -à leurs devoirs et font gaspiller l'ar-
gent du public. Je fais ces avancés sans
réserve aucune, parce que j'ai entendu
nombre de personnes, dans les divers dé-
partements, me dire que ce mal existe. Si
ce comité peut remédier à cet état de
choses, la dépense de temps qu'il y aura
consacré et la dépense d'argent qu'il devra
encourir n'auront pas été inutiles. Si le
système doit devenir simplement plus com-
pliqué et plus métaphysique encore, ce sera
une perte et de temps et d'argent; mais si
le service public doit y gagner en efficacité,
si le salaire juste est payé à l'homme qui le
gagne et que le tireur de ficelles politiques
ou l'homme aux relations influentes soit
mis à sa place, alors cette motion a sa rai-
son d'être et le pays approuvera l'enquête.

L'-honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles messieumrs, un mot seulement sur ce bill.
Je n'ai pas d'objection à ce qu'on le réfère
à un comité spécial, pourvu que ce comité
fasse un rapport pendant cette session. Je
dis ceci parce qu'il est important, je pen-
se, que la question se règle cette session-ci.
Depuis deux ans, les employés du Service
civil attendent quelque reclassification et ré-
organisation du service, d'après lesquelles
ils seraient payés PuT les services rendus

L'hon. M. ROCHE.

L sur une ibase plus équitable qu'ils ne l'ont
été jusqu'ici. Ils s'attendaient parlfaitement
à ce que ces amendements à la loi du Ser-
vice civil et cette reclasssdication dussent
être présentés à la dernière session du Par-
lement. A cause de l'étendue de l'entre-
prise, comme l'indique d'ailleurs le livre lui-
même, il a été impossible de compléter
l'œuvre à temps, et la Commission du Servi-
ce civil, à ma connaissance, a fait preuve
de grande diligence, .ainsi que ceux qui l'ont
avisée et assistée, afin, de pouvoir la con-
pl'éter à temps. Bien qu'il puisse se ren-
contrer des anom'alies dans la classification
telle que- proposée, je crois qu'il est vrai
aussi qu'elle corrige plus d'inéga.tés qu'il
n'y reste d'erreurs. Il nie devraft pas être
difficile, et il ne sera pas difficile de rec-
tifier les erreurs qu'on pourra y trouver, à
une prochaine session. J'-insiste respectueu-
sement et j'espère que cette Chambre s'effor-
cea de décider définitivement du sort de
ce bill avant la prorogation.

L'honorable M. POWER; Je suppose que
la conscience de l'honorable collègue quivient de parler aurait dû lui faire des re-

- proches, ou des avances, un peu plus tôt.
Ce projet de classification a été déposé sur
le bureau de cette Chambre à la dernière
session. Le Gouvernement a eu tout le
temps voulu, de mare à octobre de cette an-
née, pour s'occuper de lia question et pour
compléter et perfectionner la mesure rai-
sonnablement. Au 'lieu de cela, le Gouver-
nement semble n'avoir rien fait à ce sujet
depuis le jour où le plan de classification
fut déposé sur le bureau; à la dernière ses-
sien, jusqu'à ces quelques jours passés.
Maintenant le Gouvernement vient à nous et
admet que cette mesure est défectueuse à
plus d'un point de vue, et l'honorable sé-
nateur demande à ceux qui feront parrtie
du comité spécial de se hâter et de complé-
ter sans faute leur travail en deux ou trois
jours. C'est ce que cela veut dure, car l'ho-
norable leader de la Ohambre dit que la
prorogation est prochaine. Le comité n'aura
pas le temps voulu pour s'occuper de la me-
sure comme il devrait le faire. C'est une
mesure qui exige de la délibération et une
étude attentive.

Un sérieux désavantage de l'état ac.tuel
du Service civil,.c'est qu'il n'y est pourvu
à .aucun système de fonds de retraite. Dans
toutes les grandes institutions financières
et industrielles en ce pays, il existe un fonds
de retraite quelconque. Il n'y en a pas
ici, et le Gouvernement s'est toujours abs-
tenu de soumettre une loi de mise à la re-
traite. Le résultat en est, honoraibles mes-
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sieurs, qu'on trouve dans -tous les mine-
tères une proportion considérable d'hommes
et de femmes occupent des positions, quel-
ques-uns recevant des ealaires très élevés,
qui sont pratiquemxeit incapables de don-
ner le moindre travail pour l'argent qu'ils
reçoivent, et qi devraient être mis à leur
retraite dans l'intérêt du public. Mais le
Gouvernement croit -et je ne trouve pas à
redire -que si un homme •a servi le public
durant trente ou. queante ne, faisant son
tralvail consciencieusement, ce serait une
cruauté de le jeter sur le pavé. Tout con-
sidéré, le Gourvernement a mes sympathies
à cet égard. Mais c'était le devoir du Gou-
vermement de passer il y a qngtemps - non
pas cette année, ni l'année dernière, niais
depuis loSigteenps - une mesure de fonde de
rebraite. Si cela eût été fait, nour aurions
pu nous débarrasser de ces fonctionnaires
re!ativement inutiles et, dans certains cas,
payés très cher, et alors votre Oommission
du Servrice civil aurit eu l'occasion de faire
une classification qui aurait été beaucoup
plus satisiaisante que toutes celles qu'on
pourrait faire maitenant.

L'honorable M. ROBERrSON: Pourrais-
je demander à mon honorable ami s'il
prétend qu'on ne devrait pas s'occuper de
la classification, ni l'adopter avant qu'un
bill concernant la mise à la retraite ne
soit présenté?

L'honorable M. POWER: J'exprimerai
mon opinion à ce eujet dans un instant.
Je ne parle pas maintenant de ce que nous
devons faire de ce bill, mais je dis que c'é-
tait le devoir du gouvernement de présen-
senter une mesure convenable pour mettre
à la retraite des employée qui sont trop
âgés ou devenus incapables, sans nuire
sérieusement au service et sans cruauté à
l'égard des intéressés eux-mêmes.

Je sais que les employés publics ne sont
pas, règle générale, des favoris -auprès du
public, mais il y a ceci à dire. Un jeune
homme ou une jeune femme entre dans le
service, ttravaille conciencieusement pt
loyalement durant trente ou quarante et,
dans certains cas, cinquante années, et
doit alors se retirer, si la loi est strictement
observée, sans recevoir quoi que ce soit.
Si un homme meure sur la brèche, sa veu-
ve reçoit .une ga1atification de deux mois
de esalaire.

Je désire aussi attirer l'attention des ho-
norables sénateurs sur la grande différence
qui existe entre le soin que le Gouverne-
ment a pris des hommes qui sont allés
outre-mer, ont été absents un an ou deux,
sont revenus et ont repris leurs occupa-

tions, et la négligence dont il a fait preuve
à l'égard de son propre service perma-
nent. Je n'entreprends pas de trouver à
rédire de ce qu'on a fait pour les soldats
de retour, mais je crois tout de même que
ceux qui ont consacré toute leur vie au ser-
vice du public devraient être traités un
peu plus libéralement qu'ils ne l'ont été.

- Quant , la question que m'a posée 1'ho-
norable ministre du Travail, je désire dire
ceci. Je pense que cette classification, dans
ea forme actuelle, eit très imparfaite; mais
on a donné à entendre aux membres du
Service civil que cette mesure, ou quelque
chose qui lui ressemblerait, serait adoptée
-de fait, avant cette session; et bien que
la mesure soit imparfaite dans sa présente
forme, comme elle l'est assurément, et bien
qu'elle puisse être loin d'être parfaite après
que le comité aura soumis son rapport, je
crois cependant que, toutes choses considé-
rées,. la parole du pays est en quelque sorte
engagée envers 'les employés du Service
civil, et, comme je comprends. qu'une
grande majorité d'entre eux sont impa-'
tients de voir adopter cette mesure, je ne
serai pas disposé, pour ma part, de voter
contre.

Avant de terminer, qu'il me soit permis
'de dire un mot sur le sujet mentionné par
l'honorable leader de la Chambre et traité
par l'honorable chef de l'opposition, c'est-à-
dire, le mode de modification des lois et la
rédaction des amendements. Il y a deux
systèmes pour les amendements: l'un (si
vous voulez changer deux ou tros mots
dans un article) consiste à enlever tout l'ar-
ticle et à-le ramener dans une forme corri-
gée. Ce plan convient peut-être davantage à
ceux qui devront se servir des statuts plus
tard. L'autre plan, -qui est généralement
suivi maintenant, consiste à insérer, dans
l'article en vigueur, -le changement désiré,
quel qu'il soit. On peut dire, en faveur du
dernier mode, qu'il permet à ceux qui exa-
minent le bill dans le but de l'adopter, de
voir immédiatement et exactement en quoi
le changement doit consister. Je n'entre-
prendrai pas de décider lequel des deux
modes est le meilleur. Je crois qu'en géné-
ral, et en définitive, le premier mentionné
est préférable; mais il y a aussi beaucqup à
dire en faveur de l'autre système.

Je pourrais peut-être dire un mot sur
quelques points au sujet desquels le comité
pourrait demander des renseignements.
Dans l'article 4 du bill, aux lignes 12 et 13,
je vois ce qui suit:

A cette 'fin, la commission doit dresser des
listes des personnes éligibles a cet emploi tem-
posaire.
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Cette rédaction est plutôt vague, et je dois
avouer mon inhabileté à la comprendre tout
à fait.

Puis, il y a un point très important com-
pris dans l'article 5, qui dit:

Les paragraphes suivants sont ajoutés à l'ar-
ticle 28 de ladite loi.

Le paragraphe dont je m'occupe est court,
il se lit ainsi:

Un employé exerçant un emploi permanent
qui doit être aboli, ou dont la nécessité a cessé,
doit être mis en disponibilité et son traitement
discontinué, mais son nom doit être placé, dans
l'ordre établi par les règlements de la commis-
sion, sur la liste.d'éligibilité à la classe de l'em-
ploi dont il a été démis temporairement.

Ceci semble établir un moyen très som-
maire pour se débarrasser d'un homme qui
aurait peut-être été trente ans à l'emploi
du Gouvernement. Il occupe une position
permanente et l'emploi n'est pas jugé né-
cessaire; il est mis en disponibilité, son
traitement est discontinué et il n'a aucune
allocation de retraite. Je crois que cet
article du bill mérite plus ample considé-
ration.

Dans le chapitre 10, à la page 6, on éta-
blit un nouvel article, numéro 45. Le pre-
mier paragraphe réfère à la promotion. Il
dit:

La promotion est un changement d'une classe
à une autre classe où le maximum de rémuné-
ration est plus élevé, et les vacances doivent
être remplies par promotions, autant que cela
est compatible avec les meilleurs intérêts du
service civil.

Voilà quelque chose que l'on devrait, je
crois, préciser. Bien que je ne croye pas
à la promotion par droit d'ancienneté exclu-

sivement, je crois que ce droit devrait
compter.

Je suppose, honorables messieurs, consi-
dérant le peu de temps à notre disposition,
que j'ai suffisamment retenu l'attention du
Sénat.

L'honorable M. FOWLER: Honorables
messieurs, il semble étrange que l'honorable
représentant aîné d'Halifax (l'honorable M.
Power) ait oublié la législation adoptée
après que son parti est arrivé au pouvoir
en 1896. Avant cette date il y avait un plan
de retraite, grâce auquel il était pourvu aux
besoins des serviteurs de la Couronne dans
leur âge avancé, s'ils avaient bien et fidèle-
ment accompli leurs devoirs pendant un cer-
tain nombre d'amées. Ies amis de l'hono-
rable sénateur ont jugé à propos de se dé-
faire de ce plan. Les injures dont il persiste
à accabler le Gouvernément actuel s'adres-
seraient mieux aux gens qui ont été res-
ponsables du retrait de ce plan. Mon ho-
norable ami n'a soufflé mot à cet sujet; il

L'hon. M. POWER.

a, au contraire, fidèlement appuyé ces mes-
sieurs.

Le leader du Gouvernement a indiqué des
anomalies dans le Service civil, et je sup-
pose qu'on a l'intention d'y remédier par le
bill présenté; mais dans la présente classi-
fication même, il y a des anomalies. Par
exemple, dans le département des Affaires
indiennes, il y a des inspecteurs qui ont
la charge de vaste districts où il y a plu-
sieurs agents des sauvages. La classifica-
tion établit que le iraitement d'un inspec-
teur s'élèvera jusqu'à $2,280-je crois que
c'est la limite, et il n'y a aucuine mention
de promotion possible. Les appointements
d'un agent, cependant, vont jusqu'à $2,800;
et il y a une c1ause qui dit qu'un employé
civil peut être promu de la position d'agent
à celle d'inspecteur. C'est une sorte de pro-
motion à la hollandaise. Un homme rece-
vrait un salaire moindre, s'il acceptait le
posbe d'inspecteur, que s'il restait simple
agent. Il y a donc apparemment de l'ou-
vrage taillé pour le comité.

J'ai été impressionné de ce qu'a dit, au
sujet du service, .le sénateur cadet d'Haf ax
(l'honorable M. Roche).

L'honorable M. ROCHE: Le sénateur ca-
det supérieur.

L'honorable M. FOWLER: Comme il
vous plaira. Il n'y a aucun doute que le
servioe est encombré; je pense que tous en
conviendront; mais il est plus facile de dire
cela que d'expliquer sous quel rapport et
comment on pourrait se débarrasser du
mort-bois

L'honorable M. MURPHY: Des épaves.
L'honorable M. FOWLER: Les épaves.

Si nous avions un système de retraite, cela
pourrait se faire plus facilement peut-être;
mais ce ne sont pas toujours les.plus âgés
qui sont les plus inutiles. Je crois qu'il y
a trop de femmes dans le service. Certaines
femmes sont des employées très compé-
tentes. J'en connais qui valent bon nom-
bre d'hommes; mais, règle générale, elles
ne valent pas autant. Je crois que si l'on
pouvait trouver quelque remède en ce sens,
le service public en bénéficierait grande-
ment.

L'honorable M. DANIEL: Je -,suis bien
prêt à approuver la suggestion du leader
de la Chambre, de référer ce bill à un
comité spécial; mais quand on examine le
bill et la classification qu'on se propose de
confirmer, je ne puis imaginer que -le co-
mité, s'il doit faire rapport à cette Chambre
en moins de trois jours, devrait, voudrait,
ou pourrait convenablement, faire un rap-
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Port aussi complet que cette Chambre a le
droit d'en attendre. Si l'on prend en consi-
dération la vaste somme de travail contenue
dans la classification-un volume, comme
vient de le dire le leader de l'opposition,
contenant 700 ou 800 pages-il m'est vrai-
ment inpossible de comprendre comment ce
comité pourra parcourir toute cette classifi-
cation et faire à ce sujet un rapport juste et
équitable. Cependant, c'est l'expérience
que j'ai acquise durant ja vie parlemen-
taire, la législation la plus importante est
généralement soumise à la fin de la session,
et je suppose que la pratique suivie à cette
session-ci sera la même que par le passé.

Il y a une question que je voudrais poser
au leader du Gouvernement: la Commissin
du Service civil, ai elle le juge opportun,
a-t-elle quelque discrétion pour changer la
classification qui nous est soumise aujour-
d'bui? A-telle le pouvoir de la modifier, ou
bien estce une loi stricte qu'eWe ne pourra
éluder dans aucun cas?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
ne saurais répondre à la question. Je crois
qu'il y a une Cour d'appel qui pourrait faire
quelque revision.

L'honorable M. DANIEL: L'article 42 dit:
Les classes d'emplois, y compris les différents

taux d'appointements dans la classification du
service civil du Canada, signés par la commis-
sion et datés du premier jour d'octobre mil neuf
cent dix-neuf, et soumis au Parlement, sont par
les présentes ratifiés et confirmés, et le service
civil doit, autant que faire se peut, être clas-
sifié en conséquence.

Ceci est, je suppose, la classification que
nous avons maintenant à étudier. Qui sera
juge de 'la possibilité? Il me semble que
cet article donnerait à la commission quel-
que disarétien en cette matière; et, si ceda
est vrai, je serais beaucoup plus disposé à
accepter un rapport prématuré et probable-
ment incomplet, et à adopter une loi basée
sur ce rapport, que si telle discrétion n'é-
tait pas accordée. Je n'ai pas le moindre
doute qu'il existe un grand nombre d'inéga-
lités dans la classification présentée au
Parlement, et qu'il faudra les modifier ou
les enlever avant que toute l'affaire ne soit
satisfaisante. Ai-je raison de croire que
cette clause donne quelque discrétion à la
Commission du Service civil?

L'acorable air JAMES LOUGHEED: Je
préfère ne pas répondre à cette question.

Licorable M. McSWEENEY: Je com-
prends que le Gleader du Gouvernement a
l'intention de proposer la nomination d'un
comité?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'honomble M. McSWEENEY: Toute la
quetion poura être alors discutée.

LoOrable M. DANDURAND: Si nous
ne devons pas rester ici un. mois ou deux à
étudier cette classifieation, il n'y a aucun
doute que le travail du comité, lequel ne
pourra tenir que quelques séances, ne vau-
dba pas gand'chose; mais, en tout cas, le
comité pouma entendre lies représeptationse
qui pouront lui être soumises verbalement,
ou par deS mémoires qu'on lui adressera. Je
puis dire que j'ai reçu deux ou trois docu-
mente de personnes qui sont opposées à la
présente classification. Je n'ai pas l'inten-
tion de lire ici ces objections; je les com-
muniquerai an comité. Les commissi-res
du Service ciWl, ou l'un d'eux, seront natu-
rOllement présents eux séances du comité;
et les soe-eninistres pourront probablement
être appelés dans le cas'où les représenta-
tions faites eeraient considérées d'un ca-
ractère asses sérieux pour justifier cette li-
gne de conduite. Je ne crois pas que le
comité ait à ea disposition plus que le temps
nécessaie pour étudier les représentations
qui pourront lui être laites.

Je crois qu'il serait avantageux pour les
hecorablies sénateurs de se diviser ce travail
entre eux, chacun se chargeant de quelques
pages du rapport, afin de voir s'il n'y a pas
des inégalités ou erreurs manifestes aux-
quelles le comité pourrait remédier. Mon
honorable ami à ma gauchie (l'honoraMe M.
Bostock) ayant parlé du personnel des sté-
nographes du Sénat, j'ai référé à la classi-
fication pour voir quels sont les devoirs des
rapporteurs parlementaires, et, à mon éba-
hissement, j'ai lu oe qui suit, à la page 532:

Rapporteur du Parlement (Sénat). Défini-
tion de la classe: Prendre les rapports des pro-
cès-verbaux du Sénat.; faire prêter aux nou-
veaux membres les serments requis par la loi;
prononcer la sanction royale des bills ou annon-
cer que certains bille ont été réservés; répon-
dre, par -commandement, acceptant la bienveil-
lance des Communes, quand le Président de la
Chambre présente des bills de subsides; être
responsable de la tenue des comptes et archives
nécessaires du Sénat; agir en qualité de gref-
fier des Parlements; avoir la garde des lois ori-
ginales des Parlements; apposer le sceau aux
copies des lois destinées au Gouverneur général,
ou au registraire général du Canada, ou pour
production devant les cours de justice; fournir
des copies certifiées des lois et en percevoir le
prix statutaire; et exécuter au besoin tout au-
tre travail connexe.

J'avaie été, jusqu'à ce moment, sous Viam-
pression que c'était la quelquewunes des
fonctions confiées au greffier du Sénat; mais

ÉDITION REvIsIE
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je 'constate-, par cette définition, qu'elles
échoient aux rapporteurs parlementaires.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Ils les ont négligées.

L'lhonorable M. DANDUIRAND. Je ne
tirouve pas que le tira.itemen~t sot en i'ap-
port avec ,e devoirs à accomplir.

L'i<morable M. McSWEENEY: Quel est
le sal~aire?

L'honorable M. DANDURMND: Celui
mentionné pair mon honorable ami de la
Cdoxn>bie-ritannique. Il y a apparemment
une erreur grofflière dans la déifinataon des
devoirs des rappowteurs parlementadxe8. Il
rue semble que cwhacn de nous -pourrait
bien se charger de quelque vingt ou vingt-
cinq plages, de oe rapport et voïir is'il n'y a pas
d'auitres -erreur's dians de genre de celle que
j'ai indiquée. J'aurai l'oecasâon de sou-
mettre au comuité quelques-unes des obser-
vations qui j'ai reçues.

La motion est adoptée, -et le bill est lu
pour la deuxième fois.

L'honorable sir JAMES *LOUGHEED:
Honorables messieurs, j'ai l'honnieur de pro-
poser:

Que le bill 18, "loi modifiant la loi du service
civil, 1918", soit référé, pour étude et rapport.à un comité spécial composé des sénateurs sui-
vante:

Honorables messieurs Barnard, Béique, Bel-
court. Bennett, Blain, Bostock, Boyer, Dandu-
rand, Dlaniel, 1lowler, Lougheed (sir James),
Murphy, McSweeney, Power, Ross <Middleton),
Sohaiffner, Sharpe, Tanner, Tessier, Thompson,
Watson et Willoughby, et que ledit comité ait
le pouvoir d'envoyer chercher des personnes,
documents et dossiers.

La motion est adoptée.
L'honorable M. POWER: Honorables

mnessieurs, je voudrais simplemen.t suggé-
rer -que le comité 'puisse étudier l'appoT-
('unité d'enlever des perfsonnels, du Sénat. et
de l'a Chamibre des co'mmunes à la juridic-
tion die la Commission.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Mon -honorable ami fait partie du comité.

L'honorable M. McSWEENEY: C'est là
où vous -pourrez faire cetite suggestion.

L'honorable M. POWER: Oui, je le sais.-

BILL CONCERNANT L'OPIUM ET LES
DROGUES.

PREMIEFlE LECTURE.

Bill 34, -Lori 'modifiant la loi de l'opium
et des drogues." L'honorable sir James
Lougheed.

L'bon. M. DANDUIIAND.

BILL CONCERNANT LES VIANDES ET
CONSERVES ALIMENTAIRES.

PREMIEltE LECTURE.

Bi 35, -"Loi modifiant la loi des viandes
et conserves alimentaires." - L'honorable
sir James Lougheed.

BILL DE DIVORCE.

PREMIERE LECTURE.

Bill D, " Loi pour faire droit à Frank
Thimineax" - L'ho>norable M. Wi'lloughby.

Le Sénat s'ajourne à demain, à 3 heures
p.ru.

SÉNAT.

Mercredi, 22 octobre 1919.
Présidence de l'ýhonSoajble JOSEPH BOL-

DUC.

Le Sénat se réunit à trois heures de
1'&pTès4qnàd:.

Prières et affaires de routine.

SITUATION FINANCIERE DU RESEAU
DU CANADIEN-NORD.

INTERPELLATION.

L'honorable M. CASGRAIN a demandé au
Gouvernement:

1. Quelles étalent, au 31 août 1919, les recet-
tes totales, en tenant compte de toutes les sour-
ces de revenus, du réseau du Canadien-Nord
depuis son exploitation par l'Etat ou par la
compagnie agissant pour l'Etat?

2. Quel était it cette date le déboursé total de
cette même administration pour frais d'exploi-
tation, achat de matériel, améliorations, entre-
tien, dépréciation, capital, obligation, et tous
autres frais divers?

3. Y avait-il alors excè&diýnt ou déficit?
4. Quel était le montant de cet excédent ou

déficit?
5. Combien calculete-t.on que sera l'excédent

ou le déficit Pour l'année courante?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
1. Les recettes -brut-es, du 1er octobre 1917

atu 31 août 1919, $93,502,669.27.
Produit de la vente des billets au, public,

$52,871,608.
Avances du Gouvernement du Donuinion

pour le remboursement des billets et des emr-
prunits, construction, samélioraitions et nou-
vel outillage, et intérêts sur les valeurs,
$71,606,463.58.

Débours en construction et améliora-
tions, et achat d'outillage, $56,346,558.85.

3. Déficit.
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4. Les recettes nettes provenant de a'ex-
ploitation, au 31 déoenhre 1918, étaient de
*$4,846,103.24, maie après paiement de l'in-
térêt sur les obligations et des autres char-
* ges, ledéficit était, du 1er octobre 1917 au
31 d4embre 1917, de $2,368,122.40; -du 1er
janvier 1ý18 au 31 décembre 1918, de $14,-
643,753.50. - Total, $17,011,875.70.

5. Estimé du défiait d'opérations, $5,587,-
028.

L'hooble M. BOSTOCK: Je désirerais
atthw'e lfattention d'e mm hooraeble amil sur
la r'éponse. Un item des la réponse à la
premidère ques«tion dit «PTo"ut de la vente
de billets au public, $52,000,000 ". Mon ho-
norable ami pourrait-il nomr donner de plues
aimples wenseignemenits sur la nature de ces
~billets?

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Je
n'en conrnais rien. Si mon honorable ami
veut opécifier l'informa.tion euppliémentaire'
qu'il désù%re obtenir, je vais 'tâcher de la lui
procurer. Le Canadien-Nord a émis des eux-
pziurts temporaires qu'il a subséquemment
rachetée.

L'honorable M. BOSTOCK:- Mals ces bil-
lets seraient restés impayés. La réponse
dit " Vente au puMic ". Puis, relativeenet
à la réponse donnée à la deuxième question:
"«Débours en constrution et amnéliorations,
et achat d'outillage, $56,000,000 ". Ces mon-
tantea poInsiaiernt-ils être donnés en détal
plutôt que dame leur totalP

Llhonorable M. ROCHE:. Fuis-je faire
une 'suggestion? Le leader du Sénat en verra
peut-être l'à-propos. Je suggérerais que,
lorsqu'iune question, a été posée, la réponse
sui'vît 'immiédiatement la question, putôt
,que d'en être éloignée et d& porter des nu-
méros 1, 2, 3. Il est quelquefois difficile
de savcir exactement quelle était la ques-
tie'n. Serait-ce trop d'embarras que de met-
tre la réponse après chaque question?

Lionoraible air JAMES LOUGHEED: Je
proposerai cette façon, die faire à l'avenir.

PROLONGEMENT DES CHEMINS DE
FER NATIONAUX CANADIENS.

INTERPELLATION.

L'honorable M. BOSTOOX -a demnandé au
Gouvernement:

1. Quelles sont les lignes de chemins de fer
actuellement en construction parmi celles dont
le prolongement a été autorisé & la deuxième
annexe du chapitre 13, 9-1a George V?

-2. Quel est l'entrepreneur en charge des tra.
vaux, en chaque cas?

3. S'il est nécessaire de faire l'acquisition ~
terrains relativement à. la construction Jle ces
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lignes de chemin de fer, les dispositions de 1 ar-
ticle 13 dudit chapitre 13 s'appliqueront-ellez.
ou les terrains seront-ils acquis conformémnt
aux diepositions de la loi générale des chemina
de fer?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
1- LignSen i cons.truction - Manilciba

Wunrdpegoolo au sud, enitTepvesieur, J. W.
Stewart & Co.; 8asketchewan: Laanpman-
Peebles, entre les lignes de Brandon, Regi-
na et Meryfieldi; entrepSeneur, -Caniadien
Construction Co.; SwiftCumirent-Gravel-
bourg, entrepreneurs, Gibbs Bros.; Hum-
boldt-Mel-fort, entrepreneurs, -J. W. Stewart
& Co.; Melfort au nord, entrepreneurs, J.
W. Stewart & Co.; Duck-Lake (Dumblane
8.0.), entrepreneur, "Western Construction
Co."; Acadia-Valley (Eston à l'ouest et AI-
sask au sud), entrepreneurs, Grand BSmith
& Go., Eston au sud-est, entrepreneurs, J.
W. Stewart & Co.; Turtleford au nord-ouest,
entrepreneur, "Western Construction Co.";
embranchement de Thunderhill, entrepre-
neur, "Canadian National Railways, Alber-
ta; Oliver, au nord-est, Saint-Paul-de-Métis,
entrepreneurs, J. W. Stewart & Co.; Hanna-
Medecine-4Hat, entrepreneur, "Ganadian
Construction Co. Ltd."; Onaway (rivière de
la Paix), entrepreneur, "GOanadian National
Railways, Colomibie-Britannique; Kamnloops-
Kelowra et Lumby, entrepreneurs, J. W.
Stewart & C0.

2. Voir réponse n* 1.
3. Les terrains sont acquis sous le régime

des dispositions générales de la loi des eue--
mins de fer.

SALAIRES DES EMPLOYES DES POSTES.
INTERPELLATION.

L'honorable M. TAYLOR a attiré l'atten-
tion du Gouvernement sur l'arrêté ministé-
riel du 8 janvier 1918, relatif aux salaires des
directeurs et directeurs adjoints des bu-
reaux de poste, et il a demandé:

i. Quels sont les bureaux de poste dont on a
exig,é des remboursements, ou dans lesquels ont
été effectuées des réductions de rétribution en
vertu dudit arrêté ministériel?

2. Sur quelles années portent, en chaque cas,
cette réclamation de remboursement ou cette
diminution de rétribution; et quel est le mon-
tant. en chaque cas, de cette réclamation ou da
cette réduction?

3. A quel traitement chaque maître ou assis-
tant maître de poste a-t-il encore droit durant
chaque année affectée par ledit arrêté ministé-
riel; et à quelle rétrioution maxinxbm avait !l
droit, en chaque cas, durant les a nuées précé-
dant celles que ledit arrêté affecte?

4. Quelle a été l'étandue des augmentations
générales de traitement, par voie de gratifica-
tion ou autrement, des employés du département
des Postes à. Ottawa dipuis 1914? Quel était le
traitement du sous-ministre des Postes en 1914,
et quel est-il aujourd'hui
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L'honorable M. BLONDIN:
1. Victoria.
2. Du 1er avril 1915 au 31 mârs 1916; ré-

ductions, maître de poste, $250, assistant,
$200.

3. Salaire: du 1er avril 1915 au 31 mars
1916, maître de poste, $3,250, assistant,
$2,000.

Salaire maximum antérieurement au 1er
avril 1915, maître de poste, $3,50, assis-
tant, $2,200.

4. Augmentations statutaires de $50 et de
$100 par année, d'après la classe. Boni de-
puis le 1er avril 1919, variant de $42 à $420
par année, d'après l'âge, le salaire, les obli-
gations domestiques. Sous-ministre des
postes, salaire en 1914, $5,000, salaire en
1919, $6,000.

BILL DES TERRES FEDERALES.

TROISIEME LECTURE.

Bill (15), Loi modifant la Loi des terres
fédérales.-L'honorable sir James Lough-
eed.

BILL DE LA OOMMISSION DES BLES
DU CANADA.

ETUDE EN COMITE ET RAPPORT.

Sur motion de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se forme en comité pour
étudier le bill (21), "Loi concernant la Com-
mission des blés du Canada."-L'honorable
M. McLennan à l'a présidence.

Rapport est fait du bill sane amendement.

BILL DE L'OLEOMAGARINE.

ETUDE EN COMITE ET R \PPORT.

Sur proposition de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se forme en comité pour
étudier le bill (28) "Loi ayant pour objet de
permettre temporairement l'importation, la
fabrication et la vente de l'oléomargarine
au Canada."-L'honorable M. Thompson à
la présidence.

Rapport est fait du bill sans amendement.

BILL DES BREVETS D'INVENTrION.

ETUDE AJOURNEe.

L'ordre du jour est:
L'étude en comité général du bill 25, "Loi

concernant les brevets d'invention".

L'honorable sir JAIMES LOUGHEED: Je
désire consulter le ministre de la Justice au
sujet de ce bill, et je propose par consé-
quent que cet item soit biffé de l'ordre du
jour pour y être de nouveau inscrit pour
vendredi prochain.

L'hon. M. TAYLOR.

L'hon. M. DANDURAND: Lorsque ce bill
a été présenté pour subir sa deuxième lec-
ture, j'ai fait observer que sa portée pour-.
rait probablement être étendue à tous les
cas où le détenteur d'un brevet a négligé de
renouveler sa license et de payer au dépar-
tement ses honoraires en temps opportun.
Puisque mon honorable ami désire ajourner
l'étude de ce bill, ne pourrait-il pas s'en-
tendre sur ce point avec le département? Il
serait très facile.d'étendre la portée de ce
bill. L'article 1 se lit comme suit:

Le ministre peut, en tout temps, proroger le
délai prescrit par la loi des brevets, ou par tous
règlements faits sous so-1 empire, pour l'accom-
plissement de tout acte, le paiement de tout
honoraire, ou le dépôt de tout document, aux
termes et subordonnément aux conditions qu'il
peut juger à propos, dans les cas suivants, sa-
voir:

(a) quand il est démontré, à sa satisfaction.
que le requérant, le breveté ou le titulaire, selon
le cas, a été empéché d'accomplir ledit acte, de
payer ledit honoraire, ou de déposer ledit docu-
ment, pour cause de service actif ou d'absence
obligatoire du pays, ou par toute autre circons-
tance provenant d'un état de guerre qui, de
l'avis du ministre, peut justifier cette proroga-
tion.

En biffant les mots "provenant d'un état
de guerre", l'article se lirait:

Pour cause de service actif ou d'absence obli-
gatoire du pays, ou par toute autre circons.
tance qui, de l'avis du ministre, peut ju.':fier
cette prorogation.

Ce bill a pour effet d'accorder à un requé-
rant, détenteur de brevet ou possesseur,
une prorogation de délai pour faire certaine
chose, s'il démontre que des motifs décou-
lant de l'état de guerre l'ont empêché de
faire cette dhose. Je demande que le qmi-
nistre reçoive le pouvoir d'accepter les ho-
noraires du détenteur de brevet, lorsque ce
dernier peut faire valoir de bonnes et soli-
des raisons pour avoir manqué d'acquitter
ces honoraires dans le délai prescrit. Nous
sommes parfois submergés de requêtes
adressées au Parlement pour autoriser un
requérant à faire en un certain délai ce
qu'il aurait dû faire avant une certaine
date. Je me demande si le département ne
pourrait pas être revêtu de l'autorité né-
cessaire pour épargner au Parlement la
peine de faire enquête sur chacun de ces
cas. Les bills qui nous sont présentés de
la part des détenteurs de brevets allèguent,
neuf fois sur dix, que l'agent de ces déten-
teurs de brevet, à Ottawa, a négligé d'ac-
quitter les honoraires, ou que le possesseur
du brevet est décédé et que ses héritiers ont
négligé de prévenir l'intéressé que les ho-
noraires devaient être acquittés à une cer-
taine date-et je cherche vainement à me
rappeler un cas où nous n'avons pas ac-
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cordé la permission demandée. Si un cer-
tain genre de raisons satisfait le Parlement
-et il s'en est satisfait depuis ces vingt der-
nières années-pourquoi le ministre ne se-
serait-il pas autorité à agir dans ces cas?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je serai bien aise.de soumettre ces observa-
tions au ministre de la Justice. Au cours
de mon expérience, limitée il est vrai, je
n'ai pas encore.vu un département refuser
d'assumer l'autorité du Parlement qui pou-
vlt luri étre conférée. J'imagine que le dé-
partement ou le ministre, si l'on propose de
leur conférer cette autorité, n'objecteront
aucunement à l'assumer.

L'honorable M. BEIQUE: Je ne partage
pas l'avis de l'honorable sénateur de De
Lornmier (hon. M. Dandumnd). Je peme,
au contraire, que la réalisation de son projet
donnerait lieu à beaucoup d'abus. Le dé-
partement traite d'affaires très importantes,
et dans plusieurs cas ces affaires affectent
les intérêts publics. J'estime convenable
que le Parlement continue à exercer le pou-
voir qu'il a exercé jusqu'à présent. Ce me
semble être le devoir d'un détenteur de bre-
vet de maintenir son brevet en état d'exis-
tence, mais s'il néglige ce soin, par sa pro-
pre faute ou par celle de ses agents, le
moins qui puisse lui être infligé, c'est de re-
courir au Parlement pour recouvrer son
droit.

L'honorable M. DANDURAND: L'on a
proposé un autre remède, et c'est que la
méthode adoptée aux Etats-Unis soit substi-
tuée à la nôtre. Notre loi détermine deux
ou trois termes au cours desquels le déten-
teur a le loisir de prolonger la durée de son
brevet; aux Etats-Uunis, la loi accorde une
plus longue durée au brevet, mais les hono-
raires sont payés une fois pour toutes.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je soumettrai la question au département.

La motion est agréée.

Le Sénat s'ajourne à demain, à 3 heures
de l'après-midi.

SÉNAT.
Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-

DUC.
Jeudi, 23 octobre 1919.

Le Sénat se réunit à 3 heures de l'après-
midi..

Prières et affaires de routine.

BILL DE LA COMMISSION DES BLES
DU CANADA.

TROISIEME LECTURE.

Bill 21 "Loi concernant la Commission
des blés du Canada".-L'honorable sir
James Lougheeed.

BILL DE L'OLEOMARGARINE.

TROISXEME LECTURE.

Bill 28 "Loi ayant pour objet de permettre
temporairement l'importation, la fabrica-
tion et la vente de l'oléomargarine au Ca-
nada".-L'honorable air James Lougheed.

BILL DE L'OPIUM ET DES DROGUES.

DEUXIEME LECTURB.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
propose la deuxième lecture du bill 34 "Loi
portant Imodification de la loi de l'opinm et
des drogues".

Il dit: L'objet de ce bi» est p 'iq mnnt
de donner un effet législatif à certains arrê-
tés ministériels adopté à la demande du
gouvernement impérial qui nous a demandé
de coopérer à mettre en vigueur dese meres
plus restrictives relativement à l'importa-
tion et à l'exportation de l'opium. Ce bill
est très court, et il stipule simplement que,
pour l'importation au Cânada, ou pour
l'exportation du Canada, de quelque caté-
gorie des différentes drogues mentionnées
dans le bill, une licence devra être obtenue

gouvernement.
L'honorable M. POWER: Limite-t-on la

quantité de drogues à importer?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Les
importations seront sujettes aux règlements
qui seront établis, je présume, par le dé-
partement d'hygiène qui administrera la
loi. J'ai par devers moi un long exposé des
raisons qui ont donné lieu à ce bill, ainsi
que des négociations internationales ou des
communicatione qui ont éé échangées à la
suite d'une certaine conférence tenue entre
divers gouvernements sur la question, mais
je ne crois pas utile de le lire.

L'honorable M. BOSTOCK: Je crois, ho-
noralles me eer que nous appouvem
toues le pri"cpe de ce bill. Je ne me lève que
pour attirer l'attention du ministre sur la
rédaction de ce bill. Il est mentionné sous
le titre "Loi portant modification de la loi
de l'opium et des drogues", mais l'article
ne réfère à aucune clause de la loi de
l'opium et des drogues qui fait déjà partie
de nos statuts. Il stipule simplement:
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La présente loi doit se lira simultanément
avec la loi de l'opium et des drogues, chapitre
17 des Statuts de 1911.

Cette disposition doit-elle être considérée
comme étant l'article 1 de la loi de l'opium
et des drogues? C'est une curieuse rédac-
tion. Mon honorable ami pourra peut-être
examiner la question et nous en parler de
nouveau.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui, j'y verrai avant que nous nous for-
mions en comité.

La motion est agréée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

BILL DES VIANDES ET CONSERVES ALI-
MENTAIRES.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable air JAMES LOUGHEED
propose la deuxième lecture du bill 35, " Loi
portant modification de la loi des viandes
et conserves alimentaires ".

Il dit: Honosobles messieurs, les objets
de ce bill sont, d'abord, de définir plus
exactement l'expression "chair sèche de ho-
mard", et d'étendre la définition à toutes
sortes de coquillages en conserve, en tant
que de l'eau s'ajoute à la mise en conserve
des coquillages de toutes sortes; deuxième-
ment, de prescrire, dams le cas de poisson
mis en conserve, que l'étiquette montre,
entre autres chose, le poids du contenu de
la boîte plutôt que le poids net du poisson
qui y est contenu; troisièmement, de modi-
fier les grandeurs des boîtes de homard; et,
quatrièmement, de prescrire que les boîtes
contenant du poisson en conserve et des
coquillages importés au Canada soient éti-
quetées de façon à montrer, en plus des
renseignements déjà requis, le poids du con-
tenu de la boîte dans le cas du poisson,
et le poids de la chair sèche que contient
la boîte -dens le cas de coquiages, ainsi
que la chose est prescrite pour les con-
serves faites au Canada. Un bill fut pré-
senté l'an dernier pour répondre à peu
près à ces mêmes objets, mais le comité
qui avait été chargé de l'étudier n'en fit
pas rapport à la Chambre des communes,
en sorte que le bill ne vint pas devant le
Sénat. On a cru devoir le présenter durant
cette session et le faire adopter.

L'honorable M. 'BOSTOCK: Ce bill peut
probablement mieux se discuter en comi-
té. Il tend apparemment à modifier la
loi de. 1917, qui prescrit qu'une boîte
d'une livre doit consister en 14 onces, ce
qui fait qu'une boîte peut peser n'importe
quoi. La loi ne dit pas que la boîte doi-

L'hon. M. BOSTOCK.

ve peser une livre. Je ne connais pas la
grandeur des boîtes en usage dane le coin-
merce, mais on m'a dit que ces boîtes con-
tenaient à peu près 12 onces de poisson.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Et qu'elles se vendaient pour 16 onces?
- L'honorable M. BOSTOCK: Je ne sais

si ces boîtes se vendent pour une livre ou
non; mais d'après le coup d'œil que j'ai pu
jeter sur ce bill,.il me paraît qu'un fabri-
cant de conserves achètera du poisson à
16 onces à la livre et le revendra par 12
onces à la livre. Quelque honorable sénateur
plus au coumant que je ne le suis poura
sans doute fouTnir les renseignements vou-
lus lorsque nous étudierons ce bill en co-
mité.

L'honorable M. MURPHY: Cette ques-
tion semble éternelle. On nous l'a présen-
tée l'an dernier, et nous l'avions déjà dis-
cutée en 1t17; mais les vues du départe-
ment ne furent point agréées par le Sénat.
Les fonctionnaires du département des Pê-
cheries devraient en savoir plus long à ce
sujet que Jean, Pierre ou Paul qui prétend
se fourrer le nez dans une affaire dont il
ne comprend pas le premier mot. On pré-
senta un bill autorisant la vente des boîtes
de 12 onces, et l'on y trouva à redire pour
les mêmes raisons que mon honorable ami
(l'ion. M. Bostock) a exprimées, et parce
que l'on faisait ainsi vendre une boîte de 21
onces pour une 'livre de 16 onces. Je sais
que mon honorable ami est sincère dans
ses objections; mais il faut tenir compte
que la plus grande quantité de nos ho-
mards est vendue sur les marchés étran-
gers-ils sont vendus en France et dans les
pays scandinaves, et ils étaient vendus en
Allemagne avant la guerre. Or, il existe
une règle bien établie sur le poids que doit
avoir une boîte de homard, et nus ne de-
vrions pas avoir la prétention d'imposer
à la population ce dont elle n'a aucun be-
soin. C'est parfait de légiférer que les Ca-
nadiens doivent recevoir eux-mêmes seize
onces de chair de homard; mais il est abso-
lument impossible de mettre, dans une boî-
te ordinaire, 16 onces de chair de homard
avec la saumure qu'il faut y ajouter. Ainsi,
une mesure de 12 onces de chair sèche-
c'est-à-dire «12 onces de chair qui s'est dé-
gagée de la saumure durant un certain nom-
bre d'heures-a été acceptée comme mesu-
re standard par tous les fabricants de con-
serves, et acceptée sur le marché. On met-
tait habituellenent de 12 à 13 onces de ahair
de homard dans les boîtes. Mais des dis-
positions ont été édictées pour que les boî-
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tes contiennent 16 onces de chair sèche de
homard, et n'importe qui peut se procu-
rer une botte de 16 onces, s'il y tient. Les
bottes doivent être étiquetées comme on-
tenant 3 onces, 6 onces, 9 onces, 12 onces
ou l onces. Personne ne sera trompé,
puisque le poids est déclaré sur l'étiquette.
C'est pourquoi, comme je l'ai dit, nous ne
devrions pas prétendre changer la mesure
adoptée sur le marché.

La motion est agréée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

BILLS DE DIVORCE.

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURES.

Bill D, "Loi pour faire droit à Frank
Thimm".-,'honorable M. Willoughby.

PREMIERE LECTURE.

Bill E, "Loi pour faire droit à John
Robert Stephenson Carson ".-L'honorable
M. Gordon.

Le Sénat 'ajourne à demain, à 3 heures
de l'après-midi.

SÉNAT.
Vendredi, 24 octobre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se réunit à 3 heures de l'après-
midi.

Prières et affaires de routine.

ESQUIMAUX ET SAUVAGES DE LA
BAIE D'HUDSON.

MOTION.

L'honorable M. MULHOLLAND pro-
pose:

Qu'il émane un ordre du Sénat pour la pro-
duction d'une copie de toute correspondance, des
pièces, documents et télégrammes concernant
l'amélioration de la condition des sauvages et
des esquimaux habitant la côte orientale des
bales James et d'Hudson, entre la rivière East
Main au sud et le détroit d'Hudson au nord,
et indiquant ce qui v été accompli et ce qui se
fait actuellement pour leur assurer des secours
urgents. des soins médicaux, une administration
judiciaire, un enseignement industriel, I respect
des droits garantis par le traité relatif aux
rennes, un prix raisonnable pour leurs fourru-
res, et tous autres avantages.

La motion est agréée.

SEANCE DU MATIN DU SENAT.

MOTION.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
propose:

Qu'à partir de samedi, 2 du courant, à moins
d'ordre contraire, deux séances distinctes du Sé-
nat aient lieu, la première durant de onze heu-
res de l'avant-midi à une heure de l'après-midi,
et la seconde commençant à trois heures de
l'après-midi, et que tous les comités permanents
et spéciaux du Sénat soient autorisés à siéger
pendant que le Sénat est en séance, nonobstant
toute disposition contraire de l'article 86 du
règlement.

Il dit: Nous n'allons cependant pas re-
tenir les samedis, car il est à espérer que
la session ne durera pas un deuxième sa-
medi. Nous ne nous prévaudrons pas des
privilèges que la motion comporte que ssi

la chose est tout à fait nécessaire.

La motion est agréée.

BUSPENSION DES REGLES.

MOTION.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
propose:

Qu'à partir de ce jour jusqu'à la dln de la
présente session les articles 23f, 24a, b, d, et h,
63, 119, 129, 130 et 131 du, règlement du Sénat
soient suspendus en tant qu'ils ont trait aux
bills publics ou privés.

L'honorable M. BOSTOCK: Je demande-
rais à mon honorable ami ai, puisque nous
n'avons rien à notre programme, il ne
pourrait pas ajourner sa motion jusqu'à
mardi ou mercredi?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED*
Il se peut que nous ayons besoin de cette
suspension des règles pour l'appliquer à
à la discussion du bill du Grand-Tronc,
lorsqu'il nous sera présenté.

L'honorable M. BOSTOCK: Mais ce bill
ne nous est pas encore arrivé, et il ne peut
nous être présenté avant mardi soir. Si
nous adoptions cette motion maintenant,
elle doit être immédiatement mise à effet
si je ne me trompe.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Pas
nécessairement. Je ne vois pas de raison
qui noue empêche d'adopter cette motion.

L'honorablie M. CLORAN: Nous ajour-
nons jusqu'à mardi.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: A
la fin de chaque session, comme nous le
savons tous, lorsqu'il-nous est présenté des
bills de législation privée, il est très dési-
rable que l'étude de ces bille soit accélérée
le plus possible, et la même remarque s'ap-
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plique d'ailleurs aux bills publics. Nou
connaissons les bills publics .qui doi'ven
nous être soumis; et je verrai à ce qu'il ne
soit pas fait abus du privilège que comporte
la motion.

L'honorable M. POWER: Une question se
pose à mon esprit. Si je ne me trompe,
j'ai lu dans les -journaux que la loi pour.
voyant à l'économie de la lumière du jour
doit être mise en vigueur dimanche, le 26,
et il s'agi de savoir à quelle heure précise
nous nous réunirons mardi?

L'honorable M. McSWEENEY: A l'heure
nouvelle.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Sans doute, il n'y a pas de loi statutaire en
vigueur pour prescrire l'économie de la
lu.mière du jour. Nous avons adopté l'heure
observée par les chemins de -fer. Je ne sais
quand les chemins de fer modifieront leur
heure.

L'honorable M. McSWE ENEY: Il me sem-
ble qu'ils changeront l'heure à minuit, di-
manche soir.

Lhonorable M. ROSS (Middleton): Cha-
que train sera retardé d'une heure.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
propose alors que nous réunissions à
l'heure que les chemins de fer auront adop-
tée.

La motion est agréée.

BILL DES BREVETS D'INVENTION.
NOUVELLE ETUDE EN COMITE-TROI-

SIEME LECTURE.
Le Sénat se réunit de nouveau en comité

pour étudier le bill 25, "Loi concernant les
brevets d'invention".-,L'honorable M.
Thompson à la présidence.

Article 3, (Sauvegarde des droits des per-
sonnes qui se sont servi, etc., de l'invention
pendant l'invalidation du brevet).

L'honorable sir JAMES LOUGREED:
Honorables messieurs, la phraséologie de ce
bill m'autorise à déclarer qu'il a été rendu
nécessaire par -les circonstances provenant
de l'état de guerre, ou pour ce qui a été fait
en exécution des arrêtés ministériels adop-
tés sous le régime de la loi des mesures de
guerre, et qu'il ne tend aucunement à
s'écarter des principes solidement établis,
ou de la pratique que nous avons suivie
dans le renouvellement des brevets ayant
besoin d'un bill spécial ou privé, dans les
cas où le délai a expiré pour cause de non-
paiement des honoraires, ou de non-exercice
des droits de fabrication.

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

, L'honorable M. BOSTOCK: Un. point a
t été soulevé relativement à la sauvegarde de

certains droits, à la clause 3. Mon honora-
ble ami s'est-il renseigné?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui'. La clause 3 vise deux situations.
L'une est couverte par les articles précé-
dents, et l'autre est la situation créée par
l'exécution de certaines choses conformé-
ment aux arrêtés ministériels adoptés sous
le régime de la loi des Mesures de Guerre.
Ce bill porte entièrement sur un état de
choses auquel la guerre a donné lieu, et il
ne contient aucune disposition qui inter-
vienne dans la pratique suivie en vertu de
la loi des brevets généralement.

L'honorable M. BOSTOCK: Cependant,
l'état de choses auquel pourvoit cette clause
paraît différent de celui auquel pourvoit
d'habitude la loi des brevets.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'honorable M. BOSTOCK: A-t-il été jugé
nécessai're de prendre des dispositions par-
ticulières?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui. J'ai attentivement étudié la- question
avec le ministre de la Justice. Nous aurons
à faire quelques amendements qui s'i.mpo-
sent. A la page 2, ligne 2, il faut biffer les
mots " de l'article précédent "' et substituer
"des articles précédents ".

L'amendement est agréé.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
propose que, page 2, ligne 21, le mot "son"
soit remplacé par le mot "telle".

L'amendement est agréé.

L'article 3, tel qu'amendé, est agréé.

Les articles 4 et 5, ainsi que le préambule
et le titre, sont agréés.

Rapport est fait du bill, tel qu'amendé; le
bill est lu pour la troisième fois et adopté.

BILL DE L'OPIUM ET DES DROGUES.-
ETUDE EN COMITE-TROISIEME LEC-

TURE.

Sur proposition de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se forme en comité pour
étudier le bill 34. "Loi portant modification
de la loi de l'opium et des drogues". L'ho-
norable M. McMeans à la présidence.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
L'article 1 oblige à prendre une licence pour
importer ou exporter de l'opium.
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Je désire amender le bill en y ajoutant un
autre article:

2. La présente loi sera mise en vigueur à une
date que le Gouverneur en conseil fixera par
proclamation.

L'honorable M. BOSTOCK: Mon honora-
ble ami s'est-il renseigné sur le point que
j'ai soulevé au sujet de la rédaction de ce
bill.?

LUhonorable sir JAMES LOUGIREED:
-Oui. J'ai fait venir M. Gisborne, conseil
parlementaire; il m'a informé que cette ré-
daction n'est pas la seule qui puisse être
acceptée, mais que cette rédaction a été sui-
vie en plusieurs autres occasions. La clause
dont il s'agit, dans le bill, ne s'ajuste pas à
une autre clause du bill de l'opium que nous
étudions en ce moment; mais, lors de la re-
vision des statuts, de leur refonte, cette dis-
position pourra être plus facilement mise à
sa place. C'est ce qui a été fait, me dit-on,
dans le cas de la loi électorale et de plu-
sieurs autres lois.

Rapport est fait du bill, tel qu'amendé; et
le bill est lu pour la troisième fois et
adopté.

BILL DES VIANDES ET CONSERVES
ALIMENTAIRES.

ETUDE EN COMITE--TROISIEME LEC-
TURE.

Sur proposition de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se forme en comité pour
étudier le bill 35 "Loi portant modification
de la loi des viandes et conserves alimen-
taires". L'hon. M. Pope à la présidence.

Article 1-chair sèche de homard et viande
sèche.

L'honorable M. BOSTOCK: Mon honora-
ble ami peut-il nous donner la signification
du mot "procédé", à la 9e ligne?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je suppose que cette expression signifie que
la viande a subi quelque traitement de sé-
chage.

,L'honorable M. MeSWEENEY: Ce pro-
cédé n'en augmente pas le poids?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Vous obtiendrez de la viande sèche au lieu
du jus.

L'article 1 est agréé.

Les articles 2, 3 et 4 sont agréés.

Le préambule et le titre sont agréés.

Rapport est fait du bill sans amende-
ment, et,le bill est lu pour la troisième fois
et adopté.

PECHERIES DE SAUMON DU FLEUVE
FRASER.

APPROBATION DE LA CONVENTION.

Le Sénat procède à l'étude du message
de la Chambre des communes, priant le
Sénat de se joindre à cette Chambre pour
adopter la résolution suivante:

Qu'il est expédient d'approuver et que le Par-
lement approuve effectivement la convention
faite entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amé-
rique pourvoyant à des mesures effectives pour
la protection, la conservation et la propagation
des pécheries de saumon du bassin du fleuve
Fraser. .

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
J'ai l'honneur de proposer, appuyé par l'ho-
norable M. Poirier:

Que le Sénat s'unisse à la Chambre des com-
munes dans l'adoption de ladite résolution en
remplissant l'espace en blanc par les mots "le
Sénat et", et qu'un message soit porté à la
Chambre des .communes, en conséquence.

C'est un traité qui a été récemment conclu
entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Améri-
que, établissant des mesures effectives,
ainsi que la résolution le mentionne, en vue
de la protection, de la préservation et de la
propagation des pêcheries de saumon du
réseau du fleuve Fraser. Il stipule que les
gouvernements fédéraux du Canada et des
Etats-Unis (et non plus de l'Etat de Wash-
ington, comme auparavant) seront respon-
sables de la mise en application des règle-
ments établis sous le régime de cette con-
vention. Une commission, qui sera con-
nue comme étant une commission interna-
tionale et se composera de quatre membres,
deux pour chaque pays, sera instituée pour
faire des investigations sur l'origine et la
vie du saumon à dos bleu ý(sockeys) sur les
méthodes de pisciculture dans les frayères
et sur d'autres questions indiquées. Et
cette commission soumettra aux deux gou-
vernements intéressés les modifications que
l'expérience acquise montrera comme op-
portunes dans les règlements. Plus tard et
du consentement des deux gouvernements,
d'autres espèces de saumon pourront être
couvertes par les règlements. Le traité res-
tera en vigueur durant quinze années, après
quoi chacune des deux parties pourra don-
ner à l'autre un avis qu'après deux années
elle se retirera de la convention, si elle le
désire.

L'honorable M. BOSTOCK: Cette ques-
tion intéresse particulièrement la côte du
Pacifique. Le gouvernement doit être féli-
cité pour avoir conclu ce traité qui, j'es-
père, produira de meilleurs résultats que
n'en ont produit certains traités précédents.
A deux reprises différentes, je crois, des
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négociations ont été entamées entre notre
pays et les Etats-Unis pour conclure des
traités touchant cette question des pêche-
ries; mais, que je sache, ces négociations
n'ont pas eu de résultat pratique. La dif-
ficulté provenait de ce que certaines per-
sonnes, intéressées dans les pêcheries amé-
ricaines, ont pu retarder l'adoption de la
législation qui aurait été nécessaire pour
mettre le traité en vigueur, et c'est ce qui
fait que les arrangements convenus n'ont
abouti à rien.

Ainsi que l'honorable sénateur de New-
Westminster (l'honorable M. Taylor) le
sait parfaitement, la question des pêche-
ries de saumon est très sérieuse pour la Co-
loambie-Britannique. Depuis plusieurs an-
nées, le saumon du fleuve Fraser diminue
considérablement, et le Canada, de même
qu'une certaine région des Etats-Unis, ont
tout intérêt à s'entendre pour prendre des
mesures qui favorisent la multiplication du
saumon. Je remarque que le département
a recommandé de prendre des mesures pour
étudier l'état du fleuve Fraser à l'intérieur
du pays, parce que l'on semble craindre
qu'en certains endroits la berge du fleuve
ne s'éboule et ne détruise des fonds de
frai, dans les régions supérieures du fleuve.

Je suis informé que, dane les eaux amé-
ricaines, des pêcheurs se servant de filets,.
verveux, prennent des quantités considéra-
bles de poisson. S'il est fait de l'opposi-
tion au traité, lorsqu'il sera présenté au
Sénat de Washington, et si ces pêcheurs
réussissent encore à bloquer le traité, com-
me la chose s'est produite lorsque le traité
a été discuté à Olympia, dans l'Etat de
Washington, je présume que le gouverne-
ment prendra des mesures pour qu'il soit
tenu compte des recommandations faites
au sujet de l'éboulement possible de la
berge du fleuve Fraser, de sorte que le sau-
mon s'échappant des verveux ait quelque
chance d'atteindre les fonds de frai.

La motion est agréée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à mardi pro-
chain, à 8 heures du soir.

SÉNAT.
Mardi, 28 octobre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se réunit à 8 heures du soir.
Prières et affaires de routine.

L'hon. M. BOSTOCK.

BILL DE DIVORCE.

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURES.

Bill E, "Loi pour faire droit à John
Robert Carson".-L'honorable M. Nicholls.

BILL DE LA COUR DE L'ECHIQUIER.

PREMIERE LECTURE.

Bill 30, "Loi modifiant la loi de la cour
de l'Echiquier".-L'honorable sir James
Lougheed.

Le Sénat s'ajourne à demain, à 3 heures
de l'après-midi.

SÉNAT.
Mercredi, 29 octobre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se réunit à. trois heures de
l'après-midi.

Prières et affaires de routine.

BILL DE L'ACQUISITION DU OHEMIN
DE FER DU GRAND-TRONC.

QUESTIONS.

Procédant à l'ordre du jour:
L'honorable M. BOSTOCK: Je désire

donner lecture au Sénat d'un télégramme
que j'ai reçu du commissaire du Board of
Trade de Regina, et qui se lit comme suit:

Nous vous soumettons respectueusement la
résolution suivante régulièrement adoptée par
le conseil du Board of Trade de Regina:

Que, de l'avis du conseil du Board of Trade
de Regina, il serait du plus grand intérêt pour
le Canada de différer l'adoption définitive du bill
n° 33, connu comme étant la loi relative à l'ac-
quisition du chemin de fer du Grand-Tronc, jus-
qu'à ce que le Gouvernement ait fait connaitre
quelle sera sa politique permanente touchant
l'administration des chemins de fer nationaux,
et jusqu'à ce que la population ait exprimé son
opinion sur cette question;

Et que copie de la présente résolution soit
adressée à sir George Foster, premier ministre
suppléant, l'honorable Mackenzie King, l'hono-
rable sénateur sir James Lougheed, l'honorable
sénateur Bostock, et M. W. D. Cowan, député,
Ottawa.

Je crois bon de mettre ce télégramme sous
les yeux du Sénat, et je prie mon honorable
ami de nous faire savoir s'il a reçu ce même
télégramme.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oh, oui, j'ai reçu une semblable résolution!
Elle ne m'a cependant pas beaucoup affecté.
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L'honorable M. CASGRAIN: Y a-t-il eu
échange de télégrammes, hier ou avant-hier,
entre le Board of Trade de Montreal et l'ho-
norable leader du Sénat?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Oui. Le président du Board of Trade m'a
télégraphié qu'une délégation désirait venir
ici pour soumettre ses vues aux sénateurs.
Il m'a de nouveau télégraphié aujourd'hui
que la délégation ne pouvait venir à Ot-
tawa comme elle se le proposait hier. Les
sénateurs, personnellement, auront proba-
blement le loisir d'entendre le Board of
Trade de Montréal sur cette question.

L'honorable M. DANDURAND: Ont-ils
demandé quelle date conviendrait au Sénat?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Et au-
cune date n'a été arrêtée?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Non. J'ai suggéré ...

L'honorable M. BOYER: Le, renvoi à
six mois?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
. .. qu'il pourrait leur convenir d'attendre
que le bill soit présenté au Sénat; qu'alors
nous nous rendrions compte de ses clauses
et que les sénateurs, personnellement j'en
suis sûr, seront aises d'entendre les com-
mentaires des membres du Board of Trade
sur le projet.

TRAITE DE PAIX AVEC. L'AUTRICHE.

ADOPTION DE LA RESOLUTION APPROU-
VANT CE TRAITE.

Le Sénat procède à l'étude d'un message
de la Chambre des communes priant le
Sénat de se joindre a cette Chambre pour
adopter la résolution suivante:

Résolu,-Par .. .. .. .. .. la Chambre des
communes, qu'il est expédient d'approuver, et
que le Parlement approuve effectivement, le
traité de paix entre les Puissances alliées et
associées et l'Autriche, signé à Saint-Germain
le dix septembre mil neuf cent dix-neuf, lequel
traité a été signé au nom de Sa Majesté, agis-
sant pour le Canada, par les plénipotentiaires y
nommés, et dont copie a été soumise au Parle-
ment, et priant Leurs Honneurs de se joindre
à la Chambre dans ladite résolution, en rem-
plissant la lacune qui s'y trouve avec les mots
"le Sénat et".

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
J'ai l'honneur de proposer, appuyé par
l'honorable M. Robertson:

Que le Sénat s'unisse à la Chambre des com-
munes dans l'adoption de ladite résolution en
remplissant l'espace en blanc par les mots "le
Sénat et", et qu'un message soit porté à la
Chambre des communes, en conséquence.

Le traité avec l'Autriche est substantiel-
lement le même que celui avec l'Allema-
gne, que nous avons approuvé.

L'honorable M. BOSTOCK: Nous dési-
rons tous, sans doute, adhérer à cette ré-
solution, et nous sommes aussi heureux de
savoir que ce traité a été signé par l'hono-
rable air A. E. Kemp, au nom du gouverne-
ment canadien. En cette occasion, il était
apparemment nécessaire de n'avoir qu'un
plénipotentiaire pour signer le traité, alors
qu'il en a fallu deux pour signer le traité
avec l'Allemagne. Les termes de ce traité
me paraissent à peu près les mêmes, sauf.
bien entendu, les clauses touchant certaines
questions qui affectent l'Autriche et qui
n'affectent pas l'Allemagne de la nême
façon.

Il y est de nouveau question de la ques-
tion du travail. Je comprends qu'en vertu
de ce traité devait être tenue, cette semaine,
à Washington, une conférence internatio-
nale du travail, mais je vois ici présent
mon honorable ami le ministre du Travail.

Je croyais qu'il allait prendre part à cette
conférence. Il pourra peut-être nous donner
quelques renseignements sur cette confé-
rence. Nous sommes tous intéressés à con-
naître quelles mesures ont été prises pour
exécuter les arrangements conclus par ce
traité et par -le précédent, relativement à la
question ouvrière.

L'honorable M. ROBERTSON: Pour ré-
pondre à mon honorable ami, je puis dé-
clarer que la conférence internationale du
travail a été convoquée pour se réunir à
Washington à midi, aujourd'hui. J'ai rai-
son de croire que les travaux de la confé-
rence ne commenceront guère avant quel-
ques jours, à cause que les délégués d'Alle-
magne et d'Autriche n'arriveront pas à
Washington avant le 4 novembre. J'ai cru
qu'il n'était pas urgent pour moi de me
rendre à Washington avant cette date.

BILL DE LA COUR DE L'ECHIQUIER.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable- air JAMES LOUGHEED
propose la deuxième lecture du bi'll 30,
"Loi modifiant la loi de la cour de l'Echi-
quier".

Il dit: Honorables messieurs, il est pro-
posé de conférer à la cour de l'Echiquier
juridiction exclusive pour entendre et juger
les affaires relatives aux dettes des enne-
mis, ai'nsi que le prescrit le traité de paix.
La cour de l'Echiquier est logiquement le
tribunal tout indiqué pour régler les affaires
de cette nature.
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L'honorable M. CASGRAIN: Maintenant
que vous étendez la juridiction de la cour
de l'Echiquier, ne serait-il pas à propos de
donner aussi à ce tribunal la juridiction
nécessaire pour s'occuper, par exemple, de
l'achat des chemins de fer par le gouverne-
ment?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
crois que la cour de l'Echiquier possède
déjà cette juridiction.

L'honorable M. CASGRAIN: Il existe une
excellente loi qui, je crois, a été introduite
au Sénat, il y a plusieurs années par l'ho-
norable sénateur de Salaberry (l'honorable
M. Béique) et qui a été jugée fort utile dans
les cas où les chemins de fer se sont trouvés
insolvables et autrement embarrassés. Cette
loi confère à la cour de l'Echiquier des pou-
voirs analogues à ceux de la haute cour de
Justice en Angleterre, et le jugement de la
cour de l'Echiquier a même effet et même
valeur qu'une loi du Parlement. Une com-
pagnie de chemin de fer se trouvant dans
l'embarras, peut s'adresser à la cour de
l'Echiquier, et ce tribunal fait un arrange-
ment, relativement aux créanciers, au capi-
tal, etc. Je ne voudrais prévenir aucune
discussion susceptible de s'engager au
Sénat; mais du moment que nous nous
occupons d'un bill touchant la juridiction
de la cour de l'Echiquier, il serait à propos
de l'amender par l'addition d'une disposi-
tion constituant ce tribunal en arbitre dans
les cas d'acquisition de chemins de fer.

La motion est agréée. Le bill est lu pour
la deuxième fois.

Le Sénat s'ajourne à demain, à 3 heures
de l'anrès-midi.

SENAT.

Jeudi, 30 octobre 1919.
Présidence de d'honorable JOSEPH BOL-

DUC.

Le Sénat se réunit à 3 heures p.m.
Prières et affaires de routine.

BILL DU SERVICE CIVIL.

RAPPORTS DU COMITE SPECIAL.

L'honorable M. WILLOUGHBY présente
les deuxième -et troisième rapports du co-
mité spécial auquel a été référé le bill n° 18,

L'hon. sir JAMES LOUGHEEI).

-intitulé: "Loi amendant la Loi du Service
civil de 1918."

Il est ordonné que cas rapports soient mis
à l'étude .la deuxième séance de lundi
prochain.

CHEMIN DE FER DU GRAND-TRONC.

RECLAMATIONS DU GOUVERNEMENT--
QUESTION.

L'honorable M. CASGRAIN denindie au
Gouvernement:

Quel montant le Gouvernement prétend-il que
le réseau du-chemin de fer du Grand-Tronc lui
doit?

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Je
doie aiformer mnon honorable ami que le
renseignement qu'il demande devait m'être
fourni aujiourd'hui; mais je ne ai pas en-
core reçu du département des chemins de
fer. Je l'aurai pour la prochaine séance.

L'hcnorable M. CASGRAIN: Avec la per-
mission du Sénat, je ferai obeerver qu'à la
lecture des débats de l'autre Chambre, j'ai
pu constater que cette mêne question a été
posée mainte et mainte fois sans que per-
sonne dans cette Chambre ait pu y répon-
dre. Je n'adresse donc pas de reproche à
l'honorable leader du Gouvernement. Je
sais qu'il n'y a pas de sa itaute.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Sans doute, ai mon honorable ami pose une
question à laquelle il soit impossible de ré-
pondre, il devra m'excuser de ne point lui
fournir de Téponse.

LIGNES DE CHEMINS DE FER DES
ETATS-UNIS.

L'honorable M. BOSTOCK demande au
Gouvernement.

Quels sont les noms des chemins de fer com-
pris dans le réseau du Grand-Tronc, et qui sont
constitués en corporation exclusivement en ver-
tu des lois des Etats-Unis d'Amérique?

Quel est le montant du capital-actions, sous
ses diverses formes, de chacun de ces chemins
de fer?

Quel est le montant des obligations, débentu-
res, billets et autres dettes, sous leurs diverses
formes, de chacun de ces chemins de fer?

Quel est le montant des actions et des obliga-
tions de chacun de ces chemins de fer en pos-
session du public et du Grand-Tronc respective-
ment, le tout expliqué en détail?

Quels dividendes a-t-on payés durant ces cinq
dernières années sur les actions et sur les obli-
gations respectivement?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Les renseignements que mon 'honorable ami
désire se pmocuret se trouvent dans l'état
suivant:
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"THE CANADIAN EXPRESS COMiPANY".

L'honorable M. NICHOLLS demande au
Gouvernement:

La Canadian Express Company est-elle une
filiale du chemin de fer du Grand-Tronc, et se
trouve-t-elle comprise dans le projet d'acquisi-
tion?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'4.DRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DU TRONE.

Son Honneur le président soumet le mes-
sage suivant de Son Excellence le Gouver-
neur général:

Devonshire.
Honorables messieurs du Sénat:

J'ai été fort heureux de recevoir l'adresse que
vous avez votée en réponse à mon discours à
l'ouverture du Parlement, et je vous en remercie
sincèrement.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, octobre 1919.

BILL DE LA COUR DE L'ECHIQUIER.

ETUDE EN COMITE-TROISIEME LEC-
TURE.

Sur motion de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se forme en comité pour
étudier le bill 30, "Loi amendant la loi de
la cour de l'Echiquier". L'honorable M.
Nicholls occupe la présidence.

Au sujet du paragraphe 1 de l'article 1
(extension de la juridiction exclusive de la
cour de l'Echiquier aux dettes des sujets
ennemis, etc.).

L'honorable M. POWER: L'honorable
leader du Sénat nous dira peut-être briève-
ment ce que signifie au juste cette disposi-
tion.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Cette disposition donne à la cour de l'Echi-
quier la juridiction nécessaire pour juger
les réclamations ou poursuites auxquelles
le traité de paix peut donner lieu entre le
Canada et les différents pays ennemis.

L'honorable M. BELCOURT: Cette dispo-
sition ne doit sans doute pas s'appliquer
aux réclamations nationales, mais seule-
ment aux réclamations de particuliers?

L'honorable air JAMES LOUGHRED:
Oui, aux réclamations de particuliers.

L'honorable M. BELCOURT: Quelles sont
les réclamations visées par cette disposi-
tion?

- L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Les dettes. Toutes ces réclamations sont

de la nature de dettes. La section 3 du
traité, article 296, dit:

Seront réglées par l'intermédiaire de bureaux
de liquidation et de compensation qui seront
constituées par chacune des hautes parties con-
tractantes dans un délai de trois mois à dater
de la notification prévue à l'alinéa (e) ci-après,
les catégories suivantes d'obligations pécuniai-
res:

1. Les dettes exigibles avant la guerre et
dues par les ressortissants d'une des puissances
contractantes, résidant sur le territoire de cette
puissance, aux ressortissants d'une puissance
adverse résidant sur le territoire de cette puis-
sance ;

2. Les dettes devenues exigibles pendant la
guerre, et dues aux ressortissants d'une des
puissances contractantes résidant sur le terri-
toire de cette puissance et résultant de transac-
tions ou de contrats, passés avec les ressortis-
sants d'une puissance adverse résidant sur le
territoire de cette puissance, dont l'exécution
totale ou partielle a été suspendue du fait de la
déclaration de guerre.

L'article continue à mentionner particu-
lièrement les nombreuses catégories de ré-
clamations susceptibles de surgir entre les
nationaux de différents pays. Et un tribu-
nal doit être investi de l'autorité ou de la
juridiction nécessaire pour entendre et juger
ces réclamations. C'est pour cela qu'il est
proposé de conférer cette juridiction à la
cour de l'Echiquier.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne me
rappelle pas avoir vu quelque sanction dans
le traité de paix. Supposez que ces récla-
mations soient référées à la cour de l'Echi-
quier et que cette cour juge que le Canada
a droit de réclamer tel montant de l'Alle-
magne. Quelle sera la sanction? Comment
ce jugement sera-t-il exécuté? Quelle est la
disposition internationale donnant effet à
un pareil jugement? Mon honorable ami n'a
peut-être pas eu l'occasion de vérifier cela.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
A moins que ne s'applique la clause que
voici:

(f) Les puissances alliées et associées qui ont
adhéré au présent article et & l'annexe ci-jointe,
pourront convenir entre elles de les appliquer à
leurs ressortissants respectifs établis sur leur
territoire, en ce qui concerne les rapports entre
ces ressortissants et les ressortissants alle-
mands. Dans ce cas, les payements effectués
par application de la présente disposition feront
l'objet de règlements entre les bureaux de liqui-
dations et de compensation alliés et associés in-,
téressés.

Je présume qu'il devra y avoir conven-
tion entre les intéressés contestants au su-
jet des réclamations dont on pourra deman-
der l'exécution. Mon honorable ami pos-
sède-t-il un exemplaire du traité de paix?

L'honorable M. BELCOURT: Non, mal-
heureusement.
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L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Il est probable qu'il sera donné effet au
jugement de la cour au moyen d'un orga-
nisme de vérification qui doit nécessaire-
ment s'établir entre notre pays et un pays
ennemi ou les nationaux des pays ennemis.
Je ne saurais dire exactement comment la
chose se fera.

L'honorable M. BOSTOCK: Cela ne met-
tra toujours par la cour de l'Echiquier en
état de remplir les fonctions compensatri-
ces que le traité mentionne.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je ne le crois pas. Cette disposition n'a
d'autre portée que de conférer à la cour de
V'Echiquier la ijuridiction nécessaire pour
entendre et juger ces causes.

L'honorable M. BELCOURT: L'alinéa (c)
de l'article 296 dit:

(c) Les sommes dues aux ressortissants d'une
des puissances contractantes par les ressortis-
sants d'une puissance adverse seront portées au
débit de l'office de vérification et de compensa-
tion du pays du débiteur et versées au créancier
par l'office du pays de ce dernier.

Voilà comment l'opération se fera.
L'honorable sir JAMES LOUGHEED:

Oui. Tout se fera, en somme, entre les deux
pays.

Le paragraphe 1 de l'article 1 est agréé.
Le paragraphe 2 de l'article 1 est agréé.
Le préambule et le titre sont agréés.
Rapport est fait de la troisième lecture du

bill, sans amendement et de son adoption.
Le Sénat s'ajourne à lundi, 3 novembre, à

Il heures avant-midi.

SÉNAT.
Lundi, 3 novembre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se réunit à Il heures a.m.
Prières et affaires de -routine.

BILL DE L'ACQUISITION DU CHEMIN
DE FER DU GRAND-TRONC.

REPRESENTATIONS DES BOARDS OF
TRADE.

L'ordre du jour étant appelé-
L'honorable M. BOSTOCK: Je désire

demander au leader du Gouvernement
quel est l'objet de l'avis que je lis d'une

L'hon. M. BELCOURT.

convocation du comité des chemins de fer
pour demain matin à 10 heures. Répon-
dant l'autre jour à une interpellation, le
leader du Gouvernement disait qu'il pour-
rait être à propos d'accorder une entrevue
au Board of Trade de Montréal qui, je
croie, a demandé qu'il lui soit permis d'ex-
poser ses vues au Sénat. La réunion con-
voquée pour demain se rapporte-t-elle à
cette demande du Board of Trade?

'L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Cette réunion a été convoquée pour four-
nir au Board of Trade de Montréal, et sem-
blablement à celui de Toronto, l'occasion
d'exprimer leur opinion au comité, de mê-
me qu'aux sénateurs qui assisteront à sa
réunion, sur le bill du Grand-Tronc. C'est
probablement la seule occasion que les in-
téressés du dehors auront de 'se présenter
devant le comité, car lorsque le bill revien-
dra devant le Sénat, comme nous nous at-
tendons à ce qu'il y revienne demain ma-
tin, je présume que le Sénat 'restera en
séanée jusqu'à ce qu'il ait disposé de ce
bill.

L'honorable M. BOSTOCK: Si ces inté-
ressés du dehors doivent venir en grand
nombre, ne serait-il pas préférable de
tenir dans la Chambre du Sénat la réunion
du comité?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
A moins que la réunion du comité ne gêne
les séances du Sénat.

L'honorable M. McSWEENEY: Avez-
vous donné un avis aux Boards of Trade?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

IMPRESSIONS PUBLIQUES.

LA GAZETTE DE L'AGRICULTURE.

L'honorable M. POPE (pour l'hon. M.
Dennis) propose l'adoption du premier
rapport du comité mixte des deux Cham-
bres sur les impressions parlementaires.

L'honorable M. 'POWER: Je fais partie
de ce comité et je n'objecte pas à l'adop-
tion du rapport; mais comme c'est proba-
blement la dernière fois que nous soyons
appelés à discuter durant cette session sur
ces questions les impressions parlemen-
taires, je désire attirer votre attention sur
une publication particulière qui, à mon
avis, devrait être discontinuée. Je fais
allusion à une brochure mensuelle publiée
par le département de l'Agriculture. Cette
brochure est imprimée sur papier fort et
contient de nombreuses illustrations-et
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élle coûte très cher. On pourrait encore
passer outre si seulement cette publication
avait une importance pratiqué; mais je
suis convaincu que ceux des honorables
sénateurs qui ont l'habitude de jeter un
coup d'oil sur cette publication, à moins
qu'ils ne l'aient lue au point de vue
scientifique ou technique, seront d'avis
qu'elle n'est guère utile aux cultivateurs
de ce pays. J'ai parfois songé. à adresser
quelques exemplaires de cette publication
à des cultivateurs de mes amis, nrais je
n'ai pu rien trouver, dans ce que l'on pour-
rait appeler ce magazine, qui fût utile ou
intéressant à des cultivateurs pratiques.
L'impression et la distribution de ce docu-
ment me paraissent être un pur. gaspillage
d'argent. L'imprimeur du roi, ou le mi-
nistre qui administre le service de l'im-
primerie, a le pouvoir qu'il faut, je crois,
pour discontinuer l'impression et la dis-
tribution de cette brochure.

L'honorable W. B. ROSS: L'honorable
sénateur fait-il allusion à la "Gazette de
l'Agriculture"?

L'honorable M. POWER: Oui.

L'honorable W. B. ROSS: Il est difficile
de la désigner sous le nom de brochure.
L'honorable sénateur me paraTît considérer
la chose sous son mauvais côté. Je par-
tage ses vues sur l'utilité de cette gazette
pour :la moyenne des cultivateurs; mais elle
est réellement l'organe des -fermes d'expé-
rimentation, et, sans en être certain, il me
semble que cette publication est le moyen
le moins dispendieux qui puisse être fourni
à ces fermes d'expérimentation pour échan-
ger leurs vues, maintenir leur organisation,
éviter les répétitions des mêmes expérien-
ces, et, à la longue, les dispenser d'une
énorme correspondance.

La " Gazette de l'Agricuuie " publie
une matière qui a de la valeur pour le
cultivateur pratique, ce sont les notes que
l'honorable sénateur trouvera à la fin de
la publication. Autrefois, les notes de
l'Institut international d'agriculture., dont
le siôge est en Italie, étaient publiées sépa-
rément. Nous en avons maintenant un
sommaire, tiré du jouqrnal de l'Institut qui
traite de tout ce qui est nouveau ou impor-
tant en Agriculture, et ces notes sont fort
utiles. Je ne crois pas que vous faissiez
beaucoup d'économie en supprimant la
' Gazette de l'Agriculture "; mais vous y

perdrez plutôt, surtout pour les fermes
d'expérimentation.

L'honorable M. RATZ: Mon honorable
ami sait-il combien d'exempleires de cette

gazette vont aux cultivateurs? Dans la par-
tie du pays que j'habite, je n'ai pas encore
trouvé un cultkivateur qui la reçoive. Il
m'arrive par hasard d'en recevoir un exem-
plaire, et je Je remets à quelque cultiva-
teuW; m"ir je croie que da circulation en est
fort restreinte parmi les cultivateurs. Si
done cette gazette n'atteint pas les culti-
vateurs, elle ne saurait leur êtire utile.

L'honorable W. B. ROSS: Il est possible
que peu d'exenplaiTes vont aux cultiva-
teurs, maa ils vont aux fonctionnaires du
Gouvernement et à tous ceux qu tiennent
un emploi dans les fermes d'expérimenta-
tion.

L'honorebMe M. POWER: Je suis surpris
d'entendre l'honorable sénateur de Middle-
'tn défendre la publication de la " Gazette
de l'Agricuiture ", parce qu'il est agronome
et ne ressemble point aux dix-,nef culti-
vateurs que, sur vingt, nous rencontrons
d'un bout à l'eAtre de notre pays. Je suis
convainou, comme l'a fait remarquer l'ho-
norable sénateur qud siège derrière moi (he-
norale M. Ratz), que les eultivateurs pra-
tiques ne reçoivent pas cette gazette, ou,
s'ils la reçoivent, ils ne la lisent pas. Je
ne mis guère cultivateur moi-même, et la
question ne m'intéresse pas personnelle-
ment.

La motion est adoptée.

BILL DU SERVICE CIVIL.
RAPPORT DU COMITE SPECIAL.

L'honorable M. WILLOUGHBY propose
l'adoption du deuxième rapport du oomité
spécial auquel a été référé le bill 18 "Loi
amendant la loi du Service civil de 1919?"

La motion est adoptée.

L'honorable M. .WILLOUGHBY propose
l'adoption du troisième rapport du même co-
mité.

Il dit: Honorables messieurs, le bil.1 que
nous étudions a subi sa troisième leoture à
la Chambre des communes. La vecomman-
dation exprimée dans c troisième rapport
porte que la Ohambre des communes re-
prenne la question en considération, si elle
le juge à propos. Cette question composte
un octroi d'argent et noue manquerions à la
règle 70 du Sénat si, sans une recommanda-
tion du Gouvernement, nous appropriions
certains crédites, ou même, comme je com-
prende la chose, si nous recommandions
cette appropriation. Mais le comité est
d'avis que le bill, au lieu de prendre effet au
premier avril prochain, devrait avoir un effet
rétroactif au premier avril dernier conformé-

ÉDITION REVISÊE
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ment à ce qui nous a paru être l'impression
donnée aux délégations qui ont comparu de-
vant le comité. Nous nous rendons aussi
bien compte de la difficulté d'accommoder
les chose,le bill ayant déjà subi sa troisième
lecture -à la Chambre basse. Sens être ,une
autorité en procédure parlementaire, je crois
qu'un autre bill devra être présenté pour
donner lieu à une -appropSiation d'argent, si
cette recommandation était adoptée. Il est
poesible que tous ne partagent point cette
opinion. En tout cas, nous avons cru dé-
sirable que la partie non contestable de nos
conclusions, c'est-à-ddáre le deuxième rap-
port, doive être adoptée, afin que rien n'em-
pêche 'la prompte adoption du bill par le
Parlement, et que ce point particuflier fasse
le sujet d'un rapport distinct.

L'honorable M. POWER: Je soulève un
point d'ordre. Me -reportant à nos procès.
verbaux, je consbate que le deuxième rap-
port du comité, que nous venons justement
de discuter, est inscrit à l'ordre du jour
pour être pris en conidérmation "à la deu-
xième séance de iundi prochain "; et le rap-
port dont l'honorable sénateur (l'honorable
M. Wdlloughby) a proposé l'adoption est
dans le même cas. Il est inscrit pour la
deuxième séance de lundi prochain. Je
crois donc que l'honorable leader du Sénat
ferait bien de proposer l'ajournement de
ces deux questions jusqu'à notre prochaine
séaince. Noue -ne pouvons prendre ces rap-
ports en considération, sans manquer
d'égards aux messieurs qui sont absents
dans le moment et qui désireraient cepen-
dent, comme il se peut, prendre part -au dé-
bat -sur ces questions.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Cela nous obligerait à rescinder la -motion
qui vient d'être agréée à l'effet d'adopter
le deuxième rapport. Je n'objecte aucune-
ment à ce que ces questions soient ajour-
nées jusqu'à la prochaine séance. Je rap-
pelle simplement ce fait qu'elles nous ont
été présentées pour être pri'ses en considé-
rations à la deuxième séance, aujourd'hui.
Il nous faudra donc rescinder cette motion,
qui a été faite par erreur, et fixer la prise
en considération de ces deux questions à
la prochaine séance du Sénat.

L'honorable M. POWER: La règle sur
laquelle nous nous appuyons pour rescinder
une résolution fait une exception dans le
cas d'erreurs à corriger. Nous pouvons
toujours rescinder dans ce cas.

Sur proposition de l'honorable sir James
Lougheed, la motion adoptant le deuxième
rapport du comité est rescindée, et il est

L'hon. M. WILLOUGHBY.

ordonné que la prise en considération des
deux rapports soit inscrite à l'ordre du
jour pour la prochaine séance du Sénat.

Sur la motion d'ajournement:

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Honorables messieurs, je suis fort désap-
pointé de ce que le bill du Grand-Tronc
ne nous soit pas arrivé ce matin, comme
nous l'attendions; et il n'est pas probable
que nous 'le recevions aujourd'hui. On a
confiance que la Chambre des communes
l'adoptera aujourd'hui et qu'il nous sera
soumis demain. Conséquemment, je pro-
pose l'ajournement jusqu'à demain matin.

La motion est agréée et le Sénat est
ajourné jusqu'à demain, à il heures a.m.

SÉNAT.

Mardi, 4 novembre 1919.
Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-

DUC. -
PREMIERE SEANCE.

Le Sénat se réunit à 11 heures de l'avant-
midi.

Prières et affaires de routine.

L'IMMIGRATION AU CANADA.

L'honorable M. CASGRAIN donne avis:
Que, demain, il demandera au ministère de le

Marine et des Pécheries:
1. Le ministère a-t-il connaissance de l'arrivée

au Canada des paquebots ci-après mentionnés
et portant chacun un nombre considérable de
passagers d'entrepont:

"Grampian", 24 octobre 1919, avec 7é08 passa-
gers d'entrepont ;

"Metagama", 24 octobre 1919. avec 962 passa-
gers d'entrepont;

"Melita", 24 octobre 1919, avec 1,211 passa-
gers d'entrepont;

"Mégantic", 28 octobre 1919. avec 978 passa-
gers d'entrepont;

"Empress of France", 28 octobre 1919, avec
939 passagers d'entrepont?

2. Combien de ces passagers d'entrepont sont
de nouveaux immigrants, c'est-à-dire combien
sont des personnes qui ne demeuraient pas au
Canada précédemment?

3. Est-ce la politique du Gouvernement d'en-
courager l'immigration au Canada à l'époque
actuelle?

4. Le Gouvernement désire-t-il enrayer l'im-
migration--comme les Etats-Unis d'Amérique-
Jusqu'A ce que l'état de l'industrie redevienne
normal?

Et il ajoute: Si l'honorable leader du
Sénat ne s'y oppose pas, je vais ajouter
quelques -mots. Je dois dire que ces ques-
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tions m'ont été communiquées de la ville
de Québec. Je suis sous l'impression que
tous ces paquebots sont arrivés à Québec.
Comme vous le remarquerez, les passagers
de ces paquebots atteignaient à peu près le
nombre de 5,000. Ces demandes de ren-
seignements me sont venues de Québec pour
la raison que les préposés à la réception
des immigrants ne s'attendaient point à des
arrivages si nombreux et si prompts, et
qu'ils ne savent que faire de ces immi'
grants, ni où leur conseiller. de se diriger.
La personne qui m'a adressé ces questions
est à la tête d'une importante société d'im-
migration de Québec.

Depuis la guerre, nous avons tenté de
résoudre le problème du chômage des soldats
de retour. Est-il sage de permetre à tant
d'immigrants de débaïrquer au Canada de
ce temps-ciP Naturellement, c'est aux ports
d'embarquement qu'il faudrait agir; il est
inutile de renvoyer ces gens après qu'ils
sont arrivés au pays. Il y a quelques mois
-et je crois que le ministre du Travail
apouiera cette affirmation-les Etats-Unis
ont décidé d'interdire toute immigration
durant une certaine période, je ne sais au
juste durant combien de temps. Consé-
quemment, il est vraisemblable que la -ma-
rée des sans-travail d'Europe envahisse nos
rivages. Il me paraît utile de répondre le
plus tôt possible à ces questions, et j'ai
confiance que l'honorable leader du gouver-
nement n'objectera pas à la suspension des
règles du Sénat, durant quelques minutes,
pour nous permettre de discuter cette très
importante affaire. La besogne ne presse
guère, ce matin, et nous consacrerions pro-
fitablem-ent quelques minutes à cette ur-
gente question. J'aurais pu la soulever
avant la prise en considération de l'ordre
du jour, plutôt que d'en faire l'objet d'une
interpellation; niais il vaut tout autant
savoir ce que le Gouvernement a l'intention
de faire à ce sujet, et savoir aussi si cette
Chambre est d'avis qu'il est désirable, en
ce temps-ci, de permettre à un nombre aussi
considérable de sans-travail de venir au
Canada pour y trouver de l'ouvrage.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Mon honorable ami semble présumer .que
l'importance des arrivages au Canada est
causée par l'immigration. Mon impressibn
personnelle est que la plupart de ces gens
que nous voyons arriver appartiennent aux
familles des soldats; qu'ils reviennent d'Eu-
rope et appartiennent au Canada. . On
sait partout que la plupart des paquebots
qui sont denuis plusieurs mois arrivés aux
ports de l'Est, étaient presque complète-

8-151

ment rempli!s de familles de soldats, et que
ces familles venaient particulièrement de
l'Angleterre. Il serait donc impossible de
débattre intelligemment cette question
avant d'avoir les renseignements que mon
honorable ami demande; et nous n'arrive-
rions à aucun résultat à discuter sur une
hypothèse. Je me ferai un plaisir d'obtenir
du ministère de l'Immigration les rensei-
gnements que mon honorable ami demande.

NOUVELLE CLASSIFICATION DU SER-
VICE CIVIL.

QUESTION.

L'honorable M. LEGRIS demande au
Gouvernement:

1. A quelle date a été terminée la classifica-
tion actuellement soumise à l'adoption de cette
Chambre avec le bill (n° 18) de la Chambre des
communes?

2. Les experts de Arthur Young & Company,
de Chicago, sont-ils encore à 'emploi de la
commission canadienne du service civil?

3. Combien de ces experts travaillent encore
pour notre commission du service civil, et quels
sont les honoraires payés à chacun d'eux?

4. La compagnie Arthur Young, ou quelqu'un
des experts employés par notre commission du
service civil a-t-il présenté des comptes pour
travail supplémentaire?

5. A présent que la classification est termi-
née et soumisé à l'adoption du Parlement, quel-
le est la nature du travail desdits experts»

6. Le Gouvernement a-t-il l'intention de re-
mercier prochainement ces experts américains
de leurs services?

7. Quel est le coût total, jusqu'à- la présente
date, de toute cette expertise et reclassinication
du service civil canadien?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
1. La classification revisée, le 3 septem-

bre 1919.
2. Oui.
3. Cinq, au travail de classification, avec

un sixième qui n'y travaille que la moitié
de son temps; un au travail des impres-
sions. Le Gouvernement du Canada ne
paie d'honoraires individuellement à aucun
membre du personnel; mais il paie certains
honoraires à la firme Arthur Young & Co.
pour faire ce travail, et cette firme se charge
du travail qu'elle assigne à certains mem-
bres de son personnel, qu'elle tient respon-
sables.

4. La compagnie Arthur Young a présenté
des comptes pour travail supplémentaire.
Le taux de rétribution pour ce travail sup-
plémentaire est $3 par heure.

5. Le travail consiste maintenant à ap-
pliquer la classification auxemplois indivi-
duels, par ministère. Ce travail s'exécute
de concert avec les divers chefs de division
et est sujet à l'approbation du sous-eninis-
tre. Les applications qui ne sont pas ap-
prouvées par les sous-ministres sont réfé-



228 - SENAT

rées à la Commission du Service civil et par
elle à la Commission d'appel qui adjuge.

6. Lorsque seront terminés les travaux
pour lesquels elle a été engagée, les ser-
vices de la firme Arthur Young & Co. ne
seront plus requis.

7. Coût total de la classification au 31
juillet, à l'exclusion de la papeterie et des
impressions, $60,013.89.

AFFAIRES DU PARLEMENT.

L'ordre du jour étant appelé-

L'honorable M. SCHAFFNER: Hono-
rables messieurs, si je ne contreviens pas
aux règlements, je désirerais attirer l'at-
tention de cette Chambre et du Parlement
sur une pratique qui devient insupportable,
et c'est qu'en fait, on ne s'occupe ici d'af-
faires que trois jours sur trois. La chose
est des plus injustes pour les membres du
Parlement qui habitent au loin et doivent
rester à Ottawa depuis l'ouverture jusqu'à
la clôture de la session. Cela vient de ce
que les députés et sénateurs de l'Ontario et
du Québec insistent pour partir le vendredi,
parfois même le jeudi, et ne reviennent
aux affaires parlementaires que le mardi.
Jamais cette situation ne s'est mieux illus-
trée que dans la discussion dù bill dont est
actuellement saisie la Chambre des com-
munes. Je sais qu'il ne nous est pas loi-
sible de critiquer la Chambre des com-
munes. Cela n'empêche pas la Chambre
des communes de critiquer parfois le Sénat
et de nous qualifier assez vertement. Je ne
fais que ce qui me paraît une légitime cri-
tique du Parlement.. Le bill du Grand-
Tronc aura sans doute été adopté par la
Chambre des communes vendredi . . .

L'honorable M. CASGRAIN: Pas du tout;
ce bill ne sera adopté que si l'on applique
la règle de clôture.

L'honorable M. SCHAFFNER: ... et de-
vrait être soumis au Sénat lundi n'était
que quelques membres de cette Chambre
désirent aller chez eux. Il m'est égal que
les sénateurs aillent chez eux; mais ces
ajournements ne nuisent pas seulement aux
membres des deux Chambres; ils augmen-
tent surtout la dépense que la session occa-
sionne, et ce à une époque où tout le peuple
de ce pays s'efforce d'économiser.

Je ne sais ce qu'il faudrait faire, ou si
seulement il pourrait se faire quelque chose.
La question est tellement sérieuse qu'un dé-
puté de la province de Québec a très sévè-
rement critiqué ses propres collègues, mem-
bres de l'opposition, parce que, s'étant ab-
sentés du vendredi au mardi, ils deman-
daient les renseignements qui avaient été

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

fournis durant leur absence. Nous avons
pu remarquer la mémé chose ici. Le dé-
puté a montré son mécontentement, et avec
raison.

Je répète que cette pratique est incorrecte,
et je désire suggérer à l'honorable sénateur
qui soumettait dernièrement un magnifique
projet tendant à l'amélioration du cabinet
et du Parlement, qu'il devrait convoquer le
comité et essayer de corriger cette pratique.

Je ne veux pas discuter cette question en
ce qu'elle se rapporte au bill du Grand-
Tronc; mais je n'ai encore entendu formuler

,aucune bonne raison qui justifie la présen-
tation de ce bill. Cette session a été convo-
quée dans le but exprès d'approuver le
Traité de paix, et l'on avait promis que la
législation de la prohibition des alcools se-
rait aussi soumis au iParlement. Si j'en ai
la liberté, je voudrais faire comprendre à
l'honorable leader de cette Chambre, le
plus respectueusement possible, que ce bill,
lorsqu'il nous sera soumis, nous tiendra en
séance le matin, l'après-midi et le soir,
chaque jour et même le samedi et le diman-
che aussi, s'il le faut.

L'honorable M. CASGRAIN: J'objecte au
travail du dimanche.

L'honorable M. SCHAFFNER: En tout
cas, vous partirez.

LA PENSION DES EMPLOYES DU SER-
VICE CIVIL.

LE CAS DE FEU M. LEMIEUX.

L'ord-re du jour étant appelé-

L'honorable M. POWER: Honorables
messieurs, je n'ai pas l'intention de discu-
ter le sujet dont vient de parler l'honorable
sénateur qui m'a succédé, mais j'espère que
cette Chambre me permettra de prononcer
quelques paroles humanitaires. Mes hono-
rables collègues ont probablement appris
que, samedi dernier, un employé, qui de-
puis trente-cinq ans, faisait partie du ser-
vice civil, nommé Lemieux, fut soudaine-
ment tué dans un accident. Cette mort
nous a sans doute inspiré des ,regrets; anais
les honorables sénateurs ne se sont probable-
ment pas rendu compte de la situation. Ce
M. Lemieux avait souscrit durant trente et
quelques années, à l'ancien fonds de pen-
sion. Malheureusement, l'ancienne loi rela-
tive à la retraite ne pourvoit à rien au delà
de la vie même de l'employé, et, à sa mort,
sa veuve ou ses autres parents n'ont droit
à rien.

Ce M. Lemieux est mort subitement; il
laisse une veuve et, si je ne me trompe.
quatre enfants, qui n'ont reçu que son sa-
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laire de deux mois. Il me semble que cha-
que sénateur .devrait être frappé de la
cruauté de cet état de choses. Nous dépen-
sons et nous nous disposons à payer encore
des millions e.u profit d'1ho.mmes qui ont fait
du service outre-mer et sont revenus en
-bonne santé avec un bel avenir devant eux;
et voilà une veuve de fonctionnaire, et ses
enfants, qui se trouvent en face de rien.

Je vous signale ce fait parce que je crois
qu'il est du devoir du Gouvernement, qui
accueille avec ,tant de bienveillance les ré-
clamations d'autres personnes, de venir en
aide à- la veuve et aux enfants de ce
fidèle -serviteur de l'Etat. Je crois savoir
qu'une nouvelle demande de crédits doit
nous être présentée, et il me semble que le
Gouvernement, dans la préparation de ces
estimés budgétaires, serait justifiable d'y
inclure une provision devant améliorer la
situation de cette veuve et de. ces enfants.
Je ne prétends pas qu'on devrait leur payer
une pension.durant une cembaine période;
mais je pense qu'on devrait leur venir en
aide.

L'honorable M. CASGRAIN: En leur
remboursant ce que M. Lemieux a versé
à ce fonds de pension?

L'honorable M. POWER: Comme l'hono-
rable sénateur de De Lanaudière (l'hono-
rable M. Casgrain) le suggère, je crois qu'en
toute justice et en toute charité; les esti-
més devraient pourvoir en ce cas à un mon-
tant au moins suffisant pour rembourser
-à cette famille la somme que M. Lemieux
a versée au fonds de pension.

L'honorable M. POIRIER: Avec les in-
térêts.

BILL DU SERVICE CIVIL.
RAPPORTS DU COMITE SPECIAL.

. L'honorable M. WILLOUGHBL propose
l'adoption du deuxième rapport du comité
spécial auquel a été référé le bill 18, "Loi
amendant la loi du Service civil de 1918."

La motion est agréée.

L'honorable M. WILLOUGHBY propose
l'adoption du troisième rapport du même
comité.

L'honorable air JAMES LOUGHEED
Honorables messieurs, mon honorable ami
le président du comité, qui a présenté son
rapport, a expliqué au 6énat pourquoi sa
recommandation est faite. Je dois dire, avec
tout le respect que je dois au comité, et
bien que j'en fasse moi-même partie, que
je ne vois pas que l'on doive obtenir quel-

que résultat de cette recommandation à la
Chambre des communes. .

Le rapport recommande à la Chambre des
communes de donner un effet rétroactif à
la classification; que cette classification
prenne effet au 1er avril 1919, bien que le
bill stipule expressément qu'il devra com-
mencer son opération au début du prochain
exercice financier. La Chambre des com-
munes a longuement délibéré sur cette pro-
position même; elle l'a finalement rejetée
ëZ a formulé son projet de loi, qui nous a
été soumis, de façon qu'il soit mis en ap-
plication l'année prochaine.* Les honora-
bles sénateurs qui font partie du comité
ont parfaitement compris que ce bill ne
pouvait être amendé puisqu'il comporte une
dépense d'argent, laquelle, en tout cas
et indépendamment du principe que le Sé-
nat n'a pas à intervenir dans ces questions,
devrait donner lieu à la présentation d'un
estimé pourvoyant aux crédits additionnels
qui deviendraient nécessaires pour donner
effet à la classification & compter du com-
mencement de l'exercice actuel. Les Com-
munes s'étant déjà prononcées sur ce point,
la question étant une question monétaire, et
ce bill ne pouvant plus être amendé main-
tenant qu'il a subi sa troisième lecture aux
Communes à moins d'obliger les Commînes
à présenter un autre bill, ce qui n'est évi-
demment pas possible, une recommandation
du Sénat ne peut être que parfaitement
inutile et ne pourrait que nous mettre, à ce
sujet, en conflit avec les Communes.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur dit qu'un nouveau bill devra être
présenté.parce que celui-ci est un bill mo-
nétaire?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Le
présent bill ne peut pas être amendé à la
Chambre des communes parce qu'il y a
déjà subi sa troisième lecture. Le seul
amendement qui pourrait y être apporté,
maintenant que ce bill a subi sa troisième
lecture à la Chambre des communes, serait
un amendement provenant du Sénat.

L'honorable M. CASGRAIN: Parce que
c'est un bill monétaire?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Il
est entendu que nous n'avons pas à inter-
venir, de prendre des mesures donnant lieu
à des débours additionnels; et comme nous
avons reconnu l'utilité d'adresser une re-
commandation à la Chambre des communes,
il seifüble aussi inopportun d'adopter ce
rapport.

L'honorable M. BOSTOCK: Je suis quel-
que peu surpris d'entendre mon honorable
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ami objecter à ce que le Sénat exprime son
opinion sur cette question. Je crois qu'il a
été représenté aux membres du comité qu'il
y avait malentendu dans toute cette affaire.
Quoi qu'il en soit, certains membres du
Service sont sous l'impression que le mi-
nistre avait promis de rendre la classifica-
tion effective à la fin de l'exercice 1918-19,
et qu'il s'agissait pour le ministre de rem-
plir sa promesse. C'est beaucoup à cause
ce ces représentations qu'un membre du co-
mité proposa un amendement au bill, amen-
dement qui revêtit plus tard la forme d'une
recommandation de la part du comité. Si
un membre du cabinet a fait semblable pro-
messe, il est à désirer que cette promesse
soit tenue, car on ne doit s'attendre qu'à de
mauvais résultats de la constatation que le
Service civil pourrait faire d'un manque-
ment de parole sur une question de cette
nature. Je crois que c'est à cause de cela
que les membres du comité ont cru juste et
raisonnable d'adresser cette recommanda-
tion à la Chambre des communes.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
puis dire aux honorables sénateurs que j'ai
vu l'honorable M. Maclean depuis que le
rapport du comité a été préparé; naturelle-
ment, il approuve tout ce que la Chambre
des communes a fait et il donne à entendre,
malgré tout son respect pour les recomman-
dations du Sénat, que la Chambre des com-
munes marchera dans la direction qu'elle
a jusqu'à présent suivie.

L'honorable M. CASGRAIN: Je regrette
d'importuner le Sénat à tout moment, mais
je ne comprends vraiment pas. Tous les
bills qui nous arrivent ont subi leur troi-
sième lecture à la Chambre des communes.
Est-ce que cela signifie que nous ne pou-
vons amender un bill qui a subi sa troi-
sièýme lecture à la Chambre des communes,
parce que c'est un bill monétaire?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Un
bill doit nécessairement subir sa troisième
iecture à la Chambre des communes avant
de nous être soumis. Si le Sénat apporte
un amendement à un bill, ce bill retourne
à la Chambre des communes et y est amen-
dé en conséquence si la Chambre des com-
munes adopte l'amendement du Sénat. Mais
le bill dont il s'git maintenant est un bill
monétaire, et le comité du Sénat, se ren-
dant compte qu'il ne lui était pas loisible
d'y apporter quelque amendement, a plutôt
fait une recommandation. Or, cette recom-
mandation ne pourrait être adoptée que par
la présentation d'un nouveau bill, puis-
que la Chambre des communes n'a pas le

I 'hon. M. BOSTOCK.

pouvoir d'amender un bill dont les dispo-
sitions n'ont pas été modifiées par le Sénat.

L'honorable M. ROCHE: Je désirerais
dire un mot sur cette question. Avant de
connaître les explications du ministre, la
Chambre ne me paraissait pas savoir ce que
signifie ce rapport. Son adoption fut pro-
posée au Sénat, sans que le rapport fut lu,
et sans que les sénateurs fussent mis au
courant de son contenu. Il m'a souvent
paru étrange de faire adopter par le Sénat
des rapports dont la lecture n'a pas été
faite. Je crois que cette pratique a été sui-
vie lorsque nous étions pressés par la be-
sogne et que nous n'avions guère le loisir
d'étudier les mesures que nous adoptions.
Mais un rapport de cette importance ne de-
vrait pas manqué d'être lu au Sénat, et les
sénateurs devraient être mis au courant de
ce qu'il contient avant d'être appelés à
voter.

L'honorable M. POWER: Honorables
messieurs, je ne vois pas en quoi vaut cette
objection. Ce rapport n'intervient pas di-
rectement dans une question d'argent, mais
exprime seulement l'opinion d'un comité
du Sénat - et l'opinion du Sénat, si le
Sénat l'adopte - qu'une certaine chose de-
vrait être faite, à savoir que la classifica-
tion devrait prendre effet depuis le 1er
avril .1919 plutôt qu'au 1er avril 1920. Je
ne vois aucune objection à ce que le Sénat
exprime son opinion, afin d'attirer directe-
ment l'attention de la Chambre des com-
munes sur ce point. Si nous avons mal in-
terprété l'intention de la Chambre des com-
munes, elle n'aura qu'à s'abtenir d'obtem-
pérer à notre recommandation. Et je ne
crois pas probable qu'il lui soit nécessaire
de présenter un nouveau bill. Il suffirait
d'ajouter une entrée dans les estimés bud-
gétaires qui doivent être présentés au Par-
lement.

La motion recommandant l'adoption du
rapport est négativée.

BILL DE LA PROTECTION DES EAUX
NAVIGABLES.

LE SENAT INSISTE SUR SON AM!NDE-
MENT.

Le Sénat procède à l'étude du message
de la Chambre des communes refusant
d'agréer à l'amendement apporté par le
Sénat au bill 11, " Loi modifiant la Loi de
la protection des eaux navigables ".

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Honorables messieurs, ce bill est venu si
fréquemment devant le Sénat et a fait le

230
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sujet de tant de discussion que j'hésite
à y revenir. Qu'il me suffise de dire briè-
vement que la Chambre des communes, en
nous retournant ce bill, proposa d'en ap-
pliquer les dispositions à toutes les eaux na-
vigables. Le Sénat formula cette intention
de la Chambre des communes en insérant
dans le bill les mots "eaux de marée ",
de sorte que les mesures établies dans le
bill, qui auraient été appliquées aux cau-
ses d'obstructions dans les eaux navigables,
soient restreintes aux eaux de marée et ne
soient appliquées qu'aux causes d'obstrue-
tion dan les eaux de .marée. La Chambre
des communes a refusé de souscrüre à cet
amendement et nous a conséquemment fait
cornaître son refus dans un message.

Afin de décider de cette question dans un
sens ou dans un autre, je propose:

Qu'un message soit adressé à la Chambre des
communes pour l'informer que le Sénat insiste
sur son amendement au bill 11, intitulé: "Loi
modifiant la loi de la protection des eaux navi-+
gables."

L'honorable M. ROCHE: Honorables
messieurs, ce bill avec son amendement
nous étant revenu, je suis d'avis, comme
d'autres le seront aussi sans doute, que l'oc-
casion serait bonne pour disposer de cette
question en empêchant l'adoption de ce
bill. Je vais vous donner une ou deux rai-
sons que j'ai pour parler ainsi. D'abord,
cette loi provoquerait des conflits entre le
gouvernement fédéral et les gouvernements
provinciaux. Ces derniers ont fait des con-
cessions de terrains sur lesquels des ou-
vrages se sont érigés; des terrains et des
constructions sont possédés en vertu d'une
autre tenure antérieure à la Confédéra-
tion, et les gouvernements provinciaux
doivent protéger les garanties accordées par
cette tenure. Cela ne manquera pas de
donner lieu à des procès. Si des procès
s'engagent du fait qu'une personne intri-
gante, ou qui en veut à une autre sollicite
le ministre de la Justice d'exproprier,ou de
détruire une propriété, un pauvre homme
dont la propriété lui- aura été enlevée n'au-
rait aucun recours. Et si une personne a
suffisa.mment de moyens pour porter sa
cause devant les tribunaux et jusqu'au Con-
seil privé, on s'apercevra que cette loi ne
vaut pas le papier sur lequel elle est im-
primée, parce qu'elle viole l'Acte de la
Confédération et contrarie toutes les conces-
sions faites- par le gouvernement britan-
nique - et le gouvernement du Doni-
nion n'a pas le pouvoir d'agir ainsi. J'en
conclus que c'est une bonne occasion qui
nous est fournie d'en finir avec ce bill en
empêchant son adoption.

L'honorable M. BOSTOCK: Mon honora-
ble ami a proposé d'insister sur notre amen-
dement. Je crains fort que cet amende-
ment n'ait d'autre résultat que de causer
la mort -de ce bill, J'ai cru comprendre
que cette loi est motivée par l'embarras
dans lequel le gouvernement se trouve dans
une certaine affaire de la Colombie-Anglai-
se, et cela me fait plutôt hésiter à appuyer
la motion. Je ne prévois guère ce qui doit
arriver. Le retrait de ce bill, auquel don-
nerait lieu notre adoption de la motion de
mon honorable ami, pourrait affecter sérieu-
sement la province de la .Colombie-Anglaise.
Sans doute, si la motion de l'honorable lea-
der du Gouvernement est adoptée, les deux
Chambres pourront encore recourir à une
conférence pour tâcher d'en venir à une
entente. Je crois comprendre que la prin-
cipale objection que ce bill a suscitée, vient
de ce qu'il doit s'appliquer à toutes les eaux
navigables, et à ces causes l'amendement
propçsé par mon honorable ami de Hamil-
ton (l'honorable M. Lynch-Staunton) ajou-
tait au bill les mots " eaux de marée " de
façon à restreindre son application aux eaux
océaniques. Mais si nous insistons mainte-
nant sur notre amendement, je crains que
le bill ne soit tout à fait rejeté, et la pro-
vince de la Colombie-Anglaise peut en souf-
frir sérieusement.

L'honorable M. 1POWER: Je ne crois pas,
non plus, que nous devions adopter la mo-
tion de l'honorable leader du Sénat. S'il y
a obstruction à la navigtion, qu'importe
que cette obstruction se produise dans les
eaux de marée, ou dans les autres eaux na-
vigables? Une obstruction se produisant
dans les Grands lacs est tout aussi ré-
pressible que celle qui se produirait dans
le golfe Saint-Laurent; et une obstruction
se produisant dans l'une de nos grandes ri-
vières est certainement plus dangereuse que
si cette obstruction se produisait en pleine
mer. Je crois que la Chambre des comxmu-
nes avait pleinement raison de refuser
l'améndement du Sénat, et je crois de mê-
me qu'il est futile et injuste pour cette
Cham!bre de vouloir limiter la responsabi-
lité aux eaux de marée.

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
L'honorable sénateur qui vient de parler
semble sous l'impression que ces obstrue-
tions - pour prendre cette expression qui
n'est peut-être pas exacte - qui se produi-
sent dans les eaux navigables sont néces-
sairement des obstacles à la navigation. Il
y a quelques années, la loi autoriaait le mi-
nistre à faire disparaître tout obstacle à la
navigation, dans n'importe quelle eau na-
vigable au Canada, ou de marée ou autre.
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L'honorable M. CASGRAIN: Des obsta-
eles naturels ou artificiels?

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
Des obstacles artificiels, c'est-à-dire les obs-
·tacles provenant de l'homme. Le gouver-
nement fédéral a le pouvoir de réglementer
la navigation et d'empêcher qui que ce soit
de placer dans les eaux navigables des ou-
vrages gênant la navigation. Subséquem-
ment, il y a à peine trois ou quatre ans, la
loi fut modifiée de façon à donner au mi-
nistre le pouvoir de forcer l'auteur de quel-
que obstacle placé dans une eau navigable
sans l'autorisation du ministre, à faire dis-
paraître cet obstacle. Il existe maintenant
une grande différence dans la loi. D'abord
il était loisible de faire une construction
dans les eaux navigables à la condition que
cette construction fût placée dans un en-
droit où elle ne devait aucunement nuire
à la cnavigation. ..

L'honorable M. CASGRAIN: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur? .

L'honorable M. LYNCH.STAUNTON: S'il
vous plaît de me laisser continuer un mo-
ment encore. Maintenant, aux termes de la
loi, il vous est interdit de placer une cons-
porte quel cours d'eau, que cet endroit soit
navigable ou non. Par exemple, si l'eau n'a
que deux ou trois pieds de profondeur dans
une petite baie d'un lac et que, sans la
permission du ministre, vous placez un obs-
tacle dans cette baie, le ministre peut vous
forcer à enlever cet obstacle, bien que de-
puis le commencement du monde aucun
vaisseau n'ait approché à plus de dix milles
de cet endroit. C'est la loi actuelle. L'ef-
fet de ce bill est de permettre au ministre
de faire enlever des eaux, non seulement
les ouvrages qui ne gênent aucunement la
navigation et qui ont pu être placés avant
l'adoption de la loi de 1918, mais encore les
ouvrages qui ont été placés à n'importe
quelle époque antérieure, qu'ils soient ou
non nuisibles à la navigation. A mon avis,
pareille législation n'est point justifiable.
Elle a un effet rétroactif et affecte des droits
acquis. Je sais des cas où des ouvrages ont
été construits dans les eaux qui forment
partie du lac Ontario; mais qui ne sont et
n'ont jamais été navigables. Ces construc-
tions ont été érigées depuis 20, 25 ou 30
ans, et le ministre ne s'est jamais avisé
d'y objecter et le Parlement ne s'est pas
davaritage avisé d'autoriser le ministre à y
objecter. Mais aujourd'hui, parce qu'un in-
dividu a érigé dans le havre de Vancou-
7er un dock où il fait son commerce depuis

25 ans, parce que la ville de Vancouver
a poursuivi cet individu pour le forcer à

L'hon. M. LYNCH-STAUNTON.

faire disparaître ce dock et a sans succès
poussé l'affaire jusqu'au Conseil privé, par-
ce que la ville a ainsi appris qu'aucun
tribunal ne l'autorserait à faire disparaî-
tre cette construction sans indemniser le
propriétaire, on présente un bill au Parle-,
ment pour forcer cet individu à faire dis-
paraître l'ouvrage dont il s'agit. On pré-tend que cet individu exige une indemnité
trop forte de la ville de Vancouver; et, pourl'attieindre, il faudra que quiconque se
trouve dans une situation analogue au Ca-
nada mette sa propriété en péril, et que,suivant le caDrice d'un fonctionnaire des
Travaux publics, ou de la Marine, sa pro-
priété disparaisse sans qu'il lui soit même
laissé de recours devant les tribunaux. Je
ne suis intéressé que dans la navigation
intérieure et j'ai proposé cet amendement
dans le but de protéger les personnes qui
possèdent des ouvrages dans les eaux de
l'intérieur. Il n'y a pas de raison, pour ce
qui est de la navigation, qui justifie l'adop-tion de ce bill. La navigation ne se portera
pas plus mal par suite du rejet de ce bill,
parce que ce bill ne tend nullement à empê-
cher de placer des obstacles dans les parties
navigables des cours d'eau, mais seulement
à donner au ministre .le pouvoir, sans passer
par les tribunaux, de supprimer les cons-
tructions érigées dans les parties non-navi-
gables des eaux publiques du pays. Je
signale le fait que c'est sans précédent quele Sénat du Canada adopte une loi rétro-
active devant sérieusement affecter des
droits acquis, et je pense que nous ne de-
vrions point agir de cette façon. Commeje l'ai déclaré, j'ai des intérêts dans la na-
viation intérieure. Si les honorables sé-
nateurs qui s'intéressent aux eaux de ma-
rées ne jugent pas à propos de défendre
leurs intérêts, je n'ai pas à y voir. Pour
ce qui m'intéresse, je crois et je soumets
au jugement du Sénat que la loi qui nous
est soumise n'est pas judicieuse.

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne vou-
lais que poser une question à l'honorable
sénateur, sans pour cela l'interrompre. Il
a abordé un sujet de très vaste étendue.
Une importante contestation est actuelle-
ment.en cours à Montréal, sur cette ques-
tion Certains propriétaires riverains pour-
suivent les commissaires du port de Mont-
réal et réclament contre tous les prolonge-
ments qui ont été exécutés dans le port
depuis la Confédération. A l'époque de la
Confédération,. d'après leur version, tout
le territoire des provinces fut remis aux
provinces, et le gouvernement fédéral per-dit tous les droits qu'il possédait sur ce
territoire. Ils poursuivent aujourd'hui la
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Commission du port et mettent en cause
le gouvernement du Dominion afin de faire
enlever la digue et quelques-uns des quais
du front de leurs propriétés, ou d'obtenir
une énorme indemnité. Un nommé Tétrault
réclame $160,000 du fait que ces digue et
quais lui interceptent l'accès au fleuve. La
question se soulève à présent - et les avo-
cats aux parties savaient qu'elle devait se
soulever un moment ou l'autre - de juger
si le lit du fleuve appartient à la province
ou au Dominion; et s'il est établi que la
'lage et le fond du fleuve appartiennent à
la province, le gouvernement fédéral n'a
alors aucun droit de mettre quoi que ce soit
au-dessous de la ligne de niveau supérieur
des eaux du fleuve sans le consentement
préalable de la province. C'est à ce sujet
que je désire poser une question à l'hono-
rable sénateur. Je suppose qu'en sa qua-
lité d'avocat, l'honorable sénateur sait par-
faitement que les fonds de rivière et de
lac appartiennent à la province dans les
frontières de laquelle ils se trouvent. Mais
de quelle autorité furent érigées les ouvra-
ges dont •è a parlé et qu'il dit être suscep-
tibles d'être enlevés? Personne n'a le droit
de faire de pareilles constructions si le
gouvernement fédéral ou provincial est pro-
priétaire du terrain riverain qui commence
à la ligne du niveau supérieur des eaux,
et c'est empiéter sur le domaine public que
de placer une construction en ces endroits.
L'honorable sénateur a trop d'expérience
comme avocat pour alléguer que l'ancien-
neté de ces ouvrages leur assurent une
prescription devant la Couronne. Il n'im-
porte qu'ils aient été érigés depuis tant et
tant d'années. S'ils constituent une obs-
truction, je crois que le Gouvernement au-
rait raison de les faire disparaître. Mais
il se peut qu'un individu ait acheté un lot
de grève, disons de la province d'Ontario,
et y ait érigé une construction dans ce que
l'on peut appeler un cours d'eau navigable
(car un cours d'eau navigable ne signifie
pas nécessairement le seul emplacement du
chenal; si une rivière est navigable, elle
est navigable d'un bord à l'autre, cepen-
dant que le chenal se trouve au milieu).
Si donc cet individu a placé une construc-
tion sur un lot de grèie concédé par le
gouvernement provincial de l'Ontario, di-
sons-nous, je ne vois pas comment un mi-
nistre fédéral puisse exiger de cet individu
qu'il enlève la construction qu'il a érigée.
Le ministre aura besoin de préparer un fort
dossier pour établir que cette construction
nuit réellement à la navigation - et jusque-
là il sera permis au propriétaire de garder
sa construction.

Me sera-t-il permis de critiquer quelque
peu l'opinion de l'honorable sénateur de Ha-
milton èl'honorable M. Lynch-Staunton)? Il
dit qu'il n'est intéressé qu'aux eaux inté-
rieures et non aux eaux de marée. Il me
semble qu'en qualité de sénateurs nous som-
mes intéressés à tout ce qui touche au pu-
blic et qui n'est pas du ressort exclusif des
provinces. Nous devons nous intéresser aux
eaux de marée aussi bien qu'aux eaux in-
térieures. L'honorable sénateur a dû faire
erreur.

Je n'étais pas ici lorsque l'on a discuté
sur ce bill; mais la question que je pose
à l'honorable sénateur -est celle-ci: les fonds
de lac et de rivière n'appartiennent-ils pas
à la province? Si l'honorable sénateur admet
qu'ils appartiennent à la province, il s'en-
suit alors qu'un individu qui obtient d'un
gouvernement provincial des titres de pro-
priété d'un lot de grève, possède ainsi le
droit de faire ce que bon lui semble sur
ce lot de grève.

L'honorable M. LYNCH -STAUNTON:
Pour répondre à l'honorable @énateur je
puis ne lui dire que ceci: Si j'érige une
construction sur un terrain qui appartient
au gouvernement provincial, ou au gouver-
nement fédéral, il existe maintenant une loi
qui autorise le gouvernement du Dominion,
ou celui de la province, selon le cas, à en-
lever cette obstruction. En ce qui regarde
cette loi particulière, elle ne fortifie en rien
la situation de l'un ou de l'autre gouver-
nement. Mais si j'achète un lot de grève
du gouvernement provincial et que j'y cons-
truise quelque chose, le présent bill inter-
vient dans la jouissance de ma propriété et,
s'il le faut, je dois entrer en lutte avec le
gouvernement du Dominion et le Conseil
privé pour faire établir ai cette intervention
est constitutionnelle ou non. C'est un far-
deau que le Parlement ne devrait mettre sur
les épaules d'aucun citoyen de" ce pays. Il
n'y a aucun doute que,. dans la cause des
pêcheries, il a été décidé que le terrain sub-
mergé et les eaux d'un lac appartiennent au
gouvernement privincial et que le Dominioù
n'a le droit que d'édicfer des lois concer-
nant la navigation.

• L'honorable M. CASGRAIN: Des privilè-
ges.

L'honorable M. LYNCH -STAUNTON:
J'ai moi-même fait cette observation au mi-
nistère il y a cinq ou six ans. J'ai pré-
venu le ministère que, s'il prétendait avoir
raison, il devrait intenter une action devant
la cour de l'Echiquier pour faire reconnaî-
tre ses droits dans une affaire où j'étais in-
téressé en Ontario. Je l'ai engagé à sou-
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mettre la question au ministère de la Jus
tice. C'est apparemment ce qui a été fait,
et nous n'avons plus entendu parler de rien.
Mais voilà qu'on présente une loi pour per
mettre au ministre d'outrepasser mes droits
sans en référer aux tribunaux. Or, cela me
paraît contraire à -nos idées de droit et de
justice.

La motion est adoptée.
Le Sénat s'ajourne à huit heures, ce soir.

Deuxième séance.
Le Sénat se réunit à 8 heures, sous la

présidence de Son Honneur le président.
Affaires de routine.

Sur la amotion d'ajournement:
L'honorable M. BOSTOCK: Je désire de-

mander à mon honorable ami le leader du
Gouvernement si des dispositions ont été
prises au sujet de l'impression du bill du
Grand-Tronc avant qu'il nous soit soumis.
Je crois que plusieurs modifications plutôt
importantes y ont été faites par le Gou-
vernement depuis qu'il a été présenté à
l'autre Chambre, et il serait utile que ce
bill fût mis en bonne forme pour être pré-
senté au Sénat.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
S'il n'est pas déjà entre les mains de l'im-
primeur, je verrai à ce qu'il lui soit remis
sans délai.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur a-t-il fixé un jour de la semaine
prochaine pour commencer la deuxième lec-
ture du bill?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non, pas la semaine prochaine.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à il
heures du matin.

SENAT.
Mercredi, 5 novembre 1919.

Prés-idence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se réunit à Il heures du matin.
Prières et affaires de routine.

BILL DE L'ACQUISITION DU CHEMIN
DE FER DU GRAND-TRONC.

INTERPELLATIONS ET DECLARATIONS.

L'honorable M. CASGRAIN demande au
Gouvernement:

L'hon. M. LYNCH-STAUNTON.

A combien le Gouvernement évalue-t-il le
montant que le réseau du Grand-Tronc doit à
l'Etat?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Etat desmontants dus au Gouvernement par
le chemin de fer du Grand-Tronc et par le
chemin de fer du Grand-TroncPacifique.

CHEMIN DE FER DU GRAND-TRONC.

Emprunt primitif ............ $ 15,142,633.13
Avance au 1er juillet 1918.... 593,733,33
Avance au 30 septembre 1919. . 554,600.00
Compte des rails ............. 1,279,760.07

Total .. . ................ $ 17,570,726.53

CHEMIN DE FER GRAND-TRONC-
PACIFIQUE.

Emprunts . . - .............. .$ 50,591,237,00
Intérêts dus au Gouvernement

au 2 juillet 1919............. 7,368,983.83
Avances du receveur.......... 5,996,539.35
Compte des rails du chemin de

fer de la Baie d'Hudson.... 53,848.56

Total . . ............... $ 64,010,608.66
Solde dû aux chemins de fer

du Gouvernement sur les
comptes d'exploitation du
Grand-Tronc et du Grand-
Tronc-Pacifique . . . ........ 1,040,346.79

Obligations directes .......... 82,621,681.88
L'honorable M. BEIQUE demande au

Gouvernement:
1. Le montant total du coût de construction

du Grand-Tronc-Pacifique et de ses tronçons.
2. Le montant total du passif actuel de la

compagnie du Grand-Tronc-Pacifique et de ses
compagnies filiales, et quelle part est due au
Gouvernement fédéral ou à aucun de ses minis-
tères. ou à ses chemins de fer, ou à la compa-
gnie du Grand-Tronc, en spécifiant le montant
dû en chaque cas.

3. Le montant total des obligations, dében-
tures ou autres instruments du passif de la com-
pagnie du Grand-Tronc-Pacifique et de ses com-
pagnies filiales qui sont actuellement impayés et
garantis par le Gouvernement fédéral.

4. La date de l'échéance de ces obligations.
débentures ou autres instruments de passif de
la compagnie du Grand-Tronc-Pacifique et de
ses compagnies filiales qui sont actuellement
impayés et garantis par la compagnie du Grand-
Tronc ou par les gouvernements provinciaux?
Si de ces obligations, débentures ou autres ins-
truments de passif portent plus d'une garantie,
quel en est le montant? La garantie a-t-elle été
donnée par le Gouvernement fédéral, la. compa-
gnie du Grand-Tronc ou l'un des gouvernements
provinciaux? Quel en est le montant en chaque
cas, et quel est l'ordre de ces garanties.

6. Les obligations, débentures, billets ou au-
tres instruments de passif de la compagnie du
Grand-Tronc-Pacifique ou de ses compagnies
filiales qui sont actuellement impayés et qui
n'ont pas été garantis, et quel en est le montant
et quelle est leur date d'échéance.
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7. Le montant d'argent payé ou déboursé jus-
qu'à date par le Gouvernement fédéral, sous
forme de prêts, de placements ou autrement, au
compte de la compagnie du Grand-Tronc-Pacifi-
que, de ses compagnies filiales et de la compa-
gnie du Grand-Tronc, en faisant un rapport sé-
paré pour chaque cas.

8. Les obligations, débentures ou autres ins-
truments de passif 'de la compagnie du Grand-
Tronc ou du réseau du Grand-Tronc à part ce
qui de la compagnie du Grand-Tronc-Pacifique
ou des tronçons du Grand-Tronc est actuelle-
ment impayé et garanti par le Gouvernement fé-
déral ou aucun des gouvernements provinciaux.
Quel en est le montant en chaque cas, quelle est
leur date d'échéance et quel est leur taux d'in-
térêt.

9. Le montant da la dette consolidée ou fon-
dée de la compagnie du Grand-Trone et du ré-
seau du Grand-Tronc, à part la dette de la com-
pagnie du Grand-Tronc-Pacifique et de ses com-
pagnies filiales. Pour combien y entrent les dé-
bentures ou le "debenture stock". Pour com-
bien y entre la dette flottante. Quelle est la
date d'échéance en chaque cas, aussi bien que
le taux d'intérêt.

10. Le montant approximatif de l'actif cou-
rant et du passif courant: (a) de la compagnie
du Grand-Tronc; (b) de la compagnie du
Grand-Tronc-Pacifique et de ses compagnies
filiales, et (c) de toutes les autres compagnies
formant partie du réseau du Grand-Trone.

11. Référant à la page 47 de la version an-
glaise du livre bleu intitulé: "Correspondance
concernant la situation de la compagnie du
Grand-Tronc et mémoires s'y rapportant" et
imprimé par ordre du Parlement:

(a) Ce qu'il y a d'inclus dans la première
colonne sous le titre "Compte de revenu", qui
soit par opposition à ce que contient la seconde
colonne.

(b) Le total de la perte ou du déficit pour
chacune des années 1913, 1914, 1915 et 1916,
dans l'exploitation du Grand-Tronc-Pacifique.

(c) Le total de la perte ou du déficit pour
chacune des années comprises entre 1913 et
1918, ces deux années y comprises, dans l'ex-
ploitation des compagnies filiales du Grand-
Tronc.

(d) D'où vient ou comment se compose, d'une
façon sommaire, l'item de $48,;838,831.46 à la
page 38 de la version anglaise dudit livre bleu.
Si une partie de ce montant est due ou payable
par la compagnie du Grand-Tronc-Pacifique ou
ses compagnies filiales, quelle est cette partie.

12. Le coût total de construction du Trans-
continental national. Quand il a été mis en ex-
ploitation. Quelle perte ou quel déficit a en-
trainé annuellement son exploitation.

13 -A. quelle date le Gouevrnement a, par 1 en-
tremise de ses commissaires, pris possession du
réseau du Nord-Canadien. Jusqu'à quelle date
on a enregistré la perte ou le déficit dans l'ex-
ploitation de ce réseau, et quelle a été cette
pdtte ou ce déficit. Quels montants d'argent on
a dépenses jusqu'à date: (a) pour les répara-
tions, et (b) pour les améliorations de cedit
réseau.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: La
réponse aux questions de l'honorable séna-
teur est très dongue. Je vais la déposer sur
le bureau.

L'état demandé est déposé sur le bureau.

L'honorable M. BEIQUE demande au
Gouvernement:

1. Quel est l'ordre de priorité quant au capi-
tal, à l'intérêt ou au dividende des valeurs men-
tionnées au préambule du bill (33) intitulé:
"Loi concernant l'acquisiton du réseau du
Grand-Tronc de chemin de fer par Sa Majesté"?

1. Listes donnant les noms de ceux qui dé-
tiennent pour au moins de £1,f0 chacun des
actions garanties portant quatre pour cent
(£12,500,400) mentionnées audit préambule?

L'honorable air JAMES LOUGH-EED:
1. L'ordre de priorité relatif su capital, à
l'intérêt ou au dividende des valeurs nen-
tionnées au préambule du bill 33, est le
suivant:

Actions-débentures du Northern, quatre
cinq pour cent--en premier lieu au compte
de J'ancien chemin de fer Great-Western;

Aetions-débentures du' Nosthern quatre
pour cent-en premier lieu au compte de
l'ancien chemin .de fer Northern.;

Actions-débentures du Grand-Tronc qua-
tre pour cent et actions-débentures du
Grand-Trone cinq pour cent, ocupant le
même rang au compte de la propriété en-
tière, et les valeurs des divers chemins de
fer absorbée, aqquises lors de leur émis-
sion, sont maintenues en coure pour la
protection de ces débentures.

Vient ensuite le capital-actione dans
l'ordre suivant: Actions garanties quatre
pour cent; actions de première priorité;
actions de deumième priorité; actions de
troisième priorité; actions ordinaires.

2. Nous recevrons du Garnd-Tronc, à
Londres, où est tenu le regietre des trans-
ferte, une liste des actionneïres.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 33, "Loi concernant
l'acquisition du réseau du Grand-Tronc de
chemin de fer par Sa Maàesté".-L'hono-
rable sir James Lougheed..

Le bill est lu pour la première fois.

MOTION POUR LA DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Honorables messieurs, en proposant la
deuxième lecture de ce bill, mue sera-t-il
permis de dire que c'est, non seulement
avec intérêt, mnais aussi avec une certaine
anxiété que nous atîtendions, depuis quel-
ques jour, la présentation die ce bill. A
présent. qu'il nous est poumis, et me ren-
dant parflatement compte de la responsa-
bilité qui nous incombe, je suis convaincu
que le Sénat mettra à l'étude de cette très
importante mesure, toute son attention et
toute sa discrétion.

Avant de parler sur le principe même de
ce projet, je crois devoir faire justice d'une
rumeur qui circule depuis quelaues jours-
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dans le but évident de préjuger les esprit
contre l'adoption de ce projet-et qui tend
faire croire que le premier ministre du Do
minion, que la maladie a malheureusemen
empêché depuis quelque temps d'assiste
au débat, n'est pas favorable à ce bill
mais que d'autres membres du gouverne
ment, profitant de cette maladie et de cett
absence du premier ministre, ont entrepris
cette affaire et se proposent de la faire adop
ter de force par le Parlement. J'ai reçu dn
premier ministre une lettre dens laquelle
il définit son atti!taude et reconnaît sa res-
ponsabilité, non seulement au sujet des
-négociations qui se sont engagées sur cette
question, mais sa responsabilité de premier
ministre au sujet de la présentation de ce
bill au Parlement durant la session en
cours. l m'a écrit à la date du ler no-
vembre:

Mon cher sir James Lougheed,-J'apprends
que la plus étonnante rumeur, la moins fondée
des rumeurs, circule parmi les membres du Sé-
nat relativement à mon attitude sur le projet
de loi du Grand-Tronc. Quelques sénateurs ap-
puyant le Gouvernement ont été faussement
prévenus que je n'approuve pas ce projet. S'il
en était ainsi, ce projet ne serait pas devant le
Parlement. Comme vous le savez, j'ai person-
nellement entamé les négociations avec la direc-
tion du Grand-Tronc, il y au moins deux ans,
m'étant convaincu, après un minutieux examen
de la situation, que l'acquisition de ce réseau
était essentiel à l'intérêt public. Sans entrer
dans les détails, j'insiste sur deux points. En
premier lieu, le réseau de nos chemins de fer
nationaux èst actuellement si incomplet qu'il
rend très difficile, sinon absolument impossible,
la réussite de son exploitation. Il a, dans
l'Ouest, une expansion qui promet les plus bril-
lants résultats; mais ces résultats ne peuvent
être obtenus sans le réseau complémentaire dont
il a besoin dans l'Est. On ne peut répondre à
ce besoin que par l'acquisition du Grand-Tronc,
qui procurera au peuple canadien un réseau
complet de chemins de fer nationaux, capable
de résister à la concurrence des intérêts parti-culiers et de rendre des services Inestimables
au pays. En second lieu, il n'y a d'autre alter-
native praticable que de remettre à une corpo-
ration privée les chemins de fer nationaux du
Canada. Il est fort peu douteux que cette autrealternative devra permettre à une même corpo-
ration de mettre la haute main, pratiquement
sur tous les chemins de fer du Canada. Et cettecorporation devra acquérir des pouvoirs et uneInfluence si étendus et même si dangereux que
ces pouvoirs et cette influence constitueraient
une menace publique. Tant que je serai à la
tête du Gouvernment, nous ne nous prêterons
jamais à un tel dessein.

J'ai le plus vit espoir que les membres du Sé-nat se rendront compte de l'importance et de laforce des considérants sur lesquels ce Projet de
loi est établi. Ce projet est le produit d'une
étude aussi minutieuse et aussi patiente que Pos-
sible des problèmes auxquels il se rapporte. Son
seul objet est de servir, de favoriser l'intérêtnational en assurant une heureuse expansion etune exploitation profitable à un puissant réseau
de chemins de fer nationaux. Je demande au
Sénat d'appuyer ce projet et de l'approuver.

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

s Je regrette infiniment que l'état de ma santé
m'ait empêché de me tenir à mon poste et de
prendre part, comme je l'aurais vivement dé-
siré, au débat des Communes.

t Sincèrement à vous.
r R. L. Borden.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas cette rumeur qui est venue jusqu'à
mous. Ce que j'ai pl'utôt entendu duire,
c'est que l'honorable sénateur lui-«nime
n'appuie ce projet qu'à contre-coour.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Qui?

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur lui-même, of non pas le pre-
.mier ninistre.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Mon honorable ami changera peut4tre d'opi-nion avec le temps, lorsque j'aurai terminé
les remarques que j'ai à faire.

Honorables messieure, l'une des preières
objections que l'on ait faites au Gouverne-
ment, au cours de cette session, fut qu'il ne
donnait pas suffisamment de temps pour étu-
dier ce projet; que le Parlement s'en est
trouvé. saisi à l'improviste; que le Parle-
ment a été convoqué pour un autre objet
que celui du projet qui nous est soumis;
enfin, qu'une mesure d'une telle importance
nous ayant été soumise si soudainement, il
devrait y avoir quelque délai et de projet
de loi devrait être irenvoyé à la prochaine
session. Permettez-moi de dire que cette
question n'a pas été à l'improiste soumise
à l'attention du peuple canadien, moins en-
core qu'à l'attention du Parlement du Ca-
nada. Il y a presque deux ans qu'elle fait-le suje des discussions publiques, notam-
ment de la discussion des menmbres du Par-
lement. Non pas au cours de cette session,
mais ,au cours de l'avant-dernière session,
le premier ninistre déclanait ceci à la Cham-
bre des communes:

Passons maintenant au Grand-Tronc-Pacifi-
que. LEtat devra Inévitablement, pour des rai-
sons multiples, prendre possession de chemin de
fer, entreprise nationale dans laquelle l'honneur
même de la nation canadienne se trouve engagée.
Il y a lieu de prêter main-forte à la compagnie
et de ne pas la laisser tomber en déconfifure.
Ce chemin de fer est étroitement lié au réseau
que le Grand-Tronc possède dans l'Est.La Chambre et le pays apprendront avec plai-
sir qu'au point de vue du trafic, la situation du
Grand-Tronc-Pacifique semble s'améliorer. Jeme plais à espérer que cette amélioration ne tar-
dera pas à devenir beaucoup plus prononcée.
Tant qu'on n'établira pas les raccordements né-
cessaires avec le Nord-Canadien et. dans l'Est,
avec le Grand-Tronc, l'exploitation de ce chemin
de fer sera vouée A l'insuccès. Il ne peut payer
l'intérêt de sa dette et le Grand-Tronc se trouve
dans l'impossibilité complète de faire face aux
engagements qu'il a contractés à l'égard du
Grand-Tronc-Pacifique.
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Et plus loin, dans le débat, il est claire-
ment déclaré qu'il est inévitable pour le
Parlement du Canada de résoudre à brève
échéance le problème de l'acquisition du
chemin de fer du Grand-Tronc du Canada.

Qu'il me soit permis de rappeler que c'est
en janvier 1918 que la discussion commença
entre le Gouvernement du Canada et la com-
pagnie du Grand-Tronc, au sujet de l'acqui-
sition de ce chemin de fer, et que furent en-
tamées les négociations sur les conditions
d'acquigition du résau. Ces négocatims
font le sujet d'un livre bleu qui a été publié,
et elles sont, depuis cette date, à la connais-
sance du peuple canadien. On ne peut donc
prétendre que cette question est présentée
à l'improviste à l'attention du Parlement du-
rant la présente session. La question étant
un sujet d'études depuis près de deux ans,
il ne s'ensuit pas que le Gouvernement du
Canada doive remettre la conclusion des né-
gociations à quelque session spéciale du
Parlement convoquée à cette fin. C'est
simplement une transaction financière, pa-
reille à celle que n'importe quel homme
d'affaires responsable entamerait avec les
parties intéressées d'autre part. Au cours
de cette session sont nées des circonstances
qui ont rendu non seulement désirable,
mais nécessaire que le Gouvernement du
Canada poursuive et termine si possible
ses négociations sur l'acquisition de cette
voie. Il y a trois ou quatre semaines, le
président du réseau du Grand-Tronc est ve-
nu au Canada pour discuter à nouveau et
clore les négociations avec le Gouvernement
du Canada. Comme je lai dit, ces négocia-
tions durent depuis près de deux ans, en
sorte que ç'aurait été insulter à l'intelli-
gence de la population canadienne et hési-
ter à aocomplir notre devoir comme mem-
bres de ce Parlement que de répondre au
président du Grand-Trone: " Malgré .toute
l'importance et l'ampleur du projet, nous
ne sommes pas disposés à poursuivre les
négociations avant la prochaine session du
Parlement, alors que nous exposerons toute
la .question de façon que chacun se satis-
fasse et reçoive tous les renseignements pos-
sibles ".

Au fait, honorables messieurs, ce sujet n'a
pas 'mûri seulement en ces deux demières
années, mais il :remonte à 1903. La légis-
lation que nous proposons aujourd'hui n'est
que le direct résultat de le loi que le gou-
vernement Laurier a placée dans nos .sta-
tuts en 1903, et-cette loi devait produire ce
résultat. Si nous nous reportons à l'épo-
que de l'adoption de cette loi et nous rémé-
morons les critiques qu'elle suscita (non
seulement sur le parquet du Parlement, non

seulement dans les assemblées populaires,
non seulement dans la presse du Canada,
mais en chaque endroit du Dominion) sur
le résultat que cette loi devait faire prévoir
à deux hommes intelligents, dont l'un aurait
demandé à l'autre quel devait; être fatale-
ment ce résultat, il fallait absolument con-
clure que cette loi devait amener le Gou-
vernement du Canada à absorber le chemin
de fer du Grand-Tronc qui, alors, ne mettait
pas seulement ses intérêts en jeu, mais
sacifiait sa propre existence. Nous savons
fort bien quelle était, à cette époque, l'am-
,bition de la compagnie du chemin de fer
du Grand-Tronc. Cette ambition consistait
à faire du Grand-Tronc un réseau transcon-
tinentel, pour rivaliser avec son puissant
concurrent, le Pacifique-Canadien dont la
compagnie a construit -un réseau de trans-
port qui faisait l'envie du monde presque
entier, un .réseau de transport dont le Ca-
nada était fier et qui avait effectivement
placé le Canada, au point le vue des trans-
ports, au rang des premières nations du
monde.

Le réseau du Grand-Tronc a lutté durant
plusieurs années. Il a été le pionnier, dans
le transport, non seulement au Canada, mais
encore sur ce continent. iPourvu d'une nou-
velle administration, il lui vint l'idée qu'il
pouvait se transformer en réseau transcon-
tinental national et rivaliser avec son grand
concurrent du Pacifique-Canadien. Il pré-
sentea, à cette époque, au Gouvernement un
projet raisonnable, et modeete, puis-je dire,
dont l'exécution aurait prolongé le réseau
depuis North-Bay, ou Scotia-Junction, jus-
qu'à la côte du Pacifique. Mais ce projet
n'agréa point au Gouvernement de l'épo-
que. Au lieu de considérer cette proposi-
tion comme étant de première importance eu
point de vue du transport, le Gouvernement
de l'époque y vit une question plus capitale,
à savoir, que le projet comportait un gigan-
tesque problème politique devant maintenir
indéfiniment le Gouvernement au pouvoir.
Et au lieu d'étudier le projet au point de
vue du transport, il l'étudia au point de
vue politique, et la compagnie du Grand-
Tronc devint ainsi le partenaire du Gou-
vemrement et sacrifia ainsi l'avenir de son
entreprise et son existence même. .

Nous nous trouvons, aujourd'hui, honora-
bles messieurs, devant la logique des évé-
nements, et la logique ne pouvait nous con-
duire à d'autre résultat. Si l'un de vous se
fût arrêté à penser alors à quoi nous nous
serions engagés en entreprenant la cons-
truction d'un réseau tansontinental de-
puis Moncton jusqu'à la côte du tPacifique,
en y d?pensant environ $400,000,000 en prin-
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cipal et int?rêt sur la voie principale et
en mettant 120 et quelques millions de dol-
lairs sur le dos de ce réseau du Grand-Tronc
qui se débattait depuis ses débuts dans les
difficultés financières, il eût vite constaté
que ce résultat devait être inévitable. Cepen-
dant, la compagnie du Grand-Trone et le
Gouvernement du Canada s'engagèrent dans
ce projet, et nous avons aujourd'hui à pa-rer le contre-coup. Le problème qui se pose
au peu.ple canadien est donc celui-ci. Qu'ai-
lons-nous faire pour nous tirer des consé-
quences de l'erreur qui a été cornmise en

Qu'allons-nous donc faire, honorables mes-
sieurs? Puisque cetite erreur a été commise;
puÀsque nous avons déjà dépensé, en belles
espèces sonniantes, pour Je Tnanscontinental
national, pas moins de $160,000,000 sans in-
·térêts; puisque le Grand-Tronc-Pecifique a
coûté pratiquement $120,000,000 au Grand-
Tronc et environ $100,000,000 au Gouverne-
ment du Canada, devons-nous maintenant
abandonner l'entreprise? Il saute aux yeux
de tout homme raisonnable qu'une ligne fer-
rée, allant de Pnince-Rupert jusqu'à Mone-
ton, ne peut être exploitée sans enkbran-
chemente nounriciens. Le Gouvernement du
Canada va-t-il -indéfiniment faire aller et
ven-ir des trains de Moncton à la côte du
Pacifique sur une voie dépourvue d'enbran-
'hements nourriciers, sans rien qui donne

de la vitalité à ce trafic, qui assure l'exis-
tence à un réseau que nous avons construit
au prix énorme que je viens de d'ia? Nous
nous trouvons ainsi placés dans cette alter-
native, soit d'abandonner une entreprise qui
a déjà coûté en chiffres Tonds $400,000,-
000, soit d'acquérir, conme le ferait tout
financier persoicace, de nouvelles proprié-
tés qui donneront de la vitalité à l'entre-
prise commencée et assureront. son accom-
plissement.

Il y a plus, honorables messieurs. Du-
rant son terme d'office, le Gouvernement au-
quel j'ai fait allusion, à savoir le gouver-
nement Laurier, ne s'est pas seulement en-
gagé dans la construction de ce réseau, ce
qui fut r€connu pour être une erreur (de
fait, la plus colossale méprise qui ait été
nise au compte du peuple canadien), mais
ii a encore accentué cette erreur et cette d
bourde à laquelle il faisait particier le
peuple en convertissant le réseau du Cana-
dien-Nord en voie transcontinentale En r
priemier lieu, il se lançait dans une entre- 1
prkse qui allait ruiner lavenir du chemin n
de fer Intercolonial en lui donnant cornne r.parallèle le Transcontinental national, et. Ten second lieu, non content decette bourde.
il commit la nouvelle bourde de ruiner plus d
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à fond l'Intercolonial et le réseau du Trans-
continental national en convertissant le Ca-
nadien-Nord en voie transcontinentale

Voilà comment le peuple du Canada se
arouve aujourd'hui en face d'un triple pro-
blème, le problème ferroviaire le plus con-
pliqué que le continent ait encore eu à ré-
soudre. Si le Gouvernement du Canada et
les gouvernements provinciaux ne se fus-
sent point ainsi liés et mêlés à l'entreprise,
la solution du problème eût été relative-
gment fadle; malheureusement, presque tous
les gouvernements du Canada sont liés à ces
entreprises et au désastre qui doit fatale-
.ment en être la conséquence si le problème
ne se résout pas avec une extrême sagesee.
En toute logique, le Gouvernement du Ca-
nada était forcé de prendre le Canadien-
Nord à sa charge. Il n'avait pas d'autre
alternative. Je me crois justifiable de dé-
clarer que les deux partàs politiques au Ca-
nada ont reconnu l'obligation qui s'iimnposaitau Gouvernement d'assumer les responsabi-
lités inhérentes à l'entreprise du Canadien-
Nord. Le Gouvernement avait procédé au
moyen de garanties dont il lui fallut main-
tenir la valeur; de même les provinces
avaient pris des garanties qu'il sagissait
aussi de maintenir en valeur; et le Parle-
nient, dane sa sagesse, adopta la loi en vertu
dle laquelle nous avons pris charge du ré-seau du Canadien-Nord. Après avoir ainsi
pris charge du Canadien-Nord, nous en
avons fait un réseau national, reconnais-
sant ainsi, comme nous le faisons aujour-
d'hui que, dans les réseaux du Transcon-
tinental national et du Canadien-Nord, ainsi
que dans le réseau local des provinces del'Ouest, nous avons un réseau égalant en
valeur, s'il ne le dépasse pas, n'importe
quel ;autre réseau de c5hemnin de fer dansle Dominion du Canada - le réseau local du
Canadien-Nord danis ces trois provinces de
l'Oue.st est virtuellement égal, sinon supé-rieur, à celui de tout autre chemin de fer
les provinces du Manitoba. de la Saskat-
Aiewan et d'Alberta. Bien que plusieurshonorables sénateurs nous aient appuyés
ans l'alsorption que nouS avons faite de

'e réseau et aient convenu de la nécessitéd-ans laquelle nous nous trouvions d'en agir
le la sorte, un courant d'opposition contre-
-arre une mesure identique à prendre à'égard de l'Est canadien relativement au
éseau du chemin- de fer (lu G-rand-Tronc.
1 est clair, hionor.ables lmeqssieurs, qu'aprèsous être. enagés dans pabsorbtion des deux
seaux que j'ai indiquée, à savoir le

ranscontinental national et le Grand-Tronc
'acfique avec le Canadien-Nord, qui nous
onnent la prépondérance sur les chemins
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de fer de l'Ouest canadien, mais qui nous
laissent cependant sans embranchements
nourriciers dans l'Est, nous devons néces-
sairement prendre possession diq réseau du
chenn de fer du Grand-Tronc.

Permettez-moi encore d'avancer cet argu-
ment à l'intention des honorables sénateurs
qui peuvent n'être pas favorables au bidl
que nou étudionis. On concédera sans dis-
oussion que fi le réseau du Transcontinental
national et du Grand-Tronc-Pacifique a été
construit, il ne l'a été que pour améliorer
le 'réseau du Grand-Tronc. Il ne doit son
origine, son organisation et son maintien
en existence qu'à celui du Grand-Tronc;
il ne s'est produit aucune séparation, aucun
divorce entre ces deux réseaux. Le Grand-
Tronc a fait naître et mûrir le projet du
Transcontinental national et du Grand-
Tronc-Pacifique. Toue les critiques qui s'op-
posent au -bill admettront, néanmoins que ces
chemins de fer n'auraient pas été construits,
n'eût été le Grand-Tronc; ils admettront
que ces deux voies ferrées ne pouvaient
exister sans le réseau du Grand-Tronc; et,
puisque nous nous sommes trouvés obligés,
par la nécessité ou .par la force des circons-
tances, de nous emparer de ces deux ré-
seaux, allons-nous nous intéresser seulement
à un aspect de la situation et séparer ces
deux réseaux de celui du Grand-Tronc, et
les priver par là de la vitalité que seul
le -réseau du Grand-Tronc doit leur apporter?
Cette séparation ne peut se faire, honora-
bles messieurs. Ils dépendent indissoluble-
ment les uns de J'autre autant que dépen-
dent les unes des autres les œuvres de la
nature. Les sépaxer ne serait pas seule-
ment agir contre nature, mais aussi contre
la logique, puisque le Transcontinental ne-
tional n'est pas essentiel au Grand-Tronc,
mais que ce dernier est essentiel à l'exis-
4ence et à la prospérité de l'autre.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Si
l'honorable sénateu, veut me permettre. Je
désire donner avis d'une motion portant mo-
di.fication du bill, lorsqu'arrivera de moment
voulu. Cet avis est peut-être irrégulier. Je
crois cependant équitable d'en informer mon
honorable ami, afin de le anettæ à nême de
discuter ana proposition. Je propose :

D'ajouter.ce qui suit à la fin de l'article 6:
" Toutefois, si la valeur déterminée des ac-

tions de priorité et des actions ordinaires excède
au total £7,414,70&, les nouvelles actions garan-
ties dont l'émission se fera tel que ci-dessus
prescrit ne devront pas excéder la valeur nomi-
nale de £7,414,700: et les arbitres ne devront
pas augmenter le montant de leur sentence ad-
judicative à raison du fait que les nouvelles ac-
tions garanties porteront quatre pour cent d'in-.
térét, mais ils devront considérer ces nouvelles
actions garanties comme équivalant à autant de
monnaie d'or ".

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je tiens compte de la bonne intention de
mon honorable ami. L'occasion se présen-
tera plus tard de discuter l'amendement,
lorsque nous serons appelés à l'étudier.
Qu'il me suffise de dire maintenant que
cette propoeition mérite d'être examinée,
comme je suis convaincu que le Sénat l'é-
tudiera, avec toute l'attention qu'elle mé-
rite.

Je disais que l'acquisition du Grand-
Tronc est absolument nécessaire au main-
tien et à l'existence même des deux réseaux
qui j'ai indiqués. D'autres part, le sort,
qui peut s'être montré cruel envers le
Grand-Tronc, s'est à un certain sens mon-
tré pitoyable en déterminant un assembla-
ge de circonstances qui.a. forcé la compa-
gnie du chemin de fer du Grand-Tronc à
dire au gouvernement: "Notre situation est
devenue intolérable; les obligations que
nous avons contractées et que la construc-
tion du Grand-Tronc-Pacifique a' tugment-
ées, ne nous permettent plus de vivre".
Comme je l'ai déjà dit, presque dès sa
construction le réseau du Grand-Trone, du
fait de sa direction étrangère ou résidant
au loin, a toujours eu à se débattre plus
ou moins dans des difficultés financières.
Mais sa participation à la construction du
GrandéTronc-Pacifique lui avant fait con-
tracter des obligations au chiffre d'environ
$120,000,000, il se trouve dans l'impossibili-
te de faire face à ses obligations et ne peut
qu'éprouver le désir ne ngocier avec le
gouvernement pour que le gouvernement
s'en charge.

Ces considérations nous amènent à cette
question, honorables messieurs: le gouver-
nement a-t-il spontanément adopté le prin-
eipe ou la politique de l'étatisation des
chemins de fer et de leur acquisition par le
gouvernement? Je n'ai pas l'intention de
discuter maintenant la valeur de ce prin-
cipe. Je désire plutôt établir que les cir-
constance provoquées par la loi de 1903
ont rendu tel l'était des finances et des
transports au Canada que le gouvernement
s'est vu forcé, par ces circonstances, d'assu-
mer comme expdient ces responsabilités et
d'adopter momentanément une politique
de nationalisation, dans un but de consolida-
tion et d'organisation, pour sauver la situ-
ation et en remettant à un peu plus tard
le soin de rétablir normalement l'adminis-
tration des chemins de fer.

L'honorable M. DANDURAND: Quant
au rétablissement normal de l'administra-
tion et à la propriété de ces chemins de fer?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Le gouvernement sera le propriétaire de
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ces chemins de fer et se ;trouvera alors en
mesure de chercher le meilleur mode à
adopter pour leur exploitation et leur ad-
ministration.

Permettez-unoi maintenant de m'arrêter
quelques instants sur cette question de
nationalisation. Ce gouvernement a été
l'objet de vives critiques pour s'être enga-
gé dans cette politique très importante, je
ne dis pas t'rès sage, de la nationalisation
de nos réseaux de transport. Il y a des
jours, honorables messieurs, où les gouver-
nements ne peuvent pas décider à loisir
les mesures qui seront prises, mais où ils
sont forcés d'exécuter les déerets de l'o-
piniion publique, pour ainsi dire, ou de ré-
pondre à la situation dans laquelle des cir-
constances inévitables les placent !tout à
coup. Notre civilisation est arrivée à une
phase où la nationalisation des intérêts
publies, y compris celle de l'industrie des
transports, doit devenir permanente. L'é-
poque se conforme au sentiment populaire
que tous les services publics donvent être
nationalisés. Je signale un lait, sans la
moindre crainte d'être contredit. Et c'est
inévitable. Nous pouvons différer d'avis,
mais il -n'en reste pas moins que c'est une
vague qui submerge -le monde civilisé, et. les
représentants du capital, qui s'opposent le
plus fortement à cette submersion, ont ce-
pendapt provoqué eux-mêmes ce courant de
l'opinion publique. Comment, d'ailleurs,
pouvions-nous -nous attendre à d'autre ré-
sultat qu'à une réclamation universelle de
nationalisation lorsque le capital se confine
,avec apathie dans son coin et laisse l'élec-
·torat, les masses du peuple s'emparer des
bureaux de votation et des avantages qui
en sortent? Qui voyons-nous s'opposer -au-
jourd'hui à l'adoption de ce bill? Les ca-
pitalistes du Dominion, les représentants
des compagnies de transport et de plusieurs
de nos puissantes institutions financières.
Ils possèdent, constitutionnellement le
droit d'agir -ainsi. Cependant, ionorables
messieurs, quel pouvoir votant ce Parle-
ment représente-t-il à la Chambre des com-
munes? Il représente le peuple de ce Do-
minion, il représente l'a population qui se
rend aur bureaux de votation pour décider
des élections, la' population qui fait tout
ce qu'il faut faire pour mettre en pleine
opération le mécanisme au moyen duquel
la volonté publique s'exprime et le Domi-
nion 'hoi'sit ses représentants. Malheu-
reusement, nous ne voyons point les repré-
sentants influents de nos grandes institu-
tions financières et industrielles s'intéres-
ser aux débats des hustings, aux comices
électoraux, aux réunions des comités d'é-
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lecteurs, à la direction des'bureauxde vota-
tion, à la direction des bureaux de vota-
tion, à :la recherche des personnes qui de-
vraient voter, à l'actif accomplissement en-
fin de leur devoir civique au jour du scru-
tin. N'importe qui peut dès lors concevoir
que les hommes qui deviennent ainsi par
leur 'activité une cause déterminante, ne
vont point après cela s'effacer pour permet-
tre aux capitalistes de définir la politique
du pays, eux qui se tenaient à l'écart au
jour du scrutin. Cela n'est pas concevable,
honorables messieurs. Nous vivons sous
le règne de la démocratie, à une époque
où l'éducation se diffuse, où le peuple se
rend compte que c'est lui qui constitue
l'opinion publique, et que ce ne sont pas
les capitalistes apathiques dirigeant les ins-
titutions financières du pays, qui forment
un groupe à part et ne se montrent qu'après
qu'une politique a été déterminée par la
voix populaire, pour protester contre cette
politique et devenir les critiques de la dé-
mocratie. J'ai vu, dans les journaux d'hier,
l'illustration la plus typique que j'aie vue
depuis longtemps de notre état de civilisa-
tion.

L'honorable M. McSWEENEY: Dans quel
journal?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
J'ai lu dans les dépêches d'hier que le parti
laboriste de la Grande-Bretagne a la main
haute, pratiquement, sur les municipalités
de Londres. Il vaut la peine de lire un court
extrait de cette dépêche pour montrer aux
honorables sénateurs quel est le courant de
l'opinion publique et ce qui se produira
inévitablement tant que les capitalistes de
n'importe quel pays se soustrairont à leurs
responsabilités. Le journal dit: " Londres,
dans son -apathie, ne devra s'en prendre qu'à
soi-même ". Je dois ajouter que Londres
s'est alarmé de ce résultat du scrutin. L'ar-
ticle poursuit:

Bien que les journaux se soient depuis plu-
sieurs semaines efforcés de secouer les électeurs
de l'apathie qu'ils professent pour les affaires
municipales, moins de 30 p. 100 des votants de
Londres se sont donné la peine d'aller voter, et,
comme le disent les adversaires des laboristes,
Londres n'a eu que ce qu'il a mérité.

Le cas, honorables messieurs, est le même
au Canada. En quoi le vote populaire, au
Canada a-t-il influé sur la nationalisation
des chemins de fer? Je ne crains pas d'af-
firmier que, dans aucune ville importante
de ce pays, un député ne peut se faire élire
s'il se déclare opposé à la nationalisation.
Je ne crains pas de dire que les trois quarts
des membres de la Chambre des communes,
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son leur demandait de se déclarer publi-
quemenit sur cette question, se verraient
forcés, pour se faire réél.ire, de s'inscrire en
fiaveur des la nationalisation. Je ne suis
Pas paotmis. de la propriété étasiite; mais
il .mie faut -cnstater un signe des temps,
qu'on ne saurait- d'ailleurs 3gncrer. Et le
devoi ncomenb aux »,préaeu*anta du cap1-
tal, aux adversaires de la nationalisation,
arussi bien qu'au premier venu, de participer
au règlement de ca graves questions. A
l'heure actuelle, nies vues sont celles-ci:
Je suis en faveur de l'acquisitLo du Grand-
Tronc et de tout autre chem~in die fer né-
cessaire à l'achèvement d'un réseau r~atio-
niai de transport qui sera avantageux au Ca-
iadia. Je pense que nous devons tabire une
épreuve raisonnable de la propriété éta-
tdasia, et que ai, pau 'la suite, cette expé-
rience n'assure aucun avantage su pays, le
Gouvernemt du Canada sera en mnesure
de dire aux capitaLites des Et.ats-Unis ou
d'Europe:. "Noue possédons un réseau com-
plet de ch•emine de fer s'étendant sur plus
de 20,000 milles, couvrant. tout ce Domi-
pion, le réseau le plus complet qui se
trouve en ce pays, jouissant d'avantages
techniques probablement supérieurs à ceux
de tout autre réseau canadien, et -noug
sommes disposés à accueillir des offres -
pour l'achat, l'exploitation ou l'administra,.
'tion de ce réseau ", de -même qu'en 1881
air John Macdonald 'a invité le monde fi-
nancier à la construction du chemnin de fer
du Pacique-Oanadien. Si je Gouverne-
mn-ent pouvait agir de cette façon, le Ca-
n'a4'a serait en mesure de posséder deux
réseaux de chemins die fer comparables aux
meilleurs du mnonde entier. N'est4il pas à
considérer que le Canada puisse se Îrou-
ver dans cette siýtuation? La loi des che-
mins de fer nous fournit d'autre part les
moyens de contrler le réseau de chemins
de fer le plus perfectionné.

je désirerais attirer adtenant votre
attention, honorables nmessieurs, sur ce fait
que, depuis la Confédération, jusqu'à nos
jouira, les gouvernements au Canada n'ont
eu qu'une idée inconsciente des ce que doit
êtr'e le développement de notre politique
de chemins de fer. Je n'éprouve aucune hé-
sitiatiion à dire que le Gouvernement du
Canada, depuis la Confédération, a toujours
eu en vuel la possibilité d'étatisation. Dès
la Confédération, nous avons construit l'In-
temrolonial. Sur le seuil même de la Con-
fédération, nous nous sommes engagés dans
Fétatisation, et depuis nous tavons continué
à exploiter l'In4tercolonial comme un réseau
de l'Etat. C~e système a eu ses critiques. Les
uns après les autres, les gouvernements ont
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été attaqués danm l'administration die-ce
chemin de feqr, que la populatilm des 'Pwo-
vinces mariimes appuie néanmoins. Nous
pouvons nous en rapparte>r à n'importe quel
représentant des Provinces nmaritaimes pour
reconnaître les avantages du chemin de fer
Intiercojonial.

L'honorable M. LY-NOH-STAUNTON:
C'est une idole de bois.

- L"honorable air JAMES LOUGHEED:
Lorsque le gouvernemenst ÎLaurie 1 arriva
-au pouvoir, ilne répudia pas un -moment la
propriété gouvernementale de l'Intercolo-
niai, maie donna, de 'l'expansion à la politi-
que étatiste. Il prolongea oe, réseau jus-
qu'à Montréal. flcon-clut, de minutieuses
conventions avec le Grand-Trnc pour l'in-
fteréchsnge du trafic et pouT l'obtention de
facilités de têtes de ligne. De plus, il enta-
ma des négociations pour lacquieltion. du
chemin de fer Canada-Atlantique. Il me
souvient que, sous l'administration !Laurier,
le gouvernement se procura une option sur
-le Canada-Atlantique, dans le dessein de
prolonger ce chemin de fer jusqu'à North-
Bay, eat le Gouverneenlt songea-it à cette
époque, je di'ral même qu'il discuta et -fa-
vorisa le -projet de s'int éresser à la cons-
itruotion du prolongement de ce chemin dé
fer jusqu'à la côte du Pacifique. Le gou-:
vernement ne profita cependant pas de l',q-
vantage qu'il possédait de fai, e l'acquisi-
tion du Caned 'a-Atlantique qui, plus t*rd,
fut vendu 100 p. 100 plus cher. Le gouver-
nement ne proflit'a point de l'occasion. Mais
ce projet de transaction doit suffire à mon-
trer aux honorables sénateurs que l'on
étudiait déjà ces questions de na;tion!alisa-
-tion. Lorsque, après la Confédération, des
négociations s'engagèrent avec la Colom-
hie-Britainnique au sujet de son adhésion
à l'Union, qu'avons-nous tait? Avons-nous
invité les capitalistes à construire à tra-
vers le Caniada run chemin de fer devant t,-
<teindre, da Coloimbie-Briftannique? Non.
Sous 'l'adminitiration, Mackenzie, le *gou-
vernemenit canadien s'engage& dans la na-
:tionalleation du Pacfique-Canadien-et je
m'étonne de voir de» honorablff. sécateurs
de l'opposition s'écarteïr aiinsi des. ancien-
nes9 doctrines de leur parti, en s'opposant
aujourd'hui à la nartionaliastion. L'admi-
nistration Mackenzie s'intéressa à un projet
élaboré de construction du ,Pacifique-Ca-
nadien, et suivit nos ma6gnifiques cours
d'eau pour -atteindre la Colombie-Britanni-
que. Si elle avait -adopté un plan plue
rationnel, comme celui qui fut subséquem-
nment adopté pour la -construction d'une l'i-
gne non interrompue depuis Montréal jus-

ÉDITION REVIB£E
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qu'à la côte du Pacifique, ainsi que le- fit
sir John Macdonald, je ne doute aucune-
ment que le gouvernement du Canada se-
radt aujourd'hui propriétaire de ce réseau
magnifique. Nous avons donc été, jusqu'à
nos jours, engagés dans l'étatisation.

Qu'avons-nous. fait ensuite, honorables
messieurs? Lorsque M.. Hiays, de la part
de -la compagnie du Grand-Tronc, est venu
nous suggérer que son réseau devait être
prolongé depuis North-Bay jusqu'à la côîte
du Pacifique, en sollici-tant une garantie
pour cette ex-tension, le gouvernement de
l'époque lui a répondu: "Non; noue som-
mes en faveur de la propriété du gouverne-
ment; nous allons constmuiTe un réseau
transconîtinenttal depuis Moncton jusqu'à
Winnipeg, et ce réseau nous appartiendra."

L'honorable M. POIRIER: Depuis Qué-
ben.

L'honorable sir JAMES LOUGHiEED:
"Nous ne vous permettrons pas d'en être
les propriétaires, mais nous vous le loue-
rons.' Nest-ce pas Vlà de la nationalisa-
tion? Puis, en ce qui concerne le Grand-
Tronc-Pacilfique, cette ligne a été construite
et à pratiquement coûté au gouvernement
autant d'argent que s'il l'avait lui-même
construite d'un bout à l'autre, mais le gou-
vernement a remis cette ligne à la com-
pagnie du Grand-Tronc.Peoifique. De
sorte que le réseau du Grand-Tronc-Pacifi-
que porte la marque indélibile de l'adhé-
sion du gouvernement à une étatisation
éventuelle.

Nous en arrivons maintenant à la cons-
truction du Canadien-Nord. Le gouverne-
ment de l'époque, celui de sir Wilfrid Lau-
rier, dressa et plaça dans nos statuts la
loi autorisant la construction de ce chemin
de -fer jusqu'à la côte du Pacifique, loi que
le gouvernement qui lui succéda dut met-
tre à exécution. Le gouvernement. n'a pas
dû manquer de se rendre compte qu'il s'en-
gageait dans la construction d'une ligne
qu'il pouvait tout -aussi bien posséder.
C'est .ainsi qu'en suivant les jalons posés
par le Gouvernement du Canada dans l'éta-
blissement de nos réseaux de (transport,
nous voyons sans cesse l'indice de la na-
tionalisaton. Et voilà aussi pourquoi,
honorables messieurs, la Commission
Drayton-Acworth a pu déclarer que, de-
puis -la Confédération jusqu'à 1916, le gou-
vernement, canadien a contribué en chiffres
ronds un millia-rd de dollars à la construc-
tion de nos réseaux de transport. La pers-
pective de la nationelisation nous fait ce-
pendant horreur. Voilà pourquoi, honora-
bles messieurs, nous avons dépensé -assez
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d'argent pour construire chaque mille des
chemine de fer que compte le Canada; et
cependant. nous repoussons apparemment
l'idée de la nationalisation, nous refusons
de posséder nos propres voies ferrées, mais
nous les btdssons pour les remetre ensuite
aux corporations privées. A-llons-nous con-
tinuer à agir de la sorte?

Mais revenons au Grand-Tronc. Nos ad-
versaires s'opposent à ce que nous en fai-
sions l'acquisition. Allons-nous donc per-
sister à soutenir indéfiniment le Grand-
Tronc? Dès l'achèvement du Grand-Tronc-
Pacifique, nous avons payé chaque année
au Grand-Tronc environ $7,000,000 en bon-
nes espèces - une somme plue que suffi-
sante pour couvrir les •frais d'exploUtation
de ce chemin de fer. Allons-nous continuer
à payer ainsi, ou allons-nous trouver de
l'appui dans l'attitude que nous avons prise
en disant: "Plus un dollar! Si vous ne
pouvez plus vivre, vous aurez à faire de deux
choses l'une: vous permettrez au Gouver-
nement d'acquérir votre réseau ou vous
irez en liquidation ". Honorables mes-
sieurs, nous nous trouvions à la croisée
de deux sentiers, et nous avons pris celui
qui nous a menés à faire l'acquisition de
ce réseau.

Je viens de parler de liquidation. Plu-
sieurs de nos critiques dient: " Pourquoi
ne pas permettîre à la compagnie, ou plutôt
la forcer (car la compagnie n'aurait proba-
blement pas un mot à dire dtans la ques-
tion) de se mettre sous séquestre?" L'al-
ternitâve serait fcheuse, et n'avancerait
d'ailleurs pas le peuple canadien. Le Grand-
Tronc constitue un réseau de compagnies
affiliées et tributaires au nombre d'une qua-
rantaine et peut-être davantage; jeter tout
ce réseau dans les mains d'un séquestre
et forcer pratiquement chaque compagnie
dépendante à se pourvoir d'un séquestre
particulier, comme il arriverait, serait ex-
cessivement fâcheux, non seulement pour
le service public, pour le commerce du pays
et pour les intérêts du transport, mais aussi
pour la réputation et le orédit du Dominion.
Et cette mise sous séquestre nous avance-
rait à quoi? Cette complication des choses
mettrait-elle le Gouverneiment canadien en
plus avantageuse posture? Nullement, ho-
norables messieurs. Les différentes parties,
les atomes du Grand-Tronc se disperseraient
hors de notre vue, et il nous resterait à
construire ce -réseau qu'il a fallu deux gé-
nérations pour construire une fois. Ce
serait bien l'une des tachcs les plus dures
pouvant être imposées au peuple du Ca-
nada, et exigeant non seulement les efforts
de plusieurs années, mais encore une énor-
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me sbmme d'argent. Mais le Grand-Tronc
est aujourd'hui l'un des réseaux les plus
complets de ce continent. Il possède un
système de transport absolument complet
aux Etats-Unis aussi bien quau Canada,
qui a été construit dans les conditions les
plus avantageuses; car ce n'est que depuis
la survenue des conditions provoquées par la
guerre et depuis l'achèvemient du Grand-
Tronc-Pacifique dont les obligations furent
imposées' au Grand-Tronc, que ce dernier
manqua de saiisf.are à ses obligations fi-
nancières. i les horrables sénateurs pren-
nent la peine de référer su livre bleu qui
a été distribué, ils constateront que, durant
nombre d'années et régulièrement le Grand-
Tronc a pu servir les intérèts de ses diffé-
rentes émissions d'eabions, à l'exclusion des
actions ordinaires, et que oe n'est que de-
puis Ja malheureuse rencontre des circons-
tances dans lesquelles il s'est chargé des
nombre d'années et régulièrement, le Grand-
Tronc-Pacifique, avec des conditions provo-
quées par la guerre, que le Grand-Tronc
s'est trouvé dans l'embarras auquel il fait
face aujourd'hui.

Il me reste, honorables messieurs, à faire
à cette Chambre, et je le fais avec confiance,
un appel pour qu'elle nette raisonnable-
ment le Gouvernement canadien en lieu
d'assurer le succès de la na lisation de
notre réseau de transport. D'abord, le Gou-
vernement doit faire l'acquisition du ré-
seau du Grand-Tronc, ensuite, après avoir
fait cette acquisition, nous exécuterons la
loi que nous avons adoptée au cours de la
dernière session pour organiser une compa-
gnie de chemin de fer du Dominion. Les
honomables sénateurs se mappelleront que,
durant la dernière session, nous avons nie
dans nos statuts une loi pourvoyant à la
consolidation et à la réorganisation de 4ous
les divers chemins de fer que possède le
Gouvernement au Canada. Jusqu'à présent,
et malgré l'acquisition que nous avons faite
du chemin de fer Canadien-Nord, nous
n'avons rien ait de l'organisation projetée
par cette législation de la dernière session.
Irnmédiatement après l'acquisition de ce
chemin de fer, la compagnie sera réorga-
nisée, du moins les différents réseaux seront
organisés confornéiment aux dispositions
de la loi, et j'ose dire que le réseau sera
administré sur une base d'affaires dont le
peuple canadien aura à se féliciter. Il est
monstrueux de prétendre que ce grand Do-
minion du Canada, qui a déjà accompli
,tant de choses, ne peut réussir dans cette
entrepiise. Il n'existe pas, dans le monde
civilisé, un pays de huit millions d'habi-
tante qui ait fait plus que le Canada ne fait.

. ' 8-16*

Le Canada reoulera-t-il devant le devoir qui
lui incombe de mettre ses réseaux de che-
mins de fer sous une administration bien
comprise? Il est incompréhensible, incon-
cevable, inadmiesible que le peuple cana-
dien, qui a fait face aux responsabilités
dont il s'est vu chargé au début de la guerre
de façon à inspirer l'envie de l'Europe et
de l'Amérique, hésite aujourd'hui à établir
sur un pied d'affaires ces 20,000 milles de
chemins de fer et de les exploiter dans
l'intérét public. Honorables messieurs,
devons-nous apprécier moins favorablement
l'habileté, l'esprit d'entreprise du peuple
canadien que ne le fait aucun autre pays.
Le Canada est plus haut placé dans l'estime
des peuples d'Europe et- du peuple des
Etats-Unis que dans celle de sa propre po-
pulation. Je lisais encore hier, dans le
" Sun ", de New-York, le chaleureux hom-
mage que l'un des plus grands dinanciers
américains rendait aux capacités, particu-
lièrement à lhabileté financière du peuple
canadien. Avec la permission du peuple
canadien. Avec la permission du Sénat, je
vous en donnerai lecture:

il y a près d'un an que la guerre est terminée,
mais depuis ces derniers mois que nous sommes
en paix, de même que durant les mois de guerre,
le Canada n'a cessé de fournir à l'Europe des
centaines de millions de marchandises et n'a
cessé non plus d'établir la situation du Canada
comme étant une nation créancière du monde.
Et cependant -que la balance de notre commerce
avec le Canada accusait en notre faveur une
différence d'environ s568,000,000 pour les neuf
mois se terminant avec septembre dernier, le
Canada avait en sa faveur une balance nette de
commerce s'élevant à peu près à $374.000,00.

Indépendamment de son commerce avec les
Etats-Unis, en d'autres termes la balance du
commerce international du Canada ne se chif-
frait pas à moins de $642,00,000. A cette al-
lure, le Canada sera en quelques années au pre-
mier rang des nations créancières. Il se peut
sans doute que, durant la prochaine génération,
le Canada, comme nation créancière, ne cède le
pas à aucun autre pays du monde que les Etats-
Unis, et le même indice nous donne à croire que
le Canada acquérant une telle capacité finan-
cière pourrait devenir un client de plus en plus
important pour les Etats-Unis.

Puisque le Canada peut tirer des traites en
faveur de n'importe qui et pour plusieurs cen-
taines de millions de dollars chaque année dans
les capitales financières du vieux monde, il est
capables d'acquitter ses comptes de ce côt-ci, et il
peut les acquitter dans n'importe quel pays avec
la même aisance que la Grande-Bretagne ac-
quitte les siens depuis plus d'un siècle.

L'honomable M. McSWEENEY: Quel est
le magnat; auteur de cet article? Cet article
dot être signé, n'est-ce pas?

L'honrable air JAMES LOUGHEED:
Vous le trouverez dans le " journal " d'hier
soir. Je n'ai pas oe nom à la némoire.
C'est un article assez long, reproduit du
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• "Sun ", de New-York. Honorables mes-
sieurs, voilà l'un des témoignages qu'un
grand journal de New-York et qu'un des
principaux financiers de New-York aendenit
à l'habileté du peuple canadien. Ne soyons
donc pias inférieurs à notre réputation de-
vant des problèmes de cette nature. L'ac-
quiei-tion du Grand-Tronc n'est que bega-
telle en com.pairaeon des énormes 'affares
que nous avons faites depuis oes dernières
années. Ayant passé au travers de cela,
et avec tant de succès, nous devons résou-
dre avec autant de succès cet autre pro-
blème et servir maintenant .les intérêts du
transport canadien d'après un système qui
ajoutera encore à notre crédit national.

Il se pose une autre question, et, cette
question, je ne l'aborde pas sans quelque
appréhension. C'est à savoi-r l'attitude que
le Sénet doâi prendre dans des débats con-
me ceux-ci. Bien que j'admette volontiers
lia plus grande mesure d'indépendance de-
vant des questions de cetite nature, il est
cependant à se demander si le Sénat peut
décemment défier la politique générale du
Gouvernement, du Gouvernement qui dé-
tient un mandat du peuple pour s'engager
dans cette politique. Je dis que le Gou-
vernement du Canada, 'tel qu'il existe au-
jourd'hui, possède un mandat du peuple
pour faire l'acquisition des réseaux de trans-
port qui, de par la force de circonstances
impossibles à surmonter, doivent faire re-
tour à l'Etat. Le Gouvernement actuel a
été élu pair Île peuple il n'y a que peu de
temps, et cette question de 'acquisifion
du Grand-Tronc était devant l'électorat
avant les élections de décembre 1917. Le
peuple savait que le Gouvernemenit devait,
à une certaine époque, acquérir le Grand-
Tronc; et bien que peRsonne ne puisse con-
tester la liberté que le Sénat possède de
rejeter une mesure comme celle-ci, ne peut-
on pas se demander, comme question de
principe, si le Sénat ne doit pas, dans une
certadne mesure, se guider sur le mandat
-que le Gouvernement détient du peuple
pour régler des affaires de l'4mpotiance de
celle qui nous est actuellement soumise; et
je répète. . .

L'honorable M. POWER: Si l'honorable
sénateur veut rne pennettre. Je désirerais
demander à l'honorable sénateur s'il a sé-
rieusement l'intention de déclarer au 8énat
que cette question de l'acquisition du
Grand-'lronc fut soumise à l'électorat en
1917?

L'honorable sir' JAMES LOUGHEED:
Oui, je dis qu'elle était devant le peuple
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et qu'elle fut discutée dès avant les der-
nières éleetions générales.

Quelques SENATEURS: Oh, oh!
L'honorable air JAMES LOUGHEED: Et

si mon honorable ami et ses partenaires ...

L'honorable M. CROSBY: Il a la vue
courte.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
...- avaient le don de prévoir l'avenir, ils
auraient su, en 1903, lorsqu'ils ont engagé
-le pays dans la construction du Transcon-
tinental, que la question était soumise au
peuple. Honorables messieurs, le Sénat
ne songerait jamais, par exemple, à inter-
venir dans la politique, canadienne du ta-
rif. La question de la possession publique
des divers réseaux de transport de ce Do-
minion a beaucoup d'analogie, comme im-
portance, à celle du tarif, et je répète que
cette question de l'acquisition de nos ré-
seaux de chemin de fer a été exposée depuis
des années. Nous avons été engagés dans
l'acquisition du réseau du Canadien-Nord
avant les dernières élections génnades; nous
étions engagés dans cette acquisition des
deux réseaux transcontinentaux que j'ai
-indiqués, et chacun savait que cette acqui-
sition était -inévitable; et le résultat logi-
que de la situation dans laquelle nous nous
sommes -trouvés nous force à effectuer l'ac-
quisition du chemin de fer du Grand-Trone.
Je ne prétende cependant pas que le Sénat
soit aucunement empêché de prendre l'at-
titude qu'il croira devoir prendre devant
cette question, mais je dis que le Sénat de-
vrait tenir compte du mandat populaire
dont le Gouvernement actuel est le déten-
teur.

On propose, honorables messieurs, que la
valeur du caital-actions à acquérir soit dé-
terminée par arbitrage. Je n'ai pas besoin
de m'étendre sur cette proposition, puis-
que les honorables sénateurs connaissent
aussi hien que je le connais moi-même le
procédé que nous avons l'intention de esui-
vre. Après cela, les actions seront trans-
férées au gouvernement du Canada, actions
ne comportant aucun droit de voter, ou des
certificats représentant la valeur détermi-
née par les arbitres et 'remis aux ac-
tionnaires. A la Chambre des Communes
un amendement fut proposé et inséré dans
le bill, aux termes duquel (le conseil d'ar-
bitrage pouvant ·toutefois se composer de
trois membres représentant chacun l'une
des parties intéressées) le réglement est
pratiquement réservé à l'arbitre. Et je ne
crains pas de déclarer à cette Chambre que
l'arbitre désigné dans le bill, le juge aîné



5 NOVEMBRE 1919

de la cour de l'Echiquier, aura la confiance
du peuple canadien. Nous ne laissone donc
pas à 'àfmprévu la possibilité d'intervenir
quant à la compétence de l'arbitre appelé à
définir la somme que le Canada devra
payers

Mon honomable ami de Hamiton (l'hono-
rable M. Lynch-Staunton) a donner avis
d'un amendement à ce bill. Cet amende-
ment ressemble beaucoup à un amende-
ment fomnulé par le 66nak au- sujet du Ca-
nadien-Nord, agréé par le gouvernement,
fort bien accueilli par le peuple canadien,
si je ne me trompe, et destiné sans doute à
restreindre la fixation du prix à payer pour
le CJnadien-Nonl. Je ne douée pas davanta-
ge que l'amendement de mon honorable
ami, lorsqu'il sera présenté, ne soit examiné
à loisir et que nous ne -tenions compte de
son mérite. Et il est possible que le gouver-
nement trouve le moyen de s'en accom-
moder.

Je ne crois pas devoir approfondir da-
vantage la question. J'ai parlé plus long-
temps que je ne me l'étaie proposé, et je
tiens à conclure que la logique des événe-
ments ayant créé au gouvernement actuel
une situation dans laquelle il se trouve forcé
de se charger du Transcontinental national
et du Grand-Tronc-Pacifique, de se charger
aussi, de par les circonstancsa indépen-
dantes de sa volooté, du réseau du Cana-
dien-Nord, il se trouve finalement obligé de
même à établir un réseau national com-
plet de transport. Le gouvernement n'a
pas d'autre alternative que de compléter
et de boucler ce réseau en faisant l'acqui-
sition du réseau du Grand-Tronc. Alors,
honorablies messieurs, ayant pris ces réseaux
à sa charge et ayant aussi sasumé les res-
pensabilités et les obligations inhérentes
aux devoirs qui lui eont imposés à ce mo-
ment, ce gouvernement, qui a encouru de
grosses responsabilitée nationales et s'en
est acquitté avec bonheur et de façon à ac-
croître lecrédit du peuple canadien, je puis
le dire, sera prêt à assumer cette nouvelle
responsabilité et à mener cette nouvelle
entreprise à un succès définitif.

L'honorable M. BOSTOOK: Je suis cer-
tains que tous les honorables sénateurs
ont écouté avec beauwup d'intérêt l'expo-
aé que l'honorable leader du gouvernement
'vient de nous faire. Il s'est énergiquement
exprimé, et a retracé l'historique complet
du développement des chemine de fer en
ce pays.

Mon honorable ami nous a lu une lettre
dans laquelle le premier ministre définit son
attitude sur cette question. Nous regret-
tons tous, certainement, que le premier

minietre n'ait pu assister au débat auquel
ce bill a donné lieu, puisque, à en juger
par la correspondance qui noue est commu-
n&quée, di a pris une part considérable aux
négociations qui ont précédé la présenta-
tiou de ce bill devant1le Parlement.

Mon honorable ami a commenté l'histoire
des chemima de fer en ce pays, et il s'est
longuement efforcé, tout au moins d'après
ma façon de comprendre, à mettre sur le
dos du parti libéral la responsabilité de
l'état de choses actuel. Je n'ai pas l'in-
tention de discuter ce point particulier,
parce que je n'esWimn pas qu'il importe ei
pays à ce moment-ci. Ce qu'il importe
d'établir, c'est que la mesure qu'on nous
propose aujourd'hui est 'avantageuse pour
le pays.

Mon honorable ami a fait allusion aux
arrangements qui ont été conclus, et il a
dit que le projet relatif au bill du Grand-
Tronc et que ces arangemente furent ex-
posés au peuple canadien depuis longtemps,
et il rapporte une déclaration générale à
cet égard. Bien que Je Parlement et le
peuple de ce pays aient su que dos négo-
ciations étaient engagées entre le Gouver-
nement représentant le peuple canadien et
les directeurs de la compagnie du chemin
de fer du Gwand-Tronc représentant les ac-
tionrraimes de cette compagnie, ce n'est que
le 10 octobre, lorsque la résolution fut pré-
sentée à la Chambre des communes, que
le peuple canadien et les membres du Par-
lement eurent -quelque renseignement sur
les termes de l'arrangement que l'on se pro-
posait de soumettre au pays, azrangement
qui appairemment était tenu pour satisfai-
sant par le Gouvemnement en même temps
que par les directeurs de la compagnie. Bien
que mon honorable ami ait dit que cee
question ait été depuis quelque temps ex-
posée au peuple canadien, les termes précis
n'en furent communiqués au peuple que le
10 octobre, et ce n'est qu'après avoir connu
les con&tions d'une affaire qu'on peut réel-
lement discuter cette aflaire.

Mon honorable ami a dit qu'une grosse
somme d'argent avait été dépensée pour ces
chemins de fer. Il déclare que la compagnie
du chemin de fer du Grand-Tonc a placé
comptant quelque $120,000,000 d'actions ga-
ranties dans l'entreprise du Grand-Tronc-
Pacifique, et que le Gouvernement canadien
a aussi dépensé beaucoup d'argent dans
cette entreprise. D'après ce que je vois,
le pays ne seat pas actuellement où il en
est avec le Grand-Tronc-Pacifique, il ne sait
pas si nous avons assumé toutes les obli-
gations du Grand-Tronc-Pacifique, ou si nous
n'avons pas essumé ces responsabiltés. Mon
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honorable ami a parlé du Grand-Tronc-Pa-
cifique conme si nous en 'avions fait l'ac-
quisition. Sans doute, ce chemin de fer
est entre les mains du Gouvernement, le
Guvernement lui ayant nomné un séques-
tre; et les remarques de mon honorable
ami me donnent .à croire qu'il est d'opinion
que nous avons assumé toutes les obliga-
tions de ce réseau.

Mon honorable ami a parlé d'un mandat
du peuple. Il a attaqué les libéraux pour
l'argent qu'ils ont dépensé, pour la politi-
que qu'ils ont adoptée au sujet du Trans-
continental national et pour la construc-
tion du Grand-Tronc-Pacifique. Mais les
conventions de 1903 furent conclues, avec
les directeurs qui administraient le Grand-
Tronc à cette époque. Je pense que ces
directeurs étaient considérés comme étant
absolumeent compétents, comne d'habiles
hommes d'affaires. des hommes capables
de prévoir, autant que quiconque aujour-
d'hui, -au Canada, le développement futur
de 'nos chemins de fer. Ils abordèrent la
questdon en hommes avertis, et concluTent
avec le Gouvernement un 'arrangement qui
doit à l'époque leur -avoir paru convenir à
leur compagnie et leur donner en même
temps d'ocoasion de se procurer du trafic
pour leur chemin de fer dans l'Ouest. Une
divergence se produisit alors entre la com-
pagnie du Grand-Tronc et le Gouvernement,
parce que le Grand-Tronc voudlait construirre
sa ligne à partir de North-Bay vers l'Ouest,
tandis que le Gouvernement désira-i-t iavoir
une ligne qui serait restée sur le territtoire
canadien, une ligne devant développer
les ports de Saint-Jean et d'Haifax, sur
l'Atlantique, et de Prince-Rupert sur le Pa-
cifique, de façon à procurer au commerce
canadien des débouchés dans l'Est et dans
l'Ouest. L'un des principaux arguments
avancés à cette époque fut que la construc-
tion du Tramscontinental national devait
permettre de contourner la difficulté sus-
ceptible de surgir entre les Etaits-Unis et le
Canada au sujet des privilèges de frontière.
A ces causes le Gouvernement estima qu'il
était de l'intérêt du pays de construire le
chemin de fer Transcontinental national,
pour avoir un chemin construit d'un bout
à l'autre en territoire canadien et pour
maintenir ainsi le Canada dans l'indépen-
dance complète des Etats-Unis.

Mon honoraple ami a parlé du mandait
du peuple. La question s'est présentée au
pays en deux occasions, et en ces deux
occasions le Gouvernement de l'époque a
été maintenu en office. Toute le question
fut exposée au peuple; le peuple la jugea
et fut apparemment satisfait de la politique
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du'Gouvernement à cet égard puisqu'il ex-
prima de nouveau sa confiance au Gouver-
nement. Si donc iid ne s'agit que de imandait
populaire, nous devons présumer que de
peuple canadien fut assez content de la po-
litique que l'on suivait en ce temps-là.

Mon honorable ami a dit que le peuple
Canadien est depuis 1917 au courant de la
politique actuelle de chemins de fer; mais
la'question de chemins de fer n'a pu venir
à la connaissance du pays en 1917 que par
le rapport Drayton-Acworth, et je ne me
souviens nullement que mention ait été
faite à cette époque des recommandations
que contenait ce irapport. Au fiat, les ho-
norables sénateurs se rappelleront., je pense,
qu'au moment où ce rapport fut pour da
première fois soumis à ila Chambre des
communes, quelques membres du Gauver-
nement étaient disposés à juger ce mapport
trop imprécis et omettant certaines ques-
tions dans l'étude de la question. Il me
semble que ce rapport Drayton-Acworth
n'était pas, à cette époque, tenu en aussi
haute estime qu'il paraît l'être 'aujourd'hui.
Et je ne crois pas que mon hononable ami
puisse soutenir, come il 'a tenté de le faire,
que le Gouvernement actuel détient un man-
dait du peuple pour régler cette question
de chemins de fer de la façon qu'il nous
propose maintenant. Mais ce qui me sem-
ble être notre devoir, c'est d'examiner toute
la situation au point de vue de ce qui
est aujourd'hui du plus grand 'intérêt du
pays.

Mon honorable ami a également traité la
queston de la nationalisation des chemins
de fer. Il nous a montré que nous avons
à présent au Canada un très vaste réseau
de chemins de fer qui est la propriété du
Gouvernement, ainsi que des chemins de
fer exploités par le Gouvernement, et j'en
dois conclure que ce n'est pas le principe
général de la nationalisation des chemins
de fer ou de leur possession pair le Gou-
vernement qui est actuellement soumis au
peuple. 'Pour le présent, nous sommes en-
gagés dans la nationalisation, et, comme je
l'ai. déjà dit, nous avons à considérer la
question qui nous est présentée au point
de vue du plus grand intérêt du pays et
nous demander si le projet que le Gouver-
nement nous expose est le pius sage et le
plus avantageux qui se puisse exécuter dans
les condi.tions actuelles.

Le Canada a dépensé un milliard de dol-
lars ou davantage pour les cheminis de fer
de ce pays, a dit mon honorable ami. Et
maintenant, le Gouvernement propose que
nous nous chargions du réseau du Grand-
Tronc et que nous prenions lia responsa-
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bilité de son -exp1oàtaâton. Mais mon ho-
norable ami ne nous a pas dit combien
d'urgent mousaBurons à dépenser pour des
chenesde fer aux -tats-Unis comme con-
séquence de cette politiqué. J'ai suivi son
discours avec la plus vive attention dans
l'eppoir de l'enitenide définir la situaition
qui nous sera faite dans le règlement de
cette question des chemins de fer taux Etats-
Unis. Les honosables sénateurs qui ont
étudié le projet s sont probablement ren-
du compte que l'acquisition du Gm¶nd-Trone
nous fedrait prendre charge de quelque 1,665
milles die chemins de fer ciroulent aux EÀtfs-
Unie, ce qui doit nécesster la dépense pair
le peuple canadien de coneidéirables mon-
toluts d'argenut pour l'exploitetion, le main-
tien et le développement de ces chemine de
fer; et îlcreque nous -oua arrêtons aux con-
ditions qui existent aujourTd'hui en ce pays,
que nous nous rappelons avoir déjà dépensé
les montan'ts énormes que mon honorable
easi -a iettionnés pour la construction et
l'entretien des chemins de fer du Canada,
nous pouvons prendre le -temps de iéfié-
cluir sur la politique que l'on nous- prcpoe
d'adopter.

Je désirerais insister sur quelques poinits
pairticuliers. L'ex-minit» des Finances, an
témoignent devant un comité de la Ciham-
bre des commaunets, établissaft, l'autre jouir,
la situation très girave dans laquelle se
trouve le pays au point de vue financier. Il
déclara al-rs. que l'intérêt du pays nous fait
un devoir de nous montrer attentifs à sur-
veiller nos dépenses «nationles au mioment
actuel, à prendre garde de quelle façon
nous dépensons notre argent et à tenir
compte de ce que nos dépenses nous rappocr-
teront. Il a montré que la dépense occoa-
sionnée de nos jours pair la main-d'oeuvre
au Canada est très lourde pour un pays
ayant une population de 8,000,000, et que
cet emprunt que le Gouvernement est main-
tenant foxcé de demander au peuple de sous-
crire n'est pas le dernier qu'il faudra pré-
lever pnour administrer les affaires du pays.
La sitoaition est très grave, et le- honora-
bles sénateurs qui étudient cette situation
se rendqront compte de sa gravité. L'em-ý
prunt actuellement en souscription doit
s'élever à $3W0,000,000, ou $350,000.000. Une
grande pertie du produit de cet emprunt a
été placée d'avance par Wç Gouvernement.
Les dépenses que noua avons à faire sont
très considérables et nécessiteront un peu
plus tard -un nouvel emprunt.

Pair ailleurs, -on a donné, récemment, des
chiffres qui mrnont frappé commie indiquant
un tirès grave état de nios laffires qui n'a
pas encore été signalé à l'attention du pays.

Il a été déclaré que la dette ate du Ca-
nada s'élève aujourd'hui à $3,080,391,478.
Nous avons sans doute un 'actif àý imeitre en
balance; mais il nous faut noua 1souvenir
que des intérêtst duvenit être -payée sur une
paireille somme; et nous devons aussi nous
demander ai l'actif que mous pouvons mettre
en -balance de cette fesite essuie eappowite
des intérêts, ouis'il coûte au pays plus qu'il
ne rapporte. Or, si mous calculons les mon-

tet qui, d'après nos livires bleus, ont été
placés -dans nos chemine de fer, noua cous-
t'atons que le cheniini de fer du Gouvene-,
aient (l'Intercolonia, le chemin de fer de
l'Ile-du-Prince-Edou,rd, le chemin de fer
du iNouvesu-Brunswick et de 1'Ile-du-P'rinc-
Edouard, l'Internationail 4~u NouvpAtu-Bmro-
wie,,le chemin de fer de Québec & Lac-
Saint-Jean, et le Transcontinental naiional)
figurent pour $302,M3,443 dans ces dépenses
nationuales. Et en examinant, ensuite, des
éléments de notre actif national pour voir
Fi cet énorme mont.ant nous prodîuit quelque
rievenu, no-ua constatons que, pour V'année
dernière, ces cheinins de fer but accusé -un
déficit total de $6,194,768. A l'égard de cem
chemins de fer nous reconnatissons pariai-
toment que noua ne solngeons point à aes
voiT produire des intérêts; ils ne sont pas
censée en produire; mais nous constatons
que, loin de produire des intérêts, leur ex-
ploitation) nous Coûte plus de $6,000,000 cha-
que année.

En sus, com-me .mon honorable ami l'a
rappelé, nous avons dû prendTe charge du
chemin de fer du Canedien-Nord. Les obli-
gations de ce réseau en.tier dui Canadien-
Nord nous ont été montrées ýcomme. repré-
sentant un chiffre de $434,312,747. Mà en-
core nous constatons que ce r&qeau, itel qu'il
,,e eomporte -aujourd'hui, -au lieu de produire
un revenu pouvant soulager ses obligations
d'intérêt, nous oblige'non seulement à trou-
ver l'argent nécessaire au service des inté-
rêts que ses obligations coûtent, matis ausai
l'argent néceessaire pour combler le déficit
de son exploitation. On nous a appris par
ailleurs, l'autre jour, que le déficit probable
de l'exuloita'tion de oe chemin de fer s'élè-
verait à $5,587,028 pour cette année; et les'
intérêts sur ses obligations ont été établis
approximtivement à $ 19,000,000 -Sc qui
fadt un total de $24,587,028 que noua avons
à 'trouver pour ce réseau de chemin de fer.
Voilà l'un des éléments de notre actif pour
lequel nous avons à faire une dépense con-
sidérable.

Mfon honorable -an-à m'a laissé sous l'km-
pression que, on plus de ces*montants, nous
avons encore à prendre à notre compte les
obligations du Grand-Tronc-,Pacfique. Les
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chiffres qui se rapportent eu Grand-Trone-
Pacifique au livre bleu représentent $216,-
253,111. En additionnant ensemble tous ces
item, le grand -total des obligations que nous
avons assumées se monte à $953,405,301.
L'actif ne couvre pas l'intérêt des obliga-

Sions, ni les frais d'exploitation; car les
renseignements fournie par le livre bleu rre-
laivement au Grand-Tronc-Pacifique attes-
lent un défiit de $10,316,379 pour l'année
1918. A non avis, honorables messieurs,
cette estuation est .très grave pour. notre
paye. Mon honorable ami a dit que le
peuple canadien est fort bien doué, qu'il
est capable de régler ses affaires d'une façon
possiblement pl-us avantageuse que d'au-
tres nabions; qu'il témoigne d'une plus
grande énergie; qu'il a peut-être aussi plus
d'habileté. Mais, même en tenant compte
de ce crédit du peuple canadien, de son
énergie et de son habileté à résoudre ses
difficultés, j'estime qu'il est peu sage de la
part du Gouvernement de continuer ·à ac-
cumuler les embarras et les difficultés sur
les épaules du-peuple sans prendre suffisam-
ient en considération les questions qu'il
trai te.

Je me suis ,permis d'énumérer ces chif-
fres au Sénat afin de rappeler l'attention de
mes honorables collègues sur l'état actuel
de notre réseau de chemins de fer, et afin de
lui faire comprendre dans quelle addilion
de frais un autre réseau de chemins de fer
doit nous entraîner. & l'un ou l'autre des
réseaux que nous exploitons -aujourd'hui
était adiinistré d'une façon à produire des
bénéfices, la situation serait toute différente;
mais lorsque nous nous mettons à calculer
et que nous en venons à la conclusion que
nous perdons de l'argent, nous nous rendons
bien compte que la situation est très grave
pour le Dominion du Canada. Aussi de-
vons-nous étudier mitnu4ileusement ce pro-
jet avant de l'adopter et de placer, en ce
faisant, une nouvelle obligation sur les
épaules du peuple et d'augmenter aussi la
dette du pays.

Les chiffres que j'ai cités démontrent que
nous avons actuellement à calculer une dé-
pense de $41,098,175, et qu'il nous faut réel-
lement trouver cet argent pour maintenir
l'exploitation du réseau de chemins de fer
dont nous sommes chargés aujourd'hui. Et
puis il nous faut encore trouver les fonds
nécessaires pour l'amélioration de ces voies.
Au cours de la session dernière, nous avons
dû voter des crédits considérables pour
l'achat de matériel roulant et pour l'amé-
lioration des chemins de fer. On a déclaré,
1 'autre jour, que le Gouvernement, depuis
qu'il da pris à sa charge en 1917, a dé-
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pensé pour le réseau du chemin de fer
Canadien-Nord la somme de $85,821,62S, et
sur les chemins de fer du Gouvernement
canadien, jusqu'au 1er aars 1919, $68,747,-
919. Ces montants sont en plus de l'argent
qu'il nous faut trouver pour acquâitter les
intérêts et subvenir à l'exploitatdoSn de ces
chemins de fer. Et nous devons examiner
ces chiffres par rapport à la eituadéon qui
est fadite au pays et qui nous interdÎt 'es-
poir d'équilibrer nos revenus avec nos dé-
penses. .Nous allons donc augmenter notre
dette durant quelques années, à moins que
nous ne trouvions -un moyen d&améliorer
notre situation et de faire payer aux che-
mins de fer leurs frais d'exploitation.

En abordant le projet que le gouverne-
ment nous a soumis, nous constatone que la
compagnie du chemin de fer Grand-
Tronc a déposé devant le Sénat un bilan
établissant l'état des affaires de la compa-
gie et faisant voir que le passif s'élè-
ve à $504,629,211. D'autre part, est déclaré
un actif que les honorables membres de cette
Chambre feraient bien, je pense, d'examiner
soigneusement. En premier lieu, les pla-
ement, de la compagnie, en chemin et en

outillage, se chiffrent à $434,990,999. Le
gouvernement ne nous a fourni aucun état
pour nous faire connaître les conditions ac-
tuelles de ce chemin, de la voie ferrée, du
matériel roulant et de l'outillage; et rien
ne nous indique non plus ei l'état de ce
chemin de fer s'est amélioré ou s'est dété-
rioré depuis le rapport qu'ont présenté
MtM. Drayton et Acworth en 1916. Ce rap-
port de 1 16 déclarait que la compagnie du
Grand4Tronc proprement dite avait anis
des charges injustifiables au compte du ca-
pital; que ses voies ferrées n'avaient pas
été convenablement entretenues; qu'elle
s'est abstenue de dénenser $21,000,000 qui
auraient dû être dépensés en ces annees
dernières pour l'entretien; et qu'une nou-
velle dépense de $30,00,000 était nécessaire
pour mettre ce chemin en bon ordre. Soit
un total de $51,000,000 qui, d'après le rap-
port Drayton-Acworth, était requis pour
mettre ce chemin en bon état afin qu'il pût
être exploité avantageusement.

Comme je viens de le déclarer, nous n'a-
vons aucun document qui -nous renseigne
sur l'état actuel du chemin de fer. Le rap-
port Drayton-Acworth étant daté de 1916,
il est à présumer qu'il représente en quel
état le dhemin de fer se trouvait en 1915.
Or, nous savons que, durant la guerre, ces
chemine de fer ont eu beaucoun de beso-
gne et que c'est avec beaucoup de difficul-
tés que leurs locomotives et leur matériel
roulant pouvaient s'améliorer; en sorte
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qu'il est plutôt probable que le matériel
roulant ait considérablement perdu de a
valeur. En plue des renseignenenta que
nous fourmit, ce rapport, nous devrions
-avoir, -ce mue semble, un état précis d'ingé-
niieurs et de financiers noua montranit en
quelles conditions se trouve réellement ce
ch-enfin de fer aujourd'hui. Quant aux
autres élé,ments de l'actif ici mentionné&
en faveur de la compagnie, nous constaione
qu'un montant considérable est déclaré
comme actif courant--diverses créances à
encaisser par la compagnie. On mention-
ne notamment un montent de $43,«3,831.
Bi les honorablesa énateurs exaeminent cet
actif couiran.t, ils présumeront naturellement
que c'est là un actif pouvant se réa-
liser et se convertir ssez facilement; en
espèces; qu'il représente quelque chose qui
diffère des avances faites aux compagnie&
de chemins de fer pour la construction des
voie%, ou aux chemins de ler de <tête de li-
guS, ou d'autres affaires de cette nature.
La compagnie de chemin de fer du Grand-
Tronc a réellement pourvd à ce montent
afin d'aider les compagnies à se -tirer d'emn-
barras. Au lieu de mettre leur. actions sur
le marché et de les vendre, la compagnie de
chemin de der Grand-Tronc a fourni l'ar-
gent à ces différentes compagnies de che-
mine de.-fer et calcule maintenant ces ava.n-
ces au compte de son act4M. A un certain
point de vue, c'est en effet de l'actif; mais
qui n'est pas facilement. réalisable; et. si
le chemin de fer du Greand-T ronc se trouve
aujourd'hui dans la situation que mon ho-
norable ami nous a fait entrevoir, lorsqu'il
noue a parlé de la possibilité de mettre ce
chemnin de fer sous séquestre, il est douteux
que cet actif puisse se réaliser.

Je ne vois qu'un àitem de cet actif qui mne
pairaisse pouvoir se réaliser silséanent, et
c'est le -montant de $7,955,472 déclaré dû
par l'administration des chemine de fer des
Etats-Unis. Les autres parties de l'actif
ime paraissent escomptées dans des avan-
ces sur les actions-débentures et pour l'ex-
ploitation des chemins, et pour la cons-
truotion de sections de voie ferrée, et je
amas qu'elles ne devraient aucunement
compter dans l'actif courant. Il eet très
douteux qu'elles puissent être réalisées.

Sur proposition de l'honorable M. Bos-
teck, le débat est ajourné.

Le Sénat ajour-ne à 3 heures, cet après-
midi.

Deuxième séance.

Le Sénat se réunit à 3 heuroes de l'après-
midi, sous la présidence de l'honorable
Joseph Bolduc.

Affaires de routine.

]REPRESENTATION SENATORIALE.

L'ordre du jour étant appelé:

L'honoeable M. DONNELLY- 'Honorables
messasars, je désiTe abttirer 'attention diz
Gouvernement sur. un "tt de choses qui,
à mon avis, affecte sérieusement les popula-
tiion de l'Ontario. L'Acte de l'Aimérique &,i-
t'annique dlu Nord pourvoit, à la repoésenta-
tion que chaque parMue du Dom-inion doit
avoir danis le sénat du canada. il stipule,
que la province d'Ortairio dot y iavoar 24
mombre, le provmnce de Qu<ébec 24, les Pwo-
vinces anaibmes 24, et stipule également
la repqésentation s"bSoiale des autres pro-
vinces. Aujourd'hui, eu Sénast, la Tepré-
seetatiol des PSov4nSe maritimes est comu-
plète, de même que celle de Québec et des
trois provinces de l'Ouest, Mtaàdis que l'On-
tario n'y est représenté que par 21 mem-
bhi». Or, voilà le Sénat esai d'un projet
de loi d'intérêt vital *pour la population de
l'Ontario; la .majeuve partie du chemin de
fer Grand-Tronc est située dans l'Onta-
rio, et, parlant en ia qualité de sénateur
ontarien, àl ne semblm"di pas équitable
que cette quetion fût réglée sans que la
.province d'Ontaxio fût complètemient repré-
sentée au Séniat. C'est pourquoi je désire
prier l'honorable leader du Gouvecnemelit
de signaler ce point à ees collègues du Gou-
vernempent afin que la province d'Ontario ait
une trepzéeotmnton complète au Sénat avant
que nous disposions définitivement. de cette*
question.

BILL DE L'ACQUI-SITION DU CHEMIN
DE FER GRAiND-TRONC.

MOTION POUR DEUXIEME LECTURE.

Le Sénat reprend Je débat, ajourné ce
matin, sur l<a motion proposant la deuxième
lecture du bll 33, " Loi concernant, l'ac-
quisition du réseau du Gand-Tronc de che-
min de fer par Sa Majesté. "

L'honrmable M. BOSTOCK: Honorables
messieurs, lorsque nous avons ajourné, -ce
mutin, j'eni étais à J'examen de l'atif de la
compagnie du chemin de fer du Grand-
Tronc, et je vous signalais que quelques-uns
des item de oet actif s'élevaient à $43,83,-
&M2. Je désirerais attirer l'attention spéciale
du Sénat sur l'un de ces item, qui se rap-
porte aux emprunts faite au chemin 'e fer
Vermot-Centrsl pour la construction et
d'autres objýets généraux, et qui s'élèvent à

38,36>641.Cet item est mis à l'actif
de la compagnie du chemin de fer Grand-
Tronc. On a soulevé quelque question -au
sujet d'un chemin de fer connu sous le nom
de New-England-Southern, lequel ta certaine



252 SENAT

relation avec le Vermont-Central, et l'on a
déclaré que ce montant a été dépensé pour
certains travaux du New-EnglandaSouthern,
et que ces travaux n'ont aucune valeur
pulisque la construction de cette partie de
voie a été abandonnée. On a également dé-
clamé qu'en cette entreprise un procès a été
intenté qui peut engager la responsabilité
du Vermont-Central pour une somme de
$3,000,000; et comme le GTand-Tmnc pos-
sède des intérêts prépondérants dans le Ver-
ront-Central, il s'ensuit que ce procès af-
fecte le Grand-Tronc qui devra répondre du
jugement, si le jugement condamne la com-
pagnie du Vermont-Central. Je mentionne
ce fait afin de faire voir à cette Chambre la
nature des éléments constitutifs de l'actif
de la compagnie du Grand-Tronc. Comme
le leader du Gouvernemenit ne nous a donné
aucune explication sur cet actif, je désire
attiirer son attention sur le fait que je viens
de rappeler, et d'y attirer aussi l'attention
du Sénat, afin d'obtenir quelque lumière
sur ce point particulier. Je ne veux pas re-
tarder le débat en analysant cet actif dans
tous ces détails; mais ce point me paraît
d'importance à nécessiter quelque éclair-
cissement.

[Mon honorable ami nous a donné à croire,
ce mat-in, qu'il se pourrait que le Gouver-
nement songeât, plus tard, à remettre tout
ce réseau en d'autres mains. Il s'est, je
crois, servi de l'expression que le réseau du
Grand-Tronc bouclerait le réseau actuel des
chemins de fer du Gouvernement, et qu'il
est possible que le Gouvernement se trouve
un jour disposé à remettre tout ce réseau à
quelque grosse compagnie. Si nous regar-
dons les chiffres que j'ai rappelés ce matin
et qui établissent les montants que le pays
a déjà dépensés pour les chemins de fer, et
si nous y ajoutons la sonune des obbigations
que nous aurons encore à assumer en fai-
sant l'acquisition du Grand-Tronc, ce qui
représe'nte pour ces chemins de fer un total
de $1,500,000,000, j'estime fo'rt douteux
qu'une campagnie soit prête à payer ce
prix au Canada, ou à se charger d'une pa-
reille obligation pour soulager le pays de
1explofteation de ses chemins de fer. Ce
que le leader du Gouvernement nous a fait
entendre est, je pense, absolument du nou-
veau pour nous. Et je ne crois pas qu'un
membre du Gouvernement nous ait encore
donné à prévoir qu'après avoir fait l'ac-
quisition de ces chemins de fer, le Gouver-
nement allait ensuite les remettre à une
compagnie.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
n'ai pas dit cela. J'ai dit que le Gouverne-
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ment serait en mesure d'agir dé cette fa-
çon, s'il le jugeait à propos, après avoir eu
l'occasion de faire l'épreuve des chemins de
fer nationalàsés.

L'honorable M. BOSTOCK: 11 n'en va pas
moins que c'est la premnière fois qu'une telle
perspective est indiquée. Ce point provo-
que d'autres remarques. D'après ce projet,
nous convenons de garantir cerbaines ac-
tions de La compagnie du Grand-Tronc. La
garantie que le Canada pourrait donner à
ces actions a soulevé beaucoup de discus-
sions, et l'on a prétendu que cette garantie
de plus de $60,000,000 d'aotions placerait
les actionnaires de la compagnie du Grand-
Tronc dan une situation autreiment avanta-
geuse que si le paiement'de leurs dividendes
était assujéti aux recettes de la compagnie.
Si cette transaction s'aocomplit et que ces
actionnaires reçoivent cette gamantie de 4
p. 100 sur leurs actions, je crois qu'ils se-
ront fort désappointés et se sentiront en-
clins à objecter à un arrangement qui leur
enlèverait la garantie que le Canada aura
donnée à leurs actions. Cette garantie met-
trait ces actionnaires en hien meilleure pos-
ture qu'ils ne le sont aujourd'hui qu'ils ne
comptent que eur les recettes que le Grand-
Tronc lui-même peut réaliser, pour tòucher
un intérêt sur leur mise. Ce point parti-
culier a été longuement discuté, et mes ho-
norables collègues en sont probablement as-
sez infonnés pour me dispenser d'en parler
plus en détail. Mais en traitant cette af-
faire, nous devons prendre garde que, non
seulement les porteurs de débentures, mais
aussi les porteurs d'actions garanties et
les autres actionnaires de la compagnie,
soient mis dans une bien meilleure posi-
tion que celle qu'ils occupent aujourd'hui.

En faisant l'acquisition de ce chemin de
fer nous prenons à notre charge une forte
quantité de milles de chemin de fer aux
Etats-Unis, et cela faire naître une question
qui ne me paraît nas -avoir encore été sou-
levée, celle du gouvernement canadien ex-
ploitant, soit directement soit nar l'inter-
nédiaire d'une compagnie. des lignes de
chemins de fer aux Etats-Unis. Le "Journal
of Commerce", de New-York. a publié l'au-
tre jour l'article suivant, daté de Washing-
-ton, le 29 octobre:

Le projet d'acquisition du réseau du chemin
de fer du Grand-Tronc par le gouvernement ca-
nadien, en vertu du bill actuellement soumis au
Parlement du Dominion, n'a pas manqué d'atti-
rer l'attention des milieux officiels de Washing-
ton. Le sénateur McCormick, de l'Illinois, a
présenté aujourd'hui au Sénat une résolution
donnant à l'IC.C. des Instructions " de s'enqué-
rir et de faire rapport au Sénat sur la posses-
sion ou le contrôle, actuel ou projeté, par le
Gouvernement du Dominion du Canada, soit di-
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rectement soit par l'acquisition ou par l'acca-
parement de la majeure partie des actions de
quelque corporation ou compagnie, de quelque
ligne ou partie de ligne de chemin de fer située
en territoire des Etats-Unis. et d'établir aussi
un état des milles parcourus par ces chemins de
fer

La résolution a été référée à l'I.C.C. et sera
mise à l'étude à la réunion de vendredi du co-
mité, et l'on croit qu'un rapport sera présenté
sans retard pour qu'il soit immédiatement adop-
té par le Sénat. Bien que la résolution McCor-
mick nementionne en particulier aucun chemin
de fer susceptible de devenir la propriété du
Gouvernement du Dominion, le sénateur de l'Il-
linois dit que l'objet de sa résolution est d'expo-
ser la situation que produit à la présentation
d'un bill au Parlement canadien pour faire l'ac-
quisition du réseau du Grand-Tronc.

Pius J"in 'artàile dit ceci:
L'une des premières difficultés qui pourront

surgir de cette possession nationale viendra de
ce que les intérêts canadiens s'opposeront au
développement de Portland et de Chicago comme
tètes de ligne au désavantage des ports du Do-
minion. Et cela conduira à une controverse
avec ce pays qui s'opposera à l'achèvement des
facilités déjà en existence.

La question de la possession d'un droit de
passage à travers les Etats-Unis par un gou-
vernement étranger soulèverait aussi un point
délicat. Le gouvernement britannique a depuis
longtemps adopté pour principe de refuser ces
droits de passage, et on l'a préconisé dernière-
ment encore lorsque la Grande-Bretagne a re-
fusé de permettre à des intéressés américains la
construction d'une ligne de cèble entre certains
endroits de l'empire britannique.

Il ne semble pas exister de précédent qui ré-
vèle la politique du département d'Etat en cette
matière. On a déclaré aujourd'hui que les Etats-
Unis e'avaient eux-mêmes aucune emprise pa-
reille en pays étrangers. La situation en Pa-
nama présente un aspect spécial, à cause des
relations particulières que ce pays possède avec
les Etats-Unis et qui ne sauraient être invoquées
dans une controverse avec le Canada.

Le Congrès a toujours été jaloux du contrôle
étranger dans des corporations, surtout dans
celles qui comportent des moyens de communi-
cation aux Etats-Unis, et une législation spé-
ciale a été adoptée en ces dernières années pour
empêcher la majorité des actions de corpora-
tions domestiques de passer entre des mains
étrangères. Semblable législation a été adoptée
contre la possession du sol par des étrangers.

Ces lois peuvent être jugées applicables dans
le cas du Grand-Tronc, et il n'est pas improba-
ble qu'il s'élèvera de l'opposition contre la dé-
tention, par le gouvernement canadien. d'un con-
trôle sur 1,500, niilles de voie ferrée.

J'ai donné au Sénat lecture de cet arti-
cle parce que je crois que cet-te Chambre
doit être prévenue de la situation dans la-
quelle se placera le gouvernement cana-
dien en acquérant le réseau du Grand-
Tronc. Je ne me propose pas de discuter
plus -minutieusement ce point, parce que
je crois qu'il se trouve parmi nous des ho-
norables messieurs qui pourront mieux que
moi entrer dans les déta-ils de cette situa-
tion. Mais j'ai rapporté cette déclaration
parce qu'elle me paraît indiquer quelques-

unes dee difficultés dans lesquelles le gou-
vernement mettra -le Parlementet, le pays
en faisant cette acquisition. Toute la
question est grosse de difficultés et -peut
donner lieu à beaucoup d'embarras dans
l'exploitation du chemin de fer. Quicon-
que possède quelque con-naissance de l'in-
duetrie des ohenrins de fer doit se -rendre
compte que le gouvernement canadien au-
ra plus de difficul44 à exploiter un chemin
de fer aux Etats-Unis et à y procurer du
trafic à ce chemin de fer contre la concur-
rence des autres chemins de fer que le
Grand-Tronc et ses fonctionnaires n'en ont
eu par le passé. Il est naturel, en effet,
que les gens d'affaires ayant des marcban-
dises à expédier par ehemin de fer d'un
endroit à un autre des Etats-Unis préfére-
ront encourager les 'ehemins de fer de leurs
propres compatriotes plutôt que ceux du
peuple canadien.

De ce point de vue, l'avenir de l'ex-
ploitation de ce chemin de fer par le
gouvernement eanadien ne pamaIt pas
brillant. Et nous devons vraisemblable-
iment nous attendre à ce que les recettes de
ce chemin de fer qui, aujourd'hui, d'après
le livre bleu du gouvernement, ne suffisent
pas à couvrir les charges déterminées, di-
minueront encore lorsque l'exploitation
sera dévolue au gouvernement canadien.
Nous constaterons de même, probablement,
que l'argent que le Canada aura à débourser
dépassera les sommes que ce livre bleu dé-
clare à présent. Si les honorables mem-
bres du Sénat ont par devers eux ce livre
-bleu et jettent un coup d'oil à la page 27,
ils liront cette déclaration sous le titre
"Affiliations aux Etats-Unis".

Les chiffres inscrits au livre au 31 décembre
1917 accusent un déficit de $1,302,154 pour ces
chemin de fer. A quoi doit être ajouté un dé-
ficit de $154,729 qui n'est pas déclaré dans l'état
de la compagnie du chemin de fer du Grand-
Tronc. Ce total ne comporte cependant pas le
déficit du Atlantic and St. Lawrence qui s'éle-
vait à environ $1,20-0,000 pour 1917. Ce qui
élève à plus de $2,00.0,0 le coût du revenu du
Grand-Tronc sur ses lignes américaines en 1917.

Ainsi donc, avec une administration
compétente par le Grand-Tronc lui-même,
ses lignes amérieaines lui coûtent apparem-
ment $2,6000,00; et il. est .tout probable,
comme je l'ai dit tcot à l'heure, que si le
gouvernement du Canada exploitait ces li-
gnes, il constaterait que les frais augmen-
'teraient considérablement au lieu de dimi-
nuer.

Une autre question très sérieuse pour les
intérêts canadiens est celle de la construc-
tion, aux Etats-Unis, d'un port qui consti-
'tuera une concurrence à noe propres ports
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canadiens. Je l'ai déjà fait remarquer,
lorsque l'on étudia le projet du Trans-
continental national. L'on avait en vue de
garder au Canada les affaires du Canada et
de donner le plus d'expansion poseible à
nos ports plutôt que d'expédier nos nar-
chandises par leS ports américains. Mais
lorsque- nous aurons ce xéseau dans notre
nSaidn, nous nous -trouverons exposés à faire
inutilement parcourir de longs parcours à
nos marchandises et à laisser sans trafic un
chemin de fer possédiant une tête die ligne à
un port américain, afin de développer nos
propres porte. Mon honorable Sni de Hali-
fax (l'hon. M. Power) nous a rapporté des
chiffres établissant les distances qui sépa-
ren.t Montréal de Saint-Jean, de Halifax
et de Portland. La distance de Montréal
à Portland est de 297 milles, et la distlance
de Montréal à Halifax par l'Intercolonial
est de 841 milles, eoit une différence de 544
milles en faveur de Portland. La distance,
de Montréal à Saint-Jean par l'Intercolo-
nial est de 741 milles, soit encore une dif-
férence de 444 milles en faveur de Portland.
Par le Pacifique-Canadien, la distance en-
tre Montréal et Halifax est de 755 milles, et
de 580 milles entre Montréal et. Saint-Jean.
Les honorables sénateurs voient combien
plus avantageuse est la position de Port-
land, et ils comprendront que le fret du
pays doit plus vraisemblablement aller à
Portland que parcourir la distance supplé-
mentaire qui l'amènerait à Saint-Jean ou
à Halifax, car, lorsque des marchandises
arrivent à un endroit comme Montréal, la
question de distance à parcourir n'est pas
indifférente aux commerçants qui expé-
dienit. ces marchandises sur l'Atlantique ou
ailleurs.

Regardons maintenant au principe même
du bill. Tel qu'il nous est présenté, ce bill
pourvoit à un traité à conclure, et fournit
certaines indications sur ce que doit être ce
traité; mais ces indications 'ne sent données
que d'une façon générale. L'article 9 du bil
stipule:

Le Gouvernement et le Grand-Tronc, ainsi que
chacune des-compagnies comprises dans le ré-
seau du Grand-Tronc, et toutes les personnes
qui y sont intéressées, ont respectivement par
les présentes l'autorisation et le pouvoir de con-
clure ledit traité. aux et subordonnément aux
termes énoncées dans les présentes, et de faire
et d'accomplir toutes actions et choses qui peu-
vent être jugées nécessaires pour observer et
accomplir les termes et conditions dudit traité
et s'y conformer pleinement.

Mais le bill ne contient pas le texte mê-
me de ce traité et des conditions qu'il con-
porte, en sorte que le Sénat ne peut se
rendre compte de ce que ce traité et ses
conditions doivent être. Il me semble

L'hon. M. BOSTOCK.

qu'avant de sanctionner ce. marché, le Par-
lemen.t et ie pays auraient droit de savoir
exactement en quoi le traité consiste.

Mon honorable ami (l'honorable air James
Lougheed) a fait aluaion ce aitÀin aux me-
sures prises en 1903 par le Gouvernement.
A cette époque, lorsque le projet fut soumis
au Parlement, le bill conitenait le texte con-
plet du traité, et le Parlement et le pays
tout entier eurent le loisir d'étudier ce -rai,
té dans ses moindres détails et de se rendre
exactement compte de la situation ainsi que
de la responsabilité que le pays al.lait con-
toaoter en vertu de ce traité. Nous som-
mes en droit de réclamer, avant de conclure
ce traité, que le 'texte même en soit soumis
à la Chambre et au pays, et je crois que
l'on ne devrait pas nous demander
de l'exécuter avant que cette précaution
ait ét prise. En 1881, au sujet du chemin
de fer du Pacifique-Canadien, la loi qui
fut adoptée contenait le texte complet du
traité entre le Gouvernement et la compa-
gnie du chemin de fer du Pacitfique-Cana-
dien, de sorte que le peuple put. exactement
se rendre compte de quoi le pays convenait
et fût aussi à néme de discuter dane 'tous
leurs détails les termes de ce traité. Mais
aujourd'hui le Gouvernement se présente
devant le Parlement et lui demande de lui
donner plus ou moins carte blanche pour
faire cet arrangement, de lui permettre de
conclure le traité comme il l'entendra, et
voilà qu'on nous invite à ratifier ce'traité
avant que nous en puissions connaître les
dé!iails. D'autre part, les actionnaires du
Grand-Tronc auront le texte du traité pour
en délibérer à une assemblée spécialement
convoquée pour cet objet, et seront invités à
l'étudier. Ils seront ainsi mis en mesure
de l'accepter ou de le refuser à leur gré.
Le Gouvernement n'a apparemment pas cru
nécessaire de faire état des voeux et de la
volonté du peuple canadien au même point
que les directeurs de la compagnie du
Grand-T.rone ont cru devoir -le faire à l'égard
de leurs actionnaires. Le Parlement du Ca-
nada me semble pourtant avoir droit à au-
tant de considération que les actionnaires
du Grand-Tronc, et je ne crois pas que
nous devions laisser adopter ce bill avant
que les détel du traité nous soient aussi
soumis, afin que nous sachions exactement
à quoi nous allons consentir.

Je ne voudrais pas -trop retarder le débat
en vous exposant tous ces points, honora-
bles messieurs, car vous avez entendu beau-
coup discuter cette question depuis quel-
ques semaines, et d'autres membres de cette
Chambre désirent en parler aussi. Il est ce-
pendant un point que je désire signaler à
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l'attention du Bénat, et ce point touche à la cette dépense, et les chiffres que cet état
finance de ces comnpagnies de chemins de nous donne montreraient que le Canadien-
fer. Répo>nd.ant à une interpellation ina- Nord a employé ces emprunts, saul 87,000,-
<Irite à l'ocrdre du jour, l'honorable leader 000 du montant qui Mu voté. La somame des
du Gouveremnenit a, l'autre jour, fourni ntiants votés pour jusqu'à la fin du Poo-
un - état qui un'«a été remis, mais qui, je Chiain exjercice se totalise, je crois, à $60,-
pense, n'a ps été Iisér dans nos Débats. 000,000. J'ai communiqué cet état au Sénat
Il peut étaie intéressent de faite connattre parce qu'il m'a paru intéressant de montrer
cet état au Bénat, pour faie Comprendr'e comment se font actuellement les opérations
notre aituaii<, rdl4ivement'ik la finance finacières de ce chemin -le fer.
die ces compagnies de chemins de fer. (Cet Le bill qui nous est souvMis été repré-
état que j'aà par devem moi unontme le pro- senté Comme étant un a=neent conclu
duit des biLets vendus au public entre le entre le Canada et àa ompnagnie de chemin
1er octobre 1917 et Je 31 août 1919; ces de fer, et le Gouvernement en e, paré co.-
billbets ont été émis par lei Canaden-Nord: me ed'une géniéreuse entente. ML prétend qu'il

Produit. ne veut pas imposer un marché &rop oné-
Billets à hypothèque et garantis, reux aux actionnaires; qu'il a voulu se mon-

du Canadien-Nord, à 6 p. 100-- rrgnru asYnéê êed a£2.00.000..... .. .... ... 9,490.000 te ééexdn 'néê êed a
Billets à hypothèque et garantis, nada, perce qu'il Croit, apparenment, qu'il

du Canadien-Nord, à 6 p. 100- serait désavantageux pour Je Canadia de ne
£1,Gô0,00.................7,829,25@0 pas régler cette affaire -avec généroité. Les

Billets à hypothèqu et arntis,
du Canadien-Nord, à 5 p. 100- actiocinaires de la coimpagnie asue paraissent
£1,1049,8010.. . --......... .... 4,983,123 être des gens habitués aux tTrnsactons d'ai-

Billets de trust en garanie acces- fadwses et susceptibles de coupîrendre que
soire, du Canadien-Nord, 6 p.lechsssfotirunpdd'faest
100--$10000,0"0..... .... ... 10,230,148 lschesefotsrunpdd'faest

Billets garantis du Canadien-Nord, ouvertement; et je semiis porté à croire que
Si p. 10"-1,2&0,000.. .. .. .. 1,244,087 C'est leur désir que les miarchés à conclure

Einissions pour l'outillage, par leavcexsnéoitd'pèunrnie
Canadien-Nord, 6 p. 10"-20,-avcexsnéoitd'pèunpnie
000,000o.. .... .... ........ 19,095,000 d'affaires 'et qu'ils s'atendent à ce que le

- Dominion du Canada ne conduise ces né-
$52,871,608 gociations que sur lin pqincipe d'affaires

Ces Jaillets ont été émis comme billets et d'équité, en tenant compte du sort à
de- la compagnie du chemin de fer du Oa- faire aux actionnair'es et aussi des oblige-
nadien-NoTd; maise nous nous trouvons dansl tiois raisonnables à mtre à la charge du
cette situation que, en taent que devenu ce-e peuple canadien pour payer 'un Méseau, de
mir) de fer du Gouvernement, le Canadien- chemin de fer quia, pendent un grand nom-
Nord ajoute ses obligations à celles du lire d'années participé à l'exisenem du Ca-
Gouverneet Canadien qui doit an répon- nada et qui « considérablement contibué
dre. Lw~ billets deviennent en réalité une aul développement du pays, eusr-out dans
obligations du Gouvernement du Canada, et l'Est.
à ce litre ils font partie de la dette du pays. La compagnie elle-même a fait une pro-

L'état nous -montre eu"s la dépense faite positlion différente au Gouvernement. Le
sur cms voie% en construction, iaméliorations Gouvernement -a repoussé cette proposition,
et outillage. entre le 1er octobre 1917 et le et je suis enclin à croàse qu'il a peut-être
31 août 1919: .pris cette décision sans étudier 8uffisamment
Construction de voies...... 9,691,085762 *te qu'on lui proposait. Cette proposition,
Additions et améliorations. 10,669,83s.88 lui venant de Londres, s. été présentée &au
outillage (locomotives, wagons, Gouvernement le 18 février 1919; elle se

etc.)..............5,985.637.35 lit comme suit:
Soit une dépense totale de.. $56,346,558.9&5 En arrivant à Londres J'ai Informé le prési-

Voilà le montant qui ta été dlépeinsé pour le dent et le bureau de direction qu'au cours de
l'entrevue que J'eue avec vous, avant votre dé--chemin de fer du Canadien-Nord depuis le part, J'ai compris que vous consentiriez à dis-

1er octobre 1917, date de l'aquisition de ce cuiter un projet ayant pour but un arrangement
chemin de fer par le Go'uvemnement, jus,. entre le Grand-Tronc et les chemins de fer du
qu'au 31 août de ceite année. Ainsi qS s Goulvernement plutôt que la proposition d'achat

faite par le Gouvernement. En conséquence, J'aihonorables sénateurs se le rappelleront sans suggéré au bureau de direction que le Gouver-
doute, nous avons en eff deux dexrnières nement reprenne le Grand-Tronc-Pacifique et la
années votA, -dîans les estimés budgétaires compagnie des emibranchements, en rembour-

sattous lsdbuéedu GadTocetqueune aoenme d'argent comme pirêt oau chemin le Grand-Tronc fasse ensuite une entente d'é-
de fer du Canadien-Nord pour pourvoir à change de trafic avec le Gouvernement par
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laquelle le Grand-Tronc deviendrait le raccor-
dement Est des chemins de fer du Gouvernement
et, ceux-ci, le raccordement Ouest du Grand-
Tronc, l'échange des transports se faisant à
North-Bay. Le Grand-Tronc exploiterait au
prix de revient toutes les lignes de l'Est du Ca-
nadien-Nord; le. Grand-Tronc s'engagerait à dé-
penser, en améliorations et agrandissements de
ses gares termini et des autres installations, la
partie des sommes dues par le Grand-Tronc-
Pacifique et par la compagnie des embranche-
ments, qui lui serait remise par le Gouverne-
ment et qui pourrait être nécessaire pour le bon
fonctionnement- des affaires combinées des ré-
seaux. Ce plan permettrait à la compagnie de
continuer l'exploitation de son réseau américain
et d'en retirer tous les avantages, tant pour la
compagnie que pour le gouvernement du Ca-
nada, à cause de la direction et du mouvement
des transports concurrents internationaux sur
son réseau et dans tout le Canada.

Howard G. Kelly.

Le non de sir Altred Smithem se voit au-
dessous, pour endosser, ce me semble, la
proposition de M. Kelliey. Puis vient une
réponse de air Thoma White, en qualité
de prenier minitr-suppléant, dée du
19 février 1919. Cette réponse est adressée
à M. Kelley, à Londres, et se lit ainsi:

Répondant à votre message reçu par Scott,
vos conclusions au sujet de notre entrevue sont
mal fondées (point). Proposition faite par câ-
ble est inacceptable.

C'était une contre-proposition de 'la part
de la compagnie du Grand-Tronc. Je crois
que cette contre-proposition pourrait avoir
servi de base aux négociations entre le
Gouvernement et la compagnie, et qu'une
meilleure entente aurait possiblement été
préparée d'après les conditions soumises
par la compagnie que celle que doit pro-
duire le projet que le Gouvernement nous
présente. Je soumets au Sénat cette ques-
tion qui semble mériter quelque attention.
Si cette proposition avait été acceptée, elle
aurait mis le paye en meilleure posture
pour s'intéresser à ces lignes de chemin de
fer aux Etats-Unis.

Je dois m'excuser, honorables messieurs,
du temps qu'il m'a fallu prendre pour exa-
miner cette affaire, et de la quantité de
chiffres qu'il m'a fallu rapporter au Sénat.
J'ai tâché de faire voir que nous avons be-
soin de plus de renseignements pour régler
à bon escient cette question, et je crois que
le Parlement et le pays ont droit à plus de
renseignements; qu'ils doivent avant tout
être mis 'au courant du traité afin de pou-
voir 'l'étudier en détail avant d'en disposer.
Je ne me propose pas, pour le moment, de
présenter un amendement à la motion de
mon honorable ami, mais un amendement
sera sans doute présenté à une phase ulté-
rieure du débat. Je répète que le Parle-
ment et le pays doivent être plus complète-
ment renseignés, et qu'ils doivent connaître

L'hon. M. BOSTOCK.

d'un bout à l'autre ce traité et se rendre
compte des responsabilités qu'ils assument,
ou qu'ils assumeront si ce bill devient loi.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables
messieurs, il me semble que quiconque en-
treprend de juger ce bill très important, et
qui a le loisir d'étudier son mérite, y peut
réussir en approfondissant trois questions.
La première est: Qu'est-ce que ce bill doit
nous procurer? La deuxième: Combien
payons-nous, ou combien aurons-nous à
payer pour ce que nous devons obtenir? Le
prix que nous aurons à payer pour cette
transaction peut n'être pas tout entier
payable en espèces sonnantes; il se peut
qu'en même temps qu'une forte somme d'ar-
gent nous ayons aussi à livrer une certaine
partie de notre indépendance nationale en
soumettant 1,600 milles de chemin de fer à
l'absolue juridiction d'abord du gouverne-
ment national de Washington; puis, relati-
vement aux taux en cours entre les divers
Etats, à la juridiction de sept ou huit légis-
latures d'Etat. Outre notre argent, nous
pouvons perdre quelque chose; nous pou-
vons perdre quelque chose qui importe à
l'unification du Dominion du Canada. Nous
pourrions nous apercevoir que ce bill vise
à l'ancienne politique qui fut formulée,
comme la population des Provinces mari-
times a du moins pu la comprendre, comme
étant une tentative d'établir un trafic est
et ouest, et non nord et sud, et -de créer
une nation hors du Canada.

Puis une troisième question se pose. A
supposer qu'est raisonnable le prix que
nous aurons à payer, en comparaison de ce
que nous devons obtenir, il se peut encore
que le moment ne soit pas du tout favo-
rable à la conclusion du marché; il se peut
que les conditions actuelles du pays soient
telles que tout indique qu'il eerait plus sage
de différer la conclusion de cette affaire jus-
qu'à ce que l'état de nos finances se soit
amélioré et jusqu'à ce que nous soyons
mieux renseignés, non seulement sur les
détails de cette entreprise particulière,
nais sur le fonctionnement des chemins de

fer publics que nous possédons déjà.
Je serai aussi bref que possible. Mais,

avant d'entrer dans les détails de la ques-
tion, je tiens à déclarer que les votes que
je donnerai sur ce bill seront motivés par
l'étude que j'ai faite personnellement de la
question qu'il traite. Aucun membre du
Gouvernement ne m'a demandé ce que je
pense de ce bill; aucun membre de l'oppo-
sition ne m'a demandé d'exprimer mes
vues. Il n'y a pas de bill dont j'aie moins
entendu parler. Les remarques que je pré-
senterai sont donc uniquement inspirées
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par l'étude que j'ai moi-même daite de ce
projet.

Nous devons examiner un ou deux points
qui sont des préliminaires à ceux que j'ai
indiqués. D'abord, sur quel pied allons-
:nous traiter avec le Grand-Tronc? J'estime
que le Grand-Tronc et ses actionnaires doi-
vent être traités sur un pied d'égalité avec
le-peuple canadien, ni mieux ni plus mal.
On peut dire que les actionnaires ne deman-
dent pas à étre mieux traités que le peuple
canadien. C'est possible; mais ils peuvent
proposer un projet de loi, ou un traité im-
pliquant pour eux un traitement de préfé-
rence, et il importe d'examiner ce traité
pour voir quel traitement il comporte. Un
honme peut se lever en cette Chambre pour
se déclarer démocrate jusqu'à -la moëlle et
présenter du même coup une mesure desti-
née à nous livrer au roi. C'est joli de se
prononcer sur un sujet; mais agir est autre
chose.

Dans la presse et au Parlement, on a sou-
vent fait entendre, sinon ouvertement dé-
claré, que, d'une manière ou d'une mutre,
le Gmrand-Tronc n'a jamais été équitablement
4,aité par rapport au Grand-Tronc-Pacifique.
Je conteste ces insinuations et je produirai
pou rprouver que le conteat du Grand-Tronc-
Pacifique a été congu par nul autre que lui-
-même. Il est exact que air Willfrid Laurier
et son pamti ont lié le Transcontinental à
cette affaire; mais cela ne doit plus nous
intéresser, puisque ce greffage a été défait,
et ce qui reste de cette affare représente
l'originale proposition de la compagnie du
chemin de fer du Grand-Tronc. Le Grand-
Tronc est responsable de4out ce qui a été
fait pour le Gand-Tronc-Peifique, et con-
séquemment le Grand-Tronc doit être traité
comme je devrais l'être, ou comme tout au-
bre Canadien devrait l'être. Il se peut qu'il
hit commis une erreur de jugement, ou que
l'affaire ait été mauvaise pour lui. Je ne dis
pas qu'elle l'ait été; mais je me rende comp-
te que la eurvenue de la guerre ait placé
le Grand-Trone dans l'embarras. Je suis
actionnaire de trois compagnies qui ne
paient enoun dividende depuis quatre ans,
et il se peut que ces compagnies ne -recom-
n cent pas la payer de dividendes avant
trois, quatre ou cinq années. La guerre les
a tempomirement ruinées, et c'est le cas de
centaines de compagnies. D'autres compa-
gnies ont réalisé des bénéfices durant la
guerre. Le propriétaire d'un reemorqueur,
d'une goélette ou d'une petite 'manufacture
n'avait qu'à ouvrir le bec, et les ortolans
lui tombaient tout rôtis; sais d'autres en-
treprises, comue celle des brmways élec-
triques ellèrent à la ruine. La plupart

des chemins de fer électriques sur ce con-
tinent tombèrent entre les mains de séques-
tres. Qu'arriverait-il à un canadien déte-
nant des actions dans plusieurs de ces com-
pagnies qui n'ont pu payer de dividende,
s'il frappait chez son voisin et lui dit: "J'ai
besoin d'une loi qui me procure des dividen-
des ". Cette prétention serat absurde. De-
plus, si l'on demandait à l'un de ces hom-
mes en peine qui mettrait sa propriété en
vente: "A combien évaluez-vous votre pro-
priété?" et qu'il répondit: " Ma propriété
valait beaucoup en 1913, avant la I1eme,
parce qu'elle rapportait du 7 p. 100"; mais
l'acheteur ripostrait: "Tel n'est plus le cas,
aujourd'hui; vous n'avez payé aucun divi-
dende depuis quatre an; vous avez fait des
emprunts, et la façon d'établir la valeur
de votre propriété n'est pas de vous baser
sur l'état de choses qui existait en 1913;
ilais de considérer la valeur qu'elle repré
sente aujourd'hui." Cela provient d ufait que
toute transaction est une question de contrat
et se traite sur unp ied d'affaires. Je cherche
maintenant quelle est la eituation du Grand-
Tronc et d'après quel principe nous allons
traiter avec lui-si nous devons en détermi-
ner la valeur de la façon .meaoniée par
le ministre de l'Intérieur, d'après J'état de
choses qui existait en 1913, ou d'après l'é-
tat de choses actuel, ou d'après les circons-
tances qui nous font prendre charge de la
propriété. Il existe une différence de mil-
lions de dollars entre ces deux pointa de
vue.

Je désire élucider ce point; mais aupa-
mvant je dois vous faire observer qu'en
1903, lorsque cette affaire du Grand-Tronc-
Pacifique fut entamée, le président du
Grand-Tronc portait le nom de sir Char-
les Rivers Wilson. Il fat élu président en
1895 et resta à la présidence jusqu'en 1910,
soit durant .quinze années. Il fut à une
époque expert à la 4résorerie de la Grande-
Bretagne; il travailla plusieurs années sous
M. Gâadetone, puis entalte sous sir William
Harcourt; il se rendit ensuite en Egypte
et diquida les embarras financiers de ce
pays. Il se trouva plusieurs fois aux prises
avec le Khédive d'Egypte et avec le sultan
de Turquie, et tira de& deux ce qù'il voulut.
Retour en son pays, il Itfait président du
irand-Trone, et en 1903 et 1904 il s'ad-

joignit M. Hays qui jouissait anssi en Eu-
rope d'une grande réputation d'habileté. Il
serait absolument oiseux de prétendre qu'il
se trouvait au Oanada un groupement
d'hommes capables de mettre air Charles Ri-
vers Wilson et M, Hays en état d'infé&io-
rité dans un contrat de chemin de fer. Je
n'en croirais rien, et si vous parcourez la
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correspondance échangée entre leurs suc
cesseurs, M. Stnithers et -le Gouvernement
vous vous demandez si le Gouvernement ca
nadien possède un homme de force à trai-
ter avec M. Smithers. Nous n'avions donc
pas à nous inquiéter si le Grand-Tronc a
été convenablement représenté, ou s'il s'est
suffisamment soucié de ses dntérêts. Ainsi,
je pose en principe que le Grand-Tronc doit
être traité coen tout citoyen canadien de-
vrait l'être. Il a ce qui là a été garanti
par egntrat; mais il n'a pas le droit d'exi-
ger plus de son contrat que j'en pourrais
moi-même exiger. Je ne voudnais pas que
soit mal interprétée mon opinion sur ce
point. Je n'ai rien à dire contre les ac-
tionnaires anglais, c'est-à-dire que je ne suis
aucunement prévenu à leur endroit. Au con-
tradre. Je voudrais- Jes traiter avec exacte-
ment autant d'équité que s'ils étatient nés et
que e'ils demeuraient au Canada. Et s'ils
sont traités de cette façon, ils devraient
n'avoir à se plaindre de rien. Il est avan-
dant des -inté-rêts dans les affaires du
Grand-Tronc d'acheter un certain espace
dans un journal et y publier que, si le Ca-
nada ne traite pas avec générosité les ac-
tionnaires de cette compagnie, *nous
ne pourrons plus nous adresser à l'Europe
pour contracter des emprunte. Si le Ga-
nada, cSmme il l'a fait* pair Je passé, s'en
tient à l'avenir aux contrats qu'il a con-
clus, même quand ces contrats sont désavan-
tageux poux lui, et montre que toujours et
partout il honore loyalement sa signature,
il peut s'adresser à n'importe quel marché
du monde où il y a de l'arrgent à prêter,
et s'il a des garanties -à offrir, il peut faire
des emprunts en dépit de toutes ces me-
naoes sur ce qu'il pourra nous arriver si
nous nous en tenons rigoureusement à la
lettre de nos contrats et ne cherchons pas
quelque nouveau principe pour évaluer les
aotions du Grand-Tironc.

Permettez-moi de vous lire un court
extrait sur les' òrjgines de. cette affaire, et
ensuite je me tairai pour le moment sur ce
eujet. Ce passage est extrait de la Vie de
sir Rivers Wilson-ses mémoires--crite
par lui-même:

Le plus important événement qui se rapporteà ma présidence fut la conception et la cons-
truction partielle du chemin de fer Grand-
Tronc-Pacifique, comme auxiliaire et proche al-
lié de la compagnie parente, avec l'encourage-
ment et l'aide du Gouvernement canadien.
L'idée, telle qu'envisagée d'abord, fut d'établIr
des communications de chemin 'de fer jusqu'au
Pacifique en relation aevc le réseau du Grand-
Tronc. Au cours des négociations, cette idée
se développa pour donner lieu à un plus
grand projet d'une ligne Ininterrompue de
de communication depuis l'Atlantique jusqu'au
Pacifique. Cette extension du plan original

L'hon. M. ROSS.

fut proposée par le Gouvernement du Canada
Qui jugea que le moment était venu de cons-
truire une nouvelle ligne transcontinentale
A travers le territoire canadien depuis l'At-lantique jusqu'au Pacifique. Le projet éven-
tuellement adopté comportait que, cette ligne
devant être construite et exploitée comme un
tout complet, la partie à l'ouest de Winnipeg
devait être la propriété du Grand-Tronc opé-
rant par l'intermédiaire d'une corporation dis-
tincte (le Grand-Tro'nc-Pacifique) dont les ac-
tions appartiendraient aux actionnaires du
Grand-Tronc; tandis que la partie orientale, de
Winnipeg au Nouveau-Brunswic, devait être
construite par le Gouvernement canadien et à
ses frais, et que le Gouvernement canadien
la louerait au chemin de fer du Grand-Tronc
lorsque cette portion serait terminée. L'aide du
Gouvernement devait être accordée à la corpo-
ration du Grand-Tronc-Pacifique par voie de
subsides et de garantiesr Ce n'est pas sans
beaucoup de peine et sans beaucoup d'opposition
de parti que sir Wilfrid Laurier put faire adop-
ter son plan par le Parlement du Dominion.

Et voici la partie la plus importante des
explications de sir Wilfrid:

J'ai d'abord soumis le nouveau projet aux ac-
tionnaires en assemblée générale en avril 1903,
puis en mars 194. J'ai da leur exposer le pro-
jet complet et agrandi. Malgré quelque opposi-
tion, en somme je n'eus pas trop de difficulté à
faire adopter la résolution nécessaire. En fait,durant tout le temps que dura cette transaction,
M. Haye et moi fûmes fortement appuyés par le
bureau de direction qui, à l'exception d'un di-
recteur quelque peu timide et qui résigna de-
vant l'accroissement des obligations qu'il re-
doutait de faire assumer par les actionnaires.

L'honorable M. GORDON: C'était un
homme de bon sene.

L'honorable M. W. B. ROSS: Après avoir
rapporté cette déclarallion qui nous montre,
d'après la version de sir Charles Rivers
lui-même, que la compagnie du Grand-Tronc
savait ce qu'elle faieait et ne fut induite en
erreur par personne, je laisserai pour le
moment ce sujet .de côté. Les action-
naires pouvaient parfaitement -tenir la
main à leurs propres intérêts, et nous de-
vons les traiter selon les termes de leur
con-tract et d'aucune autre façon.

Je désire toucher un autre point qui se
rapporte quelque peu à celui que nous ve-
nons d'examiner. Vous trouverez dans
une des lettres de M. Smithers qu'il se
plaint en quelque sorte de ce que le Grand-
Tronc n'a pas été l'dbjet d'autant de sol-
licitude que l'a été le- Pacifique-Canadien
ou le Canadien-Nord. Il y a deux répon-
ses à cette réclamation. D'abord le Grand-
Tronc a obtenu ce que son contrat
lui garantissait. Voilà probablement la
meilleure réponse de- toutes. Le Pa-
cifique-Ca.nadien obtint de même - ce
que son contrat lui garantissait, et le Ca-
nadien-Nord éga'lement. Cependant, si
nous y 'insistone, je ne suis pas certain
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que le Grand-Tronc n'ait pas reçu pro-
portionnellement autant que le Pacifique-
Canadien ou le Canadien-Nord; car, en
fait, le Grand-Tronc se construisit dans
une région peuplée, et dès son début il
commença a encaisser des recettes, tandis
que quiconque a passé par le Nord-ouest
et se rappelle ce qu'était cet-te région à
l'époque de la construction du Pacifique-
Canadien, conviendra que c'était alors
un pays inhabité. Toute la région avoi-
einant la rive nord du lac Supérieur n'a-
va&t pas un seul habitant, ai ce n'est le
trappeur, et depuis le Pacifique-Canadien
jusqu'à la rivière Rouge, on ne pouvait
compter cinquante personnes en dehors de
deux ou trois douzaines de travailleurs
autour des etations de chemine de fer.
Puis e'ouvrirent l'établissement de la ri-
vière Rouge et le Portage la Prairie.
Mai, depuis Brandon jusqu'au pied des
Rocheuses, il n'y avait aucun établisse-
ment. Il est merveilleux que le chemin
de fer du Pacifique-Canadien ait tenu jus-
qu'à ce que cette région se peuplât; et, à
mon avis, il ne saumit être question d'éta-
blir une comparaison entre le Grýrrd-
Tronc et le Pacifique.Canadien. C'est
affaire d'opinion, sans doute. Mais~il me
semble que le Grand-Tronc eut la meil-
leure part, en présumant qu'.il lui sera

.abandonné les $15,000,000 qui lui furent
prêtés et qu'il n'a pas remboursés.

L'honorable M. MURPHY: Le Grand-
Tronc-Pacifique n'était-il pas dans une
situation identique?

L'honorable W. B. ROSS: Au sujet de
quoi?

L'honorable. M. MURPHY: Dans une
situation identique à celle du Canadien-
Pacifique?

L'honorable W. B. ROSS: Une situa-
tion identique à quel égard?

L'honorable M. MURPHIY: A l'égard
de la population au début de ses opéra-
lions?

L'honorable W. B. ROSS: Oh, non! Le
Grand-Trone-Pacifique avait le Pacifique-
Canadien pour. lui apporter ees approvi-
sionnemente; • le Pacifique-Canadien- dut
s'approvisionner du mieux qu'il le put.

Maintenant, honorables messieurs, je
voudrais toucher encore à un autre point,
à une autre prétention que ce bill a fait
nattre. C'est d'ailleurs la seule raison que
j'aie entendu formuler pour justifier l'a-
doption de ce bill, et il est étrange que
oe4te raison, qui me paraît absolument
manquer de fondement, soit pourtant celle

8-17

qui va vraisemblablement prévaloir. Vous
pouvez ne pas y croire, mais vous ne
-pourrez jamais la faire condamner. Cette
raison est que si nous ne faisonspas tou-
te diligence pour acquérir le Grand-
Tronc, le Pacifique-Canadien s'en empa-
rera. Quiconque a suivi le débet à la
Chambre des Communes se rappellera
que cette raison a été invoquée tant et
plus, notamment par le ministre des Che-
mine de fer. Il est allé jusqu'à noue dé-
crire de quelle sournoise façon le Pacifique-
Canadien allait procéder. Cet argument
occupant le premier plan de la discussion
depuis Halifax jusqu'à Toronto certaine-
ment, je crois important d'en parler.

En 1884, le Parlemertt e'est préoccupé
de la possibilité de l'achat du Grand-
Tronc par le Pacifique-Canadien. L'arti-
cle Il du chapitre 1 de 1884 etipule:

Le chemin de fer Canadien du Pacifique ne
sera, non plus qu'aucun de ses embranchements,
ni aucune ligne affermée par la compagnie ou
sous son contrôle, en aucun temps fusionné avec
le chemin de fer du Grand-Tronc, ou aucun de
ses embranchements, ni avec aucun embranche-
ment loué par la compagnie du Grand-Tronc, ou
sous son contrôle; et cette fusion à l'effet de
faire un fonds commun de gains ou de recettes
de ces deux chemins de fer ou de leurs embran-
chements ou aucun d'entre eux ou d'aucunes li-
gnes ou parties de lignes de chemin de fer
louées par lesdites compagnies ou l'une ou l'au-
tre d'entre elles ou sous le contrôle de l'une ou
l'autre, et telle fusion et tel arrangement se-
ront absolument nuls. Néanmoins, cette dispo-
sition ne s'étendra pas aux conventions de tra-
fic ou de circulation faites du consentement du
Gouverneur er conseil, ni n'empêchera l'acqui-
sition par la compagnie du chemin de fer Cana-
dien-Pacidque ou chemin de fer entre Québec
et Montréal apeplé le chemin de fer de la Rive-
Nord.

Exception est faite pour le chemin de fer
entre Québec et Montréal. L'article con-
tinue:

La cour Suprême du Canada aura juridiction
pour faire exécuter les dispositions du présent
article et pour en empêcher, par injonction ou
autrement, toute infraction et pour punir toute
contravention ou désobéissance à tout ordre, dé-
cret ou jugement de la cour à cet égard, et à cet
effet elle aura tous les pouvoirs tant en droit
commun qu'en équité d'une cour Supérieure de
première instance.

C'est ainsi qu'en 1884, le Pacifique-Cana-
dien fit immobilisé à cet égard. Mais le
ministre des Chemins de fer, que hante
cette crainte de l'accaparement du Grand-
Tronc par le PadfiqueCanadien, a fait
adopter, par le Parlement une loi sur les
chemins de fer, l'an dernier. C'est le cha-
pitre 28 de 1a dernière session. :-L'article
147 de cette loi stipule:

Sauf tel qu'autrement prévu en la présente
loi ou dans la, loi spéciale, nulle compagnie ne
peut directement ou indirectement employer une

ÊDITION REVIsME
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partie quelconque de ses fonds à l'achat de ses
propres actions, non plus qu'à l'acquisition d'ac-
tions, d'obligations ou d'autres valeurs émises
par une autre compagnie de chemin de fer, ni a
l'acquisition de quelque Intérêt dans ce capital,
ces actions, obligations ou autres valeurs.

Le Gouvernement lui-même dit qu'il ne
peut acquérir le GSand-Tronc par l'achat
de ses valeurs; et si le Gouvernement ne
peut faire cela, le Pacifique-Canadien ne le
peut davantage devant l'interdiction de cet
article 147 qui; s'ajoute à la législeaion dra-
conienne que j'ai relevée dans les statuts
de 1884.

Il est encore d'autres eaticles de loi. Je
ne les lirai pas, afin de ne pas retenir trop
longtemps l'attention du Sénat; mais n'im-
porte qui, s'intéressant à cette question,
trouvera dans les articles 150 et 151 des
dispositions se rapportant au cas d'un che-
min de fer vendu à l'enchère. Si quel-
ques particuliers achètent oe chemin de fer,
ils doivent s'adresser au Gouvernement pour
en obtenir l'autorisation de l'exploiter, et
toute fusion doit s'assujétir a la juridiction
de la Comnmission des chemins de fer. Il
n'y a donc aucune espèce de risque que la
compagnie du Pacifique-Canadien s'empare
du Grand-Tronc sans la pleine connaissance
et l'acquiescement du Parlement du Ca-
nada. Je m'excuse d'avoir à faire cette ob-
servation, mais je crois que cette nienace
que j'ai signalée inquiétait bien des esprits.

Le point dont je désire ensuite parler est
celui que l'honorable leader de l'opposition
a partiellement indiqué et qui se rapporte
au fait que 1,600 milles du chemin de fer
du Grand-Tronc se trouvent sur le territoire
des Etats-Unis. Dès que nous atteignons la
frontière internationale, nous laissons der-
rière nous nos lois canadiennes en ce
qu'elles concernent non seulement nos per-
sonnes, mais aussi nos propriétés. L'hono-
rable M. Rowell a expliqué à l'autre Cham-
bre que, si le Gouvernement n'avait pas
exproprié le Grand-Tronc, c'est qu'il n'avait
aucun pouvoir d'exproprier une propriété
sise aux Etats-Unis. Il semble se rendre
assez exactement compte du fait, et rester
indifférent aux effets que peut produire ce
fait que ces 1,600 målles de chemin de fer
sont d'abord assujétis à la juridiction du
gouvernement de Washington, puis ensuite
à la juridiction de sept, huit ou neuf Etats
par lesquels le chemin de fMr ou seas em-
branchemente circulent et sont exploités. Le
gouvernement central doit s'ocouper du
commerce entre les Etats, mais les Etaits
eux-mêmes ont absolu pouvoir de régle-
m'enter les taux des voyageurs et des mar-
chandises sur les chemins de fer partant
du temrtitoire même de l'Etat ou y aboutis-

L'hon. M. ROSS.

saut. Il peut donc arriver que nous nous
trouvions un jour en difficulté vis-à-vis du
gouvernement central ou des gouvernements
locaux.

Cependant, au-dessus de tout cela, se pose
la question de savoir jusqu'à quel degré
le peuple américain, aussi bien que le gou-
vernement fédéral et les gouvernements lo-
caux des Etats-Unis accepteront la situation
d'un gouvernement étranger s'emparant
d'une aussi vaste propriété sur leur terri-
toime. Les personnes qui n'ont pas fait
d'études légales peuvent comprendre la gra-
vité de cette situation en supposant un cas
d'autre nature. Supposons que le gouv rne-
ment des Etats-Unis achète les actions et
obligations du chemin de fer Pacifique-Ca-
nadien, renvoie ses directeurs et nomme à
leur place cinq sujets américains pour diri-
ger et administrer ce chemin de fer Pacifi-
que-Oanadien, ostensiblement dans l'intérêt
du peuple canadien, niais en réalité et en
définitive dans l'intérêt des Etats-Unis. Je
vous le demande? N'y auraiMt4i pas un sou-
lèvement de l'Atlantique au 'Pacifique? Sans
doute, l'acquisitdon de 1,600 milles de che-
min 'de fer n'est pas aussi considérable
pour les Etats-Unis que le serait l'achat
du Pacifique-Canadien pour le Canada;
mis, aux yeux de certains Fitats particu-

iers, cette acquisition de 1,600 milles de
chemin de fer prend une importance qu'elle
ne saurait prendre aux yeux des Etats-
Unis tout entiers. Je n'ai pas la prétention
de vous infliger un cours de droit interna-
tional; mais je désire rappeler à plusieurs
honorables sénateurs que le canal de Suez,
qui fut construit par des puissances étriain-
gères, reçut d'abord des concessions du
khédive d'Egypte, lesquelles furent ratifiées
par le sultan de Turquie, et que ce canal
n'a pas été établi à Cet endroit par des
gouvernements étrangers, ni même par des
citoyens étrangers, de par leur simple ca-
price. De nême pour le canal de Panama.
Le gouvernement des Etats-Unis ne put
réussir à acquérir le teriritoiTe qu'il convoi-
tait en Colombie; mais il possède là sa pro-
pre zone maintenant. Lorsque le chemin de
fer de Bagdad fut construit par le gouver-
nement allemand, celui-ci dut obtenir des
concessions du sultan de Tuiquie. De mê-
me pour le Syndicat persan pour la produc-
tion de l'huile, dont la moitié des actions
sont possédées par le gouvernement p rsan
est aussi intéressé.

Je n'ai pas entendu dire qu'une coi-res-
pondance ait été échangée entre le gouver-
nement britannique et celui de Washington
au sujet de l'acquisition du Grand-Tronce par
le Gouvernement canadien. Je crois qu'il
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aurait dû y avoir de .la corresponidance, et
s'il y en a eu, je crois que nous devrions
être anis au courant de cette corresponidance.
On peut prétendr que nous sommes l'allié
des iats-Unis -et que la guerre n'est pas
ecowe terminée. Il est aussi vrai que l'un

de nos chernins de fer Parcourt une faible
distance de l'Etat* du Minnesota, et qu'un
autre Passe par le Maiine; «naies i oette li-
4trusion donesit lieu à quelque complicaton,
les -chemins de fer qui en seraient la meuse
ne sauriaient être considérablement affectés.
Lorsque le Pacfique-aed toansportaiut,
de Toron.to à Halifax, des troupes qui a1-
laient coxmbattre les Boers, nous n'avions
pas lia permission de les f aigre passer pair le
Mainie. Flles passèrent par Sherbrooke, de
là le Québ*cCentrs! les corduisait à Lévis,
et de là l'Interoolonial1 les menait à Hali-
fax. La même chose se répéterait demain,
s'i le f.allait; et s'il arnivaiçt quelque chose
au Nefional-Canadien, les voyageurs et les
manobundsesl pourradenkt être transférés au
Pacifique-Canadien. Mais le Grand-Tronc a
1,600 milles de chemin de fer aux Etata.-
Unis. Aujourd'hui, nous sommes alliés, et
le gouvernement amérioMnx exploite même
temporairemnent quelques chemins de fer en
notre pays; mais lorsqu'il aura fait. remise
de cette exploitation, et lorsque nous mi-
rons cessé d'être des alliés, les considéra-
tions n'existeront plus. Le peuplea eréri-
cadu est un peuple ami, et personne plus
que moi n'admire son esprit d'entreprise,
son -énergie et sa bienveillance. Cependant.
conune tout autre peuple au monde, il con-
tient -des -élémients brouillons qui selraient
trop contents de -susciter des embarrras en-
tre le gouvernement de Washington et celui
die la <irande-Bretagne, ou entre le Gocu-
vernemient canadien et ceux des ddvers Etats
amérian.

Une autre chose doit -être prise en consi-
dération. Nous savons tous ce qui se pro-
duisit, aux Ftats-Unis, sous la présidence
de M. Olevelaaid, et ânes honoreables collè-
gues se r'appellent combien ce président
étai dict.ateur. Le même cam peut se Ré-
péter. Nous .pouvons compter 99 p. 100
d'amiM aux Etats-Unis, mnais un président
nanti de pouvoirs autocratiques et qui bai-
guée lm suffrages peut vous dicter oe que
Vous aurez à fare de vos voies ferrées.

Une autre difficulté peut surgir. Lors-
que M. Guteliua fut nomnmé à la s¶zinten-
dance générale de l'In4eeconial, personne
ne dev«it interven!T dans son administra-
tion et il devait faire litière de toutes lés
considérations politiques. Il au.pprimn deux
'traina de l'Intercolonial, l'un qui faisat le
servie -de Saint-Jean -à .Rothesay, l'autre
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de Halifax à Bedford; il les supprima pour
la -raison qu'ils n'étaient pas profitables. Ils
rm «apportaient pas de profits, mais ils
étaient en ciroulation depuis nombre d'an-
nées et sur leur pearcou.rs un bon nombre de
personnes svaient dépensé de l'sa'gen.t à
construire de jolies Vdl. Le réaultat fut
qu'en supprimant es deux trains, M. Gu-
te'lius détériora toute la propriété sur le
parcours de ces trains, et il dut rétablir
ces "rans en moins de trente jouis. La ané-
nie chose awriva sur unm chemin de fer pos-
eédé et admnistré par le Paiue-ama-
dien. Le Pacifique-CGanadien suppima un
train qui ne rapportait pas de bénéfices;
mode en zoins de trois semaines, la 0Com-
misson des chemins de ier lui ordonna de
remettre ce train en circulation.

Pirenons maintenant le cas d'un chwfmin
de fer en déficit - l'Intea'ooloniai mous en
fournit un bon exemple. Quelques-uns di-
sent: "«Qu'il élève se taux et il comblera
son déficit ". D'autres disent que cela n'en
vaudrait Pam la Peine. Il est vwai que ce
ne serait que changer l'argent d'une poche
,à l'autre; vous comblerez le déficit; mais
v'ous aufriez là Payer d'avantage pour Je
transport des voyageurs et des anairchandi-
ses. Lorsque vous éprouvez -un déficit et
qu'àI y -a bénéfice à maintenir des taux trop
bas. le bénéfice va seulement à quelques-
mis et -le déficit s'étend à la nmajorité. -%ais
il y -a ceci à dire au sujet du déficit de
l'IintecOolOnial: Si nous transportons des
amichandüse ou de@ voyageurs à ams taux
trop bas, il Y a toujours des Canadiens, bien
qu'en petit nombre, qui on profitant. Mais
si 'vous prenez à votre charge ces 1,600o «nil-
les de chemin de fer qui se- trouvent eux
EAats-Unis et que vous les expléoitiez à
perte, quarmivera'4il? Le déficit devra se
combler à même le fonds consolidé du re
venu du Canada, et nous n'aurons pas une
miette du confort que nous procu- In-
tercoloniel et que se taux peu élevés «as
surent à un certain nombre de citoyens ca-
nadiens. Nous sommes dans cette situation.
la population demeurant sur le Parcours de
ces 1,600 milles dé chemin de fer aux Etatag-
Unis dira aimplement: "«Maintenez les taux
aussi bas que possble; il ne nous importe
aucunment que vous mlarchiez à votre per-
te; le Peuple américain ne s ressentirs jW
mais de votre déficit: ai le Canada tient à
Payer le déficit de -chemins de fer en ban-
queroute autant vaut pour lui de payer pour
les chensn de fer qui circulent ici." je
ne dis pas que le gouveniement national
des Etats-Unis, ou les législatures d'Etat
adopteront une politique -aussi mesquine,-
mais la nature humaine -et l'égoïsme se Ton-



260 SENAT
contrent aux Etats-Unis comme ailleurs, et
tout contnibuena là-bas à faire ibaisser les
taux des voyageurs et des marchandises.
Si jamais l'on en arrive à la décision
d'élevar ces taux, vous verrez qu'un gou-
vernement tranger ne peut y réussir autant
que le pourrait une compagnie étrangère.
Vous ne vous trouverez pas môme en aussi
bonne posture que l'était le Grand-Tronc,
pairce que le Grand-Tronc avait ses entrées
au Congrès de Washington et aux législa-
tures locales, et qu'il avait aussi des com-
hia-aisons d'intérêts avec toutes les autres
compagnies de chenin de fer. Il avait par-
faitement le droit de faine de pareilles com-
hinaisons, sans quoi il se serait trouvé dans
le pétrin. Le Gouvernement canadien ne
peut fakoe le guet dams les couloirs du Con-
grès, non plus que dans les légialatures de
huit ou neuf Etats. Il risquerait de faire
expulser ses agents et de fai're confisquer
sa propriété. Le Gnand-Tronc pouvait dire
aux patrons de chemins de fer: " Nous
n'avons qu'un fonde pour subsister et pour
développer ce chemn de fer, et ce fonds
est celui de nos recettes ". Le Gouverne-
ment du Canada ne peut alimenter ce .fonds,
car le peuple amérioain d.rait: " Vous
n'êtes pas ce qu'était le Grand-Tronc; em-
ployez d'abord vos recettes, quelles qu'elles
soient; ai elles ne vous suffisent pas et que
vous ayez besoin d'argent, allez en prendre
dans le fonds consolidé du revenu de votre
pays. Vous avez payé $25,000,000 de déficit
en 1919, et vous pourrez avoir à payer une
forte somme pour combler le déficit d s re-
cettes provenant de ces ',60 milles de che-
min de fer aux Etats-Unis. De toutes fa-
çons, vous n'êtes pas dans la position que
l'était lui-même le Grand-Tronc aux Etats-
Unis.

Le ministre de l'Intérieur a énoncé une
politique relative à l'exploitation de ces
chemins de fer. Cette déclaration est im-
portante, et j'attire l'attention du 6énat
sur cette déclaration du ministre de l'In-
térieur relativement à cette politique. Il
a dit:

C'est notre intention, en tant qu'ils possèdent
un actif, de les acquérir tous; mais j'assure aux
honorables messieurs que s'il se trouve, par
exemple, quelque compagnie américaine qui, en
tant qu'exploitation, n'intéresse que la popula-
tion de là-bas et représente une charge plus
qu'un actif, nous ne nous en embarrasserons
pas.

En d'autres termes, le gouvernement ca-
nadien va éplucher le réseau du Grand-
Tronc aux Etats-Unis; s'il ihrouve que quel-
ques-uns de ces chemins de fer ne produit
pas de bénéfices, il va les laisser de côté;
en d'autres termes encore, dl va garder ce

L'hon. M. ROSS.

qui lui sera avantageux, et mettre le reste
au débarras. Je me demande si un minis-
tne responsable voudrait aller aux Etats-
Unis pour énoncer une politique pareille.
Cette politique vous ne seriez pas capables
de la suivre en notre propre pays trente
jours durant; et voue aur.iez cependant, ici,
pour vous appuyer, le sentiment de tout le
peuple canadien, sans celui de l'infime pro-
portion de population affectée pair les che-
mins de fer que vous auriez l'intention de
suppnimer. Dans de cas que j'ai cité tout à
l'heure, le gouvernement n'a pas pu suivre
cette politique. Dire que vous irez aux Etats-
Unis, où vous ne comptez pas un ami qui
s'intéresse à la réduction de votre déficit,
ou à d'augmentation de uos recettes, pour y
suivre cette politique, équivaut simplement
à dire que vous allez semer des difficultés
-tout le long de ces chemins de fer. Si quel-
qu'un essaie cette politique, le gouverne-
ment du Canada peut sans aucun doute se
préparer à de sérieux embarras avec le
gouvernement de Washington et probable-
ment avec plusieurs des législatûres loca-
les.

Je ne sais comment d'autres personnes
estiment ces considérations. Pour ma part,
cette question de l'extra4territ-orialité de ces
1,600 milles de chemins de fer suffira à me
faine voter contre l'adoption du bill.

J'aborderai maintenant une des questions
que j'ai dit qu'elles se rapportent au prin-
cipe -même du bill en tant que transaction
financière, et c'est de savoir ce que nous
obtiendrons en faisant l'acquisition de ce
réseau du Grand-Tronc. J'ai prie-note des
déclarations du ministre de la Couronne,
responsable au peuple (je ne m'occupe pas
des allégations provenant des adversaires
du gouvernement), et, sauf erreur, M. Mei-
ghen a déclaré que le gouvernement pos-
sède toutes les lignes de chemin de fer dont
il a besoin, qu'il peut ainsi manutention-
ner -trois foie plus de marchandises qu'il
n'en manutentionne, et que ce qu'il cher-
che maintenant, c'est, premièrement, du-
trafic, a-t-il dit d'abord, puis il s'est cor-
rigé pour dire que c'est du trafic d'entier
parcours, ce qui est sans doute ce qu'il
voulait dire en premier lieu; car l'acquiai-
tion du Grand-Tronc devra nous procurer
un plus grand nombre de voies ferrées.
Mais nous ne multiplierone pas les tonnes
de fret ni le nombre de voyageurs; et si
nous enlevons les chargements du Grand-
Tronc pour les transférer sur les .chemine
de fer du gouvernement, le Grand-Tronc
se trouve tout simplement privé d'autant.
Je ne vois pas en quoi vous y gagnez. Je
suppose que le Gouvernement élabore une
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combinaison et dise que cela favorise l'en-
4ier parcours; mais cela n'a aucun rapport
avec ce qui nous occupe. Il ne pourra rien
enlever au Grand-Tronc à l'est de Chicago
sans diminuer les recettes du Grand-Tronc.
Si le Grand-Tronc a des chargements des-
tinés à un endroit au delà de Chicago,
peut-être deux fois plue loin que de Sar-
nia à Chicago, il pourra subir une perte
our le .traneport de Sarnia à Chicago, et se
rattrapper sur une double distance au delà
de Chicago en transférant ces chargements
au réseau canadien. Mais j'insiste sur ce
point qu'il n'y a pas de .faveurs dans le
transport par chemin de fer. Lorsque le
Grand-Tronc prend, à 'hicago, des mar-
chandises qui doivent être expédiées à un
endroit, disons de la côte de Pacifique, il
fait un choix et s'entend aussi avec les com-
pagnies concurrentes. Il leur dira: " Si je
me charge de vos expéditions vers l'Ouest,
voudriez-vous me donner une part de votre
fret pour l'Est pour le daransporter depuis
Chicago jusqu'à la côte de l'Atlantique?"
Enlevez du Grand-Trone l'avantage que
lui procurent ses chargements arrivant à
Chicago à destination de l'Ouest, et vous
perdrez le fret à deetination de l'Est qu'il
obtient en échange. Indépendamment de la
question du Pacifique-Canadien, cela sem-
ble la seule raison invoquée en faveur de
l'acquisition de ce chemin de fer qu'il
allait nous- procurer du fret d'entier par-
cours. J'ai à redire que cette considéra-
tion, qui constitue la pierre angulaire de
tout le projet, n'est point éortifiée par les
états provenant des livres du Grand-Tronc
qui nous montreraient ce que doit être ce
fret d'entier parcours. Je ne connais
pas de raison plus impérieuse, pour diffé-
rer l'adoption de ce bill, que la nécessité de
vérifier, par des experts et en examinant les
livres du Grand-Tronc, les inscriptions sus-
ceptibles d'établir le -fondement de cette
prétention. Notez le bien, en effet, vous
assumez de très grosses responsabilités et
vous vous engagez pour plusieurs millions,
et à moins de reposer sur une bals soli-
de, tout votre projet culbutera. Je ne con-
çoie auoune réponse à cette quest.ion, bien
que le fret sur long parcours sera, peut-être,
plus considérable que je ne le pense.

Le fret d'entier parcours donne lieu à
une autre considéraion. Nous avons un che-
min de fer transoontinenbtaL Allez-vous en-
lever le fret du Grand-Tronc et anémier
ce chemin de fer, et en anême temps allez-
vous Sanénier aussi le T-ranscontinental? Les
nanhandises européennes peuvent amriver

à Halifax ou à Seint-Jean en hiver, ou à
Québec en été, et se rendre à la côte du

Pacifique par la voie du Transcontinental
et des chemins de fer du Gouvernement.
Mais ellez-vous établir une nouvelle route,
en abandonnant Je Transcontinental et en
passant par Toronto, Mont"réa et PoStland?
Cette ligne sera-t-elle une ligne de tronc,
et vous propoeez-vous de développer Ja cité
(le 'Portland aux dépens de l'Est canadien,
en abandonnant toutes les .Mes de ligne que
vous possédez ici, et même en abandonnant
le Tanecontinental?

Je voudnais ensuite parler de l'abilnage.
Honorables messieurs, vous verrez, à la dec-
ture de ce bill, - que trois hommes seront
chargés d'établir la valeur du chemin de fer
dont vous allez faire I'aoquiaåtion. Il y a
autant de manières de déterminer la valeur
d'une propriété de chemin de fer qu'il y
en e, à ce que l'on dit, pour -tuer un chat.
Vous poAvez établir a valeur sur de prix
de revient, en défalquant la dépréciation.
Vous pouvez encore établir cette valeur sur

- le prix que vous auriez à payer pour la
remplacer de nos jours, ou ce que l'on dé-
signe sous le nom de valeur de remplace-
ment, ou vous pouvez considérer cette va-
leur comme celle d'un tout complet. En-
fin ,vous pouvez l'établir de mille autres
manières, à la manière, par exemple, d'un
boucher qui echète un bSuf. "Qu'est-ce
oue vaut la chose, et qu'est-ce que j'en pour-
rai tirer? En pourrais-je tirer quelque cho-
se? " S'il n'y voit aucun profit à réaliser, il
ne l'achètera pas, car c'est sans vleour. On
demande à ces arbitres de déterminer la va-
leur du Grand-Tronc, mais le problème est
plus compliqué. Comme vous en jugerez
en vous référant à la page 1636 du Hansard,
le niinistre 'e l'Intérieur a un anot à dire
sur la détermination de la valeur. M. Ma-
harg a posé la question suivante au minis-
tre:

Pourrais-je demander de quelle façon l'on ar-
riverait aujourd'hui à ce chiffre excessif? Les
arbitres vent-ils établir la valeur actuelle de la
propriété et en soustraire ensuite la somme des
'obligations?

L'honorable M. Meighen répondit:
Je répondrai non, certainement, car el vous

présumez qu'il en coûterait tint pour remplacer
le chemin de fer, cela ne signifie pas que le che-
min de fer doive être remplacé. Je croirais ab-
surde, de la part des arbitres, de procéder de
cette façon. En tout cas, nous ne dictons Pas
de ligne de conduite aux arbitres.

J'attache beaucoup d'impobanoe à cette
déclaration. Je ne vois pas pourquoi nous
ne dictesiona pas aux experts, en langage
clair et précis, l'oblkgation d'énoncer les
principes d'après lesquels ile seront priés
d'établir une évaluation. Au surplus, je
ne vois pas pourquoi nous ne dictemions pas



SENAT

aux experts qu'ils ne doivent tenir aucun
compte de certaines considérmtàons qu'on a
fait valoir, telles que celles de la valeur
résultant de J'avance que le chemin de fer
a pu prendre, ou de ses perspectives d'ave-
nir. Enfin, nous devrions fixer aux arbitres
la date à laquelle l'évaluation doit s'effec-
tuer. M. Meighen dit:

En tout cas, nous ne dictons rien du tout auxarbitres, pas plus que nous n'avons fait dans
toute notre législation d'expropriation, c'est auxarbitres à dire quelle est la valeur commerciale
du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique. Entenant compte de tout, quelle est sa valeur com-
merciale?

En tenant compte de tout, dit-il; voilà le
principe qu'il établit. Il y revient à la pa-
ge 1637, où il dit:

D'abord, permettez-moi de le redire: nousn'imposois aucune règle aux arbitres; si nous
commençons de cette façon, nous allons certai-nement nous mettre dans l'embarras.

Je ne vois pas pourquoi il se mettrait
de ce fait dans l'embarras. Mois revenons
aux pages 1126 et 1127. Voilà le principe
que M. Meighen établit au sujet de l'éva-
luation des dommages du Grand-Tronc. Il
dit:

De sorte qu'il n'est que juste que si nous fai-sons l'acquisition du Grand-Tronc, cette acqui-sition doit être effectuée dans les mêmes condi-tions que celles d'avant-guerre, et rien de ce quipeut être fait pour maintenir seulement ces con-ditions ne saurait être estimé injuste pour lepays ou pour le Grand-Tronc.

Vous vous êtes mis dans cette situation
qui, telle que je la vois, manque absolument
de fondement: au lieu de mettre l'actionnai-
re du Grand-Tronc sur le même pied que je
me trouve moimême par rapport à mes af-
faires conmerciales, vous le traitez comme
vous l'auriez traité en 1913, durant la pé-
riode qui a précédé la guerre et qui a pré-
cédé l'état de choses provoqué par la guer-
Te: voua le traitez comme vous l'auriez fait
avant l'effroyable -augmentation des salaires
et du coût des matières premières. Il est
remis dans la situation dans laquelle il se
trouvait en 1913, puis alors il est tenu comp-
te de tout "; et M. Meighen déclare que ce
procédé serait juste

L'honorable M. BELCOURT: En miettant
de côté la dépréciation de cinq années.

L'honoable M. ROSS: Oui, en laissant
tout cela de côté. Voilà votre position.
Songez maintenant que cette déclaraion
vient d'un ministre de la Couronne. Or,
vous aurez un conseil d'arbitres pour ré-
gler cette affaire, et ces arbitres ne sau-
riaient ignorer, ni oublier, ni négliger cette
déclaration.
. L'hon. M. ROSS.

L'honorable M. GORDON: L'lonorable sé-
nateur me permettrait-il de lui poser une
question?

L'honorable M. ROSS: Certainement.

L'hononable M. GORDON: L'honorable eé-
nateur déclare-t-il que la date sera reportée
à l'année 1913?

L'honorable M. ROSS: Oui.
L'honorable M. GORDON: Pour l'arbitra-

ge?
L'honorable M. ROSS: L'arbitrage doit

s'effectuer sur le pied de 1913.
L'honorable M. MURPHY: Cela se peut.
L'honorable M. ROSS: M. Meigthen dit

plus encore:
De sorte qu'il n'est que juste que si nous fai-

sons l'acquisition du Grand-Tronc, cette acquisi-
tion doit être effectuée...

" ... doit être effectuée " et non pas " peut
tre effectuée ".. .
... doit être effectuée dans les mêmes conditions
que celles d'avant-guerre.

L'honorable M. LYNCH -8TAUNTON:
Mais le ministre ne fixe pas la date de 1913?

L'honorable M. ROSS: Non, mais vous
trouverez cette date en d'autres endroits,
plus au début de la discussion du même su-
jet. Il prend l'année 1913.

L'honorable M. GORDON: C'est l'année
où le Grand-Tronc a payé les plus forts di-
videndes depuis 1906.

L'honor.able M. ROSS: Oui. Il fait l'his-
torique de ces années. Je n'ai pas lu cela.
Mais voici ce que j'en dis: Je puis me trou-
ver dans une situation analogue à celle du
Grand-Tronc; en fait je suis dans une situa-
tion analogue. La sommne affectant mon cas
peut être ridiculement infime; mais le prin-
cipe reste le même, et le placement de $10,-
000 dans une compagnie peut mettre un
principe à l'épreuve aussi bien que le pour-
rat faire un placement de $10,000,000. Si
l'on devait m'enlever les quesques actions
que je possède, par exemple, dans une com-
pagnie de otramway, et que la valeur dût en
être déterminée, je n'aurais pas la faculté
de dire: " Oh, reportez-moi à l'époque qui a
précédé la guerre, en 1913, l'année où je tou-
chais 7 p. 100 de dividende ". On me ré-
pondrait: " L'exploitation s'est faite durant
les quatre dernières années sans produire
aucun dividende, et il peut encore s'écouler
quatre années avant que vous touchiez un
dividende; vous ne pouvez donc pas invo-
quer l'année 1913 ".
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Je sais que tout cela est ambigu; mais
cette question est tellement importante que
je ne crois pas que le Parlement doive con-
sentir le moindrement à ce bill avant de
voir le traité qu'il comporte, car chaque mot
a son importance. La tournure d'un mot
peut vous coûter un million de dollars. Nous
voudrions aussi que le traité définisse avec
précision l'objet de l'arbitrage. Nous vou-
lons dire aux actionnaires anglais: Voes dom-
mages seront évalués sur le pied que se-
raient évalués -les dommages subis pat un
citoyen du Canada ". Si le citoyen cana-
dien se présentait devant un tribunal de
quatre arbitres pour faire déteniner la va-
leur de sa propriété, il ne serait pas
question de déterminer la valeur que cette
propriété avait en 1913, ou qu'elle aura en
1940. mais le paix que consentieit à payer
un homme d'affaires, ou uné compagnie dé-
sirant acheter cette propriété et ayant de
l'argent pour l'acheter. Cette base d'arbi-
trege devrait être établie affimaivement,
et elle devrait l'être aussi négativement.
C'ést-à-dre que le principe de l'arbitrage
devrait être défini et que, pour plus de sé-
curité, les considérations à écarter devraient
être aussi cleirement définies. Nous de-
vrions déclarer: " Nous élienerons la va-
leur future; de plus, vous devez prendre
en considération toutes les conditions, y
compris la guerre et la dépréciation de la
valeur de la propriété. " Il est déraison-
nable de laisser les citoyens canadiens sans
revenu convenable, comme se trouvent des
millies d'entre eux - hommes, famnes et
enfants,-puis de se démener pour organiser
une évaluation qui procureza des dividendes
à bon nombre d'actionnaires anglais qui ne
devraient pas être traités d'autre manière
que les nôtres; mai sque seront cependant
soulagés de tous les embarr-as que l'état. de
guerre leur aura suscités.

Il est un autre point que je désirerais si-
gnaler. C'est la déclaration faite par le
ministre des Chemina de fer. A la page
1064, première colonne, vous trouverez la
déclaration suivante du ministre des Che-
mine de fer:

Les arbitres prendront sans doute en considé-
ration que le Grand-Tronc a été le pionnier des
chemins de fer au Canada; et s'ils estiment,
comme je l'estime moi-même, que c'est le désir
du peuple canadien de traiter généreusement les
actionnaires du Grand-Tronc, les arbitres ne se
montreront pas trop rigoureux dans leur adjudi-
cation.

Je considère que, dans la bouche d'un mi-
nistre des chemins de fer, ces paroles nous
exposent à bien des périls. Comprenez-
vous pourquoi j'insiste, peut-être au risque
de vous lasser, sur la façon qu'on indique

pour trailer avec le Grand-Tronc; et pour-
quoi je demande à savoir sur quel pied doit
être mis Je Grand-Trone -sur le pied de
son contrat, ou autremept Si vous alliez
acheter une ferme dans les conoessions fo-
restières de l'Ontario et que le fermier vous
demandait d'ajouter à votre estimation de la
propriété la considération que son grand-
père fut un pionnier qui défricha ces forft«,
vous prendriez ce fermier pour un fou.

Sa déclaration témoigne que le minietrt
de l'Intérieur n'a pas une idée très claire
sur ce que doit être le principe de l'arbi-
trage. En pratique, il di't: " Nous n'allons
ien dicter aux arbitres; c'est une affire

qu'ils règleront à leur fantaisie, en se ba-
sant sur la période qui a précédé la guerre
et en tenant compte de tout." •Puis il re-
joint le ministre des Chemins de fer qui
dit que les arbitres peuvent tenir compte,
que sans doute ils tiendront compte, du fait
que le Grand-Tronc fut un pionnier. Les
intéreseés du Grand-Tronc estimen que
nous avons mis trop de confitutes sur le
pain du (Pacifique-0anadien; ils s'attendent
maintenant à toucher $100,000,000, ou $150,-
000,000, parce que leur chemin de fer est un
pionnier. Je crois que cette déclaration ne
doit aucunement entrer en ligne de compte
dans l'évaluation.

Nombre d'autres points se soulèvent; mais
je n'en parlerai pas au Sénat.

L'honorable M. DAVID: Allez, allez!

L'honorable M. ROSS: Il importe d'exa-
miner le plan alternatif, car la correspon-
dance contient le germe d'un plan alterna-
tif. Mais d'autres honorables sénateurs de
mon côté doivent en parler, et je croirais
mal vous servir que de traiter un sujet
dont d'autres parleront mieux que je ne
saurais le faire.

Puis vient la question de la dette publi-
que et de la si-tuation financière actuellie
du pays, ainsi que de l'inopportunité de
nous occuper d'une pareille affaire à une
pareille époque, même si cette affaire était
avantageuse. Ce point sera aussi diiscuté
avant la clôture du débat. Je ne doute pas
que vous entendiez aussi quelques considé-
rations sur la théorie de la propriété d'Etat.
Mon idéç là-dessus, c'est que vous. avez à
peu près le plus joli projet de nationalisa-
tion qn',ili vous sera jamais possible de trou-
ver. La Commission des chemins de fer a
juridiction dans les questions de tarifs, de
tètes de ligne et le reste; au fait, les che-
mins de fer ne peuvent faire grand chose
sans le consen4tement de cette 'Oomnimission.
Lidée d'appuyer ce bill pour le motif qu'il
comporte une acquisition par le Gouverne-
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ment, me paraît assez absurde et assez inu-
tile.

fCe bi doit avoir un autre effet que j'ai
déjà fait prévoir et qui doit affecter I -uni-
fbostion du Canada. En supposant que ce
bh soit adopté et que vous souetrayez le
chemin de fer à la politique, vous allez pro-
voquer, dans la politique même, un attra-
page entre Halifax, Saint-Jean et Portland,
auquel prendront part plusieurs gouverne-
ments. Si l'a ro)ute de Portland l'emporte
Our les aufres, et si les têtes de ligne d'Ha-
lifax et de Saint-Jean sont négligées, vous
verrez que votre entreprise detiné à unir
le Canada vous reculera plutôt à l'époque
où nos provinces étaient séparées rune de
l'aite et cnstituaient praîtiquement des
pays distin»cts.

Un autre Point. Ce bill nous donne assez
clairement l'impression que le Gouverne-
ment du Dominion assuaera toute la res-
ponsabilité des garanties données par les
différentes provinces. Chacun des subsides
insensés qui furent votés de l'Atlantique au
PacOifique Par les gouvernemnfs pr-ovin-
ciaux est maintenant assumé et devra être
payé par le Gouvernement du Dominion.
On n'a pas dit qu'il doit en être ainsi;
mais je me suis donné du maa pour com-
prendre le ministre de l'Intérieur, et j'ai
fini par me rendre compte que l'opération
doit se faire comme je l'ai dit. Il vaudrai.t
mieux qu',une fois pour .toutes le Gouverne-
ment fasse cette déclaration et laisse les
provinces de côté pour leur permettre derétablir leurs finances, et qu'il adopte quel-
que législation pour empêcher dorénavant
cette façon de procéder.

Dès lors, il se peut qu'aient droit à quel-
que compensation les provinces qui n'ont
pas perdu la -tête et qui n'ont point souscrit
à ces subsides insensés. Pour ana part, je
ferais bon acoueil à une demande de la pro-
vince de Québec, ou du Nouveau-Bruns-
wick, à l'effet d'obtenir quelque indemnité
pour avoir à contribuer maintenant aux
taxes destinées à couvrir ces subsides absur-
des votées, par exemple, par la Nouvelle-
Ecosse - et la Nouvelle-Ecosse n'a guère
fait pis que l'Alberta, ou la Colombie-Bri-
tannique. Si Québec a su prendre soin de ses
affaires, pourquoi n'aurait,il pas droit à une
indemnité? Mais comment cette ndemnité
pou-rrait-elle s'obtenir? Je n'en sais rien.

JI faudwa élucider un autre point si ce
bil est adopté, et c'est celui de l'impôt mu-
nicipal. Le Grand-Tronc a payé des taxes
aux municipalités. Je n'ai pas sous la
main le chiffre de ces taxes; peut-être d'au-
tres honorables sénateurs l'auront-ils. Ce
montant représente $700,000, ou $800,000 au

L'hon. M. ROSS.

moins. Le Gouvermement faisant F'acquisi-
ion du Grand-Tronc, les amunicipalités per-dront le fruit de ces taxes, puisque le che-niin de fer devient propriété de la Couron-ne. Le Gouvernement doit se décider à

l'une ou l'autre de deux choses. Je crois
que l'on a commencé à faire entendre que
la propriété du Grand-Tirenc restena soumise
aux taxes municipales. C'est cependant une
propriété de la Couronne, et si cette pro-
priété reste soumise à la taxe, elle devra
subir le môme sort dans .d'autres imunici-
palités. Si, d'autre part, cette propriété
n'est pas soumise à la taxe, votre légis-lation devient spéciale autant que locale et
injuste, et la seule législation qui soit. du-
rable est celle qui rend justice à tous.

Avant de soumettre la motion que je veux
présenter, je désire souligner la déclaration
que j'en-tends faire presque partout et quia été formulée par le président du Conseil
privé. M a dit que si le bill ne paissait pasmaintenant, les adversaires de ce bill pour-
raient s'organiser pour tuer le projet. Leprésident du Consel me semble avoir donné
là une excellente raison pour oetarder la
prise en considération du bill. Il avoume
que les adversaires du projet n'ont pas d'or-
ganisation. Le 'travail s'organise, la 'tempé-
rance s'organise, les réformateurs de la nmo-
trale s'organisent, même les entrepreneurs de
pompes funèbres s'organisent dans la Nou-
velle-Ecosse. Ils s'apprètent en nomimanit
des dignitaires et en faisant un banquet. et
ils adoptent par résolution un mémoire
qu'ils adressent au Gouvernement du Do-
minion pour qu'il défende les obsèques en
mer. Je ne vois pas pourquoi les adversai-
res de cette mesure, tout comme d'autres ca-
tégories d'intéressés, n'amuiraient pas l'occa-
s*on de s'organiser. Je ne vois pas pourquoi
ils n'auraient pas le loisir de se lever tous,
de se compter et d'adresser au Parlement
un mémioire exprimant leurs vues. Cette
raison vaut autant que toutes celles qui
ont été invoquées. Bien qu'il soit vrai que
cette question ait été soulevée depuis plus
d'un an, et que l'acquisition du Grand-
Tronc ait donné lieu à quelque discussion,
et je m'en souviens comme si c'était d'hier,
je n'en ai cependant plus çntendu parler
que l'autre jour où la question fut pré-
sentée à la Chambre des communes. Quand
même j'en aurais entendu parler, comment
le simple citoyen, l'avocat à son étude, le
médecin à son cabinet, ou le marchand à
son magasin aurait-l pu étudier une 'affaire
de cette importance et dont -tous les élé-
ments restent dans les bureaux du Grand-
Tronc, ou dans ceux du Gouvernement. De-
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puis combien de temps le livre bleu a-t-il
été publié? Nous ne d'avons pas vu de l'éé

Malgré tout, ai le gouvernement britan-
nique et le Gouvernement canadien peuvent
élucider la questim de æelations internatio-
nales; si le Gouvernement nous présente
des faits démontrant que racquisition de
ce chemin de fer nous procurera de trafic
d'entier parcours qui noua manque et que ce
trafic nous remboursera du prix que nous
paierons, je serai encore disposé à faire la
moitié du chemin. Mas dans létat actuel
des choses, je refuse absolument de consen-
tir à 'adoption de ce bill avant d'avoir ob-
tenu beaucoup plus de renseignements que
nous n'en avons obtenu, et avant qu'aient
été élucidées les questions que j'ai men-
tionnées. Il n'ya pas lieu d'agir avec pré-
cipitation. Le Grand-Tronc est pourvu jus-
qu'à l'hiver prochain. Commele ministre
de l'intérieur l'a dit, si les choses vont de
ma en pis, les porteurs de débentures pour-
rent s'emparer du chemin de fer et l'ex-
ploiter, et remettre le surplus à qui le sur-
plus est dû. Ce pouait aussi n'étre pas
une mauvaise affaire pour le Grand4['onc
que d'être -mis sous séquestre. Pratique-
ment tous les chemins de fer américains
l'ont été; mais il ne me souvient pas que
le New-York-Central soit jamais tombé
entre les mains d'un séquestre.

L'honorable M. BEIQUE: Ni le Pensyl-
vania. ..

L'honorable M. ROSS: Non, le Pensyl-
van4a non plus. Mais pratiquement tous
les autres ont déjà été mis sous séquestre
et en ont profité pour s'améliorer. Nous
pourrions noue occuper de ce bill à une
autre session du Parlement, alors que nous
aurions plus de renseignements et que le
peuple canadien aurait pu exprimer son
sentiment. Je croie qu'un courant d'opi-
nion grossit contre ce bli. Bien qu'un
grand nombre de citoyens favorisent la na-
tionalisation, ils ne sont cependant pas dis-
posés à sacrifier n'importe quoi pour cette
politique. Ils veulent eavoir ce que cela
leur coûtera, et tous ont le droit de se
faire entendre.

Je regrette, honorablee -messieurs, d'a-
voir si longtemps .retenu votreattention. Je
me suis cependant efforcé d'être aussi bref
que possible. J'ai l'honneur de proposer,
appuyé par l'honorable sénateur de Sydney
(l'honorable M. McLennan):

Que le bill 33 ne soit pas lu maintenant pour
la deuxième fois, mais que l'étude de ce bill soit
différée à la prochaine session du Parlement.

L'honorable GEDEON ROBERTSON: Ho-
nora'bles messieurs, en prenant la parole

sur le sujet qui nous occupe, me serait-il
permis de féliciter le leader de l'opposition
de l'attitude qu'il a prise ce matin en dé-
clarant que ce sujet est de ceux que nous
devrions discuter, plutôt que de disserter
sur les causes qui ont amené l'état de cho-
ses actuel. L'honorable sénateur n'a pas
seulement fait' preuve de sagesse, mais
aussi de discrétion, car il a pris le moyen
le plus facile et le plus diplomatique de se
eoustraire à l'embarras de répondre aux
arguments du représentant du gouverne-
ment.

J'essaierai brièvement, honorables mes-
sieurs, de fournir quelques renseignements
sur les points qui ont fait l'objet de ques-
tions ou de suggeetions. L'honorable lea-
der de l'opposition s'est demandé, ce -ma-
tin, en quel état se trouve actudLlement la
propriété matérielle du Grand-Trone, et il a
formulé quelques critiques sur le manque
d'informations à cet égard. Il serait donc
opportun de fournir au Bénat des rensei-
gnements qui peuvent être tenue pour au-
thentiques et qui montreront en quel état
se trouve actuellement le. chemin de fer du
Grand-Tronc. A cette fin je me propose
de lire un rapport deté du 26 octobre 1919,
soumis par M. George A. Mounisin, ingé-
nieur en chef de la Commission des che-
mins de fer du Canada.

L'honorable M. THOMPSON: A qui ce
rapport est-il adressé?

L'honorable M. ROBERTSON: A la Com-
miesjon des chemins de fer. Il est adressé
à M. Ortwright, secrétaire de la Conmis-
sion, et se lit comme suit:

J'ai quitté Toronto dans la matinée du 21 et
J'ai inspecté la ligne principale du Grand-Tronc
jusqu'a Sarnia, et je suis revenu à Komoka en
faisant l'inspection de la ligne depuis Komoka
jusqu'à Windsor. Je me suis rendu compte
qu'ont été observés pour la plupart les pres-
criptions formulées dans mon rapport et qu'elles
ont été dépassées dans certains cas, particuliè-
rement dans le cas de traverses, et je dois dire
que mes recommandations ont été exécutées
dans une proportion de 95 p .1«H.

C'est-à-dire que les travaux indiqués par
la Commission comme nécessaires pour
mettre le chemin de 'fer en bon état ont été
complétés dans une proportion de 95 p. 100
sur cette partie de la ligne. Le rapport
poursuit:

Dans quelques cours de garage, les traverses
ont besoin d'être renouvelées, mais ce travail a
naturellement été laissé pour la fin, toute l'équi-
pe ayant d'abord été employée aux travaux à
exécuter sur la ligne principale, entre les sta-
tions, ce qui était la bonne manière de procéder.

L'honorable M. BELCOURT: Le rapport
dit que la Commission a ordonné certains
travaux. Mon honorable ami pourra-t-il
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nous dire à quelle époque cet ordre a été
donné?

L'honorable M. ROBERTSON: Je n'en ai
pas' été .informé. Il semble qu'une dnspec-
tion préalable ait été faite.

L'honorable M. BELCOURT: Ce que je
désirerais savoir c'est la date à laquelle
ces améliorations devaient être exécutées,
d'après l'ordre donné.

L'honorable M. ROBERTSON: Je tâche-
rai d'obtenir ce renseignement pour l'ho-
norable sénateur. (Lisant):

Le mercredi, 22, je suis parti pour Windsoret J'ai parcouru la section connue sous le nomde division Sud de la ligne, sur laquelle circu-lent les trains rapides du chemin de fer Wabash.
Cette ligne passe par Saint-Thomas et se rendà Fort-Erié. J'ai constaté que les indicationscontenues dans mon rapport avaient été obser-
vées. Ces travaux répondent au mémoire de MSimmons en date du 4 juillet 1919, qui fit la pre-mière Inspection de cette ligne. La compagniea terminé les travaux qu'elle avait convenu defaire, et la ligne est, à mon avis, en très bonétat d'entretien.

Quittant Fort-Erié dans l'après-midi du 22,je me suis rendu à Niagara-Falls. Cette ligneest de première classe; on y a mis un nombreconsidérable de nouveaux rails, de nouvelles
traverses et du nouveau ballast.

J'ai quitté Niagara-Falls le matin du 23 etj'ai fait de jour l'inspection jusqu'à Hamilton,et puis de Toronto jusqu'à Coteau-Junction.
Tous les besoins de cette ligne sont Indiquésdans mon rapport du 18 juin, et je puis direque la compagnie a subvenu à plus de 90 p. 100de ces besoins, et je n'ai aucun doute que toutsera terminé pour le 15 novembre.

Puis-je faire remarquer à mon honorable
ami d'Otawae 'honorable M. Beloourt) que
juin est la date indiquée comne étant celle
du raport précédent?

L'honorable M. BELCOURT: De cette
année?

L'honorable M. ROBERTSON: Oui.
L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-

ble ami pourrait-4l nous procu-rer ce .rappor.t ?L'honorable M. ROBERTSON: J'essaierai.
(Lisant):

Les seuls travaux restant à exécuter sontceux de quelques-unes des cours, comme à Pres-cott, qui ont besoin d'un renouvellement de tra-verses, et en certains endroits des ancres de railsdoivent être posées. Les ancres sont déjà arri-
vées sur le terrain.

A mon arrivée à Coteau, la nuit m'empêcha
d'inspecter la voie de Montréal à Coteau. Jeme suis rendu à Montréal pour on revenir deEjour et j'ai inspecté la ligne Montréal-Ottawa
J'ai trouvé cette ligne en parfait état. bien bal-lastée, avec de nouvelles traverses et de nou-veaux rails aux endroits où la compagnie avaitpromis de faire ces renouvellements. Je crois 'que le Grand-Tronc s'est conformé pratiquementà tout ce qu'il avait convenu de faire, et cestravaux ont mis sa ligne en bon état d'entre-

L'hon. M. BELCOURT.

tien. Il n'y a pas de raison qui empêche cette
ligne d'être maintenue en bon état.

Votre dévoué.
(Signé) : Geo. A. Mountain,

Ingénieur en chef.

Je soumets ces xenseignements pour zé-
pondSe à la question posée ce matin par
l'honorable leader de l'opposi4ion.

L'honorable M. GORDON: Le ministre
pourrait-il nous dire combien de temps M.
Mountain a consacré à la prépantion de
ce rapport, et combien de imilles il a par-
courus dans cette inspection?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne pour-
rais répondre à cela sains référence. Le mp-
port décri.t cependant en détail la route à
laquelle il se -rapporte. De Toronto à Sar-
nia, retour à Komoka, de Konoka à Wind-
sor, de Windsor à FortéErié, de Fort-Erié
à Niagaa-Falls, de Niagama-FalIs à To-
ronto «par voie d'Hanlbon, de Toronto à
Montréal et de Montréal à Ottawa. Ce rap-
part couvre ce que Von appelle conuné-
ment .les lignes principales du Grand-T.rcm
dans_ la province d'Ontario.

L'honorable M. GORDON: A4-il parcouru
la ligne du CanadaAtlanti'c d'Ottawa à
Perry-Sound, ou celle du Grand-Tronc de-
puis Toronto jusqu'à North-Bay?

L'honorable M. ROBERTSON: Pas dans
oette inspection, à ce qu'il parait. Avant
de formuler quelques remarques générales
sur le sujet qui nous est soumis, je dési-
reais toucher brièvement., tandis que j'y
pense, à quelques-unes des observations de
l'honorable sénateur de Middleton (l'hono-
rable M. Ross) qui vient de parler. Une
question qui paraît inquiéter dans une cer-
taine mesure l'honorable sénateur est celle
de savoir quelles conséquences devront sur-
gir de l'accaparement, par le Gouvernement
canadien, d'un certain nombre de milles de
chemin de fer aux Etats-Unis. Il ne me
semble pas y avoir lieu d'appréhender un
désastre si nous nous rappelons seulement
qu'à l'heure actuelle, le gouvernement des
Etats-Uni exploite 2,002 milles de chemin
de fer au Canada, sans que le G<>uverne-
ment ou le peuple canadien soulève la noin-
dre objection. A -titre de détenteur des ac-
tions de la compagnie du chemmin de fer
Canadien-Nord, le Gouvernement canadien
exploite aujourd'hui de 200 à 300 milles de
chemin de fer aux Etats-Unis sans avoir
encore provoqué une protestation, ou uné
nterven"ion du gouvernement américain,
i ce nest qu'en se chargeant du contrôle
't de l'exploitation des chemins de fer des
Etats-Unis, il a spécifiquement' exclu cette
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partie de chemin de fer que le Gouverne-
ment canadien possède et exploite. Il a
dit qu'il ne voulait pas s'en mêler; il aui
agréait que nous en faisons nousmênes
l'exploitation.. J'ai moi-mnme discuté ce
point avec Je directeur des chemins de fer
des Etats-Unis, à Washington, en mai 1917,
en ce qu'il affectit les employée de che-
mins de fer auxquels je m'intéressais dioec-
tement à cette époque.

L'on s'est égailement demandé ce qu'il ar-
riverait au sujet des taux, le contrôle des
taïrifs appliqués aux lignes circulant aux
Etats-Unis échappant au pouvoir, ou à la
juridiction de la Commiesion des chemins
de fer ou du Gouvernement canadien. Il
me semble, honorables messieurs, que l'on
peut présumer avec assez d'assurance que
la Commlission du commerce entre les Etats-
Unis n'exercera, et ne pourrait, d'ailleurs,
exercer aucun favoûtisme au détriment d'un
chemiin de fer particulier pouvant faire du
trafic entae les Etats; et nous pouvons comp-
ter que cette Commimsion traitera les lignes
du Grand-Tronc, comme on les appelle
maintenant -aux Etats-Unis, exactement de
la même manière qu'elle 'traitena tous les
autres chemins de fer circulant entre les
Etats. Nous devons être assez prêts à cou-
rir notre chance pour faire, sur cette base,
de la concurrencn auv ant-rf. compagnies.

L'honorable sénateur de Middleton ('l'ho-
norable M. Rosa) a de même fait allusion
aux commissions des chemins de fer des
divers Etats. En chaque Etat se trouvent
d'autres lignes de chemins de fer tombant
sous la juridiction de ces canmissions, et
je crois que nous pouvons, avec une égale
assurance, présumer que ces commissions
traiteront nécessairement cette ligne de che-
min de fer exactement de la même manière
et sur le même pied que toutes les autres
lignes tombant sous leur juridiction. Il n'y
a pas lieu de nous inquiéter à ce sujet.

La portion du réseau du Grand-Tronc
qui se trouve aux Etats-Unis n'a pas rap-
porté de profits jusqu'à présent. a4t-on dit,
et par conséquent nous ne devrions pas
nous charger d'une entreprise désavanta-
geuse dans un pays étranger. La déclara-
tion n'a pas été faite en ces termes exacte-
ment, niais c'eit le sens que l'honorable
sénateur a voulu donner à ses remarques.
Si je ne me trompe, il a été déclaré à la
Chambre des communes que le déficit pré-
sumé sur ces voies américaines du Grand-
Tronc s'élève à environ $1,632,000. Je n'ai
pas les étots par écrit, maie je suis infor-
mé qu'il est aussi vrai de dire que les pro-
fits provenant des opérations commerciales
américaines sur la portion canadienne du

réseau du Grand-Tronc ont produit un bé-
néfice net variant de $15,000,000 à 316,000,-
000, et que la réalisation de ce bénéfice re-
vient au trafic de Sarnia à Island-Pond
(Vermont) sur la ligne principale du Grand-
Tronc. En sorte qu'un léger déficit de la li-
gne située aux Etats-Unis et qui sert à
obtenir le trafic à destination de Portland,
constitue en réalité un actif plutôt qu'une
charge.

L'honorable M. BELCOURT: Sur quoi
vous appuyez-vous pour affirmer cela?

L'honorable M. ROBERT8ON: J'essai-
rai de prouver ce renseignement un peu
plus tard, ei mon honorable ami le désire.

L'honorable M. MeLENNAN: Puis-je de-
mander à l'honorable minisbre, à ce pro-
pos: Les opérations ne produiraientelles
pas la même proportion de bénéfices sur
les lignes des Eta«s-Unis que sur celles du
Canada?

L',honorable M. ROBERTSON: C'est sur
le nombre de milles parcourus que les re-
cettes se déterminer4t; probablement les
trois quarts de la distance à parcourir sont
au Canada, et cette distance se couvre en
entier parcours. Les dépenses inhérentes
à la réception des marchandises, à leur
chargement et à leur livraison, les pertes
que représente par jour le délai du charge-
ment, etc., aux stations 'terminales, enfin
le coût de toute cette manutention qui
s'effectue aux Etate-Unis fait que le trafic
à cette extrémité du réseau semble ne rap-
porter aucun bénéfice; mais le profit de ces
opérations se réalise à l'extrémité cana-
dienne.

L'honorable M. McLENNAN: Les frais
encourus aux stations terminales causent-
ils cette différence?

L'honorable M. ROBERTSON: Ils y con-
tribuent.

L'honorable sénateur de Middleton (I'hon.
M. Ros) m'a vivement intéressé par ses
remarques sur le grand financier que 'fut
eir Charles Rivers Wileon et sur ses mé-
moires. Il se trouve que j'ai. moi-même
quelques souvenirs personnels de ce mon-
sieur, et je me permettrai d'en faire briè-
vement part au 6énat. Au cours de l'an-
née 1893, ou peut-être 1894, ~ir Charles Ri-
vers Wileon Ms une tournée pour inepecter
le chemin de fer du Grand-Troue. Il se
trouve aussi que j'étais à cette époque un
modeste opérateur de télégraphe sur cette
ligne même. Sa connaissance des chemine
de fer et de leur exploitation me fit une
impression que je n'oublierai de ma vie.
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Une après-midi, il voyageait entre Sarnia
et London et, selon l'habitude, le« train pré-
sidentiel avait le passage libre. L'expédi-
teur des -trains, que surveillait le surinten-
dant à London, ordonna aux trains de voya-
geurs et de marchandises de s'écarter, et la
voie fut "mise au clair", comme nous di-
sons, pour laisser passer le convoi spécial
du président. Il arriva à un moment de l'a-
près-midi où j'étais de service, et son con-
voi spécial s'aiguilla sur une voie d'évite-
ment. A mon grand étonnement, lorsque je
me précipitai pour m'informer du motif de
cet écart (car je savais que toute la subdivi-
sion d'une soixantaine de milles était im-
mohilisée et que sept ou huit trains de
voyageurs et de marchandises attendaient
que ce convoi spécial fût passé), le chef
du convoi en'apprit que &ir Charles désiiait
prendre le thé et qu'à cette fin son train
s'était mis à l'écart; 'il ne songeait évidem-
ment pas qu'il bloquait tous les autres
trains de cette division. Je prévins l'ex-
péditeur des trains et l'informai que sir
Charles devait rester ici environ quarante
minutes. L'expéditeur se mit à l'oeuvre
pour aviser tous les 'télégraphistes de trans-
mettre des ordres afin de modifier les ren-
contres, les horaires, etc., qui avaient d'a-
bord été fixés, de façon à permettre le mou-
vement des autres trains, de voyageurs et
marchandises, qui étaient en route. Au
bout de quarante minutes, je demandai au
chef du convoi s'il était prêt à partir, et je
lui transmis plusieurs ordres que j'avais
reçue pour lui. Il remit ses ordres à son
mécanicien et prévint sir Charles, ou plutôt
.son domestique qui se montra à la portière,
que le train était prêt à partir. Sir Char-
les répondit qu'il avait quelques écritures
à ,faire et que le -train ne partirait pas avant
que ces écritures, j'ai présumé que c'était
des lettres ou autre chose de ce genre, soient
terminées. Bref, il retarda de plus d'une
demi-heure le départ du train. Tout cela
me produisit, à cette époque, une vive im-
pression, et je n'ai jamais oublié cette ma-
nifestation de l'habileté d'un -homme qui
passait pour un grand financier; mais qui
ignorait évidemment les premiers détails
de l'opération d'un chemin de fer.

Les garanties données pair les provinces
sur certaines portions de chemins de fer ad-
ministrées par le Grand-Tronc et le Grand-
Tronc-Pacifique ont provoqué quelques ceon-
inentaires, et l'on a ajouté que le Gouver-
nement fédénal se propose d'essumer ces
garanties provinciales. Je suis certain que
cette information est sans fondement; qu'il
n'existe aucun projet pareil, et que ce ré-
sulfiat ne se produira point.

L'hon. M. ROBERTSON.

De même en estdl des taxes. Les propré-
tés fédérales sont exemptes de taxes. Je
ne voudrais pas développer ici un point de
droit, parce que ce n'est pas mon affaire;
mais il ne me parait pas moins admis que
les propriétés fédérales aie sont pas censées
produire un revenu et ne sont pas exploitées
dans un but de lucre. Depuis qu'àl est de-
venu propriété du Gouvernement. canadien,
le Canadien-Nord a été administré à la fa-
çon d'une corporation conme le chemin de
fer National canadien. Il a continué à se-
quitter les taxes, tout conàrne il ae faisait
iorsqu'il était une corporeqtuon privée. Si
ce .bill est adopté et que le Grand-Tronc
soit -absorbé dans le réseau de chemin de fer
National canadien, la déclaration que l'ho-
norable ministre des Chemins de fer à Ja
Ohambre des comnunes restera -vraie, à sa-
voir que les taxes continueront d'être payéescomme par le passé, au taux établi dans les
diverses municipalités.

Je voudrais maintenant essayer d'étudier
en -toute logique, si je le puis, et -aussi clai-
rement que me le penmettront mes faibles
capacités, deux ou trois .points soulevés
par l'honorable leader de l'opposition, à sa-
voir: Est-il désirable que le Canaa c-
quière le réseau du Grand-Tronc? Est-il
désirable de faire cette acquisition au point
de vue de l'avenir des chemins de fer nta-
tionaux du Canada? Dans l'affirmetive, le
projet d'acquisition que l'on propose est-il
praticable? Ce ne sont peut-être pas là les
tenes, mais je pense que c'est bien là le
sens des remarques de l'honorable sénateur.

Le chemin de fer Transcontinental nation-
nal a été construit en vue d'être exploité
par le Grand-Tronc. L'on a assez glosé sur le
manquement du Grand-Tronc à remplir cet
engagement. D'après ce que je connais per-sonneiement des affaires de chemins de fer
je ne reproche pas au Grand-Tronc d'avoir
fait défaut à cet égard. Je présume que la
construction du Transcontinental national a
coûté plus du double de ce qu'aurait dû coû-
ter la construction d'une ligne d'intérieur.
Ce chemin de fer Transcontinental compte
des milles de cours et des voies ferrées avec
des bâtiments qui répondraient aux exigen-
ces d'un chemin de fer du sud de l'Ontario
ou du Québec où il y a fu trafic. Je suis
sûr que le Transoontinenta a des miles de
voies ferrées dans des cours où n'est pasencore passé un seul train. Peut-on s'atten-
dre à ce que le Grand-Tronc prenne la res-
poneabilité d'exploiter ce chemin de fer et
de payer les intérêts sur ses obligations,
quand il n'a pas eu un seul mot à dire dans
sa construction, ce qui permet de supposer
qu'il l'aurait fait construire pour répondre
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aux besoins de la région qu'il devait desser-
vir?

L'bonorable M. WATSON: N'e-t-ocn pas
consulté les intéressés du* Grand-Tronc sur
la c atructxon de chaque illte du Trans-
continental.

L'honoahle M. -ROBERTSON: Je ne le
crois pas.

L'honorable M. WATSON: Les i«g6nieurs
du Grand-Tronc étaient là.*

-L'homoirable M. ROBERTSON: Pas sur le
Transcontinental.

L'honorable M. WATSON: Oui, ils étaient
sur ile Transcontinental.

L'honorable M. ROBERTSON: Comme oé-
sultat, le Oouverneinent canadiJen se chargea
de l'expn.tMtic' du Transcontinental et
subséqueimnent loua oette section du Grand-
Tronc-Pacnifique entre Fort-WilLiiaîn et Gra-
haro, dont je parlerai tantôt. Le Grand-
T-ronc-Pacifique fut construiît dan- l'0Oes
canadien en suivant -un trajet déplorable
et dans lies conditions l'es plus déplorables
ausi; il1 croise et suit parallèlement des
lignes établieis précédemment, et il na pas

.eu, id n'a pas encore aujourd'hui d'embran-
cheiments nourriciers dignes de ce nom pour
lui fournir du ',trafi. Il n'a donc pas pu
couvrir ses frais d'exploitation, et les garan-
ties que le Grand-Tronc lui avait données
croissent d'année en année. Durent la pé-
riode de guerre, le Gouvernement était venu
à son aide en lui faisant chaque année des
prêts-, ce qui s'ajoutai-t aux obligations du
Grand-T-ronc et du Gmand-Tromc-Pecifique
jusqu'à l'époque, il y a un Sn, où le Par-
]enent et le peuple canadien dirent: " Nous
ne vous avancerons plus d'argent, nIus ce
pouvons plus vous avancer d'argent ". Que
reiitait-il à fakeP Le chemin de fer nie pou-
vait -plus nmrher sens finance. Vers le
1er mars dernier, je pense, sur avis de cinq
jours environ, le compagnie 'de chen-dn de
fer du Grand-Tronc de 'la part du Grand-
Tronc-P.acifique, notffm je Gouvernmn.t
que, au 5 Jinean, je pense, le Grand-Tronc
Pacifiqut cesserait sas opérations. Il fallait
faire quelque chose, et promptement; le
Gouvernement prit les mesures qu'âl fallat
prendre, et les seuljes qui pouvaient être
prises ai le Parlement ne devait pas verser
de nouveaux milions à la caisse du Grand-
Troue-Pacifique. Avec la sanction du Par-
]eMent le Gouvernement prit un autre
iparti: il nommas tempmeairemnt le ministre
des Chemns de fer séquestre du Granld-
Tzon-Padfique, en s rendant Parfaitement
compte que ces négoeiatons étaient déjà
engagées, qu'elles se imenaient depuis quel-

que temps et devaient ëventuellement "bou--
tiT à'une'canclusion quelconqlue, probable-
ment à l'acquisition du Grund-Tronc et du
Orand-TssontcPacifiqua et à le fusion du
Grand-Týronc-Pacifique et des lignes cci-
dentales du Canadien-Nord sous une mêmne
administration.

Coueidér<na brièvemret une autre re-
marque* de l'honorable sénateur de Middle-
ton (Jbhon. M. Boss). 1 -a dit qu'il n'y a
pas lieu de moue presser et qu'il n'est pas
désirable que nous nous. pressions à régleqr
cette affaire. Que -la Chambre me permet-
-te de lui flire observer ceci: le chemin de
fer du Gramd-TTonc-Pacifique a un vice-
président, un géraint général et tout le per-
sonnel administratif requis, un bureau de
vérffcateurs, des pointeurs de -wagons, des
comptables à la vente des billets et aux
recettes du dret, etc., et tout ce personnel
occupe pratiquement la moi-tié de la. gare
Union à Winuipeg. L'antre moitié de la
gare est occupée par un personnel égal
chrgé de l'ad-minietratiogr des lignes du
National canadien dams l'Ouest. Nous
avons aujourd'hui, m'est-ce pas, à combler
le déficit qui se produié chaque jour dans
l'exploitation du Gra-nd4fIronc-Pacifque.
Le plus 'tôt nous aurons conclu -le marché
qui nous est proposé, le plue utV nouS met-
trons fin au système que empêche cette ex-
ploitattion d'être profitable. Le chemin de
fer du Grand-Tronc-Pacifique possède au-
jourd'hui la ligne la meilleure et la plue di-
recte entre Winnipeg et Edmonton, avec un
magnifique gervice quotidien de voyageurs.
Parallèlement, au Grand-Tronc-Pacifique, le
National canadien fait le service quotidien
des voyageurs, et le gouvernemenit paie le
déficit de -l'un et de l'autre de ces deux
chemins Parallèles. Quel est le remède à
cet état -de choses? Réglons cette affaire,
faisons casser ce doublemient de siervice, et
exploitons cms lignes d'une façon pratique.

L'honorable lii. LYNICH-OT.&UNTON:
L'honorab>le sénateur voudra4'il nous ex-
pliquer comment ce doublemient peut se
produire -lorsque le dremin de fer est souse
séquestre? Je ne comprends pas ce que
l'arbitrage pourra bien taire là-deda.ns.
Car l'arbitrage -se rapporte au Grand-Tronc.

L'honorable M. ROBERTSON: Le Grand-
Tronc est knêlé à cette difficulté à cause
précisment de cette Sitttion embarras-
seute du <lrand-Tronwo-Paoifque; et la si-
tuaition du Orand4'ronc-Pacifque ne peut
Atre redressée, pas plus que peut être
effectuée -la £"ueon nécessaire à une exploi-
4ui"o pratique, aviant que la Propre s1tua-
tion du Grtnd-iTronc ait été réglée.
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L'honorable M. NICHOLLS: Puis-je po.
ser une question à l'honorable ministre?
Il déclare que, dès qu'il aura ifait l'acquisi-
tion du Grand-Tronc, Je Gouvernement fera
immédiatement cesser cette duplication de
hgnes; et il parle de la magnifique voie
du Grand-Tronc-Pacifique entre Winnipeg
et Edmonton. Mais le National canadien a
aussi une ligne entre Winnipeg et Edmon-
ton; et l'honorable ministre pourrait peut-
être nous dire ce que le Gouvernement en
mettant fin à cette duplication des voies,
se proposerait de faire -pour fournir à la
population de la région actuellement desser-
vie par cette double ligne, les commodités
requises pour le service des voyageurs et
celui des marchandiees-.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai l'in-
tention d'exposer ce point dans la suite de
mes remarques. Le réseau du Canadien-
Nord dans l'Ouest, entre Winnipeg et Ed-
mouton, par exemple, n'est pas rectiligne
comme l'est le Grand-Tronc. Cependant,
étant indépendant., il a établi un service
d'entier parcours et ce service répond dans
une bonne mesure aux besoins locaux de
la région qui s'étend de Winnipeg à Ed-
mouton. Le service que nous procurerions
à la population de l'Ouest canadien serait
celui-ci: le service local serait maintenu
dans l'état d'efficacité qu'il a à présent;
mais une route d'entier pa.rcours et directe
serait établie pour êtire accessible à toue,
et l'on éviterait le doublement d'outillage
sur toute cette ligne d'entier parcours.

La ligne principale du Grand-Tronc-Pa-
cifique ese pourvue d'une superbe chaus-
sée et sa pente ne laisse rien à désirer, ce
qui permet de faire circuler les trains les
plus lourdement chargés qui se puissent
mouvoir en ce pays. Mais elle n'a pas le
trafic qu'elle pourrait faire, parce qu'il lui
manque des embranchements nourriciers et
qu'elle n'a aucun accès à l'indstrie. Le
chemin de fer du Canadien-Nord--ou le
National canadien, comme noue l'appelons
maintenant-est plus avantageusement si-
tué que toute autre ligne de l'Ouest cana-
dien, sans en excepter celle du Pacifique-
Canadien. Le Pacifique-Canadien traverse
la- partie sud des provinces, et le sud des
provinces de la Saskatchewan et d'Alberta
ont malheureusement beaucoup souffert de
la sécheresse qui a sévi d'une anhée à l'au-
tre. En sorte que la -majeure partie du tra-
fic provient du centre et du nord des pro-
vinces, et le National canadien atteint la
région qui est actuellement la plue produc-
tive des provinces des Prairies.

Les lignes actuelles, durant la saison de
presse et surtout durant la récolte, se con-

L'hon. M. ROBERTSON.

gestionnent. Il devient nécessaire, soit
d'augmenter les commodités du NationSal
canadien en doublant sa voie en quelques
endroits, soit de saisir cette chance d'or qui
se présente à nous de boucler .es embran-
chements nourriciers du National canadien
à da ligne principale du Grand-Tonc-Paci-.
fique, et faire de cette ligne principale du
Grand-Tronc,Pacifique l'entonnoir par lequel
passera tout le trafic amassé par les em-
branchemente du chemin de fer National
canadien. -Durant d'hiver de 1915-16, le che-
min de fer qui était alors le Cenadien-Nord
avait beaucoup plus de rtrafic entre Winni-
peg et Fort-William qu'il n'en pouvait
porssiblement manutentionner sur une seule
ligne. Qu'arriva-t-il? La Comunidion des
chemins de fer, et sagement à mon avis, dit:
"Nous devons avsait tout voix à l'intérêt de
la population, et le grain des cultivateurs
doit parvenir à la tête des lacs ", et la
Commission donna des ordres en conséquen-
ce. Le grain, des centaines de wagons de
grain produit le long des lignes du Cana-
dien-Nord, fut transféré sur la double voie
du ,Paciýfique-Canadien à Winnipeg et trans-
porté à Fort-William, car le National cana-
dien ne pouvait pas manutentionner tout
ce grain, ne disposant que d'une voie sm-
ple qui constituait le seul débouché du tra-
fic des embranchements et des lignes où
s'amasfai.t le grain des prairies. Alors
qu'est-il arrivé? Le Gouvernement a loué
depuis quelque temps les lignes du Grand-
Tronc-Pacifique entre Fort-William et Win-
nipeg moyennant un loyer considérable,
quelque chose comme $600,000 par année,
si je ne me trompe, et ce anonitant est porté
au compte des obligations du Grand-Tronc-
Pacifique envers le Gouvernement. Conne
résultat, le Gouvernement possède aujour-
d'hui l'équivalent, et en nainte endroits
plus que l'équivalent d'une ligne à double
voie entre Fort-William et Winnipeg; et
si nous faisons l'acquisition du Grand-
Tronc, cette acquisition ferait disparaître
cette nécessité de doubler la voie sur ces
425 milles.

J'ai essayé de faire comprendre le béné-
flice que doit produire la fusion du Grand-
Tronc-Peaidique et des propriétés du Natio-
nal canadien dans 'Ouest canadien. A l'ex-
ception de la division de la Colombie-ri-
tannique, peut-être, le chemin de fer Natio-
nal canadien est absolument un passif pour
les propriétaires actuels; mais il fait des
progrès rapides et son trafic se développe.

Voyons maintenant quelle est la situa-
tion à l'Est. Au point de vue des béné-
fices de son exploitation, le Canadien-Nord,
dans l'Est canadien, est une farce. Le Gou-
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verneneni fédéral possède 3,198 illes de
chemin de fer en Ontario; environ 1,900
dans la province de Québec, et la plus gran-
de partie de cem voies ferrées traverse des
régions de l'intérieur, ou des forêts éloi-
gnées des centres.' C'est un fait que tous
sies honorables colègues ireconatront.
Comment pouvons-noua obtenir du trafic
pour oeindre ces lignes profitables de quelw
que manière, ou commaent pouvons-nous son-
lement espérer y réussir ai ces lignes n*ob-
tiennent pas l'accès des centres indusetriels
de cms deux grandee provinces, les princi-
paux centres de production dm. articles mna-
ruMctuaés peur être transportés en Ca-
nad-aP Je prie le Sénat de souffrir que j'en-
tire dans quelques détails sur ce sujet que
j'estime fort important. Mais il 'vaudrait
mieux que je signale d'abord un autre point
qui donnera plus de logique à ma démons-
tration. Dans l'Ouest canadien, les che-
mins de fer du National canadien ont d'am-
pIes, ou tout au moins, de suffsantes com-
modités de tête de ligne en chiaque région.
Dans l'Est, en dehors de d'Intercolonisl., il
n'y a absoument, rien qui soit digne de ce
nom. Le Canadien-Noid n'entre pas. à To-
rionto au delà du Don, à l'extréiïté est de
la ville, ou Cherry stzeet, où il possède une
cour pour le fret local. l n'a aucun ac-
cès 'aux centres industriels mi taux garage.
industriels. C'est à peu près la même chose
à Monrt"a. Le Canadien-Nord 'accède à la
partie est de Montaréal où se sot dévelop-
pée. un grand nombre d'industries; "a le
coeur de ka ville n'est accessible qu'au
Grand-Tronc et au Pacifique-Canadien. Dle
même, que voyons-noue à Ottawa? Nous n'y
voyons arriver les voyageurs que par d'au-
tres lignes. Rendons-noua compte de ce
l'ait. Le 'National canadien a établi un ser-
vice de voyageurs entre Toronto> et Ottawa,
un service fort appréciable, 'avec un bon
outillage. Il me parait se comparer favora-
'blement avec celuii du (Pacifique-Canadien
qui, à mon avis, est le meilleur qui soit 'au
Monde *

L'honorable M. CASGRÂIN: L'honricable
nministre nous dira-t-il combien de milliers
d'acres de cours possède le National cana-
dieu à Montréal?

L'honorable M. ROBEWFTSON7 oeas dans
les quartiers commeiaux de Montréal?

L'honorabe M. OASGRIN: Oui.

L'honorable M. ROBERTSON. Non. Le
chemin de fer National canadien ne peut
aujourd'hui prendre un se" voyageur à To-
ronto à moins de ne payer tribut au Grand-
Tronc.. Il ne peut également faire descen-

dre un voyageur à Ottawa sans payer ktibut
eu Grand-Tronc.

L'honorable M. BOYER: Est-ce que cela
ne revient pas moins -cher que de nous
procurer nos propres conodités?

L'honorable M. ROBERTSON: Sir Wil-
liam Mackenzie et sir Donald Mann ne le
croyaent pas. Ils proposèrent d'établir des
terninus dans dÎ'Est canadien. et c'est en fin
de compte ce que le Gouvernement d«vra
faire s'Il n'acquière pas le chemin de fer
du Grand-Tronc.

Il importe de mentionner un -autre point
qui se rapporte à. la dépense inutile de l'ex-
.ploit.ation, c'est--dire su montant que nous
n'aurons plus %besoin de dépenser, à la dé-
pense qui sera supprimée pair -cette fuelon.
Les chemins de «fer du National canadien
damn l'Est, tout au moins depuis Winnipeg
à l'Est, consument, par année, 1,000,000 de
tonnes de charbon. Dans les provinces Ma-
riitimes, ile obtiennent une grande partie de
ce char-bon des mines locales. Ile essaient
de transporter du charbon d'Alberta le plus
possible, et parfois de le transporter plus
loin qu'il n'est profitable de le faire. En f ai-
sant l'acquisition du Grand-Tronc, le Gou-
vernement fera du même coup l'acquisition
des régions houillère. de. Etats-Unis où le
Grand-Tronc s'approvisionne. Le Grand-
Tronc se consigne son propre charbon à 50
cents de moins par tonne qu'il ne pourrait
obtenircetteeonuignation de n'importe quelle
mine des EMats-Unis, et cependant les mi-
nes qui l'approvisionnent accusent un profit
net de $500,000 par année. J'ai donc lieu de
croire qu'en devenant propriétaire de ces
terrains houilliers, le million de tonne. de
charbon que nous achetons actuellement aux
Etats-Unis, en payant au Grand-Tronc tous
les frais, plus -les droits, plus le transport,
pourrait s'obtenir au même prix auquel le
Grand-Tronce obtient maintenant son char-
bon - ce qui ferait réaliser du coup une éco-.
nomie d'un demi-million de dollars par an-
née, sans compter l'économie À réaliser eur
le transport. Cette -proposition me parait
lavantageuse. Je. pouirea continuer l'énu-
mérailon des économies de ce genre qui peu-
vent se réalisaer; mais je voudrais ne pas
retenir trop longtemps l'attention du Bénat.
Je fais néanmoins remarquer qu'il n'y a pas
de limites à l'économie qui peut être réalisée
dans l'exploitation.

Au sujet du trafic, puis-je prendre un une-
ment encore pour expliquer au Sénatoe que
représente le projet.de procurer au chemin
de fer Na.tional canadien uin accès aux cen-
tres industriels et agricoles des provinces
de Québec et d'Onta.rio. et pour montrer quel
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trafic produit ce district que le National ca-
nadien n'atteint pas? 1l est -avéré, et d'ail-
leurs Je recensement de 1911 en fait foi, que
le Grand-Tronc dessert en Ontiano 75 cités
ou villes d'au Moins 2,000 &imes, que le Na-
dbkonal canadien n'atteint pas. Dans le Qué-
bec, il y en -a 13, je crois. Je ne prendrai
pas la peine de 'les énumérer, mais j'en
hisérai 1«. lste dans nos Débats, afin que
les honorables séniateurs puissent à loisir
constater le fait.

L'honcrabie M. CASGRA1N: Lisez-les.
IL'honorable M. BOSTOÇK: Mon honora-

ble ami ne consentiraitdl pas à liSe cet état
qui doit nous iLtéresser?

L'honorable M. ROBEiRTSON: Je voulais
qoulem-ent ne pas retairder la discussion. Le
faCkt sur lequel j'ai attiré votre attention est
que -les cités et villes de l'Ontario dont les
noms suiçvent, sont desservies par le Grand-
Tronc et ne sont pas accessiblles au National
canadien.

L'honorable M. CAS GRAIN: Ou au Pa-
ciffique-Canadien?

L'honorable M. ROBERTSON: Le Pacifi-
que-Canadien en atteint plziusieurs, et pour
cette raison mêmne Je National canadien
ne peut entrer en concurrence. Voicà cette

lit: Ontario. Population.
Âcton.................2.0
Alexandria...............2,557
Arnprlor................420H
Aurora................2,500
Aylmer................2.200
Barrie.................6, 866
Bowrnanville.............3,655
Brampton...............2022
Bracebrldge..............2,896
Bridgeburg...............2000
Brantford...............26,601
BurIlngton...............206e
Campbellford .. ............... 3,500
Chatham...............14,5e0
Chesley................2,000
Clinton.................2,20.0
Collingwood..............75&&0
Cornwall................6.947
Dundas................4,834
Dunville................3,286
E2mira.................2,252
Gait................ 12,360
Goderlch................4,85 5

Gravenhurst..............2,000
Guelph................16,200
Hamilton........... 100.000
Hanover................3,31,0

Hespeler...............2,634
HEunteville...............2,380
Ingersoll.................,8.0
ICincardine...............2124
Kitchener...............19,380

Unanay..8,00,0
Listoel..2,370

London.................7,031
London-Est...............4,000
Mea.ford. ............... 2,785

L'hon. M. ROBERTSON.

Ontario. Population.
Midland............... .2032
Miltoni.................2,032
Minico.................2.000
Mount-Forest...........2,ff4
New-Hamburg.............2,016
New-Market..............4,i00
Oakville................3,300
Owen-Sound..............12,612
Parts..................4,950
Penetang................4,11-0
Peterboro. ........... 24,000
Petrolla.............3,860
Prescott. ............ 3.001
Preston. ............ 5000
Renfrew. ............. 4348
St. May...........4,0-00
Saint-Thomas...........17,2-00
Sarnia...............11,676
Seaforth.............2,000
Simcoe.............4,250
Strattord. ........... 17,373
Strathroy..............2,996
Tlisonburg. ............3,059
Walkerton..............2,90.0
Walkerville.............5,349
Waterloo. ............. 5,091
Weston...............2.310
Whtby...............2,922
Wiarton. ............. 2,300
Windsor . . . .26,524
Wingham..............2,600
Woodstock.............10,004

En outre, il y a, en Ontiîo, 7 cîRés ou
villes desservies par une voie électmique qui
est a propriété du National canadien ou fait
partie de son eê.seau, sans avoir cependant
de communication directe -avec le chemin
de fer National -canadien; et la 3omÂuuni-
cation -du -trafic doit s'effectuer par le Grand-
Tronc. Ces cités et villes sont les suivantes:

Ontario. Population.
Merritton................2,f00
Niagara-Falla.............11,715
Port-Colborne..............2,504)
St. Catharines.............19189
Thorold................ .00,bo
Welland................7,905

Dans la province de Québec, le mêmies
observations s'appliquent à treize différentes
cités et villes, savoir:

Québec. Population.
Bromptonville............2,250
Les Cèdres.............2,795
Coaticook..............3,560
Lachine..............14,000
Laprairie..............3,000
Plessisville.............3500
PrInceville.............2,50
Richmond...............2,175
Saint-Jean. .............. 8,000
Sherbrooke..............23,00
Valieylieid. .............. 990o
Victoriaville..............4477
Windsor-Mills..............2,0»0

L'honeable M. CASGRAIN: La plupart
de ces localités aont desservies par le Pa-
cifique..C.anaden.

L'honorable M. ROBERTSON: Le Paci-
fique-Canadien passe en plusieurs de ces lo-
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catotés, mais cela ne profite en rien au Na-
tional canadien.

Advenant 6 heures, la séance est suspen-
due.

La séance reprend à 8 heures.

L'honorable M. ROBERTSON: Au mo-
ment de l'ajoumrnement, honorables mes-
aieurs,. je vous signaleis qu'une partie con-
sidérable et importante de la population de
l'Ontacio et du Québec n'est pas desservie
par le National canadien, et que le National
canadien ne peut atteindre cette population
dans les conditions actuelles. La popula-
tion globale de ces 75 localités de l'Ontaio
dépasse quelque peu 705,000. La population
de la région de d'Ontario, ha partie est et
sud-est, que dessert le Goand-Tronc et que
le .National canadien n'atteint pas, est de
1,135,000, soit 45 p. 100 de la population en-
tière de cette province; et ce chiffre ne com-
prend pas la population de Tooonto. Comme
je l'ai déjà fait remarquer, la cité de To-
ronto n'est à aucun degré desservie par le
National canadien, parce qu'il n'a pas
d'accès aux établissements industriels ou
aux garages industriels de cette grande
ville. Ainsi, en comptant la cité de To-
ronto, -la population de l'Ontario n'est pas
desservie et ne peut l'être que par l'acqui-
sition du'Grand-Tronc, ou par la duplication
de ses facilités de chemin de fer, ce qui af-
feote une population de deux millions et de-
mi, ou un peu plus, soit 67.97 p. 100 de la
population entàère de la grande province
d'Ontario. Je voudrais signaler brièvement
au Sénat les bénéfices qui se réaliseraient
si le chemin de fer du National canadien
pouvait atteindre les industries à l'inté-
rieur de cette région. Mais comme il pour-
rait être contestable de se baser sur la sta-
tietique des années dernières, de celles de la
guerre, j'ai préféré prendre la statistique
de 1915 qui est sans doute la dernière qui
se rapporte aux conditions normales. Durant
l'année 1915, l'a valeur des produits menu-
facturés au Canada représentait $1,381,000,-
000, dont $715,531,000 pour da province d'On-
tario et $381,203,000 pour la province de
Québec -moit 52 p. 100 de toute la produc-
tion manufacturée de d'Ontario, et 271 p.
100 de celle du Québec; soit encore un peu
plus de 74 p. 100 de toute la production m'-
nufacturée du Canada, provenant des ré-
gions que le chemin de fer National ea-
nadien ne dessert pas en ces deux provinces.

On peut présunmer sans crainte que la
plupart des produits manufacturés, qui se
transportent en quelque endroit du pays, ou
à a'étranger, doivent naturellement passer
par -le chemin de fer. Et si le National
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oanadien avait l'accès de ce teri'toire ma-
nufacturier et de ses industries, il partici-
perait aux bénéfices que produisent les longs
transpoits aux extrémités du pays, ce qu'il
oe peut faire aujomd'hui.

Voyons les exportations seulement. Le
Canada a exporté pour $882,000,000 de mair-
chandises durant cette année 1915, dont
$600,000,000, ou 72 p. 100, provenaient des
deux provinces que j'ai indiquées. L'on a
dernièrement rivé au pied de la compagnie
un bouaet qu'eble a dû traîner jusqu'à ce
qu'il fut usé. Si le Gouvernement cana-
dien achète le Grand-Tronc, disait-on, le
trafic canadien ira aux ports américains, no-
tamment au port de Portland. Cette pers-
pective me parait absolmnent erronée. Si
le Canada exporte aujourd'hui, ou exportait
durant, la dernière année normale, pour
$882,000.000 de marchandises, et ai 72 p. 100
de ces exportations provenaient de ces deux
provinces, en grande proportion du terri-
'toire non desservi par le National canadien,
ces exportations cnt dû se faire par voie
du Paci fque-Canadien et du Grand-Tronc;
et, de fait, Portland est de seul port de mer
que le Grand-Tronc etteigne et serve durant
les mois d'hiver. . Parce que le National ca-
nadien n'atteint pas les centres industriels
du Canada, les exportations canadiennes
passent donc par un port américain; mais
så nous prenons la direction de ce chemin
de fer, le Gouvernement pourrait, si la chose
est désirable, adopter pour politique de di-
riger sur nos ,propres ports de mer une
grande partie des produits qui proviennent
de chez nous, plutôt que de les laisser di-
rectement transporter à un por.t étranger.
Ces considérations peuvent exactement se
rapporter aussi à nos imrportations. Les im-
portations au Cenada furent de $564,500,000
dont...

L'honorable M. GORDON: L'honorable
ministre veut-il dire que la masse de nos
exportations passe aujourd'hui par Port-
land?

L'honorable M. ROBERTSON: Oui, les
exportations manutentionnées par le Grand-
Tronc.

L'honorable M. GORDON: Est-ce exact?

L'honorable M. ROBERTSON: Oui.

L'honorable M. GORDON: Que faites-
vous de Montréal?

L'honorable M. ROBERTSON: Montréal
sert au transport durant la saison de na-
vigation.

L'honorable M. GORDON: Et après la
fermeture de la navigation?

ÉDITION REVISÉE
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L'honorable M. ROBERTSON: Je pré-
sume, honorables messieure, que personne
'n'ira s'imaginer que l'on emploie le port de
Saint-Jean ou de Halifax tant que l'on peut
employer 'le port de Montréal.

Durant cette année 1915, des marchan-
dises ont été importées dans la province
d'Ontario pour une valeurde $277,000,000,
et dans la province de Québec pour $180,-
000,000. Cela ne signifie pas que toutes ces
marchandises restent dans ces deux pro-
vinces; mais elles sont distribuées de tous
côtés par les importateurs. Si le National
canadien n'atteint pas ces grands dépôts
d'importations, il ne peut participer aux
bénéfices découlant de la distribution de
ces marchandises par tout le pays.

J'ai mentionné ces quelques faits pour
établir l'opportunité, 'la nécessité même
d'obtenir la direction du Grand-Tronc et
d'exploiter ce chemin de fer accessoirement
aux chemins de fer National canadien, si
ces chemins de fer du National canadien
doivent jamais représenter autre chose
qu'un passif.

Malgré l'importance de l'accès, par le
Uational canadien des centres industriels,
nous ne devons pas manquer de tenir
compte qu'une très forte proportion des
produits agricoles du Canada provient de
ce même territoire. En 1916, le Canada a
produit pour $26,000,000 de beurre, et à
elles seules ces deux provinces ont produit
pour $20,000,000 de cette valeur totale. En
la même année, le Canada a produit pour
$35,000,000 de fromage, et ces deux pro-
vinces ont à leur actif $34,000,000 de tout
ce fromage. Nous avons produit pour $58,-
000,000 de - bois, et ces deux provinces
figurent pour - $31,500,000 dans cette sta-
tistique. Je mentionne ces faits, honorables
messieurs, pour démontrer que notre ar-
gument ne s'applique pas seulement aux
produit& manufacturés, mais dans une
grande mesure aussi aux produits de la
terre, et pour démontrer que le trafic dont
profite aujourd'hui le Grand-Tronc devrait
être sous le contrôle du National canadien
dans l'intérêt de toute la population cana-
dienne.

Malgré l'importance de ces facteurs, il est
encore plus désirable que le National cana-
dien s'assure des communications avec les
chemins de fer des Etats-Unis. Les droits
de douane se sont élevés, l'an dernier, à
$147,000,000, ce qui indique un échange con-
eidérable de commeroe entre le Canada et
l'étranger. Je n'ai pas en ce moment les
chiffres qu'il me faud'rait pour établir la
proportion de ce commerce échangée avec
les Etats-Unis; mais je puis affirmer que
cette proportion est considérable, et si le

L'hon. M. GORDON.

chemin de fer du National canadien doit
recevoir du trafic des chemins de fer amé-
ricains, il lui faut des communications avec
quelquesuns de ces chemins de fer améri-
cain.s. Voyons donc comment la situation
se présente. J'ai été durant seize années,
mêlé aux affaires de chemin de fer, et l'une
des opérations qui m'étaient le plus fami-
lières est précisément celle du mouvement
du trafic et de l'échange du trafic. alVec des
lignes étrangères. Considérone un moment,
si vous le voulez,. la position du Pacifique-
Canadien; ces opérations l'intéressent d'une
façon toute particulière. Le 'Pacifique-Ca-
nadien échange du trafic avec le Maine-
Central à Calais, Vanceboro et Mattawam-
keag (Maine), à Dudswell-Jonction et à
Coockshire (Qué.); il en échange avec le
chemin de fer Bangor-Aroostock à Brons-
ville-Junction et à Grenville-Junction
(Maine); il en échange avec le Boston-
Maine à Lennoxville (Qué.) et à Newport
(Vermont); il en échange avec le Vermont-
Central à Farnham et à Standbridge (Qué.);
avec Je chemin de fer Rutland à Iber-
ville-Junction; avec le Q. M. et S., c'est-
à-dire le Deleware and Hudson, à Delson-
Junction; avec le New-York-Central à
Adirondack-Junction.

A la frontière de Niagara, sur le chemin de
de fer T.H. & B. que le Pacifique-Canadien
possède partiellement, il exploite un service
de voyageurs jusque dans la cit'é de Buffalo,
lequel lui procure des communications di-
rectes pour le transport des marchan-
dises avec chaque chemin de fer sor-
tant de Buffalo pour desservir les parties
centrales de la Nouvelde-Angleterre et les
Etats du centre. Il échange du trafic avec
le Michigan-Central à Saint-Thomas et à
Windsor, et aiguille ses trains de voyageurs
sur la voie ferrée du Michigan-Central jus-
qu'à Chieago. Il échange du trafic avec le
chenmin de fer Père-Marquette, avec le D.
T. & I, et avec plusieu.r autres chemins de
fer dont je pourrais dire les noms, en la
ville de Détroit. Au Saulit, il se racorde
avec sa propre ligne du Sault qui ilui donne
l'accès die tous les Etats du centre et de
l'ouest. Cette brève énumération n'est que
partielle, et elle n'est sans doute pas com-
plète, car je n'ai indiqué que de mémoire
<es divers raccordements. Ces endroits sont
ceux où le Pacifique-Canadien fait -un
échange de trafic, où il possède des facilités
par cet échange de -trafic avec les lignes
étrangères, dans l'Est canadien. Je me suis
déjà trouvé le chef de .l'une de ces stations,
à Brownyill-Junction, durant plusieurs an-
nées. A cet endroit, le Pacifique-Canadien
échange du trafic avec le Bangor-Aroostock
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qui est simplement un chemin de fer local
faisant le service à l'intérieur de V'FEat de
Michigan. Je me rappelle parfaitement avoir
dressé un état pour un comité dont je fai-
sais partie et qui négociait avec le chemin
de fer au sujet des gages des ouwriers, et
je sas ainsi que les taux du fret déli-
vré par le Pacifique-Canadien au Bangor-
Aroostòck, à ce seul endroit, se chiffraient
à $1,000,000 moins mille et quelques dollars.
Des milliers de wagons s'échangeaient en
ce seul endroit dans le cours d'une année.
Je mentionne ce petit fait qui montre ce-
pendant l'importaneve des comnmunications
d'échange avec les chemins de fer des Etats-
Unis.

QueUe est -la situation du Grand-Tronc?
Si je ne me trompe, de Grand-Tronc possède
des communications d'échange avec le Bos-
ton & Maine à Portland, avec le Maine-
Central à Lewiston-Junction (Maine) et à
North-Smtford (New-Hampshire). Il échan-
ge avec -le Boston & Maine à LennoxvilBe
(Québec). Il échange avec le Delewae &
Hudson à Saint-Jean. Il possède et ex-
ploite le VermontCentral qui a accès à tous
les endroits du Vermont et du New-Hamp-
shire, jusqu'à New-London, dans le Connec-
ticat. Il communique directement avec tous
les chemins de fer qui se dirigent à la
frontière de Niagara. A Détroit, il com-
munique avec le chemin de fer Wabash, avec
le (Père-Marquetite et avec d'autres. H1 peut
être intéressant pour le Sénat d'apprendre
que, durant l'année close au 1er octobre
1919, le chemin de fer du Grand-Tronc a
échangé avec les chemins de fer américains
704,163 wagons chargés de marchandises, re-
présentant un total de 16,642,000 tonnes. Ce
relevé ne nous montre-t41 pas l'mportance
d'établir un échange direct avec les che-
mins de fer américains, pour réussir dans
l'exploitation d'un chemin de fer au profit
de la population du Canada?

Quelle est, à cet égard, la situation du
Nationail canadien? A l'est des Grands lacs,
il n'a pas une eeule communication ai ce
n'est par le New-York & Ottawa, en la cité
d'Ottawa. Qu'est-ce que cela signifie pour
un chemin die fer? Cela signifie l'étouffement
complet, quant à la possibilité d'obtenir
une par.t équitable du trafic dont il devrait
se charger en ce pays. Malgré cela, malgré
le peu d'importance de cette communica-
tion d'Ottawa, le chemin de fer du National
canadien. jusqu'au 1er octobre de cette an-
née, a échangé quelque 14,000 wagons dont
9,229 étaient chargés. Si nous possédions
des communications directes avec plusieurs
de ces grands chemins de fer des Etats-Unis;
si nous pouvions y avoir accès, imaginez-
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vous l'échange de trafic et les affaires que
nous en obtiendrions; iamaginez-vous com-
bien ces opérations nous aideraient à ré-
duire et à supprimer les déficits auxquels
nous devons aujourd'hui faire face et qui
font eritiquer le Gouvernement par le pu-
bic et par quelques honorables sénateurs.
Une chance exceptionnelle se présente de
faire cesser cet état de choses, de noue pro-
curer des communicatione directes avec ces
grandes et puissantes lignes américaines,
de prendre une part légitime du commerce
allant à chaque endroit du Canada, d'aug-
menter ainsi le volume du trafic et de rendre
plus profitable l'exploitation des chemins
de fer que le Canada possède déjà.

Tous les honorables sénateurs convien-
droit qu'en toute entreprise, dans la ma-
nufacture, par exemple, surviennent des dé-
penses indirectes qui se produisent, quelles
que puissent être les recettes. Mais à me-
sure que la production augmente, ces dé-
pensea indirectes d'administration se ré-
duisent .proportionnellement au chiffre du
rendement. Le même principe s'applique
aux chemins de fer. Le chemin de fer doit
avoir un certain personnel administrabif; il
doit avoir un bureau de comptabilité, un
bureau de vérification, un bureau pour le
service des wagons, pour les marchandises,
pour les recettes du télégraphe, pour les
billets, et ainsi de suite. Si ce chemin de
fer perçoit relativement peu de recettes, le
coût de l'administration est proportionnel-
lement beaucoup plus considérable que si
les affaires du chemin de fer sont prospè-
res. L'exemple se trouve dans le compte
des frais d'eadministration du 'Pacifique-0a-
nadien. Proportionnellement au revenu de
son exploitation, les frais d'administration
du Pacifique-Canadien sont les moins élevés
de n'importe quel chemin de fer au Canada;
et d'Intercolonial, que l'on a tant décrié,
-vient au second rang, malgré les accusa-
tions que l'on ait souvent portées contre son
administration.

Puis-je faire quelques remarques à ce pro-
pos? J'ai réuni quelques renseignements de
façon à faire connaitre leur authenticité; ils
sont tirés de %a staistique des chemins de
fer de juin 1918, la dernière que l'on puisse
se procurer, et il importe d'y remarquer que
les revenue de l'exploitation -du Pacidique-
Canadien sont fixés à $160,274,000, et ses
frais généraux à $2,629,000, soit 1.74 p. 100 de
son revenu. L'Intercolonial vient ensuite.
En mettant ensemble les chemins de fer die
l'InterSohnial, le Prince-Edward-Island, le
St. John & Quebec, et de Transcontinental
national, le revenu combiné de leur exploi-
tation s'élève à $30,153,000, et leurs frais
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généraux à $580,000, soit 1.94 p. 100. Les
chemins de fer du National canadien, ou
ce qui était le réseau du Canadien-Nord,
avaient un revenu d'exploitation se anontant
à -$134,879,000, et leurs frais généraux s'éle-
vaient à $3,466,000, soit 2.56 p. 100. Ce qu'il
faut -remarquer, c'est que ai le revenu d'ex-
ploitation des chemins de fer du National
canadien, considérés comme une même en-
tre.prise, peut être augmenté par l'accroisse-
ment du trafic, il n'y a aucune raison pour
que le pourcentage du revenu d'exploita-
tion affecté aux frais généraux ne puisse se
réduire à la proportion du pourcent des au-
tres lignes de chemins de fer. Par exem-
ple, le Grand-Tronc a $50,000,000 de revenu
d'exploitation, et ces frais généraux s'élè-
vent à $1,434,000, ou 2.88 p. 100 (cette pro-
portion inclut de Grand-Tronc-Pacifique).
Ce rui doit nous intéresser, c'est ceci: dans
la fusion projetée, si le Gouvernement ac-
quière le Grand-Tronc et le combine avec
le réseau du National canadien, et si de re-
venu d'exploitation- augmente comme il de-
vrait augmenter et comme il augmentera,
alors, si, au lieu d'avoir quatre ou cinq
gérants, comne aujourd'hui, ce personnel
est réduit comme il est réduit dans l'ad-
ministration du Pacifique-Canadien, l'éco-
notie réalisée de ce chef représentera $1,-
026,000 par année, seulement sur le coût de
l'adninistration de ces chemins de fer. Au-
trement dit, ce chiffre de $1.026.000 annuel-
leiment capitalisé à 4 p. 100 représente un
placement de $26,650,000 de capital. Cet
item .me paraît mériter quelque considéra-
tien.

On a proposé, à la Chambre des com-
munes. (et je crois -qu'ici l'on s'est contenté
de faire allusion à cette proposition), que la
situation pourrait se régler plus avantageu-
sement en concluant une convention de tra-
fic avec le chemin de fer. Vu l'expérience
acquise et la connaissance des affaires
de chemins de fer, je crois absolu-
ment impossible une convention de trafic
entre deux chemins de fer qui ne se re-
connaissent pas réciproquement capables de
s'aider l'un l'autre. Je songe à la conven-
tion de trafic qui a été conclue il y a quel-
ques années entre le Grand-Trone et l'In-
tercolonial, convention qui doit emntinuer
encore, si je ne me tromne. Cette conven-
tion semblait manifestement avantageuse
aux deux chemins de fer. Le Grand-Tronc
ne possédait aucune ligne dans les Prov.in-
ces maritiîmes, et l'Intercolonial n'en avait
pas davantage à l'ouest de la jonction
'Sainte-Rosalie. Alors se conclua une con-
vention aux ternes de laquelle l'Intercolo-
nial eut accès à Montréal, et le trafic obtenu
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par l'Intercolonial à destinatdon de l'ouest
de Montréal fut remis au Grand-Tronc pour
parvenir à son point de livraison. Comment
cette convention fut-elle mise en pratique?
Quiconque est un peu au fait des opérations
de l'Intercolonial suir le -pont Victoria et à
la gare Bonaventure conviendra que cette
convention n'a produit que des disputes,
dont quelques-unes ne sont pas enoore ré-
glées. Nous parlons d'une convention de
trafic avec le Grand-Tronc, par laquelle le
Grand-Tronc remettrait de ses commaandes
au National canadien plutôt qu'au Pacifi-
que-Canadien pour poursuivre l'exécution
de ces commandes de transport jusque dans
l'Ouest. Hanorables messieurs, quelques
minutes avant l'ajournemen-t, je rappelais
les 75 localités d'Ontario desservies par le
Grand-Tronc et que de National canadien
n'atteint pas. L'honorable sénateur de De
Lanaudière (l'honorable M. C<asgr'ain) a fait
remarquer que la plupart de ces localités
sont desservies par le Pacifique-Canadien.
Voilà la réponse à sa remairque. Le Pacidfi-
que-Oanadien ne veut pas céder ce trafic
au Grand-Tronc, et il ne 'veut davantage le
céder aux chemins de fer du National ca-
nadien, car le plus longtemps de Grand-
Tronc restera une corporation distincte, le
plus longtemps le Pacifique-Oanadien garde-
ra le monopole de ce trafic à tirer du fond
de ces villes que le National canadien n'at-
teint pas, trafic destiné à des endroits que le
Grand-Tronc n'atteint pas davantage. C'est
pourquoi aucune convention de trafic pos-
sible avec le Grand-Tronc ne serait aussi
avantageuse au National canadien que pour-
ra l'être l'acquisition de là propriété du
Grand-Tronc.

J'ai dit un imot de l'approvisionnement
de charbon. Considérons ce point au point
de vue industriel. Avez-vous vu quelque
industrie manufacturière s'établir sur le
parcours des lignes orientales du National
canadien, là des endroits importants comme
Toronto? Je ne le crois pas, et pourquoi?
Parce que les industries manufacturières
ont besoin de charbon, que tout le charbon
doit venir des Etats-Unis, que le National
canadien n'a pas d'accès aux Etats-Unis
et que tout le charbon nécessaire à ces in-
dustries doit être transporté par le Grand-
Tronc, ou le Pacifique-Canadien en la ville
de Toronto, par exemple. Qu'arriverait-i'l
à une industrie qui s'établirait sur le par-
cours du National canadien? Tout le taux
de transport est chargé pour Toronto, plus
les frais d'aiguillage. Tant que ce système
sera suivi, les industries ne vont pas s'é-
tablir en des endroits où il doit leur en
coûter peut-être cinq dollars de surcharge
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par wagon pour se procurer du charbon.
Noua n'avons pas d'accès, aujourd'hui, aux
industries établies, et noua ne persuaderons
jamais à l'industrie de venir s'établir sur
le parcours de nos chemins de fer. Voilà
un point qui mérite d'être considéré lors-
que nous nous demandons si nous devons
faire l'acqusition du chemin de fer Grand-
Tronc.

Je n'ai pas parlé du principe de la na-
tionalisation, et je ne me propose pas d'en
parler longuement; mais je tiens à faire
observer que la question qui nous est sou-
mise ne comporte pas ce principe et ne
nohs engage pas à cette politique. La
question qui nous occupe est une simple
question d'affires: il s'agit de faire ce
qu'il convient de faire, ce que l'économie
conseile de faire dans l'état actuel des
choses. D'aucune prétendent que la pos-
session publique des chemins de fer et leur
emploitation par le .gouvernement ont fait
fallite au Canada; et ils ont cité -l'exemple
de l'Intercolonial. Je crois que le début
de l'exploitation de l'Intercolonial leur a
donné raison; mais d'après ce que je me
rappeUe et ce que je sais de l'exploitation de
l'Intercolonial, depuis l'époque où son ad-
ministration fut confiée à un bureau com-
posé de IMM. Tiffin, Pottinger et Brady,
les mauvais effets du favoritisme politique
commencèrent à disparaître; et lorsque sub-
séquemment, un ministre des Chemins de
fer, feu M. Cochrane, plaça M. Gutelius à la
tête du chemin de fer et lui donna carte
blanche, les abus cessèrent à peu près com-
plètement. En 1916, l'Intercolonial accusa
un surplus de plus de $3,000,000; et ce sur-
plus aurait été beaucoup plus élevé si les
taux de trinsport de ce chemin de fer
avaient été les mêmes que les taux d'autres
chemins de fer.

Me sera-t-il permis de citer un autre ex-
emple de propriété gouvernementale, et
d'amélioration de service due à cette pos-
session publique? J'ai parlé de la com-
pagnie de télégraphe Great-Northwestern,
jusqu'à l'époque où le gouvernement fit
l'acquisition du Canadien-Nord. Le service
de cette compagnie de télégraphe était tout
simplement ridicule. Il n'est pas encore
parfait, mais il s'est grandement amélioré.
Je fais mention de ce fait pour établir cette
vérité que la possession publique ne doit
en rien gêner l'administration compétente
et la bonne exploitation d'un chemin de fer.
Si voue accouplez l'idée de propriété pu-
blique avec celle d'exploitation gouverne-
mentale, vous serez justifiables de prévoir
des difficultés; mais -tant qu'un chemin de
fer est exploité comme une entreprise finan-
c*ère et tant qu'il se soustrait aux in-

fluences politiques, il n'y a aucune raison
pour que son administration et son ex-
ploitation ne soient pas aussi florissantes
et économiques que si ce chemin de fer
était.une propriété privée.

Je ne voudrais pas retenir votre attention
plus qu'il n'est raisonnable; mais je crois
devoir rappeler les intéressants commen-
taires que deux hommes éminents, qui
sont des autorités en matières de chemin
de fer, ont faits, il y a quelques temps, sur
la situation ferroviaire. Je citerai ce com-
mentaire de Sir Thomas Tait qui, en for-
mulant un certain projet devant provoquer
la fusion de nombreux intérêts engagés
dans l'industrie ferroviaire afin de réduire
les frais d'exploitation et d'augmenter les
profita, disait:

De considérables économies peuvent se réali-
ser dans l'exploitation et l'entretien si les cinq
réseaux compris dans ce projet sont administrés
comme un seul, pour le plus grand avantage de
tous ces réseaux formant un tout complet. L'em-
ploi des routes les plus courtes, les plus faciles
et conséquemment les moins coûteuses pour le
trafic, l'adoption ou l'abandon temporaire de
lignes inutiles ou de peu de valeur et qui n'af-
fectent guère le, public, la faculté d'employer
n'importe quelle force motrice et n'importe quel
matériel roulant-dans n'importe quelle partie du
réseau complet (ce qui empéche bien des allées
et venues inutiles, surtout pour les wagons de
fret, et procure un service plus efficace par la
diminution de ces allées et venues des trains.
sans toutefois que la suppression du doublement
actuel des services se fasse appréciablement sen-
tir au public, l'union, *plutôt que la séparation
des stations, des facilités terminales, des bu-
reaux, etc., avec une réduction correspondante
de personnel, une concentration de travail dans
les ateliers et ailleurs, tous les matériaux et
fournitures achetées en plus grandes quantités
et conséquemment & meilleur marché, etc. Les
économies pouvant se réaliser de cette façon et
de plusieurs autres manières sont si nombreu-
ses et le total qu'elles représentent est si consi-
dérable qu'elles couvriraient une bonne partie
du déficit des premières années de l'exploitation
du Canadien-Nord, du Grand-Tronc-Pacifique
et des réseaux du Gouvernement.

Voilà l'opinion d'un homme en qui, je
pense, chaque membre de cette Chambre re-
connaîtra une autorité sur les questions de
chemins de fer.

De son côté, M. W. F. Tye, ingénieur civil
et conseil, a exprimé des vues semblables
dans un livre paru en 1917 et au cours du-
quel il établit qu'une combinaison du Ce-
nadien-Nord, du Grand-Tronc-Pacifique et
du Transcontinental saccourcireit de soixan-
te nilles le trajet actuel du 'Pe£idque-Ca-
nadien entre Québec et Vancouver; la dis-
tance entre Montréal et Winnipeg serait
ainsi de soixante-quatre milles plus courite
que celle que le Pacifique-Canadien doit
franchir entre ces deux villes; entre Toronto
et Winnipeg, Île nouveau trajet serait de
vingt-huit milles plus court que celui du



278 SENAT

Pacifique-Canadien, de 108 milles plus court
que le trajet actuel du Canadien-Nord, et de
51 milles plus court que le -trajet que l'on
parcourt aujourd'hui en communiquant avec
le Grand-Tronc. Nous obtiendrions aussi
un trajet pilus court et pourvu.de meilleures
pentes que n'en ont aujourd'hui le Grand-
Tronc ou le Canadien-Nord entre Winni-peg
et Vancouver.

M. Tye fait en outre observer que le Ca-
nadien-Nord possède un réseau fort piteux
d'embranchements mal situés entre Ontario
et Québec. Il confirme en cela les remar-
ques que j'ai faites cet après-midi et ce soir
en vous expliquant que, dans l'Est cana-
dien, les lignes du Canadien-Nord sont .une
farce. Comme entreprise financière, ces li-
gnes de l'Est du Canadien-Nord me parais-
eent valoir autant qu'un hôtel d'un .million
de dollars qui serait bâti au pôde Nord et
que l'on voudrait remplir de voyageurs.

M. Tye poursuit que, pour réussir en res-
tant indépendant, le Can-adien-Nord doit se
iprocurer un réseau qui ne peut s'établir
qu'en doublant parallèlement le Grand-
Tronc ou le Pacifique-Canadien, et il estime
cette duplication inutile et sans valeur;
mais au lieu de cette duplication, il recoin-
mande le fusionnement des lignes exis-
tantes, et c'est ce projet qui nous est
soumis.

J'ai tché, honorables messieurs, impar-
faitement sans doute, de faire valoir quel-
ques conailématioùs qui démontrent l'oppor-
tunité d'une fusion entre ces propriétés de
chemin de fer, ainsi que la somme de bé-
néfices devant découler de leur exploitation
commune. Je me suis également arrêté, au
début, à cette question: Est-il désirable de
faire l'acquisition du Grand-Tronc; la pro-
position soumise au Parlement et que le
Sénat étudie en ce -moment est,-elle juste et
raisonnable? Je n'ai ipas la présomption, et
je ne me propose d'ailleurs pas de me pro-
noncer en expert sur les problèmes de fi-
nance; il me paraît néanmoins que l'affaire
que l'on nous propose revient sinplement à
ceci: que les obligations et les actions ga-
ranties du Grand-Tronc, et au sujet desquel-
les le Grand-Tronc a toujours rempli ses en-
gagements, seront simplement transférées;
c'est-à-dire que le Gouvernement continuera
à satisfaire à ces obligations à même le
revenu du chemin de fer, comme cela a
toujours été, sur les actions de première,
de deuxième et de troisième priorité et sur
les actions ordinaires, dont la valeur est
contestable, mais sur lesquelles le Grand-
Tronc a depuis de longues années payé quel-

revenu, sinon le revenu ordinaire payé
L'hon. M. ROBERTSON.

aux débentures et aux actions garanties, à
savoir 4 et 5 p. 100.

La valeur de ces actions particulières don-
ne lieu à quelque doute. Se basant sur les
reconmandations du rapport Drayton-Ac-
worth, de Gouvernement fit une offre à la
compagnie du Grand-Tronc, comportant
qu'un paiement annuel serait effecté d'a-
bord de $2,500,000 par année pour augmen-
ter après quelques années jusqu'à $3,600,000.
La compagnie du Grand-Tronc répondit:
" Non, cette proposition n'est pas satisfai-
sante; nous voulons une plus forte som-
me"; -et si je ne me trompe, la compagnie
fixa cette somme à $5,600,000. Il ne fut pas
possible d'en venir à une entente, et, il y
a environ un an, le Gouvernement mit fin
aux négociations en disant: "Nous ne pou-
vons vous offrir davantage ". Le Gouver-
nement croyait, et il savait sans doute aussi,
que le Grand-Tronc devait nécessairement
se rendre compte de sa situation financiè-
re; qu'il devait s'apercevoir que ses obliga-
tions continueraient à s'accumuler et qu'il
aurait un jour à revenir auprès du Gouver-
nement pour accepter son offre.

Comme alternative, on offrit alors de sou-
mettre à Tarbitrage la valeur des actions
et le prix qui devait en être payé, et c'est
cela que l'on propose de soumettre aux ar-
bitres. Est-il un mode plus équitable de
procéder? Je vous demande, honorables mes-
sieurs, si, dans le cas même où l'adjudica-
tion des arbitres comporterait un chiffre
plus élevé que celui auquel le Gouverne-
ment a arrêté son offre, les bénéfices devant
découler de l'acquisition du Grand-Tronc
et de son exploitation accessoirement, à celle
du réseau du National canadien, pour les
diverses Taisons que j'ai essayé d'appro-
fondir, ne dépasseront pas de beaucoup l'ad-
judication des arbitres, à quelque chiffre
qu'ils doivent l'établir, et ne réduiront pas,
dans la mesure de cette adjudication, le dé-
ficit que les contribuables de ce pays doi-
vent maintenant couvrir d'une année à l'au-
tre?

Qu'aurions-nous à faire, à défaut de cet
arbitrage? Si le Parlement décide que ce
traité ne doit pas se conclure; mais que le
projet soit remis à une autre session, les
obligations du Grand-Tronc continueront à
augmenter, et le coût actuellement exces-
sif de lexploitation du G.and-Tronc et du
Canadien-Nord dans l'Ouest, fonctionnant
comme deux corporations distinctes, restera
excessif et nous continuerons à payer ces
frais excessifs au lieu de les réduire au
moyen d'une fusion. Je suis d'avis que le
tribunal d'arbitrage ferait bon accueil au
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plaidoyer qu'avancerait la compagnie du
Grand-Tronc en lui représentant que, les
arbitres doivent tenir compte de l'accumu-
lation des dépenses additionnelles et des
obligations encourues depuis aujourd'hui
jusqu'à 'la date où le traité pourra éven-
tuellement se conclure. Et je crois que
chacun de nous agirait ainsi dans le cas
d'un différend commercial soumis à des
arbitres. Je désire donc appuyer ce bill,
parce que je crois qu'il doit servir au mieux
les -intérêts de la p-opulation canadienne et
aider à la prospérité des chemins de fer
du National canadien qui intéressent di-
rectement la population du Canada.

Encore un mot au sujet du Pacifique-
Canadien. Ce chemin de fer constitue, à
mon avis, le meiNeur et le plus beau réseau
de transport qui soit au monde. Je crois
aussi qu'il est administré de la façon la
plus efficace possible. J'ai été employé à
ce chemin de fer durant à peu près seize
années, et j'en ai connu tous les préposés
à son exploitation, du Pacifique à l'Atlan-
tique, parce que mes rapporte avec les em-
ployés me mettaient en contact avec tous
ces fonctionnaires de la compagnie. J'ai
pu me rendre compte de l'efficacité de
l'administration et ''exploitation de .ce che-
min de fer. Or, je désire vous déclarer
hnmnables messieurs, que, d'après moi, et
bien que je puisse en cela différer d'opinion
avec d'autres membres du gouvernement
(je sais 'les déclarations qui ont été faites
à la Chambre des Communes), la compa-
gnie du Canadien-Pacifique ne se soucie au-
cunement de s'emparer du Grand-Tronc.
Elle n'en a pas besoin. Elle a accès à
presque tous les centres industriels de l'On-
tario et du Québec que le Grand-Tronc at-
teint. Mais le Pacifique-Canadien ne dé-
sire pas voir le Grand-Tronc absorbé par
le National canadien, car tant que le Paci-
fique-Canadien n'aura d'autre concurrent
que le Grand-Tronc et que le Grand-Tronc
ne s'étendra pas au delà de la partie sud
de l'Ontario et du Québec, le Pacifique-
Canadien ne subim qu'une légère concur-
rence en ce qui touche aux longs transporte
à d'autres endroits du Canada-ce qui est
l'opération profitable. Cependant, hono-
rahles messieurs, le développement du Ca-
nada doit empêcher le Pacifique-Canadien
de souffrir de l'acquisition que nous pour-
rions faire du Grand-Tronc; T'augmentation
de l'industrie canadienne occupera ample-
ment ces deux grands réseaux de chemine
de fer; l'efficacité de l'administration du
Pacifique-Canadien servira de modèle à
l'administration des chemins de fer na-
tionaux, et il est nécesaire qu'il en soit
ainsi. Le National canadien lui faisant une

saine concurrence, le Pacifique-Canadien
devra continuer à veiller au perfectionne-
ment de son service. Que le service soit
la -borne de cette future concurrence, et la
population du Canada sera bien desservie
par ces deux grands réseaux.

Plusieurs autres détails mériteraient
d'être examinés; mais je crains d'abuser
de l'attention du Bénat.

Quelques SENATEURS: Continuez.

L'honorable M. ROBERTSON: Je pour-
rais .noter brièvement certaines nouvelles
insidieuses et trompeuses qui se publient
dans.quelques journaux. La chose me pa-
rait regrettable. Je ne sais à quoi tend
cette publicité. Le 23 octobre, le " Star "
de Montréal, commentant le projet d'ac-
quieition. disait en rédaction:

En faisant cette acquisition, le Gouvernement
assumera des obligations s'élevant à plus de
neuf millions. Même si le Gouvernement admi-
nistre le chemin de fer aussi économiquement
que le faisait la compagnie du Grand-Tronc, il
restera un déficit de $6,e0.0-e que les contri-
buables du Canada auront à couvrir.

Le journal fait précéder cette déclara-
tion par un état montrant que le Grand-
Tronc, exploité par la compagnie, accusera
cette année un surplus de $3,000,000; puis
il dit aussitôt que si le gouvernement s'em-
pare du Grand-Tronc, qui accusait cette
année un surplus de $3,000,000, nous assu-
merons un nouveau déficit de $6,000,000.
La vérité, que ce journal voulait sans doute
révéler. mais au'il n'a voint révélée, c'est
que le déficit général et réel de S9,000,000,
d'après son état, serait réduit à $6,000,000
du fait de ce surplus de $3,000,000, ei le
Grand-Tronc faisait partie du réseau du Na-
tional canadien. Mais imaginez l'impression
que laisse cet article dans l'esprit du lec-
teur étranger aux choses de chemins de fer.
Cet article dit que 'le Grand-'Tronc accuse
cette année un surplus de $3,000,000 et que
le Gouvernement, en prenant le Grand-
Tronc à sa charge, assumera des obligations
pour plus de $9,000,000 et augmentera ainsi
son passif en prenant à son compte un
nouveau déficit de $6,000,000. il en faut in-
duire qu'il y aura un déficit de 9 plus 6, soit
$15,000,000, alors que la vérité montre que
ce déficit serait réduit de 9 à 6, d'après les
chiffres que le journal lui-même rapporte.

Le 1er novembre, le même journal fait
remarquer-et cette remarque ie paraît
significative:

Le danger réel de la situatIon réside autre
part.

Ayant précédemment commenté l'acquisi-
tion du Grand-Trone par le Gouvernement,
le journal disait en rédaction:
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L'énergique démenti du président Beatty n'é-
tait pas nécessaire pour tenir le C.P.R. à l'écart
de ce projet.

Alors le journal dit:
Le danger réel de la situation réside autre

part. D'un commun accord, la compagnie du
C.P.R. ne désire qu'une chose, dans l'intérêt du
pays et dans l'intérét de sa puissante constitu-
tion propre, et c'est un chemin de fer concur-
rent fortement organisé. La question Impor-
tante, c'est de savoir si une administration poli-
tique est capable d'organiser une pareille con-
currence. Quels résultats produisent aujour-
d'hui les administrations dans lesquelles la poli-
tique se mêle?

Le journal étudie la situation en Grande-
Bretagne, puis aux Etats-Unis. En pas-
sant, rappelons qu'avant l'époque où ils ont
pris le contrôle de tous leurs chemins de
fer, ni la Grande-Bretagne ni les Etats-Unis
n'avaient la moindre expérience de .l'exploi-
tation d'un chemin de fer. Nous savons
tous que, dans ces deux cas, l'exploitation
gouvemementale n'a pas été un succès. Mais
cette maison ne suffit pas à prouver qu'un
chemin de fer possédé par le Gouvernement
et pourvu d'une administration indépen-
d ante établie sur un pied d'affaires, ne doive
pas réussir. J'espère que les honorables sé-
nateurs ne rmanqueront pas de tenir compte
des sentiments que le premier ministre a
exprimés dans sa lettre à l',honorable leader
de cette Chambre. Je sais que tous ceux
qui ont minutieusement étudié la situation
depuis deux ans, qui ont aussi quelque con-
naissance des conditione dans lesquelles opè-
rent et sont exploités les chemins de fer
en ce pays, sont consciencieusement d'opi-
nion, et savent aussi que la sulution pro-

'posée est la seule solution pratique du pro-
blème auquel nous avons à faire face; et que
si la fusion de ces propriétés de chemins de
fer s'effectue, et que si ce réalise la réduc-
tion du coût d'exploitation qui doit se réa-
liser et que si nous nous procurons des fa-
cil.ité au moyen desquelles le chemin de fer
du National canadien pourra avoir accès
aux centres industriels de l'Ontario et du
Quélec, avec des communications avec les
chemins de fer des Etats-Unis, le trafic du
National canadien ne pourra qu'.accroître
considérablement les recettes, et les profits
de son exploitation augmenteront d'autant
et le déficit disparaîtra dans Ja même me-
sure. Nous devons aussi tenir compte du
fait que la grande majorité de la population
canadienne, ainsi que l'honorable leader du
Sénat l'a fait observer ce matin, appuie la
politique de la possession gouvernementale;
et bien que ce bill ne comporte pas l'acca-
parement des services Dublics par le Gou-
vernement, qu'il ne repose pas sur ce prin-
cpe, la population du Canada approuverait

L'hon. M. ROBERTSON.

ce principe de la nationalisation, si ce prin-
cipe était soumis aujourd'hui à ses suf-
frages.

Considérons donc l'avenir, plutôt que le
passé. Oublione un moment les causes et
les circonstances de l'état actuel des choses,
et concentrons notre esprit sur cet'e ques-
tion: Comme représentants du peuple cana-
dien, que devons-nous faire pour servir le
mieux possible les intérêts de notre popu-
lation en général? -Si nous abordons cette
question dans un pareil esprit et si nous
n'avons d'autre objet que celui-là, il me
semble qu'il ne peut y avoir qu'une seule
réponse, et c'est d'accepter ce projet et de
réaliser de considérables économies d'exploi-
tatfon, d'augmenter considérablement du
même coup l'efficacité du service. Et si,
après tout cela, nous n'obtenons aucun bon
résultat de cette ernérience d'exploitation
de ces chernins de fer devenus propriété du
Gouvernement, en quelle situation nous
trouverons-nous? Si nous posédons le Na-
ticnal canadien, situé comme il l'est aujour-
d'hui, que rapporterait-il à une enchère, s'il
est relié au Grand-Tronc dans l"Est?
Relié au Grand-Tronc, il acquiert une
plus-value considérable; je ne m'aventurerai
pas à mentionner le chiffre de cette plus-value, mais si c'est le sort qui lui est ré-
servé en définitive, la logique nous fait un
devoir d'acquérir le Grand-Tronc et d'en
faire un .réseau parfaki, de sorte que si la
propriété publique administrée par une cor-
poration ne réussit pas,-quelque futur Par-
lement possédera du moins un actif qui ne
manquera pas d'attirer un acquéreur. Au
contraire, sans l'acquisition du Grand-
Tronc, vous ne vous trouverez pas dans cette
avantageuse situation.

L'honorable M. GORDON: Puis-je poser
une question à l'honorable -ministre?

L'honorable M. ROBERTSON: Sans doute.
L'honorable M. GORDON: J'ai coniris

que l'honorable sénateqr estime que les li-
gnes orientales du National canadien sont
une farce. Est-ce exact?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Le
Canadien-Nord.

L'honorable M. GORDON: Dois-je en con-
clure que nous, qui avons favorisé l'acqui-
sition du Canadien-Nord, avons été déçus?

L'honorable M. ROBERTSON: Nullement.
J'ai dit que la ligne orieni'.ale du Canadien-
Nord (je ne me suis peut-être pas servi
exactement de ces 'mots, .mais j'indiquais la
partie de l'ancien réseau du Canadien-
Nord), j'ai dit que des lignes orientales de
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l'ancien réseau du Canadieu-Nord, exploi-
tées indépendamment, constituent une far-
ce. La ligne occidentale du Canadien-Nord
est la seation des chemins de fer de l'Ouest
canadie4 qui soit la plus profitable.

L'honorable M. GORDON: L'honorable sé-
nateur a dit que les lignes de l'Est sont une
faroeP

L'honorable M. ROBERTSON: Oui.

L'honorable M. GORDON: Telles qu'elles
existent aujourd'hui?

L'honorable M. ROBERTSON: Oui.
L'honorable M. GORDON: Telle qu'elles

existaient lorsque nous en avons fait l'ec-
quisition, elles valaient moins encore.

L'honorable M. ROBERTSON: Non, parce
qu'elles faisaient partie d'un réseau que
nous achetions et dont la portion principale
avait de la valeur.

L'honorable FREDERIC NICHOLLS: Ho-
norables messieurs, c'est avec un sentiment
profond de ma responsabilité que je nie lève
pour adresser la parole sur cette impor-
tante question. Je crois avoir toujours
loyalement appuyé le Gouvernement actuel,
et mon désir est de me conformer à ses
vues. Je pourrais ajouter aussi que mes in-
térêts personnels et matériels trouveraient
plus d'avantages à suivre la ligne la moins
opposée en votant, sans hésitation, en da-
veur du principe général du projet de
loi. -D'un autre côté, j'ai toujours cru
personnellement aux idéals élevés du Sénat.
Nous constituons le dernier tribunal d'appel
contle toute loi mal conçue ou adoptée à la
hâte, et nous sommes ici pour agir dans le
meilleur intérêt du pays, quels que soient
nos sentiments personnels. Je dois avouer
que la ligne de conduite à suivre m'a beau-
coup préoccupé. J'ai tenté de me prouver,
comme partisan du Gouvernement, que je
pouvais croire qu'il avait donné à cette
question toute la considération juste et né-
cessaire qui me permettrait de voter pour
le bill, sans hésitation, tel qu'il a été pré-
senté ailleurs. Cependant, je regrette de
dire que ma conclusion finale a été que je
manquerais à mon devoir envers moi-même
et mon pays si je n'avais pas le courage de
me lever ici et de dire ce que sont mes sen-
timents sur ce nrojet. Je ne m'oppose pas,
honorables messieurs, à la nationalisation
des chemins de fer; je ne m'oppose pas
à l'acquisition du réseau du Grand-Tronc;
mais je m'oppose de toutes mes forces à la
folie du pays qui, en ce moinent particu-
lièrement, s'engage avec si peu d'étude et

de considération dans ce qui sera sans
doute la plus grande transaction qui fût
jamais présentée au Parlement. C'est avec
beaucoup d'intérêt que j'ai écouté, ce
matin, le leader de cette Chambre, leader
respecté des deux partis. Je crois qu'il
s'est surpassé dans son discours et, en tout
cas, il a surpassé tous les efforts qu'il a
faits depuis que je suis entré au Sénat. Mais,
nonobstant son brillant talent, je crois que,
sous plusieurs rapports, ses arguments ten-
daient plutôt vers le renvoi à plus tard.
Inutile de dire que je ne voudrais pas re-
courir à un raisonnement manquant de quel-
que manière de bienveillance envers lui.
Je ressens envers mon -honorable leader ce
que, sans doute, il ressent à mon égard.

To his virtues ever kind
To his faults a little blind;

et j'ai l'intention de conserver ma cécité
pour plusieurs des raisonnements qu'il a
développé parce qu'ils n'ont pas une impor-
tance sensible relativement à la question
que je me propose de discuter.

Cependant, il y a deux ou trois sujets
que je crois de mon devoir de traiter. Je
puis dire que le brillant discours de l'ho-
norable leader du Gouvernement m'a pres-
que fait oublier mon serment d'office. Mais
je crois que ce serment nous impose l'étude
complète de toutes les affaires d'Etat. Nous
jurons de faire de notre mieux, que ce
mieux soit bon, ou indifférent, pour le ser-
vice du pays, et nous -jurons d'étudier loyale-
ment et attentivement -toutes les mesures
importantes qui peuvent se présenter de-
vant le Parlement, puis de voter selon nos
sincères convictions.

L'honorable leader du Gouvernement a
mentionné le fait que la plupart de nos pre-
inières lois touchant les chemins de fer ont
été autant d'erreurs. Je crois que c'est là
l'argument le plus fort qu'on puisse trou-
ver pour retarder l'adoption du présent pro-
jet de loi tant que nous n'aurons pas à
notre disposition plus de renseignements
que ce qu'on nous a donné jusqu'ici. Il est
bon de courir des risques; mais la conduite
de l'honorable sénateur me rappelle celle de
cette dame qui disait à son mari: " Je viens
d'acheter un billet de loterie à tirer sur un
auto." " Oui," dit le mari, " mais com-
bien de chances y a-t-il?" "Oh," reprit la
dame, "c'est justement ce qui m'a. décidée.
Il y a mille chances et nous ne pouvons pas
manquer de gagner avec autant de chan-
ces." Dans le cas qui nous occupe, nous
avons mille chances de commettre une er-
reur. L'honorable sénateur nous a dit qu'il
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y avait quarante, ou cinquante compagnies
filiales. Chacune de ces compagnies a des
centaines de ramifications se rattachant à
ses diverses dettes et à l'entretien et l'ou-
tillage de ses propriétés. J'avoue que j'ai
trop peu de renseignements sur ces ques-
tions pour me permettre de prendre une
décision en ce moment. J'ai soigneusement
lu tous les discours prononcés ailleurs et qui
figurent dans le " Hansard "; j'ai lu atten-
tivement les journaux pour chercher des ren-
seignements, et cependant, je sens, je res-
sens consciencieusement que je n'ai pas
trouvé les renseignements que je désirais
pour .,porter un jugement parfaitement
éclairé et sans préjugés, non sur la sa-
gesse de l'acquisition, mais sur la sa-
gesse de conclure une aussi importante af-
.faire avec les maigres renseignements qui
ont été fournis au pays durant seulement
deux ou trois semaines.

Quand on fait une acquisition, dans le
monde des .affaires, on étudie toujours deux
importants facteurs. Le premier est: le prix
est-il juste et susceptible de rapporter un
profit à l'acheteur? Le second est: le mo-
ment est-il opportun? Messieurs, nous
n'avons pas discuté le prix, paroe que nous
avons décidé de. déléguer nos responsabilités
à un bureau d'arbitrage qui décidera cette
question sans que le Parlement ait rien à
dire sur ce qui concerne les conditions de
l'achat. Cela, en soi, n'affecterait pas aussi
sérieusement mes vues si on nous avait
donné une copie de l'arrangement qui doit
être soumis aux actionnaires du Grand-
Tronc. En réalité, je crois que cet arrange-
ment n'existe pas, et le Parlement du
Canada se trouve placé dans cette po-
sition vexante qui fait qu'on nous de-
mande d'adopter un projet et de don-
ner -un blanc-seing, cependant que les
actionnaires du Grand-Tronc se trouvent
dans une posture bien plus favorable, parce
qu'on ne leur demande pas d'exprimer une
opinion tant qu'ils n'auront pas vu une co-
pie de cet %rrangement signé, scellé et li-
vré-un arrangement dans lequel le Parle-
ment n'aura pas eu son mot à dire et que,
de fait, il ne pourra voir tant que la
transaction ne sera pas accomplie. Je ne
crois pas que ce soit placer le Parlement
dans une position raisonnable et je ne puis
pas voir quels maux surviendraient si le
bill était ajourné à la session prochaine. Sur
ce point, je suis parfaitement d'accord avec
l'amendement proposé par mon honorable
ami de Middleton (l'honorable W. B. Ross),
demandant de remettre l'étude de cette
question à la prochaine session. Pendant
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l'intervalle, nous pourrons nous procurer
plus de renseignements, enquêter et nous
former une meilleure idée de l'opinion pu-
blique* sur l'opportunité d'une entreprise
aussi considérable. On présume que le Par-
lement se réunira d'ici à trois mois, Alors,
devons-nous présumer que, si cette question,
qui nous est tombée aussi subitement que
la foudre du ciel bleu, n'est pas réglée dans
deux ou trois semaines, le Canada devra
souffrir considérablement? Je crois que l'ho-
norable leader du Gouvernement a exposé
la situation exacte quand il a fait compren-
dre que la conclusion de cette affaire est
absolument iéoessae à La solvabilité du
chemin de fer national. C'est le pire ar-
gument qui se puisse placer devant un bu-
reau d'arbitrage. Dans la vie commerciale,
ce n'est pas l'habitude, si un individu, ou
une corporation désire acheter un article
quelconque, ou une propriété d'aucune sorte,
de faire précéder la discussion par la dé-
claration que " si nous ne pouvons pas
l'acheter de vous, ,cela indiquera le défaut
de valeur de notre propre entreprise." Je
crois que cette déclaration du leader du Gou-
vernement disant que cet achat est absolu-
ment nécessaire à la bonne exploitation de
notre réseau d'Etat actuel,, suffit pour inti-
mer aux arbitres qu'ils doivent donner une
grande valeur à. l'actif qu'on soumet à leur
adjudication. Cela, après tout,, ne serait
pas si important, si le Parlement, ,je repré-
sentant du peuple, avait une occasion d'ex-
primer une opinion après la décision. Je-
crois que l'on a proposé que la décision des
arbitres fût sujette à une ratification finale
du Parlement, mais cet amendement n'a
pas été adopté et il ne se voit pas dans le
bill actuel.

Je ne compte pas discuter à fond la ques-
tion financière; mais je crois qu'avant d'as-
sumer une si lourde responsabilité, nous de-
vrions au moins tenir compte de la situation
financière actuelle du pays. Dans le monde
commercial ordinaire, quand on conclut un
arrangement, ou que l'on fait un achat,
l'acheteur voit tout d'abord s'il est en me-
sure de payer. En conséquence je n'ai pas
à m'excuser si j'expose aux honorables
membres du Sénat quelques faits touchant
notre position financière au moment actuel.
Je m'occuperai brièvement, peut-être trop
brièvement, de quelques faits et chiffres qui,
je crois, pousseront les honorables séna-
teurs à considérer l'importance de la situi-
tion financière dans l'éétude finale de toute
ligne de conduite que nous pourrons décider
au sujet de l'adoption de ce projet de loi. Il
y a cinq ans, l'intérêêt sur notre dette fédé-
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rale était seulement de 133 millions de pias-
tres par année. Aujourd'hui, après si peu
de temps, il est de 115 millions. En sus de
ces 115 nildos, il y a une dépense annuelle
de 30 à 40 millions pou les pensions, ou un
total défini de 150 millions par année, aux-
quels on doit ajouter les déficits de nos che-
mins de fer natiàneux, ou probablement
quelque 25 millions, ce qui fait un grand to-
tal de 180 millions. L'estimé global de nos
revenus pour l'année, y compris les douanes
et les contributions indirectes, ,la taxe des
profits de guerre et l'impôt sur le arevenu,
etc., est de 280 millions, ce qui laisse un reli-
quat de seulement 100 millions pour les dé-
penses ordinaires et extraordinaires. Je
ne crois pas me tromper, messieurs, en di-
sant que nos dépenses totales de oette an-
née se chiffreront à 700 ou 800 millions -
plus près de 800 millions - si on comprend
les frais de démobilisation et les dépenses
sur le compte du capital, laissant ainsi un
déficit de plus de 600 millions. Au cours des
dernières années on nous a tellement accou-
tumés à traiter par de grosses sommes que
ces chiffres n'ont peut-être pas l'effet qu'ils
auraient eu il y a quelques années; mais
quand .nous réfléchissons que nous aurons
un déficit de plus de 500 millions, cette an-
née-ci,, en sus des dépenses .estimées, et de
650 millions en sus des dépenses estimées il
y a cinq ans, il est certainement temps de
s'arrêter et d'étudier - attentivement une
question qui promet d'ajouter un autre
demi-milliard à notre passif. Nous savons
qu'on ajoutera à notre passif un montant
d'un demi-milliard. Nous savons qu'on doit
aussi déduire de ce chiffre un certain mon-
tant d'actif; mais le passif est fixe et l'actif
est problématique.

J'ai remarqué, comme l'ont fait sans doute
les honorables sénateurs, que le sous-minis-
tre des Finances, M. Boville, a, l'autre jour,
soumis à un comité du Parlement un état
montrant qu'en sus de Ia dépense au comp-

te du capital de $529,122,445, couverte par
les estimations de l'année fiscale courante
adoptées par le Parlement en session régu-
lière, on doit ajouter les suivantes: Pour
payer les -frais de séquestre du Grand-Tronc,
y compris les intérêts et le déficit sur l'opé-
ration: 15 millions; prévisions-pour crédit
à la Grande-Bretagne et pays alliés, 125
millions. Ces chiffres augmentaient les obli-
gations du pays, - en plus des dépenses
courantes - jusqu'à un montant de $699,-
122,445. Depuis que cet état a été présenté,
j'ai vu des estimations supplémentaires qui
se chiffraient à 62 millions de plus.

Or, honorables messieurs, il est très bien,
durant cette heure de prospérité, de nous

féliciter sur notre habileté à faire face aux
dépenses, il est très bon de sentir que nos
emprunts de la Victoire ont eu un grand
succès - et je compte que le succès de
l'emprunt qui es prépare sera aussi grand.
Mais les chiffres que je viens de lire en-
traînent à d'autres emprunts de la Victoi-
re de plusieurs centaines de millions, pen-
dant plusieurs années à venir; et la ques-
tion est de savoir si le pays sera alors aussi
prospère pour couvrir ces emprunts qu'il
l'est aujourd'hui. Actuellement, nous pro-
fitons d'une balance avantageuse du com-
merce, parce que nos exportations excèdent
de beaucoup nos importations. La raison de
cette balance favorable se trouve dans le
prix élevé du blé et des autres produits agri-
coles. Mais, heureusement, ou malheureu-
sement, nos tableaux du commerce sont en
dollars et non en tonnage. Aujourd'hui, le
cultivateur reçoit $2.25 le boisseau de blé
qu'il vendait $1.00 il y a quelques -années.
La raison en est que les contrées dévastées
de l'Europe n'ont rien produit et que,
comme les autres pays qui ont de quoi ex-
porter, ,nous pouvons vendre le surplus de
nos produits moyennant un prix très élevé.
On peut cependant présumer raisonnable-
ment que les pays producteurs de blé, en
Europe, pourront, maintenant que la guerre
est finie, atteindre rapidement une aussi
grande mesure de production que durant la
période d'avant-guerre et cela limitera notre
commerce futur d'exportation jusqu'à un
certain point. Dès que notre commerce fu-
tur d'exportation sera limitté, les prix de-
vront baisser; et bien que notre tonnage dis-
ponible pour l'exportation puisse augmen-
ter, nos recettes en dollars décroîtront cer-
tainement. En 1917, date où il a atteint
son apogée, notre commerce étranger s'est
élevé à $2,552,000,000. Ce chiffre était de
250 p. 100 plus élevé que celui de 1915 et de
350 p. 100 plus élevé que celui de 1914. En
1912, nos importations ont excédé nos expor-
tations de 293 millions; mais cette balance
s'est transformée en 1917 et, au lieu de nous
être défavorable de 293 millions, elle est
arrivée à 542 millions en notre faveur. C'est
à cause de cela, à cause de la guerre et de
la prospérité qui nous est survenue pendant
la guerre, que nous avons pu supporter nos
fardeaux financiers. C'est parce que ce
torrent d'or payé pour les munitions, les
fournitures de guerre, le blé, tous nos pro-
'duits agricoles, tous les produits de la laine
et tout ce que le Canada peut produire,
s'est précipité dans notre pays que nous
avons pu faire face aux obligations que nous
avions assumées. Pensez-vous, messieurs,
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que cela puisse continuer? Est-il sage de
penser que cela puisse continuer? Personne
ne désire plus que moi - et je crois quetous les honorables sénateurs le désirent
aussi - voir cet état de choses continuer-
niais jamais marée ne s'est produite sans
reflux subséquent. On ne peut nier quenous avons atteint l'apogée, et les rapports
commerciaux en font preuve. Notre balan-ce de commerce, si favorable, diminue peuà peu et, à nes yeux, il est douteux quenous puissions nous trouver dans une posi-tion financière qui nous permettra de sup-porter, d'année en année, un fardeau de plu-sieurs centaines de millions en sus et audelà des revenus annuels de l'impôt.

Le statisticien du Gouvernement a esti-nié que la valeur globale actuelle de toutesles ressources du pays équivaut à environdix-sept milliards. Je veux être prudentau sujet de ces chiffres, et c'est pour celaque je les emprunte au rapport officiel dubureau des statistiques du Canada, tellesque publiées dans le "Bulletin Officiel Cana-dien. Je demanderai l'indulgence du Sé-nat pour donner les détails de cette comp.-lation, détails aussi instructifs que révé-lateurs. Je ne m'excuse pas de lire ici ceschiffres parce que, selon moi, tous tant quenous sommes, nous devrions être renseignés
sur des questions d'une importance aussi vi-tale pour le pays. C'est avec grandilo-quence que nous parlons de nos ressourcesinexploitées, et il est vrai que nous en pos-sédonim, ais oes ressources ne sont pas il-limitées. Il est aussi vrai que, si nousvoulons entreprendre le développement deces ressources, nous devons trouver des ca-pitaux pour ce développement; et, si nousvoulons des capitaux, nous devons économi-ser et travailler. C'est ici que nous devonstrouver les caitaux nécessaires à ce déve-loppement si nous ne voulons aller leschercher en dehors, et si nous devons leschercher en dehors, nous devrons d'aborddémontrer que le Canada est prospère etqu'il n'est pas surchargé d'obligations etcela afin de retenir la confiance des capita-

listes étrangers. Voici les articles de cetinventaire de la richesse nationale du Ca-nada:

Tableau I.-Inventaire ?e la richesse nationale
du Canada.

Agriculture:
Terres améliorées $Bâtisses...........
Instruments aratoires...
Bétail.......···.·.··......

Pecherles Total des capitaux
engagés.....NICHO.
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im

2,

1,1

VTaleur
8e actuelle.

792,229,000
27,48,00-0

02,261,000

47,143,125

Tableau I.-Inventaire de la richesse nationale
du Canada.

Valeur

- Aeticles. estimée actuelle.
outillage--·.. · ·. · ·.--.--. 140000.000

Manufactures-Usines et capi-

taux engagés.... ......... 2,000,000.000
Chemins de fer........... .,00,000,000Tramways urbains.... ... ... 200,000,000
Canaux.. ... 1230.00,ff0
Marine marchande. . · ·. .... 35,000,00
Télégraphes.. · ·.. ·. · .... ·. ... 10,0100,00.0
Téléphones...............95,0e000
Propriété foncière et édifices des

oites et villes (d'après l'éva-
luation de 14-0 localités.. .. .. 3,50,0,00,0 0Vêtements, mobilier et effets per-
sonnels................00,000,000Monnaies et or ou argent non

monnayées:
En dépôt chez le receveur gé-

néral.. .... 119,000,000
Espèces en banques.. 82,00,
Valeur des pièces monnayées.. 7,00 000Marchandises importées en maga-

sin.. ··. · · .. ·.... ...... 250,0000 00Production courante:
Agriculture...........1,621028,000
Pêcheries ................ 139,000,000
Forêts.. . .. .. · ... 175,00000 0Mines.. ·.. · ·. · ·. · ·..... 190,0o,000
Manufactures..... ...... 2.40 0.00.0 000

Ces chiffres ne sont pas les miens, ils
appartiennent au " Bulletin Officiel " et
viennent du bureau des Statistiques. Le
"Bulletin " ajoute:

Le bureau des statistiques explique que, mê-me si ce tableau forme un total de plus de dix-
neuf milliards de dollars, il y existe des répéti-tions qui diminuent ce total. Par exemple, sousle chef "Propriétés foncières et édifices" ontrouvera des "Usines" mises sous le chef "Ma-
nufactures". Les statistiques données pourmontrer la production manufacturière courante
semblent négliger le fait qu'en additionnant des
item comme les produits du blé.. de la farine,et de la boulangerie, on ajoute à la valeur des
matières premières, comme on le fait, du reste,
en comptant le minerai de fer, le fer en gueuses
ou en lingots, les barres, fils, etc. Le bureau
des statistiques croit qu'un estimé libéral des
richesses du Canada atteindrait de seize à dix-sept mill.iards.

Or, messieurs, notre dette nationale est
actuellement d'à peu près deux milliards.
Nous tentons d'y ajouter un demi-milliard
pour en faire une dette de deux milliards
et demi en face d'un capital engagé de seize
milliards. Je ne dis pas que cette propor-tion soit trop élevée. Chacun de vous, mes-
Sleurs, peut l'estimer comme il le désire
et aussi intelligemment que moi-même. Ce-pendant, ce que je veux établir, sans m'op-
poser à l'acquisition du Grand-Tronc par leGouvernement, ce qui peut être excellent enson temps, c'est que le cas n'est pas si
pressé, si désespéré que nous devions

1

.. $19,002,788,125Total........ .. ..

es

Articles-.
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trancher cette question qui n'a été devant
le public que depuis trois aemaiines. En
justice pour mousmêmes et pour le pays,
nous devrions prendre notre temps, nous
devrions nous accorder le bénéfice du doute
et, quand nous nous réunirons de nouveau
pour voter au sujet de cette acquisition
projetée, nous pourrons le faire intelligem-
ment, conscients que nous avons agi au
mieux de notre jugement et que nous ne
ne nous sommes pas précipités pour donner
notre appui à une entreprise imprudem-
ment pressée laquelle pourrait signifier,
non seulement pour nous.mêmes, mais sur-
tout pour les générations futures, l'impo-
sition d'un fardeau d'impôts qui restrein-
droit davantage notre développement natio-
nal.

Je ne désire pas faire trop durer mes ci-
tations de chiffres; mais je crois qu'il serait
de l'intérêt du Sénat et du pays de com-
prendre quelle proportion existe entre nos
obligations et notre dette nationale; de
saisir le rapport qui existe entre notre re-
venu et nos dépenses et, enfin, de voir si
cette grave question vient ou non en temps
opportun.

On nous a montré Croquemitaine en nous
disant que si nous ne décidons pas immé-
diatement que le gouvernement du Canada
achète ce réseau, le Pacifique-Cana-
dien l'absorbera. 'Pour moi, je ne crois
pas que cela soit possible. Je crois que
l'honorable sénateur de Middleton (l'hono-
rable W. B. Ross), quand il nous a lu, cet
après-midi, des extraits des statuts du Ca-
nada, et aussi des extraits de la loi des
chemins de fer que nous avons adoptée au
cours de la dernière session, a fait voir la
fausseté de cette prétention que le Paci-
fique-Canadien pouvait acheter le réseau du
Grand-Tronc sans le consentement et la
sanction du Parlement du Canada. Cepen-
dant, il est peut-être intéressant de lire à
ce sujet les observations faites par le pré-
sident du Pacifique-Canadien, dans un dis-
cours prononcé à Montréal pendant l'orga-
nisation de la campagne pour l'emprunt de
la Victoire dans cette ville. Il dit:

On devra me pardonner tout d'abord si j'at-
tire votre attention sur le fait que la loi défend

- absolument tout arrangement par fusion ou
combinaison des recettes entre' le Pacitlue-
Canadien et le Grand-Tronc, ou toute ligne
louée par cette compagnie et sous sa direction.
En second lieu, le Grand-Tronc double souvent
les lignes existantes du Pacifique-Canadien, ce
qui rendrait son acquisition à la fois inutile et
peu sage. Troisièmement, on ne saurait séparer
le Grand-Tronc du Grand-Tronc-Pacifique et de
ses dettes énormes-dettes qu'aucune corpora-
tion du Canada ne voudrait assumer, je le crois,
même si elle le pouvait. Enfin, l'acquisition du

Grand-Tronc, ou d'aucune de ces lignes, n'a ja-
mais été suggérée au Pacifique-Canadien, pas
plus que par le Pacifique-Canadien, et cette
question n'a jamais été prise en considération
d'aucune manière, et par aucun moyen, direct
ou Indirect.

Je comprends, messieurs, que je fais per-
dre le temps du 6énat. . .

Quelques SENATEURS: Pas du tout, con-
tinuez.

L'honorable M. NICHOLLS: ... et, plus
encore, je crois que lorsque ce projet de loi
sera présenté au comité général, si jamais
il y vient, j'aurai autre chose à dire au
sujet de certains amendements qui, s'ils
sont acceptés, pourront modifier les effets de
l'adoption de ce bill tel qu'il nous est ac-
tuellement présenté. Je veux répéter ce
que j'ai dit au commencement de mes re-
marques, c'est-à-dire que je comprends par-
faitement ma responsabilité. Se lever et
critiquer les actes du Gouvernement n'est
pas .chose facile pour un sincère partisan
du Gouvernement; mais, d'un autre côté,
il est un point de vue que je désire faire
ressortir et je vous demande ceci: si, placés
sur la route, vous voyez, dans une auto, vos
amis prendre une courbe dangereuse et si
vous faites .un signal pour les préserver d'un
danger pouvant les conduire à leur perte,
ne croyez-vous pas avoir fait votre devoir
envers ces amis?

Etant donné que nous discutons une loi
touchant les chemins de fer, je croie, mes-
sieurs, devoir attirer votre attention sur cet
avis, probablement le rmieux connu en ce
qui regarde les chemins de fer et qu'on
trouve dans tous les cantons, partout où la
voie ferrée traverse une grande route. Cet
avis est bien placé, il est simple et son but
est de préserver le public des dangers. Il
se lit: "Arrêtez, regardez et écoutez ". Or,
messieurs, je voudrais dire, en parlant de
ce .projet de loi, qu'à mes yeux, il serait
sage pour nous de nous arrêter tant que
nous n'aurons pas les renseignements suffi-
sants pour nous permettre de porter un
jugement intelligent avant que de voter
sur une question aussi importante. Je dis
aussi que nous devrions regarder soigneu-
sement et examiner les nombreuses. ramifi-
cations des multiples compagnies filiales
qui peuvent avoir une foule de dettes in-
connues, et nous devrions de plus étudier
soigneusement toutes les questions interna-
tionales qui peuvent être soulevées au sujet
de l'exploitation de 1,600 milles d'un réseau
en pays étranger. Mais, par-dessus tout,
permettez-moi de dire, messieurs, que nous
devrions écouter le jugement sortant de la
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voix du peuple du pays, lui qui n'a pa
exprimé d'opinion pour ou contre le projet
parce que ce projet ne lui a été soumis
comme aù Parlement, que depuis une pé.
riode de trois. semaines. Je serais heu-
reux de voter en faveur de cette acquisition
si je savais que le pays n'en souffrirait pas.
Je ne m'oppose nullement au principe de
l'acquisition par l'Etat; mais je déclare qu'il
est imprudent et peu sage, de la part du
Parlement, et surtout de la part du Sénat,
de prendre une décision hâtive, et cela sans
raisons suffisantes. En conséquence, je crois
qu'il serait sage de notre part, avant de
lancer le pays dans une dépense d'un demi-
milliard, dépense que nous ne pourrons ra-
cheter une fois faite, de nous arrêter, de
regarder et d'écouter. ~

L'honorable NATHANIEL CURRIE: Mes-
sieurs, quand la rumeur s'est tout d'abord
répandue - que le Gouvernement pourrait
bien acquérir le réseau du Grand-Tronc,
j'étais d'opinion qu'il serait mieux d'atten-
dre jusqu'à ce que notre système actuel
d'exploitation des chemins de fer ait été
éprouvé. Cependant, quand nous avons
su que le Grand-Trone ne pouvait pas rem-
plir ses obligations, et cela à cause du
Grand-Tronc-Pacifique, et que le Gouver-
nement devrait prendre les obligations de ce
réseau et mettre en exploitation les parties
les moins rémunératrices des réseaux com-
binés, j'en suis venu à la conclusion que le
Gouvernement devrait prendre ce réseau
du Grand-Tronc tout de suite, et cela sur-
tout parce que le réseau actuel du Gouver-
nement est tout en longueur, manque de
largeur et manque aussi complètement d'em-
branchements nourriciers. Le réseau du
Grand-Tronc ajoutera la largeur nécessaire
au réseau du Gouvernement et lui donnera
ses embranchements voulus, ce qui permet-
tra à tout le système combiné de payer
ses obligations déterminées. En outre, cela
permettra de grandes économies en évitant
le dédoublement des termini, des services
administratifs, des services de trains, des
impressions, annonces, etc.

Aucun doute n'existe au sujet de la valeur
de la propriété du Grand-Tronc. La plus
grande partie de son réseau traverse les
parties les plus riches des provinces de Qué-
bec et d'Ontario. Les principales objections
soulevées contre l'acquisition de ce réseau
semblent basées, d'abord, sur la crainte que
le Gouvernement ne se trouve en difficultés
avec celui des Etats-Unis au sujet du ré-
seau américain. Si les honorables séna-
teurs veulent bien examiner les chiffres sta-
tistiques, il constateront que les Etats-
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Unis envoient au Canada, en tonnage, en-
viron le double de ce que le Canada leur
envoie, et que cette énorme quantité de mar-
chandises achetées aux Etats-Unis passe
surtout eur les voies du Grand-Tronc aux
Etats-Unis. Les Américains sont des com-
merçants habiles et leur sinple dépit ne eau-
rait jamais leur faire faire quelque chose de
désavantageux pour eux; ils n'ont pas da-
vantage l'intention de mettre obstacle au
commerce sur le réseau américain du
Grand-Tronc, du moment que ce réseau leur
permet d'expédier leurs marchandises ici.
Avec le temps, je crois que nous constate-
rons, su contraire, qu'au lieu de créer des
obstacles ce réseau américain nous aidera.
Les Etats-Unis désirent voir leurs trains
atteindre les grandes villes canadiennes,
comme ils désirent voir des trains canadiens
toucher les grandes villes américaines; et
ils nous donneront toutes les facilités vou-
lues pour établir cet échange de commodités
entre les deux pays. Nous avons, dans le
pays, plus de trois cents. compagnies indus-
trielles qui dépendent de compagnies amé-
1icaines et, par conséquent, je ne crois pas
que les Etats-Unis veuillent faire quoi quece soit pour nous empêcher d'exploiter des
chemins de fer dans leur pays. En réalité,
et comme les cHases sont actuellement, ces
lignes appartiennent à des actionnaires an-
glais. et je crois que, si un changement
doit se produire, les Américains préfére-
ront voir le peuple canadien posséder ce
réseau plutôt que le peu-le de la Grande-
Bretagne.

Une autre objection semble être la crainte
de l'issue de l'arbitrage. Il n'y a pas de
doute que cette objection ne manquait pas
(le fondement, il y a deux ou trois semai-
nes; mais, depuis qu'on a nommé le troi-
sième arbitre, je crois qu'il est impossible
au Canada de trouver autre chose que la
justice dans cet arbitrage.

On dit encore, comme objection, que le
gouvernement canadien ne saurait exploi-
ter -un aussi vaste ,réseau de chemins de fer.
En réponse à cela, je dirai qu'on n'a jamais
entendu dire, dans le monde des affaires,
qu'on abandonne une entreprise étendue
et pleine de promesses de crainte de la voir
plus tard mal dirigée. Pour résoudre ce
problème de la direction, je proposerais,
messieurs, qu'une fois que le Gouvernement
aura acheté le réseau du Grand-Tronc, tous
les chemins de fer du Gouvernement et
toutes les lignes de steamers soient fusion-
nés avec le Paci-fique-Canadien et que le
Gouvernement prenne des actions dans la
compagnie fusionnée pour toutes ses proprié-
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tés, ce qui représenterait environ 40 p. 100
des actions de la compagnie fusionnée. Nous
savons tous que, depuis la Confédérationl,
le Canada a continuellement voté aux che-
mins de -fer, d'année en année, des suus-
des, des octrois de terres et des garanties
d'obligations au montant de centaines de
millions de dollars. L'honorable chef de
l'opposition disait, ce matin, que cela se
montait à un milliard. En vertu de l'arran-
gement que j'ai suggéré ces dépenses énor-
mes cesseraient à jamais et, au lieu de payer
de l'argent, nous recevrions tous les ans
des dividendes sur nos actions.

On pourra dire que cela créerait un énor-
me monopole; mais ce serait un monopole
excellent et dont tout le peuple du pays
profiterait. Avec un seul système de che-
min de fer il serait pratique et avantageux
de relier tous les grande centres de popu-
lation par des trains parourant 60 milles
à l'heure. Il serait aussi possible de mettre
au service des traversées de l'Atlantique
des navires faisant 25 noeuds et corespon-
dant, à Halifax, avec - les trains de 60
milles à l'heures, pour toutes les villes du
Canada et des Etats-Unis du Nord-Ouest.

C'est un fait reconnu que le commerce
suit toujours les meilleures lignes de trans-
port, et une compagnie comme celle que je
viens d'esquisser serait la plus étendue et
la plus efficace du monde, tant sur terre
que sur mer. Cela amènerait du commerce
au Canada dont le développement avance-
rait à très grands pas.

Quelques critiques disent que ce projet de
loi est pressé avec une hâte indue. Ils sem-
blant ainsi oublier que cette question est
devant le pays depuis bientôt deux ans. On
l'a discutée dans la presse comme devant
le Parlement, et je crois que c'est présente-
ment la troisième session durant laquelle
ce projet est plus ou moins débattu. Comme
je comprends la question, le Gouvernement,
après une longue série de conférence, a fait
une offre définie au Grand-Tronc pour l'ac-
quisition de son réseau, offre considérée par
ce dernier comme si basse qu'il a refusé de
l'accepter. Cependant, la compagnie a fi-
nalement accepté et, quand elle l'a fait, il
me semble qu'il appartenait au Gouverne-
ment, auteur de la première offre, de s'oc-
cuper d ela question et c'est ce qu'il a fait.
Si je comprends bien, l'offre n'a été acçeptée
que depuis quatre semaines et, en recevant
l'acceptation, le Gouvernement a inmédia-
tement commencé à. agir en demandant au
Parlement de ratifier l'arrangement.

En terminant, je dois ajouter que j'ai
étudié cette question soigneusement. J'ai lu

les discours prononcés au Parlement et en
dehors du Parlement et j'en suis venu à
la conclusion que le Gouvernement pouvait
maintenant prendre le réseau du Grand-
Tronc en vertu de la présente mesure que
je me propose d'appuyer de von vote. -

L'honorable GEO. G. FOSTER: Messieurs,
quiconque sait apprécier l'importance et la
signification de la dette nationale et de la
dette personnelle ne peut s'empêcher d'être
conscient de la grande responsabilité qui
lui incombe quand il doit étudier un projet
d'une aussi grande importance que celui
qui a été soumis avec une habileté consom-
mée par le leader du Gouvernement, et qu'il
doit donner un vote sur ce sujet. Je n'ai
pas l'intention de demander au Sénat
d'écouter une discussion académique sur
la question de l'acquisition par le Gou-
vernement ou l'Etat; je ne veux pas davan-
tage entrer dans tous les détails qui ont
rempli la presse et les discussions du Par-
lement canadien et d'autres paye depuis
des mois touchant la propriété et l'exploita-
tion des réseaux du continent par l'Etat.
Cependant, à mon .titre de représentant
d'une province, je désire que le Gouverne-
ment du pays donne le plus grand soin à
l'étude de la résolution qui a été présentée
cet après-midi par l'honorable sénateur de
Middleton (l'honorable W. B. Rosa), et of-
fre à ceux d'entre nous qui désirent réelle-
ment comprendre cette proposition, une vé-
ritable occasion de connaître toute ia vérité
sur cette grande question.

Comme l'honorable sénateur de Toronto
(l'honorable M. Nicholls), je ne puis pas dé-
clarer que, plus tard, quand le peuple ca-
nadien aura eu tout le temps voulu pour
étudier la question; quand on nous aura
donné les renseignements qui nous man-
quent actuellement, que ce ne sera pas le
devoir du peuple et le nien d'appuyer
l'achat du réseau du Grand-Tronc par le
Gouvernement. Mais ce que je répète au
Sénat avec la plus grande sincérité, c'est
que, tenant compte de la situation finan-
cière du pays, sachant qu'à ce moment nous
ne connaissons pas le montant maximum de
notre dette nationale, sachant, comme je le
sais, que nous avons d'énormes dettes se
rattachant à la guerre et qui ne sont pas ré-
glées; ainsi que de grandes obligations tou-
chant le rétablissement des soldats et d'au-
tres grands projeta nationaux, c'est que,
dis-je, il incombe au Sénat d'hésiter beau-
coup avant d'engager le pays dans des dé-
penses comme celles que représente l'achat
du réseau du Grand-Tronc à l'heure actuelle.
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J'eai écouté avec beaucoup d'intérêt l
discours de l'honorable ministre du Tra
vail (l'honorable M. Robertson), cet après
midi. Je l'ai vu s'étendre sur les questiom
de milles de lignes, d'arrangements de oir
culation et sur les vastes affaires faites
par les compagnies de chemin de fer du
Canada; iais je dois dire à l'honorable sé.
nateur qu'il ne m'a nullement convaincu
que les résultats qui se sont produits à la
suite de l'acquisition et l'exploitation par
le gouvernement aux Etats-Unis, ne se pro-
duiront pas ii même si nous avons un mo-
nopole des réseaux comme celui qu'il nous
a décrit et qu'il nous a dit désirer. Si, en
dépit de l'énergie, de l'habileté et du cou-
rage avec lequel il a adopté cette politique,
le peuple des Etats-Unis, désirant qu'elle
ait du succès, croyant pouvoir réussir, n'ob-
tient qu'une faillite malheureuse, quel droit
a un honorable ministre de penser qu'il
peut faire réussir cette même politique au
Canada en dépit du désastre qui s'est pro-
duit chez nos voisins du sud.

Quand je suis allé aux Etats-Unis, du-
rant les mois qui ont précédé l'accapare-
ment des chemins de fer de ce pays, tout
le monde était plein d'enthousiasme pour ce
projet soumis au peuple et tous comptaient
sur le succès énorme qui devait se produire.
Les taux de transport des marchandises
devaient baisser comme aussi ceux des voya-
geurs; on devait avoir une meilleure admi-
nistration; mais, au contraire, quel a été
le résultat? Dès après les trois premiers
mois qui ont suivi la nationalisation des
chemins de fer jusquia ce jour, on a eu un
système de chemin de fer déplorable et dé-
sorganisé. Il n'est pas aux Etats-Unis un
homme qui aurait le courage de dire qu'il
veut voir le gouvernement garder l'admi-
nistration ou la propriété des lignes de
chemin de fer des Etats-Unis. Il n'est pas
de journaux ou de magazines qui osent
soutenir cette prétention, ni dire qu'il est
bon que le peuple conserve cette adminis-
tration. Et cependant, nos ministres dési-
rent nous forcer à adopter une ligne de
conduite qui n'a apporté que des malheurs
là-bas comme elle en apportera ici.

Jetez les yeux de J'autre côté de l'Atlan-
tique et voyez les résultats qui se sont
produits en Angleterre et dans tous les
autres pays, sauf exception possible de l'Al-
lemagne, par l'administration et l'exploita-
tion des chemins de fer d'Etat. Ayant à
l'esprit l'expérience des autres, tout indi-
vidu qui viendra me dire que je dois ap-
puyer l'exploitation nationale des chemins
de fer dans mon pays devra jouer cartes
sur tables et me prouver que le succès cou- ,
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e ronnera le projet avant que je crois un seul
mot de ses paroles; et, que je sache, ni le
Gouvernement ni aucun de ses membres
ne l'a encore fait ou .tenté de le faire

On a dit que, peut-être, les résultats ob-
tenus aux Etats-Unie ne se produinaient pas
ici. Mais l'état de choses est le même
dans les deux pays et nous n'avons pas le
droit d'attendre d'autres résultats Tout
d'abord, le peuple américain a dû payer
600 millions de plus par année en' frais de
transport que sous l'administration des com-
pagnies particulières, par suite de l'augmen-
tation des taux et du prix des billets. Les
réseaux sont en dificit d'environ 400 millions
et il n'est pas un homme public qui oserait
aujourd'hui nier que toute cette tentative
n'ait misérablement échoué. Si tous les chif-
fres donnés au sujet des chemins de fer na-
tionaux, de l'accomplissement de l'échange
de commerce et'de la possibilité d'utiliser ce
que l'on a décrit comme un système pourri
que cette Chambre est forcée d'acquérir,
peuvent être prouvés, je ne -eux pas dire
que je ne serais pais prêt, plus tard, à ap-
prouver l'acquisition du réseau du Grand-
Tronc à un prix raisonnable; mais je dis
que c'est faire du camouflage que de pré-
tendre devant le peuple que parce que
nous avons acheté le Nord-Canadien, nous
sommes liés et attachés au principe d'ache-
ter le Grand-Tronc. Quelle histoire a été
donnée devant cette Chambre touchant no-
tre obligation d'acheter le Nord-Canadien?
Tout d'abord, nous étions en pleine guerre.
Il n'y avait personne dans tout le pays qui
ne fût rempli de craintes au sujet de ce
qui pouvait s'y produire, ou de ce qui pour-
rait arriver à nos soldats d'outre-mer, et
nous avons fait tout notre possible pour tenir
bon iusqu'à la fin de la guerre et jusqu'au
retour de nos soldats. Que nous a-t-on dit
pour nous faire acheter le Canadien-Nord?
"Si vous n'achetez pas le Canadien-Nord,
vos banques et vos compagnies fiduciaires,
vos autres chemins de fer et vos garanties
municipales et toutes les provinces du pays
seront ruinés et votre crédit national dis-
paraitra." La première -idée qui nous est
venue, c'est que nous pourrions donner de
joie aux ennemis et, du moins pour ma
part, quand Cette àdée m'est venue, j'ai dit:
" Non, s'il est nécessaire, pour sauver le
crédit du Canada, pour promouvoir le bien-
être des institutions du pays, de tenir bien
haut notre drapeau jusqu'à la fin de la
guerre, quelque.prix que cela nous coûte,
je voterai en faveur de l'acquisition du Ca-
nadien-Nord ". Mais, quelle est l'histoire
qu'on raconte. aujourd'hui, au pays et
,u Sénat? Tout danger d'invasion al-
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lemande est disparu, tout danger est dis-
paru pour nos soldats. Nous pouvons, dans
cette Chambre, réfléchir et peser soigneuse-
ment les aspects commerciaux de cette
transaction. Et, que nous raconte-t-on? La
même histoire qu'auparavant? Non. Il n'y
a pas de banqueroute menaçante pour le
pays, pas de malheurs pour le pays, pas
de zuine pour nos institutions canadiennes,
mais seulement, nous voyons des courtiers,
ou d'autres personnes venir de Londres et
nous dire: "Nous vous devons de l'argent
que nous ne pouvons payer, achetez ce que
nous avons et que le prix en soit fixé par
l'arbitrage." Je dis, messieurs, que les con-
ditions sont différentes, aussi diamétrale-
ment opposées que les deux pôles, et je ré-
ponds à ces messieurs: " Vous n'êtes pas
un groupe de philanthropes; vous n'êtes pas
de pauvres gens ayant besoin de protection;
vous n'avez pas construit ce -réseau du
Grand-Trone pour la gloire et le seul avan-
tage du Dominion; vous l'avez fait pour
réaliser des bénéfices, et cela dans le même
esprit que tous ceux qui ont placé de l'ar-
gent dans des institutions financières; vous
avez joué la mauvaise carte et vous avez
perdu ce que vous ne pouvez 'rattraper."
Cependant, vous nous devez de l'argent, je
ne dis pas que nous allons vous expulser
si vous ne payez pas; mais je vous demande
de venir débattre la question avec nous.
Vous dites que vous avez un bon réseau, et
notre ministre dit que nous en avons un
mauvais; voyons si nous pouvons les unir
et les sauver tous les deux; mais, pour
l'amour du ciel, - et j'en appelle au Sénat
-,ne liez pas les générations à venir par
un nœud susceptible d'étrangler le bien-
être financier futur du Dominion."

Mon tableau peut sembler trop sombre
et il se peut que l'accomplissement de ce
projet soit couronné de succès. Mais, en
attendant, que nous demande-t-on? De don-
ner à un bureau de directeurs dont nous
ignorons les noms, à une direction que
nous n'avons jamais vue et dont nois igno-
rons les capacités, la valeur d'un milliard
et demi des propriétés du peuple du pays
afin qu'ils les dirigent pour notre compte.
S'ils réussissent, c'est parfait; mais s'ils
échouent, si leurs bonnes habitudes, leur
habileté et leur manière d'administrer les
affaires de Ja compagnie, ne valent pas
mieux que celles d'autres compagnies de
chemins de fer du continent, que se pro-
duira-t.dl? Tout d'abord le pays ne retirera
rien de ce milliard et demi enlevé au peuple
du pays. De plus, ce qui est pire, nous
serons à la merci du jugement, de la bonne
volonté et de l'habileté de ces hommes si
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nous ne voulons pas faire tous les ans face
à un déficit. Avec des sommes nécessaires
pour donner le confort aux soldats qui sont
revenus, pour leur trouver des logements,
il serait malheureux que nous tentions le
hasard qu'iiplique ce projet. Je dis donc,
messieurs, que je ne saurais- entrevoir son
accomplissement tant que je n'aurai pas eu
toutes les facilités voulues pour étudier
la question.

Malgré tout ce qui a pu sefaire en An-
gleterre par sir Robert Borden, ou par
d'autres, il n'y a que deux ou trois semai-
nes que j'ai entendu dire que cette ques-
tion était d'une importance vitale pour le
pays. J'ai entendu des rumeurs à l'effet
qu'on devait acquérir le réseau du Grand-
Tronc; mais personne- ne nous a rien dit
des détails. J'ai entendu dire qu'il y avait
ici des courtiers jouant les actions à la
hausse. C'était là leur droit et: leur pri-
vilège et cela ne m'intéresse pas. Mais,
tout à coup, on me dit que ce projet est pré-
senté au peuple canadien et, de nouveau,
l'histoire se répète dans le pays. Il y a
quelqu'un qui ne saurait attendre. Les
morte ne pouvaient pas attendre pour la
construction du Grand-Tronc-Pacifique, et
maintenant on nous dit que les vivents ne
peuvent pas nous laisser étudier la ques-
tion et que nous devons acheter ce réseau
sans attendre une heure de plus. Le Sénat
du Canada devrait les forcer à attendre jus-
qu'au temps où ious aurons pu étudier cette
question, attendre jusqu'à ce que nous sa-
chions ce qu'elle signifie.

-A une date reculée de l'histoire ca-
nadienne, date noircie par la perte de ré-
putations et les faillites politiques de cer-
tains individus, on voit que l'honorable A.
G. Blair a donné sa démission de député et
résigné sa position dans le gouvernement
au sujet de la construction du Grand-Tronc-
Pacifique et qu'il a dit: " Attendez et étu-
diez e projet; mais n'embarrassez pas le
pays par ce qui peut amener la ruine." Et
un jour nous verrons réunis dans sa pro-
vince natale un groupe d'hommes et de
femmes sincères qui érigeront un monummt
à sa mémoire et en son honneur, non parce
qu'il a été le premier ministre de cette pro-
vince, non parce qu'il a été de ces chefs que
air Wilfrid Laurier a choisis pour former son
grand cabinet; mais parce qu'il s'est levé
sur le parquet de la Chambre et qu'il a dit:
" Attendez et étudiez avant d'engager le
pays dans la construction du GrandaTronc-
Pacifique." C'est dans cet esprit, messieurs
les .sénateurs, que je vous adresse la parole
ce soir et je vous demande, sans tenir
compte de vos sentiments politiques, lai-

ÉDITION REVISÊE
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sant disparaître de vos considérations tout
ce que vous ou moi pourrons croire; mais
vous attachant à cette simple question:
quelque raison existe-t-il de nous presser? A
moins que la même sirène qui chantait
alors ne chante de nouveau - à moins que
celui qui s'est levé sur le parquet de la
Chambre et força le Canada d'accepter
le Grand-Tronc-Pacifique tandis que Blair
démissionnait,-ne parcoure encore les rues
d'Ottawa ou d'autres villes en chantant la
même chanson trompeuse pour entraîner le
pays vers une fatale erreur financière? Jadis
on nous a dit que le Grand-Tronc supporte-
rait le fardeau, tandis qu'aujourd'hui, ni lui
ni personne ne peut nous dire comment les
comptes seront payés, ni qui les paiera.

Comme mon honorable collègue de To-
ronto (l'honorable M. Nicholls) je regrette
de me séparer sur cette question d'hommes
avec qui je n'ai aucun sujet de querelle
et avec qui je n'ai eu aucune divergence de
principes en quoi que ce soit, sauf
cette acquisition du réseau du Grand-Tronc.
Je le regrette tout particulièrement parce
que cette proposition arrive devant le Sénat
et m'est offerte à un moment où un homme
que j'aime, et que j'ai placé sur un piédestal
au-dessus de tous les autres canadiens vi-
vants, se trouve malade et absent. Mais
mon devoir -envers moi-même et mes en-
fante, mon devoir envers mon pays et ma
province est d'interpréter. leurs sentiments
fidèlement quand je ne puis m'accorder avec
ces hommes, et de dire au Sénat du Canada
que le peuple que je représente, le peuple
du district de Montréal et de la province
de Québec, ne comprend pas cette question.
Et ceux qui ne comprennent pas cette propo-
sition ne l'approuvent pas, et ils y sont mê-
me vivement opposés. Dans ce cas, pourquoi
ne pas attendre? Pourquoi ne pas tenir
compte de la grande province de Québec?
Nous nous réunirons dans trois mois et, -à
cette époque, le Pacifique-Canadien n'aura
pas absorbé le Grand-Tronc comme le dit le
ministre du Traval, et -tous ceux qui sont
ici savent, qu'ils le disent ou non, que la
situation sera alors exactement ce qu'elle
est aujourd'hui. Nous dirons au président
du ýGrand-Tronc: "Déclarez par écrit ce que
vous vendez au pays et quel est votre actif."
Nous devrons demander au président des
Etats-Unis et au gouvernement de ce pays
ce qu'ils vont dire quand nous posséderons
trente-cinq oorporations de chemins de fer
dans les .limites des Etats-Unis.

Mais mon honorable ami (l'honorable M.
Curry) dit que nous avons beaucoup d'inté-
rêts aux Etats-Unis et que ceux-ci en ont
beaucoup ici. Posséder une usine de pâte
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mécanique, ou quelque autre usine dans un
pays étranger est tout une autre affaire que
de diriger les réseaux de transport de ce
pays. Si vous avez des difficultés avec le
peuple de ce pays, ou ai vous ne vous en-
tendez pas, ou si-quelque Allemand, ou au-
tre citoyen du pays, trouve à redire, ou se
plaigne de ce que vous faites, de cas est
tout à fait différent. Je dis qu'une des pre-
mières choses qu'on devait présenter au Sé-
nat, c'était une déclaration venant des au-
tori.tés américaines et disant qu'elles
n'avaient pas l'intention de -s'opposer à la
ligne de conduite que nous nous proposons
de suivre. Pour ma part, je verrais avec
la plus grande crainte - et, j'empêcherais
la chose, si je le pouvais-le Japon, ou la
France, ou les Etats-Unis, acheter un réseau
entrant à Halifax, ou à Vancouver et com-
prenant des milles et des milles de chemin
de fer dans notre pays. Je m'y opposerais.
Je ne sais pas si les Etats-Unis s'y oppose-
ront. La bonne entente qui existe entre
les deux pays, aujourd'hui, peut nous per-
mettre d'obtenir l'approbation de notre pro-
position. S'ils approuvent le projet, étu-
dions-le, apprenons la valeur de ce que
nous désirons acheter, sach<ns en dollars
et en cents ce que nous gagnerons dans la
transaction. ce qu'est, en réalité, cet actif
décrit par le ministre du Travail et que,
ensuite, le Gouvernement revienne devant le
Sénat, dans trois mois, et lui expose toute
la question. Jouez cartes sur table et ai,
plus tard, il est de l'intérêt du Canada
d'acheter le Grand-Tronc, je voterai en fa-
veur du projet. Mais, parce que je crois
qu'il n'est pas de l'intérêt du Canada, pour
le moment, de voter en faveur de cet achat
tel qu'il a été exposé au Sénat, je voterai
contre le projet soumis et en faveur de
l'amendement de l'honorable sénateur de
Middleton (l'honorable W. B. Rose).

L'honorable GEORGE GORDON: Je
n'avais pas, messieurs, l'intention de parler
sur ce sujet ce soir; mais quand un ministre
responsable de la Couronne nous dit que
les lignes orientales des chenins de fer na-
tionaux du Canada sont une " plaisente-
rie " et, surtout, ayant appuyé le Gouverne-
nement pour lui faire acheter cette " plai-
santerie ", je crois qu'il est temps pour nous
de réfléchir sériéusement sur ce qu'on se pro-
pose d'imposer au pays à l'heure actuelle.
Si les lignes de l'est du Canadien-Nord ne
valent rien aujourd'hui, elles valaient pro-
bablement encore moins quand nous les
avons acquises, car, cette année, je crois,
nous avons dépensé au delà de 85 millions,
non seulement sur les lignes de l'est, mais
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aussi sur celles de l'ouest. Je puis donc
présumer que plusieurs millions ont été dé-
pensés pour ces lignes de 'est, et on nous
dit maintenant qu'elles ne valent rien. Si
j'avais su cela avant de voter en faveur
de l'acquisition du réseau, j'aurais placé
mon vote différemment. La proposition ac-
tuelle est-elle une autre " plaisanterie "P Si
c'en est une je désire vous dire qu'à mon
sens, elle coûtera bien plus qu'un dem.i-nil-
liard de dollars. On nous demande d'ache-
ter quelque dhose; mais on ne nous dit ni
le prix ni les conditions de vente. On nous
affirme que le Grand-Tronc est en banque-
route; puis, un autre se lève et nous dit
que cette compagnie constitue un actif con-
sidérable. A mes yeux, ceci devrait suffire
pour nous taire réfléchir et attendre des
renseignements supplémentaires sur cette
transaction, afin de noua permettre d'éclair-
rer notre esprit.

oPermettez-moi de vous citer quelques chif-
fres. Je vous les donne parce que personne
n'en a encore parlé ce soir. Prenons, par
exemple, l'état de l'actif et du passif, tel
qu'on le trouve aux pages 38 et 39. Nous
voyons, dans l'actif courant, un item de 43
millions. Quand j'ai vu tout d'abord ce
chiffre de l'actif j'ai cru que cette somme
serait disponible pour faire disparaître une
partie du passif. Un état de l'actif est
donné -ailleurs et, à ma grande surprise,
un des item lue représente 8 millions avan-
cés au Vermont-Central. Cet item est donné
comme actif courent. Selon moi, cet actif
constitue un trait particulier tout autant
pue Deut le faire un rail de la voie du Ver-
mont-Central. Un autre actif courent est
de 14 millions avancés au Grand-Trone-Pa-
cifique. Dans tout ce total de 43 millions
il n'y a pas, j'oserais dire, plus que 3 nil-
lons qui peuvent se classer comme actif
courant.

Quand nous trouvons de telles lacunes
dans les renseignements qui nous sont don-
nés, quand les comptes qu'on nous présente
ne sont pas exacte, cela ne devrait-il pas
suffire pour qu'on nous accorde un délai
afin que nous puissions avoir des rensei-
gnements aussi exacts que possible - à
quelques millions près, au moine - au sujet
du passif dont nous serons chargés s'il ar-
rive que nous achetions¯ce réseau de che-
min de fer? Nous ne savons même pas dans
quelles conditions on doit faire l'arbitrage
du capital-actions. On ne peut s'attendre
à ce que nous sachions ce que cela coûtera;
mais je dis qu'une partie des conditions de
cet arrangement, comme ai nous le payions
aux actionnaires, est le omontant d'argent
qu'il faudra pour mettre le réseau en bon
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état. En 1917, le rapport Drayton-Acworth
disait que les dépenses prévues étaient à
cette époque de plus de 51 millions, et nous
avons tout lieu de croire que les dépenses
prévues sont aujourd'hui de plusieurs mil-
lions de plus qu'alors. En. ma présence, le
ministre des Chemins de fer a déclaré que
le réseau n'avait pas été dnspecté récem-
ment et que, par conséquent, le ministère
ne pouvait savoir combien il en coûterait
pour mettre le réseau en' bon état. iloi,
cet aprèsmidi, le ministre du Travail a lu
un rapport de M. Mountain, ingénieur de
la Commission des chemina de fer, dans le-
quel il dit n'avoir pris que deux ou trois
jours, -le mois dernier, pour inspecter une
partie du réseau et qu'il a trouvé cette
partie en bon état. Est-ce aur un rapport
de ce genre que nous pouvons juger de oe.
grand réseau de chemin de fer?

L'honorable M. CROSBY: Trois ou qua-
tre mois. 1 i

L'honorable M. GORDON: Non, pas .trois
ou quatre mois, mais juste quelques jours.

L'honorable M. CROSBY: Non.

L'honorable M. GORDON: Les débats le
montreront demain.

L'honorable M. BEIQUE: Le 26 octobre,
L'honorable 'M. CROSBY: Non, c'était

en Juin.
L'honorable M. GORDON: Est-ce qu'il im-

porte, pour le moment, au Canada si, après
avoir acheté ce réseau, on doit y dépenser
un million, ou 75 millions? Je vous demande
messieurs, si cette affaire est de peu d'im-
portance pour le pays? Depuis que cette
question a été soumise au Barlement j'ai
.tenté de toutes mes forces de découvrir ce
que serait notre passif en dehors de la va-
leur d'arbitrage du capital-actions; mais,
jusqu'ici, je n'ai rden pu découvrir. Il me
semble que nous allons assumer un passif
de 635 millions au moins; en dehors de la
décision des arbitres sur la valeur du capi-
tal-actions. Je puis donc supposer que le
passif sera plus près de 600 millions que de
500. Ne croyez-vous pas qu'il serait raison-
nable que nous sachions à six, sept, huit
ou dix millions près ce que sera notre res-
ponksabilité?

L'honorable M. ROBERTSON: Puis-je
faire remarquer à l'honorable éénateur que
ce renseignement est donné clairement à la
page 1443 des débats de la Chambre des
communes, le 27 octobre?

L'honorable M. GORDON: Alors, qu'est-
ce que c'est?
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L'honorable M. ROBERTSON: Je ne l'ai
pas sous les yeux, niais le renseignement
y est.

L'honorable M. GORDON: L'honorable
ministre sait-il ce chiffre à dix, douze ou
quinze millions près?

L'honorable M. ROBERTSON: Je faisais
simplement remarquer à l'honorable séna-
teur que ce chiffre est inscrit aux débats.

'L'honorable 'M. GORDON: Je crois avoir
lu ce à quoi l'honorable sénateur fait allu-
sion et, autant que je me souviens, les
chiffres sont ce que j'ai dit il y a un mo-
ment, entre 500 et 600 millions, peut-être
535 millions.

Permettez-moi de vous dire que j'éprouve
de la sympathie pour les actionnaires de la
compagnie du Grand-T-ronc. J'en ai autant
pour eux que pour les actionnaires des au-
tres compagnies, ni plus ni moins. Les di-
recteurs de leur compagnie avaient les yeux
ouverts quand ils ont passé un contrat avec
le gouvernement du Dominion. A cette épo-
que, j'étais de ceux qui ont approuvé l'atti-
tude prise par l'opposition qui tentait de
persuader le Gouvernement de ne pas faire
cette transaction. Cependant, le contrat a
été ratifié. La compagnie du Grand-Tronc
a assumé certaines obligations et ils ont
pour ainsi dire endossé le projet. Aujour-
d'hui elle se lamente et tente de se sous-
traire à ses obligations; elle pleurniche et
va même jusqu'à dire que, si le Dominion
ne la traite pas avec la plus grande géné-
rosité, nous ne pourrons jamais trouver en
Angleterre les capitaux dont nous pourrions
avoir besoin plus tard. Je ne crois pas que
cela ait aucune importance et je crois que le
Dominion devrait aujourd'hui forcer la com-
pagnie à respecter son contrat.

Quelques-uns de mes collègues disent que
la compagnie est en banqueroute et ne peut
rien payer. Or, si elle est en banqueroute
et ne peut pas payer, cela doit terminer
l'affaire. Mais, si elle est en banqueroute,
comment se fait-il qu'une des premières
propositions de l'arrangement projeté soit
de garantir le paiement de douze milliions
et demi de livres sterling pour ses actions
garanties à 4 p. 100? En d'autres termes
nous mettons la compagnie en position de
valoir, un peu plus tard, si ce n'est main-
tenant, au moins 60 millions. Ce n'est pas
tout, les actions-débentures seront garanties.
On va garantir 155 millions de plus d'ac-
tons-débentures, partie à 5 p. 100 et partie
à 4 p. 100. Pour ma part il m'est impossible
de comprendre qu'une compagnie qui pos-
sède un tel actif soit en banqueroute. Si

L'hon. M. GORDON.

elle y est et si les actions-débentures valent
autant, je dis que le Gouvernement devrait
présenter à la compagnie une facture pour
le montant de ce qu'elle doit au Canada
et en demander le paiement. Si elle ne rem-
plit pas ses obligations, ce n'est pas à moi
de dire ce qu'il faudra faire, cette question
étant du ressort du Gouvernement qui diri-
ge actuellement les affaires du pays. Nous
ne sommes pas à une époque où le Caiada
peut se montrer trop généreux. Nous som-
mes à l'époque - et nous y serons toujours

- où le Canada peut se permettre d'être
juste. Si nous sommes justes pour les ac-*
tionnaires de la compagnie du Grand-Tronc,
et si nous leur accordons la même justice
qu'ils nous accorderaient dans le cas où
nous serions à leur place, on ne peut trou-
ver à redire à la conduite du Canada.

Les lourdes obligations qui nous surchar-
gent ont déjà été signalées ce soir. Jusqu'à
l'époque où le bill du Grand-Tronc-Pacifique
a été présenté à la Chambre basse, on nous
a fait croire que les finances du pays étaient
dans un tel état que nous ne pouvions pas
entreprendre de nouveaux travaux de déve-
loppement pendant quelque temps; nous ne
pouvions pas même continuer ceux que nous
avions commencés. Mais tout à coup, com-
me par magie, nous sommes devenus riches,
plus riches que jamais, si riches qu'il n'était
pas même nécessaire d'examiner le marché
que nous faisons, pourvu que nous puis-
sions acquérir ce réseau par arbitrage. Il
n'est pas d'homme d'affaires, que je sache,
qui achète ce qu'il veut par arbitrage; mais
beaucoup préfèrent l'arbitrage à un procès.
Je n'ai jamais entendu parler de personne
cherchant l'arbitrage quand il va faire une
acquisition et, d'après mon expérience, j'ai
toujours constaté que, quand j'avais endossé
le billet d'un autre, je devais payer ce
billet au jour de l'échéance s'il ne le payait
pas.

Or, à l'encontre de certains sénateurs et
certains membres de la Chambre basse, je
ne puis pas dire que la seule raison de ana
présente opposition, c'est parce que je suis
opposé au principe de nationilisation. C'est
simplement une raison additionnelle de
mon opposition. Je m'oppose à l'exploita-
tion publique simplement parce que, en .ie-
tant les yeux autour de nous, je constate
que le Canada n'a pas réussi dans ses ex-
ploitations publiques. Je sais aussi que les
Etats-Unis n'ont pas réussi dans leur exploi-
tation des chemins de fer, et la seule chose
qui puisse nous guider dans des affaires de
cette nature, c'est notre propre expérience et
celle des autres. Je ne crois pas qu'il y ait
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beaucoup de sénateurs voyageant beaucoup
sur les chemins de fer du pays, qui ne sa.-
chent pas que l'exploitation par le Gouver-
nement n'a pas obtenu le succès qui a été
obtenu par les compagnies particulières. Je
parle des chemins de fer en partioulier.

L'honorable M. CROSBY: Et les corpo-
rations particulières sont en banqueroute.

L'honorable M .GORDON: Sauf une.

L'honorable M. CROSBY: Aux Etats-Unis.

L'honorable M. GORDON: Que cela soit
vrai ou non, je sens que le Gouvernement
du Canada n'est pas en mesure d'exploiter
heureusement les chemins de fer. Je sais
par ma propre observation de l'exploitation
par le Gouvernement, qu'il ne peut pas,
même par des ministères qui sont sous ses
yeux, faire une exploitation aussi 'profiteble
que celle de corporations particulières ou de
particuliers. Dans ce pays, et pendant des
années, qu'avons-nous vu sous tous les gou-
vernementsP Nous avons vu que les affaires
du pays dans les divers départements n'é-
taient nullement conduites comme le se-
raient celles des corporations particulières,
et quand nous en venons aux chemins de fer,
la différence est encore plus marquée en fa-
veur de l'exploitation particulière. Nous
devrions être trop heureux de résoudre cette
affaire d'une façon différente de celle qu'on
propose. Tout ce que je demande au Gou-
vernement en ce moment, c'est de suspen-
dre cette question assez longtemps pour
nous éclairer. Toute la lumière désirable
doit être jetée sur cette transaction pour
nous faire connaître d'aussi près que pos-
sible combien cette transaction va coûter et
surtout si nous avons les moyens d'en
payer les Irais.

L'honorable M. DANDURAND:. Comme
les sénateurs semblent quelque peu fati-
gués après les trois séances que nous avons
eues aujourd'hui, je demande l'ajourne-
ment du débat.

Quelques SENATEURS: Continuez.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Nous avons hâte de vous entendre.

L'honorable M. McSWEENEY: Nous
sommes fatigués.

L'honorable ROAUL DANDURAND: Il me
semble que nous pourrions nous reposer
jusqu'à onze heures demain matin; mais si
les sénateurs sont aussi désireux de conti-
nuer qu'ils semblent l'être, je continuerai.

Le leader du Gouvernement à la Chambre
basse nous a demandé de donner la plus

minutieuse attention au problème qu'il a
placé devant nous. On nous a demandé de
donáier à la question toute la réflexion pos-
sible. C'est mon intention, reconnaissant
cependant que je souffre des mêmes empê-
chements dont les outres sénateurs se sont
plaints, c'est-à-dire de n'avoir pas à ma
disposition les renseignements que je de-
vrais avoir. Je aésire ajouter, bien que cette
affirmation puisse sembler inutile, que je
me donne à cette tache avec le plus complet
désintéressement. Les honorables sénateurs,
ou du moins certains d'entre eux, doivent
savoir que j'ai siégé au bureau de diSection
du Grand-Trone-Pacifique. J'en ai fait partie
depuis 1910 jusqu'à tout récemment. Je m'y
suis trouvé à cause de l'intérêt que
je portais à cette entreprise qui nous
procurait une nouvelle route transcon-
tinentale. Je faisais partie du 6énat
en 1903 qwnd on a soumis la proposition
de l'incorporation du Grand-Trone-Pacifique,
et c'est moi qui ai reçu du Grand-Tronc la
pétition que cette compagnie désirait pré-
senter au Sénat. Cette pétition demandait
qu'on lui permît de construire une ligne de
chemin de fer de Scotia-Junction, ou North-
'Bayen gagnant l'ouest jusqu'à Fort-William,
Winnipeg et Edmonton. Avant de présen-
ter le pétition au Sénat, j'ai examiné la
carte et j'ai compris que si le Grand-Tronc-
Pacifique, qui devait se relier au réseau du
Grand-Tronc à Scotia-Junction, ou North-
Bay, continuant en droite ligne jusqu'à Qué-
bec, jusqu'à un port océanique, au lieu de
suivre une ligne au sud vers NorthJBay, la
distance à partir d'un point, qui est au-
jourd'hui Cochrane, juaqu'à lQuébec, he
pouvait pas être bien plus grande
que celle de Cochrane à Toronto. Il
me semblait que, si nous construi-
sions un second transcontinental et si
la ligne devait passer à ce point alors in-
connu et qu'on nomme maintenant Cochra-
ne. il serait de l'intérêt du Canada que
cette ligne ne se terminât pas à Scotia-June-
tion ou North-Bay, mais continuât jusqu'au
port océanique de Québec, pour se aellier à
l'Intercolknial. J'ai compris que si, au lieu
de transporter des marchandises de l'Ouest
à North-Bay et Toronto, et de Toronto à
Montréal puis Portland, ce chemin de fer
conduisait les marchandises en ligne directe
à Cochrane, uis de Cochrane à Québec,
touchant ainsi un port océanique, le déve-
loppement de notre pays eerait grandement
facilité en plusieurs endroits et nous au-
rions une ligne transcontinentale qui ne se
terminerait pas dans l'Etat du Maine, mais
sur le sol canadien, à Québec. En consé-
quence, je suis allé trouver le premier mi-
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nistre et je lui ai montré la carte. A cette
époque, le Grand-Tronc n'avait pas fait de
propositions au Gouvernement et le Grand-
Tronc n'avait pas demandé d'aide pour
construire cette ligne de l'ouest. Le Grand-
Tronc, je l'ai su à cette époque, n'a-
vait pas d'idée aussi ambitieuse que
celle de la construction d'un trans-
continental jusqu'à Québec. Son idée
principale était la construction d'une ligne
partant de son ancien réseau et allant
aux plaines de l'ouest, Winnipeg et Edmon-
ton. Je ne suis pas même certain que la
compagnie du Grand-Tronc, à cette époque,
eût l'intention de construire -immédiatement
entre Fort-William et North-Bay. Son pre-
mier but était d'atteindre Fort-William et
de relier son ancien réseau à cet endroit
avec les lignes de navigation des lacs. Dès
qu'elle le pourrait, elle devait continuer jus-
qu'à North-Bay. Au lieu de commencer le
développement de ses débouchés de l'ouest,
comme elle avait décidé de le faire, elle
s'est décidée, après des négociations avec
le gouvernement fédéral, à construire de
Winnipeg à Edmonton et à permettre au
gouvernement fédéral de construire de Win-
nipeg à Moncton, louant du Gouvernement
cette partie de la ligne connue sous le nom
de Transcontinental national.

J'avoue franchement, messieurs, que je
ne pensais pas que mon conseil de faire
continuer cette ligne jusqu'à Québec amè.
nerait les provinces Maritimes à insister
pour la construction d'une seconde ligne de
Québec à Moncton. Ma responsabilité se
résume à ma première suggestion, sans sa-
voir comment elle se développerait, ni com-
bien de temps prendrait son développe-
ment. Quand j'ai vu la carte, j'ai compris
que la ligne qui devait venir à North-Bay
devrait, un jour ou l'autre, se continuer jus-
qu'à Québec. Comme je l'ai dit, mes rela-
tions avec M. Hays, président du Grand-
Tronc, étaient assez étroites et, -après que
sir Charles Rivers-Wilson se fut retiré du
bureau de direction de Londres, on m'a de-
mandé de faire partie du bureau de direc-
tion du Grand-Tronc-Pacifique. J'ai ac-
cepté, en 1910, parce que je m'intéressais
beaucoup au Grand-Trone-Pacifique trans-
eon4inental qui devait traverser toute ma
province et abouti.r à Québec. Il n'a fallu
que 24 mois ou à peu près pour voir que
le Grand-Tronc ne voudrait pas prendre le
Transcontinental aux conditions offertes par
la nouvelle administration. Les xampes de-
vaient être tout à fait différentes et tout le
Transcontinental devait se construire de
manière à provoquer la condamnation et
la protestation officielle de la compagnie du

L'hon. M. DANDURAND.

Grand-Tronc et de celle du Grand-Tronc-
Pacifique même. Naturellement, mon inté-
rêt pour le Grand-Tronc-Pacifique était ôelui
de tout citoyen du Canada. Personnelle-
ment, je n'y étais pas intéressé pour un
seul sou parce que, comme vous le savez,
en vertu du contrat qui lie le Grand-Tronc
et le Grand-Tronc-Paci'fique, les actions du
Grand-Tronc-Pacifique ne peuvent être dis-
tribuées; mais se trouvent au trésor de la
compagnie du Grand-Tronc. Le ministre
des Chemins de fer nous a répété " ad- nau-
seam ", comme l'a fait -aussi le ministre de
l'Intérieur,. qui ont soumis et défendu à la
Chambre des communes la proposition quiest aujourd'hui devant nous, que le Gou-
vernement achetait le réseau du Grand-
Tronc parce qu'il y était obligé, et que c'était
un cas d'absolue nécessité. Ils ont déclaré
qu'il n'y avait que trois alternatives: (1)relever la compagnie du Grand-Tronc de
ses obligations envers le Grand-Tronc-Paci.
fique et se montant à 97millions; (2) la forcer
A liquider, ou (3) s'en emparer. Le Gouver-
nement a déclaré qu'on ne pouvait songer
à relever le Grand-Tronc de ses obligati<ms
au Grand-Tronc-Pacifique et, durant tout
le débat, nous avons entendu répéter cette
déclaration qu'on ne pouvait songer à aban-
domer ainsi cette réclamation de 97 -millions
que le Gouvernement peut faire valoir con-
tre le réseau du Grand-Tronc-Pacifique. Le
Gouvernement ne songeait pas, d'un autre
côté, à forcer le Grand-Tronc à se mettre
sous séquestre. La raison donnée, qui
semble enfantine, et qu'on a démolie
aujourd'hui au Sénat, c'est que la no-
mination d'un séquestre entraînerait la
liquidation du Grand-Tronc et son achat
par le Pacifique-Canadien. On a ajou-
té qu'une mise sous séquestre serait in-
juste vis-à-vis des intéressés anglais. Pour
ces raisons, le Gouvernement déclare qu'il
n'y a qu'une alternative et c'est d'acheter
le Grand-Tronc. - Les raisons militant en
faveur de cet achat ont été données très
clairement et je compte que mon interpréta-
tion et ma mémoire ne m'induisent pas en
erreur. Les raisons données à la Chambre
basse et ici sont les suivantes: (1) Qu'en
achetant le Grand-Tronc le Gouvernement
s'épargnera la peine de supporter le fardeau
de 97 millions que la compagnie du Grand-
Tronc doit au -Grand-Tronc-Pacifique; (2)
qu'il s'assurera par le réseau du Grand-
Tronc des têtes de ligne et terrnini qu'ildevrait autrement tai.reconstrùire à un coût
de 100 millions, au moins; (3) qu'il trouvera
dans le réseau du Grand-Tronc de l'est des
lignes nourricières qui assureront l'existen-
ce d'un trafic de ,retour vers l'ouest. Je crois
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que j'expose les raisons telles qu'elles l'ont
été devant la Chambre des communes par
le ministre des Chemins de fer et celui de
l'Intérieur. Or, messieurs, je ne pense pas
que, par le projet de loi qui nous est sou-
mis, aujourd'hui, le Gouvernement puisse
échapper à la responsabilité des dettes du
GSand-Tronc vis-à-vis du Grand-Trone-Paci-
fique. On ne saurait songer, dit le Gouver-
nement, à relever le Grand-Tronc de ses
obligations; cependant je déclare - et je
crois pouvoir le prouver - qu'il fait cela et
même davantage puisqu'il ajoute à son far-
deau au lieu de le réduire. Je puis ajouter
que les autres fins qu'il vise, l'obtention de
termini et de raccordements dans l'est, ainsi
que tous les avantages d'un réseau de l'est
peuvent être obtenus sans assumer les det-
tes de la compagnie. Per cet arrangement
et cet arbitrage est-ce que le Gouvernement
pourra toucher ses réclamations envers la
compagnie du Grand-Tronc, ou se débarras-
ser des dettes du Gzand-Tronc se montant à
97 millions? Il n'y a qu'un moyen, mes-
sieurs, qui permette au Gouvernement de
se débarrasser de cette obligation de 97 mil-
lions qu'il a endossée pour la compagnie du
Gmand-Tronc; et c'est de faire déduire ce
montant, par les arbitres, de l'actif total
ou de l'évaluation qui sera faite du réseau
du Grand-Tronc et de ses actions. Les ar-
bitres ont-ils la liberté de faire cette déduc-
tion de 97 millions? Je dis que non. Nous
prenons d'abord tout le passif, dettes con-
solidée et flottante, connues et inconnues,
directes ou indirectes du Grand-Tronc; en-
suite nous garantissons les dividendes sur
les actions de première priorité, appelées
actions garanties et se montant à plus de
60 millions et n'ayant pas payé de dividen-
des depuis deux ans. Si ces actions rappor-
tent leurs dividendes et pas un sou de plus,
noue ne touohons pas notre réclamation;
c'est tout à fait évident. Si les actions ne
.rapportent pas leûr dividende, nous -aug-
mentons notre fardeau au lieu de le dini-
nuer, et je crois que cela est tout
aumsi évident. L'arbitrage ne porte
que sur les actions privilégiées, les
trois séries d'actions privilégiées, et les ac-
tions ordinaires. Le capital-actions ordi-
naire n'a jamais payé un sou de dividende.
Les premières et secondes actions privilé-
giées n'ont payé de dividende qu'une fois
au cours des cinq dernières années, et les
troisièmes actions privilégiées n'ont rien
payé depuis cinq ans. Sans compter que
nous devrons payer des dividendes sur ces
actions privilégiées, que nous les gagnions
ou non, parce que nous leur avons fixé une
valeur par l'offre que nous avons faite à la

ccmpagnie du Grand-Tronc. Par une lettre
signée de la main de M. Meighen, je crois,
alom qu'il se trouvait en Angleterre, nous
offrons pour les actions garanties, les trois
catégories d'actions privilégiées et les ac-
tions ordinaires, une somme de $3,600,000, je
crois.

L'honorable M. McLENNAN: Par année.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
atons offert $3,600,000 par année. Mainte-
nant nous donnons sur les actions garanties
un dividende de 4 p. 100, ce qui fait 2
millions et demi. Je prétends, messieurs,
que les arbitres ne donneront pas un sou de
moins que ce que nous avons offert et que
nous serons condamnés à payer cette diffé-
rence, entre 2 millions et demi et $3,600,000,
c'est-à-di au moins $1,100,000 sur les ac-
tions privilégiées et ordinaires. Peut-on
nmintenant croire que nous soulageons le
pays des obligations du Grand-Trone vis-à-
vis du Grand-Tronc-Pacifique, obligations
qui sont de 97 millions? Le pays paiera des
dividendes, que le réseau en rapporte ou
non, au montant d'au moins $1,100,000, aur
les actions privilégiées et, si nou n'éta-
blissons pas de limites, pourquoi ne paie-
rions-nous pas aussi un certain montant de
dividendes sur les actions ordinaires qui
se montent à 115 millions? Par l'arbitrage,
le Canadien-Nord s'est fait donner 10 mil-
lions pour son capital-actions sans valeur,
et pas un sou de cet argent n'est allé dans
la caisse du Canadien-Nord, pas un seul sou.

L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
sénateur sait-il qu'il y avait 30 millions en
argent dans la caisse du Canadien-Nord et
que cette somme n'a pas été prise en con-
sidération dans le rapport Drayton-Acworth?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, je
sais qu'il y avait 30 milions en espèces;
mais cet argent était en fiducie à cause
d'emprunts pour la construction de lignes
spéciales. Cette somme était là, Il est vrai;
mais la compagnie était en banqueroute et
à la merci du gouvernement fédéral. Et au-
jourd'hui, en face des états que produit le
Canadien-Nord et qui nous sont communi-
niqués, au sujet des opérations annuelles;
en vue des sommes qui nous sont deman-
dées pour couvrir les déficits de chaque an-
née, je demanderai à l'honorable sénateur
s'il croit réellement que ces actions ordi-
naires ont quelque valeur. Comme la com-
pagnie ne peut pas payer ses frais d'ex-
ploitation, est-ce que ces actions ordinaires
avaient la moindre valeur? Cependant l'ar-
bitrage nous a fait payer 10 millions pour
ces actions. Or, la compagnie du Grand-
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Tronc a 115 .millions d'actions ordinaires.
Comme celles du Canadien-Nord elles n'ont
jamais payé un sou de dividende; maie 30
millions ont été payés par les porteurs de
ces actions, il y a bien des années, et cette
somme est allée dans la caisse du Grand-
Tronc pour la construction du réseau et
pour fournir des avantages au peuple du
Canada, et s'il n'existe aucune limite pour
retenir les arbitrei à un chiffre maximum,
on peut nous faire payer l'amende-d'un oe-
tain montant de dividendes sur ces actions
ordinaires. Comme l'a dit l'honorable sé-
nateur de Middleton (l'honorable W. B.
Ross), la valeur future peut entrer en ligne
de compte quand les arbitres prépareront
leur décision. De fait, c'est cette valeur
future qui a permis aux arbitres du Cana-
dien-Nord de décider d'une somme de 10
mllions. Cette valeur n'a certainement
pas été déterminée par ce que pouvait valoir
l'exploitation du Canadien-Nord, puisque
nous savons quelle était sa position l'an
dernier, ce qu'elle est cette année et ce
qu'elle sera l'an prochain. L'évaluation
n'a pas été basée sur les gains. Sur quoi
donc était-elle basée? Sur la valeur
future, sur les espéranoes du pays dans le
développement du réseau, sur l'élan d'un
pays jeune et progressif.

Ne peut-on avancer les mêmes arguments
au sujet de la compagnie du Grand-Tronc?
Je dis que si la valeur future est prise en
considération dans l'évaluation de ce capi-
tal-actions, et si nous ne fixons pas de ma-
xunum, nous ne devrons pas être surpris
de voir accorder quelque chose aux por-
teure de ces actions ordinaires. J'attirerai
l'attention des honorables sénateurs sur un
autre détail. Ils ont dû remarquer que,
non seulement le Grand-Tronc, mais aussi
le Grand-Tronc-Pacifique, sera évalué et la
compagnie du Grand-Tronc prétendra de-
vant les arbitres que le Gouvernement a re-
çu la pleine valeur de son argent, que le
Grand-T.ronc-Pacifique a coûté tout l'argent
porté aux livres de la compagnie et qu'on
ne pourrait pas actuellement construire pour
le même prix ce qui est vrai. Et la com-
pagnie du Grand-Tronc présentera l'argu-
ment qu'elle ne doit pas les 97 millions
puisque le Gouvernement a le chemin de
fer. Naturellement, on dira: " Mais, voyez
l'exploitation, considérez les déficits ". On
aunait pu dire la même chose du Canadien-
Nord. Mais le Grand-Tronc fera ressorttr
les perspectives qui existent dans l'Ouest et
les honorables sénateurs n'ont qu'à lire la
lettre du président du Grand-Tronc, sir Al-
fred Smithers, qui donne tous les arguments
susceptibles de militer en faveur de la com-
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pagnie quand celle-ci viendra devant les ar-
bitres.

Or, messieurs, si cet arbitrage se faisait
entre particuliers, je vous demande s'il ne
serait pas extrêmement difficile d'évaluer
ces chemins de fer et ces actions, surtout
si on fait entrer leur valeur future en ligne
de compte? Comment les arbitres pourraient-
ils mettre un terme à nos perspectives d'ave-
nir? Pour mieux faire comprendre oe qui
s'est passé quand les arbitres ont évalué
le Canadien-Nord, j'attirerai l'attention du
Sénat sur le fait que le oapitalctions du
Canadien-Nord n'a pas rapporté un eou au
Canadien-Nord, mais qu'il a été Semis à
Mackenzie et Miann pour services rendus
lors de la construction des voies. Quand
le Gouvernement leur a prêté un dernier
40 millions, Mackenzie et Mann se sont en-
gagée par écrit - le document a été lu ici
et se trouve dans les statuts - se sont en-
gagés à ne pas .réclamer un sou pour leurs
services s'ils échouaient, s'ils ne pouvaient
faime face aux échéances. Les arbitres
avaient donc en main ce capital-actions du
Canadien-Nord qui n'avait jamais rapporté
un sou au Canadien-Nord, qui avait été
donné à Mackenzie et Mann pour des ser-
vices qui devaient être gratuits. Cependant,
on leur a accordé dix millions. Si cet ar-
bitrage avait eu lieu entre particuliers, je
vous demande si les arbitres auraient don-
né 10 millions? On n'aurait rien donné à
Mjackenzie et Mann parce qu'on ne leur
devait rien, ni d'après la loi, ni selon
l'équité, et un arbitre ne pourrait dire en
conscience qu'-il est juste de voler Pierre
pour protéger Paul. Mais il s'agissait alors
d'un conflit entre intérêts particuliers et
intérêts publics, tout comme dans le cas qui
nous occupe.

J'ose dire que nous pourrons nous estimer
fort heureux si nous sortons de cette affaire
sans payer de dividendes sur les actions
ordinaires. Nous avons une réclarnation de
97 millions contre la compagnie du Grand-
Tronc. Le Grand-Tronc s'est engagé à payer
pour le Grand-T.ronc-Pacifique.

Les actions ordinaires se montent à 115
millions. Je suis certain qu'on nous fera
payer sur les 63 millions d'actions privilé-
giées un dividende de 4 p. 100, soit deux
autres milions-et demi. Nous nous sommes
déjà engagés à payer deux millions et demi
sur les actions garanties; et cela représente
5 millions, ce qui est un peu moins que le
montant minimum demandé par le Grand-
Tronc dans sa lettre au Gouverneme It cù
cette compagnie demandait 1,163,000 livres
sterling. Je suis convaincu que nous serons
très heureux så nous nous en tirons sans
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payer de dividendes sur les actions ordi-
naires par suite du fait que nous n'avons
que 97 millions à opposer aux 115 millions
d'actions ordinaires.

Je demande donc ai cette décision amélio-
rera notre position? "On n'y saurait son-
ger", dit le ministre de l'Intérieur, à la
seule idée de relever le Gand-Tzonc de ses
obigations au Grand-Trone-Paeidique. Non
seulement c'est ce que nous faisons, mais
nous le relevons de toutes ses obligations et
nous assurons à ses actionnaires des divi-
dendes à perpétuité. Ce sont les espoirs et
les rêves de ces actionnaires que nous oe-
pibalisone, et nous engageons le pays dan
le paiement d'intérêts au moment où nous
pouvons le moins nous le permettre. Aupa-
'ravant, les actionnaires du Geand-Tronc de-
vaient gagner ce dividende; mais cela n'est
plus nécessaire. Les actionnaires étaient
des associés avec toUs les risques que ce
titre coniporte; aujourd'hui, ce sont des
créanciers de l'Ftat, et, cependant, rmes-
sieurs, c'est là la plus petite, la plus insi-
gnifiante des obligations que ce Gouverne-
ment veut assumer. Ce ne sont que des
obligations de marge, comme air Thornas
White les appelait. Nos craintes, basées
sur le passé, c'est que, sous la direction du
Gouvernement et sa surveillance, les reve-
nus diminueront et les dépenses :augmente-
ront. Le rapport Drayton-Acworth nous
dit que, pour le compte du capital seul., on
a besoin de 51 millions. Nous prenons tous
les misques, l'augmentation du coût d'ex-
ploibation, celle des salaires et des maté-
rieux, nous fournissons des fonds au compte
du capital et nous comblons les déficits
quand ils se produisent et nous faisons tout
cela quand, à mes yeux, c'est complètement
inutile. Selon moi, nous ne libérons pas la
compagnie *du Grand-Tronc de ses obliga-
tions vis-à-vis du Grand-Tronc-Pacifique;
mais nous libérons les actionnaàres du
Grand-Tronc de tous les ennuis futurs en
mête temps que nous grevons le trésor du
Cañada de montants incalculables.

Mais on dit: Nous ne voyons pas d'autre
alternative. Un des ministres a dit à la
Chambre des communes: " Montrez-nous
une autre alternative et, 8i elle nous semble
riasonnable, noua l'étudierons ". J'ai quel-
que peu étudié cette quikstion. Le Gouver-
nement dit qu'il nous faut des têtes de li-
gne dans l'est et que cela nous coûtera 100
millions ai nous n'avons pas le Grand-Tronc
et ses gares de têtes de ligne. Le réseau du
Grand-Tronc nous est nécessaire dans l'est
pour faire équilibre à notre grand réseau de
l'ouest; il nous le faut pour assurer le re-
tour des marchandises de l'est pour nos

trains qui viennent chargés des produits
de l'ouest. Or, je me suis posé cette ques-
tions, messieurs, et je vous la pose à vous-
mêmes: Ne pouvons-nous pas avoir tout
cela sans acheter le réseau du Gand-Tronc?
N'avone-nous pas la haute main jusqu'à
un certain point? Ne eommes-nous pas les
créanciers de la compagnie du Grand-T.onc?
Est-ce que, aujourd'hui, la compagnie du
Grand-Tronc ne demande pas ...

L'honorable M. CASGRAIN: Grâce.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne di-
i pam grce, mauis la ...

L'honorable M. CASGRAIN: Charité.
L'honorable M. CROSBY: Du délai.
L'honorable M. DANDURAND: En tous

cas, elle demande notre ide. Je dis donc,
messieurs, que le Gouvernement, dan la
position qu'il occupe aujourd'hui, peut ob-
tenir de la compagnie l'usage de ses têtes
de ligne et conclure des arrangements
d'échange avantageux pour les marchandi-
ses. Le ministre de l'Intérieur écarte cette
idée et dit qu'elle n'est pas admissible. Dans
la même phrase il avoue ne pas connaître
les chemins de fer et, s'il admet cela, il se
fie au vapport Drayton-Acwonth. Or, mes-
sieurs, lors de l'enquête qui a précédé la
préparation du rapport Drayton-Acworth, il
n'y avait que deux experts en chemins de
fer, M. Acworth et M. Smith. Sir Henry
Dzayton n'était pas expemt, mnais avocat,
homme de loi. Il était président de la
Commission des chemins de fer du Canada
et, comme chef de cette commission, il
constituait l'élément légal de la commis-
sion. Il n'y avait donc que deux experts
pratiques, M. Acworth et M. Smith, et M.
Acworth est le seul qui conseille l'acquisi-
tion du Grand-Trone. M. Smith ne partage
pas son idée et suggère plutôt un arrange-
ment effectif entre le réseau du Grand-Tronc
et celui du Nord-Canadien. Si voue prenez
la peine de lire le rapport, vous verrez que
nous y trouvons deux experts en contradic-
tion et l'un des deux, expert éminent dans
les chemins de fer américains, M. Smith,
connait l'état de choses, ici, bien mieux que
M. Acworth, et c'est lui qui suggère un ar-
rangement entre le Grand-Tronc et le Oa-
nadien-Nord.

Mon honorable ami, le leader du parti
libéral au Sénat - je ne l'appelle pas leader
de l'opposition, car je ne saurais admettre
que l'opposition existe su Sénat - a cité une
lettre de M. Kelly que je lirai de nouveau
parce qu'elle établit que, non seulement
M. Smith, J'arbitre, mais aussi la compa-
gnie du Grand-Tronc elle-même, croient
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qu'on peut conclure un arrangement effec-
tif avec les chemins de fer nationaux, et
cela à l'avantage des deux parties. Dans
une dépêche adressée au vice-président, M.
Scott, M. Kelly dit:

Transmettez personnellement le message sui-
vant & sir Thomas White:

En arrivant à Londres j'ai informé le prési-
dent et le bureau de direction qu'au cours de
l'entrevue que j'eus avec vous, avant votre dé-
part, j'ai compris que vous consentiriez à dis-
cuter un projet ayant pour but un arrangement
entre le Grand-Tronc et les chemins de fer du
Gouvernement plutôt que la proposition d'achat
faite par le Gouvernement.' En conséquence, j'ai
suggéré au bureau de direction que le Gouver-
nement acquière le Grand-Tronc-Pacifique et
les embranchements, en remboursant tous les
déboursés du Grand-Tronc, et que le Grand-
Tronc ait ensuite une entente d'échange de tra-
fic avec le Gouvernement par laquelle le Grand-
Tronc deviendrait le raccordement -est des che-
mins de, fer du Gouvernement et, ceux-ci, le
raccordement ouest du Grand-Tronc, l'échange
des transports se faisant à North-Bay. Le
Grand-Tronc exploiterait au prix de revient
toutes les lignes de l'est du Canadien-Nord; le
Grand-Tronc s'engagerait à dépenser, en amé-
liorations et agrandissements de ses gares ter-
mini et des autres installations, la partie des
sommes dues par le Grand-Tronc-Pacifique et
par la compagnie des embranchements, qui lui
serait remise par le Gouvernement et qui pour-
rait être nécessaire pour le bon fonctionnement
des.affaires combinées des réseaux. Ce plan per-
mettrait à la compagnie de continuer l'exploi-
tation de son réseau américain et d'en retirer
tous les avantages, tant pour la compagnie que
pour le gouvernement du Canada, à cause de la
direction et du mouvement des transports con-
currents intcrnationaux sur son réseau et dans
tout le Canada.

Howard G. Kelley.

Sir Thomas White répondit:
Répondant à votre message reçu par Scott,

vos conclusions au sujet de notre entrevue sont
mal fondées. Proposition faite par câble est
inacceptable.

Sir Thomas White était parfaitenent jus-
tifié de ne pas accepter d'emblée cette of-
fre; mais je vois, cependant, dans l'offre,
la base de négociations qui aumaient pu ame-
ner un arrangement dans le trafic à
l'avantage du pays, et qui aurait donné
à notre réseau de l'ouest des chemins
de fer nationaux ses points d'apprèv.isionne-
ment dans l'est sans que nous prenions un
dollar de responsabilité dans l'exploitation
de ce vaste réseau. Je vous demande donc,
messieurs, pourquoi l'on ne pourrait pas
tenter cette expérience? Il n'est pas trop
tard encore. Un tel arrangement nous per-
mettrait d'acquérir une expérience profitable
et nous pourrions ensuite tenter librement
une -autre démarche, justement celle que
propose le présent projef de loi, si
jamais nous décidions qu'il est bon
de la tenter. Je vous demande, mes-
sieurs les sénateurs, vous qui demeu-
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rez ici avec moi jusqu'à la fin de nos
jours, - à moins que les cultivateurs ne
nous abolissent un beau jour, comme c'est
leur programme - je vous prie de réfléchir
avant de prendre cette fatale décision, et
de vous demander ai nous devrions ainsi
engager l'avenir. Vous savez tous que, si
nous acoeptons le projet de loi cette semai-
ne; si nous achetons le réseau du Grand-
Tronc et assumons ses dettes présentes et
passées ainsi que le paiement des dividen-
des, nous ne pourrons pas revenir sur nos
pas, tandis que, si nous demandons au Gou-
vernement d'essayer cette autre expérience
d'un arrangement de trafic, vous demeurez
libres d'agir plus tard autrement. Je le
répète, 6- vous achetez le Grand-Tronc, au-
jourd'hui, vous ne pourrez revenir sur vos
pas.

Or, si nous échouons dans la nationalisa-
tion et dans l'exploitation par le Gouver-
nement, qu'est-ce que proposent le leader
du Gouvenement et l'honorable ministre
du Travail? Ils disent: " Si .nous échouons,
nous aurons complété notre réseau dans l'est
en prenant le Grand-Tronc. Nous pouvons
rencontrer l'insuccès avec tout ce que cela
implique; mais nous pourrons nous tourner
du côté des financiers des Etats-Unis." Na-
turellement, mes honorables amis vont cher-
cher du secours chez le voisin le plus rap-
proché. Ils se tournent du côté des financiers
des Etats-Unis ou d'Europe, et ils disent:
" Nous leur ferons une magnifique offre -
offre déjà marquée par la faillite - nous
leur offrirons ce réseau qui nous aura coûté
tant de centaines de millions, en capital
et en frais d'exploitation, et nous demande-
rons des propositions d'achat au monde en-
tier". L'honorable leader se propose de
détruire d'abord cette corporaton, cette
vaste organisation, une institution anglaise
qui possède un appui moral et matériel
en Angleterre, afin de .tenter l'expérience de
son Gouvernement. Si ce dernier échoue, il
tentera de former un nouveau syndicat pour
diriger ce gâchis dans lequel il aura jeté
le pays. Je dis "gâchis" parce que
mon honorable ami a parlé d'insuccès pos-
sible. Est-ce là une position que le Oa-
nada puisse raisonnablement accepter?
Nous avons une organ&sation complète, une
des premières installées au Canada et qui
a fait de bonnes affaires jusqu'à la guerre.
Nous mettons cela de côté, nous désintéres-
sons les membres de l'organisation qui sont
en Angleterre, qui ont pois des risques et
qui sont décidés à continuer d'en prendre.
Noubliez pas, -messieurs, que cette corpora-
tion est encore .active; et si notre expérience
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nous conduit à des difficultés financières,
nous. devrons Msire appel à de nouveaux ve-
nus qui peuvent apporter quelque crédit et
quelque argent; mais sans possedér cette
que argent, mais qui n'auront pas cette
expérience qui se trouve dans l'organisa-
tion actuelle. Je le irépète, messieurs, nous
devrions hésiter avant de prendre cette fa-
tale décision. Vous serez ici pendant plu-
sieurs années; les membres de la Chambre
des communes passeront. On pourra vous
tenir responsables d'une loi qui, demain,
sembleza plue qu'imprudente, si nous
écouons.

L'honomable M. CROSBY: Votre loi de
1903 ou celle-ci?

L'honomable M. DANDURAND: Chacun
portera a propre responsabilité . . .

L'honorable M. CROSBY: 'Bravo.
L'honozable M. DANDURAND: .. . et

ceux, peut-être, qui avaient loi dans le pays,
en 1903, pourront avoir raison de croire que
les années futures peuvent justéfier leurs
actes. 'Je n'en suis pas sûr; mais si l'on fai-
sait un arrangement de trafic avec le Grand-
Torne, la compagnie, elle-même, serait, peut-
être disposée et heureuse de revenir à sa
proposition de 1903 et à reprendre le Grand-
Tronc-Paci'fique et le Tmnscontinental. Je
demanderai à mon honorable ami le leader
du Gouvernement (l'honorable sir James
Lougheed) s'il croit que le Gouvernement
peut administrer le réseau du Grand-Tronc
plus économiquement et avec plus d'effica-
ci4é que la direction actuelle? J'ai dit que
la compagnie faisait d'assez bonnes affaires
jusqu'au début de la guerre. En plus de la
construction du Gmand-Tronc-Pacifique, qui
a coûté beaucoup plus que ce que le Grand-
Tronc ne croyait probable, ses difficultés
sont surtout venues des lenteurs de la Com-
mission des chemins de fer et du Gouverne-
ment qui, par crainte des électeurs, refu-
saienat d'élever les taux de transport du
Grand-Tronc de manière que la compagnie
puisse faire face à ses augmentations en sa-
laires et en matériaux. Pendant dix-huit
mois la compagnie a imploré le Gouverne-
ment et la Commission des chemins de fer
pour lui permettre d'élever ses taux. D'un
autre côté, McAdoo, dès qu'il eut pris posses-
sion des chemins de fer américains, fit d'un
seul coup monter les salaires des employés
d'un.montant de 800 millions; mais, en mê-
me temps, McAdoo augmentait les taux. Le
Grand-Tronc et le Paoifique-Oanedien ont
senti lourdement le fardeau pendant que
ces compagnies attendaient que le Gouver-
nement remanieât les taux sur le transport

des marchandises e des voyageurs; mais on
demandait à la Commission des chemins de
fer d'aller doucement et, pendant tout ce
temps, la campagnie du Grand-Tronc accu-
mulait des déficits. Elle ne pouvait joindre
les deux bouts à cause du taux des salaires
de McAdoo, qui a été appliqué ici sans dis-
tinction et d'une manière que je qualifierais
de comique, si elle n'était pas aussi tragi-
que. Des commençants qui recevaient de
$30 à $40 par mois et étaient très heureux
d'apprendre quelque chose pendant leur
première année de travail, ont été, en 24
heures, mis au taux de $80 par amois; et,
sur tout le réseau, on a vu des augmenta.
tions aussi ridicules. Le Pacifique.Cana-
dien a pu supporter l'orage grâce à ses ré-
serves. Le Grand-Tronc n'a pas pu le sup-
porter et le Gouvernement était trop faible,
trop inquiet du résultat en présence des
électeurs pour veni r àson secours. Quand
la Commission des chemins de fer a pré-
eenté son rapport, donnant sa décision en
faveur de l'augmentation, cette décision a
été portée en appel devant le conseil du cabi-
net et elle y est demeurée des mois et des
mois jusqu'à ce qu'on décide, enfin, que le
Pacifique-Canadien ne bénéficienait pas en-
tièrement de l'augmentation demandée.

Je dis que le Grand-Tronc s'est trouvé
embarrassé par la crainte que le Gouverne-
ment avait de l'électonat. Or, avec la natio-
nalisation, les taux seront, en un sens, sous
le contrôle du Gouvernement. Il est vrai
qu'il y auia une compagnie formée par le
Gouvernement; mais je me demande com-
ment le Gouvernement appréciera l'état
d'esprit dans lequel il se trouvera-je parle
du Gouvernement d'aujourd'hui comme de
celui de demain - le jour où il faudra aug-
menter les taux pour combler des déficits
causés par les frais d'exploitation. Les élec-
teums peuvent dire qu'ils préfèrent des taux
modérés et de lourdes taxes, la taxe devant
naturellement être payée par le voisin, et
nous avons vu déjà cela et nous le verrons
de nouveau. Je vous demande, messieurs, si
nous vivons quelques années de plus et si
nous avons le plaisir de nous rencontrer
ici, si nous en viendrons jamais à cet état
d'esprit où nous eerons heureux d'apprendre
la nouvelle que les chemins de fer natio-
naux font face à leurs dépenses, oubliant
qu'il existe un capital engagé et qu'il y a
des intérêts à payer sur ce capital, et l'ou-
bliant exactement comme nous oublions la
somme qu'a coûté la construction de l'In-
tercolonial? Personne ne songe jamnais voir
l'Intercolonial rapporter assez pour payer
l'intérêt sur son capital. Oh, non. Nous
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serons bien heureux le jour où les frais
d'exploitation seront couverts et qu'il y
aura un faible surplus de revenu du
chemin de fer. Après avoir eu des défi-
oits tous les ans, nous pourrons peut-être
voir le jour où ce chemin de ,er sera exiploité
sans déficit et où nous ne songerons plus à
l'immense capital que le pays a dû verser
et sur lequel il paye toujours un intérêt au
moyen des impôts.

Messieurs, ce serait avec moins de crainte
que je verrais le danger que je prévois si
notre situation financière était ce qu'elle
était en 1£03, alors que notre dette nette se
montait à moins de 250 amillions; mais, au-
jourd'hui, comme l'a dit l'honorable séna-
teuur de Toronto i(l'honorable M. Nicholls),
notre dette nette est d'environ 2 milliards.
Je dis " nette " parce que notre dette brute
est de plus de 2 milliards et demi. Actýuelle-
ment, nous empruntons 500 millions,
d'après l'estimé du ministre des Finan-
ces; mais on ne doit pas oublier que
ces 500 millions ne représenteront pas
l'augmentation de notre dette narce que
nous devons aux banques environ 300
millions que nous rembourserons à mê-
me les 500 millions. Ce sera néanmoins une
augmentation de 200 millions de la dette. M.
Boville et sir Thomas White ont, tous les
deux, déclaré qu'un -autre emprunt était né-
cessaixe et je puis dire que, selon les cal-
culs préparés paT M. Boville, il faut comp-
ter sur un autre emprunt de 500 ,millions
l'an prochain. Voilà donc 700 millions à
ajouter aux 2 milliards, et sur cette somme
nous devrons payer un .intérêt annuel.

Devant le comité du Rétablissement des
Soldats de la Chambre des communes, sir
Thomas White a déclaré que nous avions
atteint l'extrême limite de notre capacité
financière. N'oubliez pas ces mots, mes-
sieurs, "l'extrême limite de notre capacité
financière ". Pouvons-nous, de gaieté de
cœur, assumer un aussi lourd fardeau?
C'est la question que je vous pose, mes-
sieurs. En 1913, l'intérêt sur notre dette
était de 13 millions et, aujourd'hui, si nous
en croyons sir Thomas White, il est de 155
millions ei on ajoute les 40 millions des
pensions. Telle est la dette en dehors de
nos engagements pour l'année actuelle et
des déficits des chemins de fer.

Je dois m'excuser d'un discours trop
long...

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Continuez.

L'honorable M. CROSBY: C'est très inté-
ressant.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: Les ho-
norables sénateurs ont reçu l'appendice aux
procès-verbaux n° 43, qui a été distribué au
Sénat et contient le quatrième et dernier
rapport du comité spécial de la Chambre des
communes sur le bill n° 10, loi modtfiant la
loi du ministère du Rétablissement des Sol-
dats dans la vie civile. Je trouve la déclara-
tion de air Thomas White dans ce rapport.
Messieurs, en outre et au delà du montant
que rapportaient les impôts du paye en 1913,
nous devrons trouver une somme de 200
millions par année. Où prendrons-nous l'ar-
gent? Comme vous le verrez; la question est
posée à sir Thomas à la page 88 comme suit:

Q. Quelles ont été, sir Thomas, nos principalessources de revenu?-R Nos principales sour-
ces de reevnu ont été les douanes, le revenu de
l'intérieur, les postes et, depuis la guerre, la
taxe sur le revenu et la taxe sur les profits
d'affaires.

Q. Au sens large, quelle comparaison pou-vons-nous établir entre notre taxe sur le revenu
et celle des Etats-Unis?-R. Mes ordres ont été
-et je crois qu'on les a exécutés-d'en considé-
rer la base comme étant exactement la même.
Il y a un an, la taxe sur le revenu aux Etats-
Unis était plus élevée; puis, je crois qu'elle a
diminué. Des experts de mon ministère m'ont
déclaré que notre taxe était équivalente en tous
points à celle des Etats-Unis. Personnellement,
j'ai soutenu que ce serait une erreur de la faire
sensiblement plus élevée.

Q. Pourquoi?-R. Pour deux motifs. En pre-
mier lieu, si elle était plus élevée, je crois que
cela empêcherait certaines personnes d'immi-
grer dans notre pays, principalement des gens
d'affaires, qui veulent établir des industries;
en second lieu, si cette taxe était sensi-
blement plus élevée, je crois que plusieurs de
nos gens s'en Iraient aux Etats-Unis. Puis il y
a un autre motif--ceci n'est pas généralement
connu en ce qui concerne la taxe sur le revenu
-nos conditions sont absolument différentes de
celles de l'Angleterre en ce qui a trait à la taxe
sur le revenu. Nous comptons dans notre sys-
tème fédéral des provinces et des municipalités
dont quelques-unes prélèvent une partie de leur
revenu au moyen de la taxe sur le revenu; par
exemple, en Colombie-Britannique, la taxe pro-
vinciale est très lourde et il y a là la taxe mu-
nicipale et la taxe fédérale. Trois genres de
taxes sont imposés aux contribuables de la taxe
sur le revenu dans la Colomble-Britannique.
Dans la Nouvelle-Ecosse, le gouvernement pro-
vincial a établi cette année la taxe sur le re-
venu; on y ajoutera la taxe fédérale; par con-
séquent, ils auront là-bas deux sortes de taxes.
Dans la province d'Ontario, un homme est tenu
de payer la taxe sur le revenu dans la ville qu'il
habite. Je suis personnellement d'avis que tou-
tes les provinces et plusieurs des municipalités
devront recourir, dans une plus grande mesure,
à la taxe sur le revenu, car leurs exigences se
feront plus lourdes. J'ai, de temps à autre.
reçu des. gouvernements provinciaux, des de-
mandes d'augmentations de subsides, et parfois
on a soulevé la question de savoir pourquoi nous
envahissons le champ de la taxe sur le revenu.
C'était urgent, et, pour répondre à votre ques-
tion, monsieur le président, je crois que notre
taxe sur le revenu est en tous points presque la
même que celle des Etats-Unis.
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E il ajoute que, selon lui, il serait impru-
dent d'augemnter l'impôt sur le revenu.
Quant à ce qui touche l'aimpôt sur les pro-
fits d'affaires, voici ce qu'il dit à la page 90:

Q. Y aurait-il quelque obstacle, à votre ayis,à ce que l'on augmentàt la taxe des profite d'af-
faires en vue de prélever les fonds requis?-R.
Il serait impossible d'élever davantage le chiffre
de la taxe des profits en affaires, et pour moi,
je doute fort que l'on puisse la maintenir encore
longtemps sans nuire considérablement au com-
merce du pays.

Q. Et pour quelle raison?-R. Du fait que la
limitation du champ d'activité commerciale à
un pourcentage établi a pour premier effet de
décourager les gens d'initiative de choisir le
Canada pour champ d'action, et. pour deuxième
effet. d'empêcher leå marchands surtout d'ou-
vrir de nouveau débouchée. Mon attention a
été plus d'une fois attirée, pendant la guerre,
sur le fait que certaines maisons d'affaires s'im-
planteraient en Canada si ce n'était la taxe des
profits en affaires ; on craint cette taxe; et notre
pays étant un de ceux qui invitent les éléments
étrangers et qui désirent encourager les initia-
tives commerciales. j'ai toujours cru que nous
devrions tenir compte de cet état de choses et
des besoins de notre avenir, quand nous nous
occupons d'imposition de taxes. Personnelle-
ment, je suis d'avis qu'avec le fléchissement des
prcfits-et ces derniers sont destinés à fléchir.
et ils fléchissent-la taxe sur le revenu va se
trouver, pour nombre de compagnies, à être en-
core plus élevée que la taxe des profits en affai-
res; autrement dit, les profits vont finir par dis-
paraitre tout à fait, ou à peu prés. Cette taxe
a produit des sommes considérables. La der-
nière fois que je me suis renseigné à ce sujet,
on m'a dit qu'elle avait rapporté de $75,000.000
à $90,000,000. Le jour où je l'ai imposée je cal-
culais qu'elle produirait $30,000,000 en trois
ans; mais cette somme a été, je crois, triplée ou
à peu près.

Vous avez donc l'opinion de sir Thomas
White sur la possibilité de trouver ces
sormnes en augmentant l'impôt sur le reve-
nu, chose qu'il juge imprudente, ou l'im-
pôt sur les profits d'aftaires, qu'il voudrait
voir diminuer plutôt qu'augmenter.

On lui pose ensuite (page 95) la question
suivante:

Q. On a suggéré, dans le but de trouver les
revenus nécessaires pour faire face à notre dette
nationale et aux autres dépenses, y compris les
dépenses en argent qui pourraient se présenter
dans le sens que vous avez étudié, qu'on pourrait
peut-être recourir à une taxe générale sur la
terre, ou sur toutes les propriétés du Canada.
Que pensez-vous de cela?-R. Bien, c'est là une
question de politique pour le Gouvernement. et
il y a bien des points de vue à considérer. Notre
pays est bien vaste, allant de l'Atlantique au
Pacifique. Les frais d'organisation et d'adminis-
tration seraient nécessairement très considéra-
bles, à moins que vous ne fassiez faire par le
fédéral une estimation de la valeur de toutes les
terres, il faudrait estimer la valeur respective
des terres des différentes provinces, et même
de certaines parties des provinces. C'est-à-dire
que si vous adoptiez l'estimation faite par les
municipalités, il vous faudrait encore faire .gn
ajustement, du moins pour l'estimation. Le Gou-
vernement devrait ensuite prélever sur cette es-

timation un certain nombre de millièmes par
dollar. J'ai pensé à une taxe de ce genre. Je
parle de mémoire seulement; mais je crois que
quatre millièmes par dollar ne nous auraient
rapporté qu'environ S20,000,000.

Q. Une certaine personne a répété des chiffres
censés provenir de M. Crerar, indiquant qu'une
répartition d'un impôt de dix milliémes rappor-
terait un revenu de $0«,000,M0?-R. Eh bien,
le Gouvernement aurait à étudier la question de
l'ouportunité de prélever un tel impôt. En pre-
mier lieu vous aves déjà une taxe municipale
sur le terrain. J'ignore s'il n'y existe pas de taxe
provinciale directe sur le terrain; mais les auto-
rités provinciales avec qui jai discuté cette
question m'ont toujours représenté qu'une taxe
sur le terrain devrait toujours être essentielle-
ment une taxe municipale ou provinciale, parce
que ces corps sont près de ces terrains, en ont
l'administration et ont besoin de ces revenus.

Puis, plus loin:
Q. J'ai compris qu'il parlait de prélever un

impôt de dix millièmes sur la plus-value?--R.
Oh, non.

M. Morphy: Il a parlé d'un impôt sur la va-
leur des terrains non améliorées.

Le témoin: Non, il ne pourrait obtenir rien de
semblable. L'un des caractères de nos impôts,
et particulièrement, je crois, d'un impôt sur le
terrain, c'est que nous ne serons en état de ren-
contrer nos obligations nationales seulement que
par l'augmentation de la production au Canada,
par entre autres moyens l'augmentation de l'im-
migration. Je ne crois pas qu'aucun projet
d'impôt au Canada doive être étudié sérieuse-
ment à moins d'envisager l'effet probable sur
l'immigration, et Il incombe au Gouvernement
d'étudier quelle forme d'impôt il devra adopter
en ce qui concerne les terrains. Nous avons be-
soin en ce pays d'hommes qui vont aller s'éta-
blir sur la terre et augmenter la production;
nous devons décider, en aussi grand nombre que
possible, nos gens qui ne sont pas établis sur
des terres, à embrasser la carrière agricole et
nous devons induire les immigrants à venir au
Canada et continuer la pratique de s'établir sur
la terre. Si nous ne faisons pas cela, nous au-
rons peut-être, alors, une situation sérieuse à
envisager au Canada dans quelques années d'ici.

Page 87, il dit:
Je crois que, nonobstant les lourds fardeaux

dont nous nous sommes chargés, avec la politi-
que d'économie qui, j'en suis certain, sera impo-
sée au pays comme elle l'est dans d'autres pays,
-et elle constituera un programme politique
dans un ou deux ans-ce pays triomphera
des difficultés; maie qu'il réussira pourvu qu'41
surveille avec soin sa position financière. Il
faut l'envisager à plusieurs points de vue. La
dette nationale de ce pays, avant la guerre, re-
présentait quelque chose comme un peu plus de
$00,000,000--335,0000 je, crois. J'ai dit dans
mon discours de cette année sur le budget--et je
ne crois pas qu'il y ait lieu de douter de mes
paroles-que vers la fin de la présente année
notre dette nationale nette atteindra près de
$2.0000,000,000 ce qui veut dire, six fois plus
qu'avant la guerre. Puis, se présente la ques-
tion de nos revenus pour faire face à nos dépen-
ses ordinaires. Je tiens à dire que nous avons
atteint la limite des impôts; mais il nous fau-
dra résoudre un formidable problème pour arri-
ver à équilibrer nos revenus avec nos dépenses
ordinaires. D'ici quelques années, nous aurons
des déficits. Je ne. vois pas comment nous pour-
rons les éviter. Maintenant, par comparaison,
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essayons de nous rendre compte du changement
opéré dans notre situation. L'intérêt de notre
dette nationale, qui représente une charge fixe
sur le revenu du pays, était, je crois, au-dessous
de $13,00F0,000 en 1914. Dans mon discours sur
le budget de cette année, J'ai déclaré qu'il at-
teindrait $115,000,00.

Q. Hier soir, on a déclaré qu'il serait de
$102,000eO?-R. Mon estimation comportait
$115,000,000, car il faut compter avec certains
intérêts supplémentaires qui deviennent échus
cette année. Mais supposons qu'il soit de $110,-
fl,000. Il vous faudra verser des pensions

supplémentaires que nous n'avions pas à payer
en 1914; j'ignore quelle sera la somme cette
année; mais on a calculé qu'elle augmenterait
en 1914 ; J'ignore quelle en sera la somme cette
graduellement jusqu'à $4-0,000,00O.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Cependant, l'ex-ministre des Finances a
voté en faveur du projet de loi.

L'honorable M DANDURAND: Oui,
l'ex-ministre des Finances a appuyé le
projet de loi et il l'a appuyé parce qu'il ne
voyait que des dettes merginales. Il a dit
qu'il est vrai que nous assumons des res-
ponsabilités de 500 millions, mais qu'il y
avait un actif de 500 millions et, si les dé-
penses d'exploitation augmentent les dettes,
il y a aussi les recettes; et les déficits ne
représentent pas autre chose que des dettes
de marge.

Vous avez les déclarations de sir Thomas
White disant que nos affaires sont très ser-
rées; que, d'année en année, nous aurons
des déficits et je vous demande, messieurs,
si vous croyez prudent d'assumer ces res-
ponsabilités marginales pouvant s'accroître
par la suite du fait que le réseau sera admi-
nistré par des hommes qui ne seront pas
surveillés par des gérants intéressés à
produire des dividendes pour les actionnai-
res, mais exploité par des gérants compren-
nant qu'ils travaillent pour tout. le monde
et pour personne, c'est-à-dire pour l"Etat.
Je vous demande si vous croyez sage de
surcharger le pays des risques sérieux de
ce réseau administré par des représentants
du Gouvernement. Gar, dites ce que vous
voudrez, ce sera l'administration du Gou-
vernement, confiée à un bureau de direction,
je le veux bien, mais un bureau que le -<
Gouvernement pourra créer et détruire et
qui ne sera pas stimulé par la nécessité de
créer des dividendes annuels pour les ac- l
tionnaires. Vous devrez trouver. l'argent
pour les dépenses portées au compte du ca-
pita, argent qu'on trouve aujourd'hui è t
Londres, non chez le Gouvernement, mais s
au siège même de la compagnie du Grand
Tronc-et c'est encore une charge de plus. p
Des actionnaires du Grand-Tronc qui t
étaient les associés de cette institu- n

L'hon. M. DANDURAND.

tion, vous faites des créanciers du Do-
mnion, tandis que je suis convaincu que,
grâce aux réclamations que -nous avons con-
tre le 'Grand-Tronc, nous pourrions obtenir
tous les avantages que nous donnera la na-
tionalisation du système au moyen d'un ar-
rangement de trafic. Je crois que le Gou-
vernement n'a pas besoin d'aller très loin
d'ici pour trouver des hommes de loi très-
compétentij'en vois plus d'un ici même-
qui pourraient lier le Grand-Tronc par un
contrat que cette compagnie sera o'igee de
respecter et qui en ferait une associée des
chemins de fer nationaux par J'échange des
trafics. Mon honorable ami le ministre du
Travail (l'honorable M. Robertson) a cité
les multiples avantages qu'a le Grand-
Trone dans l'Ontario et e Québec. Il
a mentionné le fait que cette compagnie
possède beaucoup d'échanges de trafic avec
les Etats-Unis et que son réseau .touche
toutes les villes du Québec et de l'Ontario,
comme s'il nous disait quelque chose que
nou's ignorions. Mais le Grand-Trone a jouide tous ces avantages. Le Grand-Tronc, s'il
n'a pas aux Etats-Unis cette mine où il
prend son charbon et dont je n'ai jamais
entendu parler, a été exploité jusqu'à ce
jour dans ces conditions. . Je me suis sou-
vent demandé quels avantages on pouvait
trouver dans le fait que le 'Grand-Tronc re-
cueillait les marchandises d'exportation
dans le Québec et l'Ontario et les tiranspor-
tait à Saint-Jean ou à Portland. Comment
cela peut-il augmenter la valeur de nos che-
m.ns de fer nationaux qui sont surtout dans
l'ouest? Je croyais que l'honorable ministre
nous dirait que le contrat avec le Grand-
Tronc nous donnerait les marchandises pour
le voyagé de retour dans l'ouest; mais non.
Il a vu les capacités que le 'Grand-Tronc
possède pour recueillir des marchandises
destinées à l'exportation. Le réseau du
Grand-Tronc jouit déjà de cet avantage. Si
les marchandises sont déviées de la route
du Grand-Tronc jusqu'à Portland, par
exemeple, pour passer par l'Intercolonial,
le Gouvernement aura un déficit sur sa voie
Montréal-Portland. La chose est évi-
lente. Je ne vois pas la valeur de
'argument du ministre du Travail qui
lit que les marchandises seront recueil-
ies dans l'Ontario et le Québee, mar-
chandises que les chemins de fer nationaux
ne peuvent atteindre. L'avantage qui ,ésul-
erait pour les chemins de fer nationaux
erait l'échange des marchandises à North-
3ay, ou aileurs - et cet échange mutuel
ourrait s'obtenir par un arrangement de
iafic, comme aussi ce même arrangement
ous donnerait l'usage des têtes de ligne

302
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J'ai exposé mes vues à mes collègues et
j'ai fait voir une alternative qui, à nies
yeux, vaut la peine d'être étudiée. Je la
soumets à leur critique et à leur jugement.

Le débat est ajourné sur la motion de l'ho-
norable M. McLennan et le Sénat s'ajourne
au lendemain, à onze heures du matin.

SENAT.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Jeudi, 6 novembre 1919.

'La s6ance est ouverte à onze heures.

Prières et procédures de routine.

BILL DE L'ACQUISITION DU RESEAU
DU GRAND-TRONC.

INTERPELLATION TOUCHANT LA LISTE
DES ACTIONNAIRES.

L'honorable M. BEIQUE: Je tiens à at-
tirer l'attention du Sénat sur le fait qu'il
y a deux ou trois interpelqation. qui sont
.restées sans réponse et que je ne vois ce-
pendant pas à l'ordre du jour. L'une d'elles
est au sujet de la liMte des personnes déte-
nant 1,000 livres sterling ou plus d'actions
garanties, à 4 p. 100.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Je
puis répondre à mon honorable ami que la
même interpellation a été faite aux Commu-
nes et qu'on a fait remarquer que ce rensei-
gnement devait venir de Londres et qu'il en
coûterait ai moins $6,000 pour se le procu-
rer. Cependant, malgré le coût élevé, l'op-
position a insisté pour l'avoir. Je puis
donc répondre qu'on se procurera le ren-
seignement et qu'il sera cAblé, quoi qu'il
en coûte.

L'honorable M. BEIQUE: Dois-je ajouter
que je comprends que le renseignement de-
amnadé à la Chambre des communes peut
être difficile à obtenir, car il s'agit d'une
liste de tous les actionnaires; mais, dans le
but de facilter l'obtention des renseigne-
ments demandés, ou, du moins, une partie
de ce qui est dtfficile à obtenir j'ai
borné nia demande à une liste des per-
ling d'actions, et seulement d'actions ga-
ranties. Cette liste ne doit pas être si lon-
gue.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: On
me dit que des démarches ont été faites
et que ces renseignements seront envoyés
par câblegramme.

L'honorable M. BEIQUE: Cependant,
j'insiste à dire que les interpellations de-
meurées eans réponse devraient se trouver
à l'ordre du jour.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Oui.

PROTESTATIONS DES BOARDS OF
TRADE.

L'honorable HEWITT BOSTOCK: J'aime-
rais à lire au Sénat deux télégrammes que
je viens de recevoir. Le premier se lit com-
me suit:

Winnipeg, Man., 3 novembre 1919.
L'hon. sénateur Bostock,

Ottawa, Ont.
Nous avons aujourd'hui envoyé le télégramme

suivant à l'honorable Président du Sénat:
Attendu que la nationalisation du Grand-

Tronc-Pacifique est d'importance vitale pour le
peuple du Canada, et attendu que le peuple du
Canada'n'a pas été complètement renseigné sur
les détails de la transaction, ni sur la dette co-
lossalle qu'il assumera si·le bill du Grand-Tronc
est adopté; il -est en conséquence résolu que.
dans l'opinion du Board of Trade de Saint-Bo-
niface, le Sénat devrait attendre jusqu'à ce que
le peuple du Canada ait eu l'occasion de midux
connaitre les détails de la transaction projetée
et de pouvoir davantage former son jugement
sur ses avantages ou désavantages.

Board of Trade de Saint-Boniface.

Le second télégramme se lit comme suit:
Winnipeg, & novembre 1919.

L'hon sénateur Bostock,
Sénat,

Ottawa, Ont.
M. Maclean, du Board of Trade de Winnipeg,

a envoyé le télégramme suivant à l'honorable
Président du Sénat:

Soyez prévenu que le Board of Trade de Win-
nipeg, ayant une liste de membres de plus de
deux mille deux cents, a. lors de l'assemblée gé-
nérale du -4 novembre, rejeté par une majorité
écrasante une résolution présentée et appuyant
le bill du Grand-Tronc pour la raison que le
public n'a pas été suffisamment informé; qu'on
ne peut se procurer des détails au sujet des det-
tes et obligations assumées, et, de plus, parce
que le seul rapport disponible montre que le
capital-actions est sans valeur. On a fortement
exprimé l'opinion que le séquestre est le mode
convenable de procéder en ce cas.

J. E. Adamson.

Je désire demander à l'honorable prési-
dent du Sénat s'il a reçu ces dépêches.

Le PRESIDENT: J'ai reçu le télégram-
me du Board of Trade de Winnipeg, mais
,non le peemier qui a été lu.

BILL DE L'ACQUISITION DU RESEAU
DU GRAND-TRONC.

MOTION POUR SECONDE LECTURE-
SUITE DU DEBAT.

Le Sénat reprend le débat sur la motion
de l'honorable sir James Lougheed deman-
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dant la seconde lecture du bill n° 33, loi au
sujet de l'acquisition, par Sa IMajesté, du ré-
seau de la compagnie du Grand-Tronc de
chemin de fer, ainsi que l'amendement pré-
senté par l'honorable W. B. Ross.

L'honorable JOHN S McLENNAN: Mes-
sieurs, avant de -toucher aux aspects de la
question sur lesquels je désire attirer par-
tieulièrement l'attention du Sénat, il me
semble qu'il serait bon de revenir sur
quelques-uns des points discutés au cours
du long débat d'hier. Tout .d'abord, j'ai
été quelque peu surpris - et je crois que
d'autres sénateurs l'ont été comme moi -
d'entendre le leader du Gouvernement dire
que le Gouvernement actuel possède un
mandat du peuple pour suivre la politique
qu'il propose. Revenons un peu en arrière
dans l'histoire des entreprises de chemins
de fer au Canada. Le gouvernement de M.
Mackenzie avait entrepris la construction
d'une voie ferrée à travers le continent,
comme nous y étions obligés par la Con-
fédération, et cela comme travaux publics.

L'honorable M. BELCOURT: Si les ho-
norables sénateurs voulaient garder le si-
lence, nous pourrions entendre.

L'honorable M. McLENNAN: Ce Gouver-
nement ayant été renversé, sir John Macdo-
nald est arrivé au pouvoir, et il a proposé et
réussi à faire exécuter les travaux par une
compagnie particulière avec les résultats
que nous connaissons. La question de la
nationalisation a ensuite sommeillé pour
ne revenir sur le tapis qu'en 1904.

Sir Robert Borden a fait alors appel au
peuple avec cette devise: " Mieux vaut un
chemin de fer appartenant au Gouverne-
ment qu'un gouvernement appartenant aux
chemins de fer ". Le résultat de l'élection
n'a pas démontré que le peuple fût en fa-
veur de la nationalisation des chemins de
fer. La question est alors retombée dans
l'ombre et y est demeurée jusqu'en 1917.

'Pendant une crise que je ne décrirai pas,
parce que cette description a été faite de
main de maître par mon honorable collègue
de Brome (l'honorable M. Foster), le peu-
ple canadien, qui traversait cette crise, a
résolu, dans le but d'éviter un malheur
national, d'acheter le Canadien-Nord et de
mettre cette politique à exécution. Je ne
crois pas, et je pense que la majorité des
sénateurs et le peuple du pays sont de mon
avis, qu'on puisse trouver en cela une preu-
ve que le peuple canadien approuve la
nationalisation.

Une élection a eu lieu dans l'automne de
la même 'année. Elle s'est faite sur des
questions mondiales et on vit rarement

Le PRESIDENT.

d'élection 'porter sur moins de questions na-
tionales. Je ne crois pas qu'on puisse dire
que cette élection justifie l'acquisition du
Canadien-Nord, ni aucun des actee du gou-
vernement Borden, sauf celui de déclarer
l'intention. qu'avait le Canada de porter sa
part du fardeau en appuyant une cause que
le Canada et ses alliés croyaient d'une im-
portance inestimable pour le bien-être du
monde entier.

L'honorable leader du Gouvernement a dit
aussi que le peuple du Canada avait débour-
sé un milliard pour la construction de che-
mins de fer et il a paru en déduire que
cela appuie sa présente politique. 'La déduc-
tion que j'en tire, moi-même, c'est que le
peuple du Canada est tellement opposé à
la nationalisation, ou à l'exploitation des
chemins de fer par le Gouvernement qu'il
préfère donner ce montant d'argent à des
compagnies particulières qui, ei elles sont
heureuses dans leur opérations, ont besoin de
complémenter leurs recettes. Conséquemment
il me semble qu'en donnant ces sommes le
peuple canadien démontre son sentiment
qu'il est préférable de voir les chemins de
fer demeurer la propriété de compagnies
privées et être exploitées pair elles, même
si on dépense si libéralement le patrmoine
canadien et les revenus provenant des taxes
afin de maintenir ces compagnies particu-
lières et cette exploitation particulière. De
plus, sans prétendre avoir fait de longues
rucherches dans les annales des gouverne-
ments parlementaires, celui de l'empire
comme celui du Canada, je ne puis pas me
souvenir - et ceux que j'ai consultés ne
s'en souviennent pas davantage - que ja-
mais une question d'une aussi grande im-
portance que celle-ci, soit en Angleterre, soit
ici, ait été présentée, débattue et adoptée
sans avoir été soirnise tout d'abord aux
électeurs. Néanmoins, ceux qui, dans le
pays et au Parlement ont été surpris de
voir soulever cette question à cette époque,
peuvent se souvenir que, au cours du prin-
temps de 1918, six Robert Borden, chef du
Gouvernement déclara, le 15 mai, je crois,
que des démarches seraient faites pour
l'achat du Grand-Tronc. Cette déclaration
a été faite sans beaucoup de préparation et
sans insis.ter, mais au cours d'un long dé-
bat sur la question. -Dans un autre discours
auquel le leader du 'Sénat a fait allusion,
sir Robert a répété la chose en d'autres ter-
mes en disant que le Gouvernement devait
prendre les arrangements convenables avec
le ýGrand-Tronc.

Après cela, cet aspect de la question a
de nouveau sommeillé. Nous avons appris
de bonne heure que les négociations avec
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*1e C&and-Tronc étaient rompues. On 'n'en- ticln se règle 'Ôéfinitivement fàu"Porlemeýntp
tenid>t plus parler de rien-et on n'aentèn- Le but du Paîlemzent 'est dé sauvýegarder lesdu parler de rien" ~Jusqu"à un certain mo- intérêts du Cariàdt- e 'ilnsartdé-
,Ment, c'est-à-dure'quatre jours aprés ique lé -guer'ses -devoirs à acn inistère
prefaier ministre intrimnsre,. chef du Gou- 11l est peu de points du discours' de i'ho-lverement, eût annoc que lia session avait norable sénateur de ýfidd ili -(1,hondnab1
'été co'nvoquéedanm un but spécial; qu'il: n'y *W,. B. Rosa) que l'on ýpuisse développer

- avit, pass autre £,hos34' à débattre et que uiix qu'il rie l'a fait; mais il est un
no -serions' congédiée' au -bout de quel- "cependant que j'amrs à "à tou<ée t 's

-ques jouie, la session -étant terminée. Cmi- quand il traite, de l'achat glu Qrand-Troneje J l'ai dit quatre jour aprbs cela on Par le Pdqu-Canadien: o on<a
nious' a-rsnéce Projet de loi dont -les ami a envisatgé 'l'aspect légal de> l!a ques-
conséquenees * ozit 'si étedues.. Je n' .ai'ja- ton. 'M-illeute, ciia laissé entendre que celaXtaitil ecinlu a ýraisqn 'de cette.volte-face du Pourrait se faire indirectement et*è s
(iouàNernèmént, ni-la ,riUon pour laquelle, main; que l'affaire pouSrait être conduite
evant de demangler unie déciion, on nf'a pas Pat dIes gens intéressés dans lea comanpgniempis à la dispoaitý»i dii PÏxkiuent, -c' eit-,- 'du Pacifi4ue.Canadien' et achetant assezdise, .du peupl -du pays, tou8 les se4d'ations du' 'ri-Tronc 'pour atoir la
gi>emients voulus sur, cette question; si p ' 'haute-nsin sur cette compagnie. s'upo
quoi on, n'a pas voulu q4ue le Parlement' sons qu'un groupe "'d'individus décide de
diseute la question à, fond; ni. pourquj on Prendre ce risque; supposons qq -les diree-
n'a pas permis au comitdi de laire venir des teurS -dui Pacifque-Candien, mê~me e'lse
exiperts pour débroûfler cette question Coin- s'intéressnt au Projet, nmême s'il n'ont au-
pliquée et élaborée de poji±que de chemina cune garantie de leur compagnie .Pour les
de fer. -mettre à- l'abri des pertes, garantie, qui se-

Il est -d'autres aspects de cette -question rait'du reste 'illégale, décident d'agir ainsi,
qu'on peut effleurer. Il y a un vieux prover- quel intérêt l$oaible cela pouýrri-il pré-
be s'appliquant à des gm'upes.de gens rëuý Snter 'au public desservi, 'Par' kle <inand-
-aie. dans le cours ordinaire dies choses et Tronc? Quel avantage la PaciflquJanadjen
qui dit! " Disons toute la vérité, mais dé- pourtait-il en .retîrr? el ne changeraitcidons d'abord ce que nous allons dire ". 'rien 'à l'horaire des trains;' cela n'ajouterait
Je 'ne -crois pas que les ministres .aient ob- pas un train SU' service et les directeurs- ne
aervé ce proverbe. C'est cependant, un pourraient nullement modifier l'itinérair
conseil sage, bien qu'un peu machiavéli- d'un train de marchandises sans lia permis-
que. Un-des mninistres dit que le Pacifique- sion de la Comtiasion des cheminse d4 'fer.~Canadien achètera le. Grand-Tronc 'ai nou Partant, il mes semble.que oette'-e-quLstion
ne précipitons .pas la& transaction avec serait absolumient inutile et qu'on ne saurait
un blanc-seing; un autre, au Sénat mê- tirer aucun 'avantage de ce projeît *imaginé.
me, dit que le Pacifique-Canadien ne 1Conséquenime.nt, prenant en considération
veut pas du Grand-Tronc,; mais que l'argument légal de,-mon honorable ami
cette "compagnie. ne veut pÈm voir le (largumnent pratique de l'inutilité d'uie
Gouvernement compléter son réseau en telle politique de' la part du i>acfique.ca-
achetant le Grand-Toonc. Ces déclarations nladien>, il me semble que ce fantôme qu'on
s'équilibrent fort. mfýl. Un des mninistres a 'évoqué et qu'on a voulu. m'onmrS 'à la
a voilé .la question sous -la dorure de la Chambre.des communes, pour 1 'effnaô"e, estnationalisation; mais en voici un autre qui tout simplement 'un enroque.mitaine. I
S'écrie: "~ Le Csiiade fait -cela dans le but 6i noua passons mamiintnrt au'côté pra-
de pouvoir vendre tout le réseau ".etip- tique de la question, le Sénýat*se soiuvifndra
paremînent. il espère dépaisser le suecès de que l'e ministre du Travail, hier, a exprimé
ges entrepreneurs caniadiens qui ont gagné le regret de voir que les chemina de fer
une réputation internatio>nale et de belles du Gouvernement 'devaient. utilier la, gare
fortunes. Cette ligne de conduite n'a pas du Grand-T-ronc à Ottawa-' Fat-cé que trmiè
été révélée pard'autres de me collègues aux réseaux ne l'utilisent'pas déjà iavec -avantà-
Commuzies et 'n'et pas davantage en .bar- je pour chacun -et aui plais peand bénéfice
monieavec la lettre dý- air Roberst.Borclen de tout le public voyageur? P st-ce' que Je
qui a été -lue ici hier. Ces- manières de voir service du Paifique-Catsdd. n'est passeitblent -toutes contradictoires et ne se aussi bon, entre Hiamiltion et Toronto, 'pare
eoznplgten. pas -les munes, les *'autres.. Quand qu'il se fait sur les voies du GiaadTro6ne
nous -voyons 'ce projet appuyé Par des argu- L'honorable sénateur' îa f ait a»usiion 'Alux.mentsemanquant d'honogënéité,est.-il injuste sommhes Payées pour le service rendueomÉme
de demander un délai avant que cette ques- étant un "'tribut" et- tous lés -arguments'qu'il

tDXTION REVXSI



a présentés-i -je l'ai suivi exactement, et
je certainement pas, l'infntion de pré-
senter f aussennt les paroles d'un ministre
dont je respecte la einérité et les connais-
aes -- 4ous ces -~arguments, dis..je, me

semblent s'appliquer avec- autant de force
et eutant d'effet .à l'achat de tous les ré-
seaux qui font échange de trafic avec les
chemins. de fer nationaux, ou gveq les ré-
seaux dans lesquele 'le gouuvemement est
-intress Je n'attaque ni les connaissances,
ni la sincérité de l'honorable sénateur; maip
na manière de comprendre l'exploitation

des chemins de fer en ce pays me fait voir
)a questien sous un. jour tqut à fait difé-
ret,- Bi je puis m'exprimer ainsi, je crois
que son argument fondamental est basé sur
Unie fausse cmoeption du trafic. Le trafic
est.le résultat, un endroit, de la demande
et de l'ofre, ou l'approvisionnement, à un
autre. Les moyens de communication entre
ces deux points ne peuvent faire naître le
trafic; ils ne peuvent que le recueillir et le
stimuler. S'il existait deux rochers déserts
et nus séparés par mille milles du Pacifique,
ce n'est pas une, deux, trois, ou cinq fignes
de steamers faisant escale à ces deux ro-
chers qui pourraient créer du trafic entre
eux, parce que ce trafic n'existe pas. Si
Hamilton ne produisait rien de ce que Sas-
katoon demande, il n'y aurait pas de trafic
entre ces deux villes. Le trafic, c'està-dire
l'échange mutuel de commerce entre deux
villes, doit exister d'abord. Le seul trafic
qui puisse être affecté n'est pas ce grand
et intéressant, " trafic" sur lequel il nous
Ç. donné des chiffres fi intéressants et si
encourageants. Si j'ai bonne mémoire, il
n'a, pas parlé du 4rafic prenant sa source
dans l'Onario ou 'le Québec et destiné à des
endroits aitués sur les deux réseaux du
Grand-T-oneiPacifique et du Canadien-Nord,
exploités par le gouvernement du Canada;
et c'est cependant le seul commerce qui
puisse être affecté pair la transaction pro-
jetée. Il me semble que des chiffires tou-
chant le comnmerce de ce genre eussent été
moion élevés que ces chiffres importants et
intéressants qu'il noud a cités. Cependant,
j'admets qu'il fut un temps où son attitude
aurait été celle d'un homme versé dans les
affaires de chemin de fer, c'est-à-dire qu'il
aurait reconnu comne nécessaire d'avoir la
haute-main sur un réseau avant de pou-
voir conclure des arrangements d'affaires
ayec une compagnie de chemin de fer,
1. me semble que dans le monde des che-
mins de fer dl fut un temps oû, pas autant
dans les chemài de fer de notre pays que
dans ceux de tout le continent, l'attitude
du magnat de voies ferrées était: " Le dia-

L'hon. M. McLENNAN.

-ble emporte le public ", Ç'était l'époque où
les .aux étaient basés sur tout ce que le
public pouvait payer et endu-er; où du favo-
ritisame se faisait selon les expéditeurs et
d'après les endroits dans le cours ordi-
naire des affaires. À cette époque, beau-
coup de services d'utilité publique se rat-
tachant aux chemins de fer,. comme les élé-
vateurs, les messageries et eatres instru-
ments, appartenaient aux gens d'un même
groupe, et ces gens construisaient mnme des

' lignes d'embranchement qu'ils se reven-
diaient à eux-mêmes. Je croie qu'il est bon
de rappeler que c'est une' compagnie de
chemin de fer cana4ien qui traça la voie vers
le nouvel ordre d'idées et qui décida que
toutes ces choses devaient être exploitées
poui le bénéfice de tous les actionnaires et
non pour celui d'un petit groupe d'intéres-
sés. C'était l'époque préhistorique des che-
mins de fer, alors que tous les intérêts se
combattaient, et que, pour obtenir du trafic
ou une juste part de profits, Il fallait s'en
emparer à coup ' de massue. Le tor-
rent qui emporta cette rivalité avait
deux courants L'un était l'indigna-
tion dui public contre l'injustice des
directeurs de chemins de fer, et les
compagnies modernes, travaillant dans des
conditions différentes avec une conception
et un idéal différents, et souffrant encore des
iautes des anciennes. A ce flot d'indigna-
tion publique contre l'injustioe dont le pu-
blio souffrait s'est mêlée la nouvelle concep-
tion des choses chez les directeurs, quant

,à la manière d'exploiter -un réseau. Ces di-
recteurs ont compris qu'un chemin de fer
n'a pas de ressources illimitées et que la
meilleure chose à faire pour la direction,
c'est d'utiliser de son mieux les propriétés
et les ressources dont ils sont les déposi-
taires pour le compte des actionnaires. Ils
ont compris que les meilleurs moyens d'uti-
liser ces ressources ne se trouvaient pas
dans les anciennes -méthodes de lutte, mais
bien dans la coopération; que dans le but
de réduire le coût de construction d'une
gare, on -pouvait y admettre les trains d'une
autre compagnie. Ils ont vu qu'on pouvait ré-
duire le coût des rails en y laissant passer
d'autres trains que les leurs. Ils ont mieux
compris le travail combiné, comptant sur
un meilleur service, prus rapide, plus effi-
cace et plus soigné que celui des rivaux,
pour leur donner un avantage dans les
affaires. De cette manière ils ont compris
qu'ils pouvaient obtenir les meilleurs ré-
sultats de leur còmpagnie. Cette coopération,
comme l'a dit le ministre du Travail, existe
d'un bout à l'autre du paye. Tus les che-
mins de fer du Canada échangent leur trafic
avec d'autres. Quelles que soient les ex-
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ceslentes intentions d'un hureau de direc-
tion, -les lois y ajoutent encore, car elles ont
été faitesnon seulement pour protéger les
intérêts du public en général; mais aussi
eeux d'une compagnie contre une autre cm-.
phagnme.

A propos de ce nouvel esprit et de ces
nouvelles méthodes dans. l'exploitation des
'ohemine de fer, j'attirerai l'attention du Sé-
nat sur le fait qu'il existe une association de
directeurs de cebèmùia de fer d'Amérique et
que M. Kelfey, président du Grand-Tronc,
soit dit en passant, fait partie de son coinfté
exécutif. Cet exécutif a la haute main sur 92
de chaque 100 milles de voies ferrées aux
Etats.Unis. Le comité exécutif a préparé des
recommandations qui ont été soumises à une
assemblée générale tenue en 'janvier der-
nier, et ces recommandations ont été ap-
prouvées à l'unanimité. Les directeurs des
grandes compagnies de chemins de fer re-
commandent que le gouvernement fédéral
ait le pouvoir: (1)-de préparer la distaibu-
tion et l'itinéraire des transporte de ma-
nière à éviter l'encombrement et les blocus;
(2) de régler la juste distribution des wa-
gons entre les compagnies, les régions et
les expéditeurs; (3) décider de l'emploi col-
lectif des gares terminales quand des com-
pagnies refusent de s'entendre; (4) prévenir
le gaspillage et l'extravagance dans la
construction de voies nouvelles, d'embran-
chemente, de termini coûteux, ainsi que la
construct-ion de réseaux se doublant. Le
fait que ces recommandations viennent des
principaux directeurs de chemins de fer
américains marque le changement énorme
qui s'est produit dans l'esprit des compa-
gnies et dans leur attitude les unes envers
les autres et envers le public.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hon-
rable ami me permettra-t-il une question?
L'adoption de ces recommandations cons-
titue-t-elle une entente permanente?

L'honorable M. McLENNAN: C'est une
recommandation pour une entente perma-
nente, laite en janvier de cette année-ci. Ce
n'était 'pas une mesure de guerre, mais bien
la politique permanente que les chemins
de fer américains entendent suivre à l'ave-
nir.

L'honorable M. 'BELCOURT: Est-ce &e ré-
sultat d'un arrangement qui a duré pendant
la guerre?

L'honorable M. McLENNAN: Dans une
grande mesure, je le crois. Des experts bien
connus en chemin de fer ont essayé de la
coopération et découvert ses avantages du-
rant la guerre. Ils ont découvert com-
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bien elle est plus avantageuse que la
concurrence entre les compagnies - et
contre le public, lutte qui durait depuis
la période à laquelle j'ai fait allusion. En
conséquence, àis ont décidé d'abandonner
leurs anciens pouvoirs et d'adopter des .mé-
thodes coopératives.

L'honorable M. BELCOURT: L'honore,
ble sénateur Me permettra-t-il de lui de-
monder aussi s'il a comparé oes résolutions
avec les règlements qui étaient en vigueur
en Grande-Bretagne, dunant la guerre, pour
la direction des chemins de fer?

L'honorable M. McLE'NNAN: . Oui. La
po"tion en Angleterre est ai différente
qu'une comparaison est difficile. Vous pou-
vez vous rappeler que j'ai déjà attiré l'at-
tention du Bénat sur ce sujet; mais il est
probable qu'on l'a oublié; j'ai fait allusion
à la manière de diriger alors les chemins de
fer. Au commencement de-la guerre, tous ont
été réquisitionnés par le gouvernement. On
avait d'abord convenu qu'un comité, qu'on
appelerait en Amérique comité des exécu-
tils, dirigerait ces chemins de fer. Ils ont
travaillé en s'unissant étroitement, chaque
réseau conservant son personnel, mais ayant
sa politique générale tracée par ce comité
central de dix ou douze directeurs de che-
mins de fer. Je crois qu'on les appelle des
sur.ntendants, l-bas.

L'honorable M. 'BELCOURT: Mais ce
n'est pas exactement ce qui a été fait aux
Etats-Unie?-

L'honorable M. McLENNAN: Aux Etats-
Unis cela s'est fait d'après un système vo-
lontaire. L'administration américaine des
chemins de fer continue l'exploitation des
chemins de fer américains. Mais j'ai in-
sisté sur ce point surtout pour montrer le
nouvel esprit et les nouvelles méthodes qui
en découlent. De plus, dans ce cas, nous
n'avons pas à suivre l'exemple du grand
pays du sud, car ces recomnimandations des
exécutifs américains ont déjà force de loi
au Canada et sont mises à exécution.

Comme nous avons revisé la loi des che-
mine de fer, l'an dernier, il n'est pas très
nécessaire d'attirer l'attention du Sénat sur
les dispositions qu'elle contient; mais je
dirai un mot de l'article 154. Les direc-
teurs peuvent faire des conventions et des
arrangements pour le transport, l'échange
des locomotives, la répartition des taux,
la direction et l'exploitation, nommer des
comités mixtes; et le tout se trouve sous
la juridiction de la Commission des chemins
de fer.

L'honorable M. BELCOURT: Il s'agit de
l'échange de trafic.
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L'honorable M. McLENNAN: En. voyant

l'article 312 et les suivants on constate aussi
les pouvoirs extraordinaires donnés à la
Commission et aux compagnies dans le mê-
me sens. Les compagnies doivent fournir
des installations suffisantes et convenables,
à toutes les gares, pou;r le transport et la
livraison; il ne doit pas se produire de délai;
elles doivent fournir et employer tous les
appareils, .installations et moyens conve-

* nables et nécessaires à cette fin. La Coin-
mission décide ce qui doit constituer une
installation convenable. La Commission
peut décider de l'heure d'arrivée des trains
afin de faire les correspondances avec d'au-
îtres compagnies. La Commission peut or-
donner des travaux, décider des taux, des
indemnités pour surestaries, de l'échange
du transport entre lignes raccordées, des de-
voirs réciproques des compagnies et des
taux. La loi dit aussi que destaux de trans-
port égaux seront demandés et qu'il n'y
aura pas de favoritisme pour ou contre une
personne ou une compagnie, ou entre diffé-
rentes localités. On facilitera le transport

-par lignes directes et il n'y aura ni préfé-
rence ni injustice dans la répartition des
wagons de marchandises. Les lignes raccor-
dées doivent offrir des installations convena-
bles pour le raccordement des embranche-
mente et des voies particulières. Les mêmes
facilités doivent être accordées aux compa-
gnies de messageries. La Commission a le
pouvoir de décider toutes ces questions et,
dans le cas d'injustice ou de disparité des
taux, le fardeau de la preuve retombe sur la
compagnie et non sur l'expéditeur particu-
lier. Si vous passez ensuite aux articles
établissant des sanctions pénales, vous ver-
rez quelle est la sévérité de ces articles.
De plus, ces pouvoirs ont été exercés dans
tous les départements et exercés sans pro-
testations. A l'ouest comme à l'est, les
commissaires ont ordonné le -maintien de
services de trains et, dans quelques cas,
ont ordonné leur amélioration.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami me permettra-t-il de lui suggérer
qu'il pourrait aussi nous parler de l'article
336, qui est fort à propos. 1.1 traite des ta-
rifs conjoints.

L'honorable M. McLENNAN: Oui, l'ar-
ticle 336 traite des tarifs communs et l'ar-
ticle suivant vise le cas où les compagnies
ne peuvent s'entendre.

L'honorable M. BELOOURT: Le tarif con-
joint se rapporte à tout parcours continu
exploité par deux compagnies ou plus.

L'hon. M. BELCOURT.

L'honorable M. McLENNAN: En ce qui
regarde .les cas où ces pouvoirs ont été
exercés, je ne voudrais pas fatiguer le Sé-
nat par mes citations. Qu'il ,me suffise de
donner celle-ci touchant les marchandises.
Un district fruitier de la Colombie-Anglai-
se, desservi par le xéseau canadien du
Great-Northern, trouvait que les itinéraires
et les tarifs aux endroits de la Saskatche-
wan étaient trop longs et trop chers. La
compagnie essayait, co.nuÈe font toutes les
compagnies, de prendre le plus long par-
cours sur ses voies. Un des i4inénaires pas-
sait par le -Great-Northern, qui a un ser-
vice de grande vitesse, pour les fruits, et
par le Paoifique'Canadien au lieu du Grand-
Tronc-Pacidque, et la Commission a: donné
ordre d'établir de nouveaux tarifs. Per-
sonne n'a mis en doute le pouvoir de la
Commission d'agir ainsi, et ce pouvoir peut
être exercé dans chaque cas, de l'Atlanti-
que au Pacifique, partout où les expéditeurs
peuvent démontrer qu'il y va de l'intérêt
public.

D'accord avec cet esprit et avec ce qui se
fait sur toutes les lignes canadiennes de
l'Atlantique au Pacifique, où l'on utilise
des gares et des termini communs, toute
ligne -canadienne reliée à une ligne
américaine peut faire des arrangements co-
opératifs dont les résultats sont satisfai-
sante. Le Pacifique-Canadien, par exemple,
ne tente pas d'acheter _e Maine-Central
parce qu'il constitue un chaînon important
entre Saint-Jean et Boston. Le Grand-
Tronc et le 'Paoifique-Canadien utilisent
tous les deux les voies du Boston & Maine
pour aller de Montréal à Boston. Il semble
qu'il existe une sorte de théorie de balance
de pouvoirs dans ces questions. Il y a un
an ou deux, alors que le Deleware & Hud-
son s'était relié pendant des années
au Grand-Tronc pour le raccordement de
New-York, et que le Rutland faisait son
raccordement de New-York avec le Pacifi-
que-Canadien, on a annoncé que le Pacifi-
que-Canadien avait obtenu le raccordement
de New-York par le Deleware & Hudson.
Poor le profane s'intéressant aux questions
de chemins de fer, il semblait que le Grand-
Tronc se trouvait excus, mais, avant la date
fixée pour l'établissement du .raccordement
entre le Deleware & Hudson et le Paci'fique-
Canadien de la -gare Windsor, on a annoncé
que la ligne de Rut-land allait se- raccorder
avec le Grand-Tronc. Je suis porté à croi-
re, bien que je ne le sache pas, que ceci
n'était pas prévu quand le Deleware & Hud-
son a établi son raccordement avec le Pa-
cifique-Canadien; mais on croyait qu'il était
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de l'intérêt général des chemina, de fer
qu'un grand réseau comme le Grand-Tronc
ne se trouvat pas - laissé de côté.

L'honorable M. BEIQUE: Si l'honorable
sénateur veut me le permettre, je dirai que
je me suis occupé de ce raccordement du
Deleware & Hudson et,"comme il le ait, nous
n'avons jamais en l'intention de laisser le
Grand-Tronc de côté. L'armangement a été
fait dans le seul but de donner des facilités
de tête de ligne- au Deleware & Hudson à
Montr4al.

L'honorable M. MeLENNAN: Je retirerai
cet exemple particulier et je ne feai- pas
perdre le temps du Sénat en en citant un
autre. On peut trouver des vingtaines de
ces cas de l'est à. l'ouest du pays.

Je crois qu'une entente an sujet des trans-
porte est parfaitement possible entre les
chemins de fer et le Grand-Tronc. L'hono-
rable. mi!nistre du Travail a dit que nos re-
lations avec le Grand-Tronc étaient mau-'
vaises, irritantes et désavantageuses à l'In-
tercolonial. Pour les trains qui' circulent
entre Montréal et les provinces Maritimes,
je n'ai jamais constaté que les retarda se
soient produits entre Montréal et la jonc-
tion de Sainte-Rosalie. De plus, si un ar-
rangement de cette nature ne peut se faire
avec l'Intercolonia quand le Gouverne-
ment appuie les deux compagnies et quand
des vingtaines de compagnies font des en-
tentes semblables et satisfaisantes, je cr>is
que cela constitue plutôt un blame pour les
fonctionnaires de l'Intercolonial, du Gou-
vernement du Canada ou du ministère des
Chemins de fer et Canaux qu'un argument
contre une entente de ce genre. J'ai écouté
avec le plus grand intérêt, avec une grande
liberté d'esprit; mais je n'ai pas été con-
vaindu parce qu'il existe trop d'exemples
contraires.

En outre des points que j'ai fait ressortir;
il en est un autre et, c'est qu'il me semble
que le .principe dirigeant de l'acquisition
projetée est prussien. L'épithète est inju-
rieuse; mais je n'en fais pas une épithète
personnelle. La Prusse, cet élément domi-
nant de l'Allemagne, a fait, depuis trente
on quarante ans, les plus ~emtraordinaires
progrès en art, industrie, commerce que
jamais. peuple civilisé ait réalisés. Paisible-
ment, elle envahisseit les défenses de ses
rivaux plus puissants. Des navires alle-
mande transportaient les courriers anglais
en Orient. Il n'était pas un dominion, pas
une colonie, pas un protectorat de l'Angle-
terre où l'Allemagne n'augmentat son com-
merce. En Grande-Bretagne .mme, elle se
posait en rivale des maitres de, forges et
usiniers britanniques. Cet état de choses

semblait alarmant pour tous ceux qui lisent
las signes des temps et, si l'Allemagne avait
poursuivi cette tactique en continuant sa
pénétration pacifique, il est difficile de dire
ce qui serait arrivé dans vingt ans. Mais
l'Allemagne ne voulait pas plus longtemps
compter sur son système d'augmenter ses
affaires en donnant pour ce qu'elle recevait
un meilleur service en marchandises com-
modités, transport, ou autres choses de ce
genre. L'Allmagne a fait cette guerre mon-
diale dont les. coaséquences sont que l'Al-
lemagne et les autres pays souffriront pen-
dent plusieurs générations. Pour conser-
ver les avantages qu'elle avait gagnés, elle
les a mis en péril et perdus en tentant d'ar-
river au pouvoir absolu et de dire: " Non
seulement vous vous gouvernerez comme
je le veux; mais vous ferez le commerce
comme je le veux.

Les choes étaiernt différentes pour -les,
chemins de fer. Le monde des chemins de
fer américain a lutté, il a tenté du despo-
tisme et de la main-mise, chacun .luttant
contra ses voisins ou ses amis. Tous ont dé-
couvert le peu d'avantages du système, et
c'est ce qui a amené la coopération et l'aide
mutuelle, telle ·qu'elle'exiatait en Allema-
gne avant la guerre. I s'agissait de donner
.un service de premier ordre et d'en retirer
ce qu'on pouvait et, dans le cas des chemins
de fer, cela veut dire d'après les règles de la
loi et sous l'autorité de la Commission des
chemins de fer.' La proposition me semble
erronée'parce qu'elle nous recule dans le
progrès. La seule chose qui soit parfaite-
ment et solidement établie c'est qu'en eche-
tant le Grand-Tronc les expéditeurs qui se
trouvent k long de cette ligne et ont des
marchandises à expédier à des endroits
sur le Canadien-Nad, ou le Grand-Trone-
Pacifique, devront se contenter d'un service
secondaire, justement à cause de cette ac-
quisition. Voilà ce qu'il en est. J'ai tenté
d'être aussi jupte que possible avec ce que
je savais de -cette question.

Deux des rapporbeurs du rapport Drayton-
Acworth qui a été si souvent cité, étaient
des experts et tous les deux sont opposés
à l'acquisition ou à la direction par _le Gou-
vernement. M.-Smith dirige une compagnie
importante de chemin de fer aux Etats-
Uniâ, compagnie qui se raccorde aux ré-
seaux canadiens, et il est au courant de la
situation au Canada. A la page 1& de son
rapport il fait une suggestion qui n'est cer-
tainement pas favorable àla nationalisa-
tion ou à l'exploitation par le Gouverne,

'ment. Et, sauf sous une forme très nodi-
fiée, M. Acworth n'est pas plus en faveur
de laisser la direction au'Gouvernement. M.
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Acworth est, par réputation, reconnu com-
me l'homme le nrieux renseigné de J'empire
sur les questione de -hemin de fer.

E l est un autre aspect de la question que
le eénat devrait soigneusement étudier.
C'est l'aspect financier, non -celui qui a déjà
été étudié, mais. ce qui se rattache aux
sources de revenus dont le pays a besoin,
comme on l'a répété sur -tous les tons. Pen-
dant des -années, noua avons emprunté li-
brement aux marchés financiers du mondé.
Or, ces marchés nous sorit maintenant fer-
més. Il n'y en a plus qu'un seul en dehors
du nôtre et c'est celui des Etats-Unis, vers
lequel se tournent les yeux de toutes les
nations ayant besoin d'emprunter, c'est-à-
dire, pnesque -toutes les naiios du globe.
Mais, depuis l'époque où les nations ont
sacrifié leurs joyaux et ce qu'elles avaient
de plus précieux pour aider leur pays, la
chose la: plus surprenante dans le monde fi-
nancier s'est produite au Canada au cours
des cinq dernières années. Au printemps
de 1914, -un ministre -des Finances qui au-
rait suggéré d'emprunter 50 millions au Oa-
nada aurait aussi constaté la désespérance
et il aurait fait croire qu'il était incapable
d'occuper le poste qui lui avait été confié.
Aujourd'hui, on a trouvé 2 milliards chez le
peuple canadien. Je crois pouvoir dire que
cýest là une chose surprenante et éton-
nante, d'abord 'que le Canada ait eu l'ar-
gent et, ensuite, qu'il J'ait versé si géné-
reusement pour appuyer, le gouvernement du
Canada dans son entreprise magnifique qui
était d'organiser et de conduire à bien les
voeux et les désirs du peuple.. La fin de la
guerre n'a pas ralenti cette générosité. On
a dit que le moment de soulever la question
qui nous occupe était inopporttin à cause
de son effet sur le pouvoir d'emprunt futur;
mais le peuple du Canada a oublié son dé-
sappointement pour n'écouter que son pa-
triotisme, et l'emprunt annoncé promet
d'avoir autant de succès que ses devanciers.

Mais il me semble que le Gouvernement,
alors qu'il se tourne de nouveau vers le
peuple du pays, comme il doit le faim, pour
demander d'énormes sommes d'argent, est
aussi chargé d'administrer les fonds quiuui
sont con-fiés et de les dépenser de telle ma-
nière que personne ne puisse -dire que son
administration n'est pas prudente, qu'elle
n'est pas conservatrice, qu'elle n'est pas
économe; que -le Gouvernement.s'embarque
dans des .entreprises qu'on pourrait exécu-
ter plus soigneusement et plus économique-
ment, même si cela causait quelques em-
barras. Ne laissez pas le Gouvernement ca-
nadien refroidir ses généreuses impulsions,
ses impulsions loyales et patriotiques du

L'hon. M. McLENNAN.

peuple canadien, et cela peut s'éviter. Il
me semble qu'en nous hâtant de résoudre
la présente question-nous pourrons créer des
difficultés considérables dans ce sens.

Il est un autre _point de vue auqqel le
leader du Gouvernement a ait allusion.
.D'un -bout du paye à l'autre on sait -que

<Qe pays est sur ·le point d'avoir, un reMa-
niement politique. Bi l'on saisit la signifi-
catilon de toutes les élections qui :ont tu
heu au pays depuis quelques mois, on verra
comment ces résultats démontrent que, dans
la nouvelle administratipn, on trouvera un
élément nouveau, un 'élément étrariger aux
aàFires, peu habitué à lire les leçons de
l'expérience, bref, un élément désireux de
tenter de nouvelles expéiences. Si cela ar-
rive -et je crois qu'il serai.t hasardé de
dire que cela n'arrivera pas, - quelle sera
la position de ceux qui demandent des dé-
laie, des renseignements et d'étudier la pré-
sentq question à fond quand on présente une
expérience qui -frappe aux racines m4mes
du crédit public, qui modifie ou transforme
une sphère d'activité de notre vie nationa-
le? L'opportunité de ces demandes n'est-elle
pas affaiblie par ce qui s'est passé en. 1902
et 1903? A cette époque, on a demandé au
Gouvernement d'attendre. Le Gouvernement
n'a pas entendu cet appel, mais .on peut
dire, cependant, que le Gouvernement et le
peuple vivaient dans une période d'abon-
dance. L'importance de nos ressources avait
été comprise sur le plus grand marché fi-
nancier du monde. Mais nous, en 1919. tra-
versons une période bien différente. Nos
dettes sont énormes et nous .ne. devons
compter que sur nos iessources. Les élé-
ments radicaux, téméraires ou mal informés
des parlemente futurs pourront bien dire
qu'en 1919, nous, ici, avons précipité l'adop-
tion d'un projet de loi sana prendre de ren-
seignements et sans avoir trouvé nulle part
une raison quelconque de nous hâter ainsi.
Et tout ce que demande la motion, que je
suis heureux d'appuyer, quels que soient les
résultats du vote, c'est que nous laissions
la question à l'étude pendant quelques mois
encore.

L'honorable SMEATON WHITE: Mes
vues sur la question de nationalisation sont
assez connues, messieurs, et le -discours
éloquent prononcé, hier, par le leader du Sé-
nat ne les a pas changées. La lettre du
premier ministre, absent et -malade, m'ua
profondément 4mu, sur.tout parce que, au
cours du printemps et de l'hiver de 1911, le
journal dont je epis propriétaire a été l'un
des quelques journaux qui lui ont offert et
donné leur -appui. En conséquence, c'est
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après un long let, je crois, loyal aptd donné
niu p'remier ministre que je ine trouve dans
une position où mes vues ne peuvent .tout
à fait s'ac.eordet avec les siennes.

En 1917, j'ai voté en faveur de l'acquisi-
tiion du C*anadien-Nord et, peutètTe aussi,
l'appropriation des chemins ,je fer.. ar le
Gouvernement. Mais, à cette époque, nous
étions en guerre et il me semhblaât que la
question en jeu était bien plus Impoitaute
que eelle de la nationaisation. A cette
époque nous croyions à l'impor7tanoe d'une
seule chose: finir victorieusement la guerre.
Dieu merci, nous avons atteint ce but. Ceci
étant donné, de crois qu'il nous est possi-
ble de revenir à nos positions d'avant-
guerre; ce qui fait que les ùpinions que nous
avions et auxquelles nous croyions conscien-
cieusement, peuvent être exprimées sans
avoir les effets qu'elles avaient alors.

Je désite complimenter l'honoaable minis-
tre du Travail (l'honorable G. D. Robert-
son) du très habile discours qu'il a pronon-
cé, hier. En réalité, j'avais un discours
tout failt dont jétais quelque peu fier. Mais
ses paroles éloquentes et persuasives ont
modifié ines pensées et les ont tournées
dans Urie direction -out à fait différente.
Cependant; passant en revue la situation
d'une façon très pessimiste, le miisTre du
Travail semblait, je crois, se placer au point
de vue d'un directeur pratique de chemin
de fer. Le ministre du Travail est un hom-
me versé dans l'industrie des chemins de
fer et cela lui fait, sans doute, voir les cho-
ses dans le sens qu'il a indiqué. Dans les
chemins de fer, l'exploitant est chargé du
matériel roulant, de la circulation des trains,
des transports etde beaucoup d'autres cho-
ses, ce qui fait qu'il représente une grande
partie de la direction. Mais, en appuyant la
motion de l'honorable sénateur 'le Middle-
ton (l'honorable W. B. Ross)"je ferai renar-
quer au Sénat qu'il existe deux autres fac-
teurs importants dans la direction d'un che-
min de fer, ce sont le département du tra-
fic et celui des finances et, à mes yeux, ces
deux départements dont le ministre n'a pas
parlé, sont réellement les plus inportants
dans la -question qui nous occupe. Si, le
Grand-Tronc est, comme je le comprends, en
exeellent état, il était inutile que le minis-
tre nous dise ce qu'il a dit hier en parlant
des grands avantages dont le Gouvernement
bénéficierait en faisant l'acquisition de ce
réseau. Ce que les sénateurs désirent savoir,
c'est comment le cours du traic sera modifié
par ce changement d'une propriété possédée
par des particuliers ayant leur clientèle chez
les expéditeurs, à une propriété du Gouver-

nement. Ils désirent aussi savoir où l'on
trouvera ^les fonds pour faire certaines dé-
pensés niportaftes qu'on devra probaàle-
ment, faire. Je .crois que ce sont là des ques-
tions sur lesquelles nous avons raison et
droit d'être renseignés et, comme le Grand-
Tronc a su trouver les fonds nécessaires de-
puis trois ou quatre mois, je pense -qu'on ne
ferait aucun mal en suspendant la question
quejques mois encore.. 'n attendant, on
peut enquêter afin de mettre les sénateurs
au courant de certains faits qu'ils désirent
connaître.

En ce qui touche ley dépenses dont j'ai
parlé, il exàste depuis longtemps une 4i-
pute entre le Grand-Tronc et* la ville de
Montréal au sujet de la construction de
voies élevées à son terminus de cette ville,
Je crois qu'il existe un arrangement - de
fait, le Grand-Tronc est obligé d'élever ses
voies. 'Le coût estimé de ces travaux est
entre 15 et 50 nillions. Il est partaitément
possible au -Parlement d'adopter une _loi
pour protéger Je Gouvernement, propriétai-
re du chemin de fer, qui l'exempte de faire
cette dépense, qu'on pouurait aussi retar-
der. Mais, messieurs, le même état de
chbees existe dans les Ftats Michigan,
du Maine., du Vermont, de l'Illinois et d'au-
tres Etats desservis par un réeenu. du Grand-
Tronc, ou exploité par cette compagnie.
Dans les diver, Etats traversés, les villes
ont 1assé des règlements obligeant la coin-
pagnie de supprimer ce qu'on nomme les
passages à niveau et à élever ses voies
et construire des passages en dessous. Je
crois qu'il serait paxfaitemient justle de .e-
mander qu'au cours des mois qui prèécé-
deront la prochaine session, le ministre du
Travail découvre le montant de ces dépen-
ses projetées et qu'il nous en instruise. afn
que nous sachions combien il en coûtera
pour mettre la bompagnie en règle avec les
différentes munIcipalités. Le minietre des
Finances pourra aussi nous dire où il pren-
dra les fonds.

Le ministre du Travail (l'honorable M.
Robertson) nous a ausei décrit les moyens
splendides dont dispose le Pacifique-Cana-
dien pour eg-accordemente aveo Boston et
nombre d'autres endroits qu'il noue a nom-
més. Il anus a dit aussi, come on le voit
à la page 298 des débats, que le Gwand-T-nc
avait des raccordements avec -le Boston, &
Maiie, à Portland;:avc le Mane-Central, à
Lewiston-Jonction; dans le MaijeLNew.
Stratford, dans le New-HampsMlre, Or, les
sénateurs d'Halifax et -de Sainf,-Jean pour-
waient bien 'voir d'autres renseignements
sur ces détails particuliers. Lé Raccorde-
ment le plus avantageux pour le Grand-
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Tronc, au point de vue de l'echange de
transports, 'se -trouve sur la frontière inter-
nationale, à Buffalo et à Rouse's-Point, les
raccordemente de ces deux endroits servant
surtout à l'échange des marchandises qui
vont vers les ports américains de préférence
aux ports.canadiens. Le ministre des Che-
mins de fer, qui vient d'Ontario, habite
tout près d'un de ces points de raccorde-
ment. Si nous devons utiliser ces .raccor-
dements avantageux, nos transports passe-
ront naturellement de l'ouest à la fronti&re
de Niagara, plutôt qu'à Saint-Jean ou Ha-
lifax. C'est pour. oela qu'à mes yeux, les
sénateurs d'Halifax et de Saint-Jean pour-
raient penser à cete question, et aussi dé-
cider s'ill ne serait pas bonrde suspendre ce
projet un mois ou deux, -afin de pouvoir
s'assurer de ce que sera l'effet véritable de
ces raccordements.

L'honorable M. DENNIS; Ces raccorde-
ments exietent actuellement?

L'honorable' M. WHITE: Certainement.
Si on désire faire une entente relative au
transport...

'L'honorable M. DENNIS: Ils existent
depuis plusieurs années.

L'honorable M. CLORAN: Plus fort. Nous
ne vous entendons pas.

L'honorable M. WHITE: En réponse aux
remarques de l'honorable sénateur d'Hali-
fax (l'haonorable M. .Dennis), je dirai que
le .ministre a fait ressortir -l'importance de
ces raccordements lorsque le Gouvernement
possédera le Grand-Tronc, ou le dirigera
complètement. Les raccordements existent
actuellement; mais il nous dit que leur va-
leur sera augmentée et que plus de mar-
chandises y passeront si le .Gouvernement
acquiert le réseau.

L'honorable M. DENNIS: En dirigeant
vers l'est les marchandises que les deux re-
seaux transcontinentaux transportent main-
tenant.

L'honorable M. :ROBERTSON: Puis-je
faire observer à mon honorable collègue
(l'honorable M. White) que les tiransports
qu'il -a dit passer à la frontiè.e Niagara
pour prendre les voies américaines, provien-
nent, presque sans exception, de l'ouest de
la rivière de Détroit et qu'ils ne sont pas
èomp+is dans l'état que j'ai lu hier au sujet
de .l'échange de marchandises entre le
GMahdTrone et les lignes correspondantes.

s enimplement du trafic d'entier parcours,
quie compte pas dans l'échange entre -les

M. WHITE.

L'hononable M. CLORAN: Nous n'enten-
dons pas un mot de ce que disent les ,ho-
norables sénateurs de la .droite.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous avons
tout manqué.

L'honorable M.. DENNIS: Vous le JiTez
.dans les débats.

L'honorable M. WHITE: Si le Gouver-
nement était propriétaire du Grand-Tronc,
ces transports pourraient peut-être se dé-
velopper.

L'honorable M. ROBERTSON: Oui

L'honorable M. WHITE: Le ministre a
fait aussi allusion ,au gros courant de mar-
chandises d'exportation qui passe sur les
vcdes du Grand-Tron'c, prenant son origine
dáns ce qu'on nomme le Grand-Tronc-
Western; c'est-à-dire les lignes à l'ouest
de la rivière Détroit -Chicago et l'ouest.
Ce qu'on nomme transport d'entier parcours
s'est monté, l'an dernier, à 20. ou 22 niil-
lions. Environ Má moitié de ce transport
venas.t de la ligne canadienne et l'autre moi-
tié de lignes amérioaines. Cette 'année, les

,chemins de fer comptent gagner de 30 à 35
millions par leurs transports d'ontier par-
cours ou de parcours direct. Or, comme le
ministr.e l'a fort bien dit, les transports d'en-
tfer parcours sont les plus avantageux. En
d'autres termes, et selon la manière dont les
chemins de fer tiennent leurs livres, le
trafic local paye juste les frais généraux.

Tout ce qui pourrait affecter ces transports
directs affecterait sérieusement les profits
du réseau. En 1917, à l'arrivée de l'adminie-
tration McAdoo, ces transports ont été quel-
que peu affectés'. Je ne dis pas cela dans le
but de critiquer ce qui s'est fait; mais sinr-
plement pour démontrer avec quelle facilité
ce transport peut être effecté. A cette épo-
que, l'administration copfia la direction
dans cette région à un employé qui, appa-
remment, favorisait davantage d'autres con-
pagnies. Dix. réseaux traversent ce terri-
toire et le personnage en question semblait
préférer ces réseaux au Grand-Tronc. La
conséquence fut une diminution dans le
courant de transport; fiais, heureusement,
la direcion du Grand-Tronc put obtenir des
changements dans le personnel administra-
tif de ce territoire et le résultat fut, non
seulement la reprise de l'ancien transport,
mais une augmentation. Ceci démontre
que si le département du trafic doit aller
chercher des marchandises à'Chicago comme,
il le fait maintenant, il le fait pour la clien-
tèle que le Grand-Tronc a formée après des
années d'exploitation. Mais je ne vois pas
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comment, au point de vue commercial, cette
clientèle passera, au Gouvernement ,cana
dien: L'agent qui va demander du trans-
port actuellement, pour le compte. du Grand-
Tronc, occupe une position bien différente
de celle qu'il occupera quand il se présen-
tera pour le compte d'un réseau appartenant
au Gouvernement canadien.

De plus, lors d'une déclaratin faite l'au-
tre jour à la Chambre des ommunes, le
ministre des Chemins de fer, en réponse -à
une question demandant ce que l'on.ferait
pour diriger le tïrafic provenant du Grand-
Tronc-Western vers les ports canadiens, a
dit que c'était une question très simple, par-
ce que tout agent qui expédierait les mar.
chandises ailleurs que vers un port cana-
dien, ne conserverait pas 'son poste long-
temps. Or, messieurs, quel obstacle pour
l'agent qui cherche des clients dans ce ter-
ritoire! En d'autres termes, il ne pourrait
pas chercher de consignations pour Port-
land, 1Boston, la frontière Niagara, que le
ministre a nommés, et d'autres ports. Il
ne pourrait pas avoir ces consignations
parce que, selon la réponse du ministre,'on
lui dirait dans ses instructions de chercher
des expéditions pour les ports canadiens
exclusive.ment.

Cette acquisition du Grand Tronc en-
traîne avec elle l'achat et virtuellement la
possession des termini · d'un grand port
américain, celui de Portland. Le Grand-
Tronc a construit et possède le terminus de.
ce port et, si c'est la politique du Gouverne-
ment-politique très sage, il me semble-de
faire passer les marchandises des chemins
de fer du Gouvernement vers Halifax et
Saint-Jean, cela enlèvera le transport qui
se dirige maintenant sur Portland. Je
crois qu'avant bien longtemps on entendra
des plaintes des citoyens de Portland et
peut-être du gouvernement arnéricain lui-
même, parce que ce port deviendra pratique-
ment inactif tandis que le commerce natu-
rel qui lui est venu depuis des années sera
passé à Halifax et Saint-Jean. Cela amène-
ra des complications: Je suis tout à fait
d'accord avec l'honorable sénateur de Syd-
ney (l'honorable M. McLennan) sur la pos-
sibilité de conclure une entente de trafic.
Je dis qu'on devrait la conclure et éviter
ainsi toutes les complications susceptibles
de survenir, par la nationalisation.

En disant ceci, messieurs, je ne veux pas
décrier la nationalisation parce que, après
tout, le Gouvernement possède actuellement,
'un réseau considérable et, même le Grand-
Tronc-Pacifique si critiqué, a, au cours des
deux ou trois dernières années, transposté
pour 100 ou 200 millions.de produits du pays
sous forme de grain,- poisson et bois de'

construction. -Donc, après tout, si 1eý Grarid-
Trone-Pacifique coûte 6 ou 8millions.parart
au payt, le Gouvernement exporte i00 ou
200 millions de nos produits ot nous y.trou-
vons des bénéfices sous une forme quelcon.-
que.. Cela vaut certainement quelque cho-
se. Peutêtre cela ne vaut-il pas le prix
que nous payons, mais cela doit -être pris
en considération- et nous pourrions eugmen-
.ter nos profits paroe que, comme le minie-
tre du -Taavail- le sait parfaitement, la route
la plus directe de Winnipeg à Halifax -est
par le T.ransoontinental et le pont de Qué-
bec. Si .ous achetons et exploitons le
Grand-Tronc et ses raccordements, nous
n'auronspas besoin d'utiliser l'autre ligne.
Je crois qu'il vaut mieux développer et
améliorer ce que nous avons.

Le ministre a répété à plusieurs repri-
ses - et j'ai été peiné de i'entendre - que
les lignes du Canadien-Nord dans l'est sont
une fumisterie. Or, quelques sénateurs ont
voyagé avec moi sur une de ces; lignes, au
-cours du mois dernier. ..Ils savent ce
qu'elles sont. La voie ne nous a pas paru
mauvaise. Le matériel roulant semblait
bon. Donc.' s'il y a fumisterie quelque
part, ç'est dans la direction, et je crois que
le ministre ne perdrait. pas son temps à
jeter les yeux de ce côté. -Les «sénateurs
qui ont voyagé sur ces lignes peuvent dire
qu'elles sont en bon état.

L'honorable M. ROBERTSON: La fumis-
terie est dans l'absence du trafic.

L'honorable M. DOMVILLE: A quelle
ligne faites-vous allusion en ce moment?

L'honorable M. WHITE:' A la ligne natio-
nale allant de Hawkesbury à Québec.

L'honorable M. DOMVILLE: Ceux qui y
sont allés ont eu du champagne, des repas
gratis et tout ce qui s'en suit. Je n'y suis
pas allé.

L'honorable M. WHITE: Messieurs, je ne
retiendrai .pas le Sénat plus longtempi; mais
je dois dire que je crois, en appuyant
l'amendement de mon honorable ami de
Middleton (l'honorable W. B. Rose), que
cette question est à la fois trop considérable
et trop grave pour qu'on puisse en précipi-
ter la solution de cette manière; que, pen-
dant un mois ou deux, le Grand-Tronc ne
pouIrrait souffrir de dommages et que, si
quelqu'un en souffrait, ce serait quel<u'un
que nous ne connaissons pas. Je" crois
qu'un délai d'environ deux mois serait op-
portun et je me déclare très heureux d'ap-
puyer l'amendement de mon honorable col-
lègue de Middleton.

L'honomble P. B. CASGRAIN:. C'est avec
un sentiment de tristesse et de crainte, mes-
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sieurs -les sénateurs', que j'abordd le s.iet
ui nou ocdpe, car plus je l'approfídnis

et plus 'jî pense alch je voie de quel
àvslntage il peut'êtr -aupeuple canadien.
J'avais espéré que la question ne se pré-
senterait pas .ii et que nous n'aurions pas
à nous en occuper. Or, j'ai trop de respect
joour 'le Sénat pour :osr ,faire une déclarà-
tion qui 'né -serit 'pas soigneusement mo-
tivée. Chailé fois que j'ai joui de la cour-
toise attentión du Sénat, je n'ai jamais pro-
noncé une parole dont on put mettre en
doute- la :sincérité ou l'exactitude. Je sais
reconriaître l'utilité du compte rendu offi-
ciel des Débats. Les honorables sénateurs
qui se lèvent ici pour adresser la parole sa-
vent qué tQut ce qu'ils diront sera pris par
écrit et si, malgré leur sincérité, ils errent
par iménqué de connaissances, ils savent
que cela -leur sera reproché, soit ici, soit
ailleurs. Je comprends parfaitement que
le moment n'est pas venu de faire un dis-
ûours académique sur le mérite ou le démé-
rite -de la nationalisation ou de la propriété
privée, avec ou sans direction du Gouverne-
ment. Cependant, en une autre occasion,
j'ai eu une lueur d'espoir quand le leader
du Sénat a déclaré que, si la mesure qu'il
appuyait-mesure assez semblable à celle-
ci-n'avait pas de succès, nous pourrions,
après avoir manqué, dans sori exécution, de
satisfaire le peuple canadien, trouver un
syndicat ou une corporation pour exploiter
le réseau. Je dois dire qu'après un échec,
il serait quelque peu -difficile de trouver
quelqu'un pour le prendre et nous accorder
des conditions aussi bonnes que celles que
nous avions auparavant. Cepnedant, même
cette lueur d'espoir s'est éteinte devant la
lettre du premier ministre dont nous re-
grettons tous, j'en suis certain, la maladie.
IJ dit dans cette lettre, si je la comprends
bien, que jamais ce réseau ne. sera -passe a
une corporation. Peu de temps après avoir
lu la lettre, le leader du Sénat a répété ce
qu'il avait déjà dit en une autre occasion.
I a dit: "Si nous échouons, nous pouvons
annoncer la vente du réseau et trouver des
ßnanciers aux Etats-Unis ou en Angleterre
qui l'exploiteront." Ne nous occupons pas
d'où ils viennent, pourvu qu'ils puissent
prendre notre place, ce que, toutefois, des
financiers prudents ne. songeraient à faire,
parce que ces réseaux sont déjà écrasés de
.dettes. Je n'accuse personne; mais, aujour-

-d'hui, ces réseaux sont chargés de dettes et
il faudra qu'ils emploient toutes leurs res-
sources pour payer seulement les frais d'ex-
ploitation. Comme l'a dit, -hier soir, nmon
honorable collègue de De Lorimier (l'hono-
rable M. andurand), nous serons très sa-
tisfaits Si ces lignes rapportent seulement

L'hon. M. CASGRAIN.

leurs frais d'exploitation -et tious noùs"éon.
tenterons -de demander' aii 'eôitribuàbles
les intérêts suÈ'les débentue' ýet 'l'argent
pour les améliorations. Des améliorations
seront continuellement nécessaires et cela
demandera , des augmentations de capital
que nous devrons 'aller aussi'·demander aux
contribuables. Cela ne sera pas une tache
agréable. que de demander cet aigent aux
gens de l'Ontaîio, ou de l'ouest, quand les
améliorations en question seront faites en
pays étranger.

Nous pourrions'discuter les mérites et
dén*rites de la nationalisation jusqu'au
jugement dernier. Les rayons des biblio-
thèques ployent sous les livres traitant des
avantages ou désavantages de cette politi-
que. Je suis certain que -tous les hono-
rables sénateurs ont lu beaucoup de ceS
livres. Beaucoup, du reste, surtout en ces
dernières années, ont eu une grande vogue.
Je dois dire d'abord que la naiionalisation
a de grands avantages. C'est une chose que
je ne nie pas. On parle des lignes paral-
lèles. Assurément, si nous avions débuté
par la nationalisation, nous n'aurions pas
ces lignes parallèles. Oomme l'a dit -hier
le ministre du Travail, nous n'aurions pas
deux lignes entre Winnipeg et Edmonton -
l'une droite et l'autre en zig-zag. Il n'y
aurait qu'une seule ligne. Par exemple, en-
oore, entre Ottawa et Montréal, nous avons
trois lignes et un nombre infini de trains.
Je crois qu'il y a beaucoup de lignes, re-
liant des villes importantes des Etats-Unis,
ou de l'Angleterre, chacune avec plus de
trafic que nos trois lignes. Je laisse cela
au ministre du Travail qui semble expert
là-dessus. Je suis certain qu'entre New-
York et Philadeliphie un train ordinaire a
plus de trafic que nos trois trains mis en-
semble. Mais que pouvons-nous faire, main-
tenant que nous les avons? C'est un triple
service que nous ne pouvons supprimar. Les
voies sont construites et des industries se
sont établies de bonne foi le long du pair-
cours. Il est impossible de supprimer ces
voies maintenant qu'on s'en sert. Après
tout, la trame et la chaîne de notre vie
nationale est la politique, et on ne saurait
supprimer un chemén de fer parce qu'il est
parallèle à un autre. Il y a fort peu de li-
gnes allant d'une ville importante à une
autre ville importante sans touther à des
villes intermédiaires et, conséquenunent, cet
orgument des lignes parallMèls doit dispa-
àatbre de la discussion. Nous avons ces
lignes et nous devons les utiliser de notre

La nationalisation a encore bien d'autre3
bonnes qualités; mais leur nature est telle
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qu'il serait trop long de les discuter. La
question à laquelle nous devons aujour-
d'hui'faire face est notre situation au point
de vue 'des chetnins de fer, notre politique
et l'étendue de notre réseau.

Nous avons beàucoup entendu parler du
rapport Diayton-Acwrorth. tes- messieurs
qui l'ont préparé disent que nous avons
40,000 milles de chemins de fer pour .une
population de 7 millions et demi. 8ongez-y,
40,000 .milles de voies ferrées pour .7 mil-
lions et demi d'habitants. Qu'est-ce que
cela veut-.dire? -Cela signifie qu'il-y..a.un
gille, de voies pour chaque. 180,000 per-
sonnes, hommes,- femmes -;ou enfants. _En
mettant la moyenne des familles à 4 per-
sonnes cela donne un mille de chemin de
fer pourchaque 40 hommes capables de tra-
vailler. Quarante hommes peuvent-ils tra-
yiller assez pour fournir. du commerce à un
mille-de chemin de fer? Et, en quelques en-
droits du pays, la situation est pire encore.
Èn 1901, quel était le total des réseaux ca-
nadiens? A cette époque, nous avions une
population de 5,371,315 et 18,000 milles de
chemin .de fer. Cela donnait environ 300
personnes pour chaque mille. Nous avons
continué pendant 10 ans et, en 1911, nous
-a'ions augmenté nos réseaux de 7,400 milles,
ce qui nous donnait environ.25,000 milles de
voies ferrées. Pendant la même période, la
population augmentait d'environ 30 p. c.
Nous avions alors une .population de 7,206,-
000. Conséquemment, nous avions un mille
pour 284 personnes; noue construisions trop
vite. Mais, six ans plus tard, en 1917, nous
avions 40,584 milles, selon les chiffres don-
nés à la page 2 du rapport Drayton-Acworth,
et notre population était estimée à 7 millions
et demi, soit 185 personnes par mille de che-
min de fer. Vous voyez, messieurs, com-
nient la population a augmenté pendant ces
années; mais conmnent l'augmentation n'a
été nullement en proportion de celle des
chemins de fer. ·Nous avons eu une aug-
mentation de 15,000 milles tandis que l'ac-
eroissement de la population n'était que de
300,000 âmes. Mais les provinces de l'Ouest
sont dans une plus mauvaise posture. -1l
est malheureux. que mes collègues de l'Ouest
ne soient pas ici. Je vois cependant l'ho-
norable-génateur de Boissevain (l'honorabfe
M. eheaffner), et je compte qu'il m'écoutera
et qu'il dira à ses dlègues de l'Ouest qu'il
YÏi un-millè de chemin de fer pour chaque
122 Personnes dans les provinces de l'Ouest.
Dans l'Ouest: les* familles peuvent être un
peu plus nombreuses Il péut y. avdir cinq
personnes, le père, la mère et trois enfants.

Ce n'est rien compasativement à'notre pro-
vince et, dans l'Ouest, où l'espace est con-
eidérable, c'est 'relativement peu. Ainsi,
dans ce ~as, vous. avez. 25 familles au mille,
ou 25 chef de famille pour chaque mille de
voie Or, messieurs, il n'est pas une de ces
voies qui ait coûté moins que ë50,0O0 du
mille-et je suis modéré parçe que le rap-
port Dra.yton-Acworth, en parlant du Grand-
'Troc, .plàce ce coût à $56,000 du eille. A'
5,p. c., cela .constitue ,une charge fie de

%500 -qui doit être payée.. Comment la
payer? On ne peut le daire qu'en trouvant
$7,500.- La compagnie du Pacifique-Cana-
dien a été très heureuse quand elle a cons-
taté -que ses frais d'exploitation se amn-
talent d. 06 ou 64 p. c.-un peu moins de>V*
p..c.-des recettes brutes. Conséquemment,
pour chaque $3 que reçoit un chemin de fer,
$2 vont aux frais d'exploitation-je crois
que l'honorable ministre du Travail m'ap-
puiera sur ce point-et $1 constitue le profit.
Naturellement, durant la guerre, les Irais
d'e:iploitation ont monté à 80 et 81 p. c.;
mais c'était une période anrale. En con-
séquence, si un chemin de fer a $2,500 de
charges fixes par milfle-ayant coûté $50,000
du mille, il doit faire $7,500 d'affaires par
mille. Si nous en croyons les rapports an-
nuels, les chemins de fer ne gagnent pas
autant; maie je ne sais pas ce qui en-est
pour le moment. Néanmoins, si ces 25 f a-
milles doivent fournir $7,500, cela signifie
$300 par damille, ou $1 pour chaque jour
ouvrable, afin de faire fonctionner ces che-
mine de fer. Je ne crois pas que cette dé-
claration puisse être contredite, parce que
je l'ai préparée d'après les rapports et si
quelqu'un désire vérifier les chiffres, je lui
en fournirai les moyens. Je ne savais pas
que j'aurais à parler ce matin; quand je
continuerai, cet après-midi, j'aurai les docu-
ments voulus.

Comment cet état de choses se compare-
t-il avec celui des -autres pays? Les Etats-
Unis, comme chacun le sait, laissant le Ca-
nada hors de comparaison, sont le plus
grand pays du monde. Les Etats-Unis ont
plus de milles de chemin de fer que tous
les autres pays, si on ne compte pao le Ca-
nada. Naturellement ei vous ajoutez - les
réseaux eanadiens aux aéseaux américains,
les Etats-Unis ont beaucoup, plus que le
reste du monde, maie si vôtuS ajoutez les
réseaux du Canada à ceux du reste du
nionde, les chiffres s'égalisent à peu ptês,
at li longueur des voies est à peu tès êelle
des voies des Etats-Unie. Aux Etate-eZtis,
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il y a 400 .personnes par mille. Dans le
Royaume-Uni, combien de personnes faut-il
pour entretenir un mille de voies? Il y a
2,000 personnes pour chaque mille et, ce-
pendant, sous le régime du gouvernement,
tout dernièrement, il a fallu transporter les
marchandises dans des camions. Comme

-vous le savez, il s'est produit une grève que.
les compagnies, gérées par le ~gouvernement,
n'ont pas eu à payer. Je me trouvais en
Angleterre, il n'y a pas très longtemps, et
on étudiait sérieusement la question de ren-
dre les chemins de fer -aux compagnies
privées. Le gouvernement avait complète.-
ment échoué et, cependant, il y a 2,000 per-
sonnes pour défrayer chaque mille de che-
min de fer. Si 2,000 personnes ne peuvent
pas payer un nille, comment 122 le pour-
ront-elles? Ou, si vous prenez tout le Cana-
da, comment 185 en viendront-elles à
bout?
- Mais passons à d'autres pays. Prenez
par exemple l'Australie où il y a 374 per-
sonnes par mille de chemin de fer. Les
chemins de fer sont exploités depuis long-
temps par le gouvernement. Je reviendrai
plus tard sur les chemine de fer austra-
liens. Quel est le coût de l'exploitation là-
bas?- Pour chaque dollar que nous payons
ici, on doit payer $2 en Australie afin d'avoir
le même service, et je défie toute contradic-
tion sur ce point.

L'honorable M, SMITH: L'honorable sé-
nateur peut-il nous donner la population
par mille le long de la voie du Grand-Tronc
que nous cherchons à acheter?

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai lu soi-
gneusernent le rapport Drayton-Acworth qui
a coûté si cher au pays et il ne donne pas
ce renseignement. Je n'ai rien qui m'ait
permis de recueillir ce renseignement et ne
puis répondre à mon honorable collègue.

En Russie, il y a 4,000 personnes pour cha-
que mille de chemin-de fer. L'Argentine a
une population qui égale environ la nôtre,
et c'est un pays d'avenir. Nous pouvons
répéter que le' Canada est le pays qui pro.
gresse le plus rapidement; muis au cours
des cinq dernières années, l'Argentine est
allée, elle aussi, de l'avant, par sauts et par.
bonds. Prenez la magnifique ville de Buenos-
Ayres qui avait une -population de 500,000,
il y a cinq ans, et qui comp»te aujourd'hui
près de 2 millions d'habitants.

Le débat est ajourné -sur. motion je
l'honorable -M. Casgrain, à- une heure, et
le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures de
l'après-midi, le même jour.

L'hon. M. CASGRAIN.

Deuxième séance.

Le Sénat se réunit à trois heures sous la
présidence de l'honorable J. BOLDUC.

PROJET DE LOI TOUCHANT -L'ACQUI-
SITION DU RESEAU DU GRAND-
TRONC.

Reprise du débat.

L'honorale M. CASGRAIN (continuant):
Au moment où nous nous sommes ajournés,
messieurs, j'arrivais à la discussion du rap-
pot Drayton-Acworth. Je vois que ce amp:-
port comprend deux paries. ' L'associé de
si-r Henry Draytoi, M. Acworth, n'est arrivé
ici qu'à la fin de décembre et le rapport
a paru en février. Nous pouvons done croi-
re avec raison que M. Acworth n'a pas été,
lui-même visiter le réseau. Je puis dire
que la personne qu'on avait d'abord choisie
état sir George Bates qui jouit d'une grnde
autorité en matières de chemins de fer.
Mais, pour une raison ou une autie, sir
George Bates ne pouvait se déplacer et quel-
ques semaines se âont passées .avant qu'on
nomme son rrnplaçanît, M. Acworth. Quel-
ques autres semaines se sont passées avant
que ce dernier vienne ici, ce qui fait qu'à
cause du laps de temps entre la nomination
de M. Acworth et son arrivée d'Angleterre,
il n'est arrivé ici que vers les derniers jours
de l'enquête Drayton. Nous devrions donc
nommer ce rapport le rapport Drayton, car
l'autre rapporteur n'a fait que signer ce
qui était préparé et il-a tout accepté
comme acquis. Je ne dis pas cela dans
le but de critiquer sir Henry -Drayton.
C'est un excellent avocat qui, pendant plu-
sieurs années, a été le procureur de la ville
de Toronto avec un beau traitement, et qui
venait ici fréquemment plaider devant la
Commission des chemins de fer. Le Gou-
vernement a jugé qu'il ferait un excellent
président-pour cette Commission et, quand
une vacance s'est produite par la mor.t de
M. Mabee, il a été choisi. Il a été huit ans
président de da Commission et, ayant en-
tendu les plaidoiries des chemins de fer
d'un côté, celles des particuliers de l'autre;
ayant entendu et les corporations et les in-
dividus et ayant eu sous ses ordres les in-
génieurs de la Commission et tous les em-
ployés de cette Commission pou-r'élarer,
il.a. néanmoins, avant de quitter son poste
de président de la Commisdon des chemins
de fer, publié un rapport dans lequel les
principes fondamentaux de .l'industrie des
chemins de fer sont absolument ignorés. Je
ne connais pas les saisons qui ont amené
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-son départ et je«ne répéterai jas -les choses
>qui ont été ditd&s eüje de-on départ par
ceux qui s'occupent de chemins de fer; mais,
-depuis cette époque, on lui à donné une
position encore plus imporantie. Il peut
être excellent avocat, il-pournnit peut-être
faire un excellent ministre des finances;
mais, au point de vue des chemins de fer,
il n'est qu'un simple amateur.

Si vous désiSez connaître la situation des
chemins de fer, vous devries lire le rapport
,de M. A. IL Smith, pendant pkusieurs au-
nées président du New-York Central, et qui
a donné -une partie de sa vie aux chemins
de -fer. C'est un homme d'une brillante in-
telligence, tandis que ir Henry Drayton,
après ceshuit ans~de pratique à la Com-
mission des chemins de fer, ne semble pas
avoir eeulement saisi les principes fonda-
iaentaux des chemins de fer. Voici ce que
dit M. Smith: "Aux Etats-Unis, le taux
de transport -des marchandises est de trois
quarts de centpar tonne et par mille, et,
au Canada, ce taux est à peu près le mê-
me." Très bien, il s'agit là d'entreprises
privées. Il ajoute qu'en Australie il faut
deux cents, un penny, pour transporter une
tonne sur un parcours d'un mille. J'ai
dit, ce matin, qu'il en coûtait deux fois
plus et j'étais encore au-dessous du chiffre
réel. Il dit que les voyageurs sont transpor-
tés pour six pences du mille, c'est-à-dire en-
core deux fois plus cher. C'est ce que M.
Smith dit dans o îrapport. Sir Henry
Drayton dit-il peut avoir. tort ou iason-:
"Le Gouvernement a le droit" (je désire at-
tirer l'attertion spéciale du Sénat sur ce
point), "le Gouvernement a le droit, morale-
ment et légalement, de forcer le Grand-Tronc
à respecter son contrat." Je veux dire que
les actionnairés du Grand-Tronc auront ce
qu'ils méritent, comme l'a dit 4'honorable
sénateur de Nipissing (l'honorable M. Gor-
don). Je n'ai jamais compris que l'exé-
outif du pays, ou la Chambre des communes
ou le Sénat, forment une institution de cha-
rité. Il est de notre ressort d'employer nos
fonds charitablement; mais nous sommes
ici les mandataires et fiduciaires du peu-
ple qui nous confie l'adminitratiin de ses
fonds. Pourquoi donnerions-nous aux ac-
tionnaires, si méritants qu'ils puissent être,
les fonds qui nous ont été•condés? Si une
telle chose était faite par des paticuliers,
en dehors du Parlement, on enverrait ces
gens au bagne de Saimit-Vincent-de-P>ul ou
de Kingston. Nous n'avons droit de leur
donner que ce qui leur revient. Si agréable
que -cela puisse être pour nous, nous n'avons
pas le droit d'être généreux 'avec l'argent
des autres. Si nous voulons aider ces ac-

tionnaires, c'est parfait; mais ne le faisons
pas avec les deniers, publics.

M. Smith continue ensuite et dit que
maintenant-cela veut dire qu'en 1917-40
millions étaient, absolument nécessaires pour
mettre le réseau du Grand-Tronc en bon
état et que 70 millions devront être -dpen-
sés au cours des cinq années suivantes.
Combien cela se disait il y a deux ans, il
ne nous reste donc plus qu'une marrge de
trois années. En tout, n6us devions donc
dépenser 100 millions.

Si vous examinez le rapport de M. Smith
à la page 75, vous trouverez la confirmation
de ce que je viens de dire. M. Smith déve-
loppe ensuite un point très important
quand il dit que si le Gouvernement 'doit ex-
ploiter -les trois réseaux, c'est-à-dire,. le
Grand-Tronc, le Grand-Tronc-Pacifique et
le Canadien-Nord, il doit, en téute justice
pour les actionnaires du Pacifique-Cana-
dien, absorber aussi ce réseau. .Vous ver-,
rez cela à la page 76. Plus loin, M. Smith
rejette absolument et péremptoirement le
projet de nationalisation et d'exploitation
par le Gouvernement. Il prétend que, con-
naissant -la nature humaine comme nous la
connaissons, sachant eurtout que toute notre
vie nationale tend vers la politique, une
telle tentative est impossible dans un pays
démocratique.

Sir Henry Drayton et M. Acworth con-
viennent aussi que le Gouvernement ne de-
vrait pas essayer de posséder et d'exploiter
de grands réseaux, eurtout de les exploiter.
Sir Henry Drayton fait ensuite des recom-
mandations, parmi lesquelles nous en trou-
vons une vraiment amusante. Il voudrait
voir les chemins de fer confiés à cinq com-
missaires et il dit que ces hommes seraient
libres et indépendants du Gouvernement.
Comme le disait, hier soir, l'honorable séna-
teur d'Alna (l'honorable M. Foster), nous
confierions à ces cinq commissaires une
propriété valant un milliard et demi et ils en
feraient l'usage qui leur plairait. Ces com-
missaires n'auraient à consulter ni l'Exécu-
tif, ni le Parlement et, bien que devant leur
nomination à l'Exécutif, une fois qu'ils se-
raient nommés, ils se remplaceraient eux-
mêmes. Comme ces fleurs hermaphrodites,
ils se reproduiraient sans Iivoir même besoin
de l'aide du jardin voisin. Si un des cinq
s'en va,. les autres le remplaceront et ainsi
de suite. Je laisse aux honorables séna-
teurs le soin de deviner combien de temps
ces commissaires conserveraient leur posi-
tion le jour où ils déplairaient à l'Exécutif
qui les aurait nommés. L'Exécutif dirait
naturellement: "Vous dirigez les chemins de
fer du Gouvernement tout de travers et, si
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vous ne pouvez pas faire mieux, nous allone
vous renvoyer," Mais, supposons qu'on xie
les renvoie pas, des changements de gouver-
nements peuvent se produire, ici commedans2
d'autres pays, et s'il se produit un change-
ment de gouvernement ou 'd'exécutif, il se
peut que ces cinq commissaires ne plaisent
pas au nouveau gouvernement 'détenant le
pouvoir. Nous avons des élections tous
les qùatre ou cinq ans, et divers change-
ments peuvent se produire. Vous laisseriez
donc un milliard et demi entre les mains
d'hommes sans expérience. Où voyez-vous
là un principe démocratique.

Hier, quand j'ai entendu le leader du é-
nat, j'ai été vrivemernt égayé de le voir se
transformer en grand démocrate, parlant du
mandat de la Chambre des communes, et
ainsi de suite. Je n'en pouvais croire mes
oreilles et j'ai pensé un moment qu'il allait
traverser de notre côté quand je l'ai enten-
du exprimer des vues libérales. Ce-
pendant, - pourquoi devrions-nous, Parle-
ment du Canada, qui, après tout, représen-
tons le peuple, prendre à ce peuple un mil-
liard et demi, le confier à cinq individus et
dire: "Faites ce qu'il vous plaira avec la
plus précieuse partie de l'actif que possède
le Canada.. Il suffit de citer une telle pro-
position. Si ce projet est l'oeuvre -de sir
Henry Drayton et si c'est de cette manière
qu'il administrait la Commiseion des che-
mins de fer, c'est heureux pour cette com-
mission qu'il ait changé la sphôre de son
activité.

Ensuite, sir Henry Drayton et les autres
nous disent qu'avec ce projet le Gouverne-
ment aura un déficit annuel de 12 millions
et demi, ce qui constitue un chiffre respec-
table. Ils ne nous disent pas où nous pren-
drons l'argent pour le combler; mais ils
ajoutent cette observation: "ne laissant
xien pour payer la valeur fixe". Comme je
comprends ce rapport--et je suis prêt à me
reprendre si je fais erreur-il y aurait un
déficit de 12 millions et demi. Mettez cela
à 5 p.c. et voyez par vous-mêmes quels in-
térêts nous aurons à payer. ,

Revenons à M. Smith. A la page 91 du
rapport, -il dit que le capital de l'Intercolo-
nial, y compris les intérêts non payés, eset
de 348 millions. Je ne dis pas, messieurs,
que ces chiffres sont exacts; nais ils se
trouvent dans le rapport préparé par le
Gouvernement même qui présente le pré-
sent projet au Parlement. Pour ce montant
considérable dont l'intérêt, à un taux très
modéré, serait de 16 millions par an, nous
ne recevons pas un sou, et voici qu'on nous
demande .de l'augmenter. Toutes les voies
de l'Intercolonial n'ont pas plus de 1,600
milles. Rien qu'aux Etats-Unis nous allons
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en acheter davantage, car le Grand-Tronc
y possède 1,655 milles de voies ferrées. Nous
prenons un réseau de 8,173 milles, dont 1,655
aux Etats-Unis, et cela sans en attendre au-
cun bénéfice.

Plus -1oi, il nous dit que nous ne devrions
rien payer -aux actionnaires du Grand-
Tronc-Pacifique et que, pour le moment,
oeux-ci devraient 'abandonner leurs divideji-
des. - Il n'y a aucun doute sur la manière
de s'exprimer de M. iSmith. Il dit plus I-in
que nous ne devrions pas acheter le Grand-
Tronc; c'est à croire qu'il prévoyai l'ave-
nir. A la page 94, il nous dit que l'acqui-
sition du Grand-Tronc ne devrait pas avoir
lieu parce que 2,000 milles du réseau sont
situés aux Etats-Unis. Je ne sais où
il prend ce chiffre parce que, d'après le
rapport du Gouvemnement, la longueur des
voies aux Etats-Unis n'est que de 1,655 mil-
les. Mais il dit que 2,000 milles sont situés
aux Etats-Unia et que le principal port du
réseau est aussi situé aux Etate-Unis.

A la page 91 du rapport, M. Smith dit que,sous le régime de- da propriété privée, -le
Gouvernement du Canada a pu faire cons-
truire un mille de chemin de fer, outillé et
en exploitation, pour $30,000. C'est l'aide
qui a été donnée aux chemins de fer -
$30,000 du mille -aux entreprises privées.
Ce prix semble raisonnable et il croit que le
pays en a eu pour son urgent: Il dit ensuite
qu'il ne croit pas que le régime de la natio-
nalisation soit praticable ici, mais qu'une
compagnie de chemin de fer a plus d'initia-
tive. -Si vous voulez savoir ce qu'est l'ini-
tiative privée, lisez l'histoire de la vie de
James J. Hill et vous verrez ce qu'il a fait
avant de construire un embranchement. Le
livre vaut la peine d'être lu, et je crois que
si les honorables sénateurs y consacraient
quelque temps, ils seraient plus disposés à
préférer l'entreprise privée au régime de
nationalisation.

M. Smith attribue cela à l'énergie avec
laquelle l'entreprise privée est dirigée et,
ensuite, au capital privé, 4ui est jalouse-
ment gardé. Tel sont les principes fonda-
mentaux: initiative, énergie et capital, qu'on
trouve dans l'entreprise privée. Les hono-
rables sénateurs s'imaginent-ils que les em-
ployés du Gouternement vont se mettre à
chercher des consignations chez les exipédi-
teurs le- samedi après-midi, par-.exemple?
Croyez-vous qué ces employés vont se dé-
vouer? De plus, le Gouvernement ne voudra
pas payer ce qu'il faut pour avoir de .bons
employés. Que Densez-voue des appointe-
ments de lord Shaughnessy quand il était
prés1dent du Paèifique-Canadien, ou de ceux
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de M. E. W: Beatty, de la même comnpe.-
gnie? Croyez-vous que le Gouvernement
voudrait payer convenablement les .services
d'hommes de ce calibre. Non. Quand nous
avons donné $25,000 à M. Outelius, nous
avons cru lui donner une somme énorme;
mais il y a,-sur les chemins de fer améri-
Sins des subalternes qui reçoivent autant
et je suis intéressé dans des compagnies qui
payent leur gérant deux fois plus cher.

M. &nith termine en disant que ce que
nous pourrions.faire le mieux serait d'aider
encore, cependant un certain temps, les com-
pagnies de chemins de fer qui ont besoin
de l'être, jusqu'à ce qu'elles aient franchi'
une oertaine période. Cela peut prendre du
temps; mais il croit qu'à la fin, -tout irait
bien. Or, M. Smith était président de cette
Commission, et ne vous semble-t-il pas
étrange que le président d'une comminaion
doive faire un rapport séparé, tandis que
air Henry 'Drayton signait le rapport d'un
expert qui ne connaissait pas le terrain et
qui n'est arrivé que durant la dernière an-
née de l'enquête. Il a mis son nom au bas
du rapport et, peut-4tre, avait-il de bonnes
raisons de le faire. Je dois dire, cependant,
à L'honneur de.s.ir Henry qu'il a refusé la
rémunération qui lui fut offerte pour la pré-
paration du rapport. On lui a envoyé $15,-
000, mais il les a renvoyés. Je l'admire pour
cela- Je ne sais pas s'il a jamais cru que-
le rapport evait quelque valeur, mais je ne
le pense pas. Voici :our cette partie du
sujet.

J'ai pris la peine de découper des extoaits
de joumaux, mais je ne ferai pas perdre le
temps du Sénat à vous les lire, car je sais
combien il est fastidieux pour les membres
du Parlement d'écouter ces longs extraits
qu'ide pourraient lire eux-mêmes. Ces dé-
coupures proviennent toutes de journaux fa.
vorables au Gouvernement. Pas une qui n'ait
été prise ailleurs que dans un bon jour-
nal conservateur ou unioniste. Je prendrai
d'abord la " Gazette ", de Montréal. Inu-
tile de vous dire ce que je pense de la
" Gazette " ;oar j'ai souvent répété ici que
je la crois le meilleur journal du Canada.
S'il en est un aileilieur je demande à mes
honorables collègues de le nommer et je le
lirai. La première raison donnée par le
Gouvernement pour l'achat du 'Grand-Tronc
c'est qu'il faut le relier aux autres réseaux
afm de leur donner l'avantage des termini.
Ue Gouvernement aime-beaucoup les reocor-

dements. Nous. avons déjà entendu cette
histoire et il est inutile, de la épéter. Il
n'est pas nécessaire -d'agi ainsi. La liai-
son peut se faire et se fait actuellement,

conme .le sait ien le Gouvemement, car
un. arrangement de trafic est actuellement
en opération. Il y a quinze ans, ou à peu
près, l'Intercolonial fut relié à Montréal; un
arrangement de trafic a été fait avec la
Grand-Tr9nc et, aujourd'hui-je ne sais
pas pourquoi on n'en a pas parlé aupara-
vant-le Grand-Trpnc. ne neut pas accepter
une tonne de marchandises dans l'Ontario
et la diriger à l'est de Montréal, sauf -via
l'Intercolonial. Personne n'ignore cela; tous
les expéditeurs le savent.

Quant à ce qui touche les arrangement. de
trafic, les compagnies américaipes associées

-conserveront chacune leur identité, et ces
arrangements seraient plus avantageux
pour le Canada parce que nôus n'aurions
pas à assumer les dettes et obligations du
Grand-Tronc sur tout son réseau, de Chi-
çago à Portland. C'est une responsabilité
que nous n'auriona pas é prendre. Mais, à
présent, %' nous acquérons le Grand-Tronc,
-comme ce Gouvernement ne manquera
pas de le faire s'il reste un sou dans la po-
che des contribuables-nous perdons, par
le fait mênle, le droit de mettre ses chemins
de fer sous séquestre. Une compagnie pri-
vée n'a qu'une responsabilité limitée; si
vous avez du capital-actions dans une com-
pagnie privée, vous pouvez perdre ces ac-
tions; mais votre responsabilité ne va pas
plus loin. Mais dans le présent cas, la
responsabilité du Canada est illimitée. Or,
n'oubliez pas que nous avons des enfants
et des petits-enfante qui vivront pour appré-
cier le résultat de la présente entreprise et
trouveront étrange que nous avons accepté
un tel projet. Nous ne pourrons pas -mettre
le pays sous séquestre à moins, en vérité,
que le pays ne soit en banqueroute et ceci,
je l'espère, n'arrivera jamais. Je dois dire,
néanmoins, que nous sommes sur la
voie qui y mène. Et si l'entreprise
marche bien au Canada, que dire des.
Etats-Unis? Nous serons exposés à une
foule de procès, car il y a aux Etats-
Unis trente compagnies qui sont com-
prises dans le réseau du Grand-Tronc. Pour
.ces procès, vous devrez prendre des avoués
et des avocats américains, car ils seront dé-
cidés conforinément à la loi américaine.
Le jury pourra être formé de gens qui, il y
a peu de temps, étaient nos ennemis; ou
-d'autres individus désireux de former une
république dans l'empire britannique. Si
vous vous présentez devant un jury de ce
genre et -que, au nom de Sa Majesté George
V, vous demandiez la reconnaissance de vos
droits aux Etats-Unis, je demande aux ho-
norables sénateurs si vous comptez avoir un
jury bien sympathique? Ceux du Canada
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qui ont eu des litiges aux Etats-Unis savent
à quel genre de justice nous pourrons nous
attendre. Je connais des cas où l'on a ad-
ministré la justice d'une manière déplo-
rable, et c'est là une triste perspective pour
le demandeur.

'Mais", nous dit-on, "le Gouvernement
ne mettra pas le réseau 'à son nom; ce sera
une compagrie et, de fait, chaque compa-
gnie conservera son identité; le propr.iéîtaire
se trouvant n fiducie, pour ainsi dire."
Mais les Etats-Unis ne l'entendent pas de
cette oreille. Aux Etats-Unis on veut savoir
qui peut perdre ou gagner dans une transac-
tion; quels sont les véritables intéressés et
c'est de ces intéressés seulement qu'on s'oc-
cupe. Vous ne pouvez vous présenter de-
vant un tribunal américain avec des inté-
rêïts en fiducie sans révéler les -noms des
véritables intéressés. Je sais cela d'ex-
perts enchemins de fer, gens en relations
étroites avec le Grand-Tronc, du reste.
Selon eux, dès que le Can-ada tentera de
faire fonctionner aux Etats-Unis la com-
mission qui a été formée. le gouvernement
américain demandera: "Quel est votre ca-
pital? Quand avez-vous acheté cette pro-
priété? Quels sont vos actionnaires? A qui
appartient la propriété?-Le Gouvernement
du Canada?-Alors, le Gouvernement du
Canada est compté comme propriétaire du
réseau et sera traité comme tel."

J'arrive maintenant au soi-disant capital-
actions 4 p.c. C'est là que se trouve le côté
tragique de toute l'histoire. Par qui ces
actions sont-elles garanties, messieurs?
Est-il ici quelqu'un qui puisse me dire qui
a garanti ces actions? " Garantie " est une
sorte de réclame. Les actions n'ont jamais
été garanties par personne, ni par le Gou-
vernement canadien, ni par le gouverne-
ment impérial. En sus de ses acetions ordi-
naires, le Grand-Tronc avait tellement d'ac-
tions privilégiées de première, seconde et
troisième catégorie, qu'il fallait trouver un
mot nouveau pour quelque chose de neuf
et la compagnie a dit: "Nous allons appe-
ler ces actions, actions garanties." Ce sont
simplement des actions qui ont priorité sur
d'autres et la "garantie" est que, si la com-
pagnie fait' des -bénéfices et si elle réalise
ces bénéfices, elle paiera en dividerndes les
porteurs de ces actione avant de payer les
autres.. Voilà toute la garantie. Depuis
deux ans, la compagnie n'ai pas payé un
sou de dividende, et c'est une chose indé-
niable. Cependant, qu'allons-nous faire?
Nous allons payer 4 p.c. de dividende sur
ces actions. Quatre pour cent au pair sur
des valeurs qui étaient cotées à 45 à la
Bourse. Nous allons donner 4 p.c. au pair
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aux actionnaires. Savez-vous ce que cela
signifie? Cela signifie' un revenu de neuf
pour cent. Si Yun de nous avait acheté
100 de ces actions soi-disant garanties, il
aurait payé $4,500. .. Et, quels auraient été
ses .revenus? Il recevrait $400 pour ses
44,500 placés. Cela signifie. du 9 p.c, ou,
pour être exact, 8.88 p.c. Pourquoi serions-
nous 'si généreux? Nous ne devons pas un
sou à ces actionnaires et cependant, nous
allons leur donner presque 9 p.c. sur leurs
placements. La compagnie a manqué à ses
engagements et beaucoup de maisons 'ont
déjà manqué à leurs engagemnents de cette
manière. Beaucoup de banques ont failli,
la Farmers' Bank, la Banque de Saint-
Hyacinthe et d'autres. Et cet argent ne
sera pas même dépensé en Canada. Les
porteurs de ces actions habitent de l'autre
côté de l'Atlantique et notre bon argent tra-
versera l'Atlantique pour.aller à ces gens à
qui nous ne devons pas un sou. Rien que
d'en parler excite mon humeur.

Mais je vais vous dire ce que le Sénat
pourrait faire pour le pays. Nous pour-
rions jouer un bon tour aux spéculateurs
qui détiennent ces actions, le tour le plus
cruel qu'on leur puisse jouer. Nous pour-
rions faire baisser ces actions et, dès qu'elles
seront assez basses, nous fermerions un pe-
tit syndicat. Je vois ici mes honorables col-
lègues de Rigaud, de De Salaberry, et d'Al-
-ma; nous pourrions, en petit groupe, ache-
ter ces actions. J'ai toujours regardé l'ho-
norable leader du Sénat comme l'un de mes
bons amis et je voudrais lui demander s'il
n'aurait pas pu me dire, s'il en sait quel-
que chose, comment je pourrais entrer dans
cette combinaison. Pourquoi le Sénat ne
pourrait-il pas aussi s'en mêler? Le syn-
dicat du Sénat, une fois qu'il aurait l'ar-
gent, pourrait en faire remise au peuple ca-
nadien parce que, l'an prochain, si le gou-
vernement canadien présente encore ce pro-
jet, les ations vaudront 90 et nous aurons
réalisé 100 p. 100. Si nous avions acheté
les £12,500,000 de ces actions, nous n'aurions
eu à payer qu'une partie de cette somme. La.
" Gazette " de Montréal dit que la valeur
qui sera fixée sera de 20 ou de 26 millions.
Nous pourrions ensuite nous présenter au
peuple et dire: "Voyez ce que le Sénat a
fait pour vous. Au lieu de laisser les cour-
tiers réaliser des profits dans cette trans-
.ation, le comité du Sénat a tout aheté.
Nous ne voulons pas faire de profits, nous
vous les donnons". Si nous faisions cela,
nos. villes natales voudraient nous ériger
des statues et on nous saluerait comme les
plus grands bienfaiteurs du Oanada. Per-
sonne alors ne parlerait d'abolir le Sénat,
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pas même le " Manitoba Free Press " qui
dit que, si nous repoussons cette mesure, le
Sénat sera aboli. Le " Manitoba Free
Press " tente de nous effrayer. Je vois rire
l'honorable sénateur de Winnipeg (l'hono-
rable M. MeMeans). J'ignore s'il a lu ou
non le " Manitoba Free Press '; mais c'est
quelqu'un du Manitoba qui a attiré mon at-
tention eu.r ce journal. Je me demande qui
en est le propriétaire? S'il est ici quelqu'un
quipuisse me dire à qui appartient le " Ma-
nitoba Free Press " je vais m'asseoi.r en at-
tendant ce renseignement.

L'honorable M. CROSBY: Vous savez
tout vous-même.

L'honorable M. CASGRAIN: Oh, l'hono-
rable sénateur du bord de la Marne ne peut
savoir cela. Il est du reste bien d'autres
choses qu'il ignore. Hier soir, quelqu'un a
prétendu entendre le chant des sirènes et
nous croyons aussi reconnaître, ce soir,
quelque chose de ce genre.

La " Gazette " dit que les personnes qui
détiennent ces actions soi-disant garanties
réaliseront de 20 à 26 millions de profits.
C'est une .affai.re très suspecte, dit la " Ga-
zette " de Montréal. Ce n'est pas amoi qui dit
cela, mais bien la " Gazette ", ou quelque
autre journal conservateur, et j'ai pris bien
s<in de ne pas donner na propre opinion.
La " Gazette " dit qu'il s'agit d'un beau
gAteau à découDer et demande qui va avoir
ce gâteau? Elle dit ensuite qu'il y a 175
millions d'actions ordinaires et privilégiées,
etc.. et que, selon la cote de la bourse à la
date où l'article a été écrit, les actions valent
à peu près 30 millions. On va done nomi-
mer un bureau d'arbitrage pour décider en-
tre la valeur de 30 millions à la bourse de
l'époque et 175 ,millions et la " Gazette "
est altérée en voyant le futur bien-être fi-
nancier du peuple canadien ainsi exposé au
jeu incertain de la bourse. Ses propres pa-
roles sont: " In a wholesale manner ".

Parlons amaintenant des arbitres à nom-
mer. Je suis heureux d'apprendre que le
Gouvernement a réussi à obtenir l'honorable
juge Cassels. Je voudrais lui voir ,associer
le juge Audette. Je crois que les experts
qui ont été devant son tribunal savent com-
bien il est difficile de lui soutirer de l'ar-
gent. Quels seront les deux autres arbitres?
Ils constitueront la majorité du bureau.et,
par qui seront-ils nommés?. Un par le
Grand-Tronc. Croyez-vous qu'il va déprécier
ces actions? L'autre arbitre sera justement
nommé par ceux qui sont en train de faire
passer cette combinaison financière. Voilà
quels seront les deux autres arbitres. Vu le
fait de donner deux représentants à ceux qui
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veulent faire réussir la combinaison et de
mettre le juge Cassels entre eux, ne semble-
t-il pas que c'est jouer avec des dés pipés?
La majorité existe sans le juge Cassels. Je
crois que c'est le plus grave attentat contre
le trésor public que nous ayons vu depuis
longtemps. Qui aurait pensé, il y a quelques
années, que le vieux Grand-Tronc,, qui exis-
tait depuis soixante-cinq ans, disparaîtrait,
serait efface? Cette ancienne compagnie était
plus profondément enracinée au sol cana-
dien que toute autre, sauf peut-être la ban-
que de Montéral, ou le Séminaire de Mont-
réal, ou quelque autre institution de ce gen-
re. En dehors de celles-ci,, je crois que le
Grand-Tronc était notre plus ancienne insti-
tution financière et les services qu'elle a
rendus sont considérables. Des honorables
sénateurs peuvent être surpris d'apprendre
que le Gand-Trone a plus de wagons par
mille de voies que le Pacifique-Canadien et.
en outre - je tiens ceci d'expéditeurs et
d'experts en transport - que le Grand-Tronc
peut transporter les marchandises avec plus
de facilités que le Pacifique-Canadien.
Quand deux expéditeurs ont le choix entre
le Grand-Tronc et le Pacifique-Canadien, ils
vont d'eux,mêies à celui-là. On devrait
le demander non seulement aux expériteurs
de l'Ontario, mais également à ceux des
autres parties du pays. Le Grand-Tronc a la
suprémation sur le Pacifique-Canadien en
tant qu'il s'agit du transport des marchandi-
ses. Naturellement, le transport des voya-
geurs est une toute autre question. Pour
chaque dollar payé par les voyageurs, les
marhandises en (lonnent deux et, en consé-
quence, on peut (lire que le Grand-Tronc est
100 p. 100 mieux dirigé que le Pacifique-
Canadien si. nous nous plaçons au point de
vue des recettes.

On prétend que le Gouvernement cana-
dien, ou toute commission qu'il pourra éta-
blir, administrera ce réseau mieux que ne
même par le ministre du Travail, hier, a
été porté aux nues comme une grande insti-
tution, l'une des 'meilleures en existence. Et
cependant, voici que le Grand-Tronc trans-
porte les marchandises plus facilement.
dans une proportion de trois sur deux, c'est-
à-dire de deux sur un. Le Gouvernement,
je pense, est très ambitieux s'il présume
faire mieux que le Grand-Tronc dans le
transport des marchandises.

Je dis que 'la disparition de cette vieille
compagnie constitue une perte nationale.
Ce fut la première compagnie de chemin de
fer du Canada et elle s'est créé une person-
nalité. Il y a de plus à considérer 'la clien-
tèle de la compagnie et le zèle de ses an-

ÉDITION REVIsÊE
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ciens emp)loyés, qui savent exactement quel
rôle ils doivent jouer dans l'exploitation.
La compagnie a si bien grandi avec le pays
que les fils ont succédé aux pères de géné-
ration en génération. dans diverses pfsi-
tions. et nous allons balayer tout cela, tout
confondre dans ce soi-disant réseau natio-
nal. Le Grand-Trone va disparaître.. du
moins en ce qui regarde le Canada. Naturel-
lement, aux Etats-Unis, on pourrait difficile-
ment le nommer chemin de fer national,
parce que ce ne serait pas un chemin de fer
du gouvernement des Etats-Unis; et nous
allons nous rendres responsables d'une dette
de 707 millions comme l'a dit hier l'honora-
ble sénateur de North-Bay (l'honorable M.
Gordon), c'est-à-dire environ 585 millions
de débentures, obligations et le reste en
actions. Afin d'éviter les erreurs vous
pouvez voir que le ministre des Che-
mins de fer place le chiffre du passif, c'est-
à,dire les débentures sur lesquelles on doit
payer des.charges fixes, à 540 millions. En
outre, messieurs, réfléchissez bien que ja-
mais nous ne réaliserons l'intérêt de ces 540
millions par l'exploitation de ce réseau;
mais, par-dessus le marché, on veut encore
nous faire payer des dividendes. Jusqu'ici,
les actionna:res n'ont retiré des dividendes
que lorsque les profits le justifiaient; mais,
maintenant que le réseau a fait des pro-
fits ou des pertes. nous devrons trouver l'ar-
gent et le leur donner. Si j'avais quelque
choses à conseiller, je ferais la proposi-
tion suivante aux actionnaires du Grand-
Trone. Je leur dirais: "Nous allons pren-
dre votre propriété-ils sont à notre merci-
nous allons prendre votre propriété et nous
allons dire que, pour chaque dollar que
nous réaliserons en dividende, nous allons
vous donner deux dollars." Ne serait-ce pas
équitable? Mais les actionnaires n'accepte-
raient pas cette offre.

Le Canada est chargé d'une terrible dette
et la nationalisation ne fera que l'augmen-
ter. La nationalisation n'est plus une ex-
périence. Combien de fois n'a-t-on pas dit,
au cours des cinquante dernières années,
que l'Intercolonial n'avait jamais rapporté
un sou? Hier soir, on a fait allusion à M.
Blair. Je me souviens de l'époque où il a
été aux Etats-Unis acheter des locomotives.
Mais avec que' argent pouvait-il les payer?
L'argent des contribuables et non les re-
cettes du chemin de fer. Mettez les re-
cettes d'un côté et le total des dépenses de
l'autre et, sans .tenir aucunement compte du
capital, vous verrez que les frais d'exploi-
tbation dépassenit les recettes. L'exploita-
tion des ohemins de fer par le gouvernement
des Etats-Unis semble un acte d'opéra
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bouffe. Dans ce pays, et sous le régime de
l'entreprise privée, existait le plus beau
système du monde. Qu'est-il arrivé qua
système du monde. Qu'est-il arrivé quand
le gouvernement s'en est mêlé en se char-
geant de l'exploitation? Voici le résumé. Je
ne sais pas si les sénateurs ont vu ce livre,
mais il est intitulé: "Prolongement de la
situation de main-mise sur 'les chemins de
fer; audience du comité du Sénat des Etats-
Unis sur le commerce entre les Etats." J'ai
pris la peine de lire la plus grande partie
de ce livre. Les chemins de fer des Etats-
Unis ne perdent pas moins qu'un million
et demi par pour et, à présent, les autorités
cherchent un moyen de les remettre aux
compagnies privées. Mais le gouvernement
a tellement dépensé pour l'amélioration et
augmenté tellement la dette globale que les
propriétaires disent: "Nous ne voulons pas
reprendre nos chemins de fer si vous ne
nous donnez pas ce que vous avez dépensé.
Cela vous a coûté 50 p.c. plus cher que cela
ne nous aurait coûté et, de plus, la moitié
de ces choses a perdu toute utilité. Con-
séquemnment. nous ne voulons pas accroître
notre dette, et nous voulons que vous payiez
vous-même ce que vous avez dépensé.

Mais cette nationalisation n'a pas été
qu'un opéra bouffe, ç'a été auss.i une tra-
gédie. Il y a eu des pertes de vies. Quelle
est la cause de cette grande grève en Angle-
terre? Pourquoi ne pouvait-on l'arrêter?
Avant que le gouvernement s'empare des

-réseaux les employés étaient sous la direc-
tion des diverses entreprises, et le roi
maintenait la justice entre les patrons et
les employés pour que chacun conserve ses
droits. Cependant, quand le gouvernement
prit la place des propriétaires, les em-
ployés se soulevèrent et ce fut presque une
révolution dans le pays. La grève n'était
pas dirigée contre les propriétaires, mais
bien contre le gouvernement de Sa Ma-
jesté. Il est impossible de le nier et voici
que, maintenant, on nous demande d'es-
sayer ce système et de nous endetter <le
mois en mois, millions par millions.

Je vois ici quelques sénateurs de l'Ouest,
qui n'étaient pas ici ce matin, au début de
mon discours. Je suis heureux de les voir
parce que cette question intéresse plus vive-
ment les gens de l'Ouest, vu qu'ils sont plus
éloignés des côtes. Je vous ai démontré
que, d'après les Liv-res bleus. les ser-
vices des chemins de fer coûtent en Aus-
tralie deux fois ce qu'ils coûtent ici
Là-bas, le gouvernement exploite les che-
mins de fer et il ne saurait en être
autrement. Le climat est plus doux que
le nôtre. Il y a moins de neige. pas de
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déplacement de rails, pas de gelées,
et ainsi de suite. Cependant, malgré ces
avantages, l'Australie paye $2 les services
que nous obtenons pour $1. Messieurs les
sénateurs de l'Ouest, quand vous retourne-
rez dans vos foyers, que vous direz à vos
gens que nous allons avoir la nationalisa-
tion, que vous 'leur montrerez comment
nous allons être propriétaires de nos che-
mins de fer, et que vous ajouterez qu'ils de-
vront payer un taux deux fois plus élevé-
et je ne dirais pas cela si je ne savais pas
que c'est absolument vrai-que se produira-
t-il? Combien vont-ils toucher comme prix
d'un boisseau de blé? Attendu que le prix
du blé est fixé à Liverpool, c'est à un
marché mondial que nous devons faire con-
currence. Vous devez concurrencer avec les
Etats-Unis, la Russie et l'Argentine. Il y
a une récolte qui part tous les mois et vous
devrez pouvoir faire face au prix fixé par
Liverpool. Si vous avez à payer 35 cents
par boisseau pour expédier votre grain, vous
devrez payer 70 cents-pas tout à fait 70,
cependant, parce que le faux océanique ne
variera pas; mais vous devrez payer davan-
tage et vous n'aurez personne à blâmer que
vous-mêmes. Si vous votez en faveur de
cette mesure, ne comptez pas sur mon aide,
je vous en préviens.

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
sénateur voudra-t-il expliquer comment il
se fait que, sur une ligne privée, le Paci-
fique-Canadien, le taux de transport du blé
était d'environ 10 cents de plus par bois-
seau qu'il n'est. en ce moment, c'est-à-cdre
jusqu'au moment où le gouvernement du
Manitoba a pris la direetion du Northern-
Pacifique et forcé le 'Pacifique-Canadien a
réduire son taux de transport jusqu'au port
de nier?

L'honorable M. CASGRAIN: Si j'avais
payé l'honorable sénateur pour me poser
une question, il n'aurait pas pu faire mieux.
Vos propres amis ont donné au Pacifique-
Canadien le droit d'exiger le taux qu'il dé-
cirait. Il avait un monopole, c'était dans
son contrat.

L'honorable M. CROSBY: Voulez-vous
faire disparaître le Transcontinental et don-
ner à cette compagnie un autre monopole?

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur sait parfaitement qu'au moment
mêne où .la Commission des chemins de fer
a été créée, et après la venue de James J.
Hill, la'compagnie a consenti à renoncer à
quatre ou cinq ans de son monopole. On
lui avait donné un monopole pour exiger le
taux qu'elle désirait et, de plus, elle ne
payait pas de droits. L'autre jour, j'ai de-
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mandé quel avait été le montant des sub-
vention reçues et l'on m'a dit que c'était 31
millions. D'après ce rapport on jugerait
qu'elle a -reçu environ 350 millions.

L'honorable M. McMEANS: Je désire don-
ner une explication à l'honorable sénateur
parce que je vois qu'il agit franchement;
mais il lui manque certains renseigne-
ments. Qu'il me permette de lui dire que,
comme question de fait, c'est parce que le
gouvernement provincial du Manitoba a
loué la ligne du Northern-Pacific au Cana-
dien-Nord...

L'honorable M. CASGRAIN: A James J.
Hill.

L'honorable M. MeMEANS: Le Gouver-
nement a loué les lignes du Nortliern-Pa-
cific; les a passées au Canadien-Nord et il a
imposé -la condition que le taux de trans-
port du blé serait réduit de 10 p. 100 par
quintal. A cette époque le Pacifique-Cana-
dien demandait 14 cents par quintal pour le
transport du blé. Ce qu'il y a de particu-
lier, c'est que ce taux n'a existé que dans
cette partie du pays traversée par le Ca-
nadien-Nord. Afin de pouvoir concurrencer
ce taux, le Pacifique-Canadien a dit au Gou-
vernement: " Le taux est très minime; éta-
blissez un taux de Il cents et nous l'appli-
querons à toute la province." En consé-
quence, le Gouvernement a mis le -taux en
vigueur; l'a réduit à 10 cents et des millions
ont été ainsi épargnés aux cultivateurs.

L'honcmable M. 'CASGRAIN: Ceci dé-
montre exactement ce que je pense. Qui
a donné au cultivateur le taux de Ul cents?
Vous dites (lue c'est le Pacifique-Canadien,
une compagnie privée.

L'honorable M. McMEANS: El:le y a été
obligée.

L'honorable M. CASGRAIN: Par la Coin-
mission des chemins de fer?

L'honorable M. McMEANS: Il n1'y avait
pas de ConMuission des chemins de fer.

L'honorable M. CASGRAIN: Elle y a été
obligée par le Gouvernement. Avant l'éta-
blissement de la Commission des chemins
de fer il y avait un comité du Conseil privé
qui régularisait les taux.

L'honorable M. MeMEANS: Non.

L'honorable M. CASGRAIN: J'en ap-
pelle au leader du Gouvernement. Il y avait
un comi4é du Conseil privé qui s'occupait
des réclamations pour rectification de tarifs;
mais cela prenait un temps si long qu'on
a institué la Com.mission des chemins de
fer. Cela s'est fait en 1904. sous le gouver-
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nement Laurier. Les taux doivent suffire
pour payer les chemins de fer. Après tout,
si la taxe doit être équitable, ceux qui se
servent des chemins de fer doivent la payer.
Personne ne peut nier cela et. en consé-
quence, si les taux ne sont pa.s suffisants
on doit les élever, autrement vous taxez
tout le peuple pour le bénéfice le quelques-
uns. Quelques indi v idius bénéficient des
taux réduits; mais, si vous devez pour cela
taxer tout le peuple, c'est injuste. Il y a
ensuite les règlements. Il existe to)ujouIrs
les .règleients restreignant les profits d'un

ehemin de fer; mais il n'y a pas de res-
trictions touchant les pertes.

Je l'ai dit dans cette salle, conme dans
I'ancienne, que le temps viendrait où tout
le monde voudrait des taux réduits et tous
les employés demandera:ent des salaires
plus élevés. Nous en sommes maintenant
venus au point où les chemins de fer doi-
vent ajouter tant pour les salaires et tant
pour le matériel. 1l ne peuvent pas aller
beaucoup plus loin qu'ils ne le font aujour-
d'hui. Or, ces choses pourraient se régler
par un arrangement dp trafic trôs simple.
Qu'ett-ce qui se passe le l'autre côté de la
frontière: Danz ce livre vous verrez que
le parcours les clenins ce fer a ét.é divi é
en zones. Les comipagnies ne veulent pas
avoir un réseau qui aille direteient le
New-York à San-Francisco. Quand vous pa -
sez d'un chemin de fer à l'autre. dans un
wagon-salon Pullian. il n'y a pas du tout
dle changemnent; on ne change mméne pas les
employeés. Ce sont lez mêmes doniestique.
qi vous 'accompagnotnt d'un bout du conti-
nemtt a l'autre et l'éecliane inutuel le tratie
se nft nue.

Je dois ici m arrêter un instant pour dire
un mot de la centralisation. Tous ceux qui
étudient la situation à fond vo'ent que la
eentralisation ne fonctionne pas bien. Un
bureau central des chemins <le fer natio-
naux ne donnera pas de bons résultats.
Aux Etats-Unis le travail d'exploitation se
fait par zones. Il y a une zone au nord,
une autre à l'est. plusieurs dans le centre
et dans l'ouest. Il y a des zones différentes
pour faire face aux cas d'urgence qui se g
Droduisent continuellement et doivent être r
réglés immédiatement. Ces compagnies i
pourraient faire des améliorations d'après nt
les arrangements de trafic, et vous auriez t
un échange mutuel de marchandises et de d
voyageurs comme cela se fait aux Etats- l
Unis. De plus, vous atteindriez un bien q
plus vaste champ de trafic en Ontario et c
ailleurs. Aux Etats-Unis, aussi loin que ir
Chicago, cela ne créera pas une différence G
1'une tonne de marchandises, ou d'un seul lh
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voyageur. La seule différence sera que, le
gouvernement ayant fait l'acquisition main-
tenant proposée, aura perdu toute chance
de mettre la compagnie sous séquestre et il
assumera toutes les obligations de cette
compagnie. Le Gouvernement ne peut
pas manquer à ses engagements; mais, si
nous restons dans la même position, le
Grand-Tronc manquera aux siens et je de-
mande aux honorables sénateurs s'il ne
vaut pas mieux avoir un Grand-Tronc en
banqueroute que la banqueroute du Ca-
nada.

Le "Quebec Chronicle", un des plus vail-
lants amis que le Gouvernernent ait jamais
eus et celui qui l'a toujours appuyé quand
il avait bien peu d'amis dans la province
<le Québec, a publié un article intitulé:
"Arrêtez, regardez et écoutez." Ce journal
dit que le Gouvernement sera battu aux
élections et qu'il vaudrait mieux voir la
banqueroute du Grand-Tronc que celle du
Canada. Le "Clronicle'' fait remarquer
qu'on ajoutera, par ce projet, un deiii-iil-
liard aux dettes du Canada. L'honorable
sénateur de Granville (Ilhonorable M. Cho-
quette) connaît le "Quebee Clironiele" et
peut vérifier ce que je dis. Son propre
organe dit que ce projet ajoutera aux dé-
penses annuelles du pays de 25 à 35 millions.

On a dit, hier. que la dette publique du
Canada était d'environ 2 milliards. D'après
les rapports et d'après le discours de l'an-
cien ministre des Finances, nous aurons
un déficit <le 300 millions au cours de l'an-
née présente. Personne ici n'a parlé de notre
dette, ni des moyens que nous allons pren-
dre pour l'éteindre. Que faisons-nous des ré-
claiations <le guerre que nous devons
régler avec l'Angleterre? Nous savons tous
que chaque balle et chaque obus tirés en
France, pendant que nos soldats s'y trou-
vaient, doivent être payés. J'ai entendu dire
que cette réclamation de l'Angleterre cou-
re le Canada se mentait à 425 millions. Je

ne sais pas comment cela va se régler.
Personne n'en a parlé; mais c'est une dette
lue nous devons envisager et je crois que
e Canada saura faire honneur à ses enga-
ements. J'espère que le Canada a aussi
in compte à présenter. Nous dlevons avoir
une part de l'indemnité allemande; mais
ous devons payer 425 millions à l'Anîgle-
erre. Quand vous songez qu'en 1914, la
ette publique n'atteignait pas 400 inil-
ons-selon sir Thomas White elle n'était
ue de 335 millions-et quand vous voyez
e qu'est aujourd'hui cette dette, pourquoi
'ions-nous enrichir les actionnaires du
rand-Tronc? Il est bien vrai qu'ils sont
abitués à se passer de dividendes. Pour-
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quoi irions-nous donc leur en payer quand
ils n'en ont pas eu auparavant? Je dis
que la situation est très mauvaise et le
"Quebec Chronicle" dit qu'il n'est aucune-
ment favorable au paiement de ces divi-
dendes.

Je vois qu'ailleurs on a présenté un plai-
doyer en faveur des veuves et des pauvres
orphelins qui sont parmi les actionnaires du
Grand-Tronc. Quelques-uns peuvent pos-
séder de ces actions garanties; mais, après
tout, leur nombre ne peut être que très ré-
duit, tandis que, si nous adoptons ce pro-
jet, toutes les veuves et tous les orphelins
du Canada devront payer une taxe pour
former la somme requise à l'acquisition du
réseau. On dit encore que nous devons
payer pour notre propre expérience de na-
tionalisation. Je croyais que l'Intercolo-
nial nous avait acquis cette expérience et
que nous en avions acheté d'autres en ab-
sorbant les chemins de fer nationaux. J'ai
entendu l'honorable sénateur de Nipissing
dire que nous aurions à payer 85 millions
pour avoir voulu nous déguiser en proprié-
taires de chemins de fer, l'an dernier, et je
crois qu'il a raison. J'ai posé une ques-
tion à ce sujet; mais la réponse contenait
tant de chiffres que je n'ai pas pu les addi-
tionner tous. Je crois que l'estimé de l'ho-
norable sénateur est très modeste. Le
montant représente des améliorations, des
paiements dus et ainsi de suite; mais il
s'agit de trouver l'argent.

Le "Standard", un grand journal hebdo-
nadaire, dit que nous devrions vendre les
chemins de fer nationaux à un syndicat et
que la Cour d'Echiquier devrait être char-
gée de cette vente. Je crois cette idée ex-
cellente. Les statuts du pays contiennent
une loi très sage pour régler le cas de com-
pagnies de chemin de fer insolvables et, si
la vente se faisait par la Cour d'échiquier
on pourrait ajouter a la règle une clause
disant que le Pacifique-Canadien ne pourra
se porter acquéreur. Cependant, sachant
que le Pacifique-Canadien se compose
d'hommes d'affaires habiles, je sais qu'ils
ne désirent pas acheter le réseau en ques-
tierr parce qu'ils n'en ont pas besoin. Le Pa-
cifique-Canadien va partout où va le Grand-
Tronc et il est satisfait de demeurer ce qu'il
est actuellement. Les déclarations que j'ai
faites sont prises dans la "Gazette" de
Montréal. et d'autres journaux conserva-
teurs, comme le "Star" de Montréal.

Je désire présenter mes compliments à
M. S. R. White, cet écrivain habile, qui fut
député de Carleton pendant plusieurs an-
nées. Je ne crois pas qu'il existe au pays
de meilleur journaliste et je ne suppose pas
que le Gouvernement actuel ait, d'un océan

à l'autre, de plus sincère ami que celui
qu'on connaît généralement sous le nom
de Bob White. Ce qu'il dit montre qu'il
est parfaitement au courant de l'état de
choses actuel. La "Gazette" du 24 octo-
bre demande pourquoi le Board of Trade
de Montréal a été reçu à 'huisclos. La
cause du Gouvernement était-elle si mau-
vaise qu'il craignait la lumière du jour?
La cause était-elle si faible qu'on ne pou-
vait la faire voir au public? La "Gazette"
blâme les deux partis, libéral et conserva-
teur, d'avoir créé les voies parallèles et
pour avoir fait un gâchis de la situation
des chemins de fer. Elle termine en disant:
"ýMais, le Gouvernement peut-il faire
mieux?" Elle déclare aussi que le Board
of Trade n'aurait pas dû être traité avec le
silence du dédaim; mais qu'on aurait dû lui
répondre. La "Gazette" du 4 novembre
parle des 1,655 milles du Grand-Tronc aux
Etats-Unis. Elle estime le passif et dit
que nous serons responsables du total de
ce passif. Elle ajoute que nous devrons
aider ces chemins de fer des Etats-Unis que
cela nous plaise ou non, et qu'ils aient des
déficits ou non.

J'ai ici un bilan du Grand-Tronc pour
l'année finissant le 31 décembre 1918. C'est
le rapport officiel donné aux actionnaires du
Grand-Tronc et il fait voir les déficits de
ces lignes américaines qui sont, du reste,
nombreuses. La "Gazette" dit que, si le
Grand-Tronc doit de l'argent à cause de ses
garanties données sur le Grand-Tronc-
Pacifique, comment cela peut-il aider le
pays à absorber le Grand-Tronc lui-même,
Elle démontre ensuite que, en 1918, le sur-
plus total du Grand-Tronc n'a été que de
S8.760, tandis que le déficit du Grand-Tronc-
Pacifique a été de 10 millions. Le Grand-
Tronc n'a pas payé de dividendes en 1917 et
1918. Comment pourrons-nous payer $2,500.-
000 d'intérêt à 4 p.c. sur les actions garan-
ties quand il n'y a que $8,760 de surplus!
Sans le miracle des pains et des poissons,
comment sortir 2 millions et demi d'un sur-
plus de $8,760? Vous devrez avoir recours
aux contribuables du pays pour vous per-
mettre d'y arriver. Et il s'agit seulement
des actions de 4 p.c. eur lesquelles vous dé-
clarez devoir pays des dividendes, que l'ar-
bitrage ait lieu ou non. Ensuite, vous devrez
payer 4 p.c. sur le montant que l'arbitrage
pourra décider et tout cela doit sortir de la
magnifique somme de $8,760 qui représente
le dernier surplus du Grand-Tronc. Il vous
faudra certainement faire bien des affaires
pour payer ces dividendes.

La "Gazette" dit ensuite qu'en exploi-
tant les lignes américaines le Gouverne-
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mt-,rt canad-en mettra en (langer l'amitié
existant entre les deux pays. Des friefons
se sont déjà prod~uites à diverses épo-IiiEs.
Quand des difficultés naissent entre des
individus, elles sont facilement réglées;
mais il n'en est pas de même entre les peu-
ples. N'oubliez pas que tout litige quenous aurons aux Etats-Unis doit avoir pour
soutien l'ambassadeur d'Angleterre. Nous
n'avons pas encore déclaré notre indépen-
dance et Washington ne nous reconnaît pascomme nation. Quand nous avons envoyé1 sir Douglas Hazen, on lui a dit bien vite
qu'il n'y avait qu'un ambassadeur anglais.
FA conséquence, nous ne saurions présenter
aucune réclamation aux Etats-Unis sans le
concours de l'ambassadeur anglais. On dit
que nous pouvons parfaitement exploiter
un chemin de fer aux Etats-Unis puisque
ceux-ci exploitent un chemin de fer à Pa-
nama, mais le cas est totalement différent.
Les Etats-Unis ont un peuple de 110 millions
et peuvent faire ce qu'ils veulent d'un petit
pays comme Panama. Il n'y a en réalité
que huit grandes nations au monde. Il y acinquante-deux pays qui sont censés indé-pendants, niais il n'y a que huit grandes
nations réellement indépendantes. Lesautres ne le sont qu'en tant que leurs puis-
sants voisins le leur permettent bien. Na-
turellement, elles peuvent le devenir avec letemps, mais croyez-vous que le Oanada
peut se lever devant les Etats-Unis, et dire:"Nous allons exploiter notre chemin de ferà notre gré et nous ferons ce qui nous
plaira". Pas du tout, car nous serons sou-mis aux décisions de la Commission inter-Etats et quand on reçoit une ordonnance de
la Commission inter-Etats ou du gouverne-
ment des Etats-Unis, on doit s'y soumettre.
Par exemple, on ne permet aucun passagea niveau d'aucune sorte aux Etats-Unis etje sais, par les fonctionnaires qui en ont
entrepris l'exécution, que la compagnie du
Grand-Tronc dut avoir ses " coulissiers'
dans les législatures de tous les Etats quele réseau traverse. La compagnie disait:'Voici nos bilans, nous perdons de l'ar-gent et nous ne pouvons pas nous soumet-tre aux ordonnances, cela nous est impos-
eible." Il serait très curieux de voir leGouvernement canadien coulisser les légis-latures des Etats-Unis pour demander lapermission de subsister. Cela serait pourle moins humiliant. Quelques-unes de ces
lignes américaines, subsidiaires du Grand-
Tronc, ont perdu $2,600,000 l'an dernier.
Qu'est-.ce que cela signifie « Cela veut direque nous -dev-rons prendre l'argent -à mêmele trésor public et ce trésor ne fabrique pasl'argent, il ne fait que le recevoir des con-tribuables. Le contribuable devra payer
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l'argent au trésor et nous le Prendrons dutrésor Pour le payer aux Etats-Unis qui sont
plues riches que nous. Si nous en croyons
des chiffres récents, nous paierons $2,600,000
Pour e plaisir de dire: "Nous avons des
lignes de chemins de fer aux Etats-Unis."J'ai ici un état de la moyenne des pertes su-
bies au cours des dix dernières années. Le
Vermont-Central a perdu $11,8 par an; leAtlantic & St. ýLawrence a perdu une
moyenne de $597,653. Vous pouvez dire:
"Ce n'est que l'Atlantic & St. eLawrence",
mais je vous dirai ce que c'est; c'est une
ligne directe entre Montréal et Portland etSan dernier, cette ligne a perdu un million
et quart et, maintenant, vous allez perdreun million et quart, pourquoi? Pour aider
le port de Portland, un port étranger, audétriment de nos propres ports de Saint-Jean et Halifax. Je di que nous devrionslaisser de côté cette partie du réseau et,dans cette affaire, le Gouvernement trou-verait avantageux de dire au Grand-Tronc:
"Prenez votre ligne de Montréal à Portland;
nous n'en avons nul besoin; c'est un élé-
chant blanc et nous ne voulons perdre
aucun trafic de cette manière." Le ministre
des Chemins de fer a dit qu'il mettrait à la
porte tout employé qui expédierait desmarchandises par cette voie. Je ne sais passi c'est vrai; mais je me demande comment
le ministre s'y prendra si le chemin de fer'est libre de toute influence politique.
Qu'est-ce que le ministre aura à voir aà-dedans? Le Atlantic & St. Lawrence a
perdu un million et quart l'an dernier; nous.devrons conséquemment payer cette somme
pour envoyer le fret à Portland. Le Detroit
& Milwaukie a perdu $259,654; le Grand
Trunk Western a perdu $406,168. Le Toledo,
Saginaw & 'Mauskegon Railway a perdu
$77,939. Les débentures des lignes améri-
caines se montent à 52 millions, sur les-
quelles nous devrons payer tous -les déficits
que je viens de nommer. Nous devons ga-rantir tous les coupons et payer jusqu'audernier sou. Le déficit annuel est de $1-
353,000. Comme garants, nous devons payerles frais, courir tous les risques et y aller àl'aveuglette sans même savoir où quelques-unes de ces lignes sont situées.

Je suppose que plusieurs des honorables
,sén.ateurs sera.ient très embarrassés si onleur demandait de dire où se trouvent ces
lignes. J'ai dû étudier la carte pour les
découvrir. Le chemin de fer de Detroit à
Grand-Haven est continué (le GrandHaven
à Milw.aukee par traveýrsier. iC'est mne -desplus anciennes voies et elle a été construi.te
par le Grand-Tronc à l'époque où il y avait
beaucoup de pin dans cette contrée. Le but
était de sortir le pin du Michigan et, quand
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la ligne est arrivée à Grand-Haven, on crut
qu'il vailait mieux pousser jusqu'à Milwau-
kee et on construisst un traversier, l'un des
premiers qui aient été établis. C'est un
vieux chemin de fer et, comme je le disais
tout à l'heure, il donne des déficits. Ces
lignes pourraient être des embranchements
nourriciers, c'est, même ce qu'on prétend;
mais il est un principe fondamental des che-
mins de fer qu'il est inutile de continuer
l'exploitation d'un embranchement qui ne
rapporte rien. On doit s'arranger pour le
rendre productif. Mais ces embranchements
sont tous des chemins de fer étrangers. La
ligne de Montréal à Portla.nd, qui accuse
aussi des déficits, nous conduit à un port
de mer aménicain et l'honorable sénateur de
Montréal (l'honorable M. White) nous dit
combien nous avons perdu en -aidant à la
construction de ce port. Je erois qu',il est
vraiment. pitoyable de nous voir aller à ce
port quand nous avons nos propres ports
canadiens. Ceux qui ont vu les -améliora-
tions accomplies à Halifax, combien de mil-
lions y ont été dépensés et aussi les amé-
liorations du port de Saint-Jean, pensent
que c'est pitoyable. Le ".Scientifie Ameri-
can " dit qu'Halifax est un des meilleurs
ports du pays. On a construit toutes ces
améliorations à Halifax et nous ne les uti-
liserons pas afin d'aider au port américain.
Qu'avons-nous fait de la devise: " Pas de
commerce avec les Yankees ". Si vous
enlevez le trafic d'Halifax des plaintes
se feront entendre, mais si vous arrangez la
chose et que vous fassiez des ententes de
trafic. tout ira bien.

Je passe à un autre sujet, et c'est de ce
sujet que s'occupe le Board of Trade de
Montréal. Je vais lire certaines opinions
émises par l'Association des marchands de
New-York:

Considérant qu'en raison de l'état de choses
inséparable de notre forme de gouvernement,
l'exploitation gouvernementale d'entreprises éco-
nomiques, qu'elles soient fédérales, d'état ou
municipales, est caractérisée par:

Les longs délais et l'inertie, l'incertitude, l'hé-
sitation et l'inconséquence en matière de politi-
que;

Les dépenses inutiles pour répondre à des de-
mandes venues de sections du pays;

L'insuffisance des fonds quand ils sont de-
mandés pour des besoins nécessaires;

L'absence d'une coopération resserrée et har-
monieuse entre le directorat législatif et les
fonctionnaires de l'exécutif;

Le manque de sécurité dans la détention des
postes élevés et le manque d'intérêt personnel
comme encouragement;

Les changements fréquents dans le haut per-
sonnel et le remplacement par des hommes nou-
veaux -et sans expérience;

La mauvaise méthode dans le choix des fonc-
tionnaires exécutifs, qui fait que ceux-ci sont
rarement en possesion des connaissances d'ex-

perts. n'ont pas d'entraînement préalable, d'expé-
rience ou de capacités prouvées;

Les conditions restrictives imposées par la loi
sur le personnel exécutif qui se trouve privé de
la direction nécessaire dans l'exploitation et de
la haute main sur leurs subordonnés; et
. Attendu que de cet état de choses résultant

naturellement une coordination imparfaite, un
manque de direction convenable, de mauvaises
méthodes d'exploitation et un gaspillage comme
une inefficacité générale; les méthodes et lee
résultats étant diamétralement opposés à ceux
qui se trouvent dans les entreprises industrielles
bien dirigées. lesquelles sont gouvernées unique-
ment par des considérations économiques et de-
mandent pour réussir des relations étroites et
amicales entre le directorat et les fonctionnai-
res; l'approvisionnement rapide de fonds à me-
sure que les besoins économiques de l'entreprise
-l'exigent; une haute capacité, une longue expé-
rience et un entraînement spécial de la part des
'onctionnaires de l'exécutif ; la sécurité des pos-
tes tant que dure l'efficacité; l'intérêt personnel
et l'assurance que ces fonctionnaires sont par-
faitement discrets en ce qui touche aux dépen-
ses comme aux détails de l'exploitation. Il est
en conséquence

Résolu. par l'Association des marchands de
New-York que les méthodes du Gouvernement
dans la conduite des affaires sont en elles-mê-
mes défectueuses à cause des restrictions fon-
danentales imposées par notre forme de gou-
vernement; et que de telles méthodes manquent
souvent d'efficacité, causent des pertes et ne
conviennent conséquemment pas à la conduite
d'entreprises d'affaires; et Il est, de plus

Résolu que l'Association des marchands de
New-York est opposée à la nationalisation et à
l'exploitation par le Gouvernement des chemins
de fer, téléphones, télégraphes et autres services
d'utilité publique. croyant que ces services sont
bien mieux exploités par -les Intérêts privés,
soumis aux règlements publics qu'il se se-
rait possible de le faire avec la possession et
l'exploitation du Gouvernement et que ce serait
un malheur national que de mettre ces instru-
ments indispensables au bien-être de tout le
pays à la merci des méthodes inefficaces et dis-
pendieuses Inséparables des entreprises du Gou-

vernement.

L'alternative proposée par le Board of Tra-
de de Montréal a été reçue avec le mépris
du silence. La " Gazette ", qui fait allusion

à ce fait, dit que ce sera une bien petite
compensation pour les contribuables et les
électeurs de ce pays que de voir disparaî-
tre la vie politique l'auteur de cette tra-

gédaie commerciale. Quels intérêts souffri-
ront si la chose est retardée? On parle des
arrangements de trafic de l'Intercolonial
qui fonctionnent parfaitement bien. On
ajoute que le Grand-Tronc n'a pas réussi.
Alos, si le Grand-Tronc n'a pas réussi,
pourquoi cette compagnie dicterait-elle des
conditions au Gouvernement quand ses obli-
gations ne soryt pas remplies? Quelqu'un
peut-il répondre à cette question? Pourquoi
le Grand-Tronc dont les obligations vis-à-
vis du Grand-Trone-Pacifique ne sont pas
payées, est-il en mesure de poser des con-
ditions au gouvernement du Oanada? Je
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nle crois pas que nous puissions avoir de r
ponse.,à cette question. Le grand argume
qu on a employé tout le long du débat c'e
que 'les actionnaires du 'Grand-Tronc n
peuvent pas s'accorder et., alors, nous allonleur montrer le contrat et ils vont l'accej
ter. Ils déclarent ne rien avoir, être ebanqueroute, disent qu'ils ne peuvent pafaire face à leurs obligations et, cependan
nous allons les faire passer devant les coitiibuables d.u pays. Ceux-ci ne verront pale contrat et le contrat sera envoyé de l'autre côté de l'océan pour être montré aux actionnaires. Une masse de ces veuves eorphelins le verront avant que les cont.ribuables du Canada puissent y jeter un could'ail. Pourquoi ne peut-on pas nous mettreau moins de pair avec un groupe de genen banqueroute Ils e disent en banque-route et nous nous demandons pourquoi ilnous posent des condition. Quand on nousdit que les actionnaires ne peuvent pas s'en-tendre, nous devrions leur répondre: " Nousallons vous faire entendre ou bien vous serezlis sous séquestre ". Le Grand-Tronc neveut pas fournir six sous pour eider à payerallons vous mettre d'accord ou bien vousserez mis sous séquestre ". Le Grand-Tronc

ne veut pas fournir six sous pour aider àpayer la dette du Grand-Tronc-Pacifique;
mais cette dette sera mise à la "harge duGouvernement d'une manière permanente.Il ne pourra jamais s'en débarrasser. LeGrand-Tronc ne donnera pas un dollar pourles chemins de fer nationaux, ni un souspour le Grand-Trone-Pacifique; au contrai-re, ces réseaux apporteront toujours des dé-fieits à combler.

Le "Star" de Montréal du ler novembre apublié un article intitulé "Le Cauchemardu Pacifique Canadien". Il a pris pourargument la suggestion que le Pacifique-Canadien peut absorber le Grand-TroncMais les directeurs du Pacifique-Canadien
sont de trop bons hommes d'affaires poursonger à cela. Ils n'achèteront pas un che-val mort qui ie peut rien leur rapporter.
Le Pacifique-Canadien est une compagnieconsidérable, puissante, qui a toujoursagi dans le sens de ses intérêts. Sa viecommerciale est si étroitement liée à celledu Canada que la compagnie a toujours4enté d'agir de manière à assurer la pros-
périté du Canada; sachant que le Pacifique-
Canadien en bénéficierait aussi; et si elle aouvert le pays, comme elle l'a fait dansl'ouest, ce n'était pas seulement pour l'avant-tage du pays, mais aussi pour celui du Pa-cifique-Canadien. Elle savait parfaitement
bien, du reste, que les avantages donnésà ses clients, profiteraient au peuple du Ca-
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- nada, tout en assurant son propre béné-
st fice et, e ce qu'elle avait d'abord en vue.
t J'ai entendu l'expression de sir William

e Van Horne à ce sujet. Il favorisait cer-taine ligne de conduite qui .fût ensuite
adoptée et je lui dis: "Mais ce n'est pas

n dans l'intérêt de votre chemin de fer ". Il
s me répondit. "Ce qui est de l'intérêt du

SCanada est de l'intérêt de mon chemin de
1- fer" et, finalement, il a eu raison. Je pour-s vais vous donner tous les détails de cette

question, mais cela prendrait trop de votre
-temps.

t La "Gazette" du ler novembre, répon-- dant à un correspondant du Cap-Breton
qui voulait savoir la vérité, dit que la lon-
gueur -totale du réseau était de 8,173 milles
et qu'il y avait deux réseaux, le Grand-

- Tronc et le Grand-TroncPaeifique. La
garantie du Grand-Tronc est de 97 millions;
le gouvernement du Dominion a garanti ce- réseau pour 76 millions; le gouvernement
de la Saskatchewan 11 millions, et l'Alber-
ta 3 millions et demi. Les honorables sé-
nateurs remarqueron.t qu'en prenant le
Grand-Tronc le gouvernement libère la
Saskaitchewan de cette garantie de Il mil-
lions et l'Alberta de sa garantie de 3 mil-
lions et demie. La province du Nouveau-
Brunswick n'a jamais rien garanti. Cepen-
dant on la fait payer chèrement depuis. Ilen est de même des provinces de 'Ile-du-
Pirince-Edouard et de Québec. Je dis quec'est injuste pour ces trois provinces. Je
dis que le fait de relever certaines provin-
ces de leurs obligations et de punir une
province qui a administré ses affaires sage-
ment et prudemment est conitra!i.re àl'espritde la Confédération. Dans le cas du Cana-
dien-Nord la province de Québec n'a jamais
donné de garantie, bien que sir Lomer
Gouin, et sir Rod. Forget aient été vu-
par les avocats de Mackenzie et Mann.
Les efforts des avocats ont été inutiles et
le Canadien-Nord n'a pas reçu d'avantages
de notre province. Mackenzie et Manni
pensaient qu'ils réussiraient en s'assurantles services d'avocats; mais ils se troni-
paient. Et Québec n'est pas la seule pro-vince où ils n'ont pas réussi. Je ne sais
pas pourquoi ils ont échoué au Nouveau-
Brunswick; mais je crois que cette provin-
ce était alors trop pauvre et qu'ils ont cru
que cela n'en valait pas la peine. Quant à1'Ile-du-Prince-Edouard, ils ne se sont pasoccupés de cette petite province, préférant
une grande superficie comme la Colombie-
Britannique où, d'un seul coup, ils onttrouvé 60 millions.

Si le gouvernement garde le Grand-Tronc-Pacifique il ne doit pas accepter denouvelles responsabilités. Il devrait s'oc-
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cuper simplement du Grand-Tronc-Pacifi-
que et laisser le Grand-Tronc tranquille.
Avec un arrangement de trafic, l'exploita-
tion se .ferait parfaitement bien. Cepen-
dant, si le bill doit 'tre adopté je crois qu'il
serait bon d'agir dans le sens indiqué par
l'amendement de l'honorable sénateur de
Hamilton (l'hon. M. Lynch-Staunton) et
de limiter le montant à décider par les ar-
bitres.

On a répété si souvent-ce que j'ai honte
de répéter-que, le 3 octobre, sir George
Foster a dit à la Chambre des Communes:
"Vous pouvez tous voue en aller, mes-
sieurs, nos travaux sont terminés. Nous
vous avons convoqués dans un but qui est
maintenant atteint, et vous pouvez vous en
retourner." Quelques députés sont partis;
mais ls sont revenus, mandés par dépêche.
Entre le 3 et le 6 octobre, quelque chose est
survenu. Je ne sais pas si c'est comme la
vision de saint-Paull sur le chemin de Da-
mas; mais il est certainement arrivé quel-
que chose.

Et tout à coup, le présent bill est venu
devant la Chambre des communes bien que
sir George Foster eût dit: "C'est fini, tirez
le rideau." Que s'est-il donc produit? C'est
là le secret des dieux et du gouvernement.
Nous ne savons pas ce qui s'est produit.
Comme le disait l'honorable sénateur
d'Alma .(l'honorable M. Foster), hier soir,
la sirène a dû chanter. Dès ce moment, la
"Gazette" a des soupçons et elle dit même
qui est la sirène; mais on m'a prié de ne
nommer personne. Personne ne peut devi-
ner. Le "Star", de Montréal, dit qu'il ne
suffit pas de consulter les contribuables
parce que, lorsque les contribuables seront
consultés-je crois, toutefois, que le "Star"
se trompe grandement-les cinq commis-
saires que l'on veut nommer auront telle-
ment embrouillé les affaires du réseau en
question, et ce réseau sera dans un tel état,
que les contribuables devront tout ratifier.
Mais, je le répète, je crois que le "Star"
s'est trompé à cet endroit.

Le comité du commerce inter-Etats du
Sénat des Etats-Unis, en ce qui regarde l'ex-
tension des pouvoirs du gouvernement cana-
dien, fait remarquer que l'adoption du pré-
sent bill est très importante, que l'exploita-
tion directe par le gouvernement canadien
est bien préférable à l'exploilation par une
commission déléguée. Je suis de cet avis.
Je préférerais beaucoup voir l'honora-
ble M. Reid, ministre des Chemins de
fer,' diriger le chemin de fer que de
le voir dirigé par quelqu'un nommé par le
Gouvernement. Les représentants du peu-
ple le tiennent responsable et, quand le
Parlement se réunit, ils pourraient lui de-

mander des comptes si quelque chose mar-
che mal. Le comité du Sénat, à la suite de
l'enquête qu'-il a faite, est unanimement
d'opinion qu'on devrait nommer un minis-
tre des Transports si le réseau doit être
dirigé par le Gouvernement. Il ne veut
pas de camouflage comme la nomination
d'une comima-sion et la déclaration disant
que les chemins de fer sont à l'abri des in-
fluences politiques. Il dit que vous ne pou-
vež pas soustraire les chemins de fer à
l'influence politique; que la politique est
la chaîne et la trame de notre vie nationale.
Il donne ensuite les raisons pour lesquelles
on devrait nommer un ministre des Trans-
ports.

Nous avons un ministre des Chemins de
fer et si le Gouvernement a l'intention de
Sliriger les chemins de fer, qu'il se décide
franchement et loyalement et qu'il charge le
ministre des Chemins de fer de les diriger.
Pourquoi se cacher derrière une commis-
sion? A-t-on honte de ce que fait ila com-
mission? Ne sait-on pas que les commis-
saires ne doivent leur position qu'à la
bonne volonté du ministre des Chemins de
fer? Si un changement de gouvernement
se produisait-, combien de ces commissaires
conserveraient leur poste, quel que soit le.
gouvernement au pouvoir? Croyez-vous
qu'un changement se produirait? Cepen-
dant, puisque le ministre des Chemins de
fer est changé quand un changement de
gouvernement survient, pourquoi ne chan-
gerait-on pas aussi bien la commission?
Quand le Gouvernement et le ministre des
Chemins de fer seront changés, la commis-
sion devra être changée, elle aussi. Et
voici où se trouve la supériorité de l'exploi-
tation privée. Elle se trouve dans la per-
manence des fonctionnaires chargés de la
direction, au lieu d'une coummission souvent
remplacée, non éprouvée et non expéri-
mentée.

De plus, la commission n'a pas l'autorité
voulue pour faire face aux cas d'urgence.
Le ministre des Chemins de fer siége avec
l'exécutif tous les jours et, si un cas d'ur-
gence se présente, le ministre peut avoir
l'autorité voulue à la source même du pou-
voir et agir immédiatement, tandis que la
commission doit venir à Ottawa, voir le-
ministre, qui voit ensuite le Gouvernement
quand il est probablement trop tard. Les
questions se soulèvent si rapidement tous
les jours qu'il est impossible à une coin-
mission de les régler toutes promptement.
L'administration devrait avoir pleins pou-
voirs et ces pouvoirs résident exclusive-
ment dans l'exécutif. Le peuple du Ca-
nada ne voudrait certainement pas donner
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une autorité absolue à une commission ex-
térieure qui ne représente qu'elle-même.

De plus, une commission manque d'ini-
tiative.

Si vous lisez la vie de James J. Hill, vous
verrez qu'il y énumère toutes les raisons
pour lesquelles un chemin de fer doit
être dirigé par des particuliers, afin qu'on
puisse voir aux moindres détails et qu'il y
ait le moins d'intervention possible. Il dit
que les changements fréquents sont mau-
vais dans l'administration d'un chemin de
fer. Des commissaires récemment nom-
niés par le Gouvernement, pourront être
remplacés par des hommes sans expérien-
ce, et il faudra un laps de temps très long
pour initier ces hommes nouveaux.

Autre chose: il faut . avoir des fonds
promptement dans les cas d'urgence, et les
hommes de cette catégorie ne peuvent en
obtenir. Seul, l'exécutif peut en trouver ou,
aux Etats-Unis, le ministre des Transports
qui est en contact quatidien avec le prési-
dent des Etats-Unis. Ce fonctionnaire peut
en obtenir l'autorisation requise pour trou-
ver des fonds. Il doit aussi y avoir une po-
litique fixe quand, aux Etats-Unis, le gou-
vernement change tous les quatre ans?
Quelle serait la politique fixe, aujourd'hui,
puisqu'il y a un président démocrate et un
congrès républicain? Ils peuvent tirer cons-
tamment en sens inverse. Cela démontre
l'absurdité du système dans un pays dé-
mocratique. Cela va très bien dans un
pays autocratique, comme l'Allemagne,
où la volonté d'un seul homme est la loi.

Sous le régime de l'entreprise privée les
Etats-Unis ont construit le plus grand ré-
seau de voies ferrées comprenant 250,000
milles de chemin de fer, ceinture qui ferait
dix fois le tour du monde à l'équateur. Les
40,000 milles de chemin de fer du Canada
feraient deux fois letour du monde à la la-
titude d'Ottawa.

Je désire en passant appeler l'attention du
Sénat sur un crédit alloué par le gouverne-
ment des Etats-Unis. Entre le 1er janvier
et le 10 novembre 1918, veille de la signatu-
re de l'armistice, le gouvernement des
Etats-Unis a voté l'énorme somme de $1,-
175,000,000 pour les améliorations, cons-
tructions, etc., de chemins de fer. Après
l'armistice, le gouvernement a discontinué
cette politique et c'est justement somme que
les compagnies de chemins de fer refusent
de payer parce qu'il y a 800 milles de che-
min de fer qui -ne leur sont d'aucune utilité,
soit parce que la construction a été faite
en temps de guerre, quand la main-d'oeuvre
était très chère soit parce que les voies, ont
été usées.

L'ion. M. CASG',RAIN.

Voici un autre fait concluant. Les che-
mins de fer construits aux Etats-Unis par
des compagnies privées ont le taux le
mins de fer de compagnies privées ont payé
les salaires les plus élevés que ceux pavés
dans toute autre partie du monde et ont
accompli tout cela avec un capital plus fai-
ble que celui employé par tout autre pays.
Que voulez-vous donc de plus?

Le temps passe et je dois être bref. Le
peuple commence à comprendre ce que veut
dire l'exploitation par le gouvernement. Les
taux 'aux Etats-Unis ont augmenté de 100
p. 100 dans certains cas. Persone ne peut
nier cela. Les taux des voyageurs ont aug-
menté de 40 p. 100 et parfois de 100 p. 100
Aux environs de la grande ville de New-
York, par exemple, il n'y a plus de billets
à taux réduite pour la banlieue. Les gens
qui habitent en dehors de la ville doivent
payer le plein prix. Les billets d'abonne-
sont supprimés autour de tous les grands
centres. Le peuple commence à voir que
la nationalisation n'est pas du tout ce qu'on
ment sont supprimés autour de tous les
grands centres. Le peuple commence à voir
que la nationalisation n'est pas du tout ce
100 p. 100 de plus pour voyager. De plus,
qu'on prétendait puis qu'ils doivent payer
malgré l'augmentation dans les taux des
marchandises et des voyageurs, il y a un dé-
ficit d'un million et demi par jour.Quel sera
le déficit au Canada? Sur les seules garan-
ties nous nous engageons à payer 2 millions
et demi. Comment allons-nous expliquer
cela? Que signifie cette somme? Elle signi-
fie $200,000 par mois, ou $50,000 par seumaine,
ou $7î,000 par jour que les contribuables de-
vront trouver. Si nos enfants nous demian-
dent: "Pourquoi <levons-nous payer ces
taxes?"Nous devronsrépondre: "Je n'en sais
rien '. " Etions-nous obligée de les payer? '
" Non, nous n'y étions pas obligés ". A lors,
pourquoi les avons-nous payées? " " On a
cru qu'il sera.it boni de pourvoir aux besoins
des veuves et des orphelins de la Grende-
Bretagne". Il doit. y avoir un grand nom-
bre <le veuves. Ft c'est pourquoi nous de-
vrons continuer à payer -au itaux de $7,000
par jour si nous acquérons le Granid-Trone.
On peut l'acheter aujourd'hui à 45 cents
par piastre. Je dis que nous devrions em-
prunter l'argent nécessaire, acheter mainte-
nant les actions de ce réseau et économiser
55 cents par dollar. C'est le meilleur
moyen de l'acheter si nous voulons en faire
quelque chose.

Actuellemnent, aux Etats-Unis, moins de
10 pour 100 des cultivateurs sont en faveur
de la nationalisation C'est affirmié par té-
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inoignage assermenté. Je suis d'avis que
l'uniformité du matériel roulant ne vaut rien
et je vais vous dire pourquoi. Il peut vous
sembler étrange d'entendre dire que les lo-
comotives ne voyagent pas, mais demeurent
sur leurs propres voies. Une locomotive de
la section des montagnes demeure dans les
montagnes; celle qui est construite pour les
rampes douces et sans courbes, demeure où
les rampes sont faciles et où il n'y a pas de
-courbes. Vous ne pouvez donc pas unifor-
miser les locomotives. Entre autres choses,
les wagons employés dans le sud ne peuvent
être utilisés dans le nord, et " vice versa ".
Je dois mn'excuser, messieurs, d'avoir abusé
de votre patience.

Messieurs, vous qui, de temps iimnémo-
rial constituez dans la nation l'assemblée
des sages; vous, que les Pères de la Confé-
dération ont créés censeurs de la Chanbre
des communes; vous, à qui i-l ont confié la
garde des libertés et des prérogatives du
peuple; vous, dont les fonctions consist.ent
à mettre un frein à l'administration mal-
heureuse des gouvernements; vous, qui avez
le pouvoir de réprimer les abus et d'arrê-
ter les malversations; vous que le peuple
regarde comme le rempart de la justice
contre l'injustice, de la prudence contre la
folie; vous qui avez l'autorité sans laquelle
une loi ne peut être adoptée en dernier
ressort, prêtez l'oreille à l'humble, mais
puissante voix du peuple canadien vous
demandant de remettre à plus tard ce projet
de loi pour l'acquisition du Grand-Tronc.

Votre longue carrière dans les affaires ou
ou Parlement vous a procuré V1ionneur de
siéger ici. C'est voltre expérience qui ins-
pî:re vos décisions, comme c'est votre sa-
gesse qui dirige vos votes. Conséquem-
ment, c'est à votre expérience et à votre
sagesse que la nation fait un appel final.
Examinez l'état désastreux de nos finances
nationales. Songez au mécontentement qui
existe dans tout le pays. Examinez soigneu-
sement l'attitude des masses. Voyez ce que
sera l'avenir si ce projet devient loi. Pen-
chez-vous sur fabime qui sera creusé dans
notre trésor national. Pensez au montant
d'impôts qu'il faudra pour combler .même
la. plus petite partie de ce gouffre inson-
dable. Vous avez le pouvoir; exercezle
comme les Pères de la Confédération pen-
saient que vous l'exerceriez. Vous êtes le
dernier espoir des électeurs et vous ne devez
pas les tromper. Le sort du Canada est
entre vos mains.

L'honorable E. D. SMITH: Je regrette,
messieurs, de ne pouvoir apporter à la dis-
cussion de cette question la vaste somme de
connaissance que vient de déployer l'ho-

norable sénateur qui vient de parler (l'ho-
norable M. Casgrain); mais je vais vous
présenter de mon mieux l'autre côté de la
médaille.

Une des objections apportées à l'adoption
de ce bill a été que le public n'avait pas eu
le temps d'étudier la question. L'amen-
dement proposé au Sénat demande du dé-
lai. Cette question a été devant le peuple
du Canada pendant au moins deux ans,
d'une manière plus ou moins concrète. Je
nie suis toujours vivement intéressé aux
affaires publiques et, en ce faisant, je ne
pouvais m'empêcher de comprendre que
cette question nous serait bientôt présentée
directement. Je suis certain qu'elle a été
étudiée d'une manière générale par la
grande masse du peuple canadien qui s'oc-
cupe des affaires publiques. Je suis cer-
tain qu'il n'y a pas, dans tout le Sénat, un
seul sénateur qui n'y ait pas songé sé-
rieusement et qui m'aurait pas été préparé,
avant le commencement du débat, à voter
dans un sens-ou dans l'autre.

Je me suis mis à l'étude de cette question
l'esprit -plus ou moins préjugé contre la
nationalisation. Au cours du débat, nous
avons entendu un grand nombre d'argu-
iments contre la nationalisation. Beaucoup
des orateurs se sont attachés à nous démon-
trer que la nationalisation ne favorise pas
les meilleurs intérêts du peuple du pays.

J'accepte ces arguments quant aux prin-
cipes généraux, mais je désire faire remar-
quer, comme l'ont fait un ou deux orateurs,
qu'il ne s'agit pas maintenant de discuter
les principes généraux de la nationalisation,
mais simplement une question de détail.

Le Gouvernement est déjà grand propriétaire
de chemins de fer. Il a déjà 15,000 milles
de voies ferrées, c'est-à-dire, plus qu'aucune
compagnie privée au Canada. Nous pos-
sédons ce vaste réseau et nous l'exploitons.
Nous possédons déjà ce grand réseau dont
une grande partie ne rapporte rien. Et,
maintenant, comme je comprends la ques-
tion, d'après l'étude que j'en ai faite, nous
avons l'occasion d'acheter un des meilleurs
réseaux du Canada à un prix .modéré.

Je crois, après avoir étudié le bilan et les
arguments qui ont été avancés de temps à
autre à la Chambre des communes, que
c'est le meilleur et le seul marché avanta-
geux que le Gouvernement du Canada ait
jamais eu l'occasion de faire avec les che-
mins de fer. Nous avons conclu des mar-
chés désastreux, nous avons fait des spécu-
1ations désavantageuses, aais celle-ci est
bonne et je ne comprends pas comment
ceux qui ont appuyé les marchés désastreux
s'opposent à présent à celui-ci.
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Le commencement <le la nationalisation
au Canada a été la construction de l'Inter-
colonial. Ce réseaux a été construit et
cette entreprise menée à bonne fin, non
parce que les hommes chargés des affaires
publiques avaient foi dans la nationalisa-
tion, mais parce que cette construction était
l'une des clauses de l'entente dont l'objet
était la Confédération. L'Intercolonial est
un réseau national construit pour les fins
publiques et on n'a jamais songé à la ques-
tion de savoir si son exploitation serait ou
non profitable. Dans la position qu'il
occupe on pouvait difficilement s'attendre
à des profits.

Le pas suivant dans la nationalisation, pas
modeste du reste, s'est accompli quand les
divers gouvernements du Canada ont acheté
plusieurs petites lignes qui ne rapportaient
rien et les sénateurs de la gauche, de même
que ceux de ce côté-ci de la Chambre, ont
mainte et mainte fois voté pour l'acquisition
de lignes en Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-
Brunswick, qui étaient dix fois moins pro-
fitables que celle sur laquelle nous discu-
tons aujourd'hui. Ce fut la seconde période.

La troisième est marquée par la cons-
truction du Transcontinental national. Le
projet du Transcontinental national a été
adopté. non pas parce qu'on s'attendait à
en faire une entreprise commerciale-et les
hommes d'affaires du pays ne s'y atten-
daient nullement-mais il a été surtout
construit dans un buýt poltique.

Il n'y a aucun doute sous ce rapport.
Le Grand-Trone, lui-même, ne voulait pas
se charger de cette ligne de Cochrane à
Québec et de Québec à Moncton. Ce qu'il
voulait c'était la construction d'une ligne
de North-Bay aux provinces des prairies
et, plus tard. peut-être. jusqu'à la côte.
Mais on l'a forcé à acceptelr une proposi-
tion de louer la ligne de Winnipeg à Qué-
bec et de Québec à Moncton. Les députés
de la province de Québec demandèrent que
cette ligne suive la frontière nord de la
province de Québec, sans quoi ils ne vo-
teraient pas en faveur du projet de loi; et
le résultat fut que le gouvernement con-
sentit à construire ce monument assimilé à
une folie, comme on l'a souvent appelé.
Les députés des provinces Maritimes sont
alors venus et ont mis le couteau sur la
gorge du premier ministre en disant: "A
moins que cette ligne ne traverse les pro-
vinces Maritimes, nous n'appuierons pas le
bill." Je suis heureux de constater que
l'honorable sénateur de Loriimier (l'honora-
ble M. Dandurand) ait admis cela hier.
Conséquemment, onus sommes grevés de ce
chemin de fer pour des raisons politiques.

L'hon. M. Sinmth.

Pilus tard, nous avons aceoté le Cana-
dien-Nord et beaucoup d'honorables séna-
teurs qui siégent de ce côté-ci de la Cham-
bre, ou qui à cette époque siégeaient au
Sénat, ont voté en faveur du bill autorisant
cet achat. Nous avons aujourd'hui entendu
d'excellentes explications à ce sujet. C'était
pendant la guerre qui était alors 'a question
primordiale, et c'est pourquoi les honorables
sénateurs ont appuyé ce bill. Je respecte
cet argument et je veux bien croire que
cela a pu influencer quelques-uns des séna-
teurs mais je crois qu'il y avait aussi des
arguments solides à l'encontre de celui-là.

Il y a un autre chemin de fer que je
pourrais citer, le Québec et Saguenay. Je
suis surpris de voir que des sénateurs qui
s'opposent au projet de loi actuel, aient
voté en faveur de l'acquisition du Québec et
Saguenay. Je ne puis comprendre coi-
ment un sénateur ait pu voter en faveur de
l'acquisition du Québec et Saguenay, qui a
toujours été et qui sera toujours une
mauvaise acquisition si jamais il y en
eut. Je ne puis davantage comprendre
l'attitude du " Star ", de Montréal. qui
était tout à fait partisan de l'acquisition
du Grand-Tronc-Pacifique. J'ai lu un arti-
cle qui a été publié dans ce journal. Il a
été lu à la Chambre des communes et figure
dans le "Hansard" et, bien que je l'aie en
ma possession, je crois qu'il est inutile
de le lire. Le "Star" se déclare satisfait
et pense que le gouvernement ne pouvait
mieux faire que d'acquérir le Grand-
Tronc-Pacifique. N'est-il pas étonnant de
voir que ces messieurs, 'aujourd'hui si ver-
tueux en repoussant un marché avantageux.
en vertu duquel nous obtenons beaucoup
plus que la valeur de notre argent, étaient
tous en faveur de l'acquisition du Grand-
Tronc-Pacifique avec ses déficits de 10 mil-
lions par an, ou le Canadien-Nord, surchar-
gé de dettes, ou le Québec et saguenav. qui
ne rapporte rien, ou, encore qui voulaient
construire une ligne à travers le nord du
Canada, ligne qui ne pourra rien rapporter
pendant <les années. Il y a anguille sous
roche. L'acquisition de ces chemins de fer
ne donnant pas de profits a été -appuyée
par des honorables sénateurs qui se décla-
rent aujourd'hui opposés au projet sur
lequel nous discutons présentement.

Voici l'occasion d'acheter un réseau qui.
à mes yeux, est très avantageux. C'est un
réseau qui a -toujours rapporté des profits
jusqu'aux deux ou trois dernières années
de la guerre; un réseau qui a toujours
payé des dividendes sur les actions de pre-
inière, seconde et troisième priorité et sur
les actions garanties. Seuls les porteurs
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d'actions ordinaires n'ont pas reçu de divi-
dendes depuis de longues années. Nous
proposons de payer pour ce réseau une
somme .pour laquelle il a gagné des divi-
dendes dans le passé et qu'il gagnerait en-
core n'était l'état de choses créé par la
guerre. La guerre est venue et, à cause
de l'état de choses survenu, tous les che-
inins de fer ont été obligés de doubler les
salaires, ont payé double prix pouir le char-
bon. pour •l'huile, pour tout ce qu'ils
étaient obligés d'acheter. S'ils désiraient
faire ré-parer une locomotive, ou acheter de
nouveaux wagons, ils devaient payer deux
fois le prix. Dans ces circonstances, ooîm-
ment ce réseau pouvait-il réaliser des bé-
néfices? Aux Etats-Unis, la décision Mc-
Adoo créa une échelle de salaires double
de ce qu'elle était auparavant, cependant
que tout ce qui entrait dans les frais d'ex-
ploitation avait doublé de prix. bien que
les taux n'aient été élevés que de 40 p. 100.
Les taux au Canada ont été élevés des
mois après que ee'réseau eut cessé de réa-
liser des profits. On les éleva d'abord de
15 p. 100; puis. plus tard, de 25 p. 100. Mais
celi se fit longtemps après que l'augmenta-
tion put faire face aux dépenses considéra-
blement augmentées. Ces deux augmen-
tations de taux. une fois qu'elles furent ac-
complies et se totalisant à 40 p. 100, ne
suffisaient pas encore. Après tout, il ne
s'agit que d'une question de taux. Mais,
d'honorables sénateurs disent que la fail-
lite des cheminz de fer aux Etats-Unis a
été causée par l'administration du gou-
vernement. Le Grand-Trone était dirigé
par une adiministration privée et, cepen-
dant. il ne ral)porta.it rien. Ceci n'est pas
un argmnent, contre la nationalisation et
les honorables sénateurs devront chercher
plus loin pour trouver un argument contre
la nationalisation.

Je prétends que cette acquisition du
Grand-Tronc est une bonne et excellente af-
faire. Qu'est-ce que nous payons pour le
réseau, €t qu'est-ce que nous recevons? Nous
avons entendu ici toutes sortes le décla-
rations. Quelques honorables sénateurs ont
confondu le passif du Grand-Tronc e.t du
Grand-Trone-Pacifique avec les responsabi-
lités que nous allons assumer si nous ac-
quérons le réseau. D'honorables sénateurs
ont dit -et cela s'est répété plusieurs fois
- que le passif du Grand-Tronc est de 504
mihions, puis ils y ont ajouté le passif de
216 inilbiens du Grand-Tronc-Pacifique, for-
mant cet immense total de 700 millions. Ce-
pendant, ce ne sont pas là les responsabili-
tés que nous acceptons en prenant ces ré-
seaux. Ces deux acquisitions sont tout à

fait différentes. I y a, par exemple, une
somme de 116 millions d'actions ordinaires
pour lesquelles nous ne payons rien et, ce-
pendant, nous entendons des sénateurs nous
dire que nous acceptons cette responsabi-
liét.

L'honorable M. CASGRAIN: Pas dans les
500 millions.

L'honorable M. SMITH: Oui.

L'honorable M. CASGRAIN: Dans les 700
millions.

L'honorable M. SMITH: Voici le livre
bleu donnant les divers montants pour les-
quels nous nous engageons et je voudrais
bien voir l'honorable sénateur le repasser
avec moi et me dire comment il arrive au
total de 700 millions. A la page 38 nous
voyons les obligations que nous assumons.
Il y a la dette fondée de 8173,558,554

L'honorable sir JAMES LOUGIIEED:
Sur laquelle l'intérêt a toujours été payé.

L'honorable M. SMITH: Oui, sur laquelle
l'intérêt a toujours été payé. Nous avons
ensuite les billets pour outillage, $5,344,-
207; les billets à courte échéance, - j'ai tout
additionné- $35,548,235; les dettes couran-
tes, $22,801,474; actions garanties - je sup-
pose que le Gouvernement va payer les ac-
tions garanties bien qu'il y ait <levant le
sénat un amendement disant que la ques-
tion sera soumise à l'arbitrage -nais assu-
niant que nous allons payer les -actions ga-
ranties. le montant capitalisé est de $60,-
833.3:32. Voici le paz.sif que nous devons
accepter, $298,085.792.

L'honorable M. CASGRAIN: Regardez à
la page 26-total des valeurs on circula-
tion, $707,929,817.

L'honorable M. SMITH: Je parle des
responsabilités que le Gouvernement va
prendre. C'est la seule question qui nous
intéresse, la seule qu'il nous soit nécessaire
de disouter. Je voudrais que l'honorable sé-

iateur regardâ à la page 38. Il y verra le
passif du Grand-Tronc. Il y a 116 millions
d'actions ordinaires don .nous ne nous char-
geons pas.

L'honorable M. GORDON: L'honorable
sénateur parle seulemient du Grand-Tronc
proprement dit, il ne comprend pas dans
le total le passif du Grand-TroneJPacifique.

L'honorable M. SMITH: Je parlerai de
cela plus tard; je parle du .Grand-T-ronc pro-
pnement dit; nous n'achetons pas le Grand-
Tronc-Paoifique.
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L'honorable. M. CASGRAIN: Qui va le trage les actions garanties aussi bien quepayer? les autres.
L'honorable M. SMITH: En attendan

je demanderai à l'honorable sénateur de s
reporter au livre bleu et de me dire si j
n'ai pas raison.

L'honorable M. CASGRAIN: 'Si vous ilais
sez de côté le Grand-Tronc-Paoifique. Na
turelleient, quelqu'un devra le payer.

'L'honorable M. SMITH: Laissant de côti
le Grand-Trone-Pacifique, le passif total diu
Grand-Trone est de $504 millions; mais nou
n'assumoxns pas toutes ces dettes. C'esi
ce que l'honorable sénateur semble ne pas
saisiTr. Nous n'assumîons pas les 116 mil.
lions d'actions ordinaires, ni les actions de
diverses priorités se montant. à 6l inllions.
Ces dettes doivent être arbitrées.

Je comprends qu'un a.mendenent a été
proposé par l'honorable sénateur de Hamil-
ton (l'honorable M. Lynch-Staunton) ; mais
j'ignore s'il sera accepté ou rejeté. Je ne
,ais pas si le moment est propice pour de-
mander au leader du Gouvernement ce que
sera le sort de cet amendement.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: En
réponse à mon honorable ami je puis dire
que nous sommes prêts à accepter un amen-
dement fixant un maximum à la décision
des -arbitres. Je ne suis pas prêt à dire,
pour le moment diu nmoins, ce que sera ce
maximum; mais je n'ai pas de doute que
nous pourrons fixer le montant en comité
de manière à satisfaire la Chambre. Je don-
ne cette assurance aux honorables séna-
teurs et quand le bill sera lu pour la deuxiè-
me fois ce sera avec l'entente que le Sénat
déterminera, ensuite, en comité général,
quel sera le maximum que les arbitres pour-
ront accorder.

L'honorable M. SMITH: Cela change quel-
que peu la situation. Peut-être les actions
seront-elles arbitrées, et je ne suis pas cer-
tain de ce point ...

L'honorable M. GORDON: Si cet arran-
gement est exécuté les actions garanties se-
ront absolument garanties.

L'honorable M. SMITH: Mon honorable
ami voudra bien patienter un moment.
L'amendement qui doit être présenté com-
prend, si je ne me trompe, l'arbitrage des
actions garanties.

L'honorable M. GORDON: Non, il ne
comprend pas les actions garanties.

L'honorable M. SMITH: L'honorable sé-
nateur de Hamilton comprend dans l'arbi-

L'hon. M. Smith.

t, L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
e Non. Afin qu'on comprenne clairement ce
e que j'ai dit, permettez-moi d'ajouter que'mon honorable ami de Hamilton a donné

avis d'un amendement proposant de fixer
un maximum à la décision qui sera rendue
par les arbitres. Le Gouvernement consen-
tira à ce principe général. Quant au mon-
tant, il appartiendra au comité général de le
décider. Une autre proposition a été avan-

Scee-du moins que l'ai entendu chuchoter-
qu'on devrait donner un avis d'un autre
amendement à proposer en comité général
pour faire soumettre à l'arbitrage les actions
garanties aussi bien que les trois émissions
privilégiées. Mais je ne lie pas le Gouver-
nement au principe ou à la politique que
comporte cet amendement projeté. Cela
n'influe en rien sur le principe général que
j'ai exposé et qui veut que le comité général
(lu Sénat prenne en considération la ques-tion de fixer un montant maximum que la
décision des arbitres ne pourra dépasser.

L'honorable M. DANDURAND: Pour les
actions privilégiées et les actions ordinaires,.
mnais pas pour les actions garanties,.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
ne discute pas les détails de l'amendement;
je traite actuellement de la motion deian-
dant qu'un maximum soit fixé quant au
montant de la décision arbitrale, et cela
Les deux aspects qu ej'ai montrés seront
discutés, mais je ne suis pas à même de
dire que le Gouvernement ira jusqu'à coin-
prendre les actions garanties dans cet amen-
detment. Néanmoins, nous accepterons la
fixation d'un montant maximum en ce qui
regarde la décision des arbitres.

L'honorable M. SMITH: Cet amendement
se rapporte au montant maximum qui doit
être fixé par les arbitres touchant les ac-
tions privilégiées et les actions ordinaires.

L'honorable M. CASGRAIN: 'Oui, mais
non les actions garanties.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
C'est ce qui en est pour le moment. Je serai
plus précis en disant que les honorables
sénateurs auront en mains, quand nous se-
rons en comité, le droit de déterminer si
cette motion ou l'autre motion doit être
acceptée. Tout ce que je désire maintenir
c'est que, lorsque nous voterons sur la se-
conde lecture du bill, nous nous lierons
au principe général de la proposition du
naxinum. Alors, si les honorables séna-
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teurs qui ont débattu le principe même du
bill ne sont pas satisfaits par l'amendement
proposé au comité général, ils seront libres
d'agir comme bon leur semblera.

L'honorable M. SMITH: Mon argument
est basé sur la supposition que les actions
garanties, 60 millions, seront payées, et cela
porte le total des obligations brutes du Gou-
vernement à $298,085,792 en face desquels
nous trouvons divers actifs de l'autre côté
du bilan.

Les item suivants se trouvent en regard
des obligations:

Comptes de trafic dues et im-
payés.. .. .. .. .. .. .. $ 1.581,852

Autres comptes Impayés .. .. 43,838,831
Débentures T.S. & M .. .. .. 1,199,999
Autres valeurs .......... 6,244,793

$54,023,838
Mais en examinant le plus élevé de ces

item, 43 millions, je trouve les divers ar-
t:eles qui le composent et, parmi eux il y
en a un %de $14,301,302 que le Grand-Tronc-
Pacifique doit au Grand-Tronc. Je ne
compte pas la valeur de ces 14 millions. En
outre, il y a d'autres item du compte qui
sont sans doute de la même catégorie.

L'honorable M. CASGRAIN: Celui du
Vermont-Central.

L'honorable ÏM. 6MITH: Conséquennent,
il m'est impossible, ou à tout autre séna-
teur, d'estimer la valeur de ceci. J'enlève
donc 10 autres millions en outre des $14,-
301,302, ce qui fait un total de $24,301,302 et
laisse une balance de ce qu'on pourrait es-
timer être de bonnes dettes et se montant
à S29,722,536. Ce montan tdéduit des dettes
brutes laisse un passif net de $268,382.254
assumé par le Gouvernement - c'est-à-dire
l'obligation que ce pays assume en acqué-
rant le réseau et c'est un chiffre, je crois,
incontestable.

L'honorable M. CAiSGRAIN: Vous
dites ...

L'honorable M. SMITH: $268,382,256. Ce-
ci correspond presque exactement à l'état
présenté par le ministre des chemins de
fer à la -Cha.mbre des connunes; iais il
était arrivé à sa conclusion par des
calculs différents. Il trouvait un total de
266 millions, tandie que je calcule 268 mil-
lions. Il y est parvenu en comparant les·
comptes dus du côté droit du grand-livre
avec les comptes a14 débit de ce livre
qui sont payables à même les revenus de
l'exploitation et, de cette manière, il est
arrivé presque au même chiffre que moi en
estimant les comptes courants à $29,722.536.

Comme je l'ai dit, cei représente le compte
total que doit le pays et il est impossible.
d'arriver à une plus parfaite conclusion.
Vous pouvez parler de 500 millions ou de
700 millions; mais j'ai ici les chiffres tirés
du bilan même de la compagnie. Telles
sont les dettes que nous acceptons. Ce
ne sont pas les dettes totales du Grand-
Tronc, choses tout à fait différentes. D'ho-
norables sénateurs ne prennent pas seu-
lement les dettes du Grand-Tronc, mais
aussi le passif brut, ne comptant pas l'actif
pour fixer le chiffre des dettes que le Gou-
vernement assume, considérant les actions
ordinaires comme une dette que nous assu-

nions.

L'honorable M. GORDON: A la page 40
nous trouvons la dette fondée, obligations
et débentures, coane étant de $202.332,997,
et le total en circulation dans le public cern-
ne étant de $448,828,755.

L'honorable M. SMITH: Il m'est impos-
sible pour le moment d'analyser une page
de chiffres que je n'ai pas encore examinée;
mais, à la page 38, on trouve un bilan du
réseau du Grand-Tronc .tel qu'il a été pré-
senté à la Chambre des communes dans le
livre bleu.

L'honorable M. GORDON: Vous dites que
vos chiffres sont absolument exacts?

L'honorable M. SMITH: On les trouve
à -la page 38 et ils sont absolument exacts.
Je demande aux honorables sénateurs de re-
pesser le livre bleu avec noi et de ane faire
voir un seul de ces chiffres qui soit inexact.

L'honorable M. GORDON: Je viens d'en
citer un.

L'honorable M. SMITH: Vous passez a
une autre page. La page à laquelle vous
faites allusion ne donne pas la feuille de
balance du Grand-Tronc. Assurément, les
montants que nous devrions étudier sont
ceux qui se trouvent sur cettse feuille de
balance. Je mets les honorables séna-
teurs au défi de me montrer un seul
chiffre dont je n'ai pas tenu compte
et qui entre dans les dettes assumées
par le Gouvernement. Maintenant, si
nous ajoutons à ce montant ces 268 mil-
lions -c'est-à-dire sans tenir conpte de ce
que sera 'la décision des arbitres en sus des
deux millions et demi d'intérêts sur les
actions garanties, nous arniverons à la dette
totale dont se charge le Gouvernement. Je
crois comprendre que l'amendement qui a
été présenté et sera probablement adopté,
fixe un montant égalant à peu près un paie-
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nient annuel de $4,332,000. Si cela est ac-
cepté, ce sena le inaximumi et si nous ajou-
tons ce -maximum, cela 'augmentera de total
de $45,500,000, formant en tout -une dette
inaxi*niumn possible -si i'a.nendement. est
accepté -de $3l3,218,000 ou, encore. $9.,-
452 pour chaque mille de ce splendide ré-
Seau.

De l'autre côté du grand-livre nous voyons
que le réseau a coûté .au -Granid-Tronc $4,-,
999l,991; qu'il existe un placement de fonds
<de $1.508,777 et du matériel et fournitures
pour $6,407,195, ou un total, ci nous tenons
compte du coût du réeuet des fournitu-
r-es disponibles, de $442.915,9&3; et le fout
nie pourra pas coûter au Gouvernement dit
Cantada plus que $313,882,256. Il ni'y a
qu'une chlose à ajouter et c'est Illigationi
lu Grand-Tronic vis-à-vis <lu Gra.nd-Tronc-

Pacifique. Cela signifie une obligation que
nous aqssunerones en relevant le Graiîîd-Troeîc
ile sa dette <le 974 miillrionsz. Nous, trons soini-
ries dléjX_ eng-a,és pour le -reste del'bie
flou dut Grand-Tronc et non-ý nie ~ino
nous e.n dégager. Les hoiîorab.es snter
qui discutent la quest ion, prétenîdent que
nous prenons unte nouv-elle obi iga tien àî
I égaril dlu Grn-ri-n iiî uais
nîu ous déjà tite obligation 4io 1fl0 nil-
lions, que îiCU- nie sauionas éviter. -NouLIs
avioni cette obligation. (Ile le réseaul soit
vendu out nion, et unoues lie pouirrions v e joni-
fe'r un sou pa.r l'achat dur réseau. seuflëJe
97 iuillions dont j'ai parlé. 1-a seiile elio,
à ajouter est donic les 97 iîilli4oîîs que noirprtenons à chiarge et vous <levez ajoutter -cela
aux aursobligationis ce.quii fait lun total

1,- m12nillions plus 97 miilliiîis, sýoit 4loi

nui lis.ou 1l
sanls ég-al au Caniaia. Nous avons lun réýseau
dlans cette partie du Canada oit la populak-
lion est la plus denîse. .Nous av-ons u'i ré-
seau d'uni grand av'enir et valanit itel-
mient cinquante pour cent de plus que, nirs
nî'aurions à le paver. Je crois que c'est une
excellenîte affaire. une ýaffair-e iiiii-iifiqtie
pour le Gouverîneent quii se trouve avec
15.000 railles de chieiaîiii (le fer sur les l>raz
qu'il doit explo--ite.r. Que prelîionis-iio11ms eni
prenant le Graiid-TroncP Nous prenons unl
reseaum qui, commie je l'a.i dit, ne ýcoûte, que
$92,454 du anulle, avec des voies doubles suîr
un paircours de 711 mnilles, traversant la
partie la plus peuplée du Canrada, uîîe lignie
où la population n'est, pas de 126 îaxi.týa-uts
par mille, commîe le disait ioîi hionoralble
ainu décrivant l'état de choses qui existe ait
Canadia, niais où la population est de plus
de 1,000 habîtaiîts par mille <le voije. C'.est e
la iseule ligne du Canada qui ait unie popu- e

L'lion. M. Sinith.

lation aussi dense par mîille, ligne touîchant
.nos principales villes, ayant sou emplace-
mient de voie et son terminus dans toutes les
gr-andes- villes de l'Ontario, comme à '-%ont-
réal et dans d'autires endroits de la pro-
vince de Québec. Un réseau de ce genre
es-t d'une valeur imrmense. Quelqu'un ici
est-il à miêmne d'estimer la valeur des emi-
placements de voie et~ des tern'mini dut Grand-
Trorîc à Montréal, Toronto et aiut.res ci-tés
et villes? L'honorable -ministre dut Travail
a mntionîné hier soixante-quinze des prin-
cipales villes que touche le iGran-d-Tronc en
Onutario et Québec, en dehors de Montréal et
Toronto. Il a cité Buffalo, Détroit. Milwau-
kie. Chic-ago et toutes -les grandes villes en-
tre celles-ci. L'euiîplaceîient de voie et les
teinjiini de ces villes ne pourraient pas sac
querir pour cenît miillions, et ce ni'est pas
illêlie mîentfionné <laîîs les eztiiiiésg it Grand-
Tronîc sur le coût du réseau. L'estiîé <le la
conlpaguiie comîpte ces avantages au prix
coûtant et ilýs n'omit presque(, rien coûté à
I 'épocjue <le la conîstruction dui Grandî-Troîîc;
nilais ils valenît aujourdil'huîi cenît mnillionis
et pluis, et cependant nîous les recevons tous.

L'hîonorablIe M. BEDCOURT; L'hionorable
séuiateur suggère-t-il que les arbitres preii-
lient ces chiffres pour guides afin de déter-
iiier la valeur des actions ordinîaires?

L'honorable M. SMITH: On nie dit que
les arbitres seront limités quant àl'sma
f bui de la valeur. Ce sont mi-es propres es-
fiioiés et les arbitres peuvent n'y prêter au-
cuiic attentioni.

ULboîorable M. BEL('OJRT: Cela sein-
bi<e être unll inivitationî à acetrvos cliif-

liinoraule M. SMITH: Je ci-ois que les
arbitres devront être justes pour le Grand-
Trone. C'est le pionnier des chemins <le
fer (lu pays. Il n'a janmais reçu ni suhîveîî-
fions, ni octro:s de terres durant toute soir
existence, sauf 15 millions. Il a desservi le
pays pendant 75 ans et, pendant la moitié
(le ce tenmps, nîous n'avons pas eu d'autre
chemin de fer. Aujourd'hui, le Grand-
Tronc réaliserait de gros bénéfices si 'leGouvernemnît du Dominion n'avait pas ac-
cordé des chartes -à d'autres compagnies
desservant le même territoire. Nous voyons
îar exemple que le Grand-Tronc avait une
v-o'e double à l'est de Toronto et on a donné
à une autre comipagnie le droi t de, construire
une ligne parallèle. Le Grand-Tronc avait
ue ligne le long de la côte nord du lac

)nt-ario et le Gouvernement n'avait aucune
xcuse pour donner une charte là une autre
'olîpagnie sur ce parc-ours; mais le Paci-
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fique-Canadien 'a néanmoins reçu une
charte et a construit sa voie à côté de celle
du Grand-Tronc, lui enlevant la moitié de
son trafic. Le Canadien-Nord a aussi ob-
tenu une charte et a construit une ligne à
son tour. Il y a donc maintenant trois
lignes qui se disputent le trafic dont une
seule pourrait se charger. Je dis que,
dans ces circonstances, le Grand-Tronc peut
parfaitement réclamer et dire qu'il n'a pas
été bien traité par le peuple du Canada et,
coneéquemment, je crois, que le ministre de
l'Intérieur, lorsqu'il a dit que nous devions
traiter le Grand-Tronc avec justice et gé-
nérosité, n'a pas dit plus qu'il devait dire,
prenant toutes ces choses en considération.

En plus d'un réseau qu'on dit avoir coûté
434 millions à le construire, puis, des empla-
cements de voie et des terminus d'une gran-
de valeur, nous obtenons aussi des raccorde-
ments d'une valeur inestimable. Hier, le
-mini-stre du Travail a énuméré les divers
raccordements que cela nous donnait aux
Etats-Unis. Nous tirons un énorme volume
d'affaires des Etats-Unis; il en a toujours
été ainsi et je crois que cet état de choses
sera maintenu. Je ne sais pas quel a été le
chiffre des importations des Etats-Unis au
cours de ces dernières. années; mais je sais
qu'il est énorme. Environ la moitié des
marchandises importées 14 sont par le
Grand-Tronc; c'est une commerce considé-
rable, énorme. Les chemins de fer natio-
naux aboutissent à Toronto. Comme l'a dit,
hier, le ministre dit Travail, ils n'ont pas de
raccordement avec les Etats-Unis, d'où
vient cet énorme trafic, tandis que le Grand-
Tronc a des raccordements magnifiques à
Buffalo et Détroit, Chicago et Port-land, ain-
si qu'une ligne de raccordement entre ces
villes. La compagnie a établi avec les Etats-
Unis un commerce dont les proportions
sont énormes et. la valeur immense. Si nous
acquérons le réseau en question, nous ob-
tenons aussi tous ces avantages et il en ré-
sultera des profits immenees pour le réseau
national. D'honorables sénateurs de la gau-
che ont parlé à ce sujet ...

L'honorable M. POWER: D'autres aussi
du côté du Gouvernement.

L'honorable M. &MITH: Des deux côtés
du ténat. Ils n'ont qu'une seule chose à
dire contre l'acquisition du Grand-Tronc.
Cette chose, c'est que nous pourrions con-
clure des arrangements de trafic avec la
compagnie. Je dis que ce genre d'arrange-
ments n'est pas une bonne solution. Je dis
qu'avec des, arrangements de trafic c'est
l'expéditeur qui a le choix de l'itinéraire

et que, quels que soient les arrangements,
nous ne pourrions pas compter sur tout le
volume du trafic. L'expéditeur a le droit
de fixer l'itinéraire des marchandises et il
le ferait au goût de la compagnie qui reçoit
ces marchandises en premier lieu; consé-
quemment, l'arrangement de trafic est de
peu de valeur. La position créée par un
arrangement de trafic est pire que celle
d'un usinier qui louerait un édifice pour fa-
briquer ses produits, ou d'un cultivateur qui
louerait une ferme pour se lancer dans la
culture. Le cultivateur doit être le proprié-
taire de sa terre s'il Yeut faire de la culture
convenablement et l'usinier- doit être pro-
priétaire de la manufacture ou de l'usine
s'il veut fabriquer avec profit. Et il y a
une autre différence. La situation d'un
chemin de fer, sous le régime d'un arran-
gement de trafic, est dix fois pire, parce
que le Gouvernement ne pourrait pas forcer
le Grand-Tronc à diriger son trafic vers les
raccordements s'il ne voulait pas le faire,
tout étant entre les mains de l'expéditeur.

De plus, ne serions-nous pas obligés
d'annuler d'oMigation qu'a le Grand-Tronc-
sur le Grand-Tronc-Pacif»que? Pouvons-
nous nous attendre à ce què, sous le régime
d'un arrangement de trafic, le Grand-Tronc
puisse continuer ses opérations avec ce
poids de 97 millions suspendu sur sa tête?
Cela serait complètement absurde. Si nous
faisions un arrangement de trafic durant
un long terme d'années-et il serait inu-
tide s'il n'était à long terme-cette obliga-
tion devrait être annulée. Je dis que nous
allons obtenir la vatlur de cette obligation
et que nous proposons le seul moyen .de l'ob-
tenir. Dans d'autres circonstances, chaque
fois qu'un chemin de -fer entrait au Canada,
le gouvernement se trouvait l'obligé. Aujour-
d'hui,. c'est le chemin de fer qui est l'obli-
gé; c'est la compagnie qui s'est pris le
pied dans le croisement de rail, pour ainsi
dire. Nous avons la compagnie à notre
merci. Autrefois, les chemins de fer nous
avaient à.leur merci, du moins jusqu'à un
certain point; mais maintenant, la position
est changée et nous avons l'occasion de faire
un excellent marché. Mais bien que le che-
min de fer soit à notre merci, je veux trai-.
ter la compagnie généreusement et je veux
aussi profiter de l'occasion et faire une
bonne transaction qui nous permettra d'a-
voir un réseau homogène et capabLe de
donner des bénéfices à no@ lignes nationales

L'amendement offert au &énat nous de-
mande de retarder la transaction. Pour-
quoi ce délai? Tout le monde a pu étudier
la question. Supposons qu'on découvre,

ÊDITION REVISÊE
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après un examen m4nutieux - bien que je
prétende qu'on ne puisse découvrir rien
d'essentiel - qu'il existe une autre obliga-
tion de quelques millions,. cela ne change-
rait nullement mon opinion et cela ne chan-
gerait pas non plus celle des honorables sé-
nateurs qui ont étudié la question à fond et
avec un esprit désintéressé; parce que ce
réseau noue est nécessaire et que le coût
de quelques midlions de plus ou de moins
n'a pas d'importance. Le succès de cette
affaire est trop important, et c'est une affai-
re en soi trop considérable pour que nous
nous laissions arrêter par des questions de
détail. Nous avons la oompagnie à notre
merci et le moment est venu d'acquérir ce
réseau à des conditions justes, équitables
et économiques.

Les arguments qu'on a fait valoir ici
portent surtout contre la nationalisatiion.
Comme je l'ai déjà dit, il ne s'agit pas du
principe de nationalisation. Nous l'avons
déjà adopté sur une vaste échelle et ceci
n'est qu'un complément qui fusionnera
tous nos réseaux en les mettant en état de
réaliser des profits, ou au moins, dans une
situation accusant des déficits moins consi-
dérables. Dans tout le débat je n'ai encore
rien entendu touchant les désavantages que
cette acquisition pourrait causer aux pro-
vinces maritimes.

On a fait des allusions et je comprends
que que'lques sénateurs s'imaginent qu'on
donnera une préférence indue et dommagea-
ble aux ports canadiens des provinces Ma-
ritimes. Je ne vois pas comment on peut
en venir à une conclusion de ce genre. Le
gouvernement du Canada irait-il détourner
les marchandises de ses propres ports et
au profit de Portland, comme de ferait une
compagnie privée? 1l me semble qu'.il suf-
fit d'exposer ce qui en est pour démontrer
l'absurdité d'une telle prétention. Le gou-
vernement du Canada a dépensé d'énormes
sommes pour le développement des ports
de Saint-Jean et d'Halifax. Voudrait-il, de
propos délibéré, détourner le trafic de ces
ports pour l'envoyer à Portland plus que
ne l'a fait Le Grand-Tronc?

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur espère-t-il que le trafic de
Portland ira à Saint-Jean et à Halifax.

L'honorable *M. SMITH: Je dis seule-
nient qu'on ne peut le détourner davanta-
ge des ports canadiens et que 'les pertes
que pourra subir la ligne Atl'antique et
SaintiLaurent seront compensées par les
gains des autres réseaux. Nous ne pouvons
pas y perdre. Si dans l'avenir nous décou-
vrions que nous pouvons conduire tout le

L'honorable M. SMITH.

trafic à nos propres ports et laisser Por-
tland se débrouiller-cela peut arriver dansl'avenir-il pourrait être possible et avan-
tageux de nous débarrasser de ces chemins
de -fer américains dans les Etats de l'Est.
Je ne crois pas que cela arrive, imais cela
serait possible.

L'honorable M. DANDURAND: Mais l'ho-
norable sénateur nous a dit que l'expédi-
teur avait le premier et le dernier mot à
dire au sujet de l'itinéraire de ses consi-
gnations?

L'honorable M. SMITH: Oui.
L'honorable M. DAN:DURAND: Quel en-

couragement peut-on donner à l'expéditeur
canadien s'il insiste à payer le taux le moins
élevé de Portland plutôt que le' taux de
Saint-Jean?

L'honorable M. SMITH: Je présume queles taux ne seront pas moins élevés, mais
qu'ils seront les mêmes. Les instructions de
l'expéditeur sont le facteur dirigeant, que le
Grand-Tronc appartienne au Gouvernement
ou qu'il appartienne à la compagnie. Si
le Grand-Tronc est propriétaire de la ligne
l'expéditeur pourra diriger ses expéditions
de manière à convenir à l'agent du Grand-
Tronc avec qui il fera des arrangements. En
général l'expéditeur s'inquiète peu de la
route que prennent ses 'marchandises. Si
l'agent du Grand-Tronc demande à l'expé-
diteur ses consignations, il les enverra par
Portland; mais si c'est un agent du Gouver-
nement qui va voir l'expéditeur, ce sera de
son intérêt de demander à l'expéditeur d'ex-
pédier par un port canadien, pourvu que les
taux soient les nêmes.

L'honorable M. DANDURAND: Pourvu
que les taux eoient les mêmes.

L'honorable M. SMITH: Naturellement,
vous ne vous attendez pas à.voir l'expédi-
teur agir autrement.

L'honorable M. DANDURAND: Alors,
serait-il avantageux pour le Canada de
transporter des marchandises à perte en les
transportant à Saint-Jean au même taux
qu'à Portland?

L'honorable M. SMITH: C'est une ques-tion à laquelle un expert en chemins de fer
peut répondre. C'est un fait, cependant,
que des millione de tonnes de marchandises
sont transportées à des taux .très rédui-ts -à
cause du long parcours direct. Le charge-
ment et le 'déchargemment sont les mêmes
dans les deux cas et, dans l'entier parcours
direct il y a quelquefois des avantages quifont plus que contrebalancer la longueur
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du trajet. Dans ce cas, par exemple, il
serait peut-être de notre avantage d'utiliser
nos ports au lieu de Portland; cela pourrait
être suffisamment avantageux au Canada
pour compenser la perte encourue par le
trésor en transportant des marchandises
un peu plus loin qu'on ne les transporterait
en les envoyant à Portland.

L'honorable M. BEIQUE: Je suppose que
l'honorable sénateur est d'opinion que la
commission des chemins de fer n'aurait pas
son mot à dire dans des questions de ce
genre.

L'honorable M. 6MITH: La commission
des chemins de fer n'a rien à voir dans les
instructions de l'expéditeur sur la direction
des marchandises. La commission des che-
mins de fer n'a pas le droit de forcer l'ex-
péditeur à expédier-ses marchandises comme
elle, ou comme la compagnie le désire. Les
droits de l'expéditeur sont toujours respec-
tés.

L'honorable M. BEIQUE: Mais, c'est la
commission des chemins de fer qui fait les
itarifs.

L'honorable M. SMITH: Oui.

L'honorable M. BEIQUE: Et empêche la
disparité des taux. Conséquemment, je
suppose que les chemins de fer du Gouver-
nement seront soumis aux règlements de la
commission des chemins de fer.

L'honorable M. SMITH: Certainement.

L'honorable M. BEIQUE: Et, par consé-
quent, que les taux ne seront pas forcément
égaux pour Halifax, Saint-Jean et Portland.

L'honorable.M. SMITH: Oui. S'ils ne
l'étaient pas, l'expéditeur ayant 'le choix
des itinéraires, prendrait probablement ce-
lui de Portland, comme il le fait actuelle-
ment et les chemins de. fer du Gouverne-
nient n'en souffriraient pas, et nous serions
exactement dans la position où nous som-
mes aujourd'hui.

L'honorable M. DANDURAND: Alors,
nous n'améliorons pas notre position en
achetant le Grand-Tronc?

L'honorable M. POIRIER: Nous ne l'em-
pirons pas non plus.

L'honorable M. SMITH: Nous ne la .ren-
drons pas plus mauvaise et nous -aurons de
grands avantages. Par exemple, il y aura
avantage dans l'échange mutuel du trafic.
Permettez-moi 4e citer un exemple. Sous
le régime actuel, celui de l'exploitation par
une compagnie, il y a une quantité énorme
de marchandises qui partent d'Ontario et de

8-224

Québec pour les provinces de l'Ouest. Le
Grand-'ronc les recueille et les envoie à
North-(Bay. C'est l'extrémité du réseau du
Grand-T-ronc et cette compagnie peut en-
suite envoyer les marchandises par le Pa-
cifique-Canad&en. Si le Grand-Tronc de-
vient la propriété du Gouvernement, l'agent
du Gouvernement pourra encourager l'expé-
diteur à tout envoyer par la voie du Gou-
vernement jusqu'à North-Bay et ensuite à
la destination dans l'Ouest de façon que le
Gouvernement reçoive tout l'avantage de ce
transport qui, autrement, pourrait aller au
Pacifique-Canadien.

L'honorable M. DANDURAND: Ne pour-
rait-on pas obtenir les mêmes avantages par
une entente de trafic?

L'honorable M. SMITH: Non.

L'honorable IMi. DANDURAND:- Etant
donné que, de North-Bay, nous avons une
ligne plus directe jusqu'à Winnipeg.

L'honorable M. SMITH: Pas du tout,
parce que ce ne serait pas dans l'intérêt de
l'agent du Grand-Tronc de demander que
cette expédition fût faite par les chemins
de fer du Gouvernement plutôt que par le
Pacifique-Canadien.

L'honorable M. DANDURAND: Mais, en
vertu d'un arrangement de trafic, il y au-
.rait obligation de la spart du Grand-Tronc
d'expédier par la voie du Gouvernement.

L'honorable M. SMITH: Mais cet arran-
gement ne serait. pas impératif pour l'expé-
diteur, et l'agent du trafic peut suggérer ce
qu'il veut à cet expéditeur. L'arrangement
n'aurait pas de valeur, serait sans effet.
L'expéditeur choisit son itinéraire et il peut
ou peut ne pas le faire à l'instigation de
l'agent. En tout cas, 'le Grand-Tronc se-
rait neutre et l'expéditeur aurait à choisir
entre deux lignes, tandis que si le Grand-
Tronc appartient au Gouvernement, il ne
sera pas neutre et il saura suggérer à l'ex-
péditeur d'expédier par chemin de fer du
Gouvernement via North-Bay. Le Gouver-
nement prendrait ainsi presque tout le tra-
fic parce que l'agent peut presque toujours
amener l'expéditeur à faire son envoi par
la voie qu'il suggère.

L'honorable M. DAVID: L'honorable sé-
nateur me permettra-t-il une question?

L'honorable M. SMITH: Oui.

L'honorable M. DAVID: L'honorable sé-
nateur a répété à plusieurs reprises que la
compagnie était à la merci du Gouverne-
ment.

L'honorable M. SMITH: Oui.
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L'honorable M. DAVID: Si la compagnie
est à la merci du Gouvernement, delui-ci
ne peut-il pas la forcer à faire certains con-
trats au sujet des arrangements de trafic,
raccordements, etc., dans l'intérêt du pays
et forcer la compagnie à respecter ces con-
1erateP

L'honorable M. SMITH: Je viens de ré-
pondre à cette question. L'honorable séna-
teur n'a évidem'ment pas saisi la portée de
mon argument. Quels que soient les arran-
gements de trafic, l'agent du Grand-Tronc
ne peut pas obliger l'expéditeur à envoyer
ses marchandises, par une autre route que
celle désignée par ce dernier.

L'honorable M. DANDURAND : Pas
même quand la ligne appartient au gou-
vernement?¯

L'honorable M. SMITH: Non, pas même
quand le chemin de fer appartient au gou-
vernement.

Je désire ajouter, messieurs, qu'il ne nous
faut qu'un peu de courage. Il me semble
que plusieurs honorables sénateurs qui ont
parlé sur le présent sujet sont timides. C'est
tout ce qui les afflige, la timidité. On dit
.que nous allons assumer d'énormes obliga-
tions, que nous devrons emprunter d'énor-
mes sommes d'argent. J'ai dit quelle était
l'obligation et nous n'avons pas à emprun-
ter d'énormes sommes d'argent. J'ai dit
quelle était l'obligation et nous n'avons pas
à emprunter un seul sou. L'argent est
déjà emprunté, et l long terme-trente ans
et plus, pour la plus grande partie. Il n'y
a qu'une faible partie des billets qui sont
dus immédiatement.

L'honorable M. BEIQUE: Quelle partie?

L'honorable M. SMITH: Je n'ai pas les
chiffres exacts. Les billets pour l'équipe-
ment se règlent d'eux-mêmes. Les dettes
courantes de la compagnie, qui sont
payées à même le rendement du trafic,
sont de 22 millions et les billets à
brève échéance, 35 millions. Supposons
que nous devions payer bientôt le tout,
cela ne serait que 50 millions. D'honora-
ble sénateurs disent que le 'Grand-
Tronc n'est pas en bon état, qu'il faudra
dépenser 50 millions pour 'tout réparer con-
venablement. Tout ce que je puis dire là-
dessus, c'est que le ministre du Travail nous
a fait voir que M. Mountain, inspecteur de
la commission des chemins de fer, avait ins-
pecté la voie récemment et rapporté qu'elle
était en bon état. Je suis moi-même expé-
di<beur. Depuis quarante ans j'ai fait des ex-
péditions considérables et j'ai eu beaucoup
de relations avec 'les chemins de fer du Ca-

L'honorable M. SMITH.

nada. Tous les ans j'ai eu l'occasion de
demander des centaines de wagons et, au
cours des deux ou trois dernières années,
j'ai pu avoir mes wagons plus rapidement
par le Grand-Tronc que par le Pacifique-
Canadien. Qu'est-ce que cela démontre?
Cela.me fait voir que le Grand-Tronc a un
bon matériel roulant. Depuis vingt ans son
matériel roulant a été très bon. J'ai tou-
jours pu avoir mes wagons plus facilement
du Grand-Tronc que du Pacifique-Canadien,
non pas que le Pacifique-Canadien manque
de matériel roulant, mais il en a moins que
le Grand-Tronc dans l'Ontario. J'ai tou-
jours, je viens de le dire, obtenu des wagons
facilement du Grand-Tronc et, depuis deux
ans, je les ai obtenus bien plus facilement
du Grand-Tronc que du Pacifique-Canadien.
Ceci me semble, -à mes yeux, faire dispa-
raître cette objection que le 'Grand-Tronc
manque de matériel roulant. Si le matériel
roulant avait manqué, j'aurais été à court
et on m'aurait remis au lendemain pour me
donner des wagons que j'ai obtenus, au con-
traire, très facilement.

Quand à l'état de la voie, M. Mountain
l'a décrite telle qu'il l'a vue. Les honora-
bles sénateurs qui voyagent par le Grand-
Tronc, surtout ceux qui viennent de la pro-
vince d'Ontario, diront tous, si on le leur
demande, que cette voie est en excellent
état. Je ne dirai pas qu'il n'existe pas de
plus belle voie sur le continent .américain,
cela serait, peut-être aller un peu loin,
mais je puis néanmoins affirmer qu'il n'y a
pas -au Canada de meilleure voie que celle
de Montréal à Sarnia. C'est une voie dou-
ble, toujours -tenue en bon état. Les trains
peuvent y faire 60 milles à l'heure et ils
font souyent 50 milles à l'heure. Dans
d'autres parties du pays, le Grand-Tronc a
encore de magnifiques voies. La compa-
gnie possède un tunnel sous la rivière
Saint-Clair et il y a là des raccordements
avec les Etats-Unis. Nous avons des faci-
lités pour recueillir le trafic aux Etats-
Unie, à Chicago, cet immense dépôt de
tout le trafic de l'Ouest et où le Grand-
Tronc a des gares en plein milieu de la
ville. Qu'est-ce que 'le Canada devrait
payer demain ei le Grand-Tronc disparais-
sait subitement et qu'il fallût le reconstrui-
re? Voudrai-t-on le reconstruire? Est-il un
homme au Canada qui ne demanderait pas
son 'remplacement? Et, que coûterait ce
iemplacement? Messieurs, -je crois que cela
coûterait, au bas mot, plus de 50 p. 100 de
plus que 'ce que nous payons si nous de-
vions le 'reconstruire, même aux prix d'ai-
vant-guerre. Par ce marché que nous pré-
parons, il nous coûte $92,000 du mille. En
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1916, avant la hausse des prix, celle des
salaires et des matériaux de construction,
air Adam Beck a envoyé ses arpenteurs et
mesureurs p iur préparer une voie de che-
min de 'fer partant de Mimico, petite ville
à l'ouest de Toronto, à travers Hamilton
et jusqu'à la frontière Niagara. A combien
le coût de cette voie a-t-il été estimé?-A
$190,000 par mille.

L'honorable M. BENNETT: Il s'agissait
d'une voie électrique.

L'honorable M. SMITH: Oui, une voie
électrique simple et celle du Grand-
Tronc est double sur un parcours de
711 milles. Pensez-vous que les ingé-
nieurs, ou sir Adam Beck, représentant
les municipalités d'Ontario, auraient
donné un chiffre plus élevé que le
chiffre :'éel quand ils demandaient aux
électeurs d'Ontario dans les diverses muni-
cipalités de voter de l'argent en quantité
pour la construction de cette voie? Je ne
le pense pae. Je n'ai jamais entendu par-
ler de personne qui agisse de cette manière.
Je crois que les wapportis devaient être
exacts et ils ont estimé que cela coûterait
$190,000 du mille-pourquoi? A cause de
l'emplacement de voie dans les villes de
Hamilton et St. Catharines-et le Grand-
Tronc possède un emplacement de voie à
-travers des centaines de villes, non seule-
ment au Canada, mais aux Etats-Unis, em-
placement& qui valent des sommes inesti-
mables.

'Nous entendons dére qu'on ne croit pas
à la nationalisation. Comme je le. disais au
début, messieurs, je ne crois pas à la na-
,tionali-sation en général. Je ne crois pas
que les services d'utilité publique puissent
être exploités aussi économiquement sous
une direction publique que sous une direc-
tion privée; mais nous ne devons pas
oublier qu'il existe une grande marge, par-
fois, entre le coût d'un article et son prix
de vente et zi les entreprises du gouverne-
ment ne marchent pas aussi bien que cela
marche sous le régime privé, il n'en coû-
tera pas plus au peuple ei le gouverne-
ment revend sa propriété au prix coûtant.
Cependant, il y a des exceptions, comme je
l'ai dit auparavant. RI n'est aucun grand
principe qui ne souffre ses exceptions. Nous
en avons une ici. Dans le cas qui nous
occupe, nous avons 15,000 milles de chemin
de fer improductifs et nous voulons les
rendre productifs en achetant ce qu'il faut
pour cela.

Une autre exception est la construction
des lignes hydro-électriques de l'Ontario.
J'ai appuyé ce projet au début et je l'ap-
prouve encore. Pourquoi? C'était une ex-

ception au principe général parce que nous
manquons de charbon dans l'On'tario.
L'Ontario est une province industrielle.
il s'y trouve d'importantes industries dont
les produit& ont été nommés hier par l'ho-
norable ministre du Travail (l'hora. M.
Robertson). L'Onta:io produit plus que
50 p. 100 des objets manufacturés du Cana-
da. Nous voulons augmenter cette produc-
tion et nous croyons qu'il est bon de l'aug-
menter. Il nous faut une force Motrice à
bon marché; mais nous dépendons des
Etats-Unis pour le charbon. Conséquem-
ment, par exception à la règle, j'ai appuyé
le gouvernement d'Ontariio quand dl a fait un
arrangement avec les municipalités par le-
quel celles-ci pouvaient acheter la force
motrice et la revendre au prix coûtant. Le
charbon peut disparaître, comme aussi la
bonne volonté des Etats-Unis; mais les

chutee Niagara continueront à couler et
noua avons entre les mains cette source
perpétuelle de force motrace. C'est une
exception qui a mon apl ui. Je crois sin-
cèrement que beaucoup d'honorables sé-
nateurs ont confondu le principe général
avec les exceptions. Parce qu'ils ne
croient pas à la nationalisation en principe,
ils n'approuvent pas le marché en question
qui constitue une exception.

Il me semble que si nous ne profitons pas
de cette exception, nous le regretterons et
les générations qui nous suivront le regret-
teront elles aussi. Je crois que c'est une
bonne affaire et, à mes yeux,-je l'ai déjà
dit-la seule bonne affaires que le Gouver-
nement ait jamais conclue avec les che-
-mins de fer. Nous avons le Grand-Tronc
sous la main et nous pouvons conclure un
marché avantageux tout en nous montrant
généreux. Si un homme d'affaires était
aussi timide que le sont certains honora-
bles sénateurs, que deviendraient 'les
grandes industries du pays? Nos manufac-
turiers ont-ils fait preuve d'une telle timi-
dité durant la guerre quand, par leur esprit
d'entreprise, et leur courage, ils ont établi
une énorme production, entraîné des di-
zaines de milliers d'hommes et placé l'On-
tario et le Dominion en général en avant
des autres pays manufacturiers. Ce n'était
pas de la timidité, mais un sens judicieux
de la question, et c'était ainsi du courage.
La sagesse ne sert de rien dans les affaires
si l'on n'a pas le courage. Quiconque a
étudié la présente question doit en venir à
la conclusion que c'est un marché avanta-
geux et que tout ce que nous devons faire,
c'est d'aller de l'avant et non d'attendre
trois ou quatre mois. Les conditions sont
aussi avantageuses maintenant qu'elles le
seront jamais., C'est le moment de profiter
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de l'occasion et, à mes yeux, il n'y a pas
lieu d'attendre.

Je ne crois pas avor autre chose à dire et
j'exprime l'espoir que l'amendement sera
repoussé.

L'honorable .M. POWER: Il y a quelques
observations, messieurs, que je désirerais
faire sur la question débattue par le Sénat;
mais, il est six heures moins dix, et comme
j'ai été ici toute la journée, inondé de pa-
roles, la plupart éloquentes, je crois que le
Sénat voudra bien laisser dire au président
qu'il est six heures. Tout ce que je puis
promettre, c'est que mon discours ne sera
pas le plus long du débat actuel.

La séance est levée à six heures.

Reprise de la séance.

Présidence de l'honorable JOSEPH
BOLDUC.

Le Sénat se réunit de nouveau, à 8 heures
du soir.

PiROJET ,DE LOI OlONOERNANT L'ACHAT
DU GRAND-TRONC.

Suite du débat sur une motion pour la
deuxième lecture du bill et sur un amen-
dement proposé à cette motion.

L'honorable 'M. McMEANS: Avant que
l'honorable sénateur continue son discours,
je désire appeler l'attention du Sénat sur
une dépêche télégraphique lue ce matin de-
vant cette honorable assemblée par l'hono-
rable chef de l'opposition, dépêche ainsi
conçue:

Winnipeg, Manitoba, 5 novembre.
A l'honorable sénateur Bostock,

Au Sérat,
Ottawa, Ont.

MacLean, de la chambre du commerce, à Win-
nipeg, a envoyé au président du Sénat la dépê-
che suivante: Veuillez prendre avis qu'à son
assemblée du quatre novembre, la chambre de
commerce de Winnipeg, qui comprend au delà
de vingt-deux cents membres. a rejeté par une
écrasante majorité, une résolution présentée
dans le but d'appuyer le projet de loi du Grand-
Tronc; et qu'on a donné comme raison de ce
rejet que le public n'est pas assez au courant
du projet, qu'il ne peut se procurer les détails
du passif et des'obligations de la compagnie, et
que, de plus, tous les rapports connus démon-
trent la non-valeur des actions. De toutes les
opinions exprimées, celle qui a prévalu est que
la meilleure procédure à suivre serait la nomi-
nation d'un liquidateur.

J. S. Adamson.

Cette dépêche me paraissait singulière,
et j'ai télégraphié à M. J. J. Moncrief, ré-
dacteur en chef de "The Winnipeg Tribune",

L'honorable M. SMITH.

lui demandant de la confirmer, s'il le pou-
vait. Voici sa réponse:
A l'honorable L. McMeans,

Sénat, Ottawa, Ontario.
Paroles prononcées aujourd'hui par W. H.

Carter, président de la chambre de commerce
de Winnipeg: Notre association n'a pas exprimé
d'opinion au sujet du projet de loi concernant
le Grand-Tronc. Lorsqu'une résolution ayant
trait à cette question fut soumise à l'assemblée,
l'on proposa et décida qu'elle fût déposée sur le
bureau, et il n'en fut plus fait mention. Les
membres ont exprimé l'opinion qu'ils ne possé-
daient pas assez de renseignements pour discu-
ter intelligemment la question. Les minutes de
la chambre de commerce, que j'ai lues, corro-
borent les paroles du président Carter.

John J. Moncrief.

Je trouvais étrange que la chambre du
commerce de Winnipeg eût adopté une ré-
solution de ce genre, et que les journaux
du pays n'en fissent aucune mention, mais
dès que l'honorable sénateur fit la lecture
de cette dépêche, je m'aperçus par le nom
du signataire qu'il y avait quelque chose
de louche. M. Adamson n'est pas un incon-
nu. C'est lui qui durant la dernière con-
vention libérale, produisit des dépêches té-
légraphiques qui furent l'objet d'un long
débat dans la Chambre des communes, et
dont je n'ai pas besoin de vous parler. Je
crois que nous devrions adopter des moyens
pour qu'à l'avenir, les membres de cette
Chambre ne puissent plus recevoir de ces
trompeuses dépêches télégraphiques.

L'honorable M. BOSTOCK: Naturelle-
ment, l'honorable sénateur sait bien que
cette dépêche m'a été envoyée. L'autre dé-
pêche a, je crois, été envoyée à l'honorable
président par M. Maclean.

L'honorable M. McMEANS: Eh ! bien, en
voici la réponse.

L'honorable M. DANDURAND: La dépê-
che que l'honorable sénateur a reçue est-
elle chiffrée?

L'honorable M. McMEANS: Non, si elle
était chiffrée, elle serait probablement entre
les mains de l'opposition.

L'honorable M. POWER: Honorables
messieurs, ce n'est pas mon intention de
retenir trop longtemps l'attention de cette
Chambre. La question qui nous est sou-
mise a été exposée par d'honorables séna-
teurs qui en avaient fait .l'objet d'une mûre
réflexion et d'une étude approfondie. Ce
serait tenter de blanchir le lys que d'es-
sayer à refaire le travail que ces messieurs
ont fait beaucoup mieux que je ne pour-
rais le faire. Je ime bornerai à faire quel-
ques observations, non pas à titre d'expert,
mais comme elles naîtraient des impres-
sions naturellement créées dans l'esprit de
l'hoimme des masses.
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En traitant d'une question de cette na-
ture, surtout au Sénat, où nous ne sommes
pas censée être influencés par l'esprit de
partisannerie politique que nous rencon-
trons dans l'autre Chambre, la meilleur cho-
se à faire est de considérer les faits qui s'y
rapportent d'une manière calme et propre
aux affaires. Je crois, honorables messieurs,
que si nous étudions ce projet de loi dans
cette disposition d'esprit, nous obtiendrons
de meilleurs résultats que par l'emporte-
ment et par d'acrimonieuses discussions.

Nous devons d'abord chercher ce qu'est
réellement le marché que l'on nous propose.
On a établi différemment l'estimation des
engagements que le Canada ajoutera à ceux
qu'il a déjà assumée, si ce projet de loi est
adopté. Cette estimation varie entre $300,-
000,000 et un peu plus de $500,000,000. Je
ne citerai aucun détail. Cela me rappelle
la ballade de John Hay,. intitulée: "Le
mystère de Gilgal." Deux hommes entrent
dans la buvette de Taggart et demandent
une consommation. Taggart, propriétaire de
la buvette, mélange les liqueurs, et, avec
bruit les déposent, fumantes, sùr le comp-
toir. Et le raconteur ajoute:

Les uns disent que les verres en conte-
naient trois doigts,

Les autres prétendent qu'ils en conte-
naient deux;

Je vous le laisse à deviner.
Dans le cas qui nous occupe, honorables

mesieurs les uns nous disent $300,000,000,
et les autres disent $500,000,000; je vous le
laisse à deviner.

Un honorable SENATEUR: Ce n'est ni
Fun ni l'autre.

L'honorable M. POWER: Je crois pou-
voir démontrer que c'est l'un et l'autre. Si
vous consultez le Hansard des Communes
de cette session, vous verrez à la page 1443,
que le ministre des Chemins de fer a pro-
noncé les paroles suivantes:

J'ai dit que le total des obligations dépendant
des obligations perpétuelles était de $266,023,-
750.A3. Puis, à la page 39 du livre bleu, figu-
rent d'autres obligations, que voici: .

Actions privilégiées de premier
rang à 5 p. 100.. .. .. .. .. $ 16ý643,999 78

Actions privilégiées de deuxième
rang à 5 p. 100.. .. .. .. .. 12,312,666 50

Actions privilégiées de troisième
rang à 5 p. 100.. .. .. .. .. 34,U4,534 95

Total des actions privilégiées. .. 63,841,201 23
Actions ordinaires.. .. .. .. .. 116,583,124 44

Total des actions privilégiées et
ordinaires.. . .. .. .. .. ... 180,424,325 67

Puis à la page suivante, il ajoute:
J'ai dit que les actions-débentures et les ac-

tions garanties avaient une valeur totale de

$266,023,760.03 et que les obligations fixes s'éle-
valent à $11,573,525.45. Il nous faut y ajouter
$18.0,4,24,325.67. Puis, Il y a les bons garantis
par l'outillage, au montant de $58,181,13.14, ce
qui forme un total de $5·04,629,211.84.

Dont $275,000,000, dit-il, représente la va-
leur du Grand-Tronc-Pacifique et des voies
ferrées que le Grand-Tronc possède aux
Etats-Unis. A la page 1447, il ajoute:

Le total des obligations du Grand-Tronc se
chiffre à $2'66,.023,750.03. Le montant garanti
par le Grand-Tronc ou ses compagnies filiales
est de $18,93-6,377, de sorte que si vous addi-
tionnez $266,023,7.50..3 et $18,936,377, vous ob-
tiendrez le montant de la dette fondée auquel il
faudra ajouter le montant déterminé par les ar-
bitres.

En réponse à M. Cahill, il ajoute: "Le
total est de $284,960,127, plus tout montant
que les arbitres pourront eccorder." Les
honorables sénateurs peuvent donc se ren-
dre compte que d'après l'estimation la plus
basse, cele donnée par l'honorable minis-
tre qui présente la loi, 'les obligations se
chiffrent à $300,000,000.

Alors, pour récapituler, le ministre nous
donne les chiffres suivants:

La dette fondée se chiffre à $205,19'0,417.52;
actions privilégiées, $60,833,332.51; garanties
des lignes américaines, $18,906,3e77.29; total des
obligations du GranO-Tronc et des compagnies
filiales, non compris celles du Grand-Tronc-Pa-
cifique, $284,980,127.32. Si vous voulez compren-
dre le Grand-Tronc-Pacifique et ses embranche-
ments, ajoutez à cette somme $216,253,111 et
vous obtiendrez un total de $15-01,2-33,238.

On nous demande donc, honorables mes-
sieurs, d'ajouter au moins 000,000,000 à la
dette du pays, et, même si nous n'avions
pas une dette d'au delà de deux billions
le dollars, ce serait là un projet qui de-
manderait très sérieuse considération et qui
ne devrait pas être entrepris sans que nous
y soyons absolument obligés. A plus forte
raison, ne devons-nous pas ajouter ces obli-
gations à notre dette nationale.

Nous ne pouvons rien dire de plus qui
pournait ajouter à la force de cet énoncé;
l'honorable député qui siège à la Chambre
des communes et qui occupa pendant quel-
ques -années le poste de ministre des Fi-
nances, n'a-t-il pas, devant un comité de la
Chambre basse, déclaré et prouvé que le
pays se trouvait dans des conditions telles
qu'il ne pouvait plus assumer de considé-
rables obligations?

Je pPrtage l'avis que sir Thomas White
exprimait alors, mais notre foi dans les
gens qui occupent des postes importants
de la vie publique est compromise quand
nous constatons que le même homme, après
avoir comparu devant le. comité des Com-
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munes et lui avoir prouvé qu'on ne pou
vait pas affecter des millions quelconque
à certains projets, se présente 'aux Coniuces mêmes et dit en pleine Chambre qu
le pays devrait entreprendre une dépens
entraînant trois cent millions au moinsr
ls disent d'en appeler à Philippe sobr
contre Philippe ivre, nmais dans quel oa,
était-il sobre? Etait-ce quand il recomar
dait l'économie et l'abstention de toute dett
nouvelle, ou bien quand il poussait à l'en
treprise immédiate d'une dette dépassan
Sb00,000,000 Il n'est pas nécessaire de de
battre la question de savoir si nous faisoni
une chose très sérieuse, ou si nous nou
proposons une chose très grave en proje
tant d'ajouter plus de trois cents millions
à la dette du pays.

J'ai compris qu'un ou deux honorables
sénateurs disaient ici-et je vois que la
même assertion a été faite aux Communes-
qu'il n'y avait pas d'alternative. C'était à
prendre ou à laisser: la compagnie du
Grand-Tronc se trouvait en posture telle
qu'il fallait acquérir sa ligne, car autrement
le réseiu cesserait de fonctionner. Je sug-gérais le 15 octobre une alternative, ,et c'était
que le gouvernemnt relevât le Grand-Tronc
de toute responsabilité quant au Grand-
TroncPacifique, et que dans ce cas le
Grand-Tronc pourrait se maintenir comme
il l'avait fait avant la guerre. Je crois que
cela est nettement exprimé dans plusieurs
observations qui ont été puliées. L'an
dernier, l'excédent du Grand-Tronc dépas-
sait un million de dollars; avant la guerre,
l'excédent moyen était d'environ $4,000,000
par année; et, si le Giand-Tronc était li-béré de ce fardeau du Grand-Tronc-Paci-
fique, il pourrait se maintenir. Mais on a
fait des tableaux navrants de la condition,
précaire du Grand-TroncPacifique; seule-
ruent, j'ai douté de l'exactitude .de ces som-
bres couleurs, et il m'a fait plaisir d'enten-
dre, oet après-midi, l'honorable sénateur de
Sainte-Catherine (11honorable M. Smith),
nous dire que le 'Grand-TroncPacifique était
une institution magnifique, qu'il était ex-
ploité de la façon la plus satisfaisante et
la plus profitable, et que son matériel était
en bon état. Dans ce cas, et si le Grand-
Tronc est dépossédé de cet incube du Grand-
Tronc-Pacifique, s'il est prêt à maintenir
le service admirable qu'il donne selon l'ho-
norable sénateur de Sainte-Catherine
<'honorable M.. 'Smith), pourquoi le pays
devrait-il payer trois cents millions pour
transférer le contrôle de ce réseau et de
son fonctionnement au Gouvernement? Le
Gouvernement exploitera-t-il cette ligne
mieux qu'elle n'est maintenant exploitée?
3e ne le crois pas. L'honorable sénateur

L'hon. M. POWER.

i- ne dira probablement pas que l'Intercolo-
s nial et le Grand-Tronc-Pacifique ont été
- mieux administrés que ne l'est actuellement

e le Grand-Tronc.
e J'attire l'attention sur ceci: j'avais par-
e lé de cette alternative avant que la question
e ne' fût soumise au Sénatý. J'ignorais alorss qu'elle eût été suggérée d'autre part. Mais,

je trouvïe, %près m'être plus à fond rensei-e gné, et surtout après le discours de l'hono-
rable sénateur de De Lorimier (lhonorable

t M. Dandurand), que mon humble avis est
- partagé par des autorités vraiment supé-s rieures. L'honorable sénateur de De Lori-
r mier a lu une offre, proposée en février

1919, de faire virtuellement ce que j'avais
recommandé. Il y a dans le livre bleu un
télégramme de monsieur Kelley à. sir Tho-
mas White, disant:

J'ai en conséquence suggéré à la commission
*que le Gouvernement devrait prendre en mainle Grand-TroncPacfic et la compagnie des em-branchements en remboursant au Grand-Tronc

toutes les dettes, et que le Grand-Tronc devrait
faire un accord de trafic avec le Gouvernement
par lequel le Grand-Tronc deviendrait le raccor-dement des chemins de fer du Gouvernement
dans l'Est, et les chemins de fer du Gouverne-
ment le raccordement du Grand-Tronc dansl'Ouest, avec jonction à North-Bay; le Grand-Tronc devait exploiter au prix coûtant toutes les
lignes du chemin de fer Nord-Canadien dansl'Est; le Grand-Tronc devait entreprendre dedébourser pour les améliorations et adjonctions
à ses tètes de lignes et autres facilités tellepartie de l'argent dû à la compagnie du Grand-
Tronc-Pacifique et des embranchements-les-
quels débours seraient remboursés par le Gou-
vernement-et qui pourrait être nécessaire à
la marche efficace du trafic direct général. Ceprojet permettait à la compagnie de continuer
l'exploitation de ses lignes américaines, et des'assurer tous les avantages qui en découlent
tant pour la compagnie que pour le Canada, enraison du contrôle et du mouvement du traficinternational concurrencé sur ses lignes et auCanada.

La réponse était un refus direct de sir
Thomas White, et disait:

Répondant à votre message reçu par l'entre-
mise de Scott. votre conclusion touchant notre
entrevue est absolument injustifiée. La proposi-tion faite dans votre câble ne peut être reçue.

Je crois qu'il serait 'bon que le Gouverne-
ment prît cette attitude, mais je trouve que
n~on seulement l'alternative en question a
été recommandée aux débuts de l'année,
mais qu'il en avait été question dans le rap-
port de la commission Drayton-Acworth.
Page 1470 des débats des Communes, (ver-sion anglaise), il est dit que M. Smith re-
commande au Gouvernement de laisser en
paix le Pacifique-Canadien et le Grand-
Tronc, et de libérer le Grand-Tronc de ses
obligations quant au Grand-Tronc-Pacifique
M. -Smith est chef d'une des plus fortes cor-
porations ferroviaires de l'Amérique septen-
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trionale; il était membre de cette commis-
sion, et vous voyez qu'il était formellement
opposé à la nationalisation, et favorable au
moyen que j'avais l'honneur de soumettre
à la Chambre il y a quelque trois semaines.
Dans le cas actuel, si la proposition est
adoptée et devient loi, les obligations du
Canada seront augmentées d'au moins $300,-
000,000. Avec l'adoption de l'alternative
suggérée, ces obligations ne sont pas du tout
augmentées.

Dites, si vous le voulez, qu'il nous fau-
drait remplacer le Grand-Tronc, lequel a
garanti quelque $97,000,000 pour le Grand-
Tronc-Pacifique. Cependant, les honorables
sénateurs verront bien que si le 1bill prend
force de loi le Gouvernement n'est pas libé-
ré du fardeau du Grand-Tron<4Pacifique.
Il lui faudra le porter; et alors, s'il adopte
le projet de M. Smith et de M. Kelley, évi-
demment le pays ne sera pas tenu de payer
quoi que ce soit à compte du Grand-Tronc,
et vous acquerrez ce réseau virtuellement
pour rien-car si le bill devient loi le pays
est tenu d'accepter le Grand-Tronc-Pacifi-
que, et c'est ce qui peut arriver de pire dans
l'alternative.

Des honorables sénateurs insistent beau-
coup sur ceci, que l'acquisition du Grand-
Tronc donnerait des raccordements dans
l'Est avec le Grand-Tronc-Pacifique. Je ne
vois pas comment le transfert du contrôle
du Grand-Tronc, de la compagnie au Gou-
vernement, pourrait améliorer ces raocor-
dementa. Les raccordements seraient les
mêmes, et le Gouvernement est en aussi
bonne posture que la compagnie pour négo-
cier, quant au trafic, avec le Grand-Tronc-
Pacifique. En tout cas, il y a deux lignes
de Winnipeg à l'Ontario, de sorte que le
Grand-Tronc-Pacifique ne serait pas du tout
sous la tutelle du Grand'Tronc. Je crois
que si. l'on a attentivement écouté le dis-
cours de -l'honorable sénateur de Cap-Bre-
ton (l'honorable M. McLennan) cet après-
midi, l'on a dû sentir que le jour d'hui était
un jour de paix entre les compagnies ferro-
viaires, et que si le Grand-Tronc avait ja-
mais été disposé à jouer les Harpagons, son
temps était passé. En fin de compte, si le
Grand-Tronc voulait faire des difficultés
quant à un arrangement raisonnable, la
commission des chemins de fer pouvait ré-
gler la question. Depuis que cette commis-
sion fonctionne, je crois qu'il y a eu peu de
sujet de plaintes sur les programmes des
différentes compagnies de chemins de fer.
Quelque honorable sénateur-je ne sais plus
qui-a dit que la posture du Grand-Tronc
était absolument identique à celle du Grand-
Tronc-Pacifique à l'heure actuelle. L'hono-

rable sénateur qui a prétendu cela croyait
évidemment dire la vérité, mais il était dans
le tort, car nous avons la preuve que ei le
Grand-Tronc est libéré du fardeau du Grand-
Tronc-Pacifique il peut se maintenir, et il
n'y a plus nécessité de le vendre ou de la
forclore, et ainsi de suite; et tous savent
que le Grand-Tronc-Pacifique ne peut pas
se maintenir. Je crois que l'an dernier le
déficit d'exploitation du Grand-Tronc-Paci-
fique a dépassé $10,000,000.

Je ne veux pas entreprendre ce qu'on
pourrait juger une discussion plus ou moins
personnelle; cependant, je n'ai pu m'empê-
cher d'être surpris lorsque l'honorable leader
du Gouvernement a déclaré que le Gouver-
nement avait aux élections de 1917 reçu
mandat d'acquérir le Grand-Tronc. Nul
sénateur ne saurait rester calme et déclarer
en même temps que cette question a été
d'une façon quelconque soulevée devant
l'électorat dux élections de 1917.

Je veux dire seulement deux ou trois mots
sur la façon dont la question a été discutée
dans la Chambre. Je crois que comme
membre du Sénat je devrais être fier de
l'adresse déployée dans le traitement de la
question ici même, et du ton de la discus-
sion. Si je suis le plus ancien du Sénat,
j'ai donc le souci profond de sa bonne re-
nommée, %t je crois que la discussion-du
bill dans la Chambre doit beaucoup con-
tribuer à nous relever dans l'opinion publi-
que.

Je dis simplement pour terminer que si
l'on veut l'alternative suggérée par M.
Smith, il y a trois ans je crois, et recom-
mandée par M. Kelley au commencement
de l'année courante, la dette nationale ne
sera pas augmentée d'un sou; et je ne con-
çois pas qu'on puisse s'intéresser à la répu-
tation et au bien-être du pays, et voter pour
ajouter ces trois ou quatre cents millions au
faix qui pèse sur les épaules du peuple,
déjà surchargé de dettes.

'L'honorable F.-L. BEIQUE: 'Honorables
messieurs, à cette heure tardive, et après
tant de discours adroits que la question a fait
prononcer, on ne doit pas s'attendre que je
traite à fond le sujet en jeu sans qu'il me
faille répéter beaucoup des choses qui ont
été dites par les honorables sénateurs et par
les journaux aussi bien, qui .depuis deux
ou trois semaines donnent une attention
particulière à la question. Je signale sur-
tout la "Gazette" de Montréal, et je me joins
à mon honorable ami de De Lanaudière
(l'honorable M. Casgrain) quant aux choses
qu'il a dites sur ce journal. Je crois que
ce journal est le mieux fait d'Amérique
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L'honorable M. CASGRAIN: Bien, bien
L'honorable M. BEIQUE: Et si je n

suis pas toujours d'accord avec la "Gazette'
de Montréal, je reconnais qu'il y a dans ce
journal, sur toutes les questions qui attireni
de jour en jour l'attention, des articles-bier
mûris et bien raisonnés. Ma seule excuse
en venant à la suite de tant d'honorables
sénateurs qui déjà se sont prononcés, se
voit dans l'importance de l'affaire qui récla-
me l'attention du Sénat. Je suis dans cette
Chambre depuis 1902, et je ne crois pas que
jamais il y ait eu question aussi importante
que celle-ci. Dans les observations que
j'entends faire, je veux étudier incessam-
ment la posture du Grand-Tronc envers le
Canada, et sa dette envers le pays, puis le
Canada envers le Grand-Tronc, moralement
considérer aussi quelle est la posture du
ou autrement. J'en viendrai ensuite aux
mérites du bill, puis je donnerai les raisons
qui m'amènent à le combattre.

En examinant le premier point, il me
faudrait quelque peu entrer dans la genèse
du Grand-Tronc-Pacifique. En 1902, comme
vous le savez tous, sir Wilfrid Laurier, qui
était alors premier ministre, recevait une
lettre de feu M. Hays, gérant général du
Grand-Tronc. Ce dernier se plaignait que
le Grand-Tronc ne pouvait pas faite une
concurrence utile au Pacifique-Canadien, et
il déclarait que pour placer le Grand-Tronc
sur un pied d'égalité avec l'autre réseau,
il 'lui faudrait prolonger ses ignes dans le
Nord-Ouest. La lettre était datée du 3 no-
vemubre 1902, et signée de M. !Hays. e1t de
M. Wainwright. Je vous épargnerai la lec-
ture -de cette lettre. Tous les honorables
membres de la. Chambre la connaissent,
j'en suis sûr. Toutefois, j'en donnerai quel-
ques extraits:

Vos requérants désirent adresser à votre gou-vernement un mémoire relatif à la construction
d'une ligne de chemin de fer de premier ordre
à partir de la tête de ligne septentrionale duchemin de fer du Grand-Tronc, à ou près deNoî'th-Bay, Ont., jusqu'à la côte du Pacifique,
pour les raisons et aux conditions exposées dans
le présent mémoire.

Premièrement: Qu'il est jugé très désirable
et dans l'intérêt public qu'il y ait, sans retard
Inutile, un deuxième chemin de fer transconti-
nental reliant l'océan Atlantique à l'océan Paci-
fique, dans le but de procurer de plus amplesfacilités au commerce considérable et croissant
du Nord-Ouest, lequel trafic s'écoulerait autre-
ment par les v-oies américaines.

• Deuxièmement: Que vos requérants projet-tent, dés qu'ils en auront été autorisés par leGouvernement, d'entreprendre la construction decette ligne à partir de North-Bay, Ont., ou à unautre endroit au nord de cette ville (à déter-
miner), jusqu'à la côte du Pacifique, la tête deligne devant être établie à, ou à proximité dePort-Simpson; de même que tous les embran-

L'honorable M. BEIQUE.

chements nécessaires le long de la voie (à dési-
gner).

Troisièmement: Que vos requérants deman-dent en conséquence que leur requête en vued'obtenir l'autorisation de construire cette ligne
de chemin de fer qui sera désignée sous le nomde chemin de fer du Grand -Tronc-Pacifique soitaccordée...

Huitièmement: Que pour assurer le raccorde-
ment avec le littoral de l'Atlantique durant
toute l'année et sur une voie située entièrement
en territoire britannique, vos requérants sontprêts à conclure avec le Gouvernement tout
arrangement en vue d'un échange de trafic, ou
à passer tout autre contrat satisfaisant avec le
chemin de fer Intercolonlal, à Montréal, ou àconclure toute autre proposition que le Gouver-
nement pourra soumettre.

Neuvièmement: Que vos requérants profite-
raient de tous les raccordements de l'Est enon tario et en Québec du chemin de fer duGrand-Tronc; et, par ce moyen (lors de l'achè-
vement de la ligne 'transcontinentale), un réseau
complet serait établi et ouvert d'un océan à l'au-
tre.

M. Hays suggérait ce qui a été recomman-
dé de la part de plusieurs honorables séna-
teurs: une convention de trafic qui lui per-mit de tourner la difficulté au moyen d'un
accord de passage entre le chemin de fer
nationalisé, l'Intercolonial, et le Grand-
Tronc-Pacifique, qu'on se proposait de cons-
truire comme, réseau transcontinental.
Consultons les statuts de 1902--chapitre 50,
sanctionné le 15 mai 1902-et les statuts de1903--chapitre 57, sanctionné le 25 juin 1903
-et nous verrons que le Canadien-Nord
était autorisé à prolonger ses lignes de la
ville de Québec au 'Pacifique, et 'à construire
des embranchements pour desservir les meil-
leures régions des provinces du Manitoba,
de la iSaskatchewan et de l'Alberta, ainsi
que des embranchements allant à Ottawa et
à Montréal. Le 24 octobre 1903 seulement, et
conséquemment un an après l'adoption 'de
la première loi, et plusieurs mois après l'a-
doption de la deuxième, la compagnie du
Grand-TroncaPacifique fut constituée en cor-
poration alvec pouvoir de construire une li-
gne ferrée de Moncton à Winnipeg, et de
Winnipeg à Fort-Simpson ou Bute-Inlet sur
la côtière di Pacifique, traversant Battle-
ford, Edmonton, Dunvegan et la Rivière-la-
Paix,-de construire aussi les embranche-
nients consignés aux statuts.

ISir Wilfrid Laurier, et sans aucun 'doute
les autres membres de son cabinet, désirait
satisfaire l'ambition de l'administration du
Grand-Tronc; mais tous voulaient aussi unir
les intérêts du Grand-Tronc et ceux de iMac-
kenzie et Mann, afin de construire une
seule deuxième ligne transcontinentale. Au
début du printemps de 1903, sur recomman-
dation de sir WiLfrid Laurier, des négocia-
tions s'ouvraient entre sir Rivers Wilson,
alors président du Grand-Tronc, et M. 'Hays

SENAT'



6 NOVEMBRE 1919 347

d'une part., et MM. Mackenzie et Mann
d'autre part, pour concilier les intérêts des
deux groupes. iSir Wil'frid Laurier m'in-
vita à participer aux négociations, et sur-
tout à reviser un mémoire que Me Z.,A.
Lash, _C.IR., avait rédigé sur l'affaire, afin
de rendre ce mémoire acceptable autant que
possible à l'administration du Grand-Tronc.
Je fis de mon mieux en l'espèce, mais je
découvris bientôt que sir Rivers Wilson
croy'ait que le Grand-Tronc était une corpo-
ration trop forte pour accepter des condi-
tions venant de MM. Mackenzie et Mann.
Les négociations eurent une fin plutôt brus-
que, sans que le mémoire dont je parle eût
reçu bonne attention de la part de l'admi-
nistration du Grand-Tronc; et MM. Macken-
zie et Mann se jugèrent offensés du traite-
ment -qu'ils avaient reçu. Je me souviens
très bien qu'ils déclarèrent qu'ils allaient
montrer à sir Rivers Wilson s'ils étaient
trop menu fretin pour négocier avec le
Grand-Tronc. Je me sens libre de parler
nettement de ce qui se produisit alors, car
je n'agissais pas à titre professionnel, mais
exclusivement en ma qualité de député.

Il 'peut être intéressant 'pour les honora-
bles sénateurs et pour le public de savoir
ce que MM. Mackenzie et Mann étaient dis-
posés à faire pour se concilier les intérêts
du Grand-Tronc et pour éviter la construc-
tion d'une troisième ligne transcontinentale.
J'ai gardé copie du mémoire présenté à
cette époque à sir 'Rivers Wilson et à M.
Haya. Je ne crois pas devoir'occuper le
temps de l'honorable Chambre à'la lecture
de ce mémoire, mais 'le document sera in-
téressant, et fera partie de l'histoire du
Grand-Tronc-Pacifique. Les honorables sé-
nateurs verront que dans ce document la
question était traitée à fond. Le mémoire
explique d'abord la position du Canadien-
Nord à l'époque. Il avait plus de 1,500
milles de lignes ferrées dans l'Ouest. Com-
me je l'ai dit, il possédait une charte pour
établir une ligne transcontinentale, tenait
possession du terrain, et l'on ne pouvait
pas l'en chasser avec justice. Le mémoire,
après avoir montré l'impossibilité de fu-
sionner les deux compagnies, recommandait
l'incorporation d'une ligne allant de l'Est à
Winnipeg et qui serait lancée par le Grand-
Tronc et le Canadien-Nord à la fois, le capi-
tal en étant divisé entre les deux compa-
gnies; puis venait une convention entre les
deux compagnies pour l'exploitation de la
ligne susdite au profit des deux intéressés.
J'insorirai ce mémoire au Hansard, afin que
les honorables sénateurs puissent en prendre
conriaissance s'ils le désirent:

Re: le chemin de fer du Grand-Tronc et le che-
min de fer Canadien-Nord.

Ce mémoire est rédigé pour que les intéressés
l'étudient, et non pas au titre d'une proposition
de l'un à l'autre. Il contient les suggestions
personnelles de M. Lash, écrites pour amener un
accord praticable entre les deux compagnies.

1. La situation de la compagnie de chemin de
fer du Grand-Tronc quant à son capital-actions
et à ses obligations et autres garanties couran-
tes, est tellement compliquée qu'aucun projet ne
serait actuellement praticable s'il devait entraî-
ner la cession des parts des actionnaires contre
des actions d'une compagnie nouvelle formée de
la fusion du.chemin de fer Canadien-Nord avec
le Grand-Tronc, ou d'une compagnie nouvelle
formée pour assumer les entreprises des deux
précédentes. Donc, l'idée d'amener le Grand-
Tronc à faire poule de ses entreprises avec
celles de l'autre compagnie d'une façon qui en-
traînerait l'échange d'actions pour les action-
naires du Grand-Tronc, serait impossible à réa-
liser pour le moment.

2. Le chemin de fer Canadien-Nord a main-
tenant environ 1500 milles de lignes allant de
Port-Arthur au Manitoba et dans cette pro-
vince; il compte poser cette année environ....
milles de plus, en partie dans le Manitoba et
en partie à l'ouest du Manitoba et sur la ligne
maîtresse allant à Edmonton. Les charges fixes
du chemin de fer Canadien-Nord sont très basses
par comparaison avec celles des autres chemins
de fer, et les arrangements financiers touchant
la construction du milliaire additionnel en ques-
tion et le prolongement jusqu'à Edmonton ne pro-
voquerait pas d'augmentation importante, s'il
en est, dans les charges fixes au mille.

3. La compagnie du Grand-Tronc-Pacifique
n'a pas encore été constituée en corporation. On
compte que lorsqu'elle sera constituée, sa charte
lui permettra de construire un chemin - de fer
de Québec à la côte du Pacifique.

4. Bien qu'entièrement indépendante du
Grand-Tronc, la compagnie du Grand-Tronc-Pa-
cifique compte, . mon avis, obtenir l'assistance
financière du Grand-Tronc pour la construction
de ses lignes, et compte sur un accord quelcon-
que avec le Grand-Tronc pour l'échange du
crafic ou pour l'exploitation conjointe des deux
réseaux. J'ignore la nature de l'assistance
financière qu'on s'attend de recevoir du Grand-
Tronc.

5. On a .suggéré que les actionnaires du che-
min de fer Canadien-Nord devraient transférer
au Grand-Tronc-Pacifique toutes leurs actions
en considération d'actions du capital du Grand-
Tronc-Pacifique, et que ce transfert devrait être
basé sur le coût des lignes du chemin de fer
Canadien-Nord et sur leur puissance de rende-
ment, et sur le coût des lignes à construire pour
le Grand-Tronc-Pacifique et sur leur puissance
de rendement; si semblable entente était possi-
ble, on proposait que le Grand-Tronc-Pacifique
construisit les nouvelles lignes nécessaires au
raccordement des deux réseaux du Grand-Tronc
et du chemin de fer Canadien-Nord et du pro-
longement vers la côte du Pacifique, et que dés
l'établissement de la jonction entre les régimes
du Grand-Tronc et du chemin de fer Canadien-
Nord par le raccordement allant de Port-Arthur
A North-Bay, un accord de trafic pût être effec-
tuer avec le Grand-Tronc pour l'échange du
trafic en cet endroit.

Plusieurs objections militaient contre un ar-
rangement quelconque dans ce sens.

1. Le chemin de fer Canadien-Nord a main-
tenant une charte qui lui permet de construire
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vers l'Est, de Port-Arthur à Québec, et vers
l'Ouest, d'Edmonton à la côte; il serait diffi-
cile de convaincre les actionnaires du chemin
de fer Canadien-Nord qu'il leur serait avan-
tageux de céder virtuellement leurs droits de
construire vers l'Est et vers l'Ouest, et d'é-
changer leurs actions pour des actions dans
une compagnie qui ne possède actuellement
aucune ligne établie.

2. Il serait virtuellement Impossible d'arri-
ver pour l'échange des actions, à une entente
satisfaisant les deux parties. Le coût des
deux lignes, respectivement, pourrait être vé-
rifié avec une exactitude raisonnable, mais la
valeur de ces lignes et leur puissance de ren-
dement ne sauraient être vérifiées à l'heure
actuelle; les opinions différeraient sûrement
de beaucoup sur ce point. Ceci seul, je le
crains, nous empêche d'espérer un résultat
heureux quelconque des négociations faites
selon les Idées exposées.

3. Le chemin de fer Canadien-Nord n'au-
rait dans aucun cas un avantage quelconque
en s'unissant à la seule compagnie du Grand-
Tronc-Pacifique. Pour faire un accord Inté-
ressant avec le Grand-Tronc-Pacifique, il
faudrait une union étroite et permanente avec
le Grand-Tronc; et Il me semble qu'il faudrait
conclure un accord plus permanent et plus
élastique qu'une simple convention de trafic
entre les deux compagnies.
6. Comme il semble dans les circonstances

nécessaire que les porteurs d'actions et de va-
leurs du Grand-Tronc puissent garder leurs ac-
tions et valeurs indemnes sous l'empire d'un ac-
cord quelconque avec le chemin de fer Cana-
dien-Nord, il faudrait rédiger quelque projet
qui n'irait pas jusqu'à la fusion--ce qui laisse-
rait les porteurs d'actions et de valeurs des
deux compagnies dans leur posture présente et
aurait autant que possible l'aspect d'une fusion
permanente-si les parties devaient s'entendre
sur le fusionnement des deux compagnies et la
construction des lignes nécessaires à cette fin,
avec les prolongements futurs.

7. Le Grand-Tronc a maintenant un réseau
dans l'Est. Le chemin de fer Canadien-Nord a
un réseau dans l'Ouest à l'heure présente. Le
moyen l plus naturel de traiter la question se-
rait de permettre au Grand-Tronc de dévelop-
per de son mieux son réseau de l'Est, et de
même pour le chemin de fer Canadien-Nord, dans
l'Ouest, y compris le prolongement d'Edmonton
à la côte; puis on réunirait les deux réseaux
d'une façon permanente en pourvoyant à la
construction du chaînon intermédiaire, dont
l'achèvement prochain serait praticable et pos-
sible.

Je suggère ce qui suit:
Il faudrait naturellement une loi pour per-

mettre l'exécution de ces moyens.
Voici mon projet:

S. Constituons une compagnie nouvelle qui
s'appellera l'"Atlantique et Pacifique" ou de
quelque autre nom approprié, en lui donnant les
pouvoirs voulus pour construire une ligne de
Port-Arthur à Québec, et tels autres pouvoirs
qu'on pourrait juger désirables quant aux em-
branchements. Que la charte de la compagnie
donne à cette dernière les pouvoirs nécessaires
à l'exploitation de son propre réseau et des ré-
seaux du Grand-Tronc et du chemin de fer Ca-
nadien-Nord et pourvoir à la conclusion de tous
les accords, par voie de bail ou autrement, selon
qu'il sera opportun en l'espèce. Cette compa-
gnie nouvelle serait le chaînon de jonction per-
manente (autant que possible) des réseaux des
autres compagnies.

L'honorable M. BEIQUE.

9. Que le capital-actions de cette compagnie
nouvelle soit également réparti entre le Grand-
Tronc et le chemin de fer Çanadien-Nord, et
que les directeurs de la compagnie nouvelle
soient nommés en nombre égal par les bureaux
de directeurs du chemin de fer Canadien-Nord
et du Grand-Tronc.-l'intention voulant que ces
deux compagnies aient toujours un intérêt égal
et un contrôle égal quant à la compagnie nou-
velle. Je recommande que l'effectif du bureau
soit de six ou huit membres, avec quorum de
quatre, comprenant deux membres représentant
chacune des compagnies; un membre devrait
pouvoir donner procuration à un autre membre
pour le représenter en son absence.

10. On s'attendrait que l'assistance du Gou-
vernement, sous forme de garantie des obliga-
tions ou autrement, permettrait à la companie
nouvelle de nrélever les fonds exigés pour la
construction de ses lignes; mais quelle que fût
la méthode adoptée quant à l'assistance officielle,
il faudrait sans aucun doute que la compagnie
nouvelle émit des obligations garanties par ses
lignes et ses revenus. Afin que la compagnie
fût en tout temps capable d'honorer l'intérêt
sur ses obligations, l'excédent du revenu du
Grand-Tronc et du chemin de fer Canadien-Nord,
en sus de la somme requise pour payer leurs
frais fixes, respectivement, pourrait être chargé
de tout déficit susceptible de se produire dans
les revenus de la compagnie nouvelle. Ceci serait
éminemment juste, puisque la nouvelle compa-
gnie serait dirigée par les deux autres, et sa
part des tarifs directs et des frais généraux se-
rait en tout temps de telle façon établie, que
ses revenus suffiraient au paiement des charges
fixes. Le territoire sillonné par les lignes de la
compagnie nouvelle ne produirait pas tout
d'abord de fortes affaires locales. Un arrange-
ment de cette nature faciliterait probablement
la mise en disposition des obligations de la com-
pagnie à prix raisonnable; mais si l'on jugeait
d'autres garanties nécessaires, le Grand-Tronc
et le chemip de fer Canadien-Nord devraient
les fournir sous forme de valeurs ou autrement
en parts égales. Comme ces deux compagnies
seraient également intéressées envers la nou-
velle, il leur faudrait l'appuyer financièrement.

1L Dés l'achèvement de la ligne North-Bay-
Port-Arthur, confions à la compagnie nouvelle
l'exploitation de sa ligne et des deux autres ré-
seaux. Ceci peut se faire sous forme de bail
ou par entente sous forme de bail ou d'autre
façon permanente. Il faudrait naturellement
une loi pour accomplir cela. En acceptant l'ex-
ploitation des deux autres réseaux, la compagnie
nouvelle reconnaîtrait et exécuterait tous les con-
trats existants du chef des employés ou du tra-
fic, etc. Elle devrait cependant être libre par
ailleurs quant au personnel et aux diverses
questions gui surgiraient du chef de l'exploita-
tion. Sans cela l'économie qui pourrait être
effectuée par l'administration centrale de l'ex-
ploitation, et les autres avantages afférents ne
seraient peut-être pas atteints.

12. Que la compagnie nouvelle ait le devoir
de tenir des comptes séparés des rentrées des
trois compagnies quant au trafic local, c'est-à-
dire au trafic qui ne va pas d'une ligne à l'autre;
que le bureau ait le devoir de décider de temps
à autre sur les arbitraires ou proportions qui
doivent être portés au crédit de chaque compa-
gnie comme trafic, c'est-à-dire comme trafic qui
se prolonge d'une ligne à l'autre, qu'il soit ou
non orie-inaire d'une des trois lignes.

13. Que les comptes de chaque compagnie
soient chargés des frais courants afférents à
chaque compagnie seulement, et d'une propor-
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tion des autres.frais courants basés sur un prin-
cipe équitable que le bureau décrétera.

14. Que les accords ordinaires entre compa-
gnies soient exécutés touchant l'utilisation du
roulant et de l'outillage, des réparations, four-
nitures, etc.

15. Que les comptes soient vérifiés chaque
mois ou à quelque autre époque utile; que les
résultats nets imputables à chaque compagnie
lui soient de temps & autre payés subordonné-
ment à une disposition particulière touchant les
charges dixes de la compagnie nouvelle.

16. NatureHemen% chaque compagnie utili-
serait l'argent reçu de cette source en paiement
de ses charges fixes et autres obligations, et
diviserait le surplus sous forme de dividende
entre ses actionnaires, ou elle l'utiliserait selon
que le bureau des directeurs de la compagnie
le déciderait.

17. Les embranchements des chemins de fer
du Grand-Tronc et du Canadien-Nord, qu'il se-
rait opportun de construire ou d'acquérir à
l'avenir, seraient construits ou acquis par . la
compagnie, avec le réseau de laquelle ils rac-
corderaient; mais une fois construits ou acquis,
ils formeraient partie du réseau de la compagnie
nouvelle qui les exploiterait elle-même. Les
embranchements des lignes de la compagnie
nouvelle pourraient subir le même traitement.

18. Si l'on jugeait désirable d'acquérir des
bateaux à vapeur, on pourrait le faire par l'en-
tremise d'une des trois compagnies que les inté-
ressés jugeraient la plus -commode, mais la com-
pagnie nouvelle les exploiterait comme partie du
réseau dans son entité. Ou encore une ou des
compagnies subsidiaires pourraient acquérir des
vapeurs, et les actions et autres valeurs de ces
compagnies pourraient être partagées selon l'ac-
cord.

19. La position du chemin.de fer Canadien-
Nord est très simple, car toutes ses lignes, sauf
celles qui sont louées des compagnies du North-
ern Pacific, appartiennent au chemin de fer Ca-
nadien-Nord. Il y a toutefois quelques milles
entre Edmonton et Strathcona qui appartien-
nent à la compagnie de chemin de fer d'Ed-
monton,, Yukon et Pacifique. Des pouvoirs de
fusionnement entre le chemin de fer Canadien-
Nord et cette dernière. compagnie ont été con-
férés par le Parlement, et pourraient être ap-
pliqués en temps utile. La posture du Grand-
Tronc est, à mon avis, plus fortement compli-
quée. Il faudrait, en étudiant les détails d'un
projet subordonné au présent mémoire, considé-
rer la posture légale des différentes compagnies
filiales du Grand-Tronc, afin que leurs intéréts
ne fussent pas préjudiciellement affectés ou qu'il
n'y eût pas d'impair juridique.

20. Quels que puissent être les désavantagea
d'un accord comme celui que nous indiquons
plus haut (et d'ailleurs tout arrangement aurait
certains désavantages), voici les avantages qu'il
comporterait:

1° Il unirait les réseaux du Grand-Tronc et
du chemin de fer Canadien-Nord aussi per-
manemment que les circonstances actuelles le
permettent en dehors du fusionnement.

2* Cela ne dérangerait aucunement les por-
teurs d'actions et de valeurs du Grand-Tronc
et du chemin de fer Canadien-Nord. Ils ne
seraient pas tenus d'établir une estimation
pour leurs tenures avant que le projet pût
être réalisé.

-" Cela donnerait aux compagnies du
Grand-Tronc et du Canadien-Nord toutes les
les rentrées que leurs réseaux respectifs pro-
duiraient,. et l'une n'aurait pas d'avantages
sur l'autre. Cela augmenterait les facilités
pour la manutention du trafic direct.

4° Cela transmuerait virtuellement toutes
les lignes en un seul réseau dirigé par une ad-
ministration unique, ce qui assurerait l'effica-
cité et réduirait les frais généraux d'exploi-
tation.,

5° Cela permettrait à chaque compagnie de
prolonger son propre réseau par la construc-
tion ou l'acquisiton d'embranchements, etc., et
de faire des dépenses de capital pour amélio-
rations et réfections, etc., qu'elle jugerait op-
portuns; à cette seule condition que ces em-
branchements, etc., seraient envisagés comme
parties du régime entier et exploités par l'ad-
ministration centrale.

6° Si une des compagnies ou l'autre faisait
faillite en raison de ses valeurs, et si res por-
teurs de valeurs prenaient possession, de la
situation financière de l'autre compagnie ne
serait pas fortement troublée; ce serait tout
simplement une mutation de propriété entre
les actionnaires et leurs porteurs de valeurs
de la compagnie en faillite. Il ne ferait sûre-
ment un accord satisfaisant avec les nou-
veaux propriétaires.

7° Cela faciliterqit les arrangements finan-
ciers pour la construction hâtive de la ligne
de la compagnie nouvelle.

° Cela préparerait le véritable fusionne-
ment ultime des réseaux.
Je ne suis pas très sûr que la copie de ce

mémoire soit la rédaction définitive soumise
à sir Rivers Wilson. Je crois qu'on y a
ajouté quelque chose sous forme de dispo-
sition, soit -pour le choix d'un arbitre, soit
pour l'arbitrage en cas de différend. Comme
je l'ai déjà dit, l'administration du Grand-
Tronc n'était pas prête à négocier et elle
insista pour que le Grand-Tronc reçût l'au-
torisation de prolonger son réseau du Grand-
Tronc dans les provinces de l'Ouest. Elle
négligea aussi completament le Nord-Cana-
dien, ce qui comportait l'entrée en con-
currence avec MM. Mackenzie et Mann pour
la construction de lignes ferrées. Nous sa-
vons maintenant qui gagna 'la joute.

Tous nous connaissons familièrement
l'accord définitivement couché en l'autom-
ne de 1903 entre le gouvernement fédéral
et la compagnie du Grand-Tronc pour la
construction du chemin de fer Transconti-
nental. Le Grand-Tronc-Pacifique devait
construire et posséder la division occiden-
tale allant de Winnipeg à la côte du Paci-
fique, et le gouvernement fédéral devait
construire et posséder la division de l'Est,
entre Moncton et Winnipeg. Le Grand-Tronc
devait posséder le caspital-aetione de la
compagnie du Grand-Tronc-Pacifique, le
Gouvernement devait garantir les obliga-
tions du Grand-Trone4Pacifique jusqu'à con-
currence de 75 pour 100 du coût du réseau,
et le Grand-Tronc devait garantir le reli-
quat. Les deux divisions devaient être ex-
ploitées par le. Grand-Trone-Pacifique, la
division de l'Est sous l'empire d'un bail de
cinquante ans renouvelable pour une même
durée. Le loyer des sept premières années
comportait le paiement des frais généraux
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de la compagnie pendant ce temps; et pen-
dant les quarante-trois autres années, il
devait y avoir paiement annuel de trois
pour cent du coût de la division de l'Est.

Les honorables membres savent aussi que
l'accord convenait que le Grand-Tronc au-
rait le moyen de contrôler le coût du ré-
seau. Aucun contrat-et, de fait aucune dé-
pense-ne pouvait être fait sans que les
ingénieurs du Grand-Tronc eussent accès
à tous les détails et pussent contrôler les dé-
penses, ce qui était juste, puisque le Grand-
Tronc-Pacifique devait payer l'intérêt sur
le coût -à titre de loyer.

Comme il était convenu, le Gouvernement
construisit la division de l'Est au coût
de $159,881,948 (rapport de la Coimmission
royale, page XII), et sur achèvement, le
Grand-Tronc-Pacifique refusa de la prendre
en main par bail, comme le voulait la con-
vention, et le Gouvernement demeura chargé
de ce fait et fut obligé de l'exploiter à lourde
perte.

Quant à la division de l'Ouest, elle fut
construite par-la compagnie du Grand-Tronc-
Pacifique, et elle a maintenant une dette
de $243,177,070. L'exploitation dans le passé
accuse les pertes suivantes: pour 1913,
$2,678,076; pour 1914, $4,129,952; pour 1915,
$6,674,745; pour 1916, $5,297,189; pour 1917,
$5,707,581; pour 1918, $7,389,568, soit en tout
$31,967,111, en dehors des taxes et autres
items importants qui ne sont pas signalés
pour 1913 à 1916 inclusivement, et en dehors
aussi des pertes d'exploitation des em-
branchements du Grand-Tronc-Pacifi-
que, lesquelles furent très lourdes. Il
semble évident que le fiasco vient
d'une erreur de jugement de l'adminis-
tration du Grand-Tronc, qui irmposa cette
aventure au Gouvernement en 1903, de
sa complète négligence des intérêts de MM.
Mackenzie et Mann en 1903, et de l'impré-
voyance qui a présidé à l'exécution de l'en-
treprise, surtout la construction de lignes
maîtresses à frais énormes sans achalanda-
ge. L'administration du Nord-Canadien,
tant sous ce rapport que dans la réduction
des frais primitifs de lignes, a témoigné
d'un jugement beaucoup plus sensé. Il peut
être opportun de citer ici quelques-unes des
décisions des membres de la commission
Drayton-Acw-orth, car nous trouvons leur
appréciation de l'affaire telle que la compa-
gnie- du Grand-Tronc l'a faite. Je cite les
pages 22 et 23 du rapport. Après explica-
tion des prétentions soumises pir le
Grand-Tronc-Pacifique les commissaires
disent:

Mais bien que le Gr.and-Tronc n'ait pas été le
promoteur du Transcontinental, il en a néan-
moins assumé toute la responsabilité. Dans l'en-
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tente conclue entre le Grand-Tronc-Pacifique
et le Gouvernement canadien, Il était pourvu
comme suit: En vue de la protection de la com-
pagnie ou preneur de la division Est dudit che-
min de fer, et afin d'assurer à cette entreprise
une construction économique, pour qu'elle soit
exploitée au meilleur avantage possible, il est
par les présente stipulé que les devis se rap-
portant à la construction de la division de l'Est
soient soumis à la compagnie pour approbation,
avant l'ouverture des travaux, et que lesdits
travaux soient exécutés conformément auxdits
devis et soient assujettis à la surveillance, à
l'inspection et à l'approbation de l'ingénieur en
chef de la compagnie."

La Compagnie du Grand-Tronc-Pacifique,
dans une publication officielle: "Le Grand-
Tronc-Pacifique: Le chemin de fer Transconti-
nental national" 10e édition, janvier 1912, com-
mente ainsi cet extrait:

"Etant donné que la rente payable par la com-
pagnie au Gouvernement pour l'usage de la di-
vision de l'Est représente un pourcentage du
coût de la construction, il est à remarquer qu'il
importe grandement à la compagnie que cet
item "coût de construction" soit déterminé
d'après une base la plus économique, tout en
visant à une voie ferrée bien construite, sous
lequel rapport la disposition précédente contenue
dans le contrat protège amplement la compa-
gnie.

"Alors la compagnie admit que cet item "coût.
de la construction" était pour elle une chose de
grande importance, et considéra qu'elle était
amplement protégée par les termes du contrat.
Mais vu qu'en dépit du droit de la compagnie
d'approuver les devis et du droit de l'ingénieur
en chef de la compagnie de surveiller et d'ins-
pecter les travaux, le coût de construction du
Transcontinental qui avait été calculé à $61,-
415,000, fut porté à la somme de $159,881,197,
la compagnie a refusé de poursuivre sa part de
l'entreprise; ainsi le gouvernement, en accep-
tant le refus de la compagnie et en commençant
lui-même les travaux, se trouve à avoir relevé
de ses obligations et sans condition la compa-
gnie intéressée. Le Transcontinental fait main-
tenant partie du réseau des chemins de fer du
Gouvernement. Nous ne. ferons à ce sujet que
deux commentaires sur l'histoire du -passé de
cette entreprise: d'abord, le peuple du Canada
a été généreux à l'endroit des actionnaires du
Grand-Tronc-Pacifique--en d'autres termes la
compagnie du Grand-Tronc-n'a pas montré en
affaires une prudence telle qu'elle pouvait encou-
rager le Gouvernement à avoir confiance dans
l'administration future.

"Le refus du Grand-Tronc-Pacifique de pren-
dre en main le fonctionnement de la ligne de
Winnipeg à Moncton, avec le résultat que la
partie Est du. réseau continental projeté est
administrée par le Gouvernement, a comporté
la faillite temporaire du projet originel tel
qu'approuvé par le Parlement. La partie à
l'ouest de Winnipeg est actuellement sous la
régie du Grand-Tronc, dont le terminus le plus
rapproché est à North-Bay, à mille milles de
distance. Il est donc évident que le gouverne-
ment ne pourrait permettre la permanence
d'une politique pareille.

J'ai fait voir la situation telle qu'elle était
au début, 'le refus du Grand-Tronc de s'u-
nir avec le Nord-Canadien et la responsa-
bilité qu'il prit moralement et autrement.
J'ai fait voir aussi ce' qu'était la conven-
tion entre le Gouvernement et le Grand-
Tronc-Pacifique et le Transcontinental na-
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tional. On croirait que iles conditions de
tous les contrats, surtout de ceux qui reçoi-
vent la sanction du Parlement, devraient
êtré respectées; mais il semble que pour le
contrat en question il devait persister seule-
ment s'il tournait au profit du Grand-Tronc.
On laissa pendant les années le Gouverne-
ment pousser la construction du Transcon-
tinental national à frais énoimes, et dès
qu'il lut achevé le Grand-Tronc-Pacifique
notifia au Gouvernement qu'il ne respecte-
rait pas les conditions du bail et qu'il lui
laisserait en main le Transcontinental na-
tional. Le Grand-Tronc alla inême plus
loin, après avoir fait des incursions dans le
trésor public par l'entremise surtout de sa
compagnie subsidiaire, le Grand-Tronc-Pa-
cifique; et il nous suffit, pour voir l'impor-
tance de ces incursions, de consulter les
chiffres que le Gouvernement a soumis à
l'honorable Chambre. Je vois ici dans un
rapport du département des Finances tou-
chant les prêts faits au Grand-Tronc-Paci-
fique, un item de* $33,093,000, un autre de
$6,000,000, un autre de $4,931,000, et un autre
de $7,568,000. Le Grand-Tronc a donc tou-
ché en tout, par l'entremise du Grand-Tronc-
Pacifique une somme de $113,998,000 y comý
pris les quinze millions avancés au Grand-
Tronc avant la Confiédération, et qui se
chiffre maintenant, avec les intérêts, à
quelque $26,000,000.

Le 4 mars ;1919, sir Alfred Smi'thers aver-
tissait le Gouvernement qu'on cesserait
l'expioitation du Grand-Tronc-Pacifique;
et la raison qu'on en donnait naïvement
était:
Notre conseiller nous a dit que nous n'avions
pas droit d'employer les fonds du Grand-Tronc
pour les frais d'exploitation du Grand-Tronc-
Pacifique.

Puis-je laisser entendre que le conseiller
du Grand-Tronc, en donnant cet avis, avait
complètement perdu de vue les conditions
du statut décrétant que le Grand-Tronc de-
vait détenir tout le capital-actions du Grand-
Tronc-Pacifique et qu'il devait rester en
possession de ce capital tant que la garan-
tie du Gouvernement n'était pas complète-
ment honorée. Cette partie de la loi et la
.convention exprimaient clairement l'inten-
tion que le Grand-Tronc devait-prendre
soin du Grand-Tronc.Pacifique et voir qu'on
s'occupât de l'obligation encourue par le
Gouvernement, puis -qu'elle fût définitive-
ment libérée. M. Smithers a dû croire que
les Canadiens étaient bien naïfs de signer
pareille accord. Dès les débuts, on permit au
Grand-Tronc d'englober tout le capital du
Grand-Tronc-Pacifique et d'exploiter ce ré-
seau à son profit; et le Grand-Tronc, d'après
sa charte, ne serait pas justifié de faire des

avances au Grand-Tronc. Evidemment la
même doctrine ne s'appliquait pas lorsque
le Grand-Tronc avança $8,355,000 au Ver-
mont-Central, comme le dit le ministre des
Chemins de fer (Hansard, page 1450). C'é-
tait là une compagnie constituée aux Etats-
Unis, possédant 246 milles de lignes ferrée
et fonctionnant en déficit depuis des années.

Le secret de tous ces ennuis est que le
public du pays et les gouvernements-con-
servateur, libéral ou unioniste-ont trop en
horreur les mises sous séquestre. la suffit
qu'une compagnie de chemin de fer soit en
mauvaise posture financière pour qu'elle
amène le Gouvernement à ses propres con-
ditions sur menace de se placer sous séques-
tre. 'On n'a pas manifesté la même horreur
des séquestres au delà des frontières. La
plupart des chemins de der américains, com-
me les honorables sénateurs le savent, ont
passé par le séquestre, et cela n'a pas affecté
le crédit du pays. J'ai moi-même été taxé
comme actionnaire de l'Union-Pacifique, du
Northern-4Pacifique et de plusieurs autres
réseaux, et je ne m'en 'porte pas plus mal.
On trouve toujours des capitalistes pour as-
surer la somme nécessaire à remettre une
compagnie sur pied, au cas où les intéressés
ne seraient pas disposée à prendre leur
part de responsabilité.

Honorables messieurs, je ne désire pas di-
minuer le Grand-Tronc dans votre esprit.
Cette compagnie a rendu 'de grands services
au pays. Ses membres ont été des pionniers,
et ils ont donné une excellente desserte.
Mais ils l'ont fait au titre d'un placement,
dans le seul espoir de retirer les béné-
fices de leur initiative. On devrait les trai-
ter avec équité, et même, à mon sens, avec
générosité; mais aussi' on devrait les trai-
ter selon des 'principes d'affaires. -Ils ne
sont pas traités comme ils devraient l'être
ou comme notre pays devrait l'être quant au
Grand-Tronc ou au Grand-Tronc-Pacifique.
Je crois qu'il y aurait bonne leçon pour les
lanceurs d'affaires de toute catégorie dans
le fait de traiter les chemins de fer selon
des ,principes d'affaires, et de façon à pro-
téger raisonnablement les contribuables du
pays.

J'attirerai l'attention sur ceci: on a pré-
tendu qu'il pouvait se trouver des veuves
et orphelins qui auraient placé une forte
somme dans ce réoeau. L'argent placé
dans des chemins de fer l'est depuis -long-
temps. Dans plusieurs cas le stock a chan-
gé de porteurs non pas à la cote ancien-ne,
mais à la cote du marché courant à l'époque
de la mutation.

Avant de discuter le bill au mérite, je
veux détruire cette opinion que dans ce que
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j'ai dit ou dans ce que je puis dire, je me
laisse influencer par mes intérêts dans le
Pacifique-Canadien ou par mes fonctions de
directeur de ce grand réseau. Non pas que
je sois d'avis que le Pacifique, comme cor-
poration, n'ait pas le droit d'exprimer son
opinion franchement sur une question d'im-
portance aussi vaste pour le pays. Je crois
que non seulement la compagnie a droit de
le faire, mais l'étendue de Les intérêts en-
vers -le bien de notre Puissance, et la riche
expérience qu'elle possède sur les sujets de
ce genre, lui imposent le devoir de juger le
projet qui occupe dès maintenant notre at-
tention. Je n'ai cependant ni le mandat ni
la qualité requis pour exercer ces fonc-
tions. Je parle ici en ma, seule qualité de
membre du Parlement, et de Canadien qui
a quelque intérêt particulier en jeu dans
la bonne administration des affaires publi-
ques.

Quelques membres du Gouvernement ont
été au point de laisser croire que la raison
de l'opposition du Pacifique-Canadien con-
tre le projet en question, venait de son dé-
sir d'acquérir lui-même le Grand-Tronc ou
de prendre le monopole des chemins de fer
au Canada. A mes yeux, cette opinion est
le pire compliment qu'on puisse faire au
bon jugement de 'administration du Paci-
fique-Canadien. Le Pacifique-Canadien a
sa propre ligne transcontinentale; et cette
ligne n'est inférieure à aucune autre, avec
ses nourriciers et sa vaste flotte de vapeurs
sillonnant l'Atlantique et le Pacifique. Cet
ensemble est en état merveilleux, et il peut
faire concurrence à l'univers. Son intérêt
n'est pas d'acquérir un monopole. S'il l'ac-
quérait, il aurait contre lui l'opinion publi-
que et l'exigence d'un abaissement de tarifs.
Avec la création de la commission des che-
mins de fer au Canada et de la Interetate
Commerce Commission aux Etats-Unis, les
jours du monopole des chemins de fer sont
comptés dans notre continent. Le public
tient en ses propres mains la protection qu'il
lui faut, et les corporations ferroviaires et
les services d'utilité publique de toute na-
ture peuvent progréser en tant que leur ad-
ministration possède la confiance et l'ap-
probation du peuple. I.l me vient à -l'esprit
une forte corporation de Montréal, la Mont-
real Light Heat and Power Co., qui distri-
bue l'éclairage électrique et le gaz à l'in-
dustrie et aux usages domestiques à Mont-
réal et aux municipalités voisines. Elle
prouve par l'exemple ce que je maintiens.
Je ne connais aucune compagnie qui ait été
aussi fortement critiquée à certaine époque
pour ce qu'on appelait ses tarifs élevés, son
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programme de fusionnement et sa majora-
tiori de stock. Il y a plusieurs années la
compagnie a adopté une politique nouvelle
de réduire ses tarifs, et ses dividendes" fu-
rent augmentés selon l'augmentation de ses
dividendes. Malgré une forte concurrence
à Montréal et dans les municipalités avoi-
sinantes, la, compagnie eet demeurée maî-
tresse de ses affaires et elle les a augmen-
tées énormément; à l'heure actuelle, elle
donne satisfaction à tout le public, et nous
n'avons pas depuis des années entendu un
mot de critique contre cette compagnie. S'il
y a quelque côté faible dans l'administra-
tion de la compagnie c'est dans son dépar-
tement du gaz, qui reste sans concurrence.
Je n'hésite pas à dire qu'à mon avis, et pour
tous les genres d'industrie, la concurrence
équitable et la confiance publique sont les
conditions essentielles d'une prospérité
permanente. Les propriétés du Pacifique-
Canadien représentent une valeur supé-
rieure à un milliard dans un total de quel-
que 16 milliards qui forme notre richesse
nationale comme l'a dit hier soir l'honora-
ble sénateur de Toronto (l'honorable M. Ni-
¡cholls); et le Pacifique-Canadien ne peut
manquer de comprendre que ses intérêts sont
intimement liés avec ceux de la Puissance
du Canada, et que la valeur future de ses
propriétés découle entièrement du dévelop-
pement et de la prospérité de notre pays,
lesquels doivent être fortement influencés
par une saine politique ferroviaire ou tout
autant par une politique insane comme
celle que nous étudions présentement. Y
a-t-il quelque chose dans la belle et longue
carrière de lord Shaughnessy à la prési-
dence de la compagnie pour nous laisser
croire que lui ou son digne successeur, M.
Beatty, se laisseraient guider, dans le juge-
ment d'une question comme celle-ci, par
l'égoïsme ou par le fait qu'ils pourraient
faire concurrence aux chemins de fer na-
tionaux? Je n'ai pas mission de parler pour
le Pacifique-Canadien, mais je suis fonciè-
rement d'avis qu'il est nécessaire, pour le
Pacifique-Canadien comme pour toute autre
grande compagnie, d'avoir de la concurren-
ce. Aujourd'hui, la concurrence est l'une
des meilleures sources de succès, car les
compagnies de ce genre ne peuvent pas
prospérer toujours sans être en posture de
donner satisfaction au public. A mes yeux
ce serait un malheur pour le Pacifique-Ca-
nadiei d'être le seul chemin de fer du Ca-
nada, car alors il eerait critiqué; que ses
tarifs fussent ou non élevés, ces tarifs se-
raient jugés excessifs par le public en géné-
ral, et le peuple serait mécontent.
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On a dit qu'en raison du bill actuel le
peuple -du' Canada allait assumer des
obligations nouvel-les d'environ un demi-
mil-liard. Cela est pour .le Grand-Tronc
seulement. Il ne nous faut pas seulement
nous occuper de la dette du Grand-Tronc,
mais de la dette d.e tout le réseau du Grand-
Tronc, et plus que cela, de la dette du
Grand-Tronc-Pacifique et des embranche-
mente du Grand-Tronc-Pacifique. Il nous
suffit de parcourir le Liv-re bleu qui nous est
soumis, page 26, pour voir ce que sont les
chiffres. Nous avons là un "mémoire tou-
chant la dette capitalisée du réseau du
Grand-Tronc, aux nains du public en
1917". Cela remonte à 1917, et la dette est
de beaucoup plus forte aujourd'hui qu'elle
ne l'était alors. Elle doit être de trente,
quarante ou cinquante millions de plus. La
dette capitalisée est fixée à $448,703,356;
effets d'outillage, $7,730,115; stocks garantis
et prévilégiés, $133,286,651; stock commun,
$118,209,695; total des valeurs dans le pu-
blic, $707,929,817; en dehors du prêt du Gou-
vernement au Grand-Tronc-Pacifique, dont
.le chiffre est donné à $26,679,000 avec inté-'
rôts $15,163,633. Mais je disais tout à l'heure
que la dette, qui était d'ordinaire de quinze
millions, est maintenant, selon la déclara-
tion du Gouvernement, de $26,679,000 avec
l'intérêt en plus. Ceci donne donc un total
de $724,676,000 pour le réseau du Grand-
Tronc.

Or, en rappelant certains chiffres que le
Gouvernement a soumis en réponse à mon
interpellation, je vois que la dette du Grand-
Tronc-Pacifique et des embranchements du
Grand-Tronc atteint $243,177,O00, ce qui don-
ne un total de $977,833,000, et je comprends
que certains item sont même oubliés dans
cette somme. 'En consultant le rapport du
département des Finances, je trouve un
item de $6,000,000 qui ne semble pas être
inscrit au Livre bleu. . Je trouve un autre
item de 434,601,000 et encore un autre de
$7,568,000, et je suis certain que les chiffres
sont absolument incomplets; et le jour où
le pays sera forcé -de payer la note il sera
très étonné. Je suis convaincu que le sous-
ministre des Finances, et aussi bien le sous-
ministre des Ohemins de fer, ont fait de leur
mieux, maie ils ont traité deux systèmes dif-
férents. Leurs livres sont sans aucun doute
très compliqués, et je ne suis pas surpris
que leur chiffres ne soient pas plus, clairs.

C'est peut-être répéter ce qu'on a déjà dit,
mais il me faut attaquer-même brièvement
-la question de la propriété et de l'exploi-
tation des chemins de fer par le Gouverne-
ment avant d'arriver au bill; car c'est une
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question de la plus haute importance. C'est
à mes yeux la question la plus importante
qui soit soumise au pays, et nous avons le
devoir de tenter de renseigner le peuple
sur cette affaire. Je sais que c'est un peu
un dada dans certaines par.ties du Canada,
à l'heure présente, mais je suis convaincu
que cela finira, non pas peut-être en raison
<le l'expérience acquise en d'autres pays,
mais plutôt des résultats qui seront démon-
trés par les chemins de fer nationalisés.

On a parlé de l'opinion de M. Acworth,
un des commissaires royaux. J'ai ici l'opi-
nion corrigée de ce commissaire. Il. a pré-
paré un résumé historique de la nationalisa-
tion des chemins de -fer dans les autres pays,
et ce rapport a été soumis au comité mixte
du congrès sur le. commerce inter-états. 11
est daté du mois de mai 1917. J'ai aussi
" Qovernment Ownership of Railroads and
Wa'r Taxation ", par M. Otto-H. Kahn, dd
New-York, dans lequel l'auteur donne son
avis sur la question et résume l'opinion de
M. Acworth. Je lirai deux ou trois pages
de ce travail de M. Kahn:

Quant à l'exposé concis des résultats obtenus
ailleurs par la nationalisation, je vous recom-
manderais de demander à l'Imprimeur de l'Etat,
et de lire, une petite plaquette intitulée: His-
torical Sketch of Government Ownership of
Raliroads In- Foreign Countries", soumis au
comité mixte du Congrès sur le commerce in-
ter-états par la grande autorité anglaise, 3.
W. M. Acworth. Vous serez bien payé de la de-
mi-heure que vous passerez à la parcourir. Vous
y verrez qu'avant la guerre environ la moitié
des chemins de fer d'Europe étaient des che-
mins de fer d'Etat; que dans presque tous les
oas de substitution de l'autorité officielle à
l'administration privée (sauf pour l'Allemagne
et sous certaines réserves), le service se relâ-
chait, la discipline et conséquemment la ponc-
tualité et la sécurité du service trainier dimi-
nuaient, la politique devenait un facteur dans
l'administration, et les frais d'exploitation
s'augmentaient énormément. (Ainsi le revenu
net du chemin de fer de l'ouest de France-
Ouest-Etat--dans la pire année de l'administra-
tion privée, étaient de $13,750,OO0, et dans la
quartième année de nationalisation, il tombait
à $5,'50,000.) Il cite l'éminent économiste fran-
Cals Leroy-Beaulieu, comme suit:

On voit incessamment combien l'agrandisse-
ment du régime Industriel étatique serait
dangereux pour la liberté du citoyen, alors
que le nombre des fonctionnaires serait indé-
finiment multiplié . . . A tous les points de
vue, l'aventure des chemins de fer de l'Etat
en France est défavorable, comme l'avaient
prévu tous ceux qui avaient médité les mau-
vais résultats donnés par les autres entrepri-
ses Industrielles de l'Etat. . . . L'Etat par-
dessus tout, ne saurait être bon administra-
teur commercial sous l'empire d'un gouver-
nement électif . . . . L'expérience que nous
avons récemment acquise a produit un mouve-
-ment très vivace non seulement contre l'ac-
quisition des chemins de 'fer par l'Etat, mais
contre l'expansion de toute industrie d'Etat.
J'espère. . . que nos voisins pourront profiter
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aussi bien que nous de la leçon qui découle de
ces faits.
M. Acworth signale comme indication carac-

téristique qu'après des années de cette expé-
rience des chemins de fer nationalisés le gouver-
nement Italien, Immédiatement avant la guerre,
se lança dans un régime nouveau (ou revint plu-
tôt à l'ancien régime) d'accorder une conces-
sion à l'initiative privée qui devait prendre en
main une partie du chemin de fer de l'Etat,
construire des prolongements avec l'aide des
subventions officielles, puis exploiter à son pro-
pre compte les deux sections au sens d'une
seule entreprise administrée par l'initiative pri-
vée.

J'ajouterai au titre de connaissance person-
nelle que peu de temps avant la déclaration de
guerre le gouvernement belge étudiait la reddi-
tion de ses chemins de fer nationalisés à l'ini-
tiative et à l'administration privée.

M. Acworth rapporte une résolution unani-
mement adoptée par le Sénat de France quel-
ques années aprèe que l'Etat eut acquis certains
réseaux: laquelle commençait par ces mots:
"La situation déplorable du système de l'Etat,
l'insécurité et l'irrégularité de son fonctiorne-
€nent." Il cite des chiffres indiquant l'efficacité,
l'économie et la supériorité invariablement plus
grandes des services d'administration privée.
par comparaison avec l'administration de l'Etat
dans les pays où les deux systèmes fonctionnent
côte à côte. Il traite de l'effet des intérêts con-
traires, régionaux ou autres, qui entre nécessai-
rement en jeu sous le contrôle officiel lorsqu'il
s'agit de savoir où Il faut construire des ligncs
nouvelles et accorder des prolongements aux
lignes existantes.

Il demande: Doit-on s'attendre qu'elles
(ces questions) seront réglées à bon droit par
un ministre responsable envers une législature
démocratique dont chaque membre tire naturei-
lement, et de droit, le plus possible pour sa pro-
pre circonscription, tout en demeurant igno-
rant, s'il n'est pas indifférent, quant aux inté-
rêts non seulement des circonscriptions voisines
de la sienne, mais du bien du public en géné-
ral?" Et il réplique: "La réponse est largement
écrite dans l'histoire des chemins de fer.... Les
faits démontrent que l'intervention parlemen-
taire a signifié que les chemins de fer étaient
exploités non pas pour le bien public, mais pour
satisfaire aux exigences locales, régionales et
même personnelles." Il maintient que dans un
pays gouverné selon les principes prussiens,
l'exploitation et l'agencement des chemins de
fer peuvent être conduits par le gouvernement
avec assez de succès comme fonction exécutive.
mais que dans les démocraties, il fait voir qu'en
temps ordinaires "c'est la division législative
du gouvernement qui non seulement décide sur
le programme, mais dicte toujours sa volonté
sur le plan général, même sur les détail d'une
nomination particulière ou d'un tarif spécial,
et sur la façon d'exécuter ce programme.

J'ai lu ces extraits de la plaquette pour
gagner du temps, car c'est là un bon résu-
mé des opinions exprimées par l'auteur dans
ce livre. Les honorables sénateurs qui dé-
sireront consulter le livre même pourront
se le procurer. Je me contenterai de citer
brièvement la partie historique. M. Ackorth
dit, sous le titre "Les leçons de l'expérience
à l'étranger":

L'hon. M. BEIQUE.

Voici une esquisse historique de l'instauration
de la nationalisation dans la moitié la moins
importante du monde des chemin de fer.

Il a fait une revue complète des chemins
de fer dans les différents pays:

Quelle leçon enseigne-t-elle à la moitié la plus
importante, les Etats-Unis et le Royaume-Uni?
Evidemment on ne suggérera pas que dans ces
deux pays la nationalisation est nécessaire pour
des raisons politiques et militaires. La conscien-
ce de l'unité' politique n'exige ici aucun stimu-
lant artificiel. L'expérience que l'Angleterre a
acquise depuis le commencement de la guerre
actuelle a suffisamment démontré qu'un nom-
bre de compagnies indépendantes, et souvent
concurrentes, peuvent être fusionnées sur avis
d'une heure dans un régime homogène, et mises
en fonctionnement dès que la guerre éclate,
avec un succès absolu comme entité organique,
sous le contrôle public, aux frais du public et
pour le service public.

C'est là une simple suggestion d'un ac-
cord de trafic comme celui dont plusieurs
honorables sénateurs ont parlé en discutant
la question:

L'histoire des chemins de fer réfute péremp-toirement l'idée que la nationalisation entraine
l'expansion ferroviaire. Si nous envisageons les
pays où les chemins de fer retirent déjà un re-venu raisonnable sur le capital, que trouvons-
nous? La Belgique a notoirement failli à tenir
ses chemins de fer à l'égalité de son commerce
croissant. Le gouvernement prussien a pendant
des générations, et logiquement avec ses prin-
cipes, imposé l'énorme trafic de la houille et du
fer de la Lorraine, du Luxembourg et de la
Westphalie aux voles navigables, en refusant
de construire les lignes nouvelles exigées pari augmentation du trafic terrien. Les expéditeurs
américains se plaignent parfois de l'insuffisan-
ce de l'outillage. Mais ces plaintes, en tempsd'encombrement accentué, ne sont pas plus amè-
res que celles exprimées chaque automne parl'exploitation houillère de la rivière Ruhr, lazone houillère la plus importante de toute laPrusse. En Australie, les administrations deschemins de fer de l'Etat se sont audacieusement
défendues en temps d'encombrement en procla-
mant que les chemins de fer ne pouvaient pasentretenir un équipement suffisant pour affron-ter la demande maximum.

Je dirai qu'en Australie, on le sait bien
d'ailleurs, la nationalisation a été adoptée
parce qu'on ne pouvait pas trouver l'initia-
tive privée qui consentira à placer le capital
voulu dans la construction des chemins de
fer. Le gouvernement a dû le faire lui-
même. Mais l'on sait aussi que c'est là
un pays ou le service ferroviaire est le plus
coûteux.

La seule citation supplémentaire que je
désire faire de ce livre, est la conclusion.
M. Acworth, dit en terminant:

Le président Hadley...

Il est président de l'université Y.ale, et
il a publié un très bon livre sur les trans-
ports par ligne ferrée. C'est une autorit
ei l'espèce.
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Le président Hadley a résumé comme suit les Après le 'ranfert ou l'attribution au Gouver-
conclusions de la commission italienne des che- *nement des actions ordinaires et de priorité,
mins de fer, basée sur l'expérience ferroviaire ainsi que prévu aux présentes, le Gouverneur
que l'univers a acquise depuis trente-cinq ans. en conseil peut décréter l'abolition de la charge

(1) La plupart des plaidoyers en faveur de de séquestre du réseau du Grand Trunk Pacic
l'administration par l'Etat sont basés sur cette Railway; ainsi que la cessation et le retrait des
idée que l'Etat pourrait accomplir de nombreux procédures qui s'y rattachent, engagées devant
services à meilleur compte qu'il ne sont don- la cour de lEchiquier du Canada.
nés par les compagnies privées. C'est une er- Ledit traité doit contenir des stipulations en
reur. La tendance est décidément contraire. ... vue de définir les compagnies, biens et intérts,
L'Etat est bien plus porté à taxer l'industrie compris dans le réseau du Grand-Tronc, et, y
qu'à l'encourager. compris les termes et dispositions cl-après énon-

(2) L'administration par l'Etat est plus coû- cés, peut contenir les autre. termes et conditions
teuse que l'administration privée.. . non Incompatibles avec les dispositions de la

(b) Les dangers politiques seraient très présente loi, que les parties peuvent arrêter.
grands. La politique corromprait l'administra- En consdération partielle de cette acquisition,
tion ferroviaire, et l'administration des chemins le Gouvernement peut convenir de garantir le
de fer corromprait la politique.., paiement:

Honorahles messieurs, je crois qu'on n'a (a) dee dividendes payables semi-annuelle-
que ent à quatre pour cent par année, sur les ac-

pas donné assez d'attention à ceoi, qu'en tions garanties actules;
raison de la clause 11, laquelle est très (b de l'intérêt sur les actIons-dêbentures ac-

brève, le Gouvernement n'assume pas seu- tuelles, à mesure et à la date de leur échéance,
lement la datte du Grand-Tronc, en ache- conformément à leurs termes.
tant le réseau, mais il assume aussi la dette U pouvoir que le Gouvernement prend est
du Grand-Tronc-Pacifique et donne carte celui de faire un accord qui ne doit pas être
blanche au Grand-Tronc pour toutes les incompatible avec les dispositions de la loi;
avances faites au Grand-Tronc-Pacifique; et en tant qu'il s'agit de cela, je soutiens

'de plus, il confirme la réclamation du que si la loi devait demeurer telle quelle,
Grand-Tronc contre le Grand-Tronc-Pacifi- ce droit serait complètement abrogé, et,
que, et les lignes d'embianchemnent du pour les fins d'administration, il n'entre-
Grand-Tronc-Pacifique, laqielle affecte les rait pas en jeu, parce que le bill suppose
droite du Gouvernement. J'attire spéciale- que le Gouvernement prend posessien du
ment l'attention sur ce point, car je le Grand-Tronc.uPacifqUe, assume toutes ses
crois d'une importance primordiale. obligations, et acquitte conséquemment les

L'honorable W. B. ROSS: L'bonorable garanties du Grand-Tronc, ou bien acquitte

sénateur voudra-t-il me permettre? ... Pré- une dette quelconque envers le Grand-Tronc
tend-il que le gouvernement en achetant le ou encore s'oblige à honorer une omme
Grand-Tronc-Pacifique, révooue par le fait quelconque due an Grand-Tronc en raison

même la dette de ce réseau envers le Grand- Jeavex aus attir rotre attni ur
Tronc, selon la tbéorie qu'en devenant pro- un au poi ativm ent n Eu
priétaire du Grand-Trone, vous ne pouvez
pas vous devoir à vous-même, et que con- raison du fait que le Gouvernement entre-
séquemment les $97,000,000 sont biffés? prend de garanti le stock garanti de 4 p. 100

L'hoorale . MIUE:Et es $1,00,-et de le payer au pair en fin de compte,
L'honorable M. EIQUE: Et les $21,000,- Gouvernement donne Une Valeur à ce

000 aussi.stock. Il lui donne valeur au pair
L'honorable M. ROSS: Ce point m'a et il donne en conséquence une valeur à

échappé dans l'examen du bil. Lorsque toute sûreté postérieure au stock. On pré-
vous en viendrez à la clause d'arbitrage, il tendra devant les arbitres que le Gouver-
fauda coucher quelque disposition à l'effet nement, ayant admis que les 360,00,000 sont
qu'en estimant la valeur du .Grand-Tronc- au pair, a reconnu la valeur de la propriété,
Pacifique, il faudraL tenir compte de cette et cela tendra à augmenter de beaucoup
dette, car s'il y a fusionnement, nous serons l'estimation des autres stocks qui doivent
sérieusement atteints? être assujettis à l'arbitrage.

L'honorable M. BEIQUE: Naturellement, Voici un autre Point encore sur-lequel je
j'étudie le bill, tel qu'il est. L'article II veux appeler votre attention pendant quel-
dit: ques intants: la très importante question

L'honorable M. CABGRAIN: C'est une des accords de trafic. La prétention entière
quittance pour tout? du Gouvernement est qu'il lui faut e-

L'honorable M. BEIQUE: Pourquoi? quérir le Grand-Tronc parce qu'il n'y a pas

C'est parce que le Gouvernement -assume la d'autre moyen daffronter la difficulté. Si
dette du Grand-Tronc-Pacifique comme pro- c'était vrai, l'argument serait fort; il aurait
piiétaire du stock de cette compagnie, le- quelque vigueur; et je crois qu'il eet très
quel stock repose dans le trésor du Grand- important de démontrer non seulement que
Tronc. Puis, j'en viens aux articles 3 et la prétention est inexacte, mais qu'i existe
1. qui disent: à la disposition du Gouvernement des
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moyens d'arriver au terme qu'il désire, et
j'estime que tous ceux qui connaissent les
questions ferroviaires diront qu'il est aussi
facile de l'atteindre par un accord traficaire
de droits de passage sous l'empire de l'inter-
passage. On sait fort bien que pendant la
guerre et pour éviter l'encombrement, il a
été nécessaire de coordonner les chemins
de fer du Canada. Il y avait ce qu'on
appelait l'Association du Bureau de guer-
re pour ainsi dire, et elle prit charge des
différents réseaux pour parer aux difficultés.
On sait, et l'on reconnaît aussi, que le ser-
vice des chemins de fer au Canada était le
meilleur service du continent - très supé-
rieur au service parallèle des Etats-Unis -
et que l'Association du Bureau de guerre
donna pleine et entière satisfaction.

Ce qui a bien fonctionné pendant la guer-
re peut aussi bien fonctionner en temps de
paix, et c'est ce qui arrive. L'Association
se maintient; voici quels en sont les ieni-
bres:

Chemin de fer Algoma Central et Hudson.
Chemin de fer Algoma et l'Est.
Chemin ie fer Atlantique. Québec et

l'Ouest.
Chemin de fer Canadu-Sud.
Chemin de fer national du Canada.
Chemin de fer Canadien du Pacifique.
Chemin de fer Vermont-Central.
Chemin de fer Dominion Atlantique
Chemin de fer F-squimault et Nanaïmo.
Chemin de fer du Grand-Tronc.
Chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique.
Chemin de fer Kettle Valley.
Chemin de fer Ottawa et New-York.
Chemin de fer Québec Central.
Chemin de fer Québec et Orient.al.
Chemin de fer de Témiscouata.
Chemin de fer Témiscamingue et Nord-

Ontarien.
Chemin de fer Toronto, Haimilton et Buf-

falo.
Tous les chemins de fer du Canada so>nt

représentés dans le bureau et l'organisme
a un président d'honneur, un comité exé-
cutif, un comité d'exploitation, avec sous-
comité de transport, de service vagonnier,
(le roulant, d'accord sur les salaires, de gé-
nie, et des lignes à l'ouest des Grands
lacs; il compte aussi un comité de trafie,
un comité financier, un s9us-comité du con-
tentieux, et même un comité de législation.

Le Bureau ferroviaire canadien de la
guerre a été institué en 1917; c'était une or-
ganisation volontaire, embrassant tous les
chemins de fer à vapeur faisant affaires
au Canada. Il comprenait un certain nom-
bre de comités d'experts en chemins de fer
travaillant sous la direction d'un exécutif

L'hon. M. BEIQUE.

consistant dans les présidents des lignes
principales.

Avant l'automne de 1917, les chemins de
fer avaient avec succès affronté le lourd far-
deau du transport des troupes et munitions,
qui leur avait été confié du chef de la guer-
re. Il devint a4ors évident que si le même
service devait être maintenu pendant l'hiver
prochain, - et alors que les chemins de fer
du Sud étaient presque épuisés,. il fallait
que lefficacité des différentes compagnies
fût portée à son apogée. Ceci devenait
possible seulement par l'élimination des
mouvements légers inutiles et du dédouble-
ment des services traîniers et par la cen-
tralisation de la distribution des locomoti-
ves et des vagons, et par des moyens simi-
laires, sous la direction d'un corps ayant
juridiction sur toutes les lignes, et dont
les connaissances et l'expérience entrai-
riaient l'accompliesement des arrangements
voulus en temps propice, et sans interven-
tion indue dans l'exploitation locale des
chemins de fer particuliers. Après plu-
sieurs conférence entre le Gouvernement et
l.es autorités des chemins de fer, lorga-
musme que je viens de décrire fut établi.

Par sa direction, le bureau a détourné le
trafic des lignes encombrées; il a prêté des
locomotives aux lignes qui en réclamaient:
il a affecté le roulant au mouvement ac-
centué des troupes et des munitions ;' il a
fourni aux industries les fourgons voulus
en aiguillant l'excédant d'une ligne vers
une autre; il a facilité l'efficacité en sur-
chargeant les 'fourgons et en réglant l'expé-
dition et le cours du trafic.

Pour mieux protéger les« transports con-
tre l'interruption, on a conclu avec les
organismes ouvriers des chemins de fer un
accord par lequel, advenant un différend, les
questions que les intéressés ne pouvaient
régler à l'amiable entre eux étaient soumi-
ses - au lieu d'un recours à la grève ou à
l'interdit - à un bureau de conciliation for-
ié d'un nombre égal de représentants du
chemin de fer et des syndicats, et dont les
décisions étaient jugées définitives et obli-
gatoires. Que, dans une période de malaise
ouvrier généralisé, les chemins de fer cana-
diens soient demeurés virtuellement immu-
nisés contre les grèves, voilà une raison
d'hommage envers les connaissances, l'ex-
périence et le bon sens des membres du
bureau de conciliation. Il est indubitable
que dans toute autre circonstance que celles
de son établissement, sa fondation et son
esprit eussent été impossibles.
*La sagesse du plan de fonctionnement

élaboré dans le Bureau ferroviaire canadien
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de la guerre se manifeste dans l'accomplis-
sement 'des transporte au Canada en temps
de guerre; car les chemine de fer n'ont dans
aucun autre pays fait leur devoir avec au-
tant de succès tout en maintenant un ser-
vice suffisant pour le mouvement des mar-
chandises et des voyageurs domestiques. Il
est, aussi, digne de remarque que dans au-
cun autre pays -le fonctionnement des ré-
seaux n'a été laissé aux mains des exécu-
tifs des chemins de fer..

On a dit que ce que la coopération et la
coordination pouvaient accomplir pour le
bien public en temps de guerre, elles les
pouvaient aussi en temps de paix; et l'on
voit maintenant que cette vérité s'applique
au régime ferroviaire.

Pour ce qui est de fournir les fourgons
et les services trainiers, et de traiter avec
le Travail, choses qui sont indispensables
au bien public, les chemins de fer peuvent
faire plus en egissant de concert selon les
besoins de l'heure, que les particuliers.
Dans cette pensée les chemins de fer se
sont unis en association qui remplace le
bureau ferroviaire de guerre. L'associa-
tion est établie selon des principes identi-
ques à ceux du Bureau de guerre, et elle
peut, par son exécutif et son comité, trai-
ter des questions ferroviaires au point de
vue de tout le pays. La nouvelle association
embrasse les chemins de fer privés et ceux
du Gouvernement et, comme dans le cas
du Bureau de guerre, elle se compose de
groupements de fonctionnaires de chemins
de fer dont le programme et l'action ne sont
pas entravés par les interventions externes,
et assurent au Canada le maintien du ser-
vice ferroviaire actuel efficace, qui n'est
égalé dans aucun autre pays.

Or, honorables messieurs, voici un moyen
d'éviter la difficulté; mais, en dehors de
cela,'je soutiens--et on l'a déjà démontré,
j'en suis sûr, à la satisfaction de tous les
honorables sénateurs qui ont suivi la dis-
cussion--que notre Commission des chemins
de fer a tout le pouvoir voulu pour faire
de même; et si elle ne l'a pas, il est -facile
de le lui donner. Si entre autres choses
le Gouvernement craint qu'un accord de
trafic avec le Grand-Tronc ne soit pas res-
pecté, qu'est-ce qui empêche de faire cet
accord de façon telle que son exécution sera
confiée à trois ou quatres personnes, à une
commission qui représentera les deux par-
ties, et qui verra. que cette exécution soit
assurée dans l'intérêt des deux. Je soutiens
qu'il est facile de pourvoir à des choses de
ce genre. Le grand malheur de notre pays
a été de doubler les lignes dans l'Est et
dans l'Ouest. Des centaines de mille dol-

lars, des millions, et même des millards,
presque, ont été perdus par ce principe, et
le plus tôt le Parlement du Canada se déci-
dera à -esser ce gaspillage, le mieux ce
sera pour tous. Je crois que tous les che-
mine de fer en seont venue à reconnaître
que le temps est passé d'établir une seconde
ligne lorsqu'il- existe d«A une première ligne
susceptible de donner un service con-
venable au public. Ce qu'il faut, c'est que,
la ligne, soit-elle le Canadien-Pacifique ou
le Grand-Tronc, la tête de ligne soit-elle
celle-ci ou celle-là, c'est que cette ligne ou
cette tête de ligne devrait être placée à.la
disposition, à des conditions raisonnables,
de tous les chemins de fer qui peuvent en
avoir besoin, et qui peuvent en réclamer
l'usage pour le service public.

Je prétends que le Gouvernement tient
à sa disposition tout ce qui lui permettrait
d'atteindre ce but sans recourir à l'acqui-
sition du Grand-Tronc. J'ai cité quelques
œuvres du Pacifique pour le bien du pays.
Je pourrais dire que le Grand-Tronc n'a
pas le même passé, mais qu'il a fait beau-
coup pour l'expansion économique de l'On-
tario et d'une partie de Québec. Prenez
le Riâteau-Laurier seulement; n'est-ce pas
là un exemple de l'initiative privée? Croyez-
vous qui si vous aviez une administration
d'état vous auriez cet hôtel, qui fait hon-
neur à la ville et à tout le Dominion. Ef-
façons un moment le Pacifique-Canadien
en qualité de corporation, supposons qu'il
n'ait jamais existé et que la construction
et-l'exploitation des chemins de fer aient été
laissées au Gouvernement. Existe-t-il au-
jourd'hui un transcontinental au Canada?
Le Nord-Ouest et la Colombie-Britannique
seraient-ils constitués en quatre provinces
différentes possédant des cités comme Win-
nipeg, Vancouver, Calgary, Edmonton,
Régina, et nombre d'autres villes de moin-
dre importance? Ces provinces seraient-elles
peuplées comme elles le sont, seraient-elles
devenues les greniers de l'univers? Existe-
rait-il une série d'hôtels comme ceux qu'on
a construite au coût de vingt-deux millions
et demi de dollars dans tout le continent, et
seraient-ils administrés comme ils le sont
par la compagnie? Verriez-vous 29 paquebots
et 28 cabotiers offrant un tonnage brut de
307,450 tonneaux et une valeur de vingt-
sept millions et demi de dollars sillonnant
les mers et les lacs-formant pour ainsi
dire de ce réseau une ceinture autour du
globe, prenant les passagers à Londres et
les transférant, toujours sous la même ad-
ministration, dans presque toutes les parties
de l'Orient? Verriez-vous les vastes zones
de terres assainies de l'Alberta--quelque
650,000-acres qui ne valaient jadis presque
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rien et qui se vendent aujourd'hui, comme
terres assainies au prix de dix-huit millions
et demi de dollars, pour plus de trente
et un à cinquante-deux millions de dollars?
Le Gouvernement aurait-il placé dix mil-
lions et demi dans l'agencement d'une ligne
télégraphique commerciale? Je pourrais con-
tinuer d'énumération d'autres grands place-
ments faits par le Pacifique-Canadien, qui
ont développé le pays mieux qu'aucun gou-
vernement n'aurait pu le faire-émmeubles
de bureaux, mines de houille, scieries de
traverses et de boiseries, abattoirs repré-
sentant plus de dix millions. La compagnie
du Grand-Trone ne peut pas montrer le
même dossier, mais tout de même elle a un
passé dont elle peut à juste titre être fière.
Considérez ce que cette compagnie a fait
pour l'agrandissement de notre pays par
la simple expansion de son réseau en divers
endroits d'importance primordiale aux
Etats-Unis, ce qui constituait le meilleur
moyen de créer le trafic et ce qu'aucun gou-
vernement n'aurait fait. La construction du
Château-Laurier, qui a tant fait pour Ot-
tawa, est encore un autre exemple à l'appui
de ma thèse.

Quiconque a suivi l'expansion ferroviaire
aux Etats-Unis, surtout dans l'Ouest amé-
ricain, sait bien que ces régions ont été
développées surtout par les chemins de fer.
Le Great-Northern. le St-Paui, le Northern-
Pacific, et plusieurs autres chemins de fer
ont dépensé des millions et des centaines
de millions pour créer des industries de
leur propre desserte. Ils ont compris, il- y
a vingt ou vingt-cinq ans, que la prospé-
rité de leurs propres compagnies relevait
de l'encouragement donné à l'établissement
d'industries, et non seulement de l'établis-
sement des industries mais aussi bien de
l'aide donnée à l'industrie agricole; et si
la partie ouest des Etats-Unis est aussi dé-
veloppée et aussi avancée qu'elle l'est de
nos jours, cela vient de l'initiative privée
des compagnies ferroviaires qui desservent
ces régions.

Je me résume en disant qu'à moins de
trouver d'autres moyens de tourner la diffi-
culté, il serait criminel, il serait fou, à l'é-
poque actuelle, où le pays est écrasé sous
une dette qui dépasse deux milliards, où
le Gouvernement emprunte cinq cent mil-
lions de dollars pour payer le déficit de son
trésor pour l'année courante seulement, où
il est parfaitement établi qu'il faudra re-
nouveler cette transaction l'an prochain
et l'année suivantei il serait fou, dis-je,
d'imposer au pays un nouveau milliard
d'obligations supplémentaires. Je crains
que nos esprits n'aient pas repris leur équi-
libre. Nous avons amassé de l'argent pen-
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dant la guerre parce que, comme l'a dit
fort bien l'honorable sénateur de Toronto,
nous vendons tous nos produits à des prix
exorbitants. Nous avons acquis la richesse
pendant la guerre et nous nous imaginons
qu'il est inutile de thésauriser, que nous
pouvons continuer à dépenser de l'argent,
des millions, et que cet argent sera toujours
à notre disposition. Mais, les honorables
sénateurs doivent comprendre que l'argent
ne peut pas durer bien longtemps. Il fau-
dra que les choses en reviennent à la nor-
male, et nous verrons bientôt le jour-
trop tôt, je le crains-où il nous faudra pra-
tiquer l'économie la .plus rigoureùse, ou
bien alors nous aurons une des crises les
plus violentes que l'Amérique aura con-
nues. Je crois donc, honorables messieurs,
qu'il est temps de prendre un moment d'ar-
rêt, et de voir s'il n'existe pas quelque
moyen autre que l'achat du Grand-Tronc
et l'acceptation de toutes ses obligations
et l'accomplissement de ces obligations. Le
Gouvernement du Canada dispose d'une
forte réclamation contre le Grand-Tronc.
Cette réclamation dépasse des centaines de
millions. Le Grand-Tronc est comptable
du Grand-Tronc-Pacifique. Je ne recom-
mande pas d'écraser le Grand-Tronc, c'est
une importante corporation-,mais je crois
qu'on peut la traiter raisonnablement et
libéralement pour lui permettre de passer
la crise actuelle, et de continuer son entre-
prise présente sans danger pour le bien
public. Le Gouvernement, au lieu d'éla-
guer la compagnie du Grand-Tronc et d'as-
sumer toutes les responsabilités de cette
dernière, peut utiliser ses droits légitimes
contre elle, afin d'obtenir un accord de tra-
fic selon tels principes qui protégeront plei-
nement son propre régime à lui.

Or, honorables messieurs, j'ai résumé dans
mne forme concrète les différentes raisons
pour lesquelles je dois combattre le bill à
l'étude, et je vous les lis sans autre com-
nientaire.

Je me prononce contre le projet actuel
pour les raisons que voici:

1. Parce que la proposition implique que
le Gouvernement possédera, administrera et
tiendra les chemins de fer sous son con-
trôle, ce qui est toujours plus coûteux et
moins efficace, ce qui détruit l'énergie indi-
viduelle, efface toute initiative, démoralise.
et devient aux mains du Gouvernement du
jour un mécanisme politique.

2. Parce que l'expérience pratique ici, aux
Etats-Unis, en France, en Angleterre et dans
les autres pays, a prouvé -que la nationalisa-
tion des chemins de fer était ruineuse.

3. Parce que l'acquisition du Grand-Tronc
augmentera énormément notre dette publi-
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que déjà déconcertante, et mettra le crédit
du pays en péril. .

4. Parce que le manque de renseignements
nous empêdhe de comprendre l'étendue des
dépenses auxquelles le pays va s'obliger et
du déficit qu'il lui faudra affronter d'année
en année.

5. Parce que l'acquisition du Grand-Tronc,
en plus d'imposer au Canada quelque $970,-
000,000 d'obligations nouvelles, dont une
bonne partie sont déjà échues ou à la veille
d'échoir, implique la perte, pour le pays, de
tout le capital anglais placé dans le Grand-
Tronc et du crédit important que ce capital
peut appuyer pour les agrandissements fu-
ture de la propriété.

Laissez-moi m'arrêter ici pour vous rappe-
ler ce que disait si judicieusement l'honora-
le eénateur de De Lorimier (l'hon. M. Dan-
durand) sur ce point, et d'attirer une fois
de plus l'attention de la Chambre sur l'im-
portance qu'il y a de conserver, dans l'inté-
rêt même du Dominion, l'influence et le cré-
dit des capitalistes anglais qui déjà sont in-
teressés envers le Grand-Tronc. On ne sau-
rait les remplacer. L'administration et l'ex-
ploitation par l'Etat remplaceront-ils leur
énergie et leur crédit? Peut-on imaginer cela
sérieusement? C'est 'un actif des plus riches
qu'on ne saurait supplanter.

6. Parce que le malaise qui règne dans
les •différentes sphères de la société, en
raison de la guerre, rend la proposition en-
core plus indésirable.

7. Parce que le Grand-Tronc constituant
une grande voie internationale qui pos-
sède des raccordements allant jusqu'à
Portland, Boston, Chicago et autres en-
droits des Etats-Unis, assure à notre pays
un avantage industriel découlant du trans-
port à travers le Canada d'un fort volume
du trafic voyageur et marchand parti des
Etats-Unis et se rendant aux Etats-Unis.
et parce qu'il y a lieu d'appréhender beau-
coup que le changement survenu dans la
direction du Grand'Trone n'affecte sérieu-
sement ce trafic. A l'égalité des choses.
le sentiment joue un grand rôle dans les
affaires, et, en conséquence, les lignes de
raccord qui jusqu'ici ont aux Etats-Unis
donné du trafic au Grand-Tronc, et les ex-
péditeurs qui ont accoutumé dutiliser ce
réseau, seront naturellement enclins à fa-
voriser leurs propres chemins de fer plu-
tôt qu'à achalander un régime ferroviaire
administré par un gouvernement étranger.

8. Parce que la nationalisation des che-
mins de fer dans un pays étranger provo-
que des difficultés et des troubles inter-

-nationaux.

9. .Parce que le gouvernement acqué-
rant toutes les actions du Grand-Tronc,
ce qui entraîne la possession et la direc-
tion ou la location de plus de 1,665 milles
situés ou chartés aux Etats-Unis, il s'en-
suit qu'un précédent dangereux est créé
en ce que la porte est ouverte au gouver-
nement américain pour l'adoption d'une
politique qui lui ferait acquérir les actions
des services dutiEtés publiques au Ca-
da-et cela serait facilité de beaucoup par
le fort capital américain toujours crois-
sant, qui est déjà placé dans notre pays.
Cela pourrait être le moyen le plus ra-
pide d'annexer le Canada aux Etats-Unis.

10. Parce que tous les avantages que le
Gouvernement cherche à obtenir, par ce
bill, pour le réseau des chemins de fer na-
tionaux du Canada peuvent être assurés
aussi avantageusement que par l'acquisi-
tion projetée par une entente concernant
le transport; avec droits de circulation,
entre les chemins de fer nationaux et la
compagnie du Grand-Tronc établie d'après
une base convenable. Le réseau des che-
mins de fer nationaux du Canada étant
l'allié naturel du Grand-Tron<, il s'ensuit
qu'il serait évidemment à l'avantage du
Grand-Tronc d'avoir avec les chemins de
fer nationaux des rapports de telle nature
qu'il s'assurerait, pour le bénéfice de ses
lignes, de tout le mouvement provenant
des chemins de 1er nationaux en destina-
tion d'endroits touchés par le réseau du
Grand-Tronc dans 'Est du Canada et en
certaines parties des Etats-Unis, et en re-
tour le Grand-Tronc pourrait faire profi-
ter les chemins de fer hationaux li'un
mouvement très considérable et très pro-
fitable provenant du Canada et des Etats-
Unis en destination d'endroits touchés par
le réseau national.

11. Parce que si -la compagnie du chemin
de fer du Grand-Tronc venait à ne pa
se rendre compte de son propre avantage
pour elle d'avoir avec les chemins de fer
nationaux une entente compréhensive
concernant le mouvement dans le sens ci-
devant indiqué, le Gouvernement, vu son
droit indiscutable contre la compagnie du
chemin de fer du Grand-Tronc pour des
avances faits à cette dernière . compagnie
ou garanties par elle, est en mesure d'exi-
ger une entente de cette nature, y compris
l'usage en commun des voies ferrées et
des têtes de lignes dans la mesure que la
chose sera jugée utile ou nécessaire.

12. Parce que la garantie faite par le
Gouvernement du capital-actions, garanti
à 4 pour 100, qui n'est en aucune façon
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une valeur garantie, ses dividendes
n étant pas cumulatifs et n'étant payables
que si des fonds existent pour en justifier
le paiement, après que les intérêts et le
dividende auront. été payés sur les valeurs
de premier ordre, constitue une estimation
ou une augmentation en valeur de tel ca-
pital garanti à 4 pour 100 égal à 'au moine
de vingt à vingt-six millons de dollars au
détriment des contribuables de ce pays et
pour le profit des gens qui ont pu spéculer
dans ces valeurs.

13. Parce que, engageant le Dominion
du Canada à payer une valeur quelconque
pouvant être donnée des actions dont la
valeur nominale s'élève à environ $175,-
000,000, mais dont la valeur n'est que de
$30,000,000 sur le marché, est un manque
de prévoyance.

14. Parce que le fait que le Gouvernement
reconnaît la valeur du capital garanti à 4
pour 100, vu la garantie donnée à ces mêmes
actione par le Gouvernement, sera sans
doute invoqué par les détenteurs des valeurs
devant être soumises à l'arbitrage comme
établissant un prix pour ces valeurs de
beaucoup supérieur à la valeur qu'elles ont
actuellement sur le marché.

15. Parce que l'adoption du présent bill
comporte la prise de possession du -réseau
du Grand-Tronc-Pacifique et de son passif,
et comporte, de plus, qu'en déterminant la
valeur des actions privilégiées et des ac-
tions ordinaires de la compagnie du chemin
de fer du Grand-Tronc, les arbitres devront
traiter cette dernière compagnie comme si
elle était libérée de sa garantie sur les obli-
gations et autres valeurs du réseau du
Grand-Tronc-Pacifique représentant la som-
me de $97,304,252 et comme si la réclamation
du Gouvernement pour des avances faites
à la même compagnie pour le montant de
$50,543,741 avait été réglée, ce qui, naturelle-
ment, augmentera la valeur des actions
soumises à l'arbitrage dans la proportion
de ces deux montants. -

Honorables messieurs, je n'ai qu'un mot
de plus à dire. Non seulement ce bill impo-
serait au Gouvernement la somme fabuleuse
des responsabilités que je viens de vous énu-
mérer, mais il obligerait le Gouvernement,
à une époque où il lui faut faire un appel
pour des souscriptions en faveur de ses em-
prunts de la Victoire, à prélever une somme
considérable d'argent. Si vous jetez les yeux
sur la réponse qui a été faite à la demande
que j'ai placée dans les ordres du jour, vous
constaterez qu'il y aura une échéance le 2
mars 1921, ce qui n'est pas bien loin, de$9,720,000; le 1er avril 1919, et conséquem-
ment, actuellement en souffrance, de $10,-
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000,000; le 1er juillet 191.9, de $15,000,000;
sur demande, de $6,000,000; sur demande,
de $25,587,i000; soit un total de $66,07,000,
auquel montant doit s'ajouter la somme de
$23,000,000 mentionnée dans une autre par-tie de la réponse, ce qui fait un grand total
de $87,000,000. De sorte, que nous devons
nous attendre, si le présent bill est adopté,à voir le Gouvernement obligé, avant la fin
de la session, à faire voter un crédit sup-
plémentaire pour un autre $100,000,000, afin
de rencontrer ces valeurs échues et Tégler
le passif du Grand-Tronc.

Avant de reprendre mon siège, je désire
exprimer mon appréciation sur la manière
dont s'est faite la discussion sur cette ques-tion dans cette honorable Chambre, et sur
le bon exemple donné par un certain nom-
bre des memibres de l'aiutre côté qui, ou-bliant leurs attaches de parti, ont répondulà l'appel du devoir envers leur conscience
et leur pays, et ont choisi une ligne de con-
duite qu'ils croyaient être dans l'intérêt
public. C'est une grande leçon pour l'ave-
nir, pour les membres de ce côté-ci conme
pour ceux de l'autre côté. Je crois que nous,
avons tous, règle générale, trop de parti-
sannerie. Pour -ma part, je n'en apprécie
que davantage la position prise par ces ho-norables messieurs, parce que moi-même.
en plusieurs circonstances, je me suis élevé
contre le Gouvernement du jour, et j'ai tou-
jours eu à me louer d'avoir accompli ce
que je croyais être mon devoir, et d'avoir
agi de manière à servir ce que je croyaisêtre le meilleur intérêt du pays. C'est une
grande leçon pour cette honorable Cham-
bre et pour le pays en général, et de nature
à augmenter l'estime du public pour cette
Chambre.

L'honorable M. BEDOOURT: Honorables
messieurs., la Chambre siège depuis 11 heu-
res du matin et tout le monde est bien fa-
tigué.

Quelques honorables SENATEURS: Con-
tinuez.

L'honorable M. BELCOURT: Plusieur.
honorables membres désirent prendre part
au débat. Il est impossible de prendre un
vote ce soir, à moins que...

Quelques honorables SENATEURS: Con-
tinuez.

L'honorable M. RELOOURT: J'en appel'
au chef de la droite et non à l'arrière-banc.

L'honorable M. SCHAFFNER: Nous en
appelons à vous.

L'honorable M. BELCOURT: Je propose
l'ajournement du débat.
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L'honorable M. OHARPE: Honorables
messieurs, je désire dire que les whips se
sont entendue pour que le vote soit pris
ce soir. Tous les membres des deux côtés
sont présents. Je crois qu'il n'est que
juste que nous finissions ce soir et que la
question soit mise au vote.

L'honorable M. BELOOURT: Je propose
l'ajournement du débat.

L'honorable M. CIABGRAIN: L'honorable
monsieur de Halifax peut continuer.

L'honorable M. ROGHE: Quelques ho-
norables messieurs du parti opposé ont leur
jugement influencé par une .analyse erronée;
ils croient qu'il y a une ressemblance entre
le Transcontinental et le Grand-Tronc. Le
Transcontinental, maintenant le chemin de
fer Canadian-Northern, est un rival du Pa-
cifique-Canadien et du Grand-Tronc-Paci-
fique. Le chemin de fer emprunta de l'ar-
gent de tous ceux de qui il pouvait en em-
prunter et de toutes les institutions qui
avaient -de l'argent à prêter. Il emprunta
une somme considérable de l'une de nos
banques importantes, et le motif puissant
qui fut invoqué auprès du Gouvernement
pour le décider à acquérir le chemin de fer,
c'est que cette puissante institution, s'il
en était autrement, serait tellement embar-
rassée qu'il lui faudrait cesser ses opéra-
tions et que la faillite de cette banque im-
portante ruinerait la réputation du Canada.
Le chemin de fer était à bout de ressources
et nous en avons fait l'acquisition. Après
l'avoir acheté et lorsque les .manifestations
de joie furent dans une certaine miesure cal-
mées, nous avons examiné ce qui avait été
fait et nous avons constaté que la précieuse
acquisition que nous avions obtenue au prix
de tant de sacrifices, de sentiment et d'ar-
gent, manquait d'objectif, manquait de coor-
dination, manquait de lignes d'alimenta-
tion, et que ses têtes de ligne étaient une
farce, et que le chemin de fer n'était rien
autre chose qu'une énorme nasse de dettes
et d'obligations. De fait, il ressemblait au
fusil du sauvage: sans mécanisme, mon-
ture ou canon. Mais le chemin de fer du
Grand-Tronc était dans des conditions dif-
férentes. Il était dans un état satisfaisant.
I2 avait toujours été administré avec sagesse
et économie. Les serviteurs du chemin de
fer étaient actifs et veillaient aux affaires.
Le chemin de fer était populaire dans l'On-
tario et dans Québec. Il était d'un grand
avantage pour la province d'Ontario rela-
tivement à son commerce, et il contribua
largement, par le transport de ses produits
et de ses voyageurs, et en offrant d'autres
facilités, à la prospérité de la grande pro-
vince d'Ontario.

De plus, nous avions trois lignes de che-
min de fer dans l'Ouest: nous avions le
Gmrand-Tronc-Pacfique; nous avions le Ca-
nadian-Northern, et nous avions le Pacifi-
fique-Ganadien-assez de concurrence pour
répondre à tous les .besoins du commerce
de l'Ouest. En l'aniée 1918 les recettes
brutes du chemin de fer du Grand-Tronc
ont été de $53,000,000; les dépenses au
compte des opérations ont été de $46,000,000;
soit un surplus de $7,000,000. Contre ce
montant il y avait des obligations fixes de
$1.1,000,000, ce qui laissait un déficit de
$4,000,000. Jusqu'au mois de juin 1919,
les recettes du Grand-Tronc ont été de $63,-
000,000; les dépenses au compte des opé-
rations ont été de $53,000,000, laissant un
surplus de $10,000,000. Contre ce montant
il y avait des obligations fixes de S12,000,-
000, laissant un déficit de $2,000,000. De
sorte que dans une année la compagnie du
GrandTrone avait amélioré sa situation
financière dans la mesure de $2,000,000.

Je pose donc la question à ces honorables
messieurs qui sont si pressés pour faire
acheter le chemin de fer du Grand-Tronc:
est-ce que le Gouvernement pourrait exploi-
ter le chemin de fer du Grand-Tronc avec
profit? 6'il pouvait administrer cette ligne
de chemin de fer de manière à servir les
intérêts du pays et faire de l'argent, pour-
quoi la compagnie du dhemin de fer du
Grand-Tronc,qui est si bien dirigée,ne pour-
rait-elle pas tenir bon et faire de l'argent
elle aussi, pourvu qu'il n'y ait point de
guerre, comme la dernière qui a été la cause
du déficit et des pertes-qui a paralysé les
affaires, qui a empêché les gens de voyager
et qui a réduit les ressources et les revenus
du chemin de fer du Grand-Tronc?

Dans l'autre Chambre je crois qu'il a été
affirmé-et je crois que la chose a reçu une
certaine publicité dans la presse-que la
compagnie du caemin de fer du Grand-
Tronc avait refusé de prendre l'administra-
tion du Grand-Tronc-Pacifique parce qu'elle
avait été informée que le chemin de fer
aurait pu être construit. pour $13,000,000;
mals lorsque les comptes ont été vérifiés
une fois la construction de la ligne termi-
née elle a constaté que le chemin allait
coûter $200,000,000, et que cette grande dif-
férence entre les $13,000,000 et les $200,000,-
000 l'a effrayée et elle a refusé de prendre
le chemin de fer. Maintenant, voulez-vous
prétendre que deux gérants rusés et habiles
comme Charles W. Hays et William Wain-
wright, deux hommes aussi expérimentés en
matière de chemins de fer qu'il ne s'en peut
trouver sur le continent, s'occupant d'ex-
ploitation de voies ferrées, de réparations de
lignes de chemins de fer, de construction
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de voies nouvelles pour les compagnies de
chemin de fer, de l'achat d'embrandhe-
ments, de l'administration de lignes de che-
min de fer, et de toutes les dépenses se rat-
tachant à ces services divers, auraient été
assez aveuglés pour croire que ce qui de-
vait coûter $13,000,O00 à construire coûte
$200,000,000? Mais, c'est inconcevable. Quels
sont les faits? Le chemin de fer ne -pouvait
etre exploité parce que le Gouvernement,
entre Dandurand et Pocohontas, avait en-
levé les rails sur une distance de cinq mil-
les. Vous ne pouvez pas transporter des
marchandises ou des voyageurs sur un es-
pace de cinq milles ou il n'y a pas de rails.
Voilà la raison pour laquelle le Grand-Tronc-
Pacifique n'a pas été exploité-non pas
parce que la compagnie avait été trompée
au sujet du coût de l'entreprise, mais bien
parce que c'était une impossibilité physi-
que, puisque les rails avaient été enlevés,
de faire circuler des wagons ou d'exploiter
le chemin sur une ligne ininterrompue.
L'on me dit que les rails ont été expédiés
en France? Sont-ils jamais revenus? Où
sont-ils?

On nous dit de plus que la compagnie a
refusé de se charger de l'administration d'un
chemin de fer transcontinental parce que le
Gouvernement avait augmenté la rampe de
la voie:ferrée. Quelques adversaires du che-
min de fer du Grand-Tronc disent que le
chemin de fer avait coûté si cher et que l'ex-
périence d'y faire circuler des trains signi-
fiait des frais si considérables que le Grand-
Tronc se dégagea d'une entreprise - aussi
coûteuse et aussi cnéreuse. J'ignore si le
Gouvernement avait raison d'augmenter la
rampe; mais c'est là la raison, autant que
j'ai pu m'en rendre compte, pour laquelle
la compagnie du chemin de fer du Grand-
Tronc n'a pas entrepris l'exploitation de
chemin de fer transcontinental.

Je crois qu'en vue d'abréger la discussion,
en tant que la chose me concerne, et afin
d'aborder la question qui est devant nous,
il faut se demander: Que se propose-t-on de
faire? Je crois que tous les membres de cette
Chambre seront d'opinion que, pour un pro-
jet de cette importance, l'entente servant
de base aux négociations en marche et de-
vant aboutir à une conclusion finale suivie
d'une convention déterminée aurait dû être
soumise au jugement de cette Chambre;
parce que nous savons tous que deux ou
trois mots insérés dans cette entente peut
modifier toute la proposition dans son appli-
cation; et si quelques messieurs avaient con-
naissance que ces mots y sont contenus ils
repousseraient immédiateihent la proposi-
tion comme étant un projet impraticable

Thon. M. ROCHE.

dont le caractère même le rendrait inaccep-
table au Parlement du Canada.

Le chef du Gouvernement, comme c'est
son habitude,a fait un discours très au point,
mais il n'a pas dit un mot au sujet des dé-
tails principaux ou des parties essentielles
du projet. Après avoir discouru sur des
lieux communs, il s'est rendu dans l'Uto-
pie se régalant de rêves. Il fut suivi parle ministre du Travail, et nous pensions
tous que ce dernier allait nous faire un ex-
posé du c&té financier de cette question.
Mais il nous a donné des détails concernant
certains chemins de fer aux Etats-Unis, et
pris son élan par une tangente pour nous
décrire le nombre de wagons à chargement
complet qui sortaient des Etats-Unis, et le
nombre de wagons vides ou demi-vides des-
cendant vers Scowhagan, ou vers quelque
autre de ces endroits obscurs du Maine ou
de Vermont. De sorte que nous sommes
sans renseignements relativement à la pro-
position qui nous est soumise. S'il y a mé-
prise, s'il survient quelque doute, s'il se
commet quelque erreur, c'est dû au fait que
le chef du gouvernement en cette Chambre,
lui habituellement si clair et si persuasif,
s'est abstenu, je crois, s'est abstenu à des-
sein, de. nous donner les renseignements quiauraient pu satisfaire notre curiosité et nous
permettre de nous faire une opinion au
sujet de cette question, et il. nous a laissés
dans le doute relativement à la nature réelle
du projet.

Nous avons entendu cet après-midi des
opinions différentes relativement au passif,
variant de $268,000,000 à $900,000,000, dont
le Canada se rendra responsable. Mainte-
nant, voyons ce qui en est. En premier
lieu il y a $60,000,000 de capital garanti. Je
me permets de croire que ces $60,000,000 de
capital garanti aura une valeur au pair et
que nous palerons sur ce montant un inté-
rêt de 4 pour 100, eoit $2,500,000. Il y a
le capital prévilégié s'élevant à $60,000,000
dont la valeur sera décidée par des arbitres.
C'est mon idée, vu les circonstances et te-
nant compte, dans une certaine mesure, du
développement des affaires de la compagnie
ainsi que de ses progrès futurs, que ce capi-
tal peut être évalué à $50,000,000; et ce mon-
tant à 4 pour 100 représente $2,000,000.
Puis nous avons de $110,000,000 à $115,000,000
d'actions ordinaires; et vu qu'un précédent
'a été créé au cours de l'évaluation du capi-
tal-actions du Canadian-Northern, je crois
qu'il est probable que les estimateurs leur
donneront une valeur minimum "de dix
cents'; de sorte que nous avons de ce chef
$11,000,000. Par conséquent cette proposi-
tion comporte le paiement d'un intérêt an-
nuel d'environ $5,000,000.
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L'honorable monsieur dit que ce n'est
qu'une bagatelle-que c'est une acquisition
à bon marché. Quelquefois nous blâmons
le beau sexe parce qu'il court les magasins
en quête d'occasions et qu'il achète des
effets dont il a nullement -besoin, et nous
croyons que cela est dû à l'étourderie de la
femme. Mais nous ne devrions rien acheter
pour le Canada pour la seule raison que
c'est bon marché; nous ne devrions pas
l'acheter à moins que ce ne soit au grand
avantage du peuple de ce pays, ou parce
que le pays en a réellement besoin. Main-
tenant, si le Gouvernement achète ce capi-
tal-actions il aura à payer $60,000,000 pour
le capital garanti, $50,000,000 pour le capi-
tal privilégié, et $10,000,000 ou $11,000,000
pour les autres actions, soit en tout une
somme de $130,000,000.

Au sujet du capital garanti, j'aimerais à
vous le demander, qui L'a garanti? Rappelez-
vous que ce capital-actions a été vendu à
Londres, et qu'il tombe sous l'effet de la
loi anglaise et des dispositions de la Loi
dite "Companies Act" en Angleterre, et non
sous l'effet des lois canadiennes. Un homme
obtient pour peut-être un millier de livres
de ces actions et voici comment les choses
se passent. Une compagnie désirant obte-
nir un prêt d'argent ou ayant des actions à
émettre, s'adressera à un courtier. Elle
lui dira le montant des actions à vendre et
le taux, et elle lui demandera de les mettre
sur le marché. Ces actions peuvent être
publiées à la Bourse. Cet homme se pré-
sente à un autre courtier et lui dit: "J'ai
une bonne affaire ici-du capital-actions
gara.uti à 4 pour 100, à 90 , 98, ou n'importe
quel autre taux; j'en acccepterai le quart."
A prend un huitième; B prend un huitième;
C prend un quart, et ainsi de suite jusqu'à
ce que le tout soit pris. Ces messieurs ne
gardent pas toutes ces actions; ils sortent
et les distribuent à leurs clients. Ces clients
sont peut-être des femmes, ou peut-être des
hommes, des coloniaux en retraite ou d'au-
tres, et cela peut être divisé entre une cen-
taine, ou plus, de porteurs d'actions. Com-
ment allez-vous rentrer en possession de
ces actions qui sont dans les mains de ces
gens à moins que vous ne les rachetiez. Le
détenteur d'un millier de livres d'actions
dira: "Oh! vous voulez me payer 4 pour
100 d'intérêt! Ce n'est pas cela que je
veux. Je veux réaliser la valeur de mes
actions. J'ai payé huit cent souverains
pour ces actions et je veux que l'on m'en
rende huit cents souverains." Avant que

-le Gouvernement n'en finisse avec cet arran-
gement je crois qu'il se verra dans la néces-
sité de racheter toutes ces actions et de
payer comptant. . Eh bien s'il lui faut

payer comptant, cela voudra dire qu'il fau-
dra trouver la somme de $125,000,000, ou
environ. On a discuté dans cette Chambre
un peu la question des mérites respectifs de
la propriété privée et de la nationalisation.
Il est admis qu'au commencement d'une
entreprise l'administration privée est la
meilleure, parce qu'elle comporte une sur-
veillance plus étroite et parce que les
affaires sont probablement administrées
avec plus d'économie, et pour d'autres rai-
sons. S'il s'agit d'une entreprise qui est
trop considérable pour le capital privé, il
devient quelquefois nécessaire aux gouver-
nements d'intervenir, et l'iEtat doit se char-
ger de l'administration et fournir le capital.
La grande difficulté avec les entreprises
privées, c'est que dans les périodes difficiles
le capital des propriétaires peut devenir in-
suffisant, et ils peuvent se trouver dans
l'embarras et peut-être dans l'obligation
de liquider justement à cause des besoins
pressants qui surviennent à un moment
particulier. Il n'y aurait pas lieu peut-
être de s'opposer à la nationalisation à
moins qu'il n'y eût quelque grand empê-
chement, ou quelque embarras ou obstacle
à l'administration par le gouvernement.
Lorsque le ministre porta la parole devant
la Chambre j'ai été peiné de l'entendre dire
que sir Wilfrid Laurier avait créé un précé-
dent pour l'acquisition de ce chemin de fer,
parce qu'il avait construit, ou fait cons-
truire le chemin de fer avec l'argent du
gouvernement et au compte général. Il prit
soin que l'exploitation en fût laissée aux
mains du Grand-Tronc. Sa proposition
était que le chemin fût la propriété de l'Etat,
mais l'administration étant confiée à une
institution privée; mais ce projet, comme
je l'entends, comporte que la propriété sera
aux. mains d'intérêts privés et l'exploita-
tion confiée au gouvernement-le renverse-
ment complet de la proposition établie par
sir Wilfrid Laurier.

Le grand obstacle qui existe dans le cas
présent et qui peut être invoqué contre le
(principe de la nationalisation, c'est l'énorme
montant de dettes qui ont été encourues
par le Gouvernement, qui ont embarrassé le
Gouvernement et sous lesquelles il chan-
celle. Voilà une raison pour laquelle le
Gouvernement ne devrait pas se lancer dans
aucune entreprise avant de s'être assuré
que le pays peut en supporter la dépense
sans en souffrir et sans nuire aux princi-
pales industries et entreprises du peuple
de ce pays.

Maintenant, voyons quelles sont ces obli-
gations. Le sous-ministre des Finapces a
déclaré que le Canada devra trouver cette
année $102,000,000 pour payer des intérêts,
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et il dit qu'à l'heure présente la dette du
Gouvernement est $2,000,000,000. Interrogé,le ministre des Finances a porté le montant
des intérêts annuels à $115,000,000. Il a
été déclaré à la Chambre des Communes
que la dette reconnue du pays était de
$2,200,000,000.

Voyons maintenant ce que nous avons à
rencontrer. En premier lieu, il y a le côtémilitaire. Nous commençons avec nos
$2,200,000,000, et nos $115,000,000 d'intérêts,et nous ajoutons à cela $60,000,000 pour lessoldats; $40,000,000 sont portés au budget,mais j'oserais dire qu'avant de contenter lessoldats il faudra $20,000,000 de plus quecette somme. Puis, pour le Grand-Tronc
nous aurons besoin de $30,000,000 pour amé-liorations et matériel roulant, et le montant
de l'intérêt, de $50,000,000 à $60,000,000
qu'il nous faudra peut-être rencontrer, nousconduisent à la somme de $95,000,000.

S'i faut payer les actions ordinaires etles autres actions il nous faudra débour-
ser plus de $60,000,000. Nous aurons en-
suite le déficit qui résultera de l'exploita-
tion de ces chemine de fer, déficit de plusde $15,000,000 ou de $20,000,000 - certains
prétendent qu'il atteindra un chiffre beau-
coup plus considérable que cela, mais jel'ai plfa au plus bas chiffre possible. Ilnous faudra ensuite débourser au moins
50,000,.000 pour la marine. Lord Jellicoe,au cours de son voyage autour du monde,

est passé par l'Australie et a tracé un pro-gramme à ce pays qui l'obligera à dépenser
une somme égale, sinon supérieure à celleque j'ai indiquée; il passera par ici, et l'anprochain on nous demandera de voter $50 -000,000 pour la marine. Puis, pour la Liguedes Nations, il nous faudra voter au moins

$10,000,000 de plus; nous nous sommes en-gagés à cela. Bonar Law a déclaré, -l'autre
jour, au Parlement anglais, que le gou-vernement anglais avait été obligé de don-ner $900,000,.000 à la Russie, et il nous fau-dra payer notre part de cette somme. Noussommes en guerre avec la Russie aujour-
d'hui. La flotte britannique bombarde la
capitale de la Russie. La guerre n'est pas
terminée. Il y a de grandes et de petites
guerres, et, maintenant que nous nous som-
mes engagés, il nous faudra en subir les rconséquences. Bonar Law a également dé-
claré que le Dominion devait de fortes som-
mes. Que voulait-il dire par cela? Nous javons un petit compte à régler pour l'en- aatretien de nos troupes d'occupation en Alle-
magne; nous en avons un autre pour letransport de nos soldats et un dernier pour aleur entretien en Angleterre.

L'hon. M. ROCHE.

L'honorable M. CASGRAIN: Et toutes
les munitions.

L'honorable M. ROCHE: Nous sommes
au courant de ces choses, et nous avons
tous les comptes que le Canada doit
ou gouvernement anglais. Il est vrai que
nous avons eu la générosité de prêter au
gouvernement anglais une somme considéra-
ble pour l'achat de notre blé. Est-ce que
cela ne servira pas à payer la dette quenous avons contractée vis-à-vis de l'Angle-terre pour l'entretien et le -transport de nos
troupes, et pour les vastes opérations aux-
quelles nous avons prie part. Cela con-
trebalancera les $125,000,000, ou le montant
quelconque que nous avons avancé au gou-vernement anglais pour l'achat de notreblé. Passons maintenant à la question du
blé. Nous allons être assez généreux pour
maintenir le prix du blé élevé, et j'oseraisdire que le Gouvernement devra débourser,
au moins, dix millions de plus pour mainte-
nir le prix du blé élevé. Faites l'addition
de ces petites sommes et vous constaterez
qu'il faudra ajouter- encore $200,000,000 à
notre $2,200,000,000, et des sommes considé-
rables en plus de cela.

Je ne parlerai pas de la dette du Grand-
Tronc. Je ne m'arrêterai pas à l'exactitude
ou à l'inexactitude des chiffres qui nous ont
été donnés; mais je vous ferai remarquer
que le montant du capital-actions, des pla-
cements, et des obligations atteint le chiffre
de $268,000,000, d'après les calculs de l'ho-
norable représentant de Sainte-Catherine,
et de $900,000,000, d'après les calculs de lho-
norable sénateur qui vous a parlé avant
moi. Je prends donc la moyenne de cesdeux chiffres, et je dis que la dette est de$455,137,000.

L'honorable M. DOMVILLE: Le peuplene comprend rien à vos centaines de miu-
lions; qu'entendez-vous par cela?

L'honorable M. ROCHE: Nous parlons
de mille millions, et non de centaines de
millions. Maintenant, j'abrègerai mon petitliscours, qui contient, à mon avis, plusieurs
sujets sur lesquels les honorables membres
le la droite pourront méditer, bien que jene crois pas pouvoir modifier leur opinion.
Voyons ce qu'il nous faudra réellement
ayer. Je hasarderai une prédiction en ce
our de novembre, à savoir, que lorsque tous
es comptes seront présentés et que l'on en
ura fait l'addition nous aurons une dette
e ·trois mille millions, et des intérêts de
150,000,000 à $175,OO,000 à payer tous les
ns. Lorsque nous sommes acculés à uneele position, sommes-nous en mesure de
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nous lancer dans une spéculation qui nous
demande d'engager des sommes aussi con-
sidérables. C'est une question qui devrait
être soumise à des hommes d'affaires pru-
dents et sensés. Il est bien vrai que le
Canada peut supporter tout cela. J'ai sou-
vent entendu mon honorable ami de Cromp-
ton (l'honorable M. Pope) discourir en cette
Chambre dans son style pompeux sur les
ressources illimitées du Canada. C'est un
sujet qui relève des journalistes. ,On a parlé
des ressources illimitées et inépuisables du
Canada dans les journaux. Nos ressour-
ces ne'sont pas inépuisables ni illimitées.
Elles ont de la valeur et sont considéra-
bles. Elles suffiront si elles sont utilisées et
exploitées avec économie. Nous avons une
étendue considérable de terrain agricole
d'une grande valeur, la plus grande richesse
dont un pays puisse être gratifié. Noue
n'en connaissons pas la valeur exacte. Nous
ne pouvons pas dire que ce terrain vaut
tant V'acre, car ce serait un calcul trompeur.
Nous avons la richesse de nos forêts, les
produits du sol, nous avons aussi ce que
renferme le sol - les -mines; nous avons un
bon climat et un peuple énergique; nous
avons dans l'est de grandes richesses des
mers, des forêts et des mines. Nous pos-
sédons presque toutes les richesses dont
un pays peut être gratifié par la nature;
mais il faut exploiter ces ressources avec
économie. Il faut les développer. Il faut
que le pays ait le temps de payer les im-
menses déboursés qu'il vient de faire et
d'alléger le fardeau dont il est chargé; et, en
temps normal, les efforts de notre peuple
suffiront à développer entièrement nos res-
sources et à augmenter le magnifique hérita-
ge que nous avons en ce pays.

Maintenant, comment transformera-t-on
cette richesse de matériaux en argent, et de
quelle façon le Gouvernement l'utilisera-t-
il. De quelle manière pouvons-nous procé-
der, et quels sont les moyens à notre dis-
position? En premier lieu nous avons l'im-
pôt sur le revenu. C'est une usurpation du
passé, une violation des droits des provinces
aux taxes directes. C'est une mesure de
guerre à laquelle le peuple s'est soumis.
Mais peut-on continuer une imposition de
ce genre et la considérer comme une des
ressources du Canada? Nous savons que le
peuple y est opposé, et qu'il a hâte de voir
poindre le jour où elle disparaîtra, parce
que c'est une mesure rigoureuse pour les
personnes dont les Tessources sont limitées,
et que c'est une grande exaction sur l'in-
dustrie que de lui prendre dix, vingt, tren-
te, quarante ou cinquante pour cent de ses
profits; mais c'est un impôt qui pèse en-

core plus lourdement sur les personnes qui
perçoivent les revenus d'une ou deux mai-
sons, ou d'une petite somme d'argent enga-
gée d'une façon quelconque. Cet impôt
les pressure, et, avec le coût élevé de la
vie, elles sont obligées de renoncer à toutes
les douceurs, et la vie est un fardeau- pour
elles. L'ex-ministre des Finances sentait
quel fardeau cet impôt était pour le peu-
ple. Il a déclaré qu'on ne pourrait pas
le maintenir ou le continuer, parce que
le peuple s'apercevait que la vie était plus
chère au Canada qu'en Angleterre; et si le
coût de la vie est plus élevé au Canada
qu'aux Etats-Unis, alors il pourrait se faire
qu'un grand nombre de personnes qui sont
obligées de payer ces taxes, qui sont pres-
surées par ces impôts se préparent à quit-
ter le pays dès qu'on fera disparaître les
restrictions qui les empêchent d'immigrer.
Il ne peut pas en être autrement.

Mais notre pays compté surtout sur le
tarif pour obtenir les revenus nécessaires.
I est évident que nous avons- perdu les
revenus provenant de l'impôt sur -les li-
queurs. Cet impôt était très rémunératif
et apportait de grosses sommes au Trésor.
Il est pratiquement disparu. Mais la sour-
ce principale des revenus du Gouvernement
consiste en la taxe ad valorem. Les impôts
spécifiques rapportent de grosses sommes
d'argent, mais il n'en reste pas moins vrai
que l'impôt ad valorem est la plus grande
source de revenu du pays. L'impôt sur un
objet ou un instrument quelconque est,
disons, de trente cinq pour cent. Oet ar-
ticle ou cet instrument importé des Etats-
Unis en Canada avant la guerre était frap-
pé d'un impôt de $35 s'il était évalué à $100.
Il faudrait payer un impôt de $70 sur ce
même article si on l'importait en Canada
aujourd'hui, en plus de l'impôt de guerre.
Il est évident que ces impôts ne peuvent
pas être maintenus. Cette source de re-
venu sera grandement amoindrie avec la
baisse des prix. Si les prix reviennent à
l'état normal, le Gouvernement perdra un
quart du revenu qu'il retirait de ces im-
pôts. Il faut tenir compte de cela. Cet
-impôt ne peut pas être maintenu. Nous im-
portons beaucoup des Etate-Unis, et le prix
des marchandises est très élevé. Ce sont les
impôts dont sont frappés ces importations,
en plus des impôts spécifiques, qui produi-
sent la plus grande' partie des revenus du
Canada. Un revenu suffisant de ce côté nous
permettrait de'faire face à nos obligations.
Mais quelle est réellement notre situation?
La Grande-Bretagne fait des efforts pour
augmenter le volume de son commerce avec
les colonies. Des émissaires de la Grande-
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Bretagne sont ici en ce moment pour es
sayer de poser les bases d'une convention
commerciale intérimaire. La marchandiso
importée de la Grande-Bretagne au cour
des prochains douze mois coûtera probable
ment de 75 à 100 pour 100 plus cher que ha
même marchandise importée des Etats-Unis
mais la marchandise anglaise bénéficie
d'une diminution de 50 pour 100 sur le tarif
imposé sur la marchandiee américaine.
Ainsi nous perdrons une grande partie de
notre revenu, et nous serons obligés de
tourner nos regards d'un autre côté afin
de découvrir des sources de revenus suffi-
eants pour faire face aux déboursés que
nous nous sommes engagés à faire, et à
ceux que l'on nous propose.

J'affirme que c'est le devoir des hommes
sages et des hommes d'Etat de ne pas
proposer ou appuyer les mesures, spécula-
tions ou entreprises qui demandent de
grosses sommes d'argent. Je déclare que
le moyen le plus sage est de rester où nous
en sommes, d'essayer de faire suffire nos
ressources à nos déboursés, d'ailléger le
fardeau que le peuple est obligé de porter,
et de rembourser si possible une partie de
la dette que nous avons contractée. Nous
avons emprunté deux milliards, et nous
devons ce montant en ce moment. Si en
faisant ces emprunts de guerre on avait
créé en 'même temps un fonds d'amortisse-
ment, on aurait pu avec un fonds d'amor-
tissement d'un pour-cent payer cette dette
en quatre-vingt-dix ans; mais nous n'avons
pas de surplus de revenu que nous pour-
rions appliquer à un fonds d'amortisse-
ment pour payer cette dette. Cette im-
mense dette de 3,000 millions nous reste
sur les épaules pour toujours, et nous al-
lons nous lancer dans les spéculations
qui demanderaient cent, deux cents ou
cinq cents millions. Il nous faut faire
face à cette épouvantable dette, et il fau-
dra que toutes les industries et les éner-
gies du Canada fassent de grands efforts
pour produire les revenus dont aura be-
soin le pays pour ne pas se trouver dans
l'embarras.

Examinons pendant un instant quels
seront les effets de 'acquisition du Grand-
Tronc. Elle aura tout d'abord pour effet
de faire augmenter le personnel de la com-
mission. Il faudra y ajouter des membres.
Puis, de nouveau, il 'faudra nommer des
fonctionnaires à traitements élevés. Nous
avons entendu l'autre jour' quels étaient
les salaires exigés dans ce pays par les
honymes d'expérience compétents. Nous
aurons de 'nouveaux fonctionnaires, et il
faudra augmenter le nombre des fonction-
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- naires des chemins de fer de l'Etat. Le
fonctionnaire qui sera nommé se dira en
lui-même: " Je ferai tout mon devoir, mais

s je ne serai pas obligé, comme le sont les
- officiers d'une compagnie privée, de faire

du zèle et d'exercer de la surveillance ou
d'être actif et de faire toutes sortes de cho-
ses de ce genre." Il accomplit son de-
voir; mais il n'est pas stimulé comme le
sont les officiers d'une compagnie privée
par le fai.t que s'il ne travaille pas de
manière que toute l'entreprise en béné-
ficie il devra abandonner sa position,
quelle qu'elle soit. Il nous faudra donc
augmenter le nombre des fonctionnaires.
Nous savons que -la situation ouvrière au
pays est troublée, et le même état de choses
se fait sentir dans aes autres pays, et il est
très probable qu'avec les nouveaux règle-
ments concernant la journée de huit heu-
res et de six heures il faudra augmenter
le nombre des employés des chemins de
fer. En conséquence les frais d'exploita-
tion du chemin de fer seront de beaucoup
augmentés parce qu'il sera devenu la pro-
priété de l'Etat. Il faut considérer toutes
ces questions, et elles ont plus d'impor-
tance, elle sont d'un intérêt plus immé-
diat, plus considérable que vous seriez
portés à le croire d'après .mes paroles, car
je n'ai fait que toucher à la question. Tous
les membres présents reconnaissent que
tels seront les effets, et qu'ils ne feront
que s'accentuer avec le temps. Les 'frais
d'exploitation d'un chemin de fer d'Etat
sont toujours beaucoup plus considérables
que ceux d'une compagnie privée. Quel
sera l'effet, en général, sur le pays?

Quel sera l'effet sur les Provinces mari-
times? J'ai entendu avec regret le chef du
Gouvernement dire que la construction du
Transcontinental avait été une bévue.
C'est un gros not à employer en ce qui
concerne un chemin de fer sur lequel nou.s,
des provinces. de l'Est, fondons de grandes
espérances, un chemin de fer sur les effets
bienfaisants duquel nous comptons pour
améliorer notre situation et accroître 'la
richesse de notre peuple. Je constate,
d'après les remarques du-chef de l'opposi-
tion et du ministre qui l'a suivi, qu'on a
l'intention d'améliorer les chemins de fer
au sud de la frontière, de se servir de
Portland et d'autres endroits aux Etats-
Unis de préférence aux chemins de fer plus
au nord. On abandonnera la ligne de la
Baie d'Hudson. On n'exploitera pas le
Transcontinental en hiver, et toute notre
attention, toutes nos activités et toutes
rios énergies seront consacrées au dévelop-
pement des lignes du sud, si le Gouverne-
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ment achète le Grand-Trone; et nous se-
roSis amèrement désappointés dane les cho-
ses sur lesquelles nous fondions tant d'es-
pérance. On négligera les ports de Saint-
Jean et dl'Halifax, parce qu'on donnera la
préférence à Portland et à d'autres endroits
aux Etats-Unis qui sont reliés au Grand-
Tronc. Queïls sont les faits?- Le magnifique
port d'Halifax a sauvé l'Empire Britan-
nique 1l'hiver dernier. Il y avait une cen-
taine de transports dans le port d'Halifax,
port protégé par'les terres, qui attendaient
les bateaux convoye7urs-c'étaient des
vaisseaux neutres et des vaisseaux an-
glais. Les convoyeurs sont arrivés et ont
escorté ces transporte pendant la traversée
de l'Atlantique; et à ce moment critique.
alore que l'amiral Jellicoe et les eutres
potentats de l'Angleterre propòsaient la
cessation des hostilités, Halifax les sau-
va, parce que les a.liments destinés à
l'Angleterre avaient été gardés en sûreté
à Halifax, et 'furent ensuite transportés
aux Iles Britanniques. Halifax nous
donne également sa valeur, 'lorsqu'il y a
des grèves de débardeurs à New-York. Les
gros transatlantiques qui ont l'habitude
de se rendre au port de la reine du com-
merce de l'Amérique se dirigent alors vers
Halifax.

On a essayé d'effrayer cette Chambre
avec la, chimère de l'acquisition du Grand-
Tronc par le Pacifique-Canadien. Serait-
ce une une si grande calamité si le Pacifi-
que-Canadien absorbait le Grand-Tronc?
Pourrait-il se servir de Portland et des
Etats-4Unis sur une plus grande échelie
que le Grand-Tronc. Serait-ce une cala-
mité si épouvantable. Nous avons la con-
currence du Pacifique-Canadien; nous
avons la concurrence du Grand-Tronc;
nous avons la concurrence du Transconti-
nental; tous se rendant au port de Saint-
Jean. Nous espérons nous rendre au port
d'Halifax et à Sydney et à d'autres en-
droits dans l'Est. Pourquoi alors crain-
dre l'achat du Grand-Tronc par le Pacifi-
que-Canadien? Mais le Pacifique-Canadien
n'a aucunement l'intention dabsorber le
Grand-Tronc. Il a fait entrer sa ligne et
établi ees entrepôts dans le port de Saint-
Jean. Il en est entièrement satisfait; et
s'il n'y trouvait pas tout l'espace qu'il lui
faut il pourrait se rendre à Halifax, où il y
a assez d'espace pour recevoir tous les vais-
seaux du monde.

En définitive on nous lance 'un défi.
Quel est ce défi? "Quel est votre alterna-
tive?" Nous répondons à cela, la tête
haute, vous n'avez aucunement prouvé la
nécessité de l'achat du Grand-Tronc. Vous

dites: C'est le peuple qui le demande, et
nous vous disons: Ne traversez pas le
gouffre, n'essayez pas de. franchir l'abîme;
le torrent impétueux vous guette au-des-
sous; restez sur la terre ferme; attendez le
développement du pays; -laissez le fermier
et l'artisan grouper leurs efforte et faire
rendre aux champs et aux ateliers les pro-
duits dont nous avons besoin; laissez tour-
ner les roues de l'industrie, laissez le pê-
cheur tirer la richesse de la profondeur
de l'océan; laissez la nature et la science
travailler pour vous; et si vous attendez
jusqu'à ce que ces .ressources soient dé-
veloppées et que l'effet se fasse sentir sur
les chemins de fer, vous n'aurez alors rien
à craindre.

NOUVEAU SENATEUR PEBENTE.

L'honorable GERALD VERNER WHITE,
de Pembroke, Ontario, est présenté par
l'honorable sir James Lougheed et l'hono-
rable M. Sharpe, et prend son siège.

BILL CONCERNANT L'ACQUISITION DU
CHEMIN DE FER GRAND-TRONC.

LE DEBAT SE CONTINUE.

L'honorable M. LYNOH-STAUNTON:
Je n'ai pas l'intention d'être long dan
les remarques que je ferai devant cette
Chambre sur cette très importante question.
J'avoue que c'est avec hésitation que je
m'approche de l'urne pour y déposer mon
vote. Mais j'ai acquis une certaine con-
fiance dans la décision que j'ai prise après
avoir écouté les discours prononcés en cette
Chambre et lu ceux de l'autre Chambre.

J'étais opposé à ce bill- parce que mon
expérience m'avait ôté toute confiance dans
la nationalisation. J'ai vu quels ont été les
résultats de la nationalisation dans ce pays
et j'ai lu des rapports autorisés sur les r&
sultats obtenue dans d'autres pays, et je
n'ai pas rencontré un seul exemple d'une
entreprise purement commercia:le où la na-
tionalisation, soit en Angleterre, en France,
en Allemagne, aux Etats-Unis ou au Canada,
ait été un succès. Un individu bien ren-
seigné et digne de foi a écrit une série d'ar-
ticles au cours des derniers dix-huit mois
dans un des grands magazines anglais sur
les projets de municipalisation ou de natio-
nalisation les plus impor'tants tentés en
Angleterre, et après avoir étudié sérieuse-
ment la question il en est venu à la conclu-
sion que ces projets avaient été une faillite
au point de vue commercial. Je sais de
bonne source que, nulle part au monde,
l'industrie du téléphone a progressé lors-
qu'elle était entre les mains de l'FAet; que
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toutes les améliorations ont été faites par
des compagnies prIvées.

Un membre de -cette Chambre devrait, à
l'exemple de M. Balfour, ne jamais lire les
journaux lorsqu'il veut prendre une décision
sur une question comme celle que nous dis-
cutons en ce moment, car il n'y trouvera
que dénigrement et remarques injurieuses à
l'adresse de ceux qui sont opposés à la na-
tionalisation et on leur attribuera toutes
sortes de motifs inavouables. Je crois au
vieil adage qui dit qu'on attrappe plus faci-
lement les mouches avec du sucre qu'avec
du vinaigre, et je ne peux pas comprendre
comment il se fait que les avocats de la na-
tionalisation attribuent toujours des motifs
inavouables à ceux qui leur sont opposés,
ou prétendent qu'ils sont liés aux gros.in-
térêts. Car je veux leur assurer qu'il y a
en ce monde des hommes qui sont convain-
cus que la nationalisation n'est pas une
chose désirable, et que tous ceux qui y sont
opposés ne sont pas vendus. Je m'attribue
encore certaines vertus, et je crois sincère-
ment ne pas être la chose d'aucun intérêt.

Quoi qu'il en soit, si ce projet comportait
le commencement de la nationalisation au
Canada, je voterais contre ce projet, car je
croirais commettre une injustice envers mon
pays en encourageant le Gouvernement du
Canada à se lancer dans des entreprises
commerciales. Mais je considère que la
question est toute autre. Je considère qu'il
s'agit en ce moment de sortir d'une situa-
tion embarrassante. Telle est la situation
du Canada, comme on l'a dit et répété sur
tous les tons, et je n'ai pas l'intention de
recommencer le combat et de frapper ceux
qui sont à terre. Il sagit maintenant de
savoir s'il est dans l'intérêt public, comme
l'un de mes collègues l'a dit l'autre jour. t
de réunir ces deux tronçons à un cops.

Nous avons deux grands réseaux ou lignes 1
de chemin de fer. On peut difficilement les c
qualifier du nom de réseau. Le Gouverne- t
ment prétend, et c'est sur lui que retombe a
la responsabilité, qu'on ne peut pas exploiter r
ces deux tronçons avec succès à molns que pl'on n'achète le réseau du Grand-Tronc. p
Le Gouvernement a assumé cette responsa- r
bilité. Nous n'avons rien à voir dans la g
ligne de conduite que doit suivre le Canada; n
c'est le Gouvernement qui est chargé de la qtracer. pL'honorable chef de cette Chambre (l'ho- "

norable sir James Lougheed) nous a dit J
qu'une grande vague de nationalisation d
traverse le monde en ce moment. Elle passe se
au-dessus de ma province. Je ne crois pas l'
qu'elle passe au-dessus du public. Je crois n
qu'avant 'longtemps nous entendrons un se
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bruissement dans les arbres. Mais, avec
l'approbation du pays et avec la sanction
du Parlement, nous nous sommes lancés
dans la nationalisation, et nous sommes
maintenant forcés de nous demander s'il est
ou non dans l'intérêt du pays d'acheter le
chemin de fer Grand-Tronc. L'honorable
chef du Gouvernement a déclaré que cet
affolement, cette fièvre ou cette idée a pris
son origine chez le peuple. Eh bien! l'une
des raisons pour lesquelles cette idée ne me
sourit pas c'est qu'elle est d'origine alle-
mande et, à mon avls, rien de bon ne peutvenir d'Allemagne. C'est l'Allemagne quia inauguré la nationalisation. C'est l'unedes choses auxquelles elle doit sa réputation,
et j'espère que cette chose ne portera pasles fruits délétères que ses institutions ont
apportés au monde entier.

L'honorable chef a dit que les classes qua-
lifiées en Europe de bourgeoisie ne s'inté-
ressent pas, ou plutôt sont en majeure par-
tie opposées à la nationalisation; mais par-
ce qu'elles ne s'intéressent pas aux affaires
du pays, elles permettent aux gens du peu-
ple, ou aux gens qui ne possèdent pas au-
tant de propriété, de gouverner le pays.
Et il a parfaitement raison. La révolution
françaisu et la révolution russe ont dû leur
succès au fait qu'en France les classes supé-rieures ont mal agi et, en Russie, les classes
supérieures ont eu la lâcheté de se proster-
ner pour permettre au prolétariat de leur
marcher sur la tête. Quiconque se donne
la peine de remarquer ce qui se passe dans
sa propre ville peut constater que, chaque
fois qu'il s'agit de faire voter un règfement
domportant une dépense d'argent, le nombre
de ceux qui se donnent la peine de se, rendreau scrutin n'atteint pas le dixième des éec-eurs.

En ce qui concerne toutes les questions
ubliques l'inertie, l'indifférence, l'ignoran-
e et la paresse caractérisent ce que, par
eut le pays, nous appelons le monde des
Lfaires, et je crois qu'on ne -saurait trop)épéter que les classes auxquelles nous ap-artenons ne s'intéressent pas aux affaires
ub.liques comme elles devraient s'y inté-
easer. Je me rappelle ce qu'un grave ma-istrat'm'a dit, en chemin de fer, lorsque
eus revenions des assises. Je lui disais
ue nous devrions avoir un Conseil coin-
osé d'hommes d'affaires. Il m'a répondu:
Je ne partage pas du tout votre opinion.
e n'ai jamais pu voir l'utilité d'un Conseil
'hommes d'affaires, parce que de deux oho-s l'une: ou un homme se fait élire dansintention d'y faire quelque profit, ou il
églige ses affaires. Je crois que les Con-
ils qui sont maintenant élus valent beau-
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coup mieux pour le pays." Je n'ai jamais
vu un Conseil d'hommes d'affaires qui s'oc-
cupât de son devoir. Si l'on assiste aux as-
semblées politiques, dans les villes ou les
villages du Canada. l'on constate que les
principaux hommes d'affaires y brillent par
leur absence. Ces questions et ces program-
mes nous sont soumis parce que nous ne
nous donnons pas la peine de faire entendre
notre voix et de faire comprendre nos opi-
nions par le public en général.

On prétend que cette législation est trop
précipitée.. On nous dit que le Bill actuel
a été soumis 'aux derniers jours d'une ses-
sion spéciale du Parlement et que cela est
injuste et inconvenant. Le Bill est très
simple. Il propose de donner au Gouver-
nement du Canada l'autorisation d'acheter
l'entreprise du chemin de fer Grand-Tronc.
Il ne fixe pas le prix d'achat que le Gouver-
nwent doit payer en vertu de l'autorisation
qu'il demande au Parlement. S'il le fixait,
je serais tout à fait d'accord avec ceux qui
s'opposent au Bill en alléguant que c'est une

-législation précipitée; parce que, si le prix
était fixé dans le Bill, le Gouvernement fe-
ra*t retomber sur nous la responsabilité de
juger si ce prix est raisonnable ou s'il ne
l'est pas, si ce prix doit ou non être payé.
Dans ce cas, il s'en suivrait nécesairement
que l'on devrait nous fournir toutes les don-
nées et tous les renseignements qui seraient
fournis à un homme d'affaires sur le point
d'effectuer un achat, tous les renseigne-
nients sur la production desquels il insiste-
rait avant de conclure un contrat. Ce que
l'on nous demande faire, ce n'est pas d'en-
gager le pays à acheter à un prix fixe, mais
d'exprimer une opinion sur la question de
savoir si le pays doit acheter à un prix quel-
conque. Assurément une décision peut être
prise à ce sujet sans avoir devant soi les
détails quant à la valeur de la propriété.
De sorte que, avec beaucoup de respect. pour
ceux qui ne partagent pas mon avis, je dois
dire qu'à mon sens il n'y a pas une seule
bonne raison pour s'opposer à cette législa-
tion.

On s'est plaint de ce que la convention
ne nous a pas été soumniser La.convention
n'a aucune importance. Je pratique le
droit depuis nombre d'années; je n'ai pas
été très fréquemment intéressé dans les ar-
bitrages, mais j'ai à ce sujet une expérience
respectable, une expérience au moins suffi-
sante, je crois, pour me rendre apte à expri-
mer une opinion au sujet d'une convention
d'arbitrage, et je crois qu'en une heure je
pourrais rédiger une convention d'arbitrage
telle que celle dont on aura besoin dans le
cas actuel. Que contiendrait-elle? Il s'agi-

rait de ce que nous nommons la déférence
à l'arbitrage. Une convention serait con-
clue entre le Grand-Tronc et le Gouverne-
ment, l'un s'engageant à vendre et l'autre
à l'acheter une entreprise. Le mot "entre-
prise" a un sens très large qui, au point de
vue légal, est considéré comme signifiant
tout l'actif d'une compagnie. Ils s'engage-
raient à soumettre à un arbitre ou à trois
arbitres la question du -prix devant être
payé. C'est là tout ce qu'il est nécessaire
de leur soumettre, et la sentence arbitrale
ne devrait pas couvrir plus de deux ou
trois pages de papier. J'ai écouté tous les
arguments au sujet de cette question et je
n'ai entendu aucun honorable sinateur
déclarer quelles seraient les clauses que l'on
pourrait introduire dans la convention, et
qui pourraient en quelque manière que ce
soit être préjudiciables au pays. Il est hors
de doute que le Gouvernement n'est pas
autorisé à aller au delà de l'autorité qui lui
est conférée par la présente loi. Il a une
autorisation statutaire, ni plus ni moins.
Ceux d'entre nous qui sont un peu au fait
de l'autorité statutaire conférée aux corps
municipaux et autres savent que ces corpo-
rations doivent se restreindre dans les
limites fixées par Acte du Parlement. Il
ne s'agit pas de donner à ces messieurs les
pouvoirs d'un tribunal. Dans le cas actuel
le Parlement, tout en exerçant des pouvoirs
statutaires, n'est pas en même temps revêtu
de toute l'autorité que le temps et les pré-
cédents ont conférée aux corps parlemen-
taires; mais la commission arbitrale est la
créature de la convention, et la convention
est la créature du statut qui en autorise
l'intervention. Si le présent Acte du Parle-
ment était rempli de toutes sortes de pou-
voirs généraux, si certaines conditions
étaient imposées à cette convention, j'ad-
mets qu'il serait nécessaire d'avoir recours
à un rédacteur habile et expérimenté, afin
de préparer une déférence et pour voir à ce
qu'elle ne dépassât pas les termes de la loi
ou ne donnât pas, en vertu des termes géné-
raux de la loi, quelque pouvoir que le Par-
lement n'aurait pas l'intention de conférer
aux arbitres. Mais que fait la présente loi?
Elle autorise les arbitres à évaluer toute la
propriété en vertu d:u principe qu'ils
pourront choisir. Et nous ne pouvons
limiter cela par la convention. En vertu
des termes de la loi le Gouvernement n'est
pas autorisé à les restreindre. Je dois dire
que c'est là la raison pour laquelle j'ai
donné avis de motion pour fixer un maxi-
mum que les arbitres ne pourront pas dé-
passer.

S-24
ÉDITION REVISÉE
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J'ai dit tout ce que je voulais dire au
sujet de la précipitation, au sujet du bill
et au sujet de la convention. Maintenant,
j'en arrive à ce que je considère comme
une question très s#rieuse. et j'attire -l'atten-
tion des honorables sénateurs sur ce point
durant quelques instants. Quelle que soit
son expérience dans les affaires, celui qui
n'est pas avocat ne peut se faire une idée
des arguments qui peuvent être soumis à
une coniission d'arbitres, lorsque cette
commission est autorisée d'une façon géné-
rale à évaluer des biens. Il y a au moins
trois principes d'après lesquels une com-
mission doit agir-pas d'après lesquels elle
peut agir, mais d'après lesquels il lui faut
agir. Le premier est qu'il lui faut étudier
la valeur de la propriété; il lui faut consi-
dérer le coût du remplacement; et s'il
s'agit de ce que nous appelons une entre-
prise en état d'exploitation, il lui faut con-
sidérer la faculté de rendement de la com-
pagnie. Il lui faut de plus considérer le
pouvoir potentiel de cette compagnie. Ces li-
mites sont tellement vastes que des milliers
d'arguments et -de raisons peuvent s'y abri-
ter, et l'ingéniosité des experts et des avo-
cats d'expérience est tout simplement mer-
veilleuse; elle provoque l'admiration de la
profession. En Angleterre, quelques-uns
des avocats les plus retors et les plus capa-
bles passent leur vie à s'occuper de litiges
de ce genre. Aux Etats-Unis, il y a des
experts dont la langue est surhumaine,
presque angélique, lorsqu'ils comparaissent
devant une conimission d'arbitres. Ils
peuvent prouver jusqu'à la démonstration
la plus absolue toute proposition qu'ils en-
treprennent de prouver. Je n'ai jamais vu
un arbitrage important où quelque expert
n'est pas venu soumettre quelque nouvelle
proposition pour augmenter l'adjudication.
Lorsque le Gouvernement britannique a
pris possession des télégraphes, la preue
produite par les propriétaires a été stupé-
fiante. imême pour les plus expérimentés.
Un gouvernement ne prépare jamais sa
cause, vous le savez. Le gouvernement
soumet sa cause par manière d'acquit. Mais
celui qui doit toucher l'argent n'a ni repos*
ni sommeil jusqu'à ce que l'adjudication
ait été faite. Le gouvernement britannique
a pavé un prix très élevé pour .le réseau
télégraphique de l'Angleterre qui, soit dit
en passant. a été entre ses mains un vérita-
ble fiasco financier. Cela étant, je ne vote-
rai jamais en faveur d'un bill qui laisse une
question -aussi complexe que l'évaluation
d'une énorme corporation ferroviaire à trois
arbitres, trois avocats, trois hommes qui
sont au courant de toutes les règles qui die-
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vraient régir leur arbitrage et qui, comme
je l'ai dit, connaissant la loi et connaissant
leur devoir, doivent étudier les multiples
arguments qui leur sont soumis.

A mon avis, et je crois que c'est l'opinion
de tout le monde, ce que nous nous propo-
sons c'est de rendre justice à cette corpora-
tion; et à moins que nous ne soumettions
la question à une commission d'arbitres de
façon qu'elle puisse la régler équita-
blement, non seulement pour les acheteurs,
mais pour les vendeurs, nous ne devrions
pas la lui soumettre. Il ne s'agit ni d'un
tableau, ni d'un ancien manuscrit, ni d'un
cheval pur sang à un prix fantaisiste. Il
s'agit d'une entreprise commerciale ordi-
naire. L'acheteur désire acheter quelque
chose à un prix qui puisse rendre l'achat
avantageux; et s'il n'achète pas à un prix
convenable, ce n'est ni la propriété privée
mi la propriété d'Etat qui feront réussir
l'opération. De sorte que nous devons nous
mettre en mesure d'acheter à un prix con-
venable. Si nous ne limitons pas les pou-
voirs de cette commission,nous ne pourrons
pas acheter à un prix convenable. Il serait
peut-être plus exact de dire "acheter conve-
nablement", mais je veux dire "acheter à
un prix convenable." Dans le cas du Cana-
dian-Northern, les arbitres ont fixé le prix
de cette propriété d'après sa valeur maté-
rielle. J'ai ici une copie de l'adjudication.
et si je lis ce que l'arbitre a dit dans ce
cas, peut-être cela vous donnera-t-il une
appréciation meilleure que celle que je
pourrais vous donner des difficultés qui en-
tourent un cas de cette nature. Ils ont
d'abord énuméré ce qu'on leur demandait
d'évaluer, puis ils ont ajouté ce qui suit:

La question que les arbitres avaient à déter-
miner offrait de grandes difficultés et donnait
nécessairement lieu à une grande diversité d'o-
pinions. Nous avons entendu beaucoup de témoi-
gnages; nous avons eu l'aide d'avocats expéri-
mentés et compétents représentants les deux
parties, et nous avons examiné avec soin toutes
les affaires qui semblaient devoir jeter quelque
lumière sur le problème à résoudre.

Ils sont allés du pôle nord jusqu'à la
frontière internationale et de Vancouver à
Halifax. Ils ajoutent:

La question de savoir s'il y avait un surplus
de l'actif sur le passif est un sujet qui a na-
turellement exigé beaucoup 'de temps et d'étu-
des. Naturellement, cela n'est pas une épreuve
concluante quant à la valeur des actions, mais
c'est là un élément dont il faut tenir compte.
Son importance a peut-être été accentuée par le
fait qu'une Commission Royale a fait rapport
que l'actif et le passif de la compagnie étaient
de valeur à peu près égale. Ce rapport, qui a
été fait au moyen d'une procédure à laquelle
la compagnie et ses actionnaires n'ont pris au-
cune part, était, sans contredit, basé sur une
idée fausse relativement à certains faits, et il
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y a eu des omissions tant de l'actif que du
passif. On doit aussi faire remarquer que le
travail de la Commission Royale se rapportait
à une date antérieure au premier jour d'octobre
1917, et que, dans l'intervalle, des changements
s'étaient produits.

Qu'est-ce qui -vient en second lieu? Le
voici:

Pour établir le surplus de l'actif sur le passif
on a adopté le rapport du 'professeur Swain
quant au coût actuel du renouvellement de la
propriété matérielle basé sur les prix d'avant-
guerre, ainsi que son estimation de la déprécia-
tion et, après un examen minutieux, nous avons
constaté que l'excédant de l'actif sur le passif
de la compagnie le premier jour d'octobre 1917.
d'après une estimation modérée, était d'au
moins vingt-cinq millions de dollars après avoir
déduit le plein montant de dépréciation consta-
té 'par le professeur Swain, et avoir fait sur la
valeur des concessions de terres et autres par-
ties de l'actif les réductions qui ont semblé rai-
sonnables.

Il est à remarquer que l'évaluation de la pro-
priété matérielle d'une compagnie de chemin de
fer par la nouvelle méthode de renouvellement,
moins la dépréciation, ne doit pas être considé-
rée comme la constatation de la valeur réelle.
Ce n'est qu'un moyen employé pour atteindre ce
but, mais comme c'était la meilleure, et de fait
la seule estimation disponible, elle a été adoptée
comme base pour les calculs qui précèdent.

Je demande à tout homme qui n'appar-
tient pas à la profession, s'il comprend
cette adjudication. Il faut être avocat pour
la comprendre. Voyez-vous, ils ont scruté
tout ce qu'ils ont pu imaginer et ils en
sont arrivés à la conclusion que la seule
manière d'établir une valeur était de pre.n
dre la valeur de la propriété moins la dé-
préciation. C'était l'unique moyen à em-
ployer pour atteindre ce but-de fait,
c'était la seule estimation pratique, et
elle a été adoptée comme base des calculs
précités.

'Maintenant, honorables messieurs, sup-
posons que ceci soit soumis aux arbitres.
La première chose que fera l'avocat de la
compagnie de chemin de fer, ce sera de
prouver la valeur de l'actif matériel. La
valeur de l'actif matériel est le coût de cet
actif, acheté entre l'an 1850 et le montant
actuel, et cette valeur est de quatre cents
et quelques millions. Mais lors de l'achat,
l'entrée à MUontréal équivalait à peu près
à un wigwam; l'entrée à Toronto a été
achetée lorsque Toronto portait le nom de
York boueuse; l'entrée à Chicago, lorsque
le nont de Chicago était inconnu à une dis-
tance de trois comtés à partir de cet en-
droit; l'entrée à Hamilton, lorsque cette
ville était tout simplement désignée sous le
nom de da "Cité ambitieuse". L'entrée
dans toutes les villes du pays a été achetée
lorsque la propriété pouvait être achetée à
peu près au prix des terres de prairie, et
les terrains achetés par la compagnie,

S-24 ý

moyennant une faible somme, figurant au-
jourd'hui dans ses livres au montant de
$400,000,000. L'avocat de l'arbitrage dirait
avec raison: "Il ne s'agit pas de ce que
nous avons payé pour ces terrains lorsque
nous les avons achetés aux ,prix des terres
de culture; il s'agit de leur valeur ac-
tudile." Voyez à quelle somme ils sont
évalués à Montréal. Ces propriétés ont
.au moins une valeur triple de. ce qu'elle
était lorsque nous les avons achetées." Les
arbitres pourraient-ils se dispenser de tenir
compte de cet argument? Et s'ils estiment
les própriétés à aeur valleur actuelle, ils
porteront à $1,200,000,000 au lieu de $400,-
000,000 l'actif matériel de cette compagnie,
et ils pourraient rendre une adjudication
qui nous chargerait d'une énonne dette
pour cette propriété; d'une dette dépassant
énormément ce que la propriété vaut comme
entreprise commerciale. Mais vous voyez
que, lors d'un ar'bitrage terminé il y a quel-
ques mois seulement, les arbitres ont, de
propos délibéré, adopté ce système, ou ce
principe, pour déterminer les valeurs.

La question suivante qu'ils aborderaient
serait la valeur potentielle de cette proprié-
té; et s'ils sont doués de beaucoi.tp d'ima-
gination, ils verront le Canada s'épanouir
comme une rose durant les vingt années
prochaines. Ils noué verront grandir en
prospérité et ils diront: Ceci va être une
exéellente .affaire qui promet de donner
d'excellents résultats. Mais.c'est la vieille
histoire et ce qui sera peut-être une belle
brique dorée nous sera vendu pour une
monnaie du Royaume à propos de poten-
tialité. Or, honorables messieurs, étant
convaincu que nous risquerions certaine-
ment d'être forcés de payer un prix énorme
pour cette propriété-car il n'y a aucun
doute qu'elle vaut plus que le montant ins-
crit aux livres-je crois que nous devrions
mettre les arbitres dans l'impossibilité de
faire une adjudication dépassant la valeur
de cette propriété comme entreprise en
exploitation, comme entreprise susceptible
de donner un rendement.

Comment'constateraient-ils cela? En exa-
minant les recettes nettes de la compagnie,
et en voyant quel capital les recettes nettes
de la compagnie nous justifieraient de pla-
cer dans cet achat. Comment pourrons-
nous constater quelles sont les recettes net-
tes? Il ne serait pas raisonnable de pren-
dre maintenant 'les dix dernières années,
pour la raison que, durant la dernière guer-
re, le coût de l'exploitation a augmenté de
cent pour cent, tandis que 'le tarif que la
compagnie était autorisée à exiger pour le
transport des marchandises ne s'est pas
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élevé à plus de cinquante pour cent. De
sorte que nous profiterions de son insuccès
durant une période anormale, et ce serait
une folie pour elle que de consentir à cela.
J'ai pris les opérations durant dix ans, de
1904 à 1913 inclusivement, et j'ai pris les
recettes nettes durant ces années. J'ai cal-
culé la moyenne du rendement sur chaque
action du capital durant cette période. Je
constate que nous sonies obligés de payer
pour cela en obligations -à quatre pour cent,
et j'ai constaté quel serait le montant du
capital pour donner quatre pour cent par
an. J'ai ici un relevé donnant ce calcul
jusqu'au dernier sou. Je ne parle que des
actions portant premier, second et troisième
privilège et des actions ordinaires. Ce sont
les actions ordinaires qui font le sujet de
l'arbitrage. J'ai constaté à combien s'élève
le total des dividendes payés sur les actions
de premier privilège. Durant ces dix années
on a payé cinq pour cent -sur les actions de
premier privilège. Durant cette période on
a payé cinq pour cent sur les actions de
deuxième privilège, sauf pour l'année 1908,
alors qu'on a payé deux et demi pour cent.
Durant cette période on a payé sur les ac-
tions de troisième privilège: pour l'année
1104. rien; pour 1905, deux pour cent; pour
190. trois pour cent; pour 19'47, trois pour
cent; pour 1908, rien; pour 1909, rien; pour
1910, un demi pour cent; pour 1911, un et
demi pour cent; pour 1912, deux et demi
pour cent; et pour 1913, deux et demi pour
(ent. Je ne vous parlerai pas du capital

garanti sur lequel on a payé quatre pour
cent durant toute cette période. Or, la
ioyenne de dividende qu'on a payé sur ces

ations durant cet.te période a été de $1,-
93.929.01. Dans le rapport Drayton-Acworth
la moyenne des dividendes n'est pas donnée
exactement, parce que le calcul a été fait
connnue si les actions durant ces années
étaient restées etationnîaires. De fait, elles
ont augmenté, et vous ne pouvez établir une
moyenne de dividendes sur une quantité
d'actions, à moins que la quantité d'actions
ne reste la même durant toute la période.
'Mais ce montant a été calculé et il s'élève
à £9.960,250.

L'honorable M. BELCOURT: De qui ýeîît
ces 0hiffres?

L'honorable M. LYNOH-STAUN TON: Du
Gouvernement. Ils ont été prépares par le
fonetionnaire. du Gouvernement, d'après les
livres du Grand-Tronc, et j'ai reçu de la part
du représentant du Gouvernement, l'assu-
rance qu'ils sont absolument exacts.

Cela veut dire que si nous payons à la
compagnie pour ces actions portant pre-
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mier, deuxième et troisième privilège et
pour les actions ordinaires, £9,960,250, elle
recevra des dividendes égaux à la moyenne
des dividendes qui lui a été payée sur ces
actions durant les dix années à partir de
1904 usqu'en 1913. Vous admettez que ce
plan empêchera les arbitres de dépasser ce
montant, mais ne les enpêchera pas de con-
sidérer tout élément qu'ils pourront vou-
loir considérer pour amriver à ce montant.

L'honorable M. GORDON: Vous savez
que le président du Grand-Tronc, M. Cham-
berlain, et aussi le vice-iprésident, ont dit
que durant ces années «que vous venez de
mentionner, aucune entrée n'a été faite
pour les dépenses, et que ces dividendes
ont été payés lorsqu'ils n'auraient pas dû
être payés. Voici la question que je désire
poser à l'honorable sénateur: Est-ce que
vous tenez compte des dépenses différées
qui auraient dû être faites et qui ne l'ont
pas-été?

L'honorable M. LYNCIH-STIAUNTON: Je
dois dire que je n'ai pas considéré autre
chose que le principal. Cela regarde les
arbitres. J'ai supposé que les relevés du
Grand-Tronc sont tous exacts pour les fins
de ma démonstration, et j'ai dit que les
livres du Grand-Tlronc démontrent ce que la
contpagnie a pu donner de mieux comme
rendement. Si je devais fixer le prix d'a-
chat, j'examinerais avec soin la question
posée par mon honorable ami. Cela regarde
les arbitres. Je ne dis pas qu'ils devrònt
payer ce montant, nais je dis: "Vous ne
dépasserez pas ce montant; si vous consta-
tez que ces dividendes ont été indûment
payés, si vous constatez que ces recettes ne
sont pas exactes, vous donnerez moins.'

L'honorable M. BELCOURT: Supposons
qu'ils ne tiennent pas compte des $97,000.-
000 dus -par le Grand-Tronc-Pacifique, quel
effet cela pourrait-il avoir sur les divi-
dendes?

L'honorable M. LY-NCH-STAUNTON: Ils
tiendront compte de tout ce qui leur sera
soumis.

L'honorable M. BELCOURT: Mais vous
n'en avez pas tenu compte.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Les
honorables messieurs ne semblent pas coin-
prendre. Peut-être que je ne m'exprime pas
clairement. - Je ne tiens compte de rien.
Je ne constate pas un fait. Je ne dis pas
si cela est vrai ou non; niais je dis que,
dans l'intérêt de sacause le Grand-Tronc
ne saurait rien faire de mieux que de dé-
montrer qu'il a payé ces dividendes, et si.
pour toute autre raison, les arbitres croient



6 NOVEMBRE 1919 373

qu'il doit recevoir ce Ïhontant, ils le lui
donneront; mais les arbitres ne pourront lui
donner plus que ce montant. Les arbitres
sont absolument libres de considérer le pas-
sif du Grand-Tronc-Pacifique, de considé-
rer le mauvais état du chemin, de considérer
si ces dividendes ont été ou n'ont pas été
sénateurs ne s'imaginent pas que je propose
que nous déclarions dans le bill qu'ils ne
feront l'évaluation qu'au point de vue des
recettes.

L'honorable M. DOMVILLE: Est-ce que
vous proposez que par ce bill nous allons
tout eabouler-,les actes de corruption, la
cour criminelle? Est-ce que nous allons
entreprendre tout cela?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
ne sais pas. J'espère que les honorables
sénateurs ne s'imagine pas que je propose
le paiement de ce montant à la compagnie
de chemin de fer, ni que les arbitres ac-
ceptent comme parole d'évangile toutes les
déclarations que j'ai faites.

L'hon. M. BELCOURT: N'est-ce pas là
les inviter à les accepter?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
n'y puis Tien. Je fais tout simplement cette
proposition. Je fixe tout simplement un
montant maximum, et je tâche d'expliquer
à la Chambre comment -j'arrive à ce
maximum. Si vous êtes d'accord avec moi
-lorsque je dis que cela devrait être calculé
d'après les recettes, sur la valeur de la cor-
poration comme moyen de gagner de l'ar-
gent, je crois que vous devriez adhérer à
ma proposition. Si vous croyez que la com-
pagnie obtiendra moins en faisant l'évalua-
tion sur une autre base, alors, enlevez la
bride; mais si vous faites cela, je crois que
le cheval vous échappera. Tout ce que j'ai
fait, c'est que je me suis efforcé d'en arriver
à un maximum fixé d'après un principe
qui, à mon sens, devrait être adopté, et qui
à mon sens, rendrait justice à la compa-
gnie de chemin de fer, et grâce auquel nous
ne permettrons pas qu'on nous en impose.

Je n'ai peut-être pas réussi à établir ma
cause, mais je vais produire ce relevé afin
qu'il puisse être accessible. Ce sera inté-
ressant pour les honorables sénateurs. Je
me suis efforcé d'expliquer mes raisons.

LA COMPAGNIE DUJ CHEMIN DE FER DU GRAND-TRONC DU CANADA.

Dividendes annuels déclarés durant les dix ans qui ont précédé la guerre.

Actions-priorité Actions-priorité Actions-priorité
Année. Actions garanties. de de - de Total.

première classe. seconde classe. troisième classe.

$ c.% $ c.% $ c.% $ c. $ c.

1904........ . 4 1,243,591 25 5 831,428 64 5 615,244 16 .... .............. 2,690,264 65
1905........ .4 1,340,079 47 5 831,428 64 5 615,244 16 2 697,557 89 3,484,110 16
1906 ........ 4 1,520,404 60 5 831,428 64 5 615,244 16 3 1,046,036 84 4,013,114 24
1907 ........ 4 1,638,952 95 5 831,428 64 5 615,244 16 3 1,046,036 84 4,131,662 59
1908 ....... 4 1,861,121 51 5 831,428 64 2J 307,622 08 ... .............. 3,000,172 23
1909 ........ 4 1,915,52 052 5 831,428 64 5 615,244 16 3,362,194 85
1910 ........ 4 1,960,171 47 5 831,428 64 5 615,244 16 1.174,339 47 3,581,183 74
1911........ 4 2,080,161 12 5 831,428 64 5 615,244 16 1 523,018 42 4,049,852 34
1912 ........ 4 2,351,148 06 5 831,428 64 5 615,244 16 21 871,697 36 4, 669, 518 22
1913 ....... .4 2,417,822 39 5 831,428 64 5 615,244 16 .21 871,697 36 4,736,192 55

40 18,328,974 87 50 8,314,286 40 47) 5,844,819 52 15 5,230,184 18 37,718-264 97
Taux moyen

des divi-
dendes
payés..... 4............. 5.......................... ......................
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Les dividendes à distribuer aux action- taux que ceux des dix années qui ont pré-
na:res sur leurs capitaux placés, au même cédé la guerre. seraient comme suit:

Valeur au pair Taux moyen
sur laquelle des Montant

les dividendes dividendes requis.
sont payables. avant la guerre

Actions privilégiées.
S c. % S c.

Actions privilégiées .............. . . . 60,833,333 33 4 2,433,333 33Actions-priorité de première classe .. . .......... 16,628,572 67 5 831,428 64Actions-priorité de deuxième classe .... . . . 2, 304,893 04 43 584,481 95Actions-priorité de troisième classe.. .... 34,867,894 47 1l 523,018 42

4,372,262 34

£ 898,410 15

> oyenne des dividendes y compris les actions garanties........... ............... S 4, 372 262 34Moyenne des dividendes sur actions garanties........... ................... ...... 2,433,333 33

Moyenne des dividendes sur actions-priorité des 3 classes, 10 ans avant la guerre .......... $ 1,938,929 01
£398,410-1-5, capitalisé à 4% forme $48,473,225 ou £9, 960,250.

En terminant je voudrais dire....

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable
sénateur a adopté cette base parce qu'il
supposait qu'elle était exacte--que les divi-
dendes avaient été pavés à même le revenu,
pas à même le capital?

L'honorable M. LYNCH-STANTON: A
même les recettes.

.'honorable M. BEIQUE: S'il avait su
qu'ils ont été pavés à même ]e capital, il
n'aurait pas adopté cette base?

L'honorable M. LYNCH-STANTON: Je
ne me donne pas la peine de m'informer
s'ils l'ont été ou non.

Quelques HONORABLES SENATEURS
Oh! oh!

L'honorable M. LYNCH-STANTON: Ho-
norables messieurs, je m'efforce de mettre
ceci sur une base sûre, établie avec soin et
prudence, et je ne considère pas qu'il soit
utile de savoir, pour les fins de mon cal-
cul, si mes prémisses sont vraies ou faus-
ses. On ne permettra pas aux arbitres de
dépasser ce montant, et il faudra qu'ils don-
nent moins s'il se trouve que les dividendes
ont été payés à même le capital ou indû-
ment payés.

Quant à moi, je préférerais de beaucoup
voir adopter la recommandation de l'hono-
rable sénateur d'Amherst (l'hon. M. Curry),
à l'effet que cette propriété soit transportée
au chemin de fer Pacifique-Canadien. Cette
idée répugne à certaines gens; mais la
corporation la mieux dirigée que je con-

L'hon. M. LYNCH-STAUNTON.

naisse, une corporation dont les actions ne
faiblissent pas sur le marché et qui donne
un bon service au public-je n'ai jamais
entendu di-re un seul mot contre cette cor-
poration-est la "Consumers' Gas Company"
de Toronto. La ville de Toronto est large-
ment intéressée dans cette corporation. Cette
compagnie est dirigée par une corporation
privée et donne une entière satisfaction,
quant au prix et à la qualité, à la ville de
Toronto. Ses actions sont ordinairement
cotées à plus de 200 et les dividendes sont
limités à 10 pour cent. Je n'ai jamais enten-
<lu dire à qui que ce soit que la conipa-
gnie du gaz de Toronto devrait être transfé-
rée à d'autres et exploitée autrement qu'elle
ne l'est. Si le Gouvernement du Canada ne
peut réglementer, il ne peut gérer. S'il pos-
sédait un intérêt considérable dans le che-
min de fer Pacifique-Canadien, il aurait un
capital qui vaudrait beaucoup d'ergent sur
le marché; il serait intéressé à une corpo-
ration qui, nous l'admettons tous, est mieux
,administrée que toute autre corporation
cannue de nous tous. Je ne puis comipren-
dre pourquoi le Gouvernement ne pourrait
pas conclure avec le Grand-Tronc un--arran-
gement en vertu duquel il y aurait échange
du transport sur les deux voies ferrées.

Cependant, comme je l'ai déjà dit, nous
ne sommes pas ici pour exposer un g>rogram-
me; nous sommes ici pour voir à ce que;
le programme de la nationalisation des che-
mins de fer ayant déjà été exposé il y a
des années--et de fait, il a -été approuvé
et adopté par cette Chambre--nul marché
précipité ou insuffianment étudié ne soit
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conclu au détriment du Canada. Pour la
raison que je vous ai donnée, je soutiens
humblement, honorables messieurs, que la
présente législation n'est pas précipitée mais
imprudente, et que nul homme sérieux ne
l'approuverait à moins qu'on ne fixe par la
loi un maximum basé sur la compilation de
chiffres concernant les recettes de la com-
pagnie durant une certaine période d'an-
nées.

L'honorable GEORGE W. FOWLER: Ho-
norables messieurs, d'accord avec mes col-
lègues de ce côté-ci de la Chambre, je re-
grette qu'en la présente occasion je vais
ëtre obligé de me séparer de ceux avec les-
quels j'ai l'habitude de voter sur les ques-
tions qui ont été soumises à cette Chambre.
Mais ce n'est pas moi qui ai rendu néces-
saire cette décision de ma part. Cela est
uniquement dû au désastreuses conséquen-
ces qui résulteront, je crois, pour le Canada
de l'adoption de la mesure maintenant sou-
mise à la Chambre.

J'ai écouté avec grand intérêt et beau-
coup de perplexité le discours de l'honora-
ble sénateur de Hamilton (l'honorable M.
Lynch-Stanton). L'honorable sénateur a
déclaré qu'il avait eu autrefois des doutes
très graves sur la nature de cette législation,
et qu'elle était telle qu'elle devait recevoir
son appui. J'ignore quels sont les argu-
mente qui l'ont convaincu qu'ilest de son

devoir de voter pour cette mesure. Il est
certain que ces arguments n'ont été réflé-
tés dans aucune des remarques qu'il a faites
eu cette Chambre. Si j'eusse eu besoin
d'une preuve, il m'a donné la plus forte
preuve possible que je dois maintenir ina ré-
solution actuelle de voter contre la mesure.
Il nous a dit pourquoi il ne devrait pas
y avoir d'arbitrage. Il nous a indiqué la
manière dont nous pouvons arriver à établir
un prix. Il n'est pas nécessaire d'employer
des avocats distingués. Il n'est pas né-
cessaire de choisir des personnages impor-
tants pour agir en qualité d'arbitres, car
tout comptable peut préparer les chiffres.
Ayez un certain nombre de comptables si
vous voulez, afin qu'il n'y ait pas de di-
vergence entre les chiffres qu'ils prépare-
ront et présenteront à cette Chambre. A
noue ensuite de décider la question, et de
voir si nous achèterons la propriété ou non.
Si nous adoptions la- ligne de conduite tra-
cée par l'honorable sénateur, il n'y a pas
un seul membre de cette Chambre qui ne
pourrait établir la valeur de cette propriété,
car chaque sénateur aurait par devers lui
les faits d'après lesquels il pourrait pren-
dre une décision avec autant de compétence
que ne pourraient le faire des arbitres payés

$100 par jour et siégeant durant trois ou
quatre mois, et ce serait autant d'argent que
nous épargnerions dans l'intérêt du pays.
pays.

Mon honorable ami a dit de plus que
c'était une affaire très simple que de ré-
diger cette convention; que lui-même pour-
rait la rédiger en une heure. Je sais, et
nous savons tous, que l'honorable sénateur
est un membre très distingué du barreau.
Je suppose qu'il a eu beaucoup d'expé-
rience dans la rédaction des conventions de
ce genre. Mais je vais citer l'opinion d'un
personnage qui, lui aussi, occupe une haute
position au barreau, et qui est un membre
important du gouvernement canadien, M.
Meighen, dans un discours prononcé il y
a quelque temps à la Chambre des Com-
munes, caractérisait cette convention com-
me étant très difficile à rédiger, comme
exigeant le plus grand soin, l'attention la
plus minutieuse et la compétence la plue
complète de la part du rédacteur. Il a dé-
claré qu'il lui ét.it impossible de dire si
ce travail pourrait être fait en quinze jours,
bien qu'il eut à sa disposition toutes les
ressources du ministère de -la Justice en ce
pays. De sorte que je laisse à mon ami et
au ministre de l'Intérieur le soin de débat-
tre la question entre eux.

Maintenant, honorables messieurs, je ne
croie pas que notre pays doive quoi que
ce soit au réseau du chemin de fer Grand-
Tronc. Le chemin de fer Grand-Tronc était
tout simplement une entreprise commercia-
le. La compagnie est venue en ce pays
dès les premiers temps; elle s'est établie et
a ouvert certaines lignes de voies ferrées.
Elle a reçu certaines subventions, - pas
autant, proportionnellement, que le pays
a eu l'habitude d'en donner aux entrepri-
ses de chemin de fer depuis un certain
nombre d'années; mais elle a reçu certai-
nes subventions de la province d'Ontario
et aussi du gouvernement fédéral. Elle a
fait oeuvre de pionnier en ce pays. Elle
s'est établie dans la meilleure partie du
Canada où se trouvait la population la plus
dense, les affaires les plus actives, l'indus-
trie la plue prospère. Elle a donc eu l'oc-
casion, si un cheniin de fer pouvait avoir
cette occasion,. de faire des profits et -de
se mettre en mesure de payer des dividen-
des. Sa gestion a été telle qu'elle n'a pu
payer des dividendes, comme elle aurait
dû en payer. Son administration a été
réellement mauvaise. Elle a entrepris d'ad-
ministrer une grande entreprise comme
celle-là à une distance de 4,000 milles, une
entreprise dont les directeurs ne demeu-
raient pas dans le pays et ne .le connais-
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saient pas du tout. Toutes les difficultés
qu'elle a éprouvées proviennent de sa mau-
vaise administration.

Autre chose. Lorsque le Canada luttait
pour relier ensemble toutes les provinces
dispersées, au moyen de ce lien d'acier,
cette compagnie du chemin de fer Grand-
Tronc a fait tout ce qu'elle a pu pour em-
pécher la réussite des opérations financières
destinées à procurer les fonds nécessaires
à l'entreprise. Elle était en relations avec
de grandes institutions financières à Lon-
dres, ville qui était alors le grand centre
financier de l'univers, et elle a fait tout ce
qu'elle a pu contre le chemin de fer Pa-
cifique-Canadien, bien qu'elle eut dû savoir
qu'à cette époque l'insuccès du chemin de
fer Pacifique porterait un coup sérieux à la
prospérité future de notre pays. Et le
Grand-Tronc eût réussi à faire ce qu'il te-
nait de faire s'il n'en eût été empêché grâce
à la force d'âme, au courage inaltérable et

à l'optimisme de trois grands hommes d'Etat
canadiens, Macdonald, Tupper et Pope sont
les trois hommes qui ont alors sauvé la si-
tuation. Je dis donc, honorables messieurs,
que, ne serait-ce que pour une raison sen-
timentale, en ce qui me concerne, les gens
du Grand-Tronc invoqueraient. en vain la
clémence. Je leur donnerais la froide jus-
tice et rien de plus.

Ceci devrait être une question d'affaires.
Nous sommes des hommes d'affaires ou nous
sommes censés l'être. La compagnie du
chemin de fer Grand-Tronc a dû son insue-
cès à une proposition qu'elle a faite au
pays - car nous n'avons pas demandé au
chemin de fer Grand-Tronc de prolonger
ses lignes vers l'ouest. Nous ne lui avons
pas demandé d'établir un réseau transcon-
tinental en Canada. Il est venu demander
cela au Parlement du Canada. J'avais alors
l'honneur d'occuper un siège dans l'autre
Chambre, et je suis au courant de toutes les
circonstances qui ont accompagné sa venue
ici. Il est vrai qu'il désirait tout simple-
ment se relier à North-Bay et construire
vers l'ouest à partir de cet endroit. Il
peut prétendre que le National Transconti-
nental lui a été imposé. Cela se peut, mais
il l'a accepté. En leur qualité dhommes
d'affaires ses représentants devaient savoir
ce qu ils acceptaient. Ils ont conclu une
convention en vertu de laquelle le gouver-
nement fédéral devait les dispenser de cons-
truire la ligne à partir de North-Bay jus-
qu'à Winnipeg. C'était, là une des raisons
pour lesqueldes ils se sont engagés à affer-
mer la propriété. La partie de la ligne
allant de Winnipeg à Moncton a été cons- c
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truite aux frais du pays. En vertu de la
convention, les gens du Grand-Tronc de-
vaient diriger la construction du chemin,
voir à ce qu'il ne coûtât pas plus que cela
était nécessaire, puis, payer un certain loyer
durant un certain nombre d'années pourJ'usage du chemin après son achèvement.
Ils devaient l'exploiter durant cinquante
ans, je crois. Je ne suis pas certain quantà la période de temps, mais je crois quec'est cela.

L'honorable M. CASGRAIN: Oui, ciii-
quante ans.

L'honorable M. FOWLER: Le temps s'est
écoulé et le National Transcontinental a été
achevé. On a demandé au Grand-Tronc de
se conformer à ses engagements et de pren-
dre possession du chemin. Il a refusé car-
rément. Il a violé son contrat. Il a violé
un contrat solennel conclu entre lui et le
peuple canadien. Et ce sont là les gens
qui viennent en larmoyant demander une
considération -spéciale! Le Grand-Tronc-
Pacifique est leur progéniture. Ce sont eux
qui ont désiré avoir le Grand-Tronc-Paci-
fique, et maintenant, ils viennent jetercelui-là aussi sur notre seuil en nous de-
mandant d'en prendre soin. Je crois que
tout ce qu'ils devraient espérer de la part
du pays c'est la froide justice et c'est tout
ce que nous 'devrions leur donner.

Nous avons, sur les bras, assez d'obliga-tions sérieuses. Nous avons à résoudre un
problème sérieux en ce qui concerne nos
soldats. La guerre nous a coûté une somme
énorme. Il est tard et je n'ai pas l'intention
de citer des chiffres. Nous avons une sur-
abondance de chiffres. Je dis que la guerre
nous a coûté une formidable somme d'ar-
gent. Elle a chargé la nation d'un far-
deau dont nous ne pourrons pas nous dé-
barrasser avant un grand nombre d'années.
Je crois que l'autre Chambre discute ac-
tuellement une motion ayant pour but d'ac-
corder une aide supplémentaire à nos sol-
dats, aux hommes qui ont combattu pour
nous afin que nous soyons libres de discu-
ter en cette salle, et qui, par leurs efforts.
nous ont conservé cette liberté. Cepen-
dant, nous refusons de leur donner un sup-
plément de récompense. Mais nous avons
beaucoup d'argent, une quantité inouie
l'argent à donner aux actionnaires du
Grand-Tronc. J'étais à Londres, il y a deux
ins, lors d'une réunion des actionnaires du
Grand-Tronc, et de lendemain, je lisais
lans le " Times " un long compte-rendu de
ce qui avait été dit par ces actionnaires à
cette réunion. En lisant ces remarques
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grossières, faites par ces actionnaires au
sujet de la population du Canada, je me
disais: " Il faudra qu'ils aient une bien
bonne cause, pour avoir mon appui lorsqu'ils
viendront nous demander des secours."

L'honorable ministre du Travail (lhono-
rable M. Robertson) a fait quelques remar-
ques sur cette question. Le ministre du
Travail est ordinairement pondéré et sain
d'esprit. C'est la première fois que je le
vois s'égarer, mais il me semble qu'il a
fait une remarque très regrettable relative-
ment au chemin de fer National, autrefois
le Nord-Canadien. Il a dit - je dois citer
exactement ses paroles - qu'à l'est de Win-
nipeg le chemin de fer Canadien-Nord était
une plaisanterie. Eh! bien, le Gouverne-
ment dont -il fait partie nous a fait payer
un prix assez élevé pour cette farce. C'est
une farce assez coûteuse! Si c'était .là une
farce pour le pays, j'espère- que le bill qui
nous est soumis n'est pas farci de cette
manière.

Le ministre du Travail est allé plus loin.
Il a jugé nécessaire de faire l'éloge du
Grand-Tronc et de décrier la voie ferrée
qui nous appartient et qui nous a coûté une
très forte somme d'argent. Si le ministre
du Travail s'était exprimé de cette ma-
nière il y a deux ans,. lorsque la question
du chemin de fer CanadienNord était sou-
mise à la Chaimbre, je doute fort que le Par-
lement eut consenti-prenant cette déclara-
tion à la lettre--à faire cet achat. Il ne peut
voir que du bon dans le Grand-Tronc-la
ligne la plus magnifique qui ait jamais
été créée, au dire du ministre du Travail.
Pourquoi faire l'éloge de l'un et dénigrer
l'autre? Nous sommes propriétaires du che-
min national et nous sommes sur le point
d'acheter l'autre. Pourquoi crier " poisson
pourri " au sujet de l'un et " hareng frais "
au sujet de l'autre? Est-ce là prendre une
attitude digne d'un acheteur sage que de
dire à celui qui doit nous vendre: " Dis
donc, vieux, ton cheval est le plus beau qui
existe " ou "ta vache est la plus belle
que j'aie jamais vue de ma vie. Combien
veux-tu la vendre? "Même s'il veut donner
un prix raisonnable, un acheteur n'agit pas
de cette manière. Il n'a pas besoin de dé-
crier la propriété qu'il doit acheter, mais
il doit certainement pas exagérer sa va-
leur. Si j'agissais comme l'un des avocats
dont a parilé mon honorable ami de Hamil-
ton (l'honorable M. Lynch-Staunton), je ci-
terais certainement l'honorable ministre du
Travail à l'appui de mes prétentions quant
à la grande valeur potentielle et autre, de
cette grande voie ferrée soumise à l'appré-
ciation du tribunal.

En ce qui concerne la valeur du Grand-
Tronc, nous avons eu aussi le témoignage
de mon honorable ami de Wentworth (l'ho-
norable M. Smith). Lui aussi en a parlé
en termes des plus élogieux. Jé me rap-
pelle avoir eu avec le Grand-Tronc une ex-
périence qui n'a pas eu pour effet de pro-
voquer mon admiration pour cette voie
ferrée et son matériel roulant. Un diman-
che matin, vers 8 heures, je quittais, ou
du moins je croyais quitter Ottawa par le
Grand-Tronc lorsque j'ai pris le train. Je
crois que nous devions partir à 8 heures et
10. Je ne puis être absolument certain,
mais l'honorable chef de la Chambre (l'ho-
norable sir James Lougheed) me corrige-
ra si je fais erreur à ce sujet, car il était
mon compagnon de route. Nous sommes
partis à 8 h. 10; du moins nous avons
pris le train à 8 heures. Il devait partir à
8 h. 10; mais nous sommes restés au moins
une heure le long du quai. Puis, on nous a
amenés jusqu'au pont où nous sommes res-
tés durant trois heures; puis on nous a
transportés sur la ligne à environ trois ou
quatre milles. Nous sommes restés là jus-
qu'à ce que l'on se fut procuré une autre
locomotive, laquelle a duré assez longtemps
pour nous transporter à vingt milles plus
loin. Bref, je suis arrivé à Montréal juste
à temps pour prendre le train du chemin
de fer Pacifique-Canadien, à 9 h. 45 du
soir afin de revenir à Ottawa. ïMon hono-
rable ami le chef du Gouvernement en
cette Ohambre n'avait pas alors la haute
opinion du Grand-Tronc qu'il semble avoir
aujourd'hui.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Il
s'est amélioré depuis.

L'honorable M. FOWLER: Maintenant.
on nous dit que cette entreprise va être
couronnée d'un grand succès financier par
suite de l'énorme production de charbon
provenant des houillères qui appartien-
nent au Grand-Tronc. Il faudrait que mon
honorable ami le Ministre du Travail ré-
glât les affaires avec ses amis du travail
aux Etats-Unis, sans quoi il nous serait
difficile d'avoir ce charbon, car, si je suis
bien informé, tout ce charbon a été réqui-
sitionné par suite de la grève du charbon
et du déficit qui en a été la conséquence.

L'honorable M. ROBERTSON: Non.

L'honorable M. FOWLER: Je suis heu-
reux d'apprendre qu'il n'en est pas ainsi.
Mais, en fait de houillères, il faudra que
vous ayez une expérience différente de la
mienne, si vous voulez tirer tout le parti
que vous prétendez tirer de ces mines si-
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tuées le long de la ligne du Grand-Trone.
Je ne retiendrai pas la Chanbre beau-

coup plus longtemps; mais je désire don-
ner quelques-unes des raisons pour les-
quelles je suis opposé à cette mesure. Je

' viens des Provinces maritimes et, natu-
rellement, je nf'intéresse aux ports d'hi-
ver de ces provinces-Saint-Jean, 'Halifax.
Sydney-et je considère que cette législa-
tion est mauvaise à ce pointde vue. Il
se peut que ce soit ma propre faute, mais
je ne puis comprendre comment un hom-
me ayant à cœur le bien-être de la partie
est du pays, ce qui est connu sous le de
Provinces maritimes, puisse voter pour cette
mesure. iSi le chemin conduisant à Port-
land doit réussir et donner un profit-et
l'on m'informe qu'il n'en a pas donné par
e passé-il faut que ce profit provienne

de l'augmentation du transport, et cette
augmentation du transport doit être au dé-
triment de nos ports canadiens. C'est là
une conséquence naturelle. A partir de
Montréal, Portland offre l'avantage d'une
route de 200 milles plus courte que celle
qui conduit à Saint-Jean. En hiver, le
transport de Montréal à Portland -coûte à
peu près moitié moins que le transport à
Saint-Jean et environ le tiers du prix de
transport de Montréal à 'Haliffax. C'est là
un désavantage sérieux pour nos ports de
l'est. Depuis trente-cinq ans nous avons
eu pour programme d'avoir des lignes al-
lant (le l'est à l'ouest afin d'assurer le pro-
grès des Provinces maritimes au moyen
lu transport amené à travers leur terri-

toire par notre commerce d'exportation.
J'ai combattu le Grand-TronePacfiq(ue
pour cette raison même: que les gens du
Grand-Trolle avaient un port à Portland.
et que les marchandises apportées de
l'ouest par le Pacifique Canadien seraient
détournées vers ce port au détriment des
Provinces maritimes, dans la mesure où le
Grand-TroncPacifique pourrait les détour-
ner. Il me semible que cela est très mal.
et le Gouvernement fait certainement une
mauvaise chose en faisant cela.

Certains honorables sénateurs ont dit
qu'il valait mieux que ce chemin fût entre
les_- mains du Gouvernement qu'entre les emains d'une compagnie privée. Mais ai e
mon honorable ami d'Hamilton (l'hontCra-
'ble M. Lynch-Staunton) a raison-il a
l'oreille du 'Gouvernement et devrait le sa-voir-il ne s'agit pas du tout de propriété
d'Etat. Il dit que le chemin sera transféré n
à une corporation ou à une comission. b
Si elle peut-lui faire produire un meilleur d
rendement en utilisant 'la route la plus d
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courte, elle se servira de cette ligne, et nos
ports en souffriront.

Sans discuter plus au long, je vais tout
simplement énoncer les raisons pour les-
quelles je m'oppose à cette législation:

1. Parce que le prix proposé est hors de
toute proportion avec la valeur matérielle
de la propriété que l'on veut acquérir.

2. Parce que les avantages résultant de
la nationalisation et de la gestion des che-
mins de fer par l'Etat n'ont pas été suffi-
samnment prouvés pour justifier un supplé-
ment à notre tâche actuelle, -comme celui
que comporterait l'acquisition de la ligne
du Grand-Tronc.

3. Que nos obligations financières ac-
tuelles imposent au pays, un fardeau tel-
lemnent lourd qu'il serait imprudent et dan-
gereux d'y ajouter une charge aussi oné-
reuse que celle qui résulterait de l'achat
du chemin de fer Grand-Tronc.

4. Que le Parlement actuel n'a pas reçu
(les électeurs un mandat qui puis.se l'auto-
riser à engager le pays à une dépense
aussi énorme sans un appel au peuple.

5. Que le projet actuel est subversif de
tous les principes de transport sur par-
cours total exclusivement canadien qui ont
régi notre construction 'ferroviaire depuis
trente-cinq ans.

6. Que, s'il était réellement nécessaire-
ce que je nie-d'acheter le chemin de fer
Grand-Trone, nous devrions le faire exami-
ner quant à sa valeur réelle et non poten-
tielle par une commission d'experts indé-
pendante, et nous ne devrions payer que
ce qu'il vaut réellement et matériellenient.

7. Qu'une partie considérable du par-
cours et des têtes de ligne du chemin defer Grand-Tronce est aux Etats-Unis et
qu'il n'est pas à désirer ·que le Canada dé-
pense d'énormes sommes, soit pour acqué-
rir, soit pour entretenir des voies ferrées

yi pays étranger et pour l'avantage d'un
ays étranger.
8. Qu'étant domicilé dans une province

naritime et l'un des représentants de cette
province, je suis convaincu que si ce Mar-

, u nos ports d'hiver de l'Esteront victimes d'une distinction injuste
n faveur de Portland, par suite du fait
ue la ligne qui conduit à cette ville est

a ligne la plus courte.
'Telles sont les raisons qui me portent à

n'opposer à cette législation. Je le re-
rette beaucoup, mais j'ai conscience de
ma responsabilité en nia qualité de meni-
re de cette Chambre, et je sens que mon
evoir envers le pays m'oblige à voter cou-
re cette mesure.
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L'honorable WILLIAM MITCHELL: Ho-
norables messieurs, je me sens obligé de
dire quelques mots au sujet de la grande
question maintenant soumise à la Chambre
-l'achat par le Gouvernement du réseau de
la voie ferrée du Grand-Tronc. En premier
lieu, j'aurais été beaucoup plus satisfait si
le bil.1 maintenant soumis à la Chambre eût
assuré l'achat par l'ancienne compagnie du
chemin de fer Grand-Tronc de tout le ré-
seau du Gouvernement, au lieu d'autoriser
l'achat du Grand-Tronc par le gouverne-
ment du Canada.

Je crois que le Grand-Tronc, avec son
organisation bien établie depuis un demi-
siècle, pourrait exploiter tout le réseau
beaucoup plus avantageusement pour la po-
pulation du Canada, et faire plus de profit
que tout gouvernement quel que soit le
personnel dont ce gouvernement pourrait
être composé. Mais ceux qui détiennent
le pouvoir, ceux qui. sont censés représenter
les contribuables du pays ne semblent pas
partager cette opinion. En conséquence, il
est de notre devoir, en notre qualité de
représentants attitrés, d'examiner ce qui
nous est soumis.

A mon avis, honorables messieurs, la
question est de savoir quel montant nous
engageons les contribuables à payer en
vertu de la présente convention. Cela ne
me paraît pas clair du tout. D'abord, si je
ecmprends bien, il y plusieurs différentes
sortes d'actions et de garanties que l'on
propose de soumettre à l'arbitrage. nonobs-
tant le fait que des négociations ont été en-
tanées entre les ministres du cabinet et leq
fonctionnaires du Grand-Tronc. tant en
Angleterre qu'ici, depuis plus de deux ans,
surtout par le premier ministre lui-même.
L'honorable chef de cette Chambre nous a
informés de cela hier; et maintenant, on
nous présente un bill décrétant que trois
hommes qui ne sont en aucune manière
responsables envers le peuple du pays, de-
vront arbitrer et décider le prix qui doit
être payé aux actionnaires du Grand-Tronc;
ou en d'autres termes, dire aux contribua-
bles du pays: "Vous serez assujettis à un
impôt afin de payer une certaine somme
d'argent pour le réseau du Grand-Tronc,
nonobstant le fait qu'environ un cinquième
du réseau se trouve situé aux Etats-Unis."
.Je demande aux honorables membres de

cette Chambre, et spécialement au chef du
Gouvernement en cette Chambre, s'ils sont
d'avis que le Gouovernement dont il fait
partie a reçu des électeurs du pays un man-
dat l'autorisant à acheter 1,600 milles d'une
voie ferrée traversant un pays étranger, à
leur imposer une taxe pour l'achat de cette
voie ,et à les obliger par acte. du Parlement

à exploiter et entretenir cette voie entière-
ment. située dans les Etats-Unis d'Amérique.

Je demande aussi aux honorables mein-
bres de cette Chambre et au chef du Gou-

-vernement en cette Chambre s'il est raison-
able de demander aux représentants du
peuple au Parlement de transférer à des
hommes qui ne sont en aucune manière
responsables au peuple un mandat que le
peuple a confié à ses représentants.

L'honorable chef de cette Chambre, lequel
est membre du cabinet, nous a informés hier
que le peuple du pays doit être bien au
courant du fait que ce marché doit être
conclu, vu que les membres lu cabinet,
surtout Je premier ministre, s'intéresEent à
cette question depuis deux ans.

Or, je le demande aux honorables mem-
bres de cette Chambre, peut-on raisonna-
blement supposer .que trois hommes tout à
fait nouveaux, puissent entamer des négo-
ciations avec les gens du Grand-Tronc et
len arriver à un arrangement définitif en
uùe période de temps raisonnable? Pour ma
part, je suis d'avis que le cabinet devrait
continuer à négocier jusqu'à ce qu'il arrive
à un prix fixe convenu entre lui et le che-
min de fer Grand-Tronc; puis soumettre
cette convention concrète à cette honorable
Chambre afin qu'elle puisse être raisonna-
blement en mesure d'accepter ou de rejeter
cette proposition.

En terminant, je dois dire que je suis tout
à fait opposé au transfert des droits du Par-
lement. Si nous adoptons ce bill, nous
autorisons, par acte du Parlement, des
hommmes du dehors à diriger et à régler les
affaires du pays, ce qui, à mon avis, n'a
jaimais été l'intention de ceux qui ont établi
notre système de gouvernement parlemen-
taire.

L'amendement de l'honorable W. B. Ross
est rejeté sur la division suivante:

ONT VOTE POUR:

Messieurs.

Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Boyer,
Casgrain,
Choquette,
Cloran,
Dandurand,
David,
Dessaulles,
Doiville, it.-col.,
Foster,
Fowler,
Godbout,
Gordon,
King,
Lavergne,

Legris,
McHugh,
McLennan,
McSweeney,
Mitchell,
Montplaisir,
Nicholls,
Prowse,
Ratz,
Roche,
Ross (Middleton),
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
White,
Wilson.-35.
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ONT VOTE CONTRE.

Messieurs.

Barnard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bolduc (président),
Bradbury,
Crosby,
Curry,
Daniel,
Dennis,
Donnelly,
Fisher,
Girroir,
Harmer,
Laird,
L'Espérance,
Lougheed, sir James,
Lynch-Staunton,
McCall,
MeMeans,

Michener,
Milne,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
Poirier,
Pope.
Pringle,
Robertson,
Schaffner,
Sharpe,
Shatford,
Smith,
Tanner,
Taylor,
Thorne,
Todd,
Webster,
Willoughby.-39.

La motion proposant la deuxième lecture
du bill est adoptée sur la même division et
le bill est voté en deuxième délibération.

COMMEMORATION DU JOUR DE L'AR-
MISTICE.

MESSAGE DU RO.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
On vient de me remettre une dépêche que
je vais vous lire. Le leader de la Chambre
des Communes l'a lue. et l'on m'a prié de
la soumettre au Sénat. C'est la copie d'une
dépêche expédiée par le secrétaire d'Etat
pour les Colonies à Son Excellence le Gou-
verneur général. Elle est ainsi conçue:

LoNDRES, 6 novembre 1919.
Urgent.

Sa Majesté le roi m'a commendé de vous ex-
pédier, pour être publié immédiatement, le
message suivant qui a été adressé à tous les
peuples de l'Empire.

A tout mon peuple: Mardi, le onze novembre
prochain est le premier anniversaire de l'ar-
mistice qui a arrêté le carnage universel des
quatre années précédentes, et qui a tracé la
victoire du droit et de la liberté. Je crois que
mon peuple dans chacune 'des parties de l'Em-
pire désire avec ferveur perpétuer le souvenir
de cette grande délivrance et de ceux qui ont
sacrifié leur vie pour l'obtenir.

Afin de donner l'occasion universelle d'ex-
primer ce sentiment, je désire et j'espère qu'à
l'heure à laquelle l'armistice est devenue en vi-
gueur, la onzième heure du onzième jour du
onzième mois, il y ait suspension complète de
toutes nos occupations normales durant le court
espace de deux minutes. Durant ce temps, sauf
dans les cas rares où la chose pourrait être
impraticable, tout travail, tout bruit et tout
mouvement devront cesser, afin qu'en silence
parfait la pensée de chacun puisse se concen-
trer sur le cher souvenir de nos glorieux morts.

Il ne semble pas nécessaire de faire une orga-
nisation élaborée de cette démonstration. A un
signal donné, lequel peut être arrangé de ma-
nière à convenir aux circonstances dans chaque
localité, je crois que nous interromprons tous
notre travail et notre plaisir avec joie, quels

qu'ils soient, et que nous nous unirons dans
cette simple manifestation du silence et du sou-
venir.

George, R.I.
Ce message sera publié ici dans la presse de-

main matin. Des arrangements sont à se faire
afin que les deux minutes de silence soient -ob-
servées à onze heures mardi prochain, Les con-
vois seront arrêtés sur les chemins de fer, le
trafic dans les rues cessera, les navires en mer
ne marcheront pas, autant que possible, et l'on
s'efforcera de faire suspendre le travail, dans les
écoles, les magasins, les mines et les fabriques,
et d'obtenir un silence complet.

Sa Majesté espère que vos ministres consenti-
ront à faire des arrangements pour obtenir
qu'une démonstration semblable ait lieu.

Il est impossible, nul doute, vu la distance,
que la cérémonie se fasse en même temps dans
tout l'Empire. En conséquence, on a suggéré que
onze heures a.m., temps local, soit adopté par-
tout.

Un message semblable est expédié aux Indes
et dans chaque dominion et colonie de l'empire.

(Signé) Mr.

SENAT.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Séance de vendredi le 7 novembre 1919.
Le Sénat se réunit à Il heures a.n. sous

la présidence de l'Orateur.
Prière et affaires de routine.

Visite du prince de Galles.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
désire annoncer aux honorables messieurs
que 'Son Altesse royale le prince de Galles
visitera le Sénat ce matin. Il arrivera au
Sénat vers midi et demi, et je suggère qu'à
son entrée, la Chambre soit ajournée à
loisir.

LOI CONGERNANT L'ACQUISITION DU
RESEAU DU GRAND-TRONC DE CHE-
MIN DE FER.

Etude en comité.

Sur motion de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se forme en comité géné-
ral pour étudier le bill 33: Loi concernant
l'acquisition du réseau du Grand-Tronc de
chemin de fer par Sa Majesté. Sous la pré-
sidence de l'honorable M. Blain.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Honorables messieurs, avant que nous com-
mencions l'étude des différentes clauses de
ce bill, permettez-moi de vous faire part de
l'intention que l'on a de proposer, au cours
de l'étude du bill en comité, certains amen-
dements pour donner s'uite aux suggestions
qui ont été faites :urant la discussion sur
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la seconde lecture. Il sera fait deux chan-
gements principaux. On a l'intention de
fixer un maximum au jugement-qui doit
être rendu par les arbitres. Mon honorable
ami le ministre du Travail (l'honorable M.
Robertson) présentera au comité un amen-
dement dans ce sens. Il connait parfaite-
ment ce sujet, pour Favoir non seulement
étudié avec soin, mais l'avoir revu d'une
manière complète avec toutes les parties
intéressées.

Un autre changement important sera pro-
bablement fait, savoir que nous discuterons
la proposition de soumetre Qles valeurs
financières à l'arbitrage- les valeurs garan-
ties ainsi que les émissions de priorité; et
que les valeurs garanties et les émissions
de priorité seront incluses dans le montant
payable annuellement par le gouvernement,
de manière que le public soit complètement
assuré, quelle que soit la valeur nominale
demandée, que le gouvernement du Canada
ne sera pas obligé de payer aux actionnai-
rps du Grand-Tronc plus que le maximum
spécifié dans cet amendement.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable monsieur pourrait-il nous dire quel
sera ce montant maximum?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Mon honorable ami le ministre du Travail
le fera. Nul doute, les amendements qui
ont été distribués sont des amendements
dérivés des amendements importants -qui
seront proposés.

L'honorable GEORGE. G. FOSTER: Ho-
norables messieurs, avant de commencer la
discussion du projet de loi qui est devant
cette Chambre, je demande d'attirer votre
bienveillante attention sur une question
qui, dans une certaine mesure, m'est per-
sonnelle, mais qui se rattache aussi à l'hon-
neur et à la réputation de cet.te Chambre et
du gouvernement de ce pays. J'ai reçu de
source inconnue, dans le cours de ces jours
derniers, des exemplaires d'un journal im-
primé dans la cité de Winnipeg et ndmmé
"Manitoba Free Press". Dans la première
colonne de la page éditoriale se trouve un
article de fond intitulé " The Senate and
the Grand Trunk". Il y a la moitié ou
trois quarts d'une colonne de texte dont je
n'imposerai pas la lecture à cette Chambre.
Mais je vais vous lire, et par votre entremise
faire connaître au pays, quelques parties
de cet article. Il est en date du 27 octobre
1919, et dit:

L'acquisition du chemin de fer du Grand-
Tronc par le gouvernement canadien est essen-
tielle au succès de l'exploitation future du ré-
seau, ferroviaire national.

Une autre partie de l'article dit:
Les intérêts financiers qui s'opposent a l'ac-

quisition du chemin de fer du Grand-Tronc sa-
vent bien que le réseau ferroviaire national ne
peut être exploité avec toutes chances de
succès, ou avec un réel avantage, sans ce rac-
cordement essentiel. Ils craignent que cet esgai
plus complet de l'exploitation par l'Etat devien-
ne un succès.

Et plus loin, le même article dit:
Personne ne peut prédire ce que fera le Sénat.

Il peut préférer faire au bill du Grand-Tronc
ce qu'il a fait récemment à la législation de
prohibition de la Chambre des communes. S'il
en agit ainsi, Il sera marqué, par son acte même,
comme un simple instrument dans les mains des
intérêts financiers; il sera reconnu comme un
corps trop réactionnaire, pour qu'on lui per-
mette de demeurer, sous sa forme actuelle, com-
me partie du rouage législatif. Si le Sénat se
rend à la demande des intérêts financiers de
Montréal et rejette ou modifie gravement le bill
du Grand-Tronc, la réforme du Sénat peut de-
venir pour le peuple canadien la besogne la plus
pressante. La volonté populaire sur des ques-
tions comme la prohibition et la sécurité d'énor-
mes placements nationaux ne peut être traitée
avec mépris. SI le Sénat passe outre, ce sera à
ses dépens. Il a trop souvent fait preuve d'un
tempérament réactionnaire pour qu'il survive,
sans être modifié, à une intervention contre la
législation demandée par le public et consentie
par la Chambre des communes.

Il serait assez facile de remodeler la seconde
chambre du Parlement canadien suivant les con-
ceptions modernes de la démocratic appliquée.
Le problème a déjà été étudié avec beaucoup
d'attention.

Quand j'ai lu cet article; je n'ai ressenti
que du mépris pour les insinuations et les
suggestions qu'il contient; mais lorsque,
l'un après l'autre, les membres de cette
Chambre se sont levés pour adresser la
parole à cette Chambre et au pays, et ont
cru de leur devoir de se déclarer libres de
toute attache envers ces intérêts, comme
l'a fait l'honorable sénateur de Hamilton
(l'honorable M. Lynch-Staunton), l'honora-
ble sénateur de Toronto (l'honorable M.
Nicholls) et l'honorable sénateur de De
Salaberry (l'honorable M. Béique), je me
suis dit qu'avant de commencer la discus-
sion du bill, je devais définir devant les
membres de cette Chambre la position que
j'occupe relativement à cette question.

Je n'ai pas actuellement, et depuis quinze
ans, je n'ai pas eu une seule action du por-
tefeuille du chemin de fer Pacifique-Cana-
dien. Je ne suie pas intéressé, et aucun des
membres de ma maison de commerce n'est
intéressé, soit comme avocat, soit de toute
autre manière, dans cette corporation. Je
n'ai pas de relation avec aucun des mem-
bres de son bureau de direction, où je ne
compte que deux amis, et aucun d'eux ne
peut ee.flatter d'avoir discuté cette ques-
tion avec moi. En ce qui me concerne, je
renvoie aux journaux et aux individus l'in-
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sinuation que j'ai été en) relation avec la
compagnie du chemin de fer Pacifique-Ca-
nadien. J'affirme que c'est faux, non seu-
lement pour moi, mais aussi,. au meilleur
de ma connaissance, pour chacun de mes
asociés relativement à cette question.

Je sais que cette Chambre me pardonne-
ra de parler de questions personnelles, car
je sens la nécessité de le faire. Pendant
quarante ans, sous une forins ou sous une
autre, mon père et moi. avons été associés à
'la corporation du chemin de fer du Grand-
Tronc. Pendant trente ans, mon père a
fait affaire avec cette compagnie, et j'ai
eu des relations personnelles et amicales
avec les hommes qui étaient les chefs de
cette grande corporation. A la mort de
mon père, il y a sept ou huit ans, j'ai eu
l'honneur de recevoir du bureau de direc-
ti.on du chemin de fer Vermont-Central,
une des corporations dont il était président,
l'avis de mon élection à ce bureau. De
sorte que, .lorsque cette législation a été pré-
sentée dans cette Chambre, et durant les
jours et les semaines qui ont précédé ce
temps, je n'avais aucune animosité contre
le chemin de fer Grand-Tronc. Je n'avais
aucun sentiment personnel d'antagonisme
contre lui ou contre tout ce qui le con:eer-
ne. Au contraire, si je n'avais considéré
que mes sentiments personnels, si je n'avais
été guidé que par mes propres intérêts, je
n'aurais pas pris la position que j'ai prise
hier soir, position que j'entends garder dans
la suite du débat. J'ai adopté la ligne de
conduite que je vais mentionner, parce
que j'ai cru de mon devoir de le faire en-
vers ceux qui m'ont été associés, et je trai-
te ce sujet devant ,la Chambre, parce que
je veux placer en face (le ces hommes qui
publient des mensonges contre les diver.s
honorables membres de cette Chambre le
fait qu'au moins l'un d'entre eux, et je crois
la même chose de tous, ne peut être accusé
du crime antinational qui lui a été imputé.

Le 24 octobre 1919, j'ai écrit à l'honorable
E. C. Smith. président du chemin de fer
Vermont-Central, Saint-Albans, Vermont, la
lettre suivante:

Cher mnonseur Smith,
Je sus sr que vous comprendrez que seul lemotif mentionné dans cette lettre me force à

vous demander d'accepter ia résignation com-
me président du chemin de fer Stanstead, Shef-
ford et Chambly.

Lorsrlue, il y a plusieurs années, votre com-
pagnie ni'a fait la gracieuseté de me choesir
cnnme son pés ie nt, j'ai accepté avec beaucoup
de plaisir, parce cette position maintenait unerelation existant avec ma famille depuis audelà de quarante ans, mon père ayant été pré-
sident durant cette période de temps.

L'ion. M. FOSTER.

Je su:s forcé de résigner exclusivement pour
le fait que cette compagnie est dirigée et pcssé-
dée pratiquement par la compagnie du chemin
de fer du Grand-Tronc et ses compagnies filia-
les, et que ce fut par la relation du S. S. et C.
avec le Vermont-Central, dont vous êtes le pré-
sident, que J'ai été nommé; et, comme il ne
m'est pas possible d'approuver la législation ac-
tuellement en cours devant le Parlement, au
sujet de la vente au gouvernement des différen-
tes propriétés représentées par ce que nous ap-
pelons le iéseau ferroviaire du Grand-Tronc, jesens que nia position n'est pas juste envers mes
associés du bureau de direction, et c'est pour-
uuoi je suis obligé de vous demander d'accepterina résignation.

Encore une fois, soyez assuré que j'apprécie
l'honneur auquel je suis forcé de renoncer, etque je regrette profondément les circonstances
qui m'obligent à vous envoyer cette résighation,

Veuillez nie croire
Votre bien dévoué,

GEo. G. FOsTER.

Le gouverneur Smith me répondit comme
suit à 'la date du 28 octobre:
Compagnie du chemin de fer Verniont-Central.

SAINT-ALBANS, VT., 28 octobre 1920.A l'honorable GEoRGE G. FOSTER,
Edifice Royal Trust

Place d'Armes,
Montréal, Qué.Mon cher Sénateur,

J'ai reçu votre lettre du 24 offrant votre ré-
signation comme president du S. S. et C., et je
me conformerai certainement & votre sugges-
tion. Votre action me cause un profond regret,
mais je puis comprendre votre position. Nous
n'avons pas souvent de réunion du bureau, mais
je verrai à ce que la question soit placée de-
vant le bureau à la prochaine réunion, et, s'il
le faut, j'appellerai une réunion spéciale. Néan-
moins, J'espère vous voir personnellement d'ici
quelque temps, et discuter cette question avec
vous.

Veuillez me croire,
Votre bien dévoué,

(.Signé) E. C. SmITr,
Président.

Je ne l'ai pas vu depuis lors. Le même
joui, j'ai envoyé à M. Kelley, le président
du chemin de fer du Grand-Tronc, une
copie de ma lettre au gouverneur Smith.
et le 30 octobre, j'ai reçu une réponse ac-
cusant réception de ma lettre. J'ai mis
cette correspondance devant cette Cliaii-
bre, parce que je veux que les gens du de-
hors de cette Chambre et dans les corri-
dors de cet édiflce, les gens qui ont colporté.
par des déclarations verbales ou autrement.
des calomnies contre ceux qui ont pris la
même position que moi-même sur cette ques-
tion, comprennent que je n'ai pas agi dans
l'intérêt des trusts ni des monopoles, en
adoptant la ligne de conduite que j'ai sui-
vie devant cette Chambre et le pays. J'ai
agi de cette manière parce que j'ai ëru que
c était pour les meilleurs intérêts de mon
pays, et par un sacrifice personnel plus éle-
vé que les émoluments que je reçois du
Sénat. j'ai résigné ma position. Il sied mal
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à la pres7e de ce pays et aux hommes pu-
blics canadiens qui parlent ici et là de
cette manière, de dénigrer les hommes qui,
sur une question de principes, ont fait des
sacrifices, commne l'ont fait plusieurs d'entre
nous qui siégeons dans cette Chambre.

J'ai de plus résigné ma position comnme
directeur de la Canada Car Company, non
pas à cause de quelque sentiment personnell,
ni parce que cela pouvait faire quelque dif-
férence pour la compagnie, mais parce que
j'ai senti que c'était mon devoir de rési-
gner ma position, par suite de mes relations
avec la Canada Car Company, celle-ci cons-
truisant des wagons pour le Gouvernement
et pour le Grand-Tronc, et j'ai résigné. Ce-
pendant, si je prends le journal d'Ottawa
de ce matin, je vois que moi-même et les
hcmmes qui me sont associés sont mention-
nés comme les dupes des trusts. Je dis
aux journaux d'Ottawa et de Winnipeg, et
aux diffamateurs de ces hommes que j'ai
mentionnés, qu'ils répandent des calomnies,
et si le peuple du Canada veut avoir chez
les hommes publics de ce pays un modèle
digne de la nation et digne des grandes des-.
tinées auxquelles il est appelé, comme j'en
ai la conviction, les hommes publics de ce
pays, au lieu d'être outragés et insultés
lorsque leur opinion n'est pas unanime, ont
droit à l'appui des gens de bien et des jour-
naux honnêtes et du peuple de ce pays, et
ne doivent pas perdre la réputation d'inté-
grité, qu'ils apportent en venant dans cette
Chambre, par le fait de personnes qui ont
d'autres motifs pour les dénigrer.

Je ne sais combien de temps je resterai
dans cette Chambre. Je ne resterai pas sé-
nateur une heure de plus que ne le voudra
l'homme qui m'a appelé ici. Mais lors de
mon arrivée dans cette enceinte, j'avais la
bonne volonté qu'ont apportée des hommes
qui ont siégé dans cette Chambre durant
les deux années que j'y ai passées. J'ai ac-
quis et j'espère gagner l'amitié d'un grand
nombre d'autres, et je ne veux pas qu'un
journal, ou qu'un individu, quels qu'ils
soient, quelque puissants qu'Ils paraissent,
puissent amener une mésintelligence entre
moi et les hommes dont la bienveillance
m'est acquise, tant que je ferai mon devoir
envers mon pays et envers le Sénat.

Si j'étais le seul en cause, si je n'avais
à penser qu'à moi-même, je n'aurais pas
soulevé cette question; mais, à cause de la
critique lancée contre les hommes qui m'ont
été associés, association dont je suis et serai
toujours fier, je sens que c'est mon devoir,
non seulement pour moi-même, mais pour
les hommes qui ont été mes associés, de
faire une semblable déclaration devant cette

Chambre; et je dis, puisque nous sommes
au début de l'étude du projet de loi le plus
imiportant qui nous ait été présenté, puis-
que nous pouvons différer d'opinion sur
cbaque clause qu'il contient, pour ma part,
des représentants du peuple de ce pays dans
la Chambre des communes en ayant ac-
cepté le principe, et la majorité de cette
Chambre ayant aussi accepté hier soir le
principe-de l'achat, je veux voir le contrat
exposé de manière que chaque ligne et cha-
que article, quels que soient les intérêts
politiques ou individuels en cause, soit ré-
digé de façon à servir les meilleurs intérêts
et à sauvegarder la sûreté et la protection
du peuplie de ce pays.

En ce qui me concerne, je désire exprimer
l'espérance que l'honorable ministre diri-
geant cette Chambre montrera beaucoup de
patience à notre égard, et nous donnera
toute latitude -pour comprendre la question,
l'étudier sous tous ses aspects, et mon seul
dâsir, c'est que, lorsque nous en aurons fini,
de Canada puisse éviter la position péril-
leuse que je crains et redoute malgré tout
.par le fait de ce bill, mais qui peut être
bien atténuée par des amendements proté-
geant les intérêts du peuple de ce pays.

L'honorable M. D-ANDURAND: Au lieu
d'étudier les mérites des amendements dé-
posés devant nous, ne serait-il pas préféra-
ble d'entendre le ministre du Travail nous
donner des explications qui pourront ins-
truire le Sénat, puis ajourner le comité
jusqu'à trois heures, afin que nous ayon,
un peu de temps pour comprendre la por-
tée de ces amendements?

L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
ibles messieurs, je crois que la Chamnbre a
été prdfondément impressionnée par l'in-
portance de la suggestion faite hier par
d'honorable sénateur de Hamilton (l'hono-
rable M. Lynch-Staunton) sur la nécessité
de fixer un maximum que les arbitres ne
pourront et ne devront pas dépasser. L'ho-
norable sénateur de Hamilton a très soi-
gneusement préparé un état, sur une -base
,qu'il croit absolument juste, et la conclusion
à laquelle il est arrivé, est que le montant
annuel que le Gouvernement sera appelé à
payer, d'après l'évaluation du portefeuille,
ne doit pas dépasser un montant qu'il a
désigné. Cependant, le montant que l'hono-
rable sénateur d'Hamilton a adopté, a été
réalisé sans prendre en considération le
total de l'actif de la corr4pagnie de chemin
de fer du Grand-Tronc, actif que l'on pour-
rait le mieux qualifier et décrire sous le
nom de chemin de fer du Grand-Tronc,
conIposé des recettes et des surplus que
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cette co:rmpagnie reçoit et encaisse, et (lui
n'apparaissent pas dans les registres du che-
min de fer du Grand-Tronc lui-même, mais
seulement dans les livres des conmpagnies
filiales. Je crois donc que cet actif doit être
compté, et, en 'pro.posant l'amendement que
j'ai l'intention d'offrir à la Chambre, je
n'ai en vue que cette correction. Il serait
peut-être préférable de lire d'abord l'addi-
tion proposée à la clause 6 et. d'extpliquer
ensuite les raisons qui ont amené ce chan-
gement. Je propose d'ajouter à la clause 6,
après le mot "Canada", dans la dix-neu-
Siène ligne de la page 3, les mots suivants:

La valeur, s'il en est, ainsi déterminée ne doit
pas excéder un montant dont le dividende an-
nuel de quatre pour cent par année dépasserait
cinq 'millions de dollars. La fixation de cette
limite ne doit pas être considérée par les arbi-
tres comme une addition ou une indication que
la valeur à déterminer doive être représentée
par le montant ainsi fixé ou par tout autre mon-
tant.

L'honorable. M. DANDURAND: Ce mon-
tant couvre l'arbitrage des actions garan-
ties, ainsi que les actions de priorité et des
actions communes?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Il
sera proposé des amendements dérivés pour
réaliser la suggestion de couvrir les actions

garanties, sans qu'il soit besoin de le spéci-

tier dans cet amendement.

L'honorable M. ROBERTSON: Si j'ai
bonne mémoire, les chiffres sur lesquels
l'honorable sénateur de Hamilton a basé
hier son calcul donnent comme résultat un
naximuni d'envirou $4,372,000, tandis que
le maximnun proposé dans cet amendement
est de $5,000,000. Comme je l'ai dit, il y a
quelques minutes, il y a certains item de

l'actif de la compagnie de chemin de fer du
Grand-Tronc qui méritent considération et
qui doivent être comptés par les arbitres;
et si les actionnaires de la compagnie de
chemin de fer du Grand-Tronc doivent ac-
cepter ce bill, tel qu'il sera finalement
adopté, il faut qu'il soit au moins raison-
nablement équitable pour eux. C'est pour-
quoi, je me propose, avec votre permission,
d'indiquer brièvement à la Chambre pour-
quoi je crois raisonnable d'augmenter le
mîaximum proposé à -$5,00,000, de $4,380,000
qu'il était dans les calculs donnés par l'ho-
norable sénateur de Hamilton.

L'honorable M. CASGRAIN: Cela fait un
capital de $80.000,000.

L'honorable M. ROBERTSON: Environ
$1125,000,000 La compagnie du Grand-Tronc
possède le portefeuille d'un grand nombre
de compagnies filiales qui lui rapportent
profit. Je n'ennuierai pas la Chambre par

L'hon. . ROBERTSON.

une longue discussion de ces diverses coin-
pagnies, mais. j'en nommerai quelques-unes.
Tous les honorables sénateurs savent proba-
blement que l'International Bridge Com-
pany, reliant Fort-Erié et Buffalo par un
pont sur lequel passent le Grand-Tronc, le
.Michigan Central, le Verniont Central et le
Wabash, est. une compagnie indépendante,
et cependant le portefeuille de l'Intercolo-
nial Bridge Company est entièrement la
propriété du chemin de fer du Grand-Trone,
et depuis plusieurs années, elle paie à la
compagnie du Grand-Tronc un dividende
annuel de huit pour cent.

L'honorable M. DANDURAND: Quel est
son capital?

L'honorable M. ROBERTSON: Je n'ai pas
ce renseignement par devers moi. Il peut
se trouver dans le livre bleu. Les recettes
de l'International Bridge Company, outre le
dividende de huit pour cent payé à la con-
pagnie du Grand-Tronc, propriétaire de son
portefeuille, a accumulé, durant les der-
niers douze mois, un surplus s'élevant à
$665,000, qui es-t la propriété des actionnai-
res de l'International Bridge Company, c'est-
à-dire de la compagnie du Grand-Tronc.
Cet actif peut par conséquent être appelé
actif secret; c'est-à-dire qu'il ne paraît pas
dans les registres de la compagnie du
Grand-Tronc, parce que seuls les di'v'idendes
réguliers gagnés par l'International Bridge
;Company sont réellement dus à la compa-
gnie du Grand-Tronc comme propriétaire du
portefeuille.

Je mentionne cela pour indiquer le prin-
cipe d'après lequel cet actif secret doit
être regardé comme profit à compter dans
l'étude de cette question. De même. la
compagnie du Grand-Tronc possède le porte-
feuille d la Saint-Clair Tunnel Comnpany.
dont le tunnel passe so:us la rivière S.ainte-
Claire entre Port-Huron et Sarnia. Le sur-
plus accumulé dans une période de douze
an,; s'élève à $424,000, après paiement de
tous les dividendes à la compagnie du
Grand-Tronc, propriétaire du portefeuille.
La Milwaukee Car Ferry Company, qui
exploite des traversiers sur le lac Michigan.
a pareillement accumulé $539,981 pendant
cette période. Ce sont là des profits nets
.n sus des dividendes payés aux action-
naires, qui sont la compagnie du Grand-
Tronc.

L'honorable M. CASGRAIN: La comupa-
gnie (le traversiers entre New-Haven et Mil-
waukee est celle qui a fait $500,000 dans une
année?

L'honorable M. ROBERTSON: Non, sur
une période de onze années.
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L'honorable M. CASGRAIN: Elle a pris
douze ans pour réaliser ce montant?

L'honorable M. ROSS: Ce sont les profits
accumulés de onze années?

L'honorable M. ROBERTSON: Oui. En-
suite, il y a la Portland Elevator Company,
la New England Elevator Company et la
Montreal Warehousing Company; elles sont
toutes sur la même base. Il y a aussi la
Rail and River Coal Company. Il serait
peut-être mieux de parler un moment de
cette compagnie. La Rail and River Coal
Company a, dans l'Etat de l'Ohio, une pro-
priété couvrant environ 31,000 acres de ter-
rains carbonifères, qui contiennent plus de
1200,000,000 tonnes de charbon; et je dirai,
en passant, que la meilleure qualité de char-
bon se trouve dans les champs bitumineux
des Etats-Unis. C'est le plus fort montant
de charbon bitumineux possédé par une
compagnie dans les Etats-Unis.

Dans mes remarques d'avant-hier, j'ai
mentionné le fait que la compagnie de che-
min de fer du Grand-Tronc était elle-même
propriétaire de terrains houillers, et, par
suite pouvait réaliser une très grande éco-
nomie dans l'exploitation de sa voie et dans
le coût de son combustible. Le portefeuille
de la Rail and River Coal Company est
possédé par la compagnie de chemin de fer
du Grand-Tronc, et les terrains sont une
propriété possédée en franc-alleu; c'est-à-
dire que la compagnie du Grand-Tronc est
propriétaire absolu, malgré le fait qu'elle
reçoive son charbon à soixante-cinq cents
la tonne au-dessus du cours ou du prix payé
par les autres compagnies de chemin de
fer. J'ai dit l'autre jour cinquante cents
4la tonne, mais je suis informé que c'est
soixante-cinq cents. Cette compagnie a
payé en dividendes à la compagnie du
Grand-Tronc, propriétaire du portefeille,
$150,000 par année. Après déduction
de la taxe de guerre au gouvernement
américain, il reste encore un surplus de
$359,105 sur les recettes. Les honorables
messieurs conviendront donc que les profits
qui s'accumuleront par la vente du char-
bon, après déduction des dividendes, à la
compagnie du Grand-Tronc, forment un
actif secret qu'on ne peut, en justice, lais-
ser de côté dans cette négociation. L'exploi-
tation de la Rail and River Coal Company
a été commenoée en 1912, je crois, mais,
durant les deux premières années, l'exploi-
tation n'a pu rapporter des profits, et il n'y
a pas en de surplus. Depuis 1915, les sur-
plus se sont accumulés d'année en année,
et continueront sans doute à s'accroître. Il
y a dans ces terrains au delà de 200,000,000
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tonnes de charbon qui sera, je crois que
les honorables messieurs en conviendront,
un actif réel pour le réseau ferroviaire Na-
tional si l'on acquiert cette propriété. C'est
pourquoi, nous ne devons pas et nous ne
pouvons pas ignorer l'à-propos de tenir
compte de ce montant.

Il y a aussi la Oshawa Railway Company
qui exploite une voie partant de la voie
principale du Grand-Tronc à la ville
d'Oshawa. Les recettes nettes de cette
compagnie pour l'année 19'8, ou au moins
les profits en sus des dividendes, ont été de
$81,000; et pendant la période de 1910 à
1918, le total s'élève à $326,000.

Le chemin de fer des Mille-Isles a donné
des profits' en quelques années, et dans
d'autres années, il n'y eut pas de profits;
mais dans ces dernières années, il y eut un
surplus, à part le paiement des dividendes,
de $6,000 à $26,000 par année. Dans cet
Etat, on trouve un total de $3,856,499 pour
les surplus acquis par les compagnies filia-
les, et non transférés au compte de recettes
de la compagnie de chemin de fer du
Grand-Tronc, mais gardés en réserve ou
em,ployés à des additions ou des améliora-
tions et à l'extinction de la dette consolidée
de ces compagnies filiales.

L'honorable M. DANDURAND: De sur-
plus annuels?

L'honorable M. ROBERTSON: Non, c'est
l'ensemble des profits acquis en sus et à
part des dividendes payés.

L'honorable M. THOMPSON: Puis-je
comprendre, au sùjet de cet actif secret,
que l'on a l'intention d'augmenter le divi-
dende annuel commue s'ils formaient des
placements?

L'honorable M. ROBERTSON: Non.

L'honoràble M. THOMPSON: Vous avez
suggéré de mettre le maximum à $4,380,000.

L'honorable 'M. ROBERTISON: Mon opi-
iuion est que cet actif secret comprend des
item que les arbitres devront nécessaire-
ment prendre en considération en étudiant
toute la question. De plus, si nous limi-
tions le maximum à la somme proposée de
$4,380,000, à peu près le montant que l'ho-
norable sénateur de Hamilton croit juste, et
qui serait basé sur le seui actif du chemin
de fer, nous serions probablement injustes
envers les actionnaires, et peut-être. le mar-
ché se trouverait sur une base qui le ferait
rejeter, et manquer l'arbitrage. C'est pour-
quoi nous proposons de fixer à $5,000,000
le montant maximum que les arbitres ne
pourront dépasser, afin de couvrir l'actif
secret que j'ai mentionné.

ÉDITION REvISÉE
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L'honorable M. THOMPSON: Vous ne
considérez pas les réserves comme des pla-
ceients permanents au même titre que les
actions dans la construction d'un chemin
de fer?

L'honorable M. ROBERTSON: Ce sont
des questions que le bureau des arbitres
seul devra déterminer, parce que nous ne
connaissons pas les faits. Mais si nous
restreignons l'action du bureau en évaluant
quelques-unes de ces propriétés que j'ai
mentionnées, je pense que ce serait injuste
pour les détenteurs de ces ¿propriétés.

L'honorable M. CASGRAIN: Cet actif ou
ces profits pour l'année 1918 sont-ils com-
pris dans le surplus de la compagnie du
chemin de fer du Grand-Tronc?

L'honorable M. ROBERTSON: Non, ils
n'apparaissent pas du tout dans le rapport
du Grand-Tronc. Ce sont les surplus des
compagnies filiales, en sus des dividendes
payés à la compagnie de chemin de fer du
Grand-Tronc, propriétaire du portefeuille.

L'honorable M. CASGRAIN: Cela n'a
rien à faire avec le surplus de cette der-
nière compagnie?

L'honorable M. ROBERTSON: Non.

L'honorable H. BEIQUE: L'honorable
monsieur a-t-il le rapport du pont Victoria?

L'honorable M. ROBERTSON: Le pont
Victoria n'est pas inclus dans cette liste;
je ne sais pas si elle est complète; je ne
fais que la mentionner pour démontrer ma
thèse, qu'il doit y avoir une marge en plus
et au delà du montant donné par l'honora-
ble sénateur de Hamilton (l'honorable M.
Lynch-Staunton), afin de couvrir l'actif des
compagnies filiales du Grand-Tronc.

L'honorable M. BOSTOCK: Je demande-
rai à l'honorable monsieur s'il a étudié la
question de donner une direction nette aux
arbitres dansl'étude des item qu'il a men-
tionnés, en compensation des $97.000,000 de
passif de la compagnie de chemin de fer du
Grand-Tronc, passif qui, nul doute, devra
être assumé par le gouvernement.

L'honorable M. ROBERTSON: Je coin-
prends que le pont Victoria appartient en
propre à la compagnie du Grand-Tronc, et
ne forme pas une compagnie indépendante.
En répõnse à la question de l'honorable
leader (l'honorable M. Bostock'), je ne crois
pasvu que la Chambre des Communes n'a
pas cru le faire, que cette Chambre puisse
entreprendre de restreindre ou de diriger
les détails concernant ce que les arbitres
devront faire en toute occasion. Nous de-

]lion. M. ROBERTSON:

vons laisser ces questions entièrement entre
leurs mains. Je ne pense pas que nous
soyions compétents pour diriger les arbitres
sur ce qu'ils doivent ou rXe doivent pas
faire à propos de quelque sujet donné, vu
que nous n'avons las de renseignements,
que nous ne connaissons pas les détails.

L'honorable M. NICHOLLS: J'aimerais
à savoir si l'actif secret a été connu de la
Chambre des Communes lorsqu'elle a étu-
dié ce bill.

L'h.onorable M. ROBERTSON: Je ne puis
le dire d'une manière certaine, mais je sais
que cet état que j'ai actuellement en main a
été en la possession du ministère des Che-
mins de fer, et que c'est un rapport de faits
vérifiés par « Prive, Waterhouse and Com-
pany, qui, je crois, est une maison en qui
tout le monde a confiance. Je ne crois pas
qu'il y ait quelque doute sur l'exactitude
ou l'authenticité des faits que je présente.

L'honorable M. BEIQUE: J'apprécie la
manière de procéder de l'honorable minis-
tre au sujet dz cet actif secret, mais une
chose m.e frappe, c'est que la compagnie de
chemin de fer du Grand-Tronc puisse béné-
ficier de cet actif. De sorte que, pour sui-
vre quelque peu la suggestion de l'honora-
-ble leader de ce côté de la Chambre, je pro-
pose à la considération du gouvernement
et du ministre du Travail la plausibilité
d'adopter la clause que je vais lire comme
une addition au projet de loi. Je crois qu'il
convient de se garder d'injustice envers la
compagnie; il est également juste de traiter
le peuple de ce pays d'une manière équita-
ble; et il serait nécessaire d'ajouter au bill
une clause dans le genre de celle-ci:

Pour les fins de l'évaluation à laquelle pour-
voit la présente loi, les arbitres devront prendre
à leur pleine valeur les obligations de la com-
pagnie du chemin de fer du Grand-Tronc comme
garant des obligations ou autres valeurs ou à
d'autre titre répondant de quelque titre de dette
de la compagnie du chemin de fer du Grand-
Tronc-Pacifique ou de la Compagnie des em-
branchements du Grand-Tronc-Pacifique et de
toutes autres réclamations du gouvernement du
Dominion du Canada contre l'une ou l'autre
desdites compagnies.

Je crains que ce bill, tel que préparé, et
particulièrement la clause 11, ne signifie que
le Gouvernement soit forcé d'assumer en-
tièreient la responsabilité des obligations
de la compagnie du Grand-Tronc-Pacifique
et de la compagnie des embranchements du
Grand-Tronc-Pa.cifique, et que, par cons'-
quent. toutes les réclamations que le gou-
vernemîent du Canada peut avoir contre
l'une de ces compagnie soient annulées. Je
crois qu'il est juste de fermer la porte ii

38,3
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toutes interprétations de cette nature. Le
gouvernement du Canada ne doit pas être
avantagé au détriment du Grand-Tronc,
mais, d'un autre côté, celui-ci ne doit pas
avoir le pas sur le Dominion du Canada.

L'honoraible M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur a-t-il mis cet amende-
ment par écrit?

L'honorable M. BEIQUE: Je l'ai ici.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne vois
pas bien le rapport de l'amendement pro-
posé par l'honorable sénateur de De Sala-
berry (l'honorable M. Beique) avec la claure
6, que nous sommes à discuter.

L'honorable M. BEIQUE: Je ne sais s'il
se rapporte à la clause 6.

L'honorable M. ROBERTSON: L'honora-
ble sénateur n'a pas l'intention de modifier
l'amendement <rscuté actuellement?

L'honorable M. BEI.QUE: Oh! non. Il
ne se rapporte pas à cet amendement. Je
crois qu'on pourrait le mettre à la fin du
bill, après la clause Il.

L'honorable M. ROSS: L'honorable sé-
nateur pourrait-il déposer son amendement
sur la table, afin qu'on puisse en avoir des
des copies?

L'honorable M. BEIQUE: Oui, c'est ce
que j.e vais faire.

L'honorable M. GORDON: Je comprends,
d'après ce qu'a dit l'honorable ministre
(l'honorable M. Robertson) que le revenu
provenant de ces sources sera inclus. Je
consulte la page 45 du rapport général du
Grand-Tronc.

L'honorable M. ROBERTSON: Non.

L'honorable M. GORDON: Il n'est pas
inclus?

L'honorable M. ROBERTSON: Aucun des
montants que j'ai cités n'est porté dans les
rapports du Grand-Tronc, parce que cela ne
concerne pas le Grand-Tronc. Ce sont des
profit' accumulés à l'actif des conpagnies
filiales dont le chemin de fer du Grand-
Tronc possède le portefeuille, profits en sus
des dividendes payés au complet sur les
actions possédées par le Grand-Tronc.

L'honorable M. GORDON: Les dividen-
des seront inclus?

L'honorable M. ROBERTSON: Oh ! oui.

L'honorable M. GORDON: Mais ce qui
n'est pas inclus, c'est le surplus?
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L'honorable M. ROBERTSON: Le surplus,
qui s'élève à un demi-million de dollars.

L'honorable M. GORDON: Oui. Main-
tenant, dans plusieurs cas, ces surplus peu-
vent être. peu de chose. Voici ce que
je veux dire: sont-ils sous une forme li-
quide-en numéraire ou en obligations ou
queltfue chose de semblable?

L'honorable M. ROSS: Ou en espèces
dans une banque?

L'honorable M. GORDON: Il me semble.
que cette question soit réglée ou non, que
ce sera du devoir des arbitres d'examiner
bien attentivement les affaires de cette com-
pagnie, afin de s'assurer que ces surplus
existent. Par exemple, dans le cas du
Grand-Tronc lui-même, celui- a déclaré un
surplus l'année lernière, ma ré qu'il n'ait
pas payé de dividende.

Une autre question que je voudrais poser
au ministre, c'est celle-ci: vous nous don-
nez l'actif secret; mais avec cet actif, je
présume qu'il y a aussi un passif secret.
L'avez-vous?

L'honorable M. ROBERTSON: Non.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Honorables messieurs, je ne puis voir 'là-
propos de cette manière de raisonner. Sup-
posons pour un moment que nous ayions un
état bien exact, spécifiant tous les item du
passif dû par le Grand-Tronc à ses créan-
ciers, de quelle manière cet état pourrait-il
nous aider dans le calcul du montant que
nous devrions payer au Grand-Trone? Nous
prendrions alors la place des arbitres. Le
Parlement n'est pas le tribunal ni le corps
qui doive déterminer cette évaluation. Pour-
quoi nommons-nous des arbitres? Le devoir
de ceux-ci sera d'étudier soigneusement et
avec la plus grande exactitude tout le pas-
sif, tout l'actif et toutes les valeurs du ré-
seau ferroviaire du Grand-Tronc et de ses
compagnies filiales, si vous le voulez bien.
et ensuite déterminer ce que nous devons
payer. Maintenant, si -mon honorable ami
avait devant lui aujourd'hui un état exact
du passif et de l'actif, serait-il prêt à dé-
terminer ce que 'le gouvernement du Canada
devrait payer au Grand-Tronc, et les autres
membres du Parlement accepteraient-ils le
jugement et les conclusions de mon honora-
ble ami? Il serait absolument impossible de
cette manière d'en arriver à une conclusion.
Les arbitres prendront sans doute douze
mois ou plus pour faire l'étude la plus at-
tentive et la plus complète de toutes les
affaires de la compagnie, et alors ils pour-
ront en. tirer la conclusion <lu montant à
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payer. C'est pour cette raison qu'il est
laissé aux arbitres une marge pour détermi-
ner le montant à payer. Le montant men-
tionné par mon honorable ami de Hamilton
(l'honorable M. Lynch-Staunton) est basé
sur les recettes nettes, ou sur les dividen-
des, ou, plus exactement, sur l'intérêt pen-
dant une période de dix ans. Comme l'a
démontré mon honorable ami le ministre du
Travail (l'honorable M. Robertson), il y a
d'au-tre actif que ces recettes nettes, et il
est désirable que des arbitres puissent voir
s'il a quelque valeur. S'il n'en a pas, le
montant du jugement ne sera pas augmenté;
s'il a de la valeur, celle-ci se fera sentir
(tans le montant du jugement; s'il y a un
passif, celui-ci 'affectera aussi le montant;
s'il se trouve un actif, sa valeur affectera
d'autant le jgement; et ainsi de s'uite. De
sorte qu'il me semble futile de discuter en-
tre nous ce que sera l'actif ou le passif, par-
(e que cela ne nous conduira à rien. C'est
là exclusivement le travail des arbitres.

L'honorable M. FOSTER: Je voudrais de-
mander à l'honorable leader de la Chambre
si, dans son opinion, ou dans l'opinion de
quelque personne, il y a quelque doute que
les arbitras, dans l'établissement du mon-
tant final, prennent en considération tout le
passif qui pourrait être découvert plus tard
en quelque endroit, ou serait pour quelque
considération au débit de la compagnie.
D'après ce qu'il dit, je comprends que les
arbitres devront prendre en considération
toute dette secrète, quelle qu'en soit l'ori-
gine, mais je voudrais bien établir ce point.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui. Je puis dire à mon honorable ami que,
nous rappelant ce qui est arrivé lors du
jugement rendu dans le cas du Canadian-
Northern, nous avons mis une clause spé-
ciale établissant une certaine réserve pour
le passif secret, et il sera du devoir des
arbitres de sauvegarder l'intérêt public de
toute manière, absolument comme deux iii-
dividus voient à la protection de leur inté-
rêts, lorsqu'ils acceptent un arbitrage con-
cernant l'achat d'une propriété et la trans-
mission du passif qui s'y trouve attaché.

L'honorable M. LYNCH-,STUNTON: Ho-
norables messieurs, je pense que la discus-
sion sur la motion de l'honorable ministre
ne se fait pas d'une manière pratique. Me
sera-t-il permis pour un moment de donner
mon opinion à ce sujet? Pour la limite que
je suggérais hier, je n'ai compté que les
fonds considérés par la compagnie (le che-
min de fer du Grand-Tronc comme rappor-
tant des dividendes.- Maintenant, si nous

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

devons élever cette limite, d'après la même
méthode que j'ai suivie, je voudrais m'as-
surer si cet actif secret peut donner des
dividendes. C'est là la pierre de touche:
peut-il rapporter des dividendes? Toute com-
pagnie peut inscrire dans ses livres qu'elle a
un surplus, mais la question vitale, c'est
que ce surplus, tel qu'il est inscrit dans les
livres .....

VISITE DE SON ALTESSE ROYALE LE
PRINCE DE GALLES AU SENAT.

A cause de la visite du Prince de Galles,
la discussion est alors suspendue, et le
comité se lève et rapporte progrès.

Le Sénat est ajourné à loisir.

Après la présentation des honorables sé-
nateurs à Son Altesse Royale:

L'honorable PRESIDENT: Son Altesse
Royale daigne parler au Sénat et va dire
quelques mots.

Son Altesse Royale:

Messieurs les Sénateurs:
J'ai été si émerveillé au cours de mon

voyage dans le Canada, j'ai vu tant de cho-
ses intéressantes que je n'aurais pu omet-
tre, sans me le reprocher, la visite du par-
lement de la Confédération. Je vous re-
miiercie donc de m'avoir invité à venir, et
j'apprécie hautement le privilège de faire
votre connaissance. J'espère assister à vos
débats à ma prochaine visite au Canada.
et j'ai confiance que vous serez alors instal-
lés plus confortablement dans votre nouvel
édifice parlementaire. Ainsi, je ne vous
dis pas adieu, mais au revoir.

BILL D'ACQUISITION DU CHEMIN DE
FER DU GRAND-TRONC.

Reprise de l'étude en comité.

Le Sénat étant de nouveau réuni:

L'honorable M. BEIQUE: J'ai changé la
forme de la motion que j'ai suggérée, afin
le la rendre plus acceptable par le gouver-

nement. J'ai adopté la forme négative au
lieu de la forme affirmative, comme suit:

Pour les fins de l'évaluation à laquelle pour-
voit la présente loi, aucune de ces dispositions
ne doit être interprétée comme supprimant ou
affectant les obligations contractées par le
Grand-Tronc comme garant ou à d'autre titre
répondant de quelque titre de dette du Grand-
Tronc-Pacifique ou des embranchements du
Grand-Tronc-Pacifique, non plus que les récla-
mations du gouvernement du Dominion du Ca-
nada contre l'une ou l'autre des compagnies sus-
mentionnées.
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Cette clause couvre les réclamations soit
contre le Grand-Tronc, soit contre le Grand-
Tronc-Pacifique.

Le Sénat est ajourné jusqu'à trois heures
du même jour.

Deuxième séance.
Le Sénat se réunit à 3.30 heures p.m. sous

la présidence de l'Orateur.

Affaires de routine.

Présentation d'un nouveau sénateur.

L'honorable William Proudfoot, de Gode-
rich, Ontario, est présenté par l'honorable
sir James Lougheed et l'honorable M. Blain,
et prend son siège.

Bill d'acquisition du chemin de fer du
Grand-Tronc.

REPRISE DE L'ETUDE EN COMITE.

Le Sénat se forme de nouveau en comité
pour étudier le bill n° 33, Loi concernant
l'acquisition du réseau ferroviaire. du
Grand-Tronc par Sa Majesté. L'honorable
M. Blain est au fauteuil.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Lorsque nous avons ajourné, je m'efforçais
d'exipliquer que cet actif mentionné par l'ho-
norable ministre du Travail (l'honorable M.
Robertson) devrait être ajouté, s'il rap-
porte réellement des dividendes au chemin
de fer du Grand-Tronc. Depuis l'ajourne-
ment, j'ai rédigé mon idée sous la forme
de cet amendement:

La valeur, s'il en est, ainsi déterminée, lie doit
en aucun cas excéder un moûtant dont le divi-
dende annuel à quatre pour cent dépasserait...
..... somme représentant le dividende moyen
payé par le Grand-Tronc durant les dix années
antérieures à 1914.

C'est le même amendement dont j'avais
donné avis, excepté qu'il est exprimé en
calcul d'intérêt au lieu de capital. J'ai
ajouté ensuite les mots suivants.:

Cependant, si les arbitres estiment que les
réserves en espèces des compagnies filiales du
Grand-Tronc, telles que ces réserves sont dites
existantes, peuvent rapporter, effectivement des
dividendes, et ne sont pas annulées par un pas-
sif impayé d'autres compagnies filiales. la limite
susmentionnée pourra être élevée par les arbi-
tres au montant de $5,-0O,00&.

C'est-à-dire qu'il y a, d'après l'état men-
tionné par le ministre du Travail, certains
surplus des compagnies filiales qui, paraît-
il, produisent des dividendes sur le porte-
feuille du Grand-Tronc. D'un autre côté,
il y a plusieurs compagnies filiales de la
compagnie du Grand-Tronc qui ont des défi-
cits au lieu de surplus, et le Grand-Tronc
a payé en avance à ces compagnies, sur

une période de plusieurs années, environ
$7,000,000. Si ces $7,000,000 ont suffi pour
garder. ces compagnies solvables, les sur-
plus mentionnés peuvent réellement donner
des dividendes; mais si ces compagnies
n'ont pas donné de dividendes et ont encore
des déficits, le Grand-Tronc devra leur four-
nir encore des avances pour couvrir les dé-
ficits, et ces avances absorberont les sur-
plus des dompagnies plus heureuses dans
leurs opérations. Le proviso que je propose
couvre cette éventualité, et établit claire-
ment que, si les arbitres trouvent les avan-
ces déjà faites par le GrandTrone suffi-
santes pour la solvabilité des compagnies
en déficit, ils pourront considérer ces sur-
plus comme réels et effectifai. 8'il ne croient
pas qu'un montant suffisant a été payé par
le Grand-Tronc pour maintenir les compa-
gnies déficitaires, alors les surplus ne pour-
ront donner de dividendes, et par suite, être
compté.auerédit du compte du Grand-Trone.
Si on rédige l'amendement de cette façon,
la compagnie du Grand-Tronc aura le béné-
fice de ces surplus qui apparaissent dans
l'état lu par le ministre,'seulement dans
le cas où ils existent réellement, et non au-
tirement.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Ne
serait-il pas mieux d'attendre que nous
soyions rendus à cette clause

L'honorable M. NICHOLLS: Au sujet des
déclarations faites par l'honorable sénateur
de Hamnilton (l'honorable M. Lynch-Staun-
ton), je puis dire que j'ai notifié le ministre
du Travail de mon intention de poser une
question cet après-midi sur le même sujet.
Je lui ai dit la question que j'avais l'intenl-
tion de demander, afin qu'il soit prêt àâ me
répondre; mais je remarque qu'il n'est pas
à son siège en ce moment, et je ne doute pas
que l'honorable leader de la Chambre soit
capable de me donner ce renseignement. J i
compris ce matin dans les remarques du ini-
nistre du Travail, que cet actif secret con-
siste en des surplus très considérables qui
n'ont pas été distribués. Si ces surplus s'ont
en espèces, je vois la force de son argu-
ment; niais d'après mon expérience des
affaires, lorsqu'une compagnie accumule un
surplus, elle ne le garde pas en banque. ne
le place pas sur des obligations ou sur d'au-
tres valeurs, mais elle l'emploie à I'aié-
lioration de la propriété. L'honorable mi-
nistre du Travail a dit ce matin que l'on se
propose de considérer comme item de valeur
cet actif secret, surtout la p'artie qui a donné
un dividende de huit pour cent, je crois.
L'argument que je veux développer, point
très important, et que remarqueront tous
ceux qui ont l'habitude de l'analyse des
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états financiers, c'est que si ces conpag1lies
ont rapporté huit pour cent et accunmulé el,
plus une réserve, leur valeur est réelle;
niais que si la réserve, d'année en année,
a été versée de nouveau au compte de lapropriété, et que ce n'est qu'au moyen de ce
nouveau placement de capitaux qu'elles ont
pu gagner huit pour cent, je prétends que
ces surplus ne peuvent être comptés dans
l'évaluation, parce qu'alors ils se trouve-
raient payés deux fois. Nous aurions à
payer sur une base de dividende de huit
pour cent, et nous prendrions aussi en con-
sidération le surplus qui a été accumulé
de cette manière. J'ai donné avis verbale-
ment au ministre du Travail que je me Pro-posais de demander une question à ce sujet,
question qui m'a été suggérée par son dis-
cours de ce matin. Ce que je veux établir,
c'est le danger auquel nous sommes exposés
de payer deux fois pour la même chose, du
moins d'après ce que j'ai compris dans les
remarques de l'honorable ministre du Tra-
vail. Si cette réserve est en numéraire et
peut être distribuée, il est bien juste que la
compagnie du Grand-Tronc en reçoive quel-
que compensation.

L'honorable M'. LYNC'H-SIAUNTON: Cet
ainmendeient a pour but de régler cette ques-
t ion.

L'honorable 'M. NWHOLLS: Mais si la
réserve est engagée de iouveati dans les
améliorations, nous lie devrions pas paver
à la fois pour le capital des dividendes et
pour l'entrée au livre pur et siimple de sur-
pluis qui ne sont peut-être pas réels.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Ne serait-il pas miieux de procéder en sui-
vant le bill?

L'honorable M. .DANDURAND- L'hono-
rable leader du Gouvernement me permet-
tra-t-il de dire quelques iots pour expli-
quer au Sénat la nature de la proposition'

LIhonorable sir JAMES LOUGHEED:
Si mon honorable ami veut bien mne le per- c
mettre, je désire faire remarquer que depuis
que nous sommes réunis ce matin, j'ai pris e
note des diverses propositions qui ont été I
faites au Gouvernement, et que tout le temps sj'ai prêté la plus grande attention aux diffi-
cu}tés que nous avons à résoudre et qui sedégagent - des amendements. Je trouve pqu'il ne serait pas pratique de suivr.e leplan que j'ai suggéré ce matin par l'a-mnendement que j'ai proposé, et c'est pour- C
quoi je propose'de laisser de côté les amen- de
ments dérivés qui ont été distribués ce ma-
tin et, lorsque nous serons rendus à la étAclause 6, de Taniender comme suit. Je Tr,

'bon. M. NICHOLLS.

mentionne cet amendement maintenant,avant de procéder à l'étude du bill, afin de
savoir d'avance ce. que nous devrons faire
pour l'étude de la clause 6. L'amendement
que je propose est le suivant:

La valeur, s'il en est, ainsi déterminée, ne doit
pas excéder un montant dont le dividende annuel
de quatre pour cent Par année sur la valeurnominale globale des actions du capital actuelet des nouvelles actions garanties, misEs ensem-
ble, dépasserait $5,OOoo La00n rfixation de cette
limite ne doit pas être considérée, par les arbi-tres, comme une reconnaissance ou une indica-tion que la valeur à déterminer doive être repré-sentée par le montant ainsi fixé ou par tout.au-tre montant.

L'honorablle iM. DANDURA1ND: Cet
amendement viendra à la fin de la danse
6? .

L'honorable sir JAMES LOUG'HEED:
Je propose de l'ajouter a la clause 6, aprèsle mot "Canada" dans la ligne 19 de la
page 3. Je le mentionne si;nmplement pour
que nous puissions l'étudier lorsque nous
serons rendus là la clause 6. Perinettez-moi
de suggérer au .comité que nous procédions
à l'.tude des articles precedents en suivant
le bill tel qu'il nous est venu de la Chantm-
bre des Communes, et s'il est à prcr>os d'yrevenir, nous suivrons l'assentiment de la
C hanbre. Il nie semble que ce serait la
manière la plus satisfais.ante de procéder

à l'étude du bill.
L'honorable M. DANDURAND: Lesinendements suggérés aux cinq preliëres

'lauses, et que mon honorable ami appelle
es amendements dérivés, seront-il étudiés?
:L'honorable sir JAMES 'LOUGHEED:

J'ai 'l'intention de proposer cet aiende-
ment lorsque nous serons à la clause 6.
[on honorable ami de Hamilton (I honora-
le M. Lynch-.Staunt,n) a un amenliemnt
ui apparemment prendrait la place de ce-
ui-ci. Mon honorable ami de DeSalaberrv
l'honorable M. Béique) a un anmendeimt.
ont il a donné avis ce miatin et qui sera
onssidéré plus tard. Ces trois amende-
lents sont les seuls qui soient devant nous,
t je pense que ce sont les seuls que nous
ouvons attendre. A tout. événement. cent les seuls que je prévois.
L'honorable M. BOSTOCK: Dois-je eodn-
rendre que tous des autres aniendemeiits
ont retirés?

L'honorable iM. JAMES LOUGHEED:
sont les amendements dérivés qui dépen-

nt de l'adoption de celui de la clause 6.
L'honorable M. BOS1OCK: Celiui-ci a

praposé par l'honorable ministre du
avail ce matin.



' NOVEMBRE 1919 391

L'honorable sir JAiMES LOUGHEED:
Oui, niais nous proposons maintenant de re-
tirer oeux-là, et d'adopter celui-ci. Tout
cela a été fait à la hâte entre deux heures,
le tenps de l'ajournement, et l'heure de la
réunion de cet après-midi.

L'honorable M. DANDURAND: Dois-je
comiprendre que" la position nouvelle est
qu'il sera alloué quatre pour cent sur les
actions garanties. tel que pourvu dans le
bill venant de lachambre des Communes,
et que les arbitres auront simplement à
évaluer les actions de priorité et les actions
ordinaires, mais ne devront pas dépasser le
montant de $5,000,000 pour le tout-

L'honorable sir JAMES LOUGH'EED:
Toutes les actions sont comprises dans le

montant de $5,000,000. Alors, en vertu de
lartidle 4 du bil, le Gouvernement doit
être autorisé à négocier avec les porteurs
d'actions garanties pour que ces actions lui
soient transmises, que les .porteurs renon-

cent au droit de vote qui est attaché à ces
actions, et acceptent à la place le celles-ci

des actions ne comportant pas droit de vo-

ter. C'est une convention qui doit être

faite entre le Gouvernement et les porteurs

d'actions garanties, mais nous ne faisons
pas de différence entre ces actions dans

l'amendement que j'ai proposé. Le tout doit

être inclus dans les $5,000,000.

L'honorable M. CASGRAIN: Pensez-vous

qu'il serait sage de payer une soumtiîe aussi

forte, ou. en principe, toute zommiie, au

moyen de garantie? Cela signifie que voué

serez sati-faits si les arbitres ziassenit de

ttie man:re.

Qxu'que hono'rales SENATVI i : Non.

L'honorabe . CASGRAIN: Bieni, c'est

là mo<n opiniion.

L'honorable M. FOSTER: L'objection des

honorables messieurs était auparavant l'ab-

zence de limite, et ils nous demandaient de

.aire exacteuent ce à quoi ils s'objectent
aujourd'hui. Maintenant, les honorables
messieurs ne veulent pas mettre de limite

dans le bili.

L'honorable M. Ci' IN: Je pense que

la limite de $5,M00,000 est trop élevée.

Quelques honorables SENATEURS: Ecou-

tez, écoutez.

L'honorable M. CASGRAIN: Elle est à

peu près aussi forte que la seimme demandée

par le Grand-Tronc.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Elle ne fixe pas un montant arbitraire; la

sammue est laissée à la discrétion dus arbi-
tres. Nous leur permettons simplement
d'évaluer la propriété, et en supposant
qu'ils fixeraient le montant à $10,000,000,
nous ne devrons pas payer plus que. . .

L'honorable M. DANDURAND: . Je ne
veux pas aller à l'encontre de la suggestion
de mon honorable ami de discuter cette
question lorsque nous serons à ·la clause 6.
Je suis prêt à faire un petit exposé mon-
trant la situation actuelle, et celle qui exis-
tait avant de fixer un maximum. Si les ho-
norables messieurs insistent pour que j'at-
tende. . .

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je ne.veux pas qu'il soit question d'insis-
tel; mais je pense que cela est parfaitement
inutile. Ne serait-il pas mieux de discuter
une question définie, puis ensuite exprimer
l'opinion de -la Chambre au moyen d'un
amendementG

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas l'intention de discuter. . .

L'honorable M1. CROSBY: Nous ferions
mieux de lire et discuter les clauses dans
leur ordre. La Chambre nie sait quelle est
la clause qui est discutée. Etudions les
clauses au fur et à mesure qu'elles seront
présentées devant nous.

L'honorable M. DANDURAND: Je veux
seulement attirer l'attention des honorables
messieurs sur le fait. . .

L'honorable M. CROSBY: Monsieur le
président, je veux savoir quelle est la clause
que nous discutons, et je veux qu'elle zoit
l1 oe.

L'honorable . DANDURAND: -Nous
avons un avis par l'honorable leader du

Gouvernement que la clause 6 sera chan-
gée. Cet avis est différent de celui qui a
été donné ce matin par le ministre du Tra-
vail. Tout le bill sera affecté par la déci-
sion qui sera prise sur la clause 6. Avant
de régler cette clause, il nous faut adopter
les cinq premières. Il me semble que nous
devrions mieux comprendre la situation.
avant de discuter les cinq premières clau-
ses. Puisque nous aurons des amendements
dérivés, le Sénat doit savoir exactement ce
que signifie ce chiffre maximum de $5,000,-
000 en comparaison avec l'offre faite par le
Gouvernement au Grand-Tronc et la contre-
proposition du Grand-Tronc au Gouverne-
ment.

Je veux parler deux ou trois .minutes seu-
lement, pour que les points de comparaison
soient bien fixés dans l'idée des honorables
nessiturs. Je veux attirer votre attention
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sur le fait que le Gouvernement, par cette
offre au Grand-Tronc, a déclaré qu'il était
prêt à faire un paiement annuel de $2,500,000
pour les trois premières années,de $3,000,000
pour les cinq années subséquentes, et $3,-
600,000 dans la suite. M. Smithers, dans sa
lettre du 8 août, dit qu'il ne croit pas ces
montants suffisants, et il termine sa lettre
en disant:

Mais il a aussi été suggéré une autre alterna-
tive, par laquelle il serait payé une somme défi-
nie sans arbitrage, et je suis autorisé à dire que
le bureau recommanderait aux actionnaires
d'accepter le paiement d'une somme annuelle de
£1,163,000...

lequel montant , à $4.86, serait équivalent
à la somme de $5,562,000. De sorte que
nous avons une offre faite par le Gouverne-
ment de payer un maximum qui serait,
après huit années, de $3,600,000 par année,
et nous avons une contre-proposition du
Grand-Tronc qui demande $5,652,000. •

Lhonorable sénateur de Hamilton (l'ho-
norable M. Lynch-Staunton) a suggéré un
maximum de $4.336,000-je laisse de côté
le compte du capital-,contre $3,000,000, mon-
tant de l'offre du Gouvernement, et contre
$5,652,000. montant demandé dans la pro-
position du Grand-Tronc. Maintenant le
Gouvernement dit: " Nous fixerons un mna-
xinum de S5.000,000." J'attire l'attention
sur le fait que ce montant maximum, qui
peut être accordé par les arbitres, est de
$1,400,O00 par année plus élevé que l'offre
du Gouvernement; par contre il est au-des-
sous du montant. minimum que le Grand-
Tronc est disposé à accepter. Maintenant
le Gouvernement dit S5,C00,000. Je ne m'in-
quiète pas beaucoup des raisons qui pous-

ment le Gouvernement...

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
M\[on honorable ami préférerait-il un arbi-
trage d'une autre manière, où les arbitres
seraient. appelés à juger entre le maximum
offert par le Gouvernement et le minimum
fixé par le Grand-Tronc?

L'honorable M. DANDURAND: Non.
J'attire l'attention de mon honorable ami
sur le fait que je n'argumente pas. que je
ne fais que citer des chiffres. Si vous fixez
la limite à $5,000,000, il y a une diminution
de S652.000 par année sur les actions ordi-
naires. Je veux attirer 'attention sur le
fait que nous garantissons le quatre pour
cent sur les actions garanties. Si l'arbitra-
be accorde le plein montant de $5,000,000,
nous garantissons à perpétuité un dividende
de 4 pour 100 sur les actions de priorité.

Je ne répéterai pas les remarques qpe j'ai
faites sur le danger d'assurer un dividende

L'hon. M. DANDURAND.

qui ne serait pas acquis sur ces actions
de priorité, parce qu'en dépit de mes argu-
ments, la majonité a décidé que nous de-
vions adopter le bill. Maintenant, il reste
à faire de notre mieux pour sauvegarder
les intérêts du pays, et à ce point de vue,
la fixation de la soihme de $5,000,.000 est
un moyen très efficace de sauvegarder les
intérêts du Canada, parce qu'elle impose
une limite à l'essor de l'imagination des
arbitres dans l'évaluation de ce portefeuille.
D'un autre côté, nous ne devons pas oublier
le fait que le maximum assure uri montant
de 4 pour 100 sur les actions de priorité.

Comme je l'ai dit, je ne m'inquiète pas
des raisons qui poussent le Gouvernement à
fixer ce montant de $5,000,000, ni de la dis-
cussion qui s'élève au sujet de ces soldes
appartenant aux réserves accumulées par
les diverses compagnies filiales, parce que
les arbitres auront nombre d'autres raisons
pour décider que $5,000,000 est le montant
final de leur déoision. Ils peuvent accepter
ce chiffre sur la valeur des terminus. Ils
peuvent le faire en se basant sur la valeur
future, si nous ne disons pas dans un amen-
dement que cette valeur ne peut être prise
en considération. Les raisons qui motivent
le Gouvernement dans le choix du mon-
tant de $5,.000,000 comme limite fixée à l'ar-
bitrage ne m'intéressent pas beaucoup; car
il y a tant d'autres considérations que nous
avons pratiquement, je crois, donné une
direction dont les arbitres profieteront, et
le résultat peut être que la somme de $5,-
000,000 sera la décision des arbitres.

L'article 1er est adopté.
Article 2-Le Gouvernement est autorisé

à conclure un traité avec la compagnie du
Grand-Tronc, etc.

L'honorable M. NICIOLLS: Avant
d'adopter cet article, je sens que, pour être
conséquent, je dois renouveler mon obje'-
tion aux dispositions de cette clause. L'ar-
tiele dit:

Le Gouvernement peut conclure un traité avce
la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer
du Canada, ainsi qu'avec les autres compagnies
et intérêts que le Gouvernement peut juger né-
cessaire.

Mon objection est basée sur ce que le par-
lement du -Canada ne recevra pas une copie
de ce traité, et que, quel que soit le mon-
tant que nous aurons à payer, ni la Chamn-
bre des communes,ni le Sénat ne verront la
copie du traité. Il y a injustice par le fait
que préalablement à la décision des action-
naires du 'Grand-Tronc, ce traité devra être
préparé, signé, iparaphé et livré, et soumis à
leur examen à Londres, et. ils pourront lac-

392
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cepter ou le rejeter à leur gré; ils pour-
ront le critiquer ou y demander des amen-
dements, et le Gouvernement, par arrêté
en conseil en vertu d'une clause, est auto-
risé à changer le traité, s'il le juge à propos.

Je ne veux pas faire une opposition de
partisan à cette clause; mais l'une des
principales objections que j'&i contre ce
traité, et l'une des principales raisons que
j'avais de me lever de mon siège et de sug-
gérer la remise à un autre jour, était que je
n'ai pas encore vu de transaction - peut-
être à cause de mon manque d'expérience -
dans laquelle l'une des parties n'a pas la
chance de voir le marché, tout en étant liée
par ce même marché, tandis que l'autre
partie a le droit d'accepter ou de rejeter. Je
n'ai pas l'intention de proposer un amen-
dement, mais pour être logique, et afin que
mon objection soit mieux comprise, j'ai cru
de mon devoir de me lever et d'exprimer
mon opinion.

L'honorable M. BOSTOOK: Je pense que
l'honorable sénateur de Toronto (l'honora-
ble M. Nicholle) mérite d'être félicité pour
avoir soumis cet4e question à l'atten-
tion de la Chambre. La question du trai-
té mentionné dans cette clause est une des
plus importantes pour les intérêts du pays.
Il est spécifié que ces autres compagniés et
intérêts seront compris dans le traité, niais
nous ne connaissons rien à leur sujet. Nous
n'avons pas les renseignements que nous
devrions avoir, et l'on nous demande de don-
ner au Gouvernement une sorte de blanc-
seng ou complète liberté' de négocier ces
questions sans connaître réellement leur
portée. Les dispositions de ce bill sont que,
lorsque le traité sera rédigé, il sera soumis
aux actionnaires de la compagnie du Grand-
Tronc; mais nous, de cette Chambre, et en
général les membres du Parlement, nous ne
verrons pas les termes et les détails de ce
traité avant de l'approuver.

Il nous faut donner carte blanche au
Gouvernement dans la rédaction du traité,
où il mettra ce qu'il voudra. Je crois
qu'on nous demande d'aller trop loin dans
ce sens, et que ce n'est pas la ligne de
conduite suivie jusqu'à présent dans ces
sortes de conventions avec les compagnies
de chemins de fer. Comme j'ai déjà eu l'oc-
casion de le démontrer précédemment, lors-
qu'il a été fait un traité entre le Gouver-
nement et les représentants de la compa-
gnie du chemin de fer Canadien-Pacifique,
tous les termes du traité ont été inclus
dans l'annexe à cette loi. Et plus tard,
quand une convention a été passée entre
le Gouvernement du jour et le Grand-

Tronc-Pacifique, convention entraînant la
question du Transcontinental National,
les termes de" cette convention ont été dé-
finis dans la loi, et le Parlement et le pays
ont eu l'opportunité de connaître les ter-
mes de la convention avant que le Parle-
ment consente à ce que le bill devienne
loi.

Je pense que c'est une chose extrême-
ment importante pour le pays de connaître
exactement quels sont les articles de ce
traité, que nous ne devrions pas négocier
cette question les mains liées, ou sans avoir
les renseignements que, d'après moi, cette
Chambre a droit d'avoir; et je voudrais
proposer un amendement à cette clause,
stipulant que ce traité soit soumis au Par-
lement pour être ratifié avant d'être fina-
lement adapté. Je propose donc, -appuyé
par l'honorable M. Dandurand, que cette
clause soit amendée de manière à stipuler
ce principe.

L'honorable M. BELCOURT:· Il a été
dit dans la Chambre des Communes, par
le ministre qui est le parrain du bill, que
le traité était'en préparation, et que peut-
être il pourrait être prêt à temps pour être
soumis au Parlement avant la prorogation.
Je pense que mon honorable ami doit à
cette Chambre de dire si le traité a ét.é
préparé, et, dans l'affirmative, s'il sera
déposé.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
puis dire à l'honorable monsieur que le
traité n'a pas été préparé. Il a été com-
inencé, mais on s'est aperçu qu'il était
impossible de le terminer sans qu'il soit
étudié par le bureau de direction du Grand-
Tronc, pratiquement la même chose que pour
le gouvernement du Canada. Permettez-moi
d'illustrer ma pensée par un exemple. Mon
honorable ami de Toronto (l'honorable M.
Nicholls) est président de l'une des plus
grandes entreprises industrielles au Ca-
nada. S'il avait l'intention d'acheter quel-
que chose pour sa compagnie, il ne pense-
rait pas à convoquer une assemblée de ses
actionnaires et de leur soumettre le traité.

Il réunirait le bureau de direction, et
déciderait si le traité devrait ou non être
mis à exécution. Pareillement, l'autre par-
tie ferait examiner la convention par son
bureau de direction. Dire qu'un traité,
contenant tous les détails entrant nécessai-
rement dans une convention, doive être
soumis au Parlement, c'est, selon mon opi-
nion, un non-sens en affaires. Cela ne se
fait jamais. De plus, mes honorables amis
peuvent comprendre facilement que le trai-
té doit entrer dans les cadres de cette loi.
Il ne peut aller au delà. Si les honorables
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rwessieurs peuvent concevoir que nous ap-
porterons dans le traité quelque chose qui
pourrait nuire aux intérêts -du Canada, et
qui ne serait pas autorisé par cette loi, ils
sont alors justifiés de croire que nous n'a-
vons pas le droit d'agir ainsi. Il s'agit sim-
plement d'une convention pour soumettre
toute la question à l'arbitrage, et cette con-
vention doit nécessairement être acceptée
par les deux parties, et j'oserais dire que
si cette convention était devant le Parle-
ment, les membres du Parlement ne la re-
garderaient seulement pas.

L'honorable M. NICHOLLS: Je dirai en
réponse à l'honorable leader du Gouverne-
ment dans cette Chambre que le cabinet ou
le Gouvernement, en tant que directeurs du
pays, négocient avec les fonctionnaires de
la compagnie, mais les fonctionnaires n'ont
pas le pouvoir de dire si ces termes seront
acceptés. J'aime bien l'amendement, mais
je ne voterai pas en faveur, pour la raison
que le principe du bill a été accepté hier
par une majorité de cette Chambre, encore
qu'elle fût petite, et je pense qu'il sera fait
d'autres anendements qui sauvegarderont
d'une manière très complète les intérêts
dit pays.

L'honorable M. BELCOURT: Jo veux
contester l'opinion de mon honorale aini,
et lui parler de mon expérience conme avo-
u.at. Je lui demande si, ayant à faire une
convention avec moi pour soumettre une
question très importante à l'arbitrage, il
consentirait à me laisser rédiger la convei-
tion, si je devais rédiger cette convention
d'après un certain mémoire préparé entre
nous. Me laisserait-il rédiger la conven-
tion avec l'entente que cette conve'cntion.
:"lle que rédigée, devrait le lier?

L'honorable sir JAMES LOCUHEEI: (e
iiest pas un cas analogue.

Lhhonorable M. BELCOURT: AIbolument

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: J'ai
it. que le gouvernement. du Canada pré-

parera cette convention avec le bureau (le
direction du Grand-Tronc, et elle sera au-
eptée par les deux. Si mon lonorab !e ami
était le président d'une -eompiagnie, et en
négociation avec moi comme président
d*une autre compagnie, certes. entre nous.
il pourrait se faire une convention. Nous
ne penserions pas à convoquer nos action-
naires dans le -but de discuter les détails
de la convention.

L'honorable M. BELCOURT: Les direc-
teurs de la compagnie et le Gouvernement
ont accepté une certaine forme de conven-

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

tion, mais les actionnaires peuvent la refu-
ser.

L'houorable sir JAMES LOUGHEED:
Alors, nous n'allons pas plus loin. C'est la
fin de la transaction.

L'hon'îorible M1. BELCOURT: Certaine-
nement. Mais il me semble que c'est la
chose la plus extraordinaire que le Parle-
ment du Canada soit lié par une convention
qui doit être rédigée par le Gouvernement
du Canada et la compagnie. Le Gouver-
nemnent du Canada est responsable au Par-
lement. Ill n'agit que comme comité du Par-
lonen.t, et pourquoi le Parlement délégue-
rait-il d'avance ses pouvoirs, d'une manière
absolument complète, au Gouvernement du
jour pour rédiger une convention de cette
nature? Le peuple du Canada a le droit
d'être appelé à ratifier ou à refuser de rati-
fier la convention que le gouvernement du
Canada va faire. Je pense que c'est non
seulement contraire à toutes les règles ordi-
naires de la procédure en affaires, mais
aussi contraire aux droits du peuple. J'es-
père que mon honorable ami insistera pour
maintenir cet amendement. et que nous di-
viserons le comité.

L'honorable M. DANDURAND: Vu que
'est moi qui ai appuyé l'amendement, per-

mnettez-moi le faire une suggestion. C'est
que le bill, une fois qu'il aura passé le
stage du comité, soit suffisamment clair
p.ur indiquer une direction à notre exécu-
tif, et une direction satisfaisante; qu'il soit
s'z clair pour que nous n'ayons pas be-
On dh vdir le traité. Je suggérerais a mon

honorable ani (le -suspendre sa motion jus-
qu'à ce que noul avon fini de di'.enter le
bill.

l'honorable M. CROSBY: J'éprouve une
icertaine gne à me lever pour discuîter
cette question après avoir écouté l'honora-
ble .sénateur de Toronto (l'honorable M.
Xihiolls); comme nous le savons tous, c'est
un homme d'une très grande expérience et
il est reconnu dans tout le Canada comme
l'un des principaux hommes d'affaire;
mîais il s'est certainement trompé sur cette
question. L'honorable monsieur nous dit
que ce traité est semblable à celui qui a été
passé avec le chemin de fer Canadien du
Pacifique. De quelle manière? Le traité
du chemin de fer Canadien du Pacifique
est un traité fait par le ýGouvernemeent avec
la compagnie, dans quel but? Dans le but de
construire un chemin de fer. Nous n'avions
aucun intérêt dans le chemin de fer. Nous
étions au diébut d'une nouvelle construction
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de chemin de fer au Canada. Pourquoi
sommes-nous intéressés dans celui-ci?. Par-
ce que le Grand-Tronc-Pacifique nous doit
$98,000,000 et le Transoontinental S160,000,-
000. Nous sommes intéressés autant que
cela, et c'est pour cela que nous allons voir
l'exécutif ou les directeurs du Grand-Tronc,
et mon honorable ami doit savoir-s'il ne le
sait pas,. c'est qu'il n'a pas étudié cette
question convenablement-que les directeurs
ne sont pas pour se réunir,. puis venir dire
au Gouvernement: "Voici ce que nous fe-
rons." 11 sait qu'ils ne peuvent engager
les actionnaires de cette compagnie par un
vote des directeurs; mais les directeurs
viendront trouver le Gouvernement pour
conclure .un arrangement avec nous.

Nous ne faisons pas un contrat pour cons-
truire le Tianscontinental, ni pour cons-
truire le Grand-Tronc-Pacifique. Il y a long-
temps que la chose a été -faite. Ce fut le
commencement des troubles que nous avons
aujourd'hui. Nous voulons faire un traité,
le meilleur qu'il soit possible de faire, con-
cernant le problème du transport dans le
dominion du Canada, pour le bien du peu-
ple, et pour sauver ce que inous pourrons de
la ruine. Voilà notre situation aujourd'hui.
S'il était question de construire le Trans-
continental ou de construire le Grand-Tronc-
Pacifique, ce serait une chose bien différente.
Nous pourrions nous dire: "Ils seront de-
vant nous suivant nos volontés." Dans ce
cas, nous avons devant nous ce qu'il est pos-
sible d'avoir. En qui mettons-nous notre
confiance? Nous nous confions au gouverne-
ment du.Canada, en sir Robert. Borden et
tout homme faisant partie du gouvrnment.
Je ne veux pas dire qu'en c'n-ham dans
le monde entier, nous ne pourrion trouver
un gouvernement égal à celui-là. Je dis
que nous plaçons notre confiance sur le
caractère de certains hommes, et pouvons-
nous nous fier à ces hommes? Pourquoi
n'aurions-nous pas confiance ein les hom-
nes comme le premier ministre de ce pays,
le ministre des Finances, le ministre de
l'Intérieur et le ministre de la Justice? Ce
sont des hommes qui méritent notre con-
fiance, et je pense que nous pouvons agir
sagement en adoptant cette mesure et en
leur confiant le soin des intérêts du Canada.
Ils en ont pris soin pendant longtemps déjà,
et je ne pense pas- qu'il y ait un honune dans
cette Chambre, et même qu'il y a.it un hom-
me en Canada, qui puisse les accuser d'avoir
délaissé les meilleurs intérêts de notre pays.
Y a-t-il un homme au Canada qui puisse se
lever et dire çela? C'est pourquoi je dis que
c'est vraiment une perte de temps de com-
parer ce traité avec la convention passée

pour la construction du Grand-Trone-Paci-
fique, ou pour celle du Canadien-Pacifique.
Lorsque ces conventions ont été conclues,
c'étaient des propositions nourvelles, et tout
le dossier a pu être placé devant le Parle-
ment, parce qu'il n'y avait pas alors d'ar-
gent investi; toute la question était à son
début. Mais actuellement la question est
bien différente, car, comme je l'ai dit nous
avons d. l'argent placé dans l'entreprise;
nous avons de l'argent placé dans le Grand-
Tronc-Pacifique et dans le Transcontinen-
tal. Nous avons mis la ,main dans l'engre-
nage, et il nous faut maintenant nous en
tirer du mieux que nous pourrons, sauver
ce qu'il sera possible de sauver de la ruine,
en considérant les intérêts des réseaux fer-
roviaires et les meilleurs intérêts du peuple
du Canada.

L'honorable M. CURRY: Honorable nies-
sieurs, 90 pour 100 des affaires transigées
dans le monde se font d'après le mode de
l'offre commerciale, venant soit du vendeur
à l'acheteur, soit de l'acheteur au vendeur.
Si une corporation, ou un individu, ou un
gouvernement veut acheter ou vendre quel-
que chose, il établit d'abord le montant
qu'il veut recevoir sur la vente, ou le mon-
tant qu'il est disposé à payer. Ensuite il
fait une proposition à l'autre partie, et.
celle-ci est toujours libre de consulter ses
directeurs, ou, dans le cas d'une affaire
privée, de consulter la famille; et si elle
vient ensuite dire: "J'accepte", la partie
qui a fait l'offre est obligée 'd'exécuter le
marché. Si elle ne le lait pas, elle est dis-
créditée et déshonorée, et dans le cas d'une
maison, de commerce, elle est bien vite for-
eée de fermer ses portes.

Or, le gouvernement veut avoir le clemin
de fer du Grand-Tronc. 1l a fait une offre
dans ce but, et ce bill est destiné à guider
les arbitres sur ce qu'ils doivent faire. Si
nous fixons un maximum de $5,000,000, que
nous sommes prêts à payer. et si les arbi-
tres démontrent que nous avons de bonnes
raisons de payer cette somme, qu'avons de
plus à dire à ce sujet? Pourquoi nous occu-
per de ce que les directeurs et les action-
naires du Grand-Tronc pourront se dire en-
tre eux? Nons 'n'avons absolument aucun
intérêt dans leurs relations, et, d'une ma-
nière ou d'une autre, elles ne peuvent eu
rien affecter les résultats. Parler de "rame-
ner le traité et-le soumettre à nos actionnai-
res", c'est un non-sens absolu. Les com-
pagnies dans lesquelles je suis intéressé font
des affaires pour plusieurs millions par an-
née. Pratiquement toutes les transactions
se ·font au moyen de l'offre commerciale.
Quand nous -faisons une offre, soit à une



corporation, soit à un gouvernement ou à
un chemin de fer, ils ont le privilège de
l'examiner à l'aide de leurs ingénieurs ét
leurs directeurs de la manière qu'il leur
plaît. .Lorsqu'il reviennent nous dire:
"Nous acceptons", nous arrive-t-il de répon-
dre: "Vous avez accepté notre offre, mais
nous devons la soumettre à nos directeurs
pour savoir ce qu'ils ont à dire à ce sujet?"
Si comme homme d'affaires, je donnais une
semillable réponse, je perdrais ma position
en moins d.'une semaine, et ia compagnie
perdrait tout son prestige comne maison de
commerce; elle serait- discréditée et désho-
norée, et devrait bientôt se retirer des al-
faires. Je dis que c'est de l'enfantillage et
de la folie dé prétendre que ce Gouverne-
ment, après avoir fait une offre concernant
ce qu'il veut faire et le montant qu'il veut
payer, pût dire: "Il nous faut reculer et y
penser encore."

L'honorable M. ROSS: Je n'ai que quel-
que mots à dire. Je voudrais suggérer à
l'honorable leader de l'opposition que sa
motion serait plus opportune après que nous
aurons étudié et fixé les termes du traité.
Sans doute, c'est un fait qu'en vertu de
l'article 7, les actionn-aires du Grand-Tronc
auront le droit de voir le traité et de voter
pour ou contre, de l'accepter ou le rejeter;
mais ce Parlement et le peuple du Canada
seront liés par ce traité que le Gouverne-
ment du jour veut faire. Il peut se faire
que, lorsque nous aurons fini d'étudier tout
le bill, celui-ci renferme quelque chose dans
le sens de la suggestion de l'honorable sé-
nateur (l'honorable M. Bostock), ou il peut
y être fait d'autres amendements pour ré-
soudre cette même objection, et je pense
qu'il serait mieux de réserver toutes les nio-
tions et tous les amendements pour la fin,
apres -que nous aurons repassé tout le bill.
Je suggérerais à l'honorable monsieur de
retirer cet amnen'dement.

L'honorable M. BOSTOOK: Je demande
à la Chambre la permission de retirer l'a-
mnendement pour le moment, et de le re-
prendre plus tard.

L'ai ndmeent de l'honorable M. Bostok
est retiré.

L'honorable PRESIDENT: La clause 2
sera-t-elle adoptée?

L'honorable M. MeLENNAN: N'est-il pas
nécessaire de retirer ces dernières lignes con-
cernant les actions garanties? D'après ce
que l'honorable leader du gouvernement a
dit, elles sembleraient incluses avec les au-
tres actions, et ici elles sont spécifiquement
exceptées.

L'hon. M CURRY.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non; parce que, d'après ce que je com-
prends, le gouvernement ne prend pas le
capital-actions. Les porteurs d'actions ga-
ranties seront privés du droit de voter, et
recevront à la place de ces actions des cer-
tificats ne donnant pas droit de vote. Nous
n'avons pas besoin de ces actions.

L'honorable M. BELCOURT: Pas plus que
des nouvelles.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Pas plus que des obligations au porteur.

L'honorable M. BEIQUE: Je comprends
que les actions garanties à 4 pour 100, ainsi
que les actions de première, deuxième et
troisième priorité, et les actions .ordinaires
doivent être soumise à l'arbitrage.

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. BEIQUE: J'ai cru qu'on
pourrait très bien les soumettre à l'arbri-
trage. Mais le bill stipule une ratification
par la majorité des actionnaires. La clause
7 dit:

Dès que ledit traité aura été ratifié par la
majorité des voix des porteurs des actions, énu-
mérée au préambule de la présente loi.

Cette clause stipule la ratification par les
porteurs des actions garanties à 4 pour 100,
des actions de première, deuxième et troi-
sième priorité, et des actions ordinaires; ce
sera un vote commun, car la majorité devra
être la majorité de tous les actionnaires. Je
pense que cette clause devrait être amendée
de manière à stipuler une majorité des voix
des porteurs d'actions garanties à 4 pour 100
et une majorité des autres actions, et que
tout le portefeuille des actions soit soumlîis
à l'arbitrage.

L'honorable sir JAMiS LOUGIEE):
Je répondrai à mon honorable ami que si.
en apparence, en vertu <le l'amendement
proposé, toutes les actions sont incluses dans
le maximum, et sont de fait incluses, parce
que le maximum comprend les actions ga-
ranties, ce serait cependant une anornalie de
faire évaluer les actions garanties, qui ont
une priorité sur toutes les autres actions et.
par conséquent, il faut faire évaluer les
autres actions, à part les actions garanties.
Pour cette raison; il y a un acte de fiducie
par lequel les actions garanties passent im-
mnédiatemnent après les obligations au por-
leur-par lequel elles sont réellement trai-
tées commne une dette sur obligation au por-
teur, et il n'est pas du tout probable que
les porteurs de ces actions, qui jouissent
d'un privilège presque égal à' celui des por-
teurs d'obligations, permettent aux arbitres

-jut) SENAT
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d'associer ces actiois aux actions de prio-
rité. Les arbitres devront prendre en con-
sidération l'existence de ces actions en étu-
diant les émissions de priorité. Le bill pour-
voit simplement à ce que le gouvernement,
ayant inclus toutes ces actions et ayant
déterminé quelle sera leur évaluation, pour-
ra faire un traité avec les porteurs des ac-
tions garanties pour qu'ils abandonnent
leur droit de vote en vertu de ces actions
et. acceptent à leur place, dis6ns des cer-
tificate à 4 pour 100. C'est à peu près la
seule explication que je puis faire à ce
sujet. Sans doute, ils voteront tant que le
gouvernement n'aura pas fait un traité par
lequel il leur sera remis des certificats ne
conférant pas droit de vote à la pla.ce de ces
actions.

'L'honorable M. DANDURAND: Est-ce que
je comprends bien la position que le gouver-
nement a prise? La clause 4 dit:

En considération partielle de cette acquisition,
le Gouvernement peut convenir de garantir le
paiement:

(a) des dividendes payables semi-annuelle-
ment, à quatre pour cent par année, sur les ac-
tiors garanties actuelles;

Est-ce que cette partie reste?

Llionorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Je com-
prends maintenant la eituation. La sugges-
tion faite ce matin que les actions garanties
soient soumises à l'arbitrage est jetée au
panier. Les actions garanties ne seront pas
soumises à l'arbitrage.

L'honorable M. BOSTOCK: Ccst vrai.

L'honorable M. DANDURAND: En vertu
du traité fait d'après la loi, nous paierons
quatre pour cent sur les actions garanties.

• L'amendement proposé se rapporte à la
clause 6 qui se lit comme suit:

La valeur, si elles en ont, des actions de pre-
mière, deuxième et troisième priorité et des ac-
tions ordinaires du Grand-Tronc, maintenant
émises et en cours à la valeur nominale men-
tionnée plus haut (dénommées ensemble ci-après
les " actions de priorité et actions ordinaires "),
doit être déterminée par un conseil de trois arbi-
tres.

Puis sir Walter Cassels est nommé. Voici
l'amendement qui est actuellement sur la
table:

La valeur, s'il en est, ainsi déterminée, ne doit
pas excéder un montant dont le dividende an-
nuel à quatre pour cent par année sur la valeur
nominale globale des actions du capital actuel
et des nouvelles actions garanties, mises ensem-
ble, dépasserait $5,00.0,0.

Je ne sais pas si cette rédaction sera bien
appropriée. •

L'honorable W. B. ROSS: L'honorable
monsieur voudra-t-il. nous dire ce que cela
signifie?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Mon honorable ami (l'honorable M. Lynch-
Staunton) me fait justement remarquer que,
dans la quatrième ligne de l'amendement,
le mot "capital" devrait être biffé et que
l'amendement devrait se lire "des actions
garanties ectuelles", la signification étant
que les $5,000,000 comprendront toutes les
actions-les actions garanties comme les
autres. C'està-<ire, le montant maximum
du jugement ne devra pas excéder $5,000,000
par année, y compris l'intérêt payable sur
les actions garanties.

L'honorable M. FOSTER: Toutes les ae-
tions?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui, toutes les actions.

L'honorable M. DANDURAND: De sorte
que le changement fait depuis ce matin est
simplement ceci: les actions garanties res-
tent avec un dividende de quatre pour cent,
mais les actions de priorité et les actions
ordinaires, étant soumises à l'arbitrage et
étant évaluées par les arbitres, ne 'pourront
recevoir un plus fort revenu que $2,500,000?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui, c'est cela.

L'honorable M. DANDURAND: De sorte
que la limite est sur l'évaluation des actions
de priorité et des actions ordinaires, tandis
que les actions garanties ne sont pas affec-
tées du tout par l'amendement proposé par
l'honorable leader du gouvernement.

L'honorable M. BEIQUE: Si l'honorable
leader du gouvernement veut me permettre
une suggestion, je pense que nous eavance-
sone plus rapidement: étudier d'abord l'arti-
cle 6 et déterminer ce qui doit être soumis
à l'erbitrage, puis ensuite nous établirons
le maximum qui doit être accordé par les
arbitres. Je pense que ce sera plus logique,
et que noue irons plus rapidement dans l'é-
tude du bill.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Je
propose d'étudier l'article 6 et de l'amender
en y ajoutant:

Là valeur, s'il en est, ainsi déterminée, ne doit
pas excéder un montant dont le dividende an-
nuel de quatre pour cent par année sur la va-
leur nominale globale des actions garanties ac-
tuelles et des nouvelles actions garanties, mises
ensemble, dépasserait $5,0000'0. La fixation
de cette limite ne doit pas être considérée, par
les arbitres, comme une reconnaissance ou une
indication que la valeur à déterminer doive être
représentée par le montant ainsi fixé ou par-tout
autre montant.



SENAT

L'honoramle M. BEIQUE: Je ne me lève
pas pour poser une objection à cet amende-
ment; je veux suggérer d'étudier la pre-
mière partie de l'article 6, afin de décider
que les actions à 4 pour 100 garanties soient
soumises à l'arbitrage, aussi bien que les
trois classes d'actions de priorité et les ae-
tions ordinaires. Sans doute, je suis dis-
posé à prendre en considération toute objec-
tion raisonnable à cette proposition; mais.
d'après ce que je connais jusqu'à présent,
je ne vois pas pourquoi ces actions ne se-
raient pas soumises à l'arbitrage.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Mon 'honorable ami peut proposer un amen-
dement. J'ai proposé l'étude de l'article 6.
et -si mon Honorable ami a un amendement
à faire, qu'il le propose. Je n'ai pas l'in-
tention de proposer un tel amendement.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami porte une certaine responsa-
bilité, et c'est de nous expliquer pourquoi
ses vues sont changées cet après-midi. Il
peut avoir de bonnes raisons pour cela.
mais pourquoi le Sénat ne les connaitrait-il
pas, et pourquoi ces actions garanties ne se-
raient-elles pas soumises à l'arbitrage?

L'honorable sir JAMES LOUGHEl'.D: J <i
déjà expliqué que j'ai étudié cette question
avec le Gouvernement, et que nous avons
jugé impossible de mettre ces actions sur
le même pied que les ýactions de priorité.
pour la simple raison que c'est une las-se
d'actions pratiquement égales aux obligi-
tions au porteur. Elles viennent iniîîé-
diatement après; elles ont certains privi-
lèges; elles sont régies par un acte de
fiducie, et ne peuvent être traîlsinises que
de cette manière. Les porteurs de ces ac-
tions n'iront pas dire aux arbitres: ".Nous
consentons à -lai.sser déprécier nos ne-tions
de cinquante pour cent, ou de toute antre
manière." Ils disent: "Nous voulons nous
en tenir à nos -actions." Le Gouverneiment
doit nécessairement faire quelque arrange-
ment avec les porteurs le ces actions ga-
ranties, afin qu'ils abandonnent leur droit
de vote. Ces actions garanties portent de
droits de vote, quatre votes par cent dollar*,
et il est par conséquent nécessaire que le
Gouvernement ait le pouvoir de negocier ces
droits. Le bill propose d'autoriser le Gou-
verneient à faire une convention avec les
porteurs de ces actions garanties.

L'fonorable M. E<L'OOUPRT: Mon hono-
rable ami voudra-t-il indiquer d'une manière
générale, ou d'une manière explicite, quel-
les sont les garanties ou quels sont les en-
gageînent au sujet de ces actions garantie;

Lhon. sir JAMES LOUGHEED.

Ulhonorable sir JAMES LOUGHEED: Je
conprenls que, dans le cas d'une liquida-
tion, elles viennent iimmédiatement après
les obligations au porteur. Elles jouissent
de la première priorité de tout l'actif, après
les obligations au porteur.

;L'honorable M. DANDURAIN'D: J'attire-
rai l'attention de mon honorable ami sur
le fait que les porteurs de ces actions n'ont
pas reçu de dividendes durant ces quelques
dernières années. Ces actionnaires ne peu-
vent avoir un dividende, lorsqu'il n'y en a
pas d'acquis. L'avantage de soumettre ces
actions à l'arbitrage, et tous les honorables
sénateurs le comprendront, c'est que si les
arbitres décident d'accorder seulement
$2,0,OO0 ou $1,000,000 aux actionnaires, il
va sans dire que le montant du jugement
ira, jusqu'à concurrence de $2,500,000, aux
porteurs d'actions garanties, qui ont l'avan-
tage sur les porteurs d'actions de priorité.
Mais, si nous maintenons la situation et
déclarons qu'ils ont droit à 4 pour cent, il
va aussi sans dire que les arbitres seront
astreints de rester entre le montant de
$2,600,000 accordé aux porteurs d'actions ga-
ranties. et cinq millions, montant maxi-
maum. Il est clair que nous garantissons
les actions garanties, et que nous garantis-
sons un paunent de $2500,000, et les arbi-
Ires n'auront à choisir qu'entre $2,1500,000
et $5,000.000, tandis que ce matin, ils
avaient le choix jusqu'à une somme <le
$5,C00,000.

L'honorable M. BEIQUE: Je suis cha-
grin qie l'honorable leader du gouverne-
ment ait pris ma suggestion en mauvaise
1.art. Ma suggestion n'était pas faite dans
l but de ii'opposer à son amendement;
je vouis siiplenent faire une suggestion.
JV v1aui- expliquer que les actions garan-
ties à quatre pour cent devraient être sou-
mlises à l'arbitrage. L'honorable monsieur
a lit qu il voyait des difficultés à cela, mais
il n'a pas dit qu'elles sont ces difficultés.
Je pense que nous devrions discuter cette
question froidement, et que mon honorable

i ne devrait pas prendre mues remarques
en mauvaise part. Je crains beaucoup que
les porteurs d'ýactions garanties à .quatre
pour cent jouissent d'une préférence au dé-
triment des porteurs d'actions le priorité et
d'aetionis ordinaires. Je ne suggère pas
qu'ils soient privés de leur garantie; mais
is suggère que, si, par exemple, les arbi-
tres trouvent que les dividendes qui ont
été pavés sur ces actions garanties à quatre
pour cent ont été pris à même le capital.
pendant les dix ou douze der'nières années,
et que la valeur <le ces actions. au lieu
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d'être à leur pleine valeur nominale, n'est
que de quarante ou cinquante cents sur un
dollar, je ne vois pas pourquoi nous pri-
verions les arbitres du pouvoir de juger
dans ce sens et de trouver la valeur que
le pays devrait payer pour acquérir ces
actions à leur valeur réelle. C'est là toute
la suggestion que je voulais faire, et je
répète que je ne vois pas de difficulté à son
adoption. Je suggérerais aussi que le traité
soit soumis à la ratification de la majorité
des porteurs d'actions garanties à quatre
pour cent, parce qu'ils ont un intérêt diffé-
rent des autres actionnaires. Je suggère
encore qu'il soit soumis à la ratification
de la majorité des autres actionnaires et
que le montant requis pour satisfaire les
porteurs d'actions garanties à quatre pour
cent soit déterminé par les arbitres. Je
voudrais étendre les cadres de l'article qui
se trouve dans le bill, et par lequel le gou-
vernement, par la voix du Gouverneur en
Conseil, peut adopter les moyens qu'il ju-
gera convenable.s pour forcer la transmission
des actions soumises à l'arbitrage, afin qu'il
s'applique aux actions garanties à quatre
pour cent, aussi bien qu'aux autres actions.
Je suis prêt à entendre toute objection rai-
sonnable à la procédure que je suggère.

L'honorable M. LYNCH-eTAUNTON: J'ai
l'honneur de proposer un amendement à
l'amendement:

La valeur, s'il en est, ainsi déterminée doit
en tout cas se limiter à un montant dont le divi-
dende annuel de quatre pour cent par année ne
dépassera pas $4,372.262, moyenne du dividende
payé par le Grand-Tronc durant les dix années
antérieures à 1914.

Cependant, si les arbitres estiment que les ré-
serves en espéces des compagnies filiales du
Grand-Tronc, telles que ces réserves sont dites
existantes durant ladite période, pourront effec-
tivement servir au paiement des dividendes et
ne sont pas engagés par les responsabilités non
libérées d'autres compagnies filiales, la limite
susmentionée peut être élevée par les arbitres
à un montant n'excédant pas $5,00-0,000.

L'honorable M. BELCOURT: Avant le
considérer cet amendement, puis-je démon-
trer que mon honorable ami de DeSalaber-
ry (l'honorable M. Béique) suggère que les
actions garanties, aussi bien que les autres
actions, soient. soumiuises séparément à l'ar-
bitrage. Dieu sait si je suis peu anxieux
(le voir ce traité accepté. Personne ne serait
plus heureux de le voir refusé par les ac-
tionnaires. Mais la Chambre s'est pronon-
cée en faveur de ce bill; et nous sommes
ici pour voir à ce que le bill soit fait de la
meilleure manière possible. Mon honorable
ami dit que les porteurs des actions garan-
tics ont reçu des garanties et des engage-
ments en faveur de leurs actions. Supposons

que ce bill soit acepté; lorsque le traité
sera devant les actionnaires pour être ra-
tifié, et quand les ·porteurs d'actions de
première et de seconde priorité trouveront
que les actions garanties ont été acceptées
à une valeur qui garantit le paiement d'un
dividende de quatre pour cent; quand. en
d'autres mots, ils verront que la moitié de
la somme fixée comme maximum, c'est-à-
dire la moitié des $5,000,000, a été appliquée
au rachat des actions garanties, les porteurs
d'actions de première et de deuxième prio-
rité diront: "Cela s'est fait à notre détri-
ment; ces actions garanties-ne valent pas la
moitié de $5,000,000, et nos actions, les ac-
tions de ,première et deuxième priorité et les
actions ordinaires, valent plus que les $2,-
500,000 qui restent, et nous ne ratifierons
pas ce traité, parce que nous n'avons pas
été traités avec justice". Je suis fâché que
mon honorable ami n'ait pas porté atten-
tion à mes paroles. J'ai la vanité de croire
qu'elles signifient quelque chose.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Al-
lez; je vous suis avec attention.

L'honorable M. BELOOURT: N'y a-t-il
pas là un danger pour la ratification par
les actionnaires, si vous permettez aux ac-
tions garanties à quatre pour cent de pren-
dre la moitié de cette somme de $5,000,000
que vous proposez de leur payer, laissant
aux porteurs des actions de première et de
deuxième priorité la somme de $2,500,000
qu'ils doivent accepter comme leur part?

L'honorable sir JAMlES LOUGHEED: Né-
cessairenent, cette transaction doit être une
transaction négociable. Nous ne pouvons
pas et nous n'avons pas l'intention de pren-
dre ces actionnaires à la gorge et leur dire:
"Vous allez 'faire cela." Les porteprs d'ac-
tions garanties occupent une position ex-
ceptionnelle, et ils disent: "Nous ne consen-
tirons pas à faire ceci, cela ould'autre chose,
à moins que vous ne consentiez à ceci."
Nous pouvons négocier avec les -autres. Les
porteurs des trois classes d'actions de prio-
rité veulent que la question-soit soumise à
l'arbitrage; mais les porteurs d'actions ga-
ran'ties -à quatre pour cent ne veulent pas
sacrifier leur chance d'avoir la pleine va-
-leur nominale de leurs parts.

L'honorable M. DANDURAND: De sorte
que, si je comprends bien la situation.. il
n'y a rien à oaoher, et mon honorable ami
ne veut rien cacher. Je tire simplement la
conclusion que nous avons à faire des sa-
crifices envers les porteurs d'actions ga-
ranties, parce qu'autrement ils voteront
contre le traité, et celui-ci ne sera pas adop-
té.



.SENAT

L'honorable sir JAMES LOUG HEED:
Puis-je poser cette question .à mon hono-
rable ami? En quoi le Gouvernement est-
il affecté si les porteurs d'actions à 4 pour
100 ont plus que les porteurs d'actions de
priorité, du moment que le -montant maxi-
mum n'excède pas $5,000,000? Vraiment, il
peut en résulter une lutte à mort entre eux,
mais ce n'est pas une question qui nous
concerne.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
n'avons rien à dire sur cette question. Si
les arbitres accordent $2,500,O0. cette som-
me ira exclusivement ýaux porteurs d'actions
garanties.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Dans le cas où les autres actionnaires refu-
seraient d'accepter le reste, le Gouverne-
ment peut être capable de faire un meilleur
arrangement que celui-là. Il n'y a rien pour
empêcher le Gouvernement de négocier avec
les porteurs d'actions garanties à quatre
pour cent.

L'honorable M. FOSTER: Il peut bien
n'y avoir pas de reste. Il peut n'y avoir
r:eln.

L'onorable M. DAN.DURAND: Suppo-
sans que leý arbitres déclarent un montant
de S2,000.000; mon honorable ami voudra-
t-il me dire si, dans ces conditions, les
porteurs d'actions de priorité recevront un
seul sou? Les porteurs d'actions garan-
ties passent avant eux et. s'empareront des
S2.000.000. Si c'est S2,500,000, les porteurs
d'actions garanitie.s, de droit, prendront les
$2.000,000.

Lhonorable -sir JAMES LOUGHEE): Le
montant peut être une bagatelle, mais nous
n'y pouvons rien.

L'honorable M. BOSTOCK: Je pense
qu'il serait iile à la discussion sur ce su-
jet d'avoir les montants de ces actions ga-
ranties. Dans le "London Times" du 9 et
du 10 octobre de cette année, la cote de ces
actions est comme suit: actions garanties
à quatre pour cent, 46; actions de priorité
à cinq pour cent, 50; actions de deuxième
priorité, 374; actions de troisième priorité
à quatre pour cent, 20. Ces chiffres s'ap-
pliquent comme suit: les $60,833.332.51 d'ac-
tions garanties à 4 pour cent, d'après le
livre bleu à date, valent $27,983.332.9. Les
$16,643,999.78 d'actions de première priorité
à cinq pour cent valent $8,321,999.89. - Les
S12,312,666.50 d'actions de deuxième prio-
rité valent $4,617,249.93. Les $34.884,534.95
d'actions de troisième priorité à quatre
pour cent valent $6,976,906.99. Les $16.583.-

L'hon. M. DANDURAND.

124.44 d'actions ordinaires valent $10.492,-
481.20. La valeur totale de ces actions, d'a-
près la cote, est de $58,391,970.96. La valeur
nominale des actions garanties à quatre
pour cent est de $60,833,332.51. De sorte
que, si aujourd'hui, on achetait toutes ces
actions, aux prix que je viens d'énumérer,
il en coûterait $2,441,361.55 de moins que
les $60,833,332, montant eur lequel nous
allons payer intérêt à quatre pour cent.

Honorables messieurs, vous voyez par là
que sur le marché de Londres, actuellement,
la valeur de ces actions est basée sur l'in-
térêt qu'elles produisent. Les actions ga-
ranties donnant 4 pour cent d'intérêt sont
cotées à 46; les actions de première priorité,
donnant 5 p. 100, valent 50. D'après ce que
je puis voir, on ne fait pas attention à
toute autre valeur, comme l'a suggéré mon
honorable ami. Sans doute, les porteurs
d'actions garanties ont un privilège anté-
rieur à celui des porteurs des actions de
première, deuxième et troisième priorité.
En vertu du bilI, nous sommes donc dans
la position suivante: nous mettrons les por-
teurs d'actions garanties en poseession d'un
portefeuille dont l'intérêt est assuré par la
puissance du Canada; et au bout de cinq an-
nées, s'il le veut, 'le gouvernement peut
acheter ce portefeuille à sa valeur nominale.
Donc, le portefeuille coté à 46, si de gouver-
nement le juge à propos, se vendra à sa
valeur nominale dans cinq ans d'ici. D'après
ces données, nous faisons un très riche
cadeau aux porteurs d'actions garanties. et
si on- leur propose ce marché, nul doute
qu'ils- voteront en faveur.

Qu ant à la question du droit de vote. nous
trouvons dans le livre bleu que le porte-
feuille des obligations au porteur donne
1,161,952 votes; les actions garanties à 4
pour 100, 400,000 votes; un total de 1,561,952
votes. Puis, pour les actions de première,
deuxième et troisième priorité et les actions
ordinaires, nous voyons qu'elles donnent
1.103,828 votes. De sorte que les obligations
au porteur et les actions garanties donnent
la majorité des votes de la compagnie. Mais,
si l'on met les actions garanties avec les
actions de priorité et les. actions ordinaires,
le vote peut être renversé, et le traité re-
jeté.

L'honorable M. McLENNAN: Je ne puis
voir comment. cette question concerne le
gouvernement du Canada. Nous entrepre-
nons de payer un certain montant d'argent
sous la forme d'une -annuité. Comment se-
ra-t-il divisé entre les diverses classes d'ac-
tionnaires ayant droit de vote, classes qui
sont au nombre de huit. C'est là une ques-
tion qui relève entièrement de la compagnie
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de chemin de fer du Grand-Tronc, et des
hommes qui représentent cette compagnie,
et c'est à eux de s'arranger avec les direc-
teurs et les actionnaires.

L'honorable W. B. ROSS: Je ne m'accor-
de pas tout à fait ave l'un ou l'autre des
préopinants. Nous devrons payer d'après
l'évaluation, qui ne doit pas excéder une
certaine somme que nous déterminons.
Maintenant, en disant que les actions ga-
ranties doivent porter quatre pour cent, nous
les mettons réellement hors de la portée
des arbitres. Elles valaient 45 ou à peu près
avant que cette loi fût présentée au Parle-
ment. Je sui@ frappé de ce que les porteurs
d'actions garanties semblent prendre pres-
que tout le monde à la gorge. Je ne com-
prends pas ce que signifie la première phra-
se de l'amendement, et j'aimerais à me la
faire expliquer par quelque honorable mon-
sieur. Elle dit:

La valeur. s'il en est, ainsi déterminée ne doit
pas excéder un montant dont le dividende an-
nuel de quatre pour cent par année sur la valeur
nominale globale des actions garanties actuelles
et des nouvelles actions garanties, mises ensem-
ble, dépasserait $5,0-0,000.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je dirai à mon honorable 'ami que pour la
transmission, par exemple, des actions de
priorité, ou des actions ordinaires, suivant
le cas, nous émettons des actions garanties.
Il y aura deux émissions d'actions garan-
ties, savoir l'émission actuelle, les actions
garanties avec intérêt à 4 pour 100, et les
actions garanties que nous émettrons pour
la transmission du portefeuille en cours.

L'honorable M. ROSS: Je comprends
cela très bien, et ce n'est pas ce point que
je veux mettre au clair. La valeur nominale
globale des actions garanties actuelles et
les nouvelles actions garanties, mises en-
semble, dépasseraient $5,000,000.

L'honoraJble sir JAMES LOUGHEED:
C'est-à-dire qu'un dividende de 4 pour 100
sur la valeur nominale de ces actions, com-
prenant les deux émissions d'actions ga-
ranties, ne doit pas dépasser $5,000,000 par
année. A 4 pour 100, cela représente une va-
leur nominale d'environ $125,000,000, ou, sur
une base de_5 pour 100, environ $100,000,000.

L'honorable M. ROSS: Il serait plus
facile de comprendre l'amendement, si nous
le mettions d'une autre manière: "Ne doit
pas excéder un montant par lequel le di-
vidende annuel de 4 pour 100 par année sur
ces deux classes d'actions mises ensemble
dépasserait $5,000,000."

L'honoraible sir JAMES LOUGHEED:
Non, cela voudrait dire qu'ils devraient
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fixer le montant à $5,000,000. Il ne doit pas
excéder $5,000,000. Si vous le fixer à $5,000,-
000, ils diraient que vous avez fixé le juge-
ment.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
capital ne doit pas être plus élevé qu'un
montant qui absorberait $5,000,000 à 4 pour
]00.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami me permettra-t-il de suggérer quel-
que chose? "La valeur, s'il en est, ainsi
déterminée ne depassera ps le montant de
4 pour 100 de la somme totale", et ainsi
de suite. Ne serait-ce pas mieux?

L'honorable M. ROSS: N'importe quoi
Zerrit mieux.

L'honorable M. McLENNAN: Ne serait-il
pas mieux de laisser de côté tout ce qui se
rapporte à la division entre les nouvelles et
les anciennes actions?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
regrette de ne pouvoir m'accorder complète-
ment avec l'honorable sénateur de Hamil-
ton. Il me semble que l'amendement que
j'ai proposé renferme complètement l'amen-
dement qu'il a présenté, et qu'il est de beau-
coup moins compliqué. La difficulté qui
s'oppose à l'adoption de cet amendement,
c'est qu'il en résulterait une situation com-
plexe touchant les compagnies filiales, com-
me celle qui se dégage de son amendement.
Nous ne pouvons prévoir toutes les considé-
rations que devront étudier les arbitres, et
si nous mettons dans le bill un amendement
de cette nature, il en résultera une situa-
tion semblable à celle que mon honorable
ami a décrite. Les arbitres sont liés de suite
dans une situation particulière qui pourrait
bien ne pas être favorable du tout. Nous ne
pouvons avoir une appréciation juste des
relations entre ces diverses compagnies dans
le moment présent. Cela relève spécialement
des arbitres. Permettez-moi de dire que notre
attention a été attirée sur cette question
hier soir. par mon honorable ami le minis-
tre du Travail de la manière suivante: Le
Grand-Tronc voulait que ce montant de
·$5,000,000 fût changé en $5,600,000. Ils ont
insisté sur ce montant, et ils insistent en-
core; et la preuve en est qu'ils ont apporté
dans la discussion cet état lu par mon ho-
norable ami le ministre du Travail hier
touchant les recettes, le profit et les res-
sources de ces compagnies séparées, et ils
ont dit: "Cela représente pratiquement la
différence entre les dividendes qui ont été
payés pendant une longue période d'années
sur les actions à 4 pour 100, et sur les ac-
tions de priorité, et c'est ce qui fait la dif-
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férence; et c'est la raison pour laquelle
nous voulons augmenter le montant à
$5,600,000." Maintenant si nous commen-
çons l'étude de ces considérations, et si
nous voulons estimer ce que représente ce
groupe de coïmpagnies filiales ou affiliées, et
ensuite laisser les autres, et lier ainsi les ar-
bitres, nous nous trouverons bien embar-
rassés, et nous créerons sur toute la trans-
action une série de complications qui la
-endront peu désirable. Je préfère que tout
soit laissé suivant le libre mode adopté. Nous
croyons que les arbitres examineront toute
la série des valeurs, et dans l'actif et dans
le passif, et dans toutes choses qui se rap-
portent à cette compagnie, et nous n'avons
pas, du moins jusqu'à présent, lié les. ar-
bitres à certaines règles fixes de procédure,
car il ne serait pas désirable de le faire. Je
préfère qu'ils 'aient la plus grande liberté
d'examiner attentivement toute la propriété,
et qu'ils ne soient pas liés d'une manière
absolue et définie au sujet des recettes de
quelque compagnie en particulier.

L'honorable M. -POWER: Je ne me lève
pas pour continuer la discussion, -mais je
désire avoir un petit renseignement de l'ho-
norable ministre. Je ne suis pas du tout
un financier, mais il y a une chose que je
n'ai pu comprendre; peut-être qu'une expli-
cation a déjà été donnée à la Chambre ou
au comité, et s'il en est ainsi, je ne l'ai pas
entendue, malheureusement. Je ne puis
comprendre pourquoi on fa.it exception aux
actions garanties à 4 pour cent du Grand-
Tronc, actions se montant à £12,5M0,000. Je
ne vois pas pourquoi ces actions sont trai-
tées différemment des autres. C'est peut-
être montrer une grande ignorance de ma
part, mais je n'en vois pas la raison. Les
amendements qui ont été déposés sur la
table par l'honorable ministre du Travail,
à la dernière réunion de la Chambre, pla-
çaient ces actions garanties à 4 p. 100 sur le
même pied que les autres actions. Mainte-
nant tout cela a été amendé,par l'honorable
leader de la Chambre, et je voudrais sa-
voir pourquoi les £12,500,000 d'actions ga-
ranties sont traitées différemment. des au-
tres actions.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
ne puis que répéter ce que j'ai déjà dit.
C'est une émission différente d'actions et
celles-ci possèdent un privilège qui les rend
tellement supérieures aux autres actions de
priorité que les porteurs de ces actions refu-
sent de les soumettre à l'arbitrage.

L'honorable M. McLENNAN: Leur vote
ne pourrait-il pas être renversé?

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: je
ne le crois pas.

L'honorable M. DANDURAND: Ne pour-
rait-on pas les laisser gagner leurs dividen-
des?

L'lionorable sir JAMES LOUGHEED:
C'est au Gouvernement à décider s'il doit
les laisser tels qu'ils sont actuellement, ou
s'il doit faire un traité avec eux.

L'honorable M. (ROBERTSON: Quelques
remarques seulement à propos de l'amende-
ment de l'honorable sénateur de Hamilton,
et ,pourquoi il ne devrait pas être adopté. Le
montant mentionné dans son amendement
est basé sur le résultat moyen de dix an-
nées d'exploitation. 11 faut se rappeler, en
toute justice pour le Grand-Tronc, que les
recettes de cette compagnie étaient, il y a
dix ans passés, d'environ $45,000,000. En
l'année 1918, elles ont été de $92,000,000, et
elles augmentent d'année en, année;_ c'est
pourquoi la moyenne des dix années passées
ne re.présente pas avec justice la situation
présente. Je pense que la latitude proposée.
laissant le maximum à $5,000,000, sans la
restriction suggérée dans l'amendement de
l'honorable sénateur de Hamilton, est pré-
férable, parce qu'elle laisse aux arbitres une
complète liberté d'exercer leur jugement.

L'honorable M. FOWLER: Je ne voterai
ni pour l'amendement, nipour le sous-amen-
dement. D'après moi, c'est une invite faite
aux arbitres de se rendre à la limite. C'est
ce qui s'est passé dans un autre arbitrage où
nous étions intéressés. Je trouve de beau-
coup préférable de laisser aux arbitres le
soin d'aller à la limite. -Nous trouvons sage
de soumettre le tout à l'arbitrage. C'est
une des raisons pour lesquelles je ne votè-
rai pas en faveur de l'un ou de l'autre amen-
dement. La seconde raison est peut-être
importante, et c'est que j'ai échangé mon
abstention.

'L'honorable M. GORDON: Lorsque cet
amendement a été proposé pour la première
fois cet après-midi, j'étais sous l'impres-
sion que les actions garanties devaient être
soumises à l'arbitrage, et je crois, comme
l'honorable sénateur du Nouveau-Brunswick
(l'honorable M. Fowler), que c'est une invite
aux arbitres de se rendre au chiffre fixé.
Nous avons déjà eu un arbitrage, où un
montant maximum .avait été fixé, comme
dans le cas actuel, et le résultat fut que le-
arbitres ont accordé le montant nommé. En
conséquence, pour ma part, je n'ai .pas l'in-
tention de voter pour aucun de ces amen-
dements, ayant été trompé déjà à ce sujet.
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L'honorable M. DANDURAND: Je re-
marque qu'il y a une certaine crainte dans
l'esprit de quelques honorables sénateurs
au sujet de la fixation d'un maximum, par-
ce que cela pourrait persuader les arbitres
d'accorder ce maximum; mais, il ne faut
pas oublier que -les arbitres auront devant
eux une offre de $3,600,000 faite par le Gou-
vernement, et, comme je l'ai déjà dit, les
arbitres seront justifiés d'accorder au moins
ce montant qui a été offert par l'une des
parties. Puis $2,500,000 sont déjà assurés
aux porteurs d'actions garanties, et j'ai
également exprimé l'opinion que les arbitres
seront justifiés, après examen de tout le
système, d'accorder la différence jusqu'à
$3,600,000, que les actionnaires peuvent re-
tirer en vertu de l'offre du Gouvernement
en date de février dernier, soit $1,100,000
de plus. L'honorable sénateur de Hamilton
désire se protéger contre la liberté qu'au-
ront les arbitres d'évaluer cet immense sys-
tème et d'appliquer un certain montant à
la valeur future de ces actions, et il a aug-
menté l'offre du Gouvernement de $3,600,-
000 à $4,300,000. le suis disposé à voter
pour cet amendement Mais, je n'ai pas
l'intention de voter pour l'amendement de
l'honorable leader du Gouvernement, qui va
jusqu'à $5,000,000; cependant la raison
qu'il a donnée pour aller jusqu'à $5,000,0000
est contenue dans l'explication faite par
l'honorable ministre du Travail; celui-ci a
reçu de la compagnie du Grand-Tronc un
état, montrant qu'il y a, dans les compa-
gnies filiales, des réserves qui pourraient
peut-être justifier les arbitres de se rendre
à $5,000,000.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
Non; $5,600,000. Nous avons rejeté la pro-
position ou la demande du Grand-Trone.
Les $600,000, prétendent-ils, représentent
les recettes additionnelles des compagnies
qui ont été mentionnées. Supposons que
cette somme est divisée en deux, la mettant
à $2,500,000. Ce dernier montant représen-
terait seulement les dividendes ou l'intérêt
qui, durant une longue période d'années, a
été payé sur les émissions d'actions de
priorité. -

L'honorable M. DANDURAND: J'ai dit
que le Gouvernement avait offert $3,600,000,
somme qui devait être payée dans huit ans
aux actionnaires. Maintenant, mon hono-
iable ami dit que le Grand-Tronc a sug-
géré, hier soir, que le maximum devrait
être de $5,600,000. Je pense que c'est juste
le montant.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
Qu'ils ont demandé au début.
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L'honorable M.. DANDURAND: Qu'ils
ont demandé au début comme minimum
à payer par le Gouvernement, sans arbi-
trage.

L'honorable sir JAMES LOUG-HEED
Oui, plus un pour cent sur les actions ordi-
naires.

L'honorable M. DANDURAND: Le mon-
tant est de $1,663,000, qui,. je pense, équi-
vaut à environ $5,600,000. Maintenant le
Gouvernement a dit: "Nous allons fixer le
montant à $5,000,000; noue allons donner
quelques centaines de mille de plus que la
suggestion de l'honorable sénateur de Ha-
milton, pour la raison donnée par le Grand-
Tronc lui-même, qu'il y a certain actif qui
n'a pas été compté, qui a été acquis, et qui
montre que ces compagnies peuvent rappor-
ter profit dans l'avenir." Il ne faut pas
être surpris que l'honorable sénateur de
Hamilton revienne dire: "Si cela est vrai,
je. consentirai à augmenter le montant jus-
qu'à $5,000,000, mais il faut que cela soit
vrai." Je ne vois pas pourquoi l'honorable
leader n'accepte pas l'épreuve contenue dans
le sous-amendement de l'honorable séna-
teur de Hamilton.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Mon honorable ami ne pense-t-il pas qu'il
est du devoir des arbitres de déterminer
cela? Les arbitres doivent faire un examen
de cette question.

L'honorable M. DANDURAND: Cela ne
m'a jamais semblé une raison suffisante
pour augmenter .le maximum de $4,500.000
à $5,000,000, parce que, comme je l'ai déjà
dit au commencement du débat de cet après-
midi, les arbitres auront une grande lati-
tude. et ils peuvent se rendre à $5,000,000,
ou à S6,000,000, s'il leur plaît, en considé-
rant la valeur future des actions, ou en
évaluant la valeur présente des terminus
du Grand-Tronc dans les cités et les villes.
Je n'aurais pas donné cela comme une rai-
son d'augmenter le montant à $5,000,000,
mais cette raison a été alléguée par le Gou-
vernement, et l'honorable sénateur de Ha-
milton dit: "Bien, si c'est une raison pour
élever le maximum, essayons la valeur de
cette raison, afin de voir si elle est vraie."
Cela peut être une considération pour aug-
menter le maximum à $5,000,000.

L'honorable M. McLENNAN: Je ne veux
pas fatiguer -la Chambre, ni attirer sur moi
la colère du leader...

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Ne
parlez pas de cela.
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L'honorable M. McLENNAN: Mais je
sens que le sujet que j'ai présenté à la
Chambre, savoir, que l'intervention du Par-
lenient du Canada dans la division de l'ar-
gent qui sera payé au Grand-Tronc, est une
erreur sérieuse.

L'honorable M. GROSBY: Qu'ils la corri-
gent.

L'honorable M. McLENNAN: Je demande
que le Gouvernement prenne en considéra-
tion la question de savoir si nous devons
fixer un certain montant que nous devrons
payer, et laisser le Grand-Tronc voir à ses
propres affaires.

L'honorable M. DANDURAND: Mais
l'amendement qui est devant nous ne règle
pas cette question.

L'honorable M. McLENNAN: Je puis me
tromper, mais, comme je l'ai dit, l'amende-
ment de l'honorable leader du Gouverne-
ment, que je serai heureux d'appuyer, dans
la limite de son application, me semble in-
diquer que les actions garanties à 4 pour
100, les £12,500,000, continueront à retirer
leur dividende entier comme auparavant.
Cela signifie que les gens qui les ont ache-
tées au courls du marché, ou au prix cou-
rant, disons, il y a deux ou trois mois, vont
retirer huit ou neuf pour cent sur leur pla-
cement, s'ils peuvent gagner ce point, et
que les gens qui possèdent d'autres obliga-
tions recevront beaucoup moins. 1.1 me
semble que c est là une question qui doit
être réglée entre les actionnaires du Grand-
Tronc. Il me paraît anormal pour le Parle-
ment du Canada de choisir l'une des huit
ou neuf classes d'actions du Grand-Tronc
et de dire qu'elle recevra un revenu qui,
d'après la moyenne des revenus en Angle-
terre, est exorbitant, pour l'avantage de
gens qui ont acheté cette classe d'actions
durant l'année dernière, et que les autres
recevront moins de la moitié. Je demande
instamment au Gouvernement de prendre
cela en considération.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Nous ne pouvons éviter cela, malgré tout.

L'honorable W. B. ROSS: En réalité.
vous pourriez l'éviter.

L'honorable M. McLENNAN: Vous pour-
riez J'éviter.

L'honorable W. B. ROSS: En mettant les
actions garanties actuelles dans J'arbitrage
avec les actions de priorité et les actions
ordinaires, en donnant une somme globale,
et en laissant la compagnie anglaise convo-

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

quer les actionnaires et diviser le montant
entre eux.

L'honorable M. McLENNAN: Ecoutez,
écoutez.

L'honorable W. B. ROSS: Au lieu de
leur permettre d'agir de cette manière, nous
nous unissons aux porteurs des actions ga-
ranties actuelles pour leur permettre
d'étouffer tous les autres intéressés dans la
compagnie, pendant qu'il recevront une bon-
ne valeur pour leurs actions.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je vous demande pardon de
me lever pour une troisième fois, mais jesens que si ces amendements, celui qui a
été proposé par l'honorable leader du Gou-
vernement et le sous-amendement de l'hono-
rable sénateur de Hamilton, sont acceptés,
nous fermons la porte à la possibilité de
faire étudier par le Sénat l'évaluation des
actions garanties. Il faut savoir ce que nous
allons faire.

L'honorable M. BEIQUE: Après que nous
aurons décidé sur l'amendement présent et
le sous-amendement, j'ai l'intention de pro-
poser un autre amendement à l'article 6.
dans le but de mettre devant les arbitres les
actions garanties aussi bien que les aut.res.

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
honorable ami pense que nous ne jugeons
pas d'avance la question de soumettre à
l'arbitrage, pour y être évaluées, les actions-
garanties, je n'insisterai pas; mais je sup-
pose qu'en prenant l'article 6, tel qu'il est
et en y ajoutant J'amendement, nous accep-
tous. du moins par déduction, le principe
<le garantir d'une manière absolue les ac-
tions garanties, et de ne soumettre à l'arbi-
trage que les actions de priorité et les ac-
tions ordinaires.

L'hunorable M. BELCOURT: Je suis diz-
po.sé à voter pour le sous-amendement; mais
avant de poser la question, je voudrais at-
tirer l'attention de mon honorable ami
(l'honorable M. Lynch-Staunton) sur une
chose qui me semble assez vague, assez an-
bigüe. Il dit:

Cependant si les arbitres estiment que les
réserves en espèces des compagnies filiales
du Grand-Tronc, telles que ces réserves sont
dites existantes, pourront effectivement servir
au paiement des dividendes.

Ce qui m'inquiète, c'est qu'il n'est pas fixé
de période. Quand? Durant cette période ou
maintenant? Je pense que 'mon 'honorable
ami devrait fixer un temps où cet état d'af-
faires est supposé exister. A part cela
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je suis disposé à voter pour le sous-amende-
ment.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: 1il
faudrait ajouter, "durant ladite période".

L'honorable M. DANDURAND: Quel est
l'amendement?

L'honorable PRESIDENT: Je vais le lire.
La valeur, sil en est, ainsi déterminée, doit en

tout cas se limiter à un montant sur lequel le
dividende annuel de quatre pour cent par année
ne dépassera pas $4,372,M62, moyenne du divi-
dende payé par le Grand-Tronc durant les dix
années antérieures à 1914.

Cependant, si les arbitres estiment que les
réserves en espèces des compagnies filiales du
Grand-Tronc, telles que ces réserves sont dites
existantes durant ladite période, pourront effec-
tivement servir au paiement des dividendes et
ne sont pas engagés par les responsabilités non
libérées d'autres compagnies filiales, la limite
susmentionnée peut être élevée par les arbitres
à un montant n'excédant pas $5;000,-000.

L'amendement de l'honorable M. Lynch-
Staunton est rejeté.

L'ainendement de l'honorable sir James
Lougheed est adopté.

L'honorable M. BEI'QUE: Je propose que
la clause 6 soit de nouveau amendée de ma-
nière à se lire comme suit:

La valeur. si elles en ont, des (1) actions ga-
ranties à quatre pour cent et (3) des actions de
première, deuxième et troisième priorité et des
actions ordinaires du Grand-Tronc, maintenant
émises et en cours à la valeur nominale men-
tionnée plus haut (dénommées ensemble ci-après
les "actions de priorité et actions ordinaires"),
doit être déterminée séparément par un conseil
de trois arbitres, dont un doit être nommé par
le Gouvernement, un autre par le Grand-Tronc
et le troisième doit être sir Walter Cassels, juge
de la cour de rEchiquier du Canada. Advenant
le décès de sir Walter Cassels, ou son incapacité
d'agir, lesdites parties conviendront d'un autre
troisième arbitre qui sera soit le juge alors en
exercice de la cour de l'Echiquier du Canada ou
l'un des juges de la cour Suprême du Canada
Les nouvelles actions garanties, pour un mon-
tant n'excédant pas la valeur, s'il en est, ainsi
déterminée. portant le dividende autorisé plus
haut, doivent être distribuées aux porteurs des
actions garanties à quatre pour cent, dans la
proportion et pour une valeur, déterminée
comme ci-haut. après transfert ou attribution
au Gouvernement de ces actions garanties, et
aux porteurs d'actions de priorité et d'actions
ordinaires, dans la proportion et pour une va-
leur déterminées comme ci-haut après transfert
ou attribution de ces actions au Gouvernement
dans les proportions que ces arbitres détermine-
ront.

Vous voyez que les arbitres seront appelés
à évaluer séparément les actions garanties à
4 p. 100, et séparément les actions de pre-
mière, deuxième et troisième priorité et les
actions ordinaires de la compagnie. Alors
la valeur, ainsi déterminée sera payée par
le Gouvernement aux porteurs des actions

garanties à 4 p. 100, et la valeur des autres
actions, telle que déterminée par les arbi-
tres, sera distribuée dans les proportions
déterminées par les arbitres. Les arbitres
ne sont pas appelés à déranger les droits
des porteurs-des actions garanties à 4 p. 100.
Ils continueront à distribuer les montants
des autres actions, tel que stipulé dans l'ar-
ticle 6. A part du fait sur lequel j'ai attiré
l'attention de la Ohambre, ces actions peu-
vent ne valoir que quarante ou cinquante
cents par dollar, tel que déterminé par les
arbitres, et il ne serait pas juste pour le
pays de payer cent cents par dollar d'une
valeur qui n'est cotée qu'à quarante ou
cinquante cents. -Je voudrais attirer l'atten-
tion du Gouvernement sur le fait qu'il y a
beaucoup d'appréhension dans l'esprit du
public-je ne dis pas que ces doutes sont
fondée-maie il existe de forts doutes dans
l'esprit du public que ce bill prépare la
voie au don de $25,000,000 ou plus aux por-
teurs de ces actions au détriment du Domi-
nion du Canada. Je veux empêcher cela
et je pense que le Gouvernement sera anxieux
dle trouver le moyen de faire disparaître ces
doutes. Les chiffres que l'honorable Leader
de l'opposition a donnés à la Chambre mon-
t.rent clairement que les porteurs de ces ac-
tions recevront plus que la valeur de leurs
actions. Le cours du marché est un bon
critérium de la valeur des actions. Les por-
teurs ont probablement acheté ces actions
au cours du marché, mais dans tous les cas,
nous leur donnons l'avantage de recevoir
une plus grande valeur. Afn de permettre
au Gouvernement de négocier plus avanta-
geusement avec eux, mettons, si vous le
voulez, une clause par laquelle le montant
qui doit être déterminé par les arbitres ne
serait pas moindre que cinquante cents par
dollar de valeur nominale. Ils peuvent mê-
me le fixer à dix cents ou quinze cents au-
dessus du cours des actions à la date de la
présentation du bill. Je ne m'objecterais
pas à une clause de cette nature, parce que
je veux donner au Gouvernement le moyen
de négocier sur une base équitable avec les
porteurs de ces actions; mais je ne veux pas
obliger le pays à ,payer $20,000,000, $25,000,-
000 ou $26,000,000 pour le bénéfice de quel-
ques porteurs de ces valeurs.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
pourrions peut-être dire qu'il est six heures.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Nous ferions mieux d'étudier cette ques-
tion pendant qu'elle est. toute fraîche dans
nos mémoires.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai com-
pris, lors de l'ajournement d'une heure, que
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les porteurs d'actions garanties laisseraient
soumettre ces actions à l'arbitrage, et les
honorables messieurs ont montré une cer-
taine satisfaction, qui se serait répandue
dans l'opinion publique du pays tout en-
tier, si l'on avait mis ces actions dans la
balance avec les actions de priorité et les
actions ordinaires, afin de voir quelle serait
leur valeur. Ces actions étaient cotées à
45 ou 46, il y a quelques mois, -mais les spé-
.culateurs se sont rués à l'achat de ces ac-
tions, et il en résulte une hausse jusqu'à
70 ou 75, je ne sais pas au juste quelle est
leur cote actuelle, mais le peuple du Ca-
nada gardera une rancune contre cette lé-
gislation, si, par notre faute, les spécula-
teurs peuvent réaliser de grosses sommes
d'argent. Si le Gouvernement croit que ces
spéculateurs vont saigneor notre trésor, au
moment où il se trouve le plus fortement
éprouvé, il devra faire quelque chose. Je
sais que le leader du Gouvernement sera
particulièrement heureux de trouver un
moyen de déterminer la valeur de ces ac-
tions. Il paraissait ce matin grandement
réjoui de nous dire que les actions garan-
ties seraient soumises à l'arbitrage. Cet
après-midi,. il y voit une objection dans le
fait que le droit de vote attaché à ces ac-
tions est disposé de manière à mettre le
traité en danger d'être refusé, lorsqu'il sera
soumis à l'assemblée spéciale des action-
naires du Grand-Tronc à Londres, si ceux
qui disposent de ces votes n'ont pas leur
livre de chair. J'ai suggéré, il y a un ins-
tant, de dire qu'il est six heures, parce que,
si l'amendement de l'honorable sénateur de
De Salaberry (l'honorable M. Béique) peut
convaincre mon honorable ami que l'objec-
tion qu'il redoutait à trois heures a été ré-
solue. je sais qu'il sera heureux de repren-
dre l'opinion qu'il avait à une heure, et de
mettre les actions garanties entre les mains
des arbitres afin d'en connaître la valeur.
Si les arbitres en viennent à la conclusion
que la valeur totale n'est pas de $5,000,000,
qu'en considérant le passif du Grand-Tronc
relativement au Grand-Tronc-Pacifique. la
valeur n'est que de $1,000,000, ils se-trouve-
ront les mains liées, et devront accorder
$2,500.000. parce que nous aurons ainsi fixé
le prix des actions garanties.

L'amendement proposé par l'honorable
M. Béique est rejeté.

L'article 6, tel qu'amendé, est adopté.

A six heures le comité lève la séance.
Le comité reprend sa séance à huit heures

p.m.
L'ho M. DANDURAND.

Les articles 3 et 4 sont adoptés.
L'article 5 est adopté.
A l'article 7, paragraphe a--Le conseil

d'administration à constituer dès la ratili-
cation du traité exploite le réseau du Grand-
Tronc en harmonie avec les chemins de fer
nationaux du Canada:

L'honorable M. FOSTER: La dernière
partie de ce paragraphe se rapporte-t-elle à
toutes les actions?

,L'honorable sir JAMES LOUGHEED.
C'est dans le but de détenir la propriété
durant l'arbitrage, que celui-ci dure un an
ou un an et demi.

Le paragraphe a est adopté.

Au paragraphe b-Les livres, rapports et
archives, chemins de fer et matériels des
compagnies comprises dans le réseau du
Grand-Tronc peuvent être inspectés, et toute
l'aide voulue doit être donnée:

L'honorable M. BEIQUE: Si toutes les
actions de priorité et les actions ordinaires
ont un nombre égal de votes, qu'arrivera-t-
il?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Elles ne portent pas un nombre égal de vo-
tes. Vous pouvez voir à la dernière page
du livre bleu, page 57, le nombre de votes
attribués à chacune de ces actions.

L'honorable M. BEIQUE: Je me sou-
viens que j'ai trouvé le livre bien embrouil-
lé. Quand le Gouvernement parle de la ma-
jorité de ces actions, comment est com-
posée la majorité;?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Nous prenons tous les votes.

L'honorable M. BEIQUE: Les votes attri-
bués aux actions ordinaires sont-ils égaux,
action pour action, à ceux des actions ga-
ranties?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non, pour 100 des actions ordinaires, il y
a un vote, tandis que les actions garanties
en ont quatre pour le même montant. Nous
prenons tous les votes des actions garan-
ties.-

. L'honorable M. BEIQUE: Pour la rati-
fication,. vous ne prenez pas les votes.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Sur
les actions ordinaires, il y a 479,108 votes.
Nous ne les prenons qu'après la ratification.

L'honorable M. BOSTOOK: Dois-je com-
prendre que 'le Gouvernement, gardera les
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actions de priorité et les actions ordinaires
lorsqu'il les aura en sa possession?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Oh!
oui, il les gardera.

L'honorable M. BOSTOCK: Le Gouver-
nement gardera en main- les actions et le
droit de vote.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Oui.

L'honorable M. BOSTOCK: Le conseil
d'administration a-t-il pour but d'exploiter
la voie, ou simplement de mettre cet arran-
gement à exécution?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
C'est un arrangement fait entre les deux
parties pour exploiter et administrer leo
voies durant l'arbitrage et la conclusion du
marché.

Le paragraphe "b" est adopté.

L'article 7 est adopté.

A l'article 8-stipulations du traité concer-
nant: les arbitres, les serments, la preuve
et la sentence.

L'honorable M. DANDURAND: Je vou-
drais demander à l'honorable leader du Gou-
vernement de quelle manière on prétend que
la corporation du Grand-Tronc devra être
maintenue comme une entité et adminis-
trée par le bureau des directeurs? Le bureau
sera-t-il nommé par les actionnaires con-
voqués à l'assemblée générale annuelle, ou
sera-t-il annexé à l'organisation des che-
mins de fer nationaux, travaillant sous le
conseil d'administration nommé par le Gou-
verneur en conseil?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: La
législation de la dernière session pourvoit à
cela.

L'honorable M. DANDURAND: De sorte
que l'admiaistration de ce réseau ferroviaire,
ainsi que des autres chemins de fer que nous
possédons, sera apparemment entre les
mains d'une compagnie, mais, sous ce carac-
tère peu prononcé, la compagnie représe'n-
tera le gouvernement du Canada.

-L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Les
actions pourraient être investies dans cette
compagnie, ou, par arrêté en conseil, on
pourrait autoriser la compagnie, sans lui
confier les actions, mais c'est là une ques-
tion de régie interne. Nécessairement, il
faudra sans doute que la compagnie soit
d'abord nommée par le Gouverneur en con-
seil, et ensuite l'administration de la voie
pourra être dirigée par arrêté en conseil.
Je crois qu'il sera donné des instructions

par arrêté en conseil simplement pour or-
ganiser et exploiter la voie. .

L'honorable M. ROSS: J'ai regardé la lé-
gislation sur les chemins de fer de la der-
nière session pour voir comment la chose
est arrangée. Les chemins de fer nationaux
du Canada sont exploités par un bureau de
pas moins de cinq membres et pas plus de
quinze, nommé par le Gouverneur en con-
seil, mais ce bureau ne possède pas d'ac-
tions. Il y a un article de la loi par lequel
le Gouvernement peut émettre des actions,
s'il le préfère, mais jusqu'à présent, il n'a
pas été émis d'actions. Lorsque le Grand-
Tronc sera accepté par arrêté en conseil,
il sera exploité par le bureau des chemins
de fer nationaux du Canada, de pas moins
de cinq et de pas plus de quinze membres.
D'après ce que je puis voir, c'est exactement
la même chose que si -l'on avait dit que
les chemine de fer seraient administrés
par le ministre des Chemins de fer; c'est-à-
dire, c'est un service du gouvernement du
Canada, ni plus ni moins, et la compagnie
est aussi fictive que le serait une corpora-
tion dans le cas où il est dit que le ministre
de la Milice devra faire telle chose, ou le
ministre des Chemins de fer, ou d'autres
devront faire certaines choses. En réalité
c'est la Couronne représentée par le gou-
vernement du Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Je pose
la question, honorables messieurs, parce
qu'en réalité notre système de chemins de
fer sera administré par une commission d'ad-
ministration nommée par arrêté en con-
seil, -ou par un bureau de directeurs-on
peut lui donner n'importe quel nom et l'ap-
peler une compagnie. Ce n'est qu'une com-
pagnie fictive, et, constatant ce fait que le
gouvernement du Canada administrera un
chemin de fer au moyen d'une commission
agissant au nom du peuple canadien, je me
demande ce que nous pourrons- dire au pu-
blic qui soit différent de ce que nous dirions
si les chemins de 'fer de l'Etat étaient ad-
ministrés par le Gouvernement lui-même.
En réalité, comment pourrons-nous faire la
différence entre l'administration du chemin
de fer Intercolonial et celle du Grand-Tronc,
lorsque viendra la question de payer les
taxes aux villes, aux cités et aux municipa-
lités où le chemin de fer passe? C'est là un
point sur lequel j'aimerais à connaître
l'opinion du leader du Gouvernement, parce
que je ne puis comprendre comment nous
pourrons exempter de taxes le chemin de
fer Intercolonial, tandis que le'Grand-Tronc
devra payer des taxes municipales le long
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de sa voie. Je ne puis voir comment no
Pouvons faire cette différence, quand eréalité ces deux voies sont dans la même psition vis-à-vis du Gouvernement.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Jsuis informé que la législation qui a ét
passée ne change pas en aucune manièr
le caractère des propriétés en ce qui con
cerne les taxes. La propriété reste reprý
sentée par ces actions, comime si la transac
tion n'était pas faite. Si la propriété es
sujette aux impôts, elle continuera d
l'être.

L'honorable M. DANDURAND: Mais le
actions sont toutes dans le trésor du gouvernement du Canada.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
Mais la propriété réelle ne l'est pas. On ne
peut taxer les actions parce qu'elles sont
la propriété de la Couronne, mais le titre
de la propriété est le même qu'il était au-
psaravant.

L'honorable M. ROSS: Il a été déclaré
maintes et maintes fois dans la Chambre
des Conununes--et je suis d'accord avec la
déclaration faite dans cette dernière Cham-
bre par un ministre de la Couronne-que legouvernement du Canada voulait acquérir
le Grand-Tronc en faisant d'acquisition des
actions. Il n'y a pas à sortir de là; et il
peut acquérir les actions de manière à ad-
ministrer le chemin de fer avec le système
des chemins de fer nationaux du Canada.
quel que soit le lieu où les actions seront
mises, dans leur voûte ou ailleurs.

C'est une propriété du Gouvernement.
L'honorable M. DANDURAND: La loiporte le titre de "Loi concernant l'acquisi-

tion du réseau du Grand-Tronce de chemin
de fer par Sa Majesté".

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Supposons que le Gouvernement voudrait
vendre la propriété, il ne le ferait pas partransmission en vertu d'un contrat, mais il
transmettrait simplement les actions, et cesactions continueraient d'être les actions du
Grand-Tronc

L'honorable M. ROSS: Pas du tout. Il le
vendrait directement,. La Couronne peutle vendre et. le transmettre.

L'honorable M. BEIQUE: Je pense qu'il
serait mieux d'avoir quelque renseigne-
ment du Gouvernement sur la condition ac-
tuelle des différentes choses mentionnées
ici: L'association du fonds de retraite etde prévoyance du Grand-Trone de chemin
de fer du Canada, du fonds de pension duGrand-Tronc, et la société d'assurance et.

L'hon. M. DANDURAND.

us de prévoyance du Grand-Tronc de chemin
n de fer. Quelles sont les conditions actuelles

0-de clés sociétés?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
e puis dire que l'on a J'intention de laisser
e subsister ces institutions établies, jusqu'à
e ce que la transaction soit terminée, puis

ensuite l'administration des chemins de fer
nationaux couvrira tous les chemins de fer
possédés par le Gouvernement.

e L'honorable M. BELCOURT: Je pense
qu il est important de savoir au juste si e
Gouvernement acquiert ou n'acquiert pas

- les actions garanties et les nouvelles actions
qui seront émises. Je comprends qu'en vertu
de ce bill, le Gouvernement, en tout temps
après cinq ans de la date de la nomination
duditConseil d'adminietration après avis desix mois donné par voie d'annonce, pourra
acquérir les actions de cette compagnie, ouracheter ces actions. Comme on l'a démon-
tiré, le bill est appelé bill pour l'acquisition
de ces actions. C'est un bill d'acquisition
non pas pour maintenant, mais dans cinqans seulement; dans l'intervalle, durant ces
cinq années, ces actions ne Sont pas la
propriété du Gouvernement. Ces actions
resteront entre les mains des actionnaires.
Les porteurs actuels des actions garanties
continueront à en être porteurs, et les por-teurs des actions de première, deuxième ettroisième priorité et des actions ordinaires
auront des certificats émis pour eux, et cette
émission sera composée d'actions garanties
mais ils seront les propriétaires des actions.
Le Gouvernement paie simplement un cer-
tain montant annuel en dividende sur toutes
les actions, de sorte que pour ma part, jecrois que le bill a été mal dénommé. Ce
n'est pas maintenant un bill d'acquisition.
Il ne peut être bil d'acquisition que dans
cinq ans. Je ferai remarquer que si leshonorables messieurs ont parlé de propriété
d'Etat et d'administration par J'Etat, et si
mon honorable ami a consacré une bonne
partie de ses remarques à s'efforcer de con-
vaincre la Chambre que jusqu'à présent
nous avions l'idée d'une propriété d'Etat,
ce n'est pas réellement une propriété d'Etat
de la manière qu'on l'a comprise, ou dans
tous les ca.s telle qu'elle existe ailleurs. C'est
une chose entièrement nouvelle. Ce n'est
pas une propriété du Gouvernement, mais
c'est l'exploitation par l'Etat d'une propriété
privée, du moins pendant cinq ans, et. l'on
donne à cette combinaison un nom qui ne
convient pas; et je veux dire que c'est se
départir très nettement de la ligne de con-
duite adoptée partout ailleurs dans le mon-
de.
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L'honorable M. POPE: Non, pas dans
tout le monde.

L'honorable M. BELGOURT: Je n'en
connais pas un seul cas. Mon honorable
'ami trouvera qu'il a tort. Nous avons vu
en quelques pays la possession et l'exploi-
tation par l'Etat.

L'honorable M. POPE:. Et le contraire.

L'honorable M. BELCOURT: Je n'ai ja.
mais vu nullo part un cas d'exploitation
par le Gouvernement d'une propriété privée.
Je ne connais pas une seule nation au mon-
de qui ait osé tenter une chose semblable.

L'honorable M. POPE: L'honorable mon-
sieur est absolument dans l'erreur, et je
veux lui faire connaître la vérité.

L'honora.ble M. BELCOURT: Il est im-
portant de connaître ces faits.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
J'ai dit et répété plusieurs fois à mon hono-
rable ami que les porteurs d'actions aban-
donnent le droit de vote attaché à leurs
actions et reçoivent une garantie-bien, ce
n'est pas une garantie, mais une action
ordinaire sans vote-simplement un certifi-
cat, ou pratiquement un billet du gouver-
nement du Canada promettant de payer
dans un certain temps en considération de
la remise des actions. Les actions sont
transmises au Gouvernement. Le droit de
vote de cette série d'actions est gardé par
le Gouvernement, et il me semble bien clair
que les actionnaires se départissent de tout
droit de possession de la voie. Il n'y a pas
de doute là-dessus.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne parle
pas de la voie; je parle de leurs actions.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
Ils remettent leurs actions au Gouvernement
en échange de certificats sans vote.

L'honorable M. BELCOURT: Très bien;
mais ils sont encore propriétaires des ac-
tions.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
Non.

L'honorable M. BELCOURT: Oui, ils le
sont, et vous ne pouvez acheter les actions
avant cinq ans.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
Nous avons cinq ans pour les acheter.

L'honorable M. BELCOURT: Non; le
bill dit "après cinq ans". Mon honorable
ami devrait relire l'article.

5. Les actions garanties actuelles et les nou-
velles actions garanties ou une partie quelcon-

que de ces actions peuvent être retirées de la
circulation ou rachetées par le Gouvernement,
au pair, en tout temps, après l'expiration d'une
période de cinq ans...

L'honorable M. DANDURAN'D: Est-ce
l'intention du Gouvernement de maintenir
comme entités séparées toutes ces compa-
gnies filiales dont les actions sont détenues
par le Grand-Tronc, et de nommer des di-
recteurs dans ces bureaux de direction, ou
de s'efforcer de réunir ces diverses compa-
gnies en un tout?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
Il y a différentes conventions entre le
Grand-Tronc et ces compagnies. Cela dé-
pend entièrement de la convention. C'est-
à-dire, où le Grand-Tronc avait pleine auto-
rité, cette autorité revient au Gouvernement
et sera transmise par le Gouvernement à la
compagnie des chemins de fer nationaux.
D'après ce que je comprends, quelques-unes
de ces compagnies gardent leur bureau de
direction et nous donnent simplement les
droits d'exploitation. Certes, ces bureaux
de direction continueront l'administration
des compagnies comme auparavant. Cela
dépend entièrement des conventions qui
existent actuellement entre le Grand-Tronc
et les compagnies.

L'honorable M. DANDURAND: Sans
doute, dans le cas de plusieurs de ces com-
pagnies, le Grand-Tronc nomme le bureau
de direction. Est-ce l'intention du Gouver-
nement de nommer directement ces bureaux,
ou de les faire nommer par le Conseil
d'administration qui doit administrer les
chemins de fer nationaux?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
C'est une question de politique à détermi-
ner plus tard. Aucune ligne de conduite
n'a été promulguée ni déterminée à ce su.
jet. Cela dépend des conditions locales.
Il est facile d'imaginer des conditions spé-
ciales, .surtout aux Etats-Unis, qui ren-
draient désirable la continuation de l'ancien
système de direction, même en supposant
que nous ayons le droit de nommer les
directeurs. Plusieurs considérations peu-
vent influencer la décision qu'il faudra pren-
dre.

L'honorable M. BELOOURT: Ce que je
i oulais denmander à mon honorable ami
(l'honorable sir James Lougheed) est ceci:
pourquoi le Gouvernement retarde-t-il à cinq
ans le rachat de ces actions? Pourquoi le
Gouvernement n'achète-t-il pas ces actions
maintenant? Pourquoi devons-nous atten-
dre cinq années? Je serais heureux d'avoir
une réponse.
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L'honoi.able M. POPE: Un moment, s'il
vous plaît, honorables messieurs. L'hono-
rable sénateur d'Ottawa (l'honorable M.
Belcourt) a mis en doute l'exactitude de la
remarque que j'ai faite lorsque je l'ai in-
terrompu, et l'état de mes conn.issances
sur cette question. Evidemment l'hono-
rable monsieur a parlé à la légère, comme
le font souvent les honorables messieurs de
l'autre côté. Dans la Hongrie, en 1906, le
parcours milliaire total1 possédé et exploité
par l'Etat était de 10,000 milles, et le par-
cours milliaire possédé et exploité par des
particuliers était de 2,000 milles. Le coût
a été de $64,942 par mille. Quelques-uns
de ces chemins de fer sont la propriété de
corporations privées et sont exploitées par
le gouvernement.

L'honorable M. BELCOURT: Où,--en
Angleterre?

L'honorable M. POPE: En Hongrie.
L'honorable M. McSWEENEY: [En Rou-

manie, probablement.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Puis-je dire encore à mon honorable ami
(l'honorable -M. Belcourt) que la clause de
5 ans s'accorde parfaitement avec ce que
l'on a l'intention de faire, d'enlever le droit
de vote aux porteurs de ces actions.

L'honorable M. BELGOURT: Je com-
prends cela.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Dans l'intervalle, les porteurs continueront
probablement à gårder ces, actions jusqu'à
ce que l'argent devienne plus -facile.

L'honorable M. BELCOURT: Je com-
prends cela parfaitement; mais ce que je
voudrais savoir, ce sont les raisons qui ont
décidé le G<,uvernement à placer le rachat
d ces actions à cinq ans. Pourquoi ne pas
acheter ces actions maintenant?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Ce-
la a été décidé surtout à cause du taux d'in-
térêt qu'il faut payer aujourd'hui. On ne
peut avoir d'argent à moins de cinq et demi
pour cent. On espère que dans cinq ans
le taux sera plus bas. En réalité, on s'était
d'abord proposé de mettre le terme beau-
coup plus long que cinq ans.

L'honorable M. BELCOURT: Trente ans?
L'honorable M. BEIQUE: Honorables

messieurs, une question importante a été
mentionnée, au sujet des. taxes qui pour-
raient ou non être imposées sur cette pro-
priété. Pour ma part, je crois, sans vou-
loir exprimer une opinion définitive, que je
ne partage par les vues exprimées par quel-

L'hon. M. BELCOURT.

ques honorables messieurs. D'après moi,
voici la situation. La compagnie du chemin
de fer du Grand-Tronc est une corporation
distincte en vertu de la loi. Cette corpora-
tion a des actions en circulation, mais le
fait est purement accidentel. Une corpo-
ration peut avoir des actions émises, par
exemple, les corporations commerciales,
mais il y a plusieurs corporations qui n'en
ont pas. Il me semble que la position ac-
tuelle de la propriété, relativement aux
taxes, n'est pas changée à cause des pou-
voirs attribués au Gouvernement par le bill.
Il y aura encore des actions de la compagnie
du Grand-Tronc. Certes, après l'acquisi-
tion des actions garanties à 4 p. 100, il ne
restera que les actions émises en vertu de
ce bill, ne portant pas droit de vote, mais
ce sont encore des actions de la compagnie;
de sorte qu'elle continue à exister comme
corporation distincte. C'est pourquoi il me
semble que la propriété ne devient pas né-
cessairement propriété du Gouvernement.

L'article 8 est adopté.

L'article 9 est adopté.

A l'article 10-Arrêtés en conseil autorisés
à attribuer au Gouvernement les actions de
priorité et les actions ordinaires non trans-
portées ou à laisser vacant l'emploi de di-
recteur:

L'honorable M. DANIEL: J'aimerais à
demander au leader du Gouvernement pour-
quoi dans l'article 10, les actions garanties
ne sont pas transmises?

'L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Parce qu'elles sont considérées différem-
nient. Nous ne les acquérons pas.

L'article 10 est adopté.
L'article Il est adopté.

L'honorable M. BEIQUE: J'espère que
l'honorable leader-du Gouvernement accep-
tera l'amendement que je propose.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Est-ce l'amendement que mon honorable ami
a déposé ce matin?

L'honorable M. BEIQUE: Oui, je propo-
se que la clause suivante soit ajoutée au
bill:

Pour les fins de l'évaluation A laquelle pour-
voit la présente loi, aucune de ces dispositions
ne doit être interprétée comme supprimant ou
affectant les obligations contractées par le
Grand-Tronc comme garant ou à d'autre titre
répondant de quelque titre de dette du Grand-
Tronc-Pacifique ou des embranchements du
Grand-Tronc-Pacifique, non plus que les récla-
mations du gouvernement du Dominion du Ca-
nada contre l'une ou l'autre des compagnies sus-
mentionnées.
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L'honorable air JAM.ES 'LOUGHEED:
Mon honorable ami voudra-t-il enlever les
mots "de quelque titre" dans la phrase "de
quelque titre de dette", qui n'est pas claire?

L'honorable 'M. BEIQUE: Oui, je vais
enlever ces mots.

L'amendement proposé par l'honorable M.
Béique, ainsi modifié, est adopté.

Le préambule et le titre sont adoptés.

Le bill est rapporté avec ses modifications.

TROISIEME LETrUiRE.

L'honorable sir James Lougheed propose
la troisième lecture du bill.

L'honorable M. BOSTOCK: Il est impor-
tant, avant que ce bill soit lu une troisième
fois, que nous puissions enregistrer l'ex-
pression de notre opinion sur -toute la ques-
tion, et sur la position dans laquelle la
Chambre se trouve actuellement. Ce bill,-
présenté à la fin de la session, a été poussé
dans tous ses stages avec une grande hâte.
Autant que possible, nous y avons consacré
beaucoup de temps et d'étude, mais nous

'avons pu obtenir du Gouvernement tous
les renseignements que nous nous croyions
en droit d'avoir sur cette question.

IÀ possession et l'exploitation 'par le
Gouvernement de lignes situées aux Etats-
Unis est, je crois,. une entreprise très sé-
rieuse pour le Dominion du Canada. Le
temps consacré à la discussion de cette me-
eure dans l'une et l'autre des deux Cham-
bres du Parlement a été réellement trop
court pour permettre au peuple du Canada
de comprendre la signification de ce bill en
regard de ses intérêts. L'adoption de cette
mesure et la possession des actions du
Grand-Tronc placera sur ce pays une res-
ponsabilité dont l'étendue ne peut se me-
surer actuellement. Nous avons essayé de
démontrer l'importance des obligations assu-
mées. Le Gouvernement et le pays devien-
nent respon'sables du passif du réseau fer-
roviaire du Grand-Tronc, du Grand-Tronc-
Pacifique, et des voies filiales situées aux
Etats-Unis. Comme je l'ai démontré l'au-
tre jour, nous n'avons pas de renseigne-
mente nets sur le passif de ces voies situées
sur le territoire américain. Nous ne savons
pas jusqu'à quel point nous engageons la
responsabilité du pays pour les dépenses
qui se rapportent à ces lignes. Elles sont
régies par les lois de plusieurs Etats et par
les lois fédérales américaines, et nous n'a-
vons eu ni le temps ni l'opportunité d'étu-
dier les lois et règlements en vigueur aux
Etats-Unis relativement à l'exploitation des

chemins de fer, ni de voir quelles sont les
dépenses qui devront être faites pour le ré-
seau du Grand-Tronc que nous allons assu-
mer, et par conséquent que devra supporter
le Dominion du Canada. Comme les hono-
rables messieurs le savent bien, il se fait
un mouveient sur tout le continent amé-
récain pour la disparition des passages à
niveau sur les chemins de fer. Le Canada
a passé une législation à ce sujet, et nous
sommes certainement en mesure de com-
prendre jusqu'à un certain point la dépense
que les compagnies de chemin de fer de-
vront encourir, si elles sont forcées de faire
disparaître les passages à niveau, et de
construire des passages inférieurs. Cha-
cun des honorables messieurs qui a l'expé-
rience des affaires de chemin de fer sait
parfaitement quel est -le montant énorme
d'argent requis pour ces travaux. Il peut
être nécessaire que nous déboursions de
grosses sommes dans le but de faire ces
améliorations sur les lignes américaines,
mais -à ce sujet, nous avons très peu de
renseignements.

Il y a ensuite une autre question qui n'a
été que peu discutée lors de l'étude du bill
dans cette Chambre, et je crois qu'il en est
de même pour l'étude faite dans l'autre
Chambre, et c'est l'administration et l'ex-
ploitation des chemins de fer, lorsque le
Gouvernement aura pris possession du
Grand-Tronc. Le Gouvernement devra alors
résoudre le problème très sérieux de l'ex-
ploitation de 20,000 milles de voie ferrée.
Une affaire peut paraître très prospère, et
le montant payé pour l'entreprendre peut
sembler raisonnable, mais, comme le sa-
vent les honorables messieurs qui ont l'ex-
périence des entreprises, à moins que l'ad-
ministration ne soit confiée aux mains d'un
homme d'une profonde expérience et abso-
lument compétent, une affaire peut devenir
un énorme gâchis au lieu de d'être un suc-
cès, et produire de grandes pertes au lieu
de rapporter des revenue convenables. Il
en est de même de l'exploitation des che-
mins de fer.

Nous avons eu du Gouvernement peu de
renseignements sur la manière dont il en-
tend exploiter ce système une fois qu'il l'au-
ra accepté. Mon hofforable ami dit que le
conseil d'administration nommé en vertu
du bill s'occupera de l'exploitation du che-
min de fer pendant la durée de son existen-
ce. Mais j'en appelle à tous les honorables
messieurs siégeant dans cette Chambre, et
je leur demande si c'est là régler d'une ma-
nière satisfaisante l'organisation d'un che-
min de fer d'une aussi grande importance,
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quand ce conseil sait qu'il sera déposséd
aussitôt que la transaction sera accompi
et les actions remises entre les mains d
Gouvernement. D'après ce que je cou
prends, ce conseil d'administration est sin
plement nommé dans le but de continue
pendant un certain temps l'exploitation d
la voie du Grand-Tronc, afin de pouvoi
faire un arrangement entre cette voie et le
autres voies ferrées du Gouvernement. S
le système ferroviaire du Gouvernement doi
donner des résultats heureux et rendre de
profits au Gouvernement, il faut que le
erreurs que nous faisons aujourd'hui dispa
raissent et que le système soit mis dans d
meilleures conditions. Il faut nommer u
conseil d'ad-ministration qui ait la confiance
non seulement du Gouvernement, mais aus
si du pays, afin que le peuple s'aperçoive
que l'exploitation de ces voies est conduite
au meilleur de ses intérêts.

Durant ce débat, il a été dit beaucoup d
choses sur la question de la propriété d'Etat
Je pense que tous les honorables messieurs
de cette Chambre, 'qu'ils soient en faveur
ou opposés au principe de la propriété
d'Etat, maintenant que ce bill a subi tous
ses stages et va devenir loi, sont anxieux
de faire exploiter ces voies ferrées de ma-
nière à ce que le pays en retire le plus de
bénéfice possible. Je ne crois pas que nous
avions eu du Gouvernement assez de ren-
seignement pour nous permettre de jugercomment nous parviendrons à ce but; mais
je pense qu'il est très important pour le
peuple de ce pays que l'administration decet immense réseau de voies ferrées soitcomnpcsée de mnière à lui inspirer confian-
"e. D'un bout à l'autre du réseau, nous de-
vrions avoir des hommes qui puissent com-
prendre que leur devoir et leur occupation
se résume à faire réussir l'entreprise. Ce se-rait. une chose terrible pour ce pays, sur-
tout dans l'état actuel de ses finances, si les
énormes déficits de ce chemin de fer de-
vaient se continuer. Je désire presser le Gou-vernement, avec toute la force dont je puis
disposer, de voir au plus tôt à ce que lesystème ferroviaire du Gouvernement soit
placé sur un pied qui en assure l'exploita-
tion avec la plus grande efficacité.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, il y a une particularité de lasituation qui nous occupe sur laquelle je
n'ai pas insisté lors de mes remarques,quand j'ai eu le privilège de parler devant
cette Chambre sur la seconde lecture de cebill. Je profite de l'occasion présente pourattirer l'attention des honorables messieurs

sur l'avantage qui résulte de l'existence duHansurd, où nous pourrons voir, dans les
L'hon. M. BOSTOCK.

lé années futures, la position que chacun de
ie nous a prise sur certaines questions; mais
u cela n'enlèvera pas aux honorables mes-

sieurs la responsabilité de leur vote sur la
troisième lecture. Je veux rappeler à cette

SChambre que nous allons adopter une me-
r sure par laquelle nous assumons l'admi-
r nistration d'un immense réseau de voies fer-

rées, l'un des plus considérables du pays,
couvrant toute la province d'Ontario et la
province de Québec, avec tous les risques

s nous devrions constater que le gouverne-
- ment du jour, lorsqu'il s'est présenté devant
e l'électorat dans les dernières élections, n'a
e pas demandé au peuple de lui donner un

m nandat pour se jeter dans cette aventure.
Je n'étais pas présent aux réunions i'nti-

mes tenues par ce soi-disant parti d'union,
mais d'après les rapports de l'a presse, et
peut-être par les échos venus d'une autre
Chambre, je sais que plusieurs questions
importantes, qui semblaient. essentielles aux
meilleurs intérêts du Canada, ont été remi-
ses de session en session, parce que le pre-inier ministre et ses collègues n'avaient pasde mandat pour s'occuper de ces questions.
Je suis de l'avis de plusieurs de mes collè-
gues qui me font la faveur de m'écouter en
ce moment, quand je dis qu'ils ont assisté
à des réunions du parti ministériel, où il
a été décidé que la question du tarif, par
exemple, ne devrait pas être touchée par
ce Parlement parce que la dernière élection
n'a été remportée que sur le seul program-ie de gagner la guerre; et qu'après cela, le
Gouvernement aurait fini sa mission, et se-
rait dans la nécessité de retourner au peu-
ple pour obtenir un nouveau mandat.

J'ai cité le tarif comme l'une des ques-tions qui devraient être discutées et réglées.
C'est une question qui intéresse toutes les
paries du Canada, à divers points de vue
peut-être. Cependant, quand de fortes re-
présentations sur cette question ont été
faites au parti ministériel réuni en caucus,
la réponse du Gouvernement a été qu'il n'a-
vait pas de mandat du peuple sur cette ques-
tion. Je comprends qu'en réalité, les inemn-
bres élus pour supporter le gouvernement
d'union n'étaient pas unanimes sur cette
question, et qu'au contraire il existe de for-
tes divergences d'opinion entre les divers
groupes qui composent le-parti unioniste.Je mentionne le tarif comme un exemple
pour montrer-et la chose a été affirmée et
réaffirmée depuis l'élection-que sur plu-
sieurs questions importantes, le Gouverne-
ment s'est abstenu.

La guerre est maintenant finie. Nous
sommes réunis en session spéciale pour ap-
prouver le traité de paix. L'un des minis-
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tres qui sont entrés dans le cabinet pour
gagner la guerre, l'honorable M. Crerar, a
senti que son mandat était expiré, et il s'est
retiré du cabinet.

Mes honorables amis qui représentent les
diverses provinces dans cette Chambre se
voient en face d'une mesure de la plus
haute importance, une mesure qui peut
avoir des résultats inattendus, et qui est
cependant présentée par un Gouvernement
qui n'a pas de mandat pour le mettre de-
vant nous. Il me semble que c'est là une
des considérations qui devraient nous faire
adhérer à la suggestion faite par l'honorable
sénateur de Midleton (l'honorable W. B.
Rose), que cette question ne soit pas réglée
définitivement à cette session. En remet-
tant cette question à la prochaine session
du Parlement, nous exprimerions l'opinion
que cette mesure n'a pas été suffisamment
mûrie par le public pour nous permettre
de décider si l'opinion publique est en fa-
veur. Cette considération serait suffisante
pour justifier la Chambre de remettre la
question, jusqu'à ce que le peuple ait eu
l'occasion de se prononcer. Je dis cela par-
ce que d'autres plan& ont été présentés, qui
tendent vers le même but, et qui ne seraient
pas nuisibles à l'entreprise. J'ai dit qu'il
pourrait être fait un arrangement entre les
chemins de fer nationaux du Canada et le
chemin de fer du Grand-Tronc pour assurer
l'organisation des terminus et l'échange du
trafic entre l'est et l'ouest. Si cette expé-
rience réussissait, on pourrait procéder plus
loin-et peut-être accepter ce qui est main-
tenant proposé; et il nous serait alors encore
possible de le faire. D'un autre côté, si
nous achetons maintenant le Grand-Tronc,
nous détruisons une splendide organisation
qui a donné de bons résultats jusqu'a ces
dernières années.

L'honorable leader du Gouvernement dit:
"Faisons-en l'expérience; c'est une fantai-
s*e passagère;-mais le peuple-je ne le
louange pas de son opportunisme-au moins
la majorité du peuple qui se rend aux bu-
reaux de votation est en faveur de l'exploi-
tation par le Gouvernement; si elle ne réus-
sit pas, nous tâcherons de disposer du sys-
tème en faveur d'un autre syndicat ou d'une
autre organisation".

J'ai attiré son attention sur le fait que
ntous prenons un grand risque en faisant
disparaître Vorganisation actuelle. Elle a
des ramifications à Londres, et jusqu'à ces
quelques derniers mois, elle a pu se mainte-
nir sans venir frapper à la porte du minis-
tre des Finances pour demander du secours
dans l'administration de ses affaires. Je
pense que mon honorable ami vivra assez

longtemps pour se rendre compte qu'il a
perdu un bon ami; et je crains qu'il ne
cherdhe en vain un nouvel ami qui puisse
prendre la place de celui qu'il a perdu.

L'honorable M. BELOOURT: Honora-
bles messieurs, j'avais l'intention, lors de
la seconde lecture du bill, d'exposer mes
vues à cette Chambre. J'ai trouvé qu'il
était bien tard la nuit dernière, et me suis
aperçu que le désir général était de boucler
les procédures sur cette -lecture. - Il était
près de deux heures, lorsque nous avons
ajourné, et si j'avais contenté mon désir,
l'ajournement n'aurait eu lieu que vers
trois heures et peut-être quatre; c'est pour
cette raison que je n'ai pas voulu retar-
der la Chambre.

Je viens de recevoir un avis de mon hono-
rable ami de Brome (l'honorable M. Pope)
m'informant qu'il avait l'intention de par-
ler ce soir sur la troisième lecture; j'avais
aussi cette intention, mais il m'a demandé
de nous abstenirtous deux, et je crois de-
voir accepter.

Dans ce cas, afin que mon silence ne soit
pas interprété comme une admission que
j'ai été persuadé, converti, ou perverti, avant
de reprendre mon siège, je dirai simplement
que je suis aussi opposé que jamais à cette
législation, et que je n'ai pas entendu un
seul argument qui ait pu me faire changer
d'opinion.

L'honorable M. POPE: Je suis sûr que
c'est un grand soulagement pour la Cham-
bre que cet arrangement pacifique ait été
conclu entre lhonorable sénateur d'Ottawa
(l'honorable M. Belcourt) et moi-même. Je
iai pas changé d'opinion non plus.

La motion est approuvée sur division, et le
bill est lu pour la troisième fois et adopté.

Le Sénat s'ajourne au lendemain à il
heures a.m.

SÉNAT.
*Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-

DUC.
Samedi, 8 novembre 1919.

Le Sénat se réunit à il heures du matin.
Prières et 'affaires de routine.

IMMIGRATION AU CANADA.

INTERPELLATION.

L'honorable M. CASGRAIN demande:
1. Le Gouvernement a-t-il connaissance de

l'arrivée au Canada des paquebots ci-après
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mentionnés et portant chacun un nombre consi-
dérable de passagers d'entrepont:

"Grampian", 24 octobre 1919, avec 708 passa-
gers d'entrepont;

"Metagama", 24 octobre 1919, avec 962 passa-
gers d'entrepont;

"Melita", 24 octobre 1919, avec 1,211 passa-
gers d'entrepont;

"Megantic", 28 octobre 1919, avec 978 passa-
gers d'entrepont;

"Empress of France", 28 octobre 1919, avec
939 passagers d'entrepont?

2. Combien de ces passagers d'entrepont sont
de nouveaux immigrants?

3. Est-ce la politique du Gouvernement d'en-
courager l'immigration au Canada à l'époque
actuelle?

4. Le Gouvernement désire-t-il enrayer l'im-
migration-comme les Etats-Unis d'Amérique-
jusqu'à ce que l'état de l'industrie redevienne
normal?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
1. Le Gouvernement a connaissance que

les paquebots mentionnés sont arrivés aux
ou vers les dates indiquées, mais les mansi-
festes ne sont pas encore parvenus au bu-
reau chef, et il n'est pas possible de dire
combien chaque paquebot portait de passa-
gers de troisième ou d'entrepont.

2. Voir réponse n° 1.
3. Seulement l'immigration des agricul-

teurs et des servantes. Il est probable que
la majorité des passagers sur les paquebots
mentionnés sont des personnes revenant au
Canada et qui habitaient auparavant le Ca-
nada, et des familles de soldats.

4. Jusqu'à présent il n'a pas été jugé né-
cessaire d'enrayer l'imrnigration au Canada
de la manière proposée dans un bill soumis
au Congrès des Etats-Unis. L'article 38 de
la " Loi de l'immigration '' confère au Gou-
verneur en conseil des pouvoirs qui seront
exercés si les conditions de l'immigration
l'exigent.

BILL DU RETABLISSEMENT DES SOL-
DATS DANS LA VIE CIVILE.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
Communes avec le bill 10, "Loi modifiant
la Loi du ministère du rétablissement des
Soldats dans la vie civile ". -L'honorable
sir James Lougheed.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED pro-
pose la deuxième lecture du bill.

Il dit: C'est principalement l'application
des arrêtés mdinistériels adoptés en vertu de
la Loi des mesures de guerre qui -rend ce
bill nécessaire. Comme les honorables sé-
nateurs le savent, la besogne de ce minis-
tère porte précisément sur l'imprévu et n'a

L'hon. M. CASGRAIN.

qu'une nature temporaire. Conséquernment,
l'autorité sur laquelle il s'appuie découle en
grande partie des arrêtés miinistériels. Le
rapport du comité des Communes contenait
certaines reconmaîndatione relatives au ré-
tablissement des soldats de retour, et ce
rapport fut adopté par les Communes. Je
n'ai pas l'intention de proposer la dernière
lecture de ce bill,.ni même de le renvoyer
maintenant au comité, car il devra y être
apporté certains amendemenits qui, d'après
ce qui a été dità la Chambre des Communes,
pourraient provenir du Sénat. Les clauses
de ce bid. traitent principalement de l'éta-
blissement de règlements pour les ateliers
d'hôpital et autres Institutions sous l'admi-
nistration du ministère, la nomination de
personnels techniques et spéciaux tempo-
raires, la fabràcation de membres artificiels
et d'appareils, et ainsi de suite.

L'honorable M. BOSTOCK: Ce bill pro-
longe-t-il la faculté d'-agir par arrêté minis-
téniel?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Seulement en ce qui :touche aux règlements.

L'honorable M. BOSTOCK: Et c'est tout?
L'honorable sir JAMES LOUGHEED:

Oui.
La motion est adoptée, et le bill est lu

pour la deuxième fois.

BILL RELATIF AUX TRAITEMENTS DE
CERTAINS DIRECTEURS DE LA
POSTE.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
Communes avec le bill 31, "Loi modifiant
la Loi du Service civil, 1918, relativement
aux traitements de certains directeurs et di-
recteurs adjoints de la poste ". - L'hono-
rable M. Blondin.

Le bill est lu pour la première fois.

BILL DE L'IMMIGRATION.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
Communes. avec le bill 38, "Loi modifiant
la Loi de l'immigration ". - L'honorable sir
James Lougheed.

Le bill est lu pour la première fois.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED pro-
pose la deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill est
très court. Il pourvoit au transport gratuit



8 NOVEMBRE 1919 415

des fonctionnaires de l'immigration. Il
amende le chapitre 27 comme suit:

Les compagnies de transport doivent trans-
porter gratuitement les fonctionnaires d'immi-
gration, quand cela peut être nécessaire pour
l'accomplissement de leurs fonctions officielles,
selon que prescrit par le ministre.

L'honorable M. (BOSTOCK: Le Gouverne-
ment n'a-t-il pas actuellement le pouvoir de
conclure ces arrangements? Quelle est la
raison ou la nécessité de ce bill?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
J'imagine que c'est afin de conférer au
Gouvernement l'autorité que la clause sti-
pule. Le Gouvernement n'a apparemment
pas le pouvoir nécessaire.

L'honorable M. BOSTOCK: Est-ce à
cause de la disposition qii a été mise dans
la Loi des chemins de fer au cours de la ses-
sion dernière?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
ne saurais le dire.

L'honorable M. BOYER: C'est la raison
qui a été donnée à l'autre Chambre-que la
loi des chemins de fer supprime tous les
permis de circulation. Le transport de ces
fonctionnaires d'un endroit à un autre coûte
assez cher au Gouvernement; c'est pour
cela que le Gouvernement a décidé d'auto-
riser les chemins de fer à donner des permis
de circulation à ces fonctionnaires.

L'honorable M. McSWEENEY: Ce n'est
que pour les employés, n'est-ce pas?

L'honorable sir. JAMES LOUGHEED:
Oui, c'est pour les fonctionnaires du dépar-
tement de l'Immigration.

L'honorable M. BOYER: Il faudra que je
me joigne au Gouvernement.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
C'est pour ces fonctionnaires et pour 'ac-
complissement de leurs charges officielles.

La motion est agréée et le bill est lu pour
la deuxiène fois.

ETUDE EN COMITE.

Sur proposition de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se tonne eñ comité pour
étudier oM bill. L'honorable M. Bradbury à
la présidence.

Article 1er - Transport gratuit des fonc-
tionnaires de l'irmnigration.

L'honorable M. BOSTOCK: Qui autorise
ce transport?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Le
ministre.

L'honorable M. BOSTOCK: L'autorisa-
tion doit en tout cas venir de lui?

L'honorable sir JAMES :LOUGHEED:
Oui, directement.

L'honorable M. ROCHE: La rédaction de
cette clause me paraît plutôt élastique:
"relativement à leurs fonctions officielles".
Ils peuvent amener leur famille avec eux.
Ne serait-il pas mieux de dire "pour accom-
plir leurs fonctions"?

L'honorable M. DANDURAND: Rien,
dans cette clause, ne peut protéger le pu-
blic contre les abus considérables qui se
commettent dans l'exercice de ce pouvoir.
Nous nous sommes toujours efforcés de ré-
duire le plus possible l'octroi de ces permis
de circulation gratuite. Nous voilà en
train de nationaliser les chemins de fer et
nous devrions prendre garde de ne pas
adopter de loi qui autorise le transport des
voyageurs au détriment du trésor public.
On pourra dire, naturellement, dans ce cas-
ci, que l'affaire doit revenir au même puis-
que le Gouvernement devra payer les frais
de voyage de ses fonctionnaires de l'immi-
gration. J'espère que, dans l'administra-
tion de cette loi, les faux prétextes ne se- -
ront pas acceptés, mais que les permis ne
seront strictement accordés qu'aux fonction-
naires de l'immigration accomplissant leurs
charges officielles.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
C'est en termes exprès.

L'honorable M. BOYER: Et les officiers
de douane? Nous les -encontrons sur les
trains venant de New-York lorsque nous
arrivons à la frontière canadienne. Paient-
ils leur voyage, ou voyagent-ils gratuite-
ment?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Les fonctionnaires auxquels mon honorable
ami fait allusion sont probablement des
fonctionnaires de l'immigration, qui vont et
viennent sur ces trains, particulièrement
sur les trains qui passent la frontière. Plu-
sieurs de ces fonctionnaires se trouvent sur
le territoire américain afin d'interroger les
personnes qui se dirigent vers le Canada.
Ces fonctionnaires montent à toute heure à
bord les trains, et je suppose que c'est cette
raison qui rend oppoitune l'adoption du
présent amendement à la loi.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
suis pas disposé à proposer un amende-
ment à ce bill; mais j'attirerai l'attention
de mon honorable ami sur l'opportunité de
songer à l'adoption d'une très simple dispo-
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sition stipulant que le ministre et aussi la
direction de ces chemins de fer nationaux
du Canada devront, au début de chaque ses-
sion, soumettre aux deux Chambres une
liste des personnes à qui des permis de cir-
culation gratuite ont été accordés durant
l'année. Si cela était fait, nous posséde-
rions un contrôle aussi intéressant qu'effi-
caces sur les demandes, faites, durant l'an,
née, de voyager gratuitement.

L'honorable air JAMES'LOUGHEED: Je
ferai remarquer à mon honorable ami que
la législation que le Gouvernement a fait
adopter au cours de la dernière session don-
nera lieu à une augmentation de plusieurs
millions dans le revenus des divers chemins
de fer du Canada, du fait de la suppres-
sion des permis de voyager gratuitement.

L'article 1er est adopté.

Le préambule et le titre sont adoptés.

Le bill est lu pour la troisième fois et

adopté.

TELEGRAMME DE C. KELLY
DICKINSON.

Avant de passer à l'ordre du jour:

L'honorable M. McSWEENEY: Comme
question de privilège, je voudrais demander
à Son Honneur le président s'il a reçu, d'un
nommé Kelly Dickinson le télégramme que
je vais lire.

Ce siècle est celui du Canada. Veuillez vous
presser et rappelez-vous que le castor ne souffre
aucun retard.

(Signé): C. Kelly Dickinson.

L'honorable M. MURPHY: Cela doit être
au Nouveau-Brunswick.

L'honorable M. MoSWEENEY: Je désire
savoir si Son Honneur le président a reçu
ce télégramme.

Le PRESIDENT: Je puis dire que je ne nie
souviens pas d'avoir reçu pareil télégramme.

L'honorable M. BRADBURY: Quelle en
est la clef?

L'honorable M..TESSIER: Quelle réponse
a-t-il reçue?

LA PROCHAINE SESSION DU
PARLEMENT.

DATE DE LA CONVOCATION.

Avant de passer à l'ordre du jour:

L'honorable M. TURRIFF: Je désire
suggérer à l'honorable leader de cette Cham-
bre que la prochaine session du Parlement
soit, Si possible, convoquée pour janvier, ou

L'hon. M. DANDURAND.

au plus tard pour le commencement de fé-
vrier, afin que nous ayons tout le temps
voulu pour tenminer nos -travaux parlemen-
taires avant le retour des chaleurs. Nous
savons -tous combien il est désagréable de
siéger ici en juin et en juillet. Il m'a tou-
jours semblé que le -Gouvernement, celui-ci
comme les précédents, aurait pu, sans
qu'il en coûtMt trop, convoquer la session
pour janvier aussi bien que pour mars.
J'adresse cette suggestion à mon honorable
ama.

L'honorable M. BOYER: Vous pourriez
aussi suggérer que la prochaine session soit
courte.

L'honorable M. SMITH: Et qu'il y en
ait deux.

REDACTION DES BILLS.

NOMINATION D' UN COMITE SPECIAI.

Avant de passer à l'ordre du jour:
L'honorable M. BELCOURT: La- proroga-

tion devant avoir lieu très prochainement.
je désire attirer l'attention des honorables
sénateurs sur une question qui a déjà été
discutée une ou deux fois dans le cours
de cette session et qui devrait être réglée
maintenant. Plusieurs sénateurs ont, à dif-
férentes reprises, exprimé la difficulté qu'ils
éprouvent à comprendre les 'modifications
proposées aux lois, parce que ces amende-
mente ne sont pas imprimés avec les ar-
ticles de la loi affectés par ces amende-
nients. Mon honorable ami (l'honorable sir
James Lougheed) a, en maintes occasions.
reconnu l'opportunité de chercher quelque
moyen de contourner cette difficulté. Il
nous a dit, au cours de cette session. qu'il
n'avait pas, pu atteindre le but que nous
visons tous, et il a exprimé le voeu que
quelques démarches soient tentées, avant la
prorogation, pour obtenir ce résultat.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: N
serait-il pas à propos de procéder au moyen
d'un petit comité mixte des, deux Cham-
bres? Comme la plupart des bills sont
d'abord présentés à la Ohambre des Com-
munes, un comité mixte pourrait sans doute
obtenir la coopération des conseils parle-
mentaires des deux Chambres.

Le PRESIDENT: Je crois savoir que le
greffier en loi des Communes et celui du Sé-
nat ont été consultés sur cette question, et
ils ont promis d'étudier une méthode qui
pourrait être suivie à la prochaine session.

L'honorable M. BELCOURT: J'agrée vo-
lontiers la suggestion de mon honorable
ami.
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L'honorable M. BEIQUE: Selon la sug-
gestion de mon honorable ami, je comprends
que la clause à amender serait imprimée
tout au long, avec l'amendement imprimé
en caractères italiques. Cette méthode a
été suivie à la législature de Québec, et elle
a donné une entière satisfaction. Je crois que
le mieux serait de nommer immédiatement
le comité qui a été suggéré, afin qu'il puisse
conférer sans retard avec les membres de la
Chambre des Communes.

L'honorable M. BELOOURT: Je propose:
Qu'un comité spécial du Sénat, composé de

l'honorable sir James Lougheed et des honora-
bles messieurs Bostock, Ross (Middleton), et
Belcourt, soit institué pour s'entendre avec les
honorables membres de la Chambre des Com-
munes afin de voir à ce que tous les bills qui
modifieront les lois du Parlement contiennent
dans le texte anglais et dans le texte français
lors de leur première lecture le texte de l'article
ou des articles qui seront modifiés, imprimés en
entier en caractères italiques.

L'honorable M. DANDURAND: A mo:ns
que ce comité ne fasse rapport d'ici à une
douzaine d'heures, je crains que nous
n'ayons à reprendre toute cette question à
la. session prochaine. Je ne vois pas com-
ment nous pouvons obtenir la nomination
d'un comité de l'autre Chambre.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Le
conseil parlementaire, M. Gisborne, avec
qui j'ai discuté cette question durant la ses-
sion, actuelle, est très favorable à l'adoption
d'une méthode répondant au désir qui vient
d'être exprimé.

L'honorable M. BOSTOCK: Je présume
oue mon honorable ami attirera l'attention
du conseil parlementaire sur cette question.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
n'y manquerai pas.

La motion est agréée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures,
cet après-midi.

DEUXIEME SEANCE.

Le Sénat se réunit à trois heures de
l'après-midi, sous la présidence de l'hono-
rable Joseph Bolduc.

Affaires de routine.

BILL DU' RETABLISSEMIENT DES SOL-
DATS DANS LA VIE CIVILE.

ETUDE EN COMITE.

Sur proposition de l'honorable sir James
Lougheed le Sénat se foSne en comi"é pour
étudier le bill 10, "Loi modifiant la Loi du
ministère du rétablissement des soldats

S-27

dans la vie civile". L'honorable -M. ,Brad-
bury à la présidence.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Honorables messieurs, le bill» qui -est sou-
mis au comité contient cedtains amende-
ments que je demanderai au président de
vouloir bien lire lorsque nous y serons arri-
vés. Ces amendements sont faits à la sug-
gestion de la Chambre des Communes. Lors-
que le bill fut discuté, hier, on fit entendre
à l'honorable M. Calder, le parrain du bill,
que ces amendements devraient être propo-
sés par le Sénat, et nous allons conséquem-
ment le faire.

Article 1, nouvelle clause 5, paragraphe
1-le ministre doit avoir la direction du ré-
tablissement dans la vie civile:

L'honorable M. BOSTOOK: Augmentez-
vous les attributions du département auquel
mon honorable ami préside? Lui mettons-
nous plus de besogne sur les épaules? J'ai
toujours été sous l'impression que mon hono-
rable ami avait déjà beaucoup de travail à
faire.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Cet article donne simplement effet aux ar-
rêtés ministériels en vertu desquels le dé-
partement fonctionne aujourd'hui. Il ne con-
fère pas de nouyeaux pouvoirs, ou une nou-
velle autorité, si ce n'est, sous une autre
forme, ce que comporte la recommandation
du comité W>écial de la Chambre des Com-
munes, laquelle a été pratiquement accep-
tée par la Chambre des Com:munes, relati-
vement à la nomination de fonctionnaires
temporaires indépendamment de la Loi du
Service civil.

Le paragraphe 1 du nouvel article 5 est
agréé.

Sur l'alinéa b du paragraphe 2 du nouvel
article 5--personnel technique et spécial
temporaire:

L'honorable PRESIDENT: Il y a amen-
dement:

Ajouter au iparagra.phe 2 (b) du nouvel ar-
ticle 5, ce qui suit:

Toutefois, les règles et règlements susdits doi-
vent renfermer les dispositions voulues pour
faire certifier successivement, ainsi qu'il est re-
quis, ces nominations par la Commission du ser-
vice civil.

L'honorable M. BOSTOCK: En quoi cet
amendement est-il nécessaire? Le départe-
ment doit être sous le contrôle de la Coin-
mission du Service civil, comme il l'est au-
jourd'hui, n'est-ce pas?

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Il
l'est, dans un sens; mais la Commission du

ÊDITION REvISÉE
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Service civil, reconnaissant la nature de ce
département qui doit régler les affaires im-
prévues, a jusqu'à présent permis ù ce dé-
partenient de faire, dans la pratique, ses
propres nominations, qui ne sont d'ailleurs
que temporaires, et la Commission les ra-
tifie après coup lorsque la chose est néces-
saire. Mais il est désirable que cette pra-
tique soit autorisée expressément dans la
loi, afin de soustraire la Commission du
Service civil à la responsabilité qui lui in-
combe, et afin d'autoriser le ministère à
faire des nominations immédiates lorsque
ces nominations sont urgentes.

L'amendement est adopté, et l'alinéa b
du paragraphe 2 du nouvel article 5 tel
qu'amendé, est adopté.

Les alinéas c, d, e, f et g du paragraphe
2, nouvel article 5 - sont adoptés.

Sur l'alinéa h du paragraphe 2, nouvel
article 5 - amendé.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
propose que le paragraphe suivant soit sub-
stitué au paragraphe 2 (h) du nouvel arti-
ele 5:

L'imposition de peines n'excédant en aucun
cas une amende de deux cents dollars, ou un
emprisonnement de trois mois au maximum,
pouvant être mises à exécution après déclara-
tion sommaire de culpabilité pour contravention
à une prescription de semblable règlement

L'amendement est adopté.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Il
est désirable d'insérer ce qui suit oonimme
alinéa i:

(i) Tous règlements établis sous l'empire de
la présente loi et approuvés par le Gouverneur
en conseil doivent être déiosés devant le Parle-
ment, si le Parlement est A tenir une session,
dans les quinze jours qui suivent leur établisse-
ment, ou. si le Parlement est prorogé, dans les
quinze jours qui suivent l'ouverture de la ses-
sion.

L'amendement est adopté.

Le paragraphe 2 du nouvel article 5, .1el
qu'amendé est adopté.

Le paragraphe 3 du nouvel article 6 est
adopté.

Le préambule et le titre sont adoptés.

.Rapport est fait du bill tel qu'amendé.

TROlSIEME LECTURE.

Sur proposition de l'honorable air James
Lougheed, le bill, tel qu'amendé, est lu pour
la troisième fois et adopté.

JLhon. sir JAMES LOUGHEED.

BILL RELATIF AUX TRAITEMENTS DE
CERTAINS DIRECTEURS ET DIREC-
TEURS ADJOINTS DE. LA POSTE.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. BLONDIN propose la-
deuxième lecture du bill 31, " Loi modifiant
la Loi du Service civil, 1918, relativement
aux traitements de certains directeurs et
directeurs adjoints de la poste".

Il dit: Honorables messieurs, l'objet de ce
bill est de pourvoir au amaintien de la poli-
tique que nous avons suivie depuis qu'a été
adoptée la loi du revenu spécial de la guer-
re. Il doit avoir pour effet d'empêcher les
directeurs et adjoints de la poste des
villes de tirer leurs sala-ires à même les
revenus provenant des timbres de la taxe
de guerre. -La liste du Service civil montre
comment il est pourvu au paiement des di-
recteurs eit adjoints de la poste dans
les villes. La politique que d'ai ien-
tionnée a été, jusqu'à présent, suivie en
vertu de la loi des mesures de guerre, -mais,
depuis que la guerre est terminée, il est né-
cessaire de soumettre ces dispositions à la
Chambre afin que cette ligne de conduite
soit continuée.

L'honorable M. BOSTOCK: L'honorable
ministre peut-il nous donner l'idée de la
quantité de ces timbres qui ont été vendus
dans les bureaux de poste? Les préposés aux
postes n'ont-ils jamais réclamé de cornmis-
sion pour la vente de ces timbres?

L'honorable M. BLONDIN: Nous n'avons
pas de rapport exact de la quantité de tinm-
bres de guerre qui ont été vendus. Les ho-
norables sénateurs comprendront facile-
ment qu'il est. difficile d'établir quelle pro-
portion de ces timi.breo a servi au port des
lettres et quelle proportion a servi à lac-
quittement de la taxe de guerre. Nous
pouvons cependant faire une supputation as-
isez exacte. On estime qu'environ un tiers.
ou 28 p. 100 du revenu des postes, provient
de cette taxe.

L'honorable M. McSWEENEY: Payez-
vous une comanission aux employés des pos-
tes, ou un supplément de salaire, pour la
vente de ces timbres?

L'honorable M. BLONDIN: Le salaire des
directeurs de la-poste, dans les villes. est
fixé par la loi du Service civil, sur la va-
leur des timbres qu'ils vendent. Ce salaire
varie entre $1,400 et $4,000. Je wais donner
au Sénat les chiffres établissant le revenu
sur lequel les salaires sont établie:
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Revenu.
$ 20,000 à $ 40.000

4Û,000 à 60,000...
60,000 & 80,000
80,000 à 100,00.

100,000 à 150,.000
150,000 à 200,000 .. .. ..
200,000 à 2&r0,000 .. .. ..
Au del& de $250.000.. . . . .

Salaire.
$2,000
2.200
2.400
2,800
3,200
3.500
3,750
4.000

Les esalaires des directeurs adjoints vont
de $1,400 à $2,800.

L'honorable M. FOWLER: Le Gouverne-
ment paie4-il le salaire de l'adjoint dans
un bureau de poste de ville, ou le directeur
principal ,paie-t-il de sa poche ce salaire
à son adjoint?

L'honorable M. BLONDIN: Nous avons
deux sortes de bureaux de poste. Nous
avons les bureaux de revenu, où le direc-
teur touche tout le revenu et paie ses em-
ployés ...

L'honorable M. FOWLER: Tout le re-
venu? -

L'honorable H. BLONDIN: Un pourcen-
tage. Ils sont sur un pied différent des
autres bureaux et ne sont point assujétis à
la Loi du Service civil, mais aux règlements
du département. Ce sont les directeurs des
bureaux ruraux.

L'honorable M. FOWLER: Mais dans les
villes d'une population, disons de 2,500 à
3,000 âmes, comment ces directeurs de la
poste sont-ils salariés?

L'honorable M. BLONDIN: Les employés
sont :payés par le département.

L'honorable M. FOWLER: Payés par le
département et engagés par le département?

L'honorable M. BLONDIN: Il y a deux
classes de directeurs de poste. Dans les
villes, le directeur de la poste n'a rien à
voir au salaire des subalternes. Ceux-ci sont
attachés au .Service civil. Dans un bureau
de poste de revenu, comme à la campagne,
le directeur touche un certain pourcentage
des revenus et doit payer lui-même ses, ad-
joints.

L'honorable M. FOWLER: Il les nomme
lui-même?

L'honorable M. BLONDIN: Oui.

L'honorable M.. MURPHY: Je désire
savoir du ministre des Postes comment il
détermine la proportion des timbres qui ser-
vent à défmyer la taxe de guerre, parmi le
total 'des timbres vendus dans un bureau de
ville. Quand je vais au guichet d'un bu-
reau de poste et que j'y achète 500 timbres,
comment le département peut-il se rendre
compte de l'usage que je dois en faire?
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L'honorable M. BLONDIN: Le calcul est
effectué non-pas sur la quantité des timbres
vendus, mais par le nombre de lettres pas-
eant par le bureau de poste. Le résultat de
ce calcul ne -eaurait être absolument exact,
mais il donne une idée assez précise de la
proportion à établir.

,L'honorable M. TODD: Je désire
tirer l'attention de l'honorable ministre des
Postes Aur un cas qui s'est produit dans
mon comté et qui frise le ridicule. Un di-
recteur de bureau de poste doit employer un
assistant, et le salaire qu'il reçoit, pour se
payer lui-même et pour payer son assistant,
est d'à peu près $1,000 par année, tandis
que le concierge d'un immeuble public, en
vertu de la nouvelle classification, reçoit
plus de $1,000 par année, avec le loyer, le
chauffage et 'l'eau.

L'honorable 1M. MURPHY: Je fais
la même protestation contre un état de
choses analogue qui existe dans ma ville.
Le directeur du bureau de poste doit at-
tendre les courriere jusqu'à une heure ou
deux heures de la nuit, et il doit encore être
à son bureau à cinq heures du matin pour
expédier ses propres malles. Il reçoit, pour
cette besogne $1,100 par année. Il n'a pas
le temps de dormir. Le concierge qui a soin
des immeubles publics touche un salaire
égal et n'a pas de logement à payer, cepen-
dant qu'il est très confortablement logé.

Je désire signaler un autre cas. Dans un
bureau de poste dont le revenu est d'envi-
mon $5,000 par année, deux @eesstants tou-
chent chacun $500. De sorte qu'il reste $4.000
au directeur. Cependant le directeur de la
poste de Charlottetown ne reçoit qu'un sa-
laire de $2,000 par année. Il y a, dans le
service des postes, bien des angles qui de-
vraient être adoucis.

L'honorable M. FOWLER: Il me semble
que l'une des difficultés que l'on a touchées
du doigt vient de ce que des édifices publics
ont été érigés dans de petits villages.

L'honorable M. TODD: Les honorables
sénateurs de Montréal ou de Toronto peu-
vent appeler ma ville un petit village, mais
je proteste d'entendre mon honorable ami
de Sussex faire cette comparaison.

L'honorable M. MURPHY: Le badinage
de mon honorable ami me laisse indifférent.
Je prétends qu'il est ridicule qu'un homme
reçoive $1,100 par année pour travailler
vingt-quatre heures par jour avec obliga-
tion de s'engager un assistant.

L'honorable M. McSWEENEY: S'il tra-
vaille vingtquatre heures par jour, qu'est-ce
que fait son assistant?
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L'honorable sir JAMES LOUGHEED: 11
dort sans doute pour le patron.

L'honorable M. MURPHY: Dans le cas
dont je m'occupe, l'assistant est une femme,
et cette femme garde, durant le jour, le bu-
reau de poste pendant que le directeur se
repose. Il n'y a pas là de quoi rire, honora-
bles messieurs. Le ministre des Postes de-
vrait avoir le pouvoir qu'il faut pour .mettre
bon ordre à des anomalies pareilles.

L'honorable M. FOWLER: En ce temps
de démocratie que je pourrais qualifier
flamboyante, je ne vois rien d'anormal à ce
qu'un concierge reçoive un salaire égal à
celui d'un directeur de poste. Tous deux
doivent vivre, et celui-ci a, -autant que celui-
là, droit aux douceurs que se paie son voi-
sin.

L'honorable M. MURPHY: Le concierge
n'a cependant pas d'assistant à engager.

L'honorable M. TODD: J'ai soumis au
sous-ministre le cas que j'ai mentionné, et
je lui ai fait remarquer que ce directeur de
bureau de poste doit se tenir à son bu-
reau depuis six heures du matin jusqu'à
huit heures du soir. On m'a répondu que
le département y verrait sérieusement.
Quelque temps après je reçus une lettre qui
m'apprit que le département avait accordé
au directeur de ce bureau de poste une aug-
mentation de trente dollars par année, pour
travail supplémentaire.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Cela représente $2.50 par mois - et vous
n'êtes pas satisfait.

La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.

ETUDE EN COMITE.

Sur proposition de l'honorable M. Blondin,
le Sénat se forme en comité pour étudier
le bill. L'honorable W. B. Ross à la pré-
sidence.

Article ler - le revenu des timbres de
guerre ne doit pas être compris dans les
perceptions de frais de port, pour détermi-
ner les traitements des directeurs et adjoints
de la poste urbaine.

L'honorable M. BOSTOCK: Les directeurs
de bureaux de poste touchent-ils quelque
commission ou remise sur la vente des tim-
bres de guerre?

L'honorable M. BLONDIN: Aucune.
L'honorable M. POIRIER: Ce bill aura-

t-il pour effet de réduire quelques traite-
ments?

L'hon. M. McSWEENEY.

L'honorable M. BLONDIN: Non. Ce bill
ne doit affecter le salaire d'aucun directeur
de bureau de poste.

L'article 1er est adopté.

Le préambule et le titre sont adoptés.
Rapport est fait du bill sans amendement.

TROISIEME LECTURE.

Sur proposition de l'honomable M. Blon-
din, le bill est lu pour la troisième fois et
adopté.

BILL DU SERVICE CIVIL.

ETUDE EN COMITE.

L'ordre du jour appelle la troisième lec-
ture du bill 18, " Loi modifiant la Loi du
Service civil, 1918 ".

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
propose:

Que le bill ne soit pas lu maintenant pour la
troisième fois, niais qu'il soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Certains amendements recommandés par
le comité spécial doivent être incorporés
dans le bill.

La motion.est adoptée, et le Sénat se for-
ime en comité potur étudier ce bill. L'hono-
rable M. Blain à l·a présidence.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: A
la fin du paragraphe 3 de l'article 5, il est
nécessaire d'ajouter ce qui suit:

Ou à tout autre emploi pour lequel il remplit
les conditions voulues.

Puis, à la page 3, les mots suivants sont
biffés de l'article 7:
... par l'insertion du mot "l'oganisation' après
les mots "se rapporte", à la première ligne
dudit article.

L'honorable M. POWER: Les amende-
ments dont s'occune en ce moment mon
-honorable ami ont fait l'objet du rapport
du comité, et ce irapport a été adopté par
le 'Sénat.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui, 'mais ces amendemendt doivent être
mis dans le bill.

L'honorable M. POWER: Le Sénat a ra-tifié ces amendements. '
L'honorable sir JAMES LOUGHEED:

C'est ce que nous faisons en ce moment.
Il y a un autre amendement:
Page 4, lignes 26 et 27, supprimer les mots

"Gouverneur en conseil n'en' a pas ordonné au-
trement", et substituer les mots "Parlement n'a
pas adopté de loi à l'effet contraire".
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Les amendements sont ratifiés.

Article 9- nouvel article 38a - examens.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Je
prie les honorables sénateurs de revenir
à la page 4, article 9. A la fin. du nouvel
article 38a les mots su.ivants devaient être
ajoutés:

Et nulle disposition de la présente loi n'affec-
tera les pouvoirs du Gouverneur en conseil re-
latifs à la nomination d'un commissaire ou d'un
autre membre d'une commission royale ou autre
commission, ou d'un conseil, non plus que les
pouvoirs du Gouverneur en conseil relatifs à la
nomination d'un sous-ministre.

On a attiré mon attention sur le fait que
l'ancienne loi a eu pour effet de révoquer
le pouvoir qu'avait le Gouverneur en con-
seil de nommer un sous-ministre.

L'honorable M. FOWLER: Le bill ne
corient-il pas une réserve quelque part?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
La classification .orte une réserve, mais
il est nécessaire que cette réserve se trouve
aussi dans le bill.

L'amendemerit est agréé.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Au nouvel ar.ticle 45, page 6, je propose
que le paragraphe 2 de cet article soit amen-
dé comme ut:

-Après le mot "mérite", à la première ligne du
deuxième paragraphe, insérer les mots "sur la
recommandation du sous-ministre et", de sorte
que ce deuxième paragraphe se lise comme suit:
"La commission doit faire la promotion d'après
le mérite, sur la recommandation du sous-mi-
nistre et après l'examen qu'elle peut prescrire
par règlement".

Il n'y a pas moyen d'effectuer les promo-
tions si ce n'est par quelqu'un du départe-
ment. Les commissaires eux-mêmes ne peu-
vent avoir aucune connaissance personnelle
des raisons justifiant telle promotion. La
promotion doit être proposée par quelqu'un,
et cette proposition, ou cette recommanda-
tion viendra alors du sous-ministre.

L'honorable M. FOWLER: Ne suffirait-il
pas d'une vacance pour donner lieu à une
promotion? Il ne saurait y avoir de pro-
notion sans vacance.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oh oui!

L'honorable M. FOWLER: Sans vacance
se produisant par la mort, ou par la mise
à la ret.raite du titulaire de l'emploi, ou
par la création d'un nouvel emploi d'après
la classification?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Cependant la promdtion n'est pas effec-
tuée automatiquement.

L'honorable 'M. FOWLER: Non; anais les
fonctionnaires .qui ambitionnent cette pro-
motion ne déploieront-ils pas assez d'acti-
vité, du moment qu'ils verront une ouver-
ture leur donnant une chance de promo-
-tion, pour faire en aorte que cette promo-
'tion sok faite?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Il' e peut que cette vacance ne doit pas
être remplie. Il se peut qu'il n'y ait rien à
faire dans ce ca. Mais je ne crois pas dé-
raisonnable que le sous-ministre, qui est le
sous-chef du département, dise à la Com-
mission du Service civil: "Il est désirable
de faite ceci ou cela." La- Commission peut
alors exercer son autorité et son jugement
sur ce qu'elle doit faire, ou ne pas faire.

L'honorable M. FOWLER: Nous avons
longuement discuté ce point au comité.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Puis-je demander à 'M. Giaborne de péné-
'trer dans l'enceinte du Sénat?

L'honorable M. FOWLER: Nous avons
très longuement discuté ce point en comi-
té, et l'opinion a été générale (je crois ex-
primer l'avis du comité) qu'il n'y avait
pas lieu de faire intervenir le sous-minis-
tre lorsqu'une vacance se produit du fait
de la lassification, ou par -le décès ou le
renvoi du titulaire actuel de la position. La
vacance est parfaitement connue des fonc-
tionnaires qui briguent cette pronotion.
Voici où le sous-ministre intervient. D'après
la nouveale loi, le sous-ministre est censé
tenir un registre concernant l'efficacité de
chacun de ses employés, et l'examen que
tient la Conuission du Service civil porte
sur une épreuve technique et sur ce rap-
port d'efficacité que contrôle 'le sous-mi-
nistre. Autrement, il pourrait y avoir du fa-
voritisme de la part des eous-ministres.
qui ne sont après tout que des hommes.
Les humains sont enclins à favoriser.
et à ce compte-là ce n'est pe tou-
jours le plus capable qui l'emportera.
Mais -le sous-ministre tient des regiet-res
d'efficacité, et si ces registres sont exacte-
ment tenus, comme il est à présumer
qu'ils le eont, aucune injustice se sera
commise, parce que la Commission n'a au-
cun intérêt à favoriser celui-ci ou celui-
là, et la nomination se fera d'après le mé-
rite. Si le candidat a subi un bon examen
et que le registre d'efficacité témoigne qu'il
possède les qualifications requises, il sera
nommé. Cet argument a frappé le comité,
et je crois exprimer l'opinion du comité
en disant que nous avons cru que le bill
devait rester tel qu'il est.
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L'honorable M. POWE'R: L'amendement
proposé par l'honorable leader du Sénat
est très opportun. Par bonheur, de nos
jours, les sous-aninist.res, règle générale.
ne professent aucune politique, dans no-
tre paye. Certains d'entre eux étaient dé-
signés comme libéraux ou conse-vateurs;
mais, en général, les sous-ministres en ce
pays se itiennent au-dessus de la politique
et ne laissent pas influencer leur ligne de
conduite par leurs anciennes relations po-
Litiques.

L'honorable M. FOWLER: Il n'est aucu-
ment question de politique.

L'honorable M. POWER: Le sous-ministre
est censé connaître parfaitement le travail
de ses subordonnés. La Commission du
Service civil ne saurait connaître aussi
bien les inérites de ses subordonnés dans
les différents services, et je crois qu'en cela
le bill, tel qu'il nous a été d'abord présen-
té, était défectueux, parce qu'il ne pour-
voyailt aucunement au contrôle que le sous-
ministre peut exercer. Lorsqu'une vacance
se produit dans un département, le sous-
ministre me parait le mieux qualifié pour
désigner lequel de Ees subordonnés doit
être promu. L'amendement proposé doit
avoir un bon effeit. Nous ne devrions point
méconnaître les sous-ministres qui consti-
tuent une classe importante et méritante
du servioe civil.

L'honorable M. FOWLER: Je n'avais au-
cune arrière-pensée politique, et je ne
crois pas davantage que la politique influen-
ce les sousministres. Mais il y a d'autres
formes du favoritisme. Il se peut qu'un
employé, attentif à plaire à son chef, ait
gagné son .amitié, tandis qu'un autre se soit
tenu à distance, cependant que son travail
et ses mérites soient supérieurs. En sorte
que, une promotion devant se faire, l'obsé-
quieux personnage décrochera la timbale,
qu'il la mérite ou non. Je ne puis compren-
dre en. quoi peut être amélioré le mode de
promotion que prescrit cet article.

Le traitement que les commissaires du
Service civil reçoivent est heureusement,
aujourd'hui, suffisant pour tenter des hom-
nies cepables, et ce sont des hommes capa-
bes que nous avons dans le poste de coin-
mîissaire du Service civil. Ils ont accompli
leur besogne d'une façon parfaite et à mon
avis, ils méritent les remerciements de cette
Chambre et du pays, pour la façon dont ils
ont .accompli une tâche très difficile. Ils
se trouvaient chargés de l'énorme tâche de
faire une nouvelle cl.assification, en quoi ils
furent sans doute assistés par des organi-
sateurs experts du pays voisin. Si nous

- L'ion. M. FOWLER.

voulons réussir à organiser efficacement
le service civil en ce pays, nous ne
devons pas seulement aboilir le patro-
nage parmi les membres du Parle-
ment et du Gouvernement, mais nous
devons tuer un patronage d'espèce plus per-
nicieuse-celui qui peut être exercé par
un sous-ministre, ou par un chef de divi-
sion, qui n'a pas de responsabilité cornme
en a un membre du Parlement. Si nous
voulons abolir tout patronage, nous devons
rettre 'a Commission du Service civil en
état de montrer que le système que nous
avons adopté est le meilleur système pos-
sible. Nous devons él-iminer tout risque
de favoritisme dans les ecommandations
de nomination. La classification est main-
tenant entre les mains de la Commission
du Service civil, et par une méthode con-
nue sous le nom de méthode Jamison (parce
que, si je ne me trompe, c'est l'un des
commissaires, M. Jamison, qui a établi cette
méthode) il est pourvu à un moyen, com-
me vous le verrez à l'article 44 du bill, de
remédier à 'toutes les anomalies qui existent
actuellement dans la classilation. C'est
un tribunal d'enquête, présidé par un des
commissaires. Le Service civil et les sous-
ministres ont chacun un représentant dans
ce itribunal. Chacun pourra ainsi être trai-
té justement. Ce tribunal d'enquête pour-
voit précisément à ce qui inquiétait les
sous-ministres, dans de cas de nomination
d'experts techniques. Je comprends qu'un
amendement doit être proposé à ce sujet.
Dans le cas d'experts techniques, de .tribu-
nal d'enquête s'adjoindra un membre ex-
pent lui-même en la matière se rapportant
à l'emploi à remplir.

Le président de notre comité est présent
et pourna dire si je suis exact ou non. Je
crois que le comité a été d'avis que l'arti-
cle devait être maintenu, parce qu'autre-
ment pourrait être affecté le principe géné-
ral sur lequel est établi tout entier le sys-
tème de charger la Commission du Service
civil du contrôle des nominations dans le
service du Gouvernement.

L'honorable M. MURPHY: Je souscris
à la déclaration de l'honorable sénateur de
Sussex (l'honorable M. Fowler), que le co-
mité a étudié à fond ce point particulier.
Nous avons discuté ce point environ une
demiheure et, après une longue enquête.
nous en sommes venus à la conclusion, pra-
-tiquement unanime, que cette disposition
devait rester en son état actuel. Les sous-
ministres qui se présentèrent devant le co-
mité avancèrent de fortes objections; cepen-
dait, nous décidâmes, pour les raisons don-
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nées par l'honorable sénateur de Sussex,
qu'il serait pernicieux de reculer et de ire-
mettre le contrôle des nominations aux
s0us-ministres, de remettre les choses en
leur ancien état. Quiconque a fréquenté les
couloirs des dépairtements, en ces sept ou
huit demnières années, savent l'état de cho-
ses qu'ont produit es recommandations des
sous-ministres, surtout lorsqu'ils avaient,
pour ainsi dire, absolu pouvoir de faire
des nominations; et c'est préciséeneM pour
mettre fin à cet état de choses que cette
classification a été préparée. Comme on l'a
dit, dl existe maintenant un tribunal de re-
vision, et quiconque se croit lésé peut sou-
mettre son cas à ce tribunal. Le sous-mi-
nistre lui-même peut en appeler -à ce tri-
bunal où toutes les parties sont -représen-
tées. Si nous devons rendre et tenir la
Commission du service civil indépendante,
c'est à elle de décider ce qu'il convient de
faime selon les circonstances.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
n'ai pas eu le loisir d'être présent au comité
pendant qu'il discutait cè point particulier.
Si le comité a étudié le point comme mon
honorable ami (l'honorable M. Fowler) a
déclaré qu'il l'avait étudié, nous ne désirons
pas intervenir dans la partie du rapport
du comité qui touche à ce point. Je puis
dire que des fonctionnaires du Gouverne-
ment ont attiré mon attention sur ce point,
et je me suis engagé à en saisir le Sénat.

L'honorable M. BOSTOCK: Avant que
l'honorable leader de la Chambre prenne
cette attitude, je désire déclarer que plus
d'une opinion s'est exprimée au comité
sur ce point particulier. Le comité a dis-
cuté ce point, et à.ce sujet nous avons en-
tendu deux soue.ministries. Personnelle-
menit, je crois que le sous-ministre devrait
avoir un mot à dire dans les promotions.
Comme chef de département, il est respon-
sable de l'administration de son départe-
ment; et je ne voie pas comment il peut
tenir son département en plein travail et
lui faire donner tout le rendement possi-
ble s'il ne lui est pas permis de dire quel
employé doit être promu, du moment que
l'employé qu'il recommande possède les
qualifications requises par la Commission
du Service civil. A mon avis ce paragra-
phe particulier enlève trop de contrôle au
soue-miniltre et en donne itrop à la Com-
mission du Service civil qui, en tant que
je puisse m'en rendre compte, ne peut con-
naître personnellement la besogne du dépar-
tement, comme le sous-ministre doit la
connaître. Le sous-ministre des Finances
a déclaré au comité qu'il est à craindre

que cette disposition lui suscite beaucoup
de difficultés à diriger ses employée. Nous
avons également entendu- le sous-ministre
de la Jueice, qui nous a formulé ceitaineb
objections à cette clause. Il me semble
que le comité ressentait fortement qu'il
n'était pas sage de laisser adopter cette
clause en sa, forme actuelle, bien que je
ne sache pas qu'un amendement ait été pro-
posé en comité.

Le danger que ce bill présente à mes
yeux, c'est que, dans notre ambition d'a-
bolir le patronage, nous allions tron loin.
Et nous pourrions bien nous réveiller un
beau miatn pour nous apercevoir que nous
avons donné trop de pouvoirs à la Commis-
sion du Service civil. Un honorable séna-
teur a dit qu'il était à craindre que le pa-
tronage fût exercé par les sous-minist-res.
Mais le eous-ministre est responsable au
miniatre, et le ministre est lui-même -res-
ponsable au Parlement et au pays. D'au-
tre part nous nommons les commissaires
du Service civil pour dix années et ils ne
peuvent être renvoyés qu'au moyen d'une
adresse des deux Chambres du Parlement.

L'amendement du leader du gouverne-
ment me paraît très désirable, si les minis-
4-res et leurs sous-ministree doivent exer-
cer un contrôle utile sur leur département.
Et je crois aussi que nous risquons fort
d'aller trop loin pour satisfaire à ce désir
d'abolir le patronage. Nous sautons à
l'autre extrême, et si le hill est adopté ,tel
quel, nous avons toute chance de voir ce
bill nous revenir pour être amendé plus
tard

L'honorable M. ROSS: Je souscris eux
remarques du leader de l'opposition. Il
me semble absolument imnossiible que la
Commission du Service civil fasse des
promotions dans les ministères, en igno-
rant totalement le chef du département.

L'honorable M. FOWLER: La Commis-
sion n'ignore pas les sous-ministres.

L'honorable M. ROSS: Pourquoi, dans
ce cas, ne vas inclure par les mots "sur la
recommandation du sous-ministre"?

L'honorable M. FOWLER: C'est tout
différend. Il y a une grosse distinction
entre les deux questions.

L'honorable M. ROSS: La Commission
du Service civil dirige l'examen. Consé-
quemment, la promotion, dans un dépar-
tement, petit être effectuée contre le vou et
l'intérêt de l'homme qui est chargé de
l'administration de ce départemenit.

L'honorable M. MURPHY: Nous vou-
lons tuer le népotisme.
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L'honorable M. ROSS: La Commission
le 'tueait. Le sous-ministre pourrait dire
que trois employés méritent d'être promus.

L'honorable M. FOWLER: Cela n'est
pas une 'recommandation.

L'honorable M. ROSS: Il peut aussi
bien en recomma'nder trois qu'un seul.

L'honorable M. FOWLER: Leur 'aptitude
à la promotion est établie par les regis-
lt-res d'efficacité.

L'honorable M. ROSS: Le sous-ministre
peut dire qu'un homme est efficace, et ce-
pendant ne pas le recommander. Il peut
recommander un employé, et il peut en
recommander dix.

L'honorable M. FOWLER: Le dossier
d'un employé vaut mieux que -la recom-
mandation d'un sous-ministre, ou de n'im-
porte qui.

L'honorable M. ROSS: Mais comment y
arriverez-vous? Il vous faudra vous adres-
ser -au chef du département.

L'honorable M. FOWLER: Par les regis-
tres.

L'honorable M. ROSS: Vous aurez à tenir
une enquête de coroner sur un -tas de pa-
perasses.

L'honorable M. FOWLER: L'enquête du
coroner est souvent opportune.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Le Sé-
nat a approuvé le rapport du comité qui
laissait cependant l'article en kson état. Le
comité 'a entendu différentes déclarations
à ce sujet. Deux dis-tingués sous-ministres
se sont présentés devant le comité, et j'in-
cline à croire que le comité aurait été dis-
posé à donner à ces sous-ministres le pou-
voir de faire leurs reconnnandations. Il
me semble, cependant, que ces sous-minis-
tres ont fait porter leurs observations sur le
cas des fonctionnaires techniques. La Com-
mission, aux termes d'une convention à la-
quelle la loi ne touche pas, a établi une
méthode pour choisir des experts, et je crois
que cette méthode devrait être effective.
Chacun sait en quoi elle doit consister, et
je n'ai pas besoin d'en parler davantage.

Je partage l'avis de mon honorable ami
de Sussex (l'honorable M. Fowler) que, si
nous devons nous assujettir à cette loi du
Service civil et si nous -en acceptons le pnin-
cipe fondamental, l'amendement proposé
est essentiellement contraire à ce principe.
Lorsque nous nous serons rendu compte
que !a loi ne donne pas de résultats satis-
farsants, nous pourrons revenir à .l'ancien
svstème des recommandations de la part des

L'hon. M. MURPHY.

sous-ministres. En tout cas, cette méthode
me paraît digne d'être mise à l'épreuve. Le
sous-ministre doit faire rapport à la Com-
mission lorsqu'une vacance se produit. La
Commission prend connaissance du registre
d'efficacité et tient, en outre, un examen. Si
nous devons nous en tenir au principe
de cette loi, je ne vois pas pourquoi nous
n'adopterions pas le mode proposé par cette
loi. Je ne me demande pas ei ce mode est
le meilleur; il me suffit de savoir que c'est
le mode établi par la loi du 'Service civil,
et mon avis est de Je mettre à l'épreuve.

L'honorable M. SCHAFFNER: !S'il est un
article de cette loi que nous aurons étudié
plus que les autres, je crois que c'est bien
celui,ci. Et si la Commission du Service
civil a été instituée dans un but particu-
lier, je crois que c'est parce que l'on a
pensé que ce pouvoir devait être retiré des
sous-ministres. J'ai constaté que beaucoup
de jalousie et d'aversion, par les divers dé-
partements, ont les causes que mon honora-
ble ami de Sussex a touchées du doigt. Ces
hommes sont exposés à avoir des préférés.
Le comité est venu à la conclusion presque
unanime que cette question devait être lais-
sée entre les mains de la Commission du

ervice civil. 'Deux sous.-inýistres se sont
présentés, et l'un d'eux nous a expliqué
pour quelles raisons il devrait avoir le pou-
voir de choisir ses employés. Il n'y a pas
longtemps qu'un fonctionnaiie occupant une
très importante position a résigné parce qu'il
ne lui était pas permis de choisir ses col-
laborateurs. Il voulait même plus que choi-
sir ses emiployés techniques; il voulait avoir
la haute-main sur tout son personnel, jus-
qu'aux sténographes, et n'avoir rien à faire
avec la Commission. 'Dans le ministère
de la Justice il peut y avoir des raisons
pour s'écarter de la règle; mais s'il peut
être parfois permi.s de s'écarter de la règle.
où allez-vous tirer la ligne de démarca-
tion entre un sous-ministre et un autre?
Je serais fort désireux de voir adopter le
bill tel qu'il est venu du comi-té. Je crois
que rien d'autre ne satisfera le Service ci-
vil., et voilà, en somme, ce que nous tA-
chone de faire.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
Nous allons procéder, à moins que quel-
que honorable sénateur ne désire que nous
votions.

L'honorable M. POWER: Nous ferions
aussi bien de voter sur cet -amendement.
Mais je 'désire faire une observation. On
-a prétendu que le comité avait été unanime
sur ce point. Nous ne sommes pas censés
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irapporter ce qui se dit en comité; nous pour-
zions toutefois dire ceci. Pour ma part,
j'étais en faveur de l'amendement proposé
par -le leader de la Chambre, et je crois que
l'honorable sénateur qui .remplissait les
fonotions de président du comité, et qui a
fait preuve de beaucoup de patience dans
l'étude du bill, m'appuiera si j'affirme que
le comité a siégé trois jours, tenant deux
et même trois séances par jour, et qu'au
moment où ces représentations nous ont été
faites à l'égazd des sous-ministres, et qui
donnèrent lieu au dernier amendement qui
nous ait été pwoposé, les membres du co-
mité étaient fatigués et ennuyés et ne mon-
traient aucune . disposition à discuter ce
point particulier - et c'est ainsi que le bill
passa tel qu'il était.

L'honorable M. FOWLER: Je n'ai pas dit
que lé comité a été unanime. Il fut pres-
que unanime. L'honorable sénateur d'Ha-
lifax faisait par4ie de ce comité. Le comité
ne pouvait donc pas être -unanime.

L'honorable W. B. ROSS: Afin d'obtenir
l'opinion du Sénat sur cette question, je
propose l'amendement suivant.

Page 6, ligne 3.-Insérer les mots "sur la
recommandation du sous-ministre" après le mot
"mérité".

Le comité se partage sur l'amendement:
16 pour, 16 contre.

L'honorable PRESIDENT: Je déclare
l'amendement négativé, poiar n'avoir pas
reçu la majorité des voix.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Un autre amendement doit être apporté
au bill, comme conséquence du précédent.
Il semble que, par enticipation sur la
classification, certaines nominations et. pro-
motions ont été effectuées; elles ont été
cependant suspendues en attendant la mise
en vigueur de la classification. Il est con-
séquemmenit opportun d'amender l'artdele
13 du bill par l'addition suivante:

Toutefois, toute personne qui a été ou qui est
nommée ou promue à une position dans le ser-
vice civil postérieurement au premier jour
d'avril 1919, doit, à compter de cette nomina-
tion ou promotion, être payée conformément aux
dispositions de ladite classification et de tout
amendement apporté à cette classification en
vertu des dispositions de la présente loi.

L'honorable M. BOSTOCK: Ces employés
bénéficieront de la classification à oomp-
ter du mois-d'avril 1919?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui, ceux qui ont été nommés sous le ré-
gime de la classification. Je comprends
que ces nominations ont été ,faites sous ce

régime, et ces nominaitione devraient subir
cet effet statutaire.

L'honorable M. BOSTOCK: Mon hono-
rable ami eait-il combien 'de nominations
ont été faites dans ces conditions?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Je ne saurais le dire. M. Gisborne m'informe
que toultes les nominations faitee depuis
cette date ont été laites avec l'entente
qu'elles seraient couvertes par cette diapo-
eition.

L'honorable M. FOWLER: Dois-je com-
prendre que cette disposition assujétit ces
nominations à la classification, si le bill
est adopté?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'amendement est agréé.

L'honorable M. BRADBURY: Je désire
proposer l'amendement suivant à la l'ar-
,ticle 38:

Que ce qui suit soit ajouté, comme paragra-
phe 2 au nouvel article 38 tel qu'édicté au lieu
de l'ancien article 38, par la clause 9 du bill:

"(2) Dans le cas d'un examen ayant un ca-
ractère technique, la commission doit conférer
avec le chef du département ou de la division
concernée et préparer de concert avec lui un
sujet spécial d'examen; elle doit également le
consulter lorsqu'il s'agit de faire une nomina-
tion concernant son département ou sa division".

Je crois que le chef de divieion devrait
êtire consulté dans la préparation des ma-
tières d'examen que doivent subir les can-
didate aux positions techniques. Person-
ne, autant que le chef de division, ne con-
naît les qualifications que doit posséder un
aspirant pour remplir efficacement la po-
sition. En d'autres termes, je crois que l'ex-
amen devrait porter strictement sur les ma-
tières que comporte la position à remplir.
J'ai maintes fois entendu dire, relativement
aux matières d'examen, qu'un jeune homme
frais émoulu du collège passe facilement au
travers, tandis qu'un homme particulière-
ment compétent à remplir la position d'une
façon pratique se trouve embarrassé pour
subir cet examen qui ne se rapporte que
fort peu aux devoirs de la charge à occu-
per.- Nous n'avons à cœur que l'intérêt
du service public; nous devons nous effor-
cer d'améliorer le service autant que possi-
ble, et de supprimer tout danger de favo-
ritisme. Je suis convaincu que ai les chefs
de division étaient consultés dans la pré-
paration des programmes d'examen. nous
obtiendrions de meilleurs employés pour
les positione d'ordre technique.
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L'honorable M. FOWLER: Cet amende-
ment se rapporte-t-il aux promotions, ou aux
nominations?

L'honorable M. BRADBURY: Aux pro-
motions et aux nominations. Je crois que
dane l'un et l'autre oas, le chef de division
devrait être consulté.

L'honorable M. MURPHY: Cet amende-
ment ne touche qu'aux nominations des
emplois techniques?

L'honorable M1. BRADBURY: Qu'aux
nominations de fonctionnaires techniques.
Pour dire le vrai, je ne songea-le qu'aux
nominations; mais il peut être avantageux
d'appliquer aussi cet amendement aux
promotions.

L'honorable M. FOWLER: Non.

L'honorable M. MURPHY: Non.

L'honorable M. BRADBURY: Mon
amendement ne se rapporte qu'aux nomi-
nations. Je vois -la difficulté et peut-être
-aussi l'inopportunité de l'appliquer eux
promotions. Il doit être tenu regisbre de
l'efficacité des employés, et lorsque des em-
ployés ont droit à une promotion, ils l'ob-
<teindront sans doute. Cet amendement me
paraît devoir être dans l'intérêt du service.

Tant que j'y suis, je désire dire un
mot de la question'de patronage, à laquelle
on a fait allusion tout à l'heure. Le patro-
nage a été 'retiré des mains des mandatai-
res du peuple, des hommes, qui ont été élus
d'après -la -méthode démocraitique pour re-
présenter la population des différents com-
tés; et -a Commission du Service civil a
été chargée du contrôle des -nominations.
J'espère que ces nominations sont entre
bonnes mains, et je ne crois pas qu'il soit
sage de permettre aux sous-ministres, ou
aux chefs de service, de faire des recom-
mandations de nommer celui-ci ou celui-là.

Mon honorable ami a parlé tantôt de poli-
tique. Je ne veux pas voir intervenir
la politique; mais je dois répondre à mon
honorable ami que les sous-nin-istres ac-
tuels doivent leur nomination à l'adminis-
-tration-Laurier et, sauf une exception, tous
sont libéraux. Je ne dis pas cela pour les
déprécier, car je ne sache pas qu'ils man-
quent d'équité; mais je dis qu'il ne serait
pas juste de permettre à ces sous-ministres
de désigner les fonctionnaires dont on a be-
soin. Ce serait leur transmettre le patro-
nage que je persiste à croire qui devrait
être exercé par les représentants du peu-
ple. Car je ne suis pas, et je n'ai jamais
été favorable au retrait du patronage des

L'hon. M. BRADBURY.

mains des représentants des comtés, élus
pour veiller aux intérêts de la population.
Qu'avons-nous fait en retirant des repré-
sentants du peuple le droit de recommander
les nominations? Nous avons aboli un sys-
tème démocratique et y avons substitué la
bureaucratie, et voilà que les représentants
de la population ne peuvent plus dire un
mot sur la nomination du moindre <maître
de poste de campagne. La nomination de
quelques-uns de ces maîtres de noste a don-
né lieu à un état de choses ridicule, comme
vous -pouvez l'imag4ner. Au lieu d'exiger
la recommandation d'un membre du Parle-
ment pour nommer un homme compétent,
on cherche des recommandations par tout
le pays. Je connais le cas d'un individu
qui a été ainsi recommandé pour une posi-tion dans le Manitoba-et qui, après avoir
été bel et bien nommé, a été reconnu
pour être un forçat relâché sous conditions.
Je n'ai pas confiance que ce changement ait
été opéré dans l'intérêt du pays. Mais puis-
que le Gouvernement l'a adopté et que la
population semble y souscrire, je veux bien
qu'on mette ce système à l'épreuve, et à
cette fin nou:s devrions mettre toute respon-
babilité au compte de la Commission du
Service civil en empêchant les sous-minis-
tres de recommander des nominations.

L'honorable M. FOWLER: L'amendement
de l'honorable sénateur semble obliger la
Commission à ne consulter qu'une personne,tandis qu'à présent elle peut consulter cette
même personne et toutes autres qui lui pa-raissent capables de l'aviser.

L'honorable M. BRADBURY: Cet amen-
dement l'oblige à consulter le chef de la
division intéressée.

L'honorable M. FOWLER: Je n'objecte
pas à une simple consultation avec le
chef intéressé; mais l'amendement va plusloin. Il stipule que la Commission prépare
de concert avec lui -le programme de l'exa-
men. J'objecte à cela. Je n'en vois pas la
nécessité. Il ne faut pas supposer que la
Commission du Service civil soit -une ency-
clopédie ambulante de toutes les connais-
sances humaines; et nous ne devons pas
attendre que, individuellement ou collecti-
vement, ses commissaires possèdent la con-
naissance de toutes les matières s.éciales
à un département qui a besoin d'un nau-
veau fonctionnaire. Les ommissaires doi-
vent en ce cas recourir -aux avis d'exoerts.
et c'est ce qu'ils font. Il serait injuste
de présumer qu'ils agissent sans raison, et
je crois que cette question devrait être lais-
sée à leur jugement.
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Je désire réitérer la déclaration que j'ai
déjà faite au sujet de l'attitude que j'ai
prise sur cette question. Je me suis formé
une forte opinion, et j'insiste à déclarer que
c'est pour de sérieuses raisons que je suis
arrivé à cette opinion. D'abord, et tout
comme mon honorable ami de Selkirk (l'ho-
norable M. Bradbury), je suis favorable au
maintien du patronage par les représen-
tants élus du peuple, pour les reoomman-
dations des fonctionnaires publics. Je suis
heureux de constater que mon honorable
ami de Selkirk partage mon avis; lorsque
la question a été présentée au Sénat, et nos
procès-verbaux l'attesteront, j'ai été le seul
à m'opposer au changement de système.
Mais nous avons adopté le principe de l'abo-
lition du patronage, et je crois que c'est à
présent mon devoir, et chaque sénateur croi-
ra sans doute que c'est de même son devoir,
quelle que soit son opinion personnelle, de
s'efforcer à rendre ce nouveau système aussi
parfait que possible, plutôt que de jeter dans
ses rouages des obstacles qui compromet-
tront son bon fonctionnement. C'est pour-
quoi nous ne devrions pernettre à personne
d'exercer un contrôle sur la Commission,
d'exercer une influence pouvant ( être fu-
neste, mais de lui donner toute la latitude
désirable en la matière.

L'honorable M. SCHAFFNER: Nous oon-
prendrions davantage la question 4i anon ho-
norable ami pouvait nous dire par qui sont
actuellement préparés les examens pour les
emplois techniques.

L'honorable M. FOWLER: Si je com-
prends bien, la Cnommission s'en rapporte à
des experts.

L'honorable M. SGHAFFNER: C'est ce
renseignement que je voulais mettre devant
le 'Sénat.

L'honorable M. FOWLER: J'en ai déjà
parlé. Les commissaires du 6ervice civil
ne prétendent pas posséder toutes les con-
naissances humaines; mais ils s'en rappor-
tent aux experts. Ils s'adressent à un avo-
cat de première classe lorsqu'il s'agit de
service requérant une connaissance des
lois. S'ils ont besoin d'un ingénieur,
ils consulteront- un ingénieur de pre-
mière classe, le meilleur qui soit. Mais
l'amendement de mon honorable ani (l'ho-
norable M. Bradbury) restreindrait leur con-
sultation à un homme du département
pouvant être ou ne nas être le plus compé-
tent qui se puisse trouver, car il y a des
ingénieurs de différentes classes dans le ser-
vice du Gouvernement.

L'honorable M. BRADBURY: Le chef du
département doit certainement savoir quel
sorte d'employé il requiert pour travailler
sous ses ordres.

L'honorable M. FOWLER: On peut dire
la même chose des avocats. Si, par le passé,
cette eélection a été faite par les sous-mi-
nistres, je me demande s'ils ont toujours
exercé .un jugement qui nous permette de
croire qu'ils savent apprécier à leur juste
valeur les hommes qu'ils veulent employer.
Je ne sais pas si, même dans le département
des lois, les employés que le sous-ministre a
choisis possèdent une compétence telle
qu'elle puisse nous justifier de nous départir
du principe que nous avons adopté, à seule
fin de nous conformer aux vues du sousmi-
nistre. Nous ferions mieux de laisser l'ar-
ticle tel qu'l est.

L'honorable M. MURPHY: Laiesons-le tel
qu'il est.

L'honorable M. FOWLER: Donnons tous
les pouvoirs à la Commission, et si le sys-
tème ne donne pas satisfaction, elle ne
pourra pas dire que son insuccès vient des
bâtons que nous lui aurons jetés dans les
roues.

L'honorable M. McM.EANS: Il vaudrait
mieux retirer cet amendement.

L'honorable M. BRADBURY: J'ai présen-
té cet amendement parce que j'ai cru qu'il
devait améliorer le service. N'ayant moi-
même que peu d'expérience des choses tech-
niques, je me suis rendu compte que le
fonctionnaire chargé de la direction d'un
département technique devrait mieux que
personne connaître les qualifications d'un
candidat à la position dans ce département.
S'il ne les connait pas, il ne devrait pas
avoir la direction de ce département. Pour
ma part je sais ceci, qu'il s'est présenté des
cas où le chef de la division est censé avoir
été consulté, mais de fait ne l'a pas été. En
sorte que l'examen qui a été tenu fut tel,
comme je l'ai dit tout à l'heure, qu'un élè-
ve frais émolu du collège pouvait subir cet
examen sans difficulté, tandis qu'un hoen-
me possédant l'expérience pratique dans ce
travail même qui devait être accompli dans
le département, et ayant même fait ce tra-
vail pratique durant des mois, peut être
bloqué sur des questions purement scolai-
res de l'examen. Je ne crois pas que ce
s-it l'intention de cette Chambre de ren-
dre l'accès du service impossible aux hom-
mee réellement compétents. Je songe au
cas d'un homme qui, durant de longs mois,
a rempli un emploi à l'entière satisfaction
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de son chef; mais qui, à l'examen, s'est vu
supplanter par un jeune homme n'ayant
aucune expérience pratique.

Je ne tiens pas à insister sur mon amen-
dement, bien que j'eusse désiré le voir
adopter. Je veux plutôt m'abstenir de faire
quoi que ce soit qui puisse gêner la Com-
mission du Service civil. Je me rends comp-
te des difficultés que la Commission a à
surmonter. Comme mon honoable ami
(l'honorable M. Fowler) j'estime que nous
avons été heureux de nous procurer une
commission compétente, qui a rendu des
services appréciables au pays, et que nous
devrions l'aider de notre mieux. D'autre
part, si quelqu'un d'entre nous croit pou-
voir proposer certaines améliorations, il me
semble que c'est son devoir de le faire. Ce-
pendant, mon amendement ne paraissant
pas acceptable au Sénat, je le retire.

Rapport est fait du bill tel qu'amendé.

TROISIEME LECTURE.

Sur anotion de l'honorable sir James
Lougheed, le bill, tel qu'amendé, est lu
pour la troisième fois et adopté.

BILL DE LA CONVENTION FRANÇAISE.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
Communes avec le bill 43. "Loi concernant
une certaine convention entre Sa Majesté
et le président de la République française,
en date du 19e jour de septembre 1907, et
une convention supplémentaire à cette con-
vention, et la Loi de la convention avec la
France, 1908."

Le bill est lu pour la première fois.

DEUXIEMEl LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
propose la deuxième lecture du bill.

Il dit: Ce bill pourvoit au maintien des
releitions commerciales entre le Canada et
la France, ainsi que des conventions con-
clues à cet égard. A l'avenir ces conven-
tions pourront prendre fin à trois mois
d'avis.

La motion est agréée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

BILL DE LA CONVENTION FRANÇAISE.

ETUDE EN COMITE.

Sur proposition de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se réunit en comåité pour
étudier le bill 43 "Loi concernant. .une cer-
taine convention entre Sa Majesté et le

L'hon. M. BRADBURY.

président de la République française, en
date du 19e jour de septembre 1907, et une
convention supplémenta:i-re à cette conven-
tion, et la Loi de la convention avec la
France, 1908". L'honorable M. Daniel à
la présidence.

L'article 1 est agréé.

Article 2-les convenitions sont en vi-
gueur jusqu'à ce qu'elles prennent fin à
trois mois d'avis.

L'honorable M. BOSTOCK: Mon hono-
rable ami peut-il dire si cette convention,
se rapportant à d'autres conventions, a été
dénoncée du lait de itraité de paix? Je
suppose que nous maintenons cet4e conven-
tion?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Le gouvernement français propose que cette
convention, ainsi que la convention sup-
plémentaire, nonobstant l.a déinonciation,
soient maintenues en vigueur jusqu'à ce
qu'un avis de trois mois soit donné, pour y
meftre fin.

L'honorable M. BOSTOCK: Donné par
l'une ou l'autre partie?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

Le préambule et le titre sont agréés.

Rapport est fait du bill sans amendement.
TROISIEME LECTURE.

Sur proposition de l'honorable sir James
Lougheed, le bill est lu pour la troisième
fois et adopté.

BILL DU PILOTAGE.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre ds
Communes avec le bill 42, "Loi modifianit
la Loi de la marine marchande au Canada
(Pilotage)".

Le bill est 'lu pour la première fois.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
propose la deuxième lecture du bill.

Il dit: Les articles 475 et 476 de la Loi de
,la marine marchande au Canada pourvoient
au paiement de certains droits de pilota-
ge, et ces articles peuvent être rigoureuse-
ment appliqués aux navires. L'article 477
stipule certaines exceptions. Ce bill ajoute
une autre classe de navires à ces excep-
tions.



10 NOVEMBRE 1919 429

L'honoable M. McSWEENEY: Ce bill
n'at-fil d'effet que sur la navigation du Pa-
ci-fique? Il <ne dit rien des exceptions sur
l'Atlantique.

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Non, le bill s'applique seulement à la côte
du Pacifique.

L'honorable M. BOSTOCK: Cela signi-
fie4.il que les navires ne devront pas pren-
dre de pilote?

L'honorable M. CROSBY: S'ils prennent
un pijote, ils devront le'payer.

L'honorable eir JAMES LOUGHEED:
La gloi ne les oblige pas à prendre un pilote.

L'honorable M. CROSBY: C'est à l'avan-
tage des navires appartenant à des Cana-
diens sur le Pacifique.

L'honorable M. BOSTOCK: Nous avons
déjà souffert de sérieux accidents su-r la
côte de la Colomnbie Britannique, et je me
demande ai, en dispensant les navires de
l'obligation de prendre un pilote, nous n'al-
Ions pas provoquer de plus nombreux ac-
cidents. Tout sénateur sait que la naviga-
tion dans les eaux intéieures de la côte
du Pacifique est très dangereuse. A cause
de la grande quantité de navires évoluent
dans un espace restreint, et à cause des
nombreux rochers, cette navigation côtière
présente plus de périle que la navigation de
.pleine mer. Je désirerais savoir qui a de-
nmaendé ce bill?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Cette loi n'a d'autre objet que de mettre
les navires de la côte du Pacifique sur un
pied d'égalité avec ceux de la côte de
l'Atlantique.

La motion est agréée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

ETUDE EN COMITE.

Sur proposition de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se forme en comité
pour étudier le bill. L'honorable M. Cros-
by à la présidence.

L'artiele 1, le préambule et le 'titre sont
agréés.

Rapport est fait du bill sans amendement.

TROISIEME LECTURE.

Sir proposition de honorable sir James
Lougheed, le bill est lu Dour la troisième
fois et adopté.

Le Sénat s'ajourne à lundi, à il heures
du maitin.

SÉNAT.
Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-

DUC.
Lundi, 10 novembre 1919.

Le Sénat se réunit à Il heures du matin.
Prières et affaires de routine.

BILL DES FALIFICATIONS DU SON ET
DES RECOUPES.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
Communes avec le bill 7, "Loi modifiant la
Loi des Falsifications- (concern4nt le gros
son et le petit son ou les recoupes) ".

Le bill est lu pour la première fois.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JiAMES LOUGHEED:
propose la deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill a
été présenté à la Chambre des Communes
par, je crois, le député d'Oxford-Sud (M.
Donald Sutherland), et le gouvernement
s'en est subséquemment chargé. Il a pour
objet de prévenir la falsification du gros
son et du petit son ou des recoupes. On
dit que, dans, la fabrication du son se
mêle une quantité considérable de blé de
semence non moulu, et la loi actuelle ne
contient aucune <isposition pour défendre
l'emploi de substances étrangères. Il n'est
donc païs eeulement désirable, rnais aussi
nécessaire, pour veiller aux approvision-
nements de même que pour la bonne con-
duite des affaires, que nous prenions des
(lispositions pour que le son ou les recoupes
soient des produits du blé, et que le son de
maïs soit un produit du blé d'Inde. Nous
nous proposons d'amender en conséquence
la Loi des Falsifications. Cette proposition
est opportune, indiscutablement. Je pro-
pose donc avec confiance la deuxième lec-
ture du bill.

L'honorable M. BOSTOCK: Je n'ai pas
l'intention de m'opposer au principe de cette
mesure; mais j'objecte à la façon de nous
présenter ce bilil que nous n'aurons pas le
loisir d'étudier. Je ne trouve même pas,
dans -ma liasse, un exemplaire de ce biE tel
qu'il a été présenté à la Chambre des Com-
mnunes. Pour ma part, je nt connais, de ce
bil-l, rien autre chose -que ce que mon ho-
norable ami vient d'en dire.

'L'honorable sir JAiMES LOUGHEED:
Ce bill .porte le n° 7, c'est l'un des pre-
miers qui aient été présentés durant cette
sess:on.
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L'honorable M. BOSTOCK: Je ne le
trouve même pas dans ma liasse des bilis
présentés aux Communes. L'objet de ce bill
me paraît acceptable. J'admets volontiers
que nous ne voulions point aisser falsilfier
le son et les recoupes.

L'honorable sir JAMES RÀDUGHEElD:
Si mon honorable ami veut me le permet-
tre, je lui dirai que ce bill se trouve dans
ma liasse des bills de la Chambre des Com-
munes. Je vais en donner lecture et il ne
contient que quatre lignes:

Dans le cas du gros son et du petit son ou
des recoupes, s'ils contiennent quelque chose qui
n'est pas un produit du blé, ou dans le cas du
son de mais. s'il contient quelque chose qui n'est
pas un produit du mais ou du blé d'Inde.

En ce cas, il tombe sous l'application de
la Loi des Falsifications.

L'honorable M. BOSTOCK: Je viens de
trouver ce bill. Il n'avait pas été mis à sa
place; c'est pourquoi je ne l'avais pas en-
core vu.

L'honorable M. WATSON: Le bill sti-
pule:

Dans le cas du gros son et du petit son ou
des recoupes. s'ils contiennent quelque chose qui
n'est pas un produit du blé.

Si cette disposition est observée à la let-
tre, il deviendra impossible de se procurer
du son et des recoupes. Règle générale,
tous les grains moulus.contiennent quel-
ques substances autres que le blé, et ces
substances sont moulues avec le blé. Le
grain n'est jamais d'une pureté absolue, et
les farines doivent ainsi contenir quelques
éléments étrangers.

L'honorable M. WEBSTER: Je considère
ce bill comme étant l'un des plus impor-
tants qui aient été présentés au Sénat dans
le cours de cette session. Les gens de l'On-
tario qui, depuis c:nq ans, ont acheté du
son et des recoupes, ont été tout bonnement
joués par les meuniers de l'Ouest. Du son
et des recoupes ont été vendus, qui ne con-
tenaient pas plus de 25 p. 100 de son. Il y
a deux semaines, j'ai porté à un analyste
un échantillon de ces recoupes, vendues
comme étant de la première qualité, mais
dont étaient morts, à ma propre connais-
sance, six cochons d'un même troupeau.
L'analyse décela la présence de quatre dif-
férents poisons. On y trouva d'abord de la
graine moulue de moutarde sauvage, puis
de la graine de mouron, enfin de la craie
et -de la chaux. Est-il légitime de tirer ainsi
des profits de nos cultivateurs qui essaient
d'améliorer 'leurs troupeaux? Une loi de
ce genre devrait avoir été mise en vigueur

L'hon. sir JAMES LOUGHEED.

depuis des années, et je suis très heureux
de voir qu'un député de l'Ontario, qui a
eu à souffrir de .ces abus, ait le courage
qu'il faut pour présenter ce bill. Je l'ap-
puierai de toutes mes forces.

L'honorable M. McHUGH: Les observa-
tions de l'honora'ble sénateur de Brockville
(l'honorable M. Webster) sont assez exactes
en ce qu'el1es se rapportent au blé de se-
mence ou aux autTres substances nuisibles au
son. Mais l'honorable sénateur du 'Portage-
lia-Prairie (lihonorable M. Watson) dit qu'il
n'est pas possible de se proourer du son de
pur blé. Le bill, dans sa rédaction ad'uelle,
est trop coercitif pour pouvoir être appliqué.
Je souscris aux dénonciations de l'honorable
sénateur de Brockville contre la fraude qui
se pratique dans la vente du son. Si le
son contient de la farine de grains nuisi-
bles, sa qualité diminue fortement; mais les
pois, l'orge ou l'avoine ne saurait lui nuire.
Le son contient parfois de la mouture de
pois, et il n'est pas plus mauvais pour cela.
Si le bill était modifié de façon à n'inter-
dire que l'adjonction de substances nui-
sibles au son, je serais heureux de le voir
adopter.

L'ionorable M. WEBSTER: Pour répon-
dre à l'honorable sénateur, je lui ferai
remarquer que l'on n'achète pas de pois,
d'avoine ou d'orge à $45 la tonne, mais qu'ilen faut payer $56. Les marchands vous ven-
dront $45 ce qu'ils apnellent du son. Sous
le régime de cette loi, il ne devra plus setrouver de bran de soie ni de copeaux dans
le son que nous achetons. Pour cette raison
je voudrais voi.r adopter ce bill tel qu'il est.

L'honorable M. McH UGH: L'honorable
sénateur ignore-t-il qu'en passant sous la
meule, le blé se mêle quelqaefois avec de
l'orge, de l'avoine ou d'autres grains?

L'honorable M. WEBSTER: Les nmeules
doivent être nettoyées de tous ces grains
étrangers.

L'honorable M. McHUGH: Dans la ïmou-
ture, ces grains étrangers se mêlent au son.
Et ces grains étrangers ne diminuent pas la
qualité du so'n, mais l'augmentent au con-
traire.

L'honorable M. BOSTOCK: Puis-je sug-
gérer que nous nous formions en comité gé-
nénal pour étudier ce bill, plutôt que de
discuter de cette façon sur une deuxième
ecture?

La motion est adoptée et le bill est lu pour
a deuxième fois.
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ETUDE EN COMITE.

Sur proosition de l'honorable sir James
Lougheed, de Sénat se forme en comité pour
étudier ce bill. L'honorable M. Thompson à
la présidence.

Article 1er - son et petit son ou recoupes,
lorsqu'on les suppose falsifiés:

L'honorable M. WATSON: Honorables
messieum, j'approuve l'objet du -bill, mais
je crois que la stricte interprétation du texte
gênera l'applic<ation de cette loi. L'immix-
tion de quelques grains étrangers dans le
son serait illégale aux ternies de ce bill.
Comme mon honorable ami, je crois que le
son' ne devrait pas être mêlé de substan-
ces nuisibles. Ainsi que l'a fait remarquer
l'honorable sénateur de Brockville (l'hono-
rable M. Webster), ce mélange de substanoes
nuisibles n'est pas seulement désastreux
pour les animaux qui s'en nourrissent, mais
il constitue en outre une fraude à l'endroit
de V'ache'teur, surtout lorsque le son coûte,
comme aujourd'hui, de $40 à $45 la tonne.

L'honorable M. WEBSTER: Nous ne êrou.
vons pas de son à $40 aujourd'hui. Il coûte
$46 la tonne.

L'honorable M. WATSON: C'est pis en-
core! Mais, d'après la rédaction actuelle du
bill, il ne sera guère possible à un meunier
de fournir du son répondant exactement
aux exigences de cette loi.

L'honorable M. SHAÉPE: Mon honorable
ami étant un ancien meunier, je lui deman-
derai si tour ces grains étrangers ne doivent
pas être enlevés du blé avant que le blé
passe à la mouture. Si cette opération se
fait, le son devrait être pur. Mais l'embar-
ras vient de ce que -les meuniers mêlent
toutes sortes de grains pour la mouture.

L'honorable M. WATSON: Je sais cela -
même de balayures de moulin.

L'honorabk M. SHARPE: Mais doivent'-
ils moudre tous ces grains pour en faire de
la farine?

L'honorable M. WATSON: Il y -a de l'orge
et de l'avoine.

L'honorable M. SHARPE: L'orge et l'avoi-
ne sont nettoyées aussi.

L'honorable M. WEBSTER: Si mon hono-
rable ami prend la peine d'ouvrir un dic-
tionnaire, il verra que le son est le péri-
cape du blé, et que c'est cela que l'on compte
obtenir en achetant du son. Les meuniers
n'y ·mêleront pas des grains valant de $10
à $12 la tonne. Mais nous iie voulons plnq

acheter, en guise de son, de la craie brune,
des copeaux ou du bran de soie.

L'article 1 est adopté.

Le préambule et le 4tre sont adoptes.

Rapport est fait du bill sans amendement.

TROISIEME LECTURE.

L'honorable sir JAIMES LOUGHEED:
propose la troisième lecture du bill.

L'honorable M. POWER: Je désire faire
une simple remarque au sujet de ce bll.
Les observations de l'honorable sénateur
du Portage-la-4Prairie me paraissent sé-
rieuses; mais on nous a fait savoir, privé-
ment sinon publiquement,. que la proroga-
tion aura lieu cet après-midi. Cela fait que
le Sénat n'aura pas l'occasion d'étudier ce
bill pour le modifier. Il me sembole regret-
table que le gouvernement ait pris l'atti-
tude qu'il a prise. D'autres mesures im-
portantes doivent nous être soumises au-
jourd'hui et, en somme, il me semble qu'il
aurait été plus équitable pour le Sénat et
plus sage aussi 'pour le gouvernement de
fixer la prorogation pour demain, de façon
que cette Chambre pût exercer ses fonctions
constitutionnelles.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Si mon honorable ami d'Halifax (l'hono-
rable M. Power), ou mon honorable ami du
Portage-la-Prairie (l'honorable M. Watson)
a quelque amendement à présenter, nous
prendrons le tenps qu'il faut pour l'étu-
dier.

L'honorable M. POWER: Le bill vient à
peine de nous être soumis. Il n'importe en
rien que le projet ait été présenté aux
Communes au commencement de la ses-
sion. Généralement parlant, les membres
du Sénat connaissent peu de chose de ce
bill. Le gouvernement n'a apparemment
pas été capable de préparer une mesure
conforme aux fins de la judtice, et il pour-
rait nous donner une heure pour remédier
à cette impuissance.

La motion est adoptée, et le 'bill est lu
pour la troisième fois et adopté.

BILL DE LA CHAMBRE DES COM-
MUNES.

PREMIERE LECTURE.

Bill 9 " Loi modifiant la Loi de la
Chambre des Communes".

Le bill est lu une première fois.
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DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES 0OUGHEED:
propose la deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill a
été présenté par un député de :Montréal,
M. Jacobs, et le gouvernement s'en est
chargé. Il a trait aux élections pour la
Ohambre des Communes et stipule qu'un
bref d'élection doit être émis dans délai de
six mois après la réception du mandat par
le greffier de la Couronne en chancellerie.
Il couvre aussi le cas d'un député élu à la
fois dans deux circonscriptions. Ce bilil
vient fort à propos, et comme la Chambre
des. Communes, la seule Chambre intéres-
sée, l'a approuvé, j'en propose la deuxième
lecture.

L'honorable M. BOSTOCK: Honorables
messieurs, tel qu'il me paraît, ce bill traite
d'une question intéressant exclusivement
la Chambre des Communes, et le Sénat n'a
guère à y voir. Cepnedant, les objections
que j'ai formulées tantôt s'appliquent aussi
bien à ce bill. On nous le soumet aux der-
nières heures de la session, et il m'est pré-
senté sous la fonne qu'il revêtait pour être
soumis aux Communes. Je n'étais pas
prévenu qu'il dût nous être présenté ce
matin, et je n'ai pas eu le loisir de le lire.
Cependant, comme il n'intéresse que la
Chambre des Communes, je crois que nous
devrions le laisser adopter en 'deuxième
lecture et l'étudier plus attentivement en
comité.

La motion est agréée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

ETUDE EN COMITE.

Sur proposition de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se forme en comitté
pour étudier ce bill. L'honorable M. Gordon
à la présidence.

Nouvel article lia de l'article 1-bref
d'éle*ction devant être émané dans un délai
de six mois après la date de cette émission.

L'honorable M. BOSTOCK: Je désire
attirer l'attention du Sénat sur le fait que
cette clause fixe seulement une date avant
laquelle le bref doit être émis, mais il ne
s'y trouve aucune disposition sur l'époque
à laquelle une élection doit avoir lieu. Je
n'ai pas la loi électorale par devers moi,
mais il me semble que, bien qu'un bref
puisse être émis dans un délai de six mois,
l'élection peut ne pas avoir lieu avant un
an ou dix-huit mois de cette date. Comme
j'interprète ce texte, je n'y vois rien qui
fixe la date de l'élection.

L'honorable Sir JAMES LOUGHEED:
Le bref détermine -la date de l'élection, et
je crois me souvenir que l'élection a lieu
après un certain nombre de jours.

L'honorable M. BOSTOCK: Si un bref
est émané le premier jour de janvier, l'élec
tion doit-elle avoir lieu avant le premier
mars?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
crois que la loi fixe une imite à cet égard.

Le nouvel article 1la de l'article 1er est
adopté.

Nouvel article 1lb de l'ant.icle 1er -mise
en nomination pour une seule ci.rconsefip-
tion électorale. '

L'honorable M. BOSTOCK: L'honorable
leader du Gouvernement voudra-t-<il nous
dire pourquoi cette disposition est jugée né-
cessaire? La .mise en nomination dans plu-
sieurs divisions a été fort en pratique par le
passé, et je ne connais pas de cas où cette
pratique ait donné lieu à de sérieuses diffi-
cultés.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
crois qu'il y a un sérieux inconvénient à
ce qu'un candidat se présente à la fois dans
deux divisions, pour se démettre de son
mandat anrès l'élection et nécessiter une
deuxième élection. Cette facuité de se pré-
s'enter en deux divisions -à la fois affecte
le trésor public qui doit subvenir aux frais
d'une deuxième élection.

Le nouvel article lb de l'article 1or est
adopté.

Rapport est fait du bill sans amendement.

TROISIEME LECTURE.

Sur proposition de l'honorable sir James
Lougheed, le bil! est lu pour la troisième
fois et adopté.

BILL DES IMPRESSIONS ET DE LA
PAPETERIE PUBLIQUES.

PREMIERE LECTURE.

Bill 36, " Loi modifiant la Loi des impres-
sions et de la papeterie publiques

Le bill est lu une première fois.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED pro-
pose la deuxième lecture du bill.

Il dit: Honomables messieurs, vous vous
rappelerez probablement qu'une commission
a été instituée, il y a quelque temps, pour
s'enquérir de l'administration des impres-

432·
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sions et de la Papeterie publiques. Cette
conmission a présenté un rapport élaboré
au cours duquel diverses suggestions sont
formulées sur l'opportunité de oréorganiser
l'Imprimerie di gouvernement; ce bill est
en quelque sorte le résultat de ce rapport.

Il est proposé de réorganiser le service
de l'Imprimerie et de la Papeterie d'après
les dispositions que ce bill contient. Au-
jourd'hui, pas moins de trois fonctionnaires
voient à l'achat des fournitures. Il est pro-
posé, d'ici à ce que goit nommé régulière-
ment une commission des achats publics,
qu'un seul fonctionnaire, qui sera le surin-
tendant des fournitures, s'occupe de l'achat
des fournitures de l'Imprimerie et de la
Papeterie.

L'honorable M. iBOSTOCK: Je suggère
à mon honorable ami que nous nous
formions en comité afin de 'mieux étudier
ce bill qui ne comporte d'ailleurs aucune
question de principe.

La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.

ETUDE EN COMITE.

Sur .proposition de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se forme en comté pour
étudier ce bill. L'honorable M. Thompson à
la présidence.

Article 1er - nomination d'un nouveau
fonctionnaire:

L'honorable M. BOSTOCK: Ce surinten-
dant des fournitures sera.t-il assujéti à la
Commission du Service civil?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui, si je ne me trompe, Je crois que ce
bill a été préparé par la Commission du
Service civil pour qu'il soit conforme au bill
que nous avons récemment adopté.

L'honorable M. BOSTOCK: Mon honora-
ble ami sait-il le salaire que ce nouveau
fonctionnaire doit recevoir?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non, je ne le sais pas.

L'honorable W. B. ROSS: Ce salaire sera
de $8,000 au moine.

L'article 1er est adopté.

Article 2 - abrogation de l'article relatif
à l'achat des matériaux:

L'honorable M. BOSTOCK: Quel est l'ar-
ticle qui est abrogé?

L'honorable air JAMES LOUGHEED
(lisant):

8-28

Le surintendant des impressions doit, avec
l'approbation du ministre, acheter le matériel
requis pour les impressions, les travaux d'élec-
trotypie, de stéréotypie, de lithographie, de re-
liure et d'autres ouvrages du même genre, sauf
le papier, pour le service du Parlement et des
divers ministères du Gouvernement.

Tous ces achats sont faits sur réquisitions
dûment approuvées par le ministre ou ainsi qu'il
l'ordonne, et le paiement en est faitaprès audi-
tion par le comptable.

Il est à remarquer que, dans les clauses
subséquentes du bill, il est etipulé que ces
fonctions seront attribuées au surintendant
des fournitures en attendant l'institution
d'une commission des achats. Lorsque cete
Conmission des achats aura été établie, elle
sera chargée de toutes ces fonctions.

L'honorable M. BOSTOCK: En sorte que
cette mesure n'est que temporaire.

L'honorable Sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'honorable M. BOSTOCK: Et l'emploi
de surintendant des fournitures sera aboli
après l'établissement de la Commission des
achats. Nous avons eu une Commission
des achats durant la guerre.

L'honorable Sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'honorable M. BOSTOCK: Laquelle est
maintenant défunte, je suppose.

L'honorable Sir JAMES LOUGHEED:
Elle opère encore. Un bill a été présenté
au Parlement, à la dernière session, pour
continuer cette commission dans ses fonc-
tions. Je ne sais ai ce bill est revenu au
cours de la session actuelle. Le gouverne-
ment a l'intention de nommer une Commis-
sion des achats. Nous recevrons sans doute
ce bill au cours de la session prochaine.

L'honorable M. BOSTOCK: Mon hono-
rable ami peut-il nous donner quelques ren-
seignements sur les résu'ltats de la Com-
mission des achats de guerre? Cette com-
mission, d'une façon générale, a-t-elle eu
de bons résultats?

L'honorable Sir JAMES LOUGHEED:
Oui, je dois dire que les résultats e'n ont
été heureux au delà de toute expression.

L'article 2 est adopté.

Article 3-Le surintendant des fournitures
devra avoir la garde et le contrôle des four-
nitures.

L'honorable M. BOSTOCK: Mon hono-
rable ami peut-il nous dire quelle disposi-
tion cet article doit abroger?

eDITION REVISÉE
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L'honorable Sir JAMES LOUGHEED:
Oui. Le paragraphe 1 de l'article 22 est
abrogé, lequel' se lit comme suit:

Le surintendant de la papeterie est chargé,
sauf les ordres du ministre, de l'achat et de la
fourniture de tout le papier à imprimer ou au-
tre. et de tous les autres articles dits de pape-
terie requis pour l'usage des membres et em-
ployés des deux Chambres du Parlement et des
divers ministères du gouvernement du Canada.

L'article 3 est adopté.
Article 4-Abrogation de la clause relative

aux requisitions.

L'honorable M. BOSTOCK: Si je com-
prends b:en, nous avons pratiquement sub-
stitué cet article 22 à l'article 24. Est-ce
cela? Dois-e présumer que l'article 22
remp'lacera l'article 24?

L'honorable Sir JAMES LOUGHEED:
Non. L'article 24 stipule:

Tous les achats à faire p ir le surintendant
de la papeterie, comme ci-dessus prescrit, doi-
vent être effectués sur réquisition approuvée par
le ministre ou par l'imprimeur du Roi et, quant
au papier nécess-ire pour les impressions parle-
mentaires, pour la Gazette di Canada et pour
les rapports des ministères. ils doivent être ef-
fectués conformément aux contrats conclus avec
la même approbation. après appel de soumis-
sions.

Cette disposition est abrogée.
L'honorable M. BOSTOCK: Quel doit

être l'effet de cette abrogation?
L'honorable Sir JAMES LOUGHEED:

Cette abrogation permet l'adoption du nou-
vel article 30a, qui stipule:
... Jusqu'à ce qu'une agence générale d'achat
ait été établie, le surintendant des fournitures
devra faire...

ceci et cela. En pratique il remplacera des
autres fonctionnaires qui étaient chargés
des achats.

L'article 4 est adopté.
Article 5-Nouvel article 30a-Le surin-

tendant des fournitures achète la papeterie,
etc., et est responsable du travail à l'ex-
térieur.

L'honorable Sir JAMES LOUGHEED:
Cet article suit l'article 30 qui se lit comime
suit:

Le comptable doit, sous la direction du minis-
tre et de l'imprimeur du Roi, apurer tous lescomptes du département, recevoir et déposer
tout l'argent reçu et rendre compte aux gref-
fiers des deux Chambres du Parlement, et aux
sous-chefs des divers ministères, ainsi que le
prescrivent la présente loi ou des règlements
faits par le ministre, ou des instructions reçues
de lui.

Le nouvel article définit alors les fonc-
tions du surintendant des fournitures.

L'hon. M. BOSTOCK.

L'honorable M. BOSTOCK: L'honorable
sénateur voudrait-il lire le nouvel article?

L'honorable PRESIDENT (lisant):
Jusqu'à ce qu'une agence générale d'achat aitété établie, 'le surintendant des fournitures

achète, sous la direction générale de l'impri-meur du Roi, et en conformité des règlements
que doit établir le ministre, tous les articles de
papeterie, et tous les matériaux et fournitures
requis pour les impressions, la reliure, l'électro-
typie, la stéréotypie, la lithographie, la gravure
et autres travaux de même nature, et Il donne
toutes les commandes et est responsable de touttravail de même genre fait à l'extérieur, qui
peuvent être nécessaires au service du Parle-
ment et des divers ministères du gouvernement
du Canada.

(2) Tous les achats'f&ts par le surintendant
des fournitures doivent être ainsi faits sur ré-
quisition approuvée par le ministre, ou comme
il l'ordonne, et tous les achats comportant un
déboursé de cinq cents dollars ou plus, doivent
être faits en conformité de contrats conclus
avec la même approbation, après demande de
soumissions.

(3) Tous les achats faits en vertu de rêquisi-
tions régulitrement approuvées par le ministre.
ou comme il l'ordonne, sont payés aprs vérifica-
tion par le comptable.

L'honorable M. POWER: Ne parait-il
pas au ministre qu'il y a quelque conflit
entre la clause que nous étudions et la
clause 3? La clause 3 etipule que le surin-
tendant des fournitures aura la garde et
le conirôle de tous les approvisionnemenis
de papeterie; et -il poursuit: "non com-
pris le matériel d'imprimerie, les papiers à
imprimer et les fournitures d'imprimerie,
requis pour l'usage des memlres du Par-
lement ". La clause que nous étudions ac-
tuellement dit que ce fonctionnaire....

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non, le surintendant des fournitures. Il
y a deux -fonetionnaires; l'un est surinten-
dant de la Papeterie, l'autre est 'surinten-
dant des Fournitures.

L'honorable M. BOSTOCK: Le surinten-
dant des fournitures s'occupera-il- de l'a-
chat des machines et de l'outillage de l'im-
primerie?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'honorable M. BOSTOCK: Cet article
.a pour objet de couvrir toute la machine-
rie, etc.?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Oui, jusqu'à ce qu'une agence généra.le
d'aohat soit établie.

L'article 5 est agréé.

Article 6-L'aud'i-teur général doit véri-
fier les matériaux et 'fournitures en maga-
sin.
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L'honorable M. BOSTOCK: Quel, est le
paragraphe 2 de l'article 39, qui est abrogé?

L'honorable air JAMES LOUGHERD:
Ce paragraphe stipule:

L'auditeur général doit, annuellement ou plus
fréquemment à sa discrétion. faire faire un in-
ventaire de la papeterie en magasin en contrô-
lant les fQuantités achetées et les quantités four-
nies.

L'article 6 est agréé.

Le préambule et le 'tétre sont agréée.

Rapport est- fait du bill sans amende-
ment.

TROISIEME LECTURE.

Sur proposition de l'honorable air James
Lougheed, le bill est lu pour la troisième
foie et adopté.

BILL MODIFIANT LA LOI DE TEMPE-
RANCE DU CANADA.

PREMIERE LECTURE.

Le Sénet reçoit de la Chambre des Com-
munes un message accompagné du bill 26,
"Loi modifiant la Loi de Tempérance du
Canada".

Le bill subit sa première lecture.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable air JAMES LOUGHEED
propose que le bill soit lu une deuxième
fois.

Il dit: Honorables messieurs, on propo-
se de modifier la Loi de Tempérance du
Canada en étendant la portée de ses dis-
positions. Actuellement, comme le savent
les honorables sénateurs, da- loi s'applique
à certaines zones définies dans la province.
Il est maintenant proposé que, sur récep-
tion d'une résolution adoptée par une Lé-
gislature à l'effet de demander un vote sur
la prohibition de l'importation de li-
queurs, le Gouverneur en conseil pourra
émettre une proclamation définissant la na-
ture de -la prohibition et metant, de plus,
en mouvement, les rouages voulus pour en-
registrer un vote de la province. Nous
pourrons discuter plus ilibrement en co-
mité les dispositions de ce bill, 'toutes les
explications requises pouvant alors être
fournies.

L'honorable HEWITT BOSTOCK: Hono-
rables messieurs, nous devuions, je crois,
protester énergiquement contre la politique
du Gouvernement qui nous soumet un projet
de loi de cette nature à une pareille heure
de la session. Nous avons été convoqués

8-28J

ici, au commencement de septembre, dans
le but d'étudier le traité de paix, La session
a été prolongée jusqu'à cette deuxième se-
maine de novembre et, pendant une partie
de ce temps, le Sénat, du moins, a eu très
peu de chose à faire. Si le Gouvernement
avait l'intention de nous faire adopter une
telle proposition de loi, il aurait dû nous la
soumettre plus tôt afin que chaque membre
de cette Chambre pût l'examiner à loisir, et
étudier à fond toute la situation. Mais à cette
heure avancée, alors qu'on a l'intention de
proroger, voilà qu'on nous met entre les
mains un bill qui a été grandement modifié
dans la Chambre desCommunes depuis qu'il
y a été présenté. J'ai fait venir une copie
du bill ce matin et l'on m'a transmis une
réimpression de la mesure telle qu'on se
propose de la modifier en comité général à
la Chambre des Communes. Depuis qu'il a
été soumis à la Chambre des Communes, le
bill a subi tant de modifications qu'on a
trouvé nécessaire de l'imnprimer de nouveau
avec tous les amendements, afin que les
membres de la Chambre desCommunes pus-
sent comprendre le sujet de leur dîiscus-
sion. Depuis cette réimpression, le bill a
été encore modifié dans es Communes. On
vient justement de me remettre un exem-
plaire du bill dans sa forme actuelle et je
n'ai pas eu le loisir de l'examiner. 1.1 com-
prend près de cinq pages de matière très
condensée et je ne vois pas commnent un
honorable membre de cette Chambre, qu'il
seit pour ou contre le bill, pourrait facile-
ment l'étudier de faCon intelligente à cette
heure avancée de la session.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables
messieurs, j'avais l'espoir qu'avant de re-
prendre son siège, l'honorable leader de l'op-
position aurait fait une motion au sujet de
ce bill. J'ai déjà mentionné ma premnière ob-
jection à cette mesure et je n'ai pas besoin
de prendre le temps de la Chambre pour
la discuter de nouveau; rautre Chambre a
en tout le temps requis pour étudier la
question, et je pense qu'il n'est Das 'juste
de nous soumettre cette mesure aux der-
niers jours, ou plutôt, dans les dernières
heures de la session.

L'honorable M. MacDONELL: Les derniè-
res minutes.

L'honorable M. ROSS: Il y a divergence
d'opinions sur Je principe du bill et il se
présentera, lorsque nous siégerons en co-
mité, d'autres questions concernant tous les
détails qu'il faudra, d'ailleurs, étudier at-
tentivemerit, et je ne voie pas comment nous
pourrons discuter convenablement cette me-
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sure des plus ixnportantes, si la prorogation
doit avoir lieu cet -après-midi.

1.1 y a encore ceci à prendre en considé-
ration. La Chambre sera de nouveau
en session, certainement avant la fin
de mars, . pare qu'il faudra voter les
subsides vers ce temps-là. Il y a Cox qui
attend ce projet de loi, et il ne semble y
avoir aucune raison au émonde pour ne pas
renvoyer ceci à la prochaine session du Par-
lement, et cela sans nuire à ;qui que ce soit
d'aucune manière possible. Je m'explique
parfaitement pourquoi certains sénateurs-
peut-être bien disposés en faveur de ce bill,
après l'avoir convenablement étudié et dis-
cuté, et qui seraient prêts à voter pour son
adoption, - insistent cependant sur le fait
que cette Chambre a le droit de s'attendre
à un traitement raisonnable de la part de
la Chambre des Communes quand il s'agit
d'une législation aussi importante.

Il est nécessaire que vous preniez cette
question-ci en considération. La loi de tem-
pérance du Canada est une loi fédérale.
Cette loi était mise en vigueur dans tel
comté ou -municipalité sur réception d'une
pétition d'une certaine proportion des ha-
bitants de cette municipalité, ou de ce
comté en particulier. Je crois qu'il fal-
lait avoir au bas de la pétition les signa-
tures d'un tiers, ou du moins d'une pro-
portion raisonnable, de la population, avant
de pouvoir mettre en mouvement les roua-
ges requis pour prendre un referendum. Or,
ce bill introduit dans la loi existante tout
un principe nouveau. C'est une loi Scott
plus étendue que l'originale. Au lieu de dé-
clencher la machine sur réception d'une
pétition de la population du pays, cela
se ferait par un vote de la Législature
provinciale. Il y a dans le pays neuf
législatures provinciales, et l'on est ex-
posé à avoir neuf referendums sur la
question. -On dit que le coût d'un refe-
rendum s'élève à environ $1,000,000, et par
ce bill vous mettez entre les mains des
législatures le pouvoir de se paver le luxe
de referendums dont les frais devront être
payés par le Dominion. C'est là un prin-
cipe que l'on devrait, je crois, examiner
avec soin, le principe qu'on retrouve à la
base de l'ancienne loi de tempérance du
Canada. Là, on débutait par le vote d'une
partie importante des électeurs. Ici, l'on
débute par un vote politique, et l'on ignore
quel pourrait être le motif qui ferait dé-
clencher la machine. A moins de quelque
raison très sérieuse à l'encontre, je serais
prêt à voter pour un amendement qui im-
poserait aux provinces le paiement des frais

Lhon. M. ROSS.

et dépens du referendum. Si la législa-
ture de la Nouvelle-Ecosse veut un refe-
rendum, que la législature de la Nouvelle-
Ecosse en paie les frais. Il n'y a aucune
raison pour la justifier de rejeter une partie
(lu coût de ce referendum sur la province
du Nouveau-Brunswick, ou la province de
Québec, ou toute autre province qui n'en
voudrait pas.

Il y a dans le bill un autre point que je
considère comme mauvais. Mes honorables
amis se rappelleront que, l'année dernière,
j'ai combattu en cette Chambre le bill des
grandes routes. Je m'y suis opposé parce
qu'en vertu de ce bill on donnait de l'ar-
gent asppartenant au Dominion du Canada

une autre institution. Mon opinion est
que ceci est contraire à toute saine légis-
lation, et contraire à l'esprit de notre con-
stitution. Je prétends que le fait de con-
fier à d'autres Jes pouvoirs que la constitu-
tion et le peuple ont conférés à ce Parlement
est une échappatoire et un faux-fuyant.
Ce Parlement doit exercer les pouvoirs dont
il est investi et il ne devrait pas transférer
sa responsabilité aux provinces. Je fais
la même objection à ce bill-ci. Pourquoi
faire intervenir les législatures provinciales
en quoi que ce soit? Si l'on désire étendre
la loi de tempérance du Canada, pourquoi
ne pas dire que la pétition devra venir
d'une partie importante des électeurs pour
établir le fait qu'ils veulent que la loi de
tempérance du Canada soit mise en vi-
gueur? Par ce bill vous devenez un outil
dans les mains des législatures provinciales
qui se serviront de vous comme bon leur
semblera. Elles se lèvent un beau matin et
votent en faveur d'un référendum. Elles
se disent: "Le gouvernement fédéral en
paiera les frais, et - nous allons lui de-
mander des référendums pour le tenir oc-
cupé; la question de la dépense nous laisse
parfaitement indifférents ".

Ce bill a été présenté à la dernière heure
de la session et, comme il y aura une autre
session en moins de trois mois, je crois
que cette Chambre pourrait, en toute jus-
tice pour le pays et pour elle-même, remet-
tre la discussion de cette mesure à mars ou
avril prochain, ou à quelque date ulté-
rieure. Je propose donc: -

Que le bill 26 ne soit pas lu maintenant une
deuxième fois, mais que l'étude ultérieure en
soit ajournée, à la prochaine session du Parle-
ment.

Cela permettra à itout membre de cette
Chambre de réserver son jugement eur cet-
te question et lui donnera tout le temps
voulu pour la prendre en considération.
C'est en même temps un avis à la Cham-
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bre des Communes que nous comptons
être un peu mieux traités que nous ne l'a-
vons été par elle jusqu'ici, lorsqu'elle en-
voie à cette Chambre des bills importante
quelques heures seulement avant la pro-
rogation.

L'honorable GEORGE FOSTER: Hono-
rables messieurs, je n'ai pas l'intention
d'entrer en discussion avec le leader de
l'opposition parce qu'il proteste contre
l'introduction d'un projet de loi comme
celui-ci à cette heure avancée de la ses-
sion. Je ne veux pas non plus chercher
noise à mon honorable ami de Middleton
(l'hon. M. Ross) pour ce qu'il a dit à ce
sujet. Je regrette que les membres d'une
autre Chambre n'aient pas vu à ce que le
bill fût envoyé ici plus tôt; maie je ne
veux pas que le Sénat ni moi-même soyons
placés dans une fausse position sur cette
question en votant pour l'amendement pro-
posé par -'lhonorable sénateur de Middle-
4toni.

Je constate que, par tout le pays, il
existe un malentendu sur le sens exact de
cette proposition de loi. Nombre de gene sont
sous l'impression qu'on se propose de por-
ter atteinte de quelque façon aux droits
qu'ont les provinces de profiter de l'option
locale, de la prohibition, partielle ou au-
tre. Que ce bil soit adopté ou non, il ne
contient rien, à mon avis, qui enlève, ou
qui tendé à enlever aux provinces le
droit qu'elles ont aujourd'hui d'avoir la
prohibition totale ou partielle. Je com-
prends que ce bill a été présenté pour rem-
plir la promesse du premier ministre au
peuple du Canada, qu'il soumettrait un
projet de loi pour continuer ce que le peu-
ple comprenait sous le nom de la loi
Doherty.

Le seul but de ce bi, d'après moi, c'est
de dire à la population des différentes pro-
vinces: "Si vous désirez faire ajouter cer-
taines restrictions à la prohibition .exis-
tant dans votre provinee, les membres de
votre Législature pourront demander au
secrétaire d'Etat d'émettre une ordonnan-
ce pour faire prendre un vote plébiscitaire."
En d'autres mots, au lieu d'invoquer les au-
torités municipales, comme l'a mentionné
l'honoxable sénateur de Middleton_ (l'hon.
M. Ross), la province, comme unité, mettra
la machine en mouvement. Je'ne vois rien
de mal en cela. Je ne connais pas de meil-
leurs représentants du peuple, mieux qua-
lifiés pour parler au nom du peuple, que
les législatures des provinces.

Il est v.rai que cela pourra être plus ou
moins onéreux pour le Dominion du Cana-

da d'être appelé à payer les frais d'un refe-
rendum; mais, après tout, ce ne sera pas
une affaire qui se présentera si souvent,
et le moûtant requis ne sera pas assez con-
sidérable pour nous justifier si nous don-
nons au peuple de ce pays l'occasion de
penser que le Sénat a rejeté à la face du
Gouvernement une mesure généralement
désirée par les partisans de la tempérance.

Je crois que ce serait de notre part une
grave erreur d'adopter la proposition
de l'honorable représentant de Middle-
ton (l'honorable W. B. Ross). Je crois
qu'on nous comprendrait anal et, tout en ad-
mettant qu'à cette heure avancée de la ses-
sion, il soit difficile de donner à la question
une étude approfondie, je pense que le prin-
cipe est simple et sain. On l'a depuis
longtemps discutée dans la presse et sur la
rue, et nous devrione réellement savoir ce
qu'elle comporte. Je ne veux pas, simple-
ment parce que nous n'avons pas reçu cette
proposition de loi comme le veut la dignité
de cette Chambre, je ne veux pas, dis-je.
que nous mettions cette mesure de côté et
que nous refusions au peuple qui la désire
et qui a droit de l'avoir, la loi qu'il désire.

Si ce bill est rejeté, les gens qui sont in-
téressés dans la vente et la manufacture du
whiskey (et qui sont opposés à la tempé-
rance) pourront en tirer un profit tempo-
raire; mais les honorables sénateurs doivent
comprendre qu'ils joueraient un jeu des
plus dangereux. Le peuple de ce pays, à
tort ou' à raison, croit à l'utilité d'une loi
de tempérañce et il veut l'avoir. B l'a
demandée, et si par quelque coup de hasard,
aux derniers jours de la session, quand plu-
sieurs honorables sénateurs sont absents. il
est empêché de l'obtenir, cela n'établira
guère de meilleurs rapports entre lui et les
autres intéressés.

Si nous voulons -bien gouverner ce pays
et remettre ses affaires dans l'état où elles
devraient être, il nous faut applanir les dif-
ficultés existantes et prévenir les froisse-
ments. Certains politiciens intéressés lo-
caux poussent de hauts cris parce qu'ils
voudraient imposer à d'autres leur langue,
ou leurs idées, ou leurs opinions religieuses.
Aucune classe de la population n'a le droit
d'imposer sa domination à ce pays, qu'elle
se compose de cultivateurs, des unions ou-
vrières, ou de capitalistes. Nous avons eu, la
semaine dernière, dans l'Etat du Massachu-
setts, un exemple que nous pourrions bien
nous graver dans l'esprit. Nous avons vu
un homme assez intelligent et assez hardi
pour dire: "Je ne suis pas disposé à me
laisser influencer par aucun intérêt parti-
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culier, qu'il s'agiese de soldats de retour,
d'ouvriers, de måilionnaires ou de toute
autre classe." Ceci peut paraître hors de
la question que nous sommes à discuter,
mais ça ne ,l'est pas..

Je donne avis à ceux qui sont intéressés
à combattre ce projet de .loi qu'ils feront
erreur s'ils le rejettent. Je les préviens que
l'avanage qu'ils auront ainsi gagné ne sera
que temporaire. Les pertisans de la tempé-
rance s'offenseront de la part qu'ils auront
prise au rejet du bill. Et, au nom des
personnes .de tempérance du Canada, je
prie instamment le Sénat d'accorder à cette
question la plus sérieuse attention. Si nous
n'avons pas le temps d'adopter ce bill ce
matin, ajournons à cet après-midi; et si
nous n'en avons pas le temps cet après-
.midi, ajournons à demain. Si cette Cham-
bre tente de faire édhouer ce bill, le Sénat
sera assurément cri-tiqué par les gens dont
nous devrions nous efforcer de nous assurer
la sympathie et l'approbation.

L'honorable PETER McSWEENEY: Ho-
norables messieurs, au Nouveau-Brunswick,
en 1854, on a adopté le .bill de prohibition
par un vote de 38 à 2. Dix-huit imois plus
tard, le bill était révoqué par la môme ma-
jorité exactement, parce que son insuccès
avait été parfaitement démontré. En 1874,
nous avons eu la loi de tempérance du Oa-
nada dans le comté de Westmoreland. Elle
fut votée sous l'influence des gens intéressés
dans le commerce des liqueurs, parce qu'elle
était à leur avantage. Elle y est toujours
restée en vigueur depuis. Mais elle n'a pas
diminué l'ivrognerie. . Elle l'a plutôt fait
augmenter. Il y a dans ce conté une
moyenne d'une vingtaine d'arrestations et
condamnations par mille de population pour
ivrognerie. A 'Ottawa. où les resitrictions
n'étaient guère sévères jusqu'à l'adoption
de la loi de tempérance, la moyenne était
exactement de dix par mille. Il .y a quel-
ques années, je demeurais à Berlin, où il y
avait dix-huit ou vingt hôtels ayant licence.
et les arrestations et condainnations pour"
ivresse n'étaient que de six par mille. La
loi de tempérance du Canada a été une
vraie malédiction. Sous le régime de la loi
de prohibition, que nous avons eue depuis
environ une année, le dimanche a été l'oc-
casion choisie pour se saoûler, et le lündi
a été la journée où les gens qui s'étaient eni-
vrés ont été amenés en cour. Si je croyais
qu'un amendement à la loi de tempérance
du Cenada pût améliorer les conditions, je
l'appuierais volontiers; mais je suis con-
vaincu du contraire, et j'appuierai l'amen-
dement de l'honorable sénateur de Middle-
ton.

L'hon. M. FOSTER.

L'honorable M. TURRIFF: Honorables
messieurs, j'approuve beaucoup les remar-
ques du deader de l'opposition et celles de
mon honorable collègue de Middleton à pro-
pos de l'introduction de mesures importan-
tes dans des derniers jours de la session.
Mais depuis que j'ai l'honneur de siéger,
soit dans cette Chambre-ci, soilt dans l'au-
tre, ce 'fut toujours la pratique suivie sous
tous les gouvernements, libéral, conserva-
teur et unioniste, et à mon avis, elle sera
continuée pendant encore quelques années.
Dans ces circonstances je ne pense pas
qu'il soit opportun d'appuyer la proposition
de reitarder l'adoption de ce bill simplement
parce qu'on l'a soumis à cette Chambre à
une heure très avancée de la session. S'il
est un .projet de loi ou un sujet sur lequel
les membres du Sénat, généralement, soient
bien renseignés, c'est bien celui de la pro-
hibition. Cette question a été étudiée par
tous 'les gouvernements, provinciaux et
fédéral, pendant nombre d'années passées.
On l'a fait avancer et reculer à souhait;
comme l'a dit l'honorable sénateur de
Midd'leton, elle a été renvoyée par le Gou-
vernement fédéral aux gouvernements pro-
vinciaux, et par ceux-ci au Gouvernement
fédéral.

A mon avis, la proposition de loi que nous
sommes à étudier aujourd'hui est un pas
dans la bonne voie. Elle donne à chaque
province le droit d'avoir la prohibition la
plus absolue, si elle le désire. Mon hono-
rable ami qui vient de reprendre son siège,
dit que la Loi de Tempérance du Canada
encourage la vente du whiskey et conduit à
l'ivrognerie, et qu'elle a été mise en vi-
gueur par les partisans du commerce des
liqueurs. Si elle a été adoptée par les par-
tisans de ce commerce on n'aurait pu s'at-
tendre à aucun autre résultat. Dans le
pays, en général, la Loi de Tempérance du
Canada n'a pas été demandée par le peu-
ple. Elile a été adoptée sur les insitances
des gens de tempérance. Ceux-ci veulent
avoir quelque chose de précis. Ils veulent
qu'iýl soit possible aux provinces ou au Do-
minion d'avoir une loi prohibitive, si c'est
leur désir. Je préférerais une loi de prohi-
bition fédérale, niais je ne sache pas, pour
le moment du moins, que la mesure que le
Gouvernement présente actuellement ne soit
pas la plus convenable. Elle ne saurait sa-
tisfaire tout de monde; aucune loi que vous
pourriez passer à ce sujet ne contentera tout
le monde; miais c'est un mouvement dans
la bonne voie et on devrait en faire l'essai.
Je suis tout à fait d'accord avec mon hono-
rable ami à mes côtés (l'honorable -M. Fos-
ter) qui suggère que, si nous ne pouvons
compléter notre besogne aujourd'hui, nous
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prenions cette soirée et demain pour régler
cette question Mieux vaut tenir le Parie-
ment en sessiol une journée de plus que de
manquer à la promesse faite par le premier
ministre aux gens de tempérance, et désap-
pointer par. là une grande majorité de la
population du Canada.

Je n'ai pas l'intention de discuter ce sujet
davantage, mais je tiens à dire que ce serait,
à mon avis, comettre une grave erreur a
l'on votait en faveur de l'amendemen-t de
mon honorable ami de Middleton (l'hono-
rable W. B. 'Ross). Je pense que nous de-
vons adopter ce bill et donner ainsi aux
provinces la liberté de faire ce qu'elles ju-
geront convenable à ce sujet.

L'honomble C. E. TANNER: Honorables
messieura, je ne veux pas laisser passer
cette occasion d'exprimer en quelques mots
mon opinion sur ce sujet. En premier lieu,
je suis convaincu que les vues exprimées
par l'honorable sénateur de Middleton <'ho-
norable W. B. Ross) ne représentent pas
l'opinion publique de la Nouvelle-Ecosse.
Ensuite, à mon point de vue, son amende-
ment n'est pas logique. A l'heure actuelle,
sous le régime de la loi de tempérance du
Canada, le Domiñion du Canada paie tous
les frais des référendums demandés par les
municipalités.

L'honorable W. iB. ROSS: J'admets cela.
L'honorable M. TANNER: Il est donc par-

faitement logique, à mon avis, que la poli-
tique établie par la loi inscrite dans nos
statuts depuis nombre d'années soit main-
tenue et que, si une province demande un
référendum conformément à cette loi, le
Dominion devrait payer les dépenses de ce
référendum. Dans tous les cas, la raison
donnée par l'honorable sénateur relative-
merit aux frais du référendum n'en est pas
une pour irejeter le principe kdu bill. mais ce
serait plutôt une question à discuter lorsque
le bill sera étudié en comité. Ce n'est pas
une raison pour faire rejeter tout le bill.

Je ne répéterai pas tout oe qui a été dit
par les honorables sénateurs qui m'ont pré-
cédé. Je désire sinplement dire que je suis
parfaitement d'accord avec ce qu'ont déclaré
l'honorable représentant d'Alma (d'honora-
ble M. Foster) et l'honorable sénateur d'As-
siniboïa (l'-honorable M. T'urriff). Sans vou-.
loir pro'onger la discussion, je désire faire
remarquer ceci. L'année dernière, si je com-
prends bien la situation, la Chambre a re-
fusé d'approuver le principe d'une loi por-
tant que ce Parlement mette en vigueur une
prohibition s'appliquant à tout le Domi-,
nion. En d'autres termes, cette Chambre,
en dépit du vote de la Chambre des Com-

munes, a refusé d'assumer la responsabilité
de décider s'il devrait y avoir ou non une
prohibition pour tout le Dominion. Je ne
discute pas la question de savoir si la Cham-
Ibre a eu tort ou raison; rnais telle est l'at-
titude qu'elle -a prise. Quelle est aujour-
d'hui la situation? On nous demande de
laisser la -question aux provinces. Est-ce
que cette Chambre va décider qu'elle n'ap-
prouve oas l'établissement par le Parlement
canadien d'une prohibition générale pour
tout le IDominion et qu'elle n'approuve pas
le principe de ce bill, savoir que, si une
province veut avoir la prohibition, elle
peut l'établir.

La Ciambre des Communes, représentant
le peuple, nous a référé, l'année dernière,
une certaine loi à ce -sujet, et le Sénat a
refusé son assentiment à cette loi. Je n'ai
pas besoin de faire observer, ce qu'on
a déjà déclaré et ce qui est bien com-
pris, que ceci n'est pas une question nou-
velle. Un bil de prohibition nous revient
sous la présente forme. Il a reç'u, je le
comprends, un vote favorable,,écrasant, dans
la Chamdbre représentant l'opinion publique.
Il y a un an, quand nous étions à discuter
la question de l'économie de la lumière du
jour, un des plus puissants arguments pré-
sentés en cette Chambre-ci par divers mem-
bres, les uns après les autres, fut celui que
la Chambre des Communes était opposée à
l'économie de la lumière du jour et qu'en
conséquence, cette Chambre-ci devait re-
connaître l'attitude prise par les députés.
Si cette attitude d'alors était logique, nous
devrions être encore logiques aujourd'hui.
Nous savons que, par une majorité écra-
sante, la Chambre des Communes a déclaré
que la présente proposition de loi devrait
être -placée dans nos statuts.

Sous ce rapport, honorables messieurs, je
tiens à dire qu'à mon avis, le Sénat prend
une position des plus délicate s'il se fait
fort de repousser, pour les raisons qu'on
a données ici, une mesure de ce genre que
la Chambre des Communes a adoptée. On
ne saurait dire que le Sénat soit popu-
laire dans le pays. Nous regrettons qu'il
ne paraisse pas avoir sur l'opinion publi-
que cette influence que nous voudrions
qu'il ait. Comme l'a fait remarquer
l'honorable représentant d'Alma (l'hono-
rable M. Foster), il y a eu sans contredit
en ce pays, aussi bien qu'aux Etats-Unis,
un mouvement formidable d'opinion pu-
blique en faveur de l'établissement et de
la mise en vigueur d'une loi prohibitive.
Le Sénat est-il prêt à servir de Dierre
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d'achoppement à l'opinion publique, telle
qu'exprimée non seulement dans la Cham-
bre des ommunes, niais aussi dans le pays?
S'il l'est, je désire dire ceci-je regrette
excessivement d'avoir à le dire-mais la
chose est de la plus grande importance-
ce Sénat va provoquer un conflit, non seule-
ment avec le peuple, mais avec la Chambre
des Communes; et des conflits entre les
chambres électives et les chambres dont les
membres sont nommés à vie ont inévitable-
ment conclu comme la défaite de la cham-
bre constituée par nominations à vie.
Telle a été l'histoire des luttes dans les
vieux pays d'Europe entre les chambres
élues et les chambres nommées à vie, et
aussi vrai que le soleil luit, si cette hono-
rable Chambre se met à faire échouer d'an-
née en année la législation que le peuple
demande et que la Chambre des Communes
décide que le peuple devrait avoir, alors
cette Chambre-ci se trouvera engagée dans
un conflit qui aura contre elle-même des
effets désastreux.

L'argument qu'on a avancé ici, que nous
n'aurons pas le tenps de discuter cette
question, est à mon avis tout à fait illu-
soire. Tout honorable sénateur ayant quel-
que expérience de la vie publique, qui a
siégé en cette Chambre-ci ou dans toute
autre assemblée législative, fédérale ou pro-
vinciale, sait fort bien, comme l'a dit l'ho-
norable sénateur d'Assiniboia (l'honorable
M. Turriff), que certaine loi importante a
toujours été introduite à la fin d'une ses,-
sion, et tant que le soleil suivra son cours,
cette coutume sera suivie.

Dans ces circonstances, honorables mes-
sieurs, c'est mon intention d'appuyer ce
birî et je verrais avec regret la Chambre
s'opposer à la volonté du peuple sur cette
question.

L'honorable M. GIRROIR: Dans ce que
j'ai à dire je ne suis aucunement influencé
par la crainte que les représentants du
peuple et des provinces en ce Sénat,
parce que leurs opinions seraient oon-
traires à celles de la Chambre des Com-
munes, ou de tout autre corps législatif,
pourraient être balayés, comme l'a fait
entendre l'honorable sénateur qui m'a pré-
cédé. Je cro:s qu'en ce pays le sentiment
prohibitionniste est tellement fort, qu'il
soit mal inspiré ou sagement dirigé, qu'il est
impossible de s'y opposer. Je crois, cepen-
dant, qu'en votant une loi au sujet de cette
question des plus importantes, nous de-
vrions faire attention à sa rédaction et à
ses effets possibles sur les droits des pro-
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vinces, droit que nous avons mission de
protéger. C'est pour cette raison que, l'an-
née dernière, j'ai voté contreåla mesure pro-
hilbitive alors soumise à cette Chambre-ci.
Je comprenais que c'était un empiétement
sur les droits provinciaux et qu'étant ici
un représentant d'une des provinces, il était
de mon devoir de me déclarer en faveur des
droits -provinciaux. J'ai donc cru devoir
voter contre cette proposition de loi.

A cette session-ci on présente une mesure
qui laisse entièrement cette question entre
les mains des provinces. Je serais prêt à
supporter une proposition de loi même plus
avancée, qui stipulerait que, sur une résolu-
tion adoptée par une législature provinciale
demandant la prohibition, celle-ci lui soit
accordée. Il vaut peut-être mieux que la
question soit soumise au peuple et que ce-
lui-ci soit appelé à la régler.

Personnellement, je crois que les proh>-
bitionnistes vont trop loin. Je crois qu'en
laissant à l'ouvrier une certaine 'liberté de
se procurer des bières et vins -légers d'un
titrage raisonnable, ce serait agir mieux et
plus sagement dans l'intérêt de la prohibi-
tion même. M. Gompers, le grand chef ou-
vrier des Etats-Unis, pour l'opinion du-
quel j'ai le plus grand respect, déclare
énergiquement que les mesures extrêmes
de prohibition qu'on est à décréter ont un
très mauvais effet sur la classe ouvrière
aux Etats-Unis; que les hommes, travail-
lant dans les manufactures et autres en-
droits, où la tension physique et mentale
est assez grande, ont besoin de quelque
stimulant, et que les partisans extrèmes
de la prohibition qui les empêchent de
l'avoir, devront quelque jour payer cher
leurs vues -radicales sur cette question.

En attendant, tout de même, il est évi-
dent qu'une majorité écrasante de la po-
pulation, je pourrais di-e <le ce continent.
est en faveur de cette prohibition. Les
membres de ce Sénat sont justifiables d
décider les questions de cette nalture en te-
nant compte seulement de leur mérite in-
trinsèque. L'opinion des prohibitionnistes.
ou celie des gens partisans de la boisson
enivrante, ne devrait aucunement nous af-
fecter. Nous devons avoir en vue les inté-
rêts du pays en général, et si nous pensons
que cette mesure a l'appui de 'l'opinion pu-
blique et qu'elle est dans le meilleur inté-
rêt du pays, alors c'est notre devoir de l'a-
dopter telle que soumise. J'admets volon-
tiers que le bill nous est présenté à une
heure très avancé.e de la session. Je con-
viens aussi qu'il n'est pas désirable qu'on
introduise aussi tardivement des projets de
loi de cette importance, quand on peut con-
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sacrer si peu de temps à leur discussion.
Mais, comme on l'a dit, la question de la
prohibition est aujourd'hui devant le pays
et devant les deux Chambres du Parlement
depuis longtemps déjà. . La presse nous a
informés des différentes mesures qui de-
vaient nous être soumises et, vu l'impor-
tance de la question et l'avantage de faire
un essai convenable de cette loi dans un
temps raisonnable et dans des limites aussi
justes que possible, je crois qu'il vaudrait
mieux pour nous d'adopter la mesure telle
qu'elle est. Je désirais donner cette expli-
cation, considérant que l'année dernière,
quand la prohibition fut discutée par le
Sénat, j'ai voté contre. J'ai voté contre
parce que j'ai pensé que c'était porter at-
teinte aux droit provinciaux. La présente
mesure n'empiète pas sur les droits des
provinces et je crois, par conséquent, que
c'est mon devoir de l'appuyer.

L'honorable GEORGE GORDON: Hono-
rables messieurs, j'ai, moi aussi, une vive
sympathie pour les vues exprimées par
l'honorable sénateur de Middleton (l'ho-
norable M. Ross); mais, représentant la
province d'Ontario et constatant le senti-
ment général de la population de cette pro-
vince en faveur de la prohibi.tion, si je
dois donner mon appui à cet.te 'najorité
écrasante, je n'ai qu'une seule chose à faire.
Tout récemment encore, nous avons eu un
référendum dans l'Ontario et bien que je
ne sache pas exactement le chiffre de la ma-
jorité en faveur de la prohibition, je cmn-
prends qu'il a été très élevé, et il me semble
que ce serait pour ,tout membre de cette
Chambre-ci manquer complètement de sa-
gesse que de s'opposer à la volonté du peu-
ple. Je vais voter en faveur de ce bill. Je
trouve tout de même qu'on paraît vouloir
nous en imposer en ne nous soumettant
cette mesure que ce matin, ce qui nous
donne si peu de temps pour savoir ce qu'elle
contient réellement. Toutefois, en dépit de
ce désavantage, je comprends qu'il est de
mon devoir de faire tout mon possible pour
accomplir les désirs de la majorité de la
population de la province de l'Ontario.

Je voyage beaucoup et,, nonobstant mes
vues, ou celles d'autres opposés à la prohi-
bition, nous devoné en venir à la conclusion
que .a majorité de la population d'On4arào
est déterminée à avoir la prohibition coûte
que coûte; et si nous faisons quoi que ce
soit pour l'empêcher d'atteindre ce but,
il mue semble que cela ne sera guère à notre
avantage. En tant que je suis personnelle-
ment intéressé, je partage l'opinion expri-
mée par un des honorables sénateurs, qu'au-
cun sentiment de crainte, de faveur ou d'af-

fection, ni la possibilité de l'abolition du
Sénat, ni aucune autre considération sem-
bla'ble, ne devront jamais en aucun temps.
influencer nia manière de voter. Mais je
désire surtouit que la volonté de la grande
majorité de la population soit respectée.

L'honorable P. C. MURPHY: Honora-
bles messieurs, un mot seulement pour ex-
pliquer la position que j'entends prendre
aujourd'hui. Comme l'honorable sénateur -
qui m'a précédé, je comprende que des me-
sures aussi importantes que celle-ci ne de-
vraient pas être passées au Sénat aux der-
nières heures de la session. Quand, à la
session passée, on a étudié un bill sein-
blable, j'ai voté contre la décision de la'
Chambre des Communes. Le projet de loi
actuel est d'un caractère tout à fait diffé-
vent. J'ai voté ainsi l'année dernière parce
que je croyais que le Parlement fédéral
n'avait pas le droit d'imposer sa volonté à
une province autonome, ou semi-autonome.
Cette année, la situation est différente. La
mesure proposée donne à la province le
droit de décider pour elle-même, tel que
stipulé par le traité de paix, et je crois qu'il
serait mal de la rejeter. Pour les raisons
que je viens de mentionner, je voterai cette
année pour l'affirmative.

Il est une autre raison pour laquelle j'ai
voté pour -la négative à la dernière session
Le bill de la dernière session aurait mis
au rancart toutes les brasseries et distil-
leries. Cette année, grâoe à un amendement
présenté à la Chambre des Communes, les
droits substitués de ceux qui ont de -l'ar-
gent placé dans de tels établissements sont
protégés, et les distilleries et les brasseries
ont la permission de continuer à manufac-
turer pour expédier -leurs produits en de-
hors du Canada ou à toute province au
Canada où la vente de bière, vins légers
ou autres liqueurs est permise.

Venant de la première province qui a
établi la prohibition, je comprends que le
sentiment populaire soit par une majorité
écrasante en faveur de 'la prohibition. Nous
devons déplorer, comme je le faIs moi-
même, la position extrême prise par les
prohibitionnistes. Je crois qu'on devrait
tolérer la bière, surtout pour l'ouvrier.
Autrefois, les travaillante qui apportaient
leur lunch à leur atelier pouvaient avoir
une bouteille de bière fraîche qui leur
aidait à prendre leur repas du midi dans les
journées chaudes de l'été. Aujourd'hui, il
n'en est plus ainsi. Maintenant, l'ouvrier
doit manger son pain sec ou l'arroser d'eau,
ce qui est loin d'être juste, ce me semble.
Toutefois, comme ce big est évidemment en
harmonie avec le sentiment d'une très forte
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partie <lu public en ce pays, je voterai en
faveur 'de 'la mesure.

L'honorable M. MoSWEENEY: Les gens
de l'île du PrinceEdouard sont-ils en fa-
veur du bill?

L'honorable M. MURPHY: Oui, les neuf
dixièmes le sont.

L'honorable ROBERT WATSON: Comme
- vient de le dire l'honorable sénareur, il y

a un changement entre le projet de loi de
l'année dernière et celui de cette année-ci;
mais je ne pense pas que le changement soit
dans la bonne direction pour satisfaire le
peup'le du Canada. Il aurai préféré, il me
semble, arrêter l'écoulement à sa source
même. D'aucuns honorables sénateurs se
sont opposés à la prohibition de l'année der-
nière parce que, l'eût-on adoptée, les distil-
leries auraient été mises au rancart. La
population de ce pays, si je comprends bien
sa pensée, voudrait voir les distilleries au
rancart, parce qu'elle constate qu'il est
presque impossible d'arrêter la vente de la
boisson tant qu'on n'en aura pas arrêté l'a
fabrication. Sous ce rapport, la prohibition
proposée ne répond pas aux désirs du peu-
ple.

Par tout l'univers les partisans de la
tempérance tentent de venir à bout d'é-
tablir la prohibition mondiale. Par la pré-
sente loi nous allons permettre aux dis-
tillateurs de faire des liqueurs pour l'ex-
portation. Une prohibition mondiale ne
sera jamais assurée par une loi de ce genre.

Ce bill, comme je le comprende, stipule
que si la question est soumise à une
province, le vote de la najorité fora triom-
pher la prohibition. Je crois que ce n'est
pas aller assez loin. Toute loi devant être
-mise à exécution par des amendes et des
peines devrait contenir, il me semble, quel-
que disoosition autorisant une législature
provinciale à dire quelle majorité sera re-
quise pour établir une telle loi. J'ai sup-
porté la proposition de l'an dernier et j'ap-
puierai celle de cette année.

L'honorable F. P. THOMPSON: Honora-
bles messieurs, j'ai été porté à croire que
mon honorable ami était opposé à la pré-
sente proposition parce qu'elle ne plaisait
pas à la population par tout le pays. Je
crois qu'il est bon que le Sénat se rappelle
bien le sentiment du public par tout le
Dominion et qu'il adopte une loi de nature
à créer de meilleures conditions. C'est
le Dominion qui a payé toutes les dépenses
encourues pour l'administration de la loi
Scott. Cette loi est appliquée dans le comté
d'York, et je n'ai aucune hésitation
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à dire qu'à Fredericton des conditions se
sont remarquablement &méliorées depuis
que nous nous sommes débarrassés des bu-
vettes. Chaque fois que la question a été
soumise aux citoyens, il ont appuyé le
Scott Aot. C'est le devoir du Sénat, je crois,
de refléter autant que possible les senti-
ments du peuple du Domi.nion. Notre posi-
tion indépendante augmente notre respon-
sabilité en ce que nous pouvons £aire exac-
tement ce que nous devons faire. Il n'y
a aucun doute que les opinions expai.mées
en cette Chambre au sujet de cette propo-
sition reflètent l'opinion publique. Mon ho-
norable ami de Middleton (l'honorable M.
Ross) ne croyait .pas qu'il nous fût néces-
saire d'adopter la proposition de l'année der-
nière parce que les arrêtés du Conseil de-
vaient exister pendant une année après la
déclaration de la paix. Il croyait que les
choses devaient être laissées dans le "statu
quo ''. L'autre jour on a fait ici la re-
marque qu'il y avait deux ananières de tuer
un chat, ce qui me fait dire qu'il est
facile à un homme de loi de suggérer
les moyens de tuer un projet de loi. Main-
tenant, l'honorable sénateur suggère que
nous laissions cette proposition en suspens
jusqu'à la prochaine session. Je propose
que nous l'abrogions à la prochaine
session, si nous constatons qu'elle n'a
pas l'appui du public. Voilà, je crois,
l'attitude que nous devrions prendre. La
session peut être avancée, mais ceci n'est
pas une question nouvelle. Dans toute ré-
forme, le progrès est lent, mais des deman-
des ont été faites seront continuées au
sujet de cette question. Le programme
d'un des nouveaux partis demande l'aboli-
tion du Sénat. Sans iu'occuper spéciale-
nent de l'attitude des cultivateurs du Ca-
nada sur ce sujet, j'appuie la présente pro-
position de loi. Je ne suis pas un partisan
fanatique de la tempérance, mais je crois
que la prohibition servira le bien commun.
La population du pays croit qu'elle est pour
le bien commun; et comme la poulation du
pays a exprimé son opinion, je suis en
faveur de cette prohibition.

L'honorable R. H. C. PRINGLE: Honora-
bles messieurs, le bill qui nous est soumiis à
cette session-ci contient les mêmes élements
que celui de la session dernière avait par
rapport à l'Acte de l'Amnérique 'britannique
du Nord et à la question de sa constitution-
nalité. Dans le présent bill se trouve aussi
comprise la question de conférer aux pro-
vinces les pouvoirs du Dominion. Je ne
veux pas pour le moment toucher au fond
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de la question. Tout le bill fourmille de
points constitutionnels, et nous avons à
peine une heure, peut-être, pour le discu-
ter. Je vais lire quelque chose pouvant
intéresser certains honorables sénateurs.
C'est tiré des colonnes de rédaction du
"Pioneèr", du 24 octobre, le principal or-
gane prohibitionniste de la province d'où
je viens, et il exprime, je le suppose, l'opi-
nion des prohibitionnistes d'Ontario. Il
est intitulé "Inadequate".

Après avoir cité les dispositions de ce
bill, rauteur dit:

Cette méthode de traiter le trafic des liqueurs
est tout à fait insuffisante et les prohibition-
nistes du Dominion du Canada ne sauraient
l'accepter. Elle se prête à deux objections es-
sentielles.

En premier lieu, le gouvernement fédéral s'en
sert pour se soustraire à la responsabilité qui
lui incombe. Le devoir d'une province de légi-
férer est contigu seulement à ses pouvoirs cons-
titutionnels. Le devoir du Parlement fédéral
s'étend aussi jusqu'à la limite de son pouvoir
constitutionnel.

A chaque étape du progrès dans la réforme
de tempérance, les membres du corps législatif
sollicités ont fait des efforts pour se décharger
de leurs responsabilités sur d'autres personnes.

Puis il démontre comment cela s'est fait,
et il continue ainsi:

Maintenant le Parlement fédéral cherche à
éluder son devoir et à rejeter l'obligation sur
les provinces. Une telle ligne de conduite n'est
pas honorable; elle est trop sinueuse; ce n'est
pas de la bonne politique.

En second lieu, le bill est insuffisant et com-
pliqué. Il ne s'occupe aucunement de l'exporta-
tion des liqueurs. Permettre la manufacture
au Canada de liqueurs enivrantes pour l'expor-
tation est mal. Or, nous en permettons non
seulement l'exportation, mais la manufacture.

L'honorable 'M. TANNER: Mon honora-
ble ami serait-il disposé à leur donner la
sorte de politique qu'ils veulent avoir?

L'honorable M. PRINGLE: Je leur don-
ierais tout ce qui est constitutionnel.

L'honorable M. TANNER: Mon honora-
ble ami leur donnerait-il une loi couvrant
tout le Dominion?

L'honorable W. B. ROSS: Je la leur don-
nerais.

L'honorable M. PRINGLE: Alors, offrez-
la donc. C'est bien cela qu'elles deman-
dent.

Ce serait à la honte du Canada de prohiber le
trafic des liqueurs enivrantes parmi nous, mais
d'en autoriser la manufacture et l'exportation
en Chine, dans l'Amérique du Sud, en Afrique
et autres pays, afin de débaucher et dégrader
les citoyens d'autres contrées.

Le bill défend seulement la manufacture et
l'importation dans telles provinces qui, par un
procédé absurdoment indirect. auront suivi une
certaine procédure et voté sur la question pour

permettre la manufacture et l'importation dans
toutes les autres parties du Canada.

Dire que ceci est une solution de la question
de la tempérance serait une plaisanterie, si cette
question n'était pas aussi sérieuse.

Je ne veux pas fatiguer la Chambre en
lisant le reste de cet article, mais d'après
ce que j'en ai lu et à -la lumière des ques-
tions, constitutionnelles, on ne saurait trou-
ver de motion mei@eure que celle de mon
honorable ami de Mdddleton (l'honorable
M. Ross).

L'honorable JOHN WEBSTER: Je suie
de l'avis de 'l'honorable sénateur d'Aseini-
boia (l'honorable M. Turriff) qui a dit que
ceci n'était peut-être -pas tout ce que ré-
clamaient les partisans de la tempérance.
Mais ceux-ci sont des gens raisonnables et
ils envisagent cette mesure comme un pas
dans la bonne voie. Voilà pourquoi j'ap-
prouve cette proposition de loi: La voix du
peuple, en général, tant au Canada qu'aux
Etats-Unis, réclame la prohibition. Je re-
grette qu'il n'y ait rien que nous, puissions
dire en faveur du whiskey. J'ai voyagé au
cours des quarante années 'passées et j'ai
vu nombre de tristes cas produite par 'le
whiskey; mais il me reste encore à voir
le premier cas de tristesse causé par la
prohibition.

Quelques honorables SENATEURS: Oh,
oh.

L'honorable M. WEBSTER: Par une -ma-
jorité écrasante, la population de l'Ontario
a exprimé, il .y a quelques semaines, son
opinion en faveur d'une loi de tempe-
rance. Je suis un de ceux oui croient en
la démocratie-que la voix du peuple doit
être entendue. Le peuple a demandé cette
loi. Faisons preuve de notre empressement
;à la lui donner. Il y a quelques instants, un
honorable confrère s'apitoyait sur le sort
de l'ouvrier qui ne pourrait plus avoir sa
bière pour le lunch. Laissez-moi vous dire
'que, pour la moitié de ce que lui coûterait
la bière, il peut acheter une chopine de lait.

L'honorable M. WATSON: De lait de
beurre.

Quelques SENATEURS: Oh, oh.

L'honorable M. WEBSTER: Il n'est pas
nécessaire d'aller bien loin mour voir le
résultat des licences pour le vin et .la
bière. Ici tout près, de l'autre côté de la
rivière, à Hull, on a essayé la licence de vin
et de bière, et, quel en a été le résultat? Le
muaire dit qu'à partir du 15 décembre, la
municipalité sera parfaitement à sec. Ce
sont des hommes de cette nature qui de-
vraient être anairee. Le peuple lui a donné
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son appui et il sera réél.u maire. Montrons
notre bon vouloir à nous conformer au dé-
sir du peuple et donnons-lui la loi de tem-
pérance qui nous est maintenant soumise.

L'honorable L. 'G. POWER: Honorables
messieurs, je n'ai pas l'intention de discu-
ter à fond la présente question, mais je dé-
sire faire quelques remarques en réponse
aux observations de certains honorables
membres de cette Chambre. Ces honora-
bles messieurs m'ont assez surpris en énon-
çant l'argument que le Sénat devrait se sou-
mettre à la volonté populaire et que l'ac-
tion du Sénat, à la dernière session, serait
peut-être, comme ' on le venrait plus tard,
le premier pas vers l'abolition de cette
Chambre-ci. Je suis d'accord avec mon ho-
norable ami de Middleton qui a déclaré que
nous devrions remplir notre devoir cou;ra-
geusement et fermement sans égard aux con-
séquences, et je crois que c'est là la raison
d'être du Sénat. Nous ne sommes pas ici
pour être guidés par ce qui se passe aux
Communes, ou par ce que nous penserions
être lesentiment populaire du monent. Un
des buts de l'établissement d'une seconde
Chambre est d'empêcher qu'un sentiment
populaire passager puisse -induire le pays
en erreur.

Parlant de la conduite du Sénat pendant
la demnière session, un honorable sénateur
a fait allusion au danger d'un conflit avec
les Communes. Est-il un honorable sé-
nateur qui croie réellement et sincèrement
que l'action du Sénat. l'année dernière,
ou J'action proposée par l'amendement ac-
tuellement devant la Chambre, va précipi-
ter un conflit avec les Communes? Cela
n'arrivera pas. car les honorables sénateurs
savent, ou sont convaincus, que les inem-
bies de la Chambre des Communes se sont
réellement réjouis, 'année dernière, de l'ac-
tion du Sénat.

Quelques SENATEURS: Très bien!
D'autres SENATEURS: Non, non.
L'honorable M. POWER: Les membres

des Communes ont senti que le fardeau de
la responsabilité leur av-ait été enlevé des
épaules et, en général, .ils ont été heureux
de ce qui a été fait. Une mesure craintive
est -toujours une mesure mal accueillie, dans
la politique connue dans la guerre; et coin-
,re un honorable sénateur a référé à la
grande anajorité favorahle à la prohibition
lors du ireent referendum dans la province
d'Ontario, j'attirerai l'attention sur le fait
que, bien qu'il y ait eu une majorité très
prononcée, il y a eu d'autre part une mi-
norité très grande et considérable.

L'hon. M. WEBSTER.

L'honorable W. B. ROSS: Tous n'étaient
pas du même côté.

L'honorable M. POWER: En tout cas, il
y a eu une minorité très considérable; mais
je crois que, sans le vote des femmes, le ré-
sultat du referendum auait pu être diffé-
rent. Ne vous méprenez pas, toutefois, sur
le sens de mes paroles, honorables mes-
sieurs; je ne trouve pas à redire contre le
vote féminin; mais nous devons considérer
les faits.

Comme je l'ai dit, je ne nie propose pas
de discuter à fond le principe de ce bill.
J'approuve entièrement ce qu'a dit l'honora-
ble sénateur de Middleton et je suis aussi
d'accord avec l'honorable sénateur de Co-
(l'honorable M. Piringle) quant à son ap-
piréciation de la question constitutionnelle.

Sur notion de l'honorable M. Macdonell,
le débat est ajoumé.

iPROROGATION DU PARLEMENT.

Son Honneur le Président donne lecture
d'une communication du secrétaire du Gou-
verneur général, annonçant que Son Ex-
ce'llence se rendra à la chambre du Sénat
à quatre heures et demie, cet après-midi,
pour proroger la présente session du Parle-
ment.

Le Sénat ajourne à deux heures de l'après-
midi.

SECONDE SEANCE.

Le Sénat se réunit à 2 p.m., le Président
au fauteuil.

Affaires de routine.

BILL DE OREDITS N° 5.

PREMIERE LECTURE.

On reçoit un message de la Chambre des
Communes avec le bill 44, "Loi accordant
à Sa Majesté certains montants pour le
Service public de l'exercice financier finis-
sant le 31 mars 1920 ".

Le bill est lu pour la première fois.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable SIR JAMES LOUGHEED
propose la deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, le mon-
tant total du bill des subsides est de $62,-
916,000. En parcourant le contenu, les ho-
norables sénateurs remarqueront que la
majeure partie, presque la somme entière,
se compose de deux item qui sont Je ,résultat
de 'la politique du Gouvernement concer-
nant la 'démobilisation. Il. y a un item de

444



10 NOVEM~B~RE 1919 r

$20,000,000, qui seront avancés pour aider
au projet'de l'établissement des soldats sur
des terres. Un autre item est de $40,000,000
aux fins de mettre à exécution les recom-
mandations contenues dans le rapport sur
le rétablissement civil des soldat&. Ces deun=
item absorbent $60,000,000 des $62,916,000,
laissant $2,916,000 qui 'doivent être appli-
qués aux différents item contenus dans le
bill.

L'un de ces autres item se rapporte aux
dépenses encourues à il'égard de la Com-
mission du Service civil, auxquelles on a
pourvu par un bill étudié en cette chambre
et dûment adopté.

Il y a un item de $2,000,000, crédit qui
doit être appliqué au paiement de fourni-
tures nécessaires, tels qu'aliments, -vête-
ments, combustible et fourrage pour les
animaux dans les provinces de l'Alberta et
de la Saskatchewan, la nécessité de ces
fournitures provenant de l'insuffisance de
la récolte de l'année dernière.

L'honorable M. BOSTOCK: Honorables
messieurs, ce bill stipule le vote d'un mon-
tant d'argent considérable à cette session
du Parlement. Si cette session était la
seule tenue cette année, la question ne
serait pas aussi sérieuse; mais comme elle
est une session supplémentaire, le vote de
$62,916,000, en sus de ce qui fut voté à la
dernière session,. veut- dire le prélèvement
d'une forte somme d'argent par voie d'em-
prunts ou de taxes et accroît les fardeaux
imposés au peuple de ce pays. Naturelle-
ment, comme l'a fait remarquer mon ho-
norable ami, la plus grande* partie de ce
montant s'applique au rétablissement civil
des soldats, tel que recommandé dans le
rapport du comité de la Chambre des Com-
munes, qui a siégé assez longtemps, étu-
diant un certain nombre des questions qui
ont occupé l'attention du public et des
conditions que les soldats en général ont
considérées comme injustes à leur égard.
J'espère que le rapport du comité aura pour
effet de satisfaire ces individus et de cal-
ner dans le pays le sentiment de malaise
qui a été créé jusqu'à un certain point par
l'idée qu'un grand nombre des hommes qui
ont si bien combattu au front pour nous et
ont fait tant de bien pour leur pays n'ont
pas reçu de la part du Gouvernement le
traitement auquel ils croyaient avoir droit.
J'ai confiance que le crédit maintenant voté
devra contribuer grandement à faire cesser
ce aécontentement.

Il y a, de plus, un montant de $20,000,000
pour pourvoir à "des avances aux soldats
s'établissant sur des terres et au coût de
l'adninistration des lois concernant l'éta-

blissement .des soldats, de 1917 et 1919, y
compris l'aide des commis ". J'oublie le
montant. que nous avons voté à la fin de
la dernière session, nais les deux sommes
réunies feraient, je pense, un total consi-
dérable avancé pour ces fins. Il m'est venu
à l'idée de me demander si cet argent a
été dépensé pour le plus 'grand bénéfice de
ceux qu'on avait probablement l'intention
d'aider. On a, en différentes cocasions, at-
tiré mon attention à des plaintes concer-
nan, la façon dont les soldats avaient été
traités lorsqu'ile ont tenté de s'établir sur
les terres. Dans un bon nombre de cas, on
a constaté que la procédure établie pour la
distribution de cet argent, ou pour accorder
une subvention dans un cas particulier,
avait imposé un assez long délai, et dans
ceàtaines parties de la province d'où je
viens Vidée s'est répandue parmi les soldats
rapatriés que cette procédure est trop in-
commode et qu'il y a trop de routine admi-
nistratlive se ra4tachant à cette entreprise.
Le wésultat en a été que, dans certains cas,
les péti4ionnaires ont été retardés dans leurs
projets et n'ont pu s'établir aussi facile-
ment qu'on le croyait généralement. Je
ne sais pas si c'est bien ici l'endroit où
l'on poursait bien profitablement discuter
ceMte question; mais je voulais y attirer
l'attention du ninistre, parce que je pense
que nous désirons tous que les hommes qui
voudraient s'établir sur des terres puissent
le faire le plus tôt possible.

-Il y a ci un autre item de $2,000,000 pour
des terres et parcs fédéraux. Il est semblable
aux autres item que nous avons dû voter
en différents temps dans le but d'améliorer
la situation dans l'Ouest, où les cultivateurs
.avaient souffert des conditions défaavorables
de la température. Je ne sais si mon ho-
norable ami est en état de noue dire jus-
qu'à quel point l'argent voté païr le passé
a été remboursé au trésor du Gouvernement,
ou si ces $2,000,000, et, je suppose, l'autre
montant de $450,000, qui paraît à la dernière
page du budget, seront à la longue remis au
Gouvernement. Ceci est une somme consi-
dérable à débourser et je présume que le
Gouvernement s'efforcera de pourvoir à ce
que, dans les années à venir, quand les
affaires seront meilleures, les gens obtenant
de l'aide sous cette forme devront, autant
qu'ils le pourront, Tembourser l'argent au
Trésor.

Il y a encore un autre item de $25,000,
dans le but de défrayer les dépenses des dé-
légués et aviseurs canadiens à la Confé-
rence internationale du travail à Washing-
ton. J'ai compris, l'autre jour, que le mi-
nistre du Travail disait que cette Confé-
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rence n'avait ,pu jusqu'à date faire grand'-
chose, parce qu'elle attendait l'arrivée des
délégués de l'Europe. Je n'ai vu aucun
rapport de ce qui a été fait; mais du fait
que cet item appert au budget je présume
que le Gouvernement considère que cette
Conférence, si elle ne procède pas actuel-
lement, se mettra sous peu à l'oeuvre, et
qu'elle arrivera à quelques conclusions dé-
finies. Les questions qu'elle devra traiter
sont d'une grande importance, non seule-
ment pour le Canada, mais .pour tout l'uni-
vers. Une question importante que la Con-
férence doit étudier se rapporte aux heures
du travail dans différents pays. Je suis
curieux de savoir si les délégués du Canada
à Weashingston ont eu Je loisir de discuter
entre eux cette question. Je tiens aussi
à savoir quelle position les délégués
du Canada prendront sur d'autres ques-
tions qui vont surgir. Est-ce que les dé-
légués représentant la classe financière, la
classe ouvrière et la classe agricole, ont dé-
cidé quelle ligne de conduite ils devront
suimre? S'ils ne l'ont pas fait, je .ne pense
pas qu'il y ait grand espoir de voir les di-
vers représentants arriver à une conclusion
bien définie, parce qu'il aborderont les
sujets à des points de vue différents, et,
vu qu'ils parlent tant de langues diffé-
rentes, ils auront d'autant plus de difficul-
tés à saisir les points de vue des uns et des
autres. Si mon honorable ami peut nous
donner quelques informationss au sujet de
cette Conférence, je crois qu'elles seraient
très-utiles à cette Chambre.

Les autres item dAu budget sont d'un ca-
ractère ordinaire, se rapportant plfus ou
moins à des dépenses encourues par la con-
vocation de la présente session.

J'attire de ý nouveau l'attention sur le
fait qu'en encourant ces dépenses et en vo-
tant ces fortes sommes d'argent, nous char-
geons le peuple des fardeaux additionnels.
Dans un autre endroit, un neimibre du Gou-
verneinent a déclaré l'autre jour, si je l'ai
bien compris, que nous aurions besoin d'un
montant 'très considérable, - quelque $700,-
000,000, je crois-pour les fins de l'adminis-
tration du pays. Si l'on considère que notre
population dépasse à peine les 8,000,000,
c'est là une somme d'argent énorme. Le
Gouvernement tente présentement de pré-
lever $300,000,000 par voie d'emprunt en ce
pays. Nous espérons, naturellement, qu'il
réussira; mais si la déclaration faite ail-
leurs .par un ministre est exacte, le Gouver-
nement devra bientôt recourir au pays pour
un autre emprunt, à moins de nrélever la
somme additionnelle par voie d'impôts. De-
vant le comité de l'autre Chambre s'oc-

L'hon. M. BOSTOCK.

cupent de la question du rétablissement civil
des soldats, l'ex-ministre des Finances a
dit que le Gouvernement ne pouvait guère
espérer augmenter la .taxation de façon ap:
préciable, et que s'i'l le faisait il placerait
sur le peuple un fardeau trop lourd pour
ses épaules.

Je-ne veux pas retenir la Chambre da-
vantage; mais je désire exprimer l'espoir
que le Gouvernement limitera les dépenses
de toute manière possible, afin que nous
puissions nous attendre à une administra-
tien plus économique et plus attentive des
finances du pays à l'avenir.

L'honorable J. G. TURRIFF: Honorables
messieurs, je remarque un item de $276,000
pour la réorganisation de l'Inmprimerie na-
tionale. D'après les journaux je comprends
que ce montant est en grande partie des-
tiné à donner des allocations de retraite
à des employés qu'on congédie. Je sug-
gère que le Gouvernement voie à ce qu'au-
cun de ceux qui ont retiré des salaires pen-
dant les vingt-cinq dernières années et
qui n'ont pas été en fonctions pendant des
années entières, ne soient au nombre des
nouveaux bénéficiaires.

En ce qui concerne l'item de $2,000,0w)
pour des avances de graines de semence.
je tiens à savoir si -le temps n'est pas arrivé
de laisser les questions de ce genre à la
charge des gouvernements locaux. Ceux-
ci pouriraient s'occuper de ces affaires bien
mieux que le Gouvernement fédéral ne sau-
rait le faire. Le Gouvernement fédéral dé-
lègue un fonctionnaire pour diriger la dis-
tribution. Il ne connaît rien de l'affaire et
il lui faut obtenir tous les renseignements
possib'les. D'après ce que j'en sais person-
nellemeint, je puis dire que, dans les an-
nées passées, une grande quantité de grai-
nes de semence a été avancée à des hom-
mes qui n'y avaient aucun droit, et les
fonctionnaires ne pouvaient guère prévenir
cet abus.

Il y a un item de $20,000,000 pour l'établis-
smient des soldats sur des terres. J'ai la
même opinion que j'ai exprimée l'année
dernière, c'est-à-dire que c'est une. folle
dépense. L'année dernière, si j'ai bonne
mémoire, nous avons voté $25,000,000; et.
cette année, nous votons $20,000,000 de plus.
Je suggérerais au Gouvernement de faire
bien attention aux détails de cet item par-
ticulier de dépenses.

Par rapport à l'item de $40,000,000, je suis
heureux de pouvoir féliciter le Gouverne-
ment de la décision qu'il a prise au sujet
du rétablissement du soldat. Il m'a fait
plaisir de constater que le Gouvernement
a eu le courage de résister aux appels de
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têtes chaudes qui demandaient une gra-
tification de $2,000 pour chaque homme, ce
qui aurait trop augmenté le fardeau de
notre population. La nesure adoptée est
bien meilleure. L'action antérieure accor-
dant une.gratification générale, qui a coûté
$153,000,000 au pays, fut mauvaise. Si l'on
avait alors donné une gratification dans le
genre de celle qui est aneintenunt proposée,
pour aider ceux qui en avaient besoin, -l'on
aurait obtenu de meilleure résultats. Des
milliers d'hommes qui ont. obtenu la grati.-
fication n'ont pas fa'it 'une journée de tra-
vail depuis qu'ils l'ont reçue, bien qu'il y
ait eu de l'ouvrage pour chacun d'eux. 'Ile
auraient pu obtenir de l'emploi, mais ils
n'ont pas voulu l'accepter. Maintenant, 'la
gratification est chose du passé, et nous al-
lons avoir à nous occuper de nouveau de
ces hommes. Je ne cède le pas à qui que
ce soit dans mon désir de rendre justice à
ceux qui ont été blessés et à ceux qui ont
souffert, aussi bien qu'aux parents de ceux
qui ont été tués; mais ce serait folie d'ac-
corder une gratificatin générale, et tout
parti politique qui appuierait une telle pro-
position serait défait, parce que le bon sens
populaire reconnaît que le Gouvernement
a fait -beaucoup, et même plus que ce qu'il
devait faire pour ces hommes. Les sol-
dats de retour ont causé une dépense pres-
que deux fois aussi élevée que 'la dette du
Canada avant la guerre, en gratifications
seulement; et malgré cela, nous en enten-
dons quelques-uns prétendre qu'ils n'ont
pas été bien traités. Je dis qu'ils sont bien
traités, et plus que bien traités, et il me
fait plaisir de constater que le Gouiverne-
ment en soit venu à cette décision qu'il a
prise, et qu'il a probablement mis fin à ces
gratifications aux soldats de retour.

L'honorable GEO. H. BRADBURY: Je
tiens à dire un 'mot ou deux au sujet du cré-
dit de $25,000 pour exploitations houillères.
Je veux attirer un instant seulement l'at-
tention de la Chambre sur un rapport fait
par un fonctionnaire que le ministère de
l'Intérieur a envoyé dans l'Ouest pour y
faire des investigations relatives aux ter-
rains houillers. Parlant des concessions
Hoppe, il dit:

Il y a des preuves plus que suffisantes d'une
abondance de houille, non-pas une ou deux vei-
nes, mais un grand nombre, toutes d'une épais-
seur exploitable, et d'une qualité supérieure
qui ne laisse aucun doute. Quant à la qualité
du charbon, je vous ferai rapport plus tard
lorsque les résultats des analyses seront con-
nues.

Cette zone houillère comprend peut-être les
plus grands gisements inexploités qu'il y ait
aujourd'hui au Canada. Pour le moment, le
pays n'a pas besoin de ce charbon.

Je tiens à ,attirer l'attention de la Cham-
bre sur .la phraséologie de ce parsgraphe:

Pour le moment, le pays n'a pas besoin de ce
charbon. Par le passé, toute disette de char-
bon a été produite entièrement par des difficul-
tés ouyrieres. On puise du charbon Drumheller
à moins de 100 milles de la cité de Calgary. Il
y en- a Une abondance. Cependant, le prix &
Calgary, aujour'hui, est de $8.75 la tonne. Ceci
est do' entièrement aux diffcultés ouvrières et
non pas à la rareté de cette commodité.

La capacité des mines de l'Alberta, si on les
exploitait régulièrement pendant tout le cours
de l'année, est approximativement de 15,000,000
de tonnes, annuellement. Cependant, l'année
dernière, la meilleute au point de vue de la pro-
duction, a rroduit 6,000,000 de tonnes seu'ement.

En conséquence, je crois qu'on n'a pas besoin
pour le moment du charbon de la région de
Smoky River, et que les mines exploitées. au-
jourd'hui dans cette province suffisent ample-
ment, aux besoins du marché.

Si le Gouvernement continue et développe l'ex-
ploitation d'un réseau national de voies ferrées,
Il aura besoin de réserves houillères. Méme s'il
n'exploite pas ses chemins de fer, je crois qu'il
serait à propos de réserver ce bloc pour l'ave-
nir. Quand le temps sera venu où ce charbon
sera requis pour les fins domestiques et indus-
trielles-et l'on n'en aura pas besoin pour des
années à venir-le Gouvernement, s'il le désire,
pourra en disposer pour une jolie somme. En
attendant, je crois que ce serait une mesure
sage et convenable de faire cette réserve de
charbon.

En dépit du rappont de cet expert qui
vient d'arriver de l'Ouest, et qui déclare
que ce charbon n'est pas nécessaire, que le
charbon de la Drumheller et autres mines
peut suppléer à tous les besoins, je constate
qu'un des députés de ?'Ouest, M. E E.
Myers, de Kindersley, réfère à cet item,
et demande si le directeur est actuellement
à l'œuvre. Il ajoute que nombre de gens
souffrent du manque de charbon et qu'on
ferme les écoles et les édifices publics.

J'ai déjà eu l'oooasion d'attirer l'attention
sur le fait qu'il y a eu beaucoup de souffran-
ces dans toutes les provinces de l'Ouest; et,
cependant, le fonctionnaire envoyé par le
ministère de l'Intérieur dit qu'il y a -une
abondance de charbon dans l'Ouest et que
ces réserves pourraient être exploitées. Il
fait cette déclaration malgré cet autre fait
que nous avons importé, -l'année dernière,
dans la province du Manitoba pour $3,000,-
000 de charbon dur, et du charbon mou pour
une valeur plus élevée, pour l'usage de la
population. On a importé au Manitoba pour
plus de $6,000,000 de chaaron, et la valeur
du charbon ismporté de la tête des .laes s'est
élevée à $18,000,000. Toutes ces mnines dont
il parle ont été exploitées depuis des an-
nées et elles n'ont pas réussi à subvenir
aux besoins de la population de l'Ouest.

Je désixe répéter ce que j'ai déjà dit ici,
que, dans l'intérêt de la population de ces
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trois pxrovinces occidentales, le Gouverne-
ment devrait construire ces soixante ou soi-
xante-dix milles de chemin de fer, en cor-
respondance avec le réseau national, dans
ce qu'on est convenu d"appeler les conces-
sions Hoppe, pour exploiter ces mines et
mettre leur produit sur le marché. Nous
avons non seulement du charbon bitumi-
neux de bonne qualité, mais aussi de l'an-
thracite de qualité supérieure. Nous en
avons 100,000,000 de tonnes, et les gens de
l'Ouest souffrent aujourd'hui d'une disette
de combustible! En présence de ces faits
je dis que, si le monsieur qui a fait ce rap-
port eût été un employé des grands proprié-
taires houillers de l'Ouest, ou qu'il eût parlé
en leur nom, pour empêcher la compétition,
il n'aurait pu faire un meilleur rapport que
celui qu'il a soumis au Gouvernement. En
conséquence, je demande que le Gouverne-
ment fasse une enquête plus sérieuse sur
cette affaire et, si le charbon est requis,
comme je suis sûr qu'il l'est, que ces mines
de charbon soient ouvertes aussitôt que pos-
sible, afin que la population de l'Ouest
puisse obtenir en abondance du combusti-
ble à bon marché.

L'honorable M. POWER: Honorables
enessieurs, ce bill de subsides subit mainte-
nant, si je le comprends bien, sa deuxième
épreuve. Je n'ai pas l'habitude de discuter
des projets de loi financière à cette heure
de la sessoin; mais il y a quelques obser-
vations que je crois de mon devoir de faire
en ce moment.

Je ne m'occuperai pas des divers item se-
condaires du bill; mais je ne saurais le lais-
ser passer sans faire quelques remarques sur
le crédit de $20,000,000 pour le rétablissement
civil des soldats et J'autre crédit de $40,-
000,000 pour mettre à exécution les recom-
mandations du comité de l'autre Chambre.
Ces $60,000,000, honorables messieurs, cons-
tituent une somme énorme. Si un gouver-
nement, avant 1914, avait entrepris de sou-
mettre une proposition de dépenser $60,-
000,000, cela aurait causé une très grande
excitation et provoqué une longue discus-
sion. Il faut bien se rappeler ceci, que le
Canada a déjà dépensé une sonine énorme
pour les soldats qui ont représenté notre
pays ou'tre-mer. Les soldats canadiens ont
accompli outre-mer des fais d'armes dont
le pays a toutes les raisons d'être fier; mal-
heureusement, un certain nombre des hom-
mes qui y sont allés ont depuis leur retour
au pays fait a,p.paremment tout leur possi-
ble pour faire disparaître le lustre et la
gloire de leurs exploits sur les champs de
bataille. Si'nous avions pensé, quand nos
soldats s'illustraient à la crête de Vimy,

L'hon. M. BRADBURY.

à Passchendaele dans d'autres batailles où
les Canadiens se sont si fièrement distin-
gués, que ces hommes qui ont franchi la
tranchée d'une façon si courageuse, deman-
deraient, à leur retour en ce pays, des mil-
lions et des anillions de dollars à titre de
compensation, nous n'aurions pas eu à
l'égard de nos représentants le même sen-
timent que nous avons éprouvé. Comme je
l'ai dit, honorables messieurs, je regrette
vivement que ces hommes, ou quelques-uns
d'entre eux, fasse apparemment tout leur
possible pour jeter du discrédit sur toute
l'armée canadienne enevoyée en-Europe.

Aux Etats-Unis, au lieu d'une gratifica-
tion de six mois de solde, environ $600,
chacun des soldats de retour ne .reçoit que
$65, et nous n'avons pas entt mdu parler
d'aucune clameur de l'autre e'; ni d'au-
cune 'agitation nationale pou) obtenir le
paiement de sommes énormes;,t les Etats-
Unis sont un pays beaucoup ,lus riche et
bien plus en état que le Ca jada d'aider
considérablement les soldats le retour du
front. Je crois que le Canadi a, sans' con-
tredit, traité plus libéralement ses soldats
que ne l'a fait tout autre pays au monde.
Les statistiques le démontrent.

Maintenant, où ce mouvement s'arrête-
ra-t-il? Nous avons déjà, com2pe je l'ai dit,
traité plus libéralement nos soldats que
tout autre pays de. lunivers, et pourquoi
continuerions-nous à dépenser-pourquoi
devrions-nous dépenser $60,000,000 pour les
aider davantage? Je pense qu'en général,
comme l'a dit aujourd'hui l'honorable séna-
teur d'Assiniboia (l'honorable M. Turriff),
il y a de l'emploi pour tous les hommes qui
veulent travailler, et il me semble que ces
soldats de retour devraient plutôt retourner
au travail que de se tourner vers le Trésor
et d'insister pour obtenir du pays des som-
mes d'argent exorbitantes. Si l'argent cou-
vrait les rues et que le Gouvernement n'eût
qu'à se baisser pour le ramasser, je pour-
rais comprendre; mais il faut extorquer ces
sommes énormes à lu population ouvrière
de ce pays-et, pratiquement, tout notre
monde fait partie de la classe ouvrière-et
je crois que nous devons avoir un peu de
considération pour celle-ci et -ne pas ac-
corder itoute notre sollicitude aux soldats de
retour.

Il est un item auquel je désire aussi ré-
férer. Il n'appert pas ici comme item dis-
tinct; niais d'après le rapport des procès-
verbaux, dans un autre endroit, il paraî-
trait qu'une somme d'argent considérable
doit être virtuellement octroyée au Trésor
impérial. Elle doit être payée aux hommes.
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Pourquoi le Canada devrait-il payer le ser-
vice de ces hommes?

L'honorable M. 6HARPE: Des hommes
enrôlés au Canada.

L'honorable M. POWER: N'est-ce pas le
devoir du gouvernement britannique de faire
tout ce qu'il peut être jugé nécessaire
pour eux? Pourquoi le Canada, avec
sa petite population et ses revenus compa-
rativement peu élevés, devrait-il être ap-
pelé à contribuer à l'entretien des forces
impériales? Je crois que le Canada a bien
fait sa part en levant plus de 400,000 hom-
mes; en payant leurs frais de traversée et
ceux de leur service au front. Je trouve que
ce nouveau crédit est d'une opportunité for-
tement confestable. Nous devrions être un
peu pratiqu. A, -et je dois dire que, dans son
traitement eos soldats de retour, le Gouver-
nement, ou- * Parlement, a fait preuve de
très peu d'esprit pratique.

La motion ýst adoptée, et le bill est lu
pour la deugème fois.

TRASIEME LECTURE.

Sur motion de l'honorable Sir James
Lougheed, le bill est lu une troisième fois
et adopté.

BILL AMENDANT LA LOI DE
TEMPERANCE DU CANADA.

REPRISE DU DEBAT SUR LA MOTION
POUR L'ADOPTION EN DEUXIEME LEC-
TURE ET SUR L'AMENDEMENT PROPO-
POSE A CETTE MOTION.

Le Sénat reprend le débat, ajourné ce
matin, sur la motion de l'honorable sir Ja-
mes Lougheed pour l'adoption en deuxième
lecture du bill 26, " Loi amendant la Loi de
tempérance du Canada ", et sur l'amende-
ment proposé par l'honorable W. B. Ross.

L'honorable sir J iMES LOUGHEED: J'ai
quelques mots à dire sur l'amendement de
mon honorable ami de Middleton (l'hono-
rable W. B. Ross) avant . que le 6é-
nat en dispose. Il y a plus de vingt-cinq
ans, le principe sur lequel ce bill est basé
a été consacré par une loi qui est entrée
dans nos statuts et connue sous le nom
de Loi de tempérance du Canada. On ne
saurait donc prétend.re que le Gouverne--
ment, en présentant ce bill, avance une
nouvelle théorie néoessitant une nouvelle
étude de la pa:rt du Parlement du Canada.
La Loi de tempérance a été modifiée de
temps à autre. Si je ne me trompe, elle a été
en vigueur dans chacune des provinces du
Canada, et bien que les opinions puissent
diverger sur les résultats de cette loi, elle
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est demeurée dans nos statuts et constitue
aujourd'hui la principale loi de tempérance
dans ce Dominion. La génération qui a
précédé la nôtre na pas réclamé la prohi-
tion comme la réclame 'la génération d'au-
jourd'hui. Cette idée s'est considérable-
ment accentuée. Au cours des anées, le
Parlement fédéral et les parlements provin-
ciaux ont édicté des mesures de plus en
plus rigoureuses en s'appuyant sur le
principe que le présent bill consacre. A
l'époque où fut adoptée la Loi de tempé-
rance au Canada, il ne fut pas jugé désira-
ble d'appliquer cette loi seulement à un
groupe de comtés ou de divisions, mais il
a paru sage et opportun d'appliquer les dis-
positions de la loi sur une plus vaste
échelle. C'est ainsi que les diverses pro-
,vinces ont maintenant exprimé le désir
qu'au lieu de ne s'appliquer qu'à des divi-
sions distinctes comme à présent, la loi de
tempérance au Canada s'applique à la fois
à toute la province. La présente proposi-
tion de cette loi n'a rien de radical, et, il
me semble que tout homme raisonnable
doit l'approuver. Au lieu d'appliquer cette
loi en divers endroits, ici et là, nous propo-
sons de mettre dans nos statuts une mesure
autorisant chaque province à décider si
cette loi doit, ou non, devenir effective
dans les limites de cette province. Ce bill
n'a aucun autre but. Il ne contient pas de
disposition plus radicale que celles qui se
trouvent dans la loi actuellement en vi-
gueur.

De plus, honorables messieurs, je deman'-
derai à chacun de vous s'il est possible à
ce Parlement, ou à tout autre, de résister
à cette vague qui submerge, non seulement
notm pays,,maie le monde entier? Il nous
est inutile de se demander ici si la prohi-
bition est nécessaire ou non, si elle donne
de'bons résultats, ou si elle ne sert à rien.
Il est un fait dont nous devons tenir
compte comme il s'impose à tout homme
raisonnable, et c'est que tout le monde
civilisé demande que la prohibition soit
adoptée et appliquée. le plus rigoureuse-
ment. Très peu nombreux sont les pays qui
n'ont pas adopté, sur cette question, des
mesures qui, il y a à peine cinq ans, au-
raient paru draconniennes. Chaque pro-
vince du Canada s'est prononcée. La prohi-
bition totale existe pratiquenment dans cha-
que province. du Canada, sauf dans Qué-
bec, et nous pouvons ajouter sans crain-
te que la faible -laitude accordée à cette
province de Québec n'est ,pas incompatible
avec le sentiment général de prohibition. Le
fait que chaque province a adopté une loi

ÉDITION REVISÉE
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conforme à ce sentiment, démontre que le
parlement fédéral, lui-même, ne saurait se
soustraire à ce sentiment. Le Parlement ne
peut résister au voeu populaire sur une ques-
tion pareille. Il se peut que, personnelle-
ment, les membres du Parlement fédéral,
ou des parlements provinciaux, ne soient
pas favorables à une loi de cette nature,
mais ils doivent se soumettre au sentiment
public, et je ne vois pas d'autre moyen de
satisfaire le public que d'adopter la loi que
nous avons présentée aujourd'hui.

Quelques honorables sénateurs ont dit que
cette loi n'a pas assez de portée. D'autres
prétendent qu'elle en a trop. La drifficulté
consiste naturellement à trouver un moyen
terme satisfaisant; mais on pourra difficile-
ment reprocher à ce Parlement le p:ncipe
qu'il adopte de s'en remettre au propre voeu
de chaque province et de laisser ainsi a
chaque province la responsabilité de con-
sulter le désir de sa propre population. La
population de la province avait ainsi mani-
festé son désir, et la province ayant fait
part de ce désir au gouvernement fédéral,
ce dernier propose, aujourd'hui, la loi de
tempérance devant faire partie de nos sta-
tuts. Ou, pour parler plus clairement, peut-
être, nous allons simplement étendre les
limites prohibitives qui, depuis une généra-
ration ou deux, ont été établies par la loi de
ce pays. Ce n'est plus le temps pour les
sénateurs de discuter l'opportunité ou
l'inopportunité de la prohibition. Elle a
conquis le territoire, et aucune puissance
ne saurait résister à ce flot qui a submergé
non seulement le Canada tout entier, mais
tout le continent et même tout le monde
civilisé. Vu ce fait, le Gouvernement n'a
d'autre alternative que de présenter la loi
qu'il vous a soumise et qui a pour effet
'd'étendre les anciennes limites de la loi de
la tempérance au Canada, et cela de telle
sorte que chaque province puisse déclarer
s'il y a lieu et si le sentiment public désire
que soit appliquée la lo* déjà existante et
le présent bill qui lui sert de supplément.

L'honorable M. ROSS: Honorables mes-
sieurs, quelques-uns de mes honorables col-
lègues qui ont parlé de cette question sem-
blent se méprendre sur le sens de ma pro-
position. L'honorable sénateur de Pictou
(l'honorable M. Tanner) paraît être sous
l'impression que je veux provoquer un vote
sur le principe du bill. Je n'ai pas cette
pensée. Mon but est de faire ajourner à la
prochaine session la discussion sur le
présent sujet.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
On me signale un point auquel je

I'honorable sir JAMES LOUGHEED.

voudrais toucher, et dont mon hono-
rable ami tiendra probablement comp-
te. Le projet de loi ne tend aucune-
ment à abroger ou à affecter en quoi que ce
soit la loi de la tempérance au Canada,
telle qu'elle se lit aujourd'hui dans nos
statuts. Le projet offre une alternative. La
loi de tempérance au Canada peut être
appliquée aux districts déjà spécifiés; ou,
si la province le préfère, et si elle exprime
son vœ# par une résolution de la législature,
la même loi peut être appliquée à la pro-
vince tout entière. La loi de tempérance
au Canada ne se trouve ainsi ni abrogée, ni
restreinte en aucune façon.

L'honorable M. BOSTOCK: Je n'ai mal-
heureusement pas eu le loisir d'étudier la
question. Telle qu'elle est appliquée au-
jourd'hui, la loi de tempérance au Canada
affecte-t-elle la fabrication?

L'honorable sir JAMES LOU-GHEED:
D'après la loi existante, il n'est pas per-
mis de fabriquer, dans un district de prohi-
bitions, des boissons destinées à violer la loi
dans ce même district; mais il peut y être
fabriqué des boissons destinées à la vente
hors de ce district.

L'honorable M. ROSS: Ce district civi-
lisé peut fournir de l'alcool aux sauvages.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui.

L'honorable M. ROSS: Honorables mes-
sieurs, chacun des sénateurs peut voter en
faveur de ma motion sans pour cela se pro-
noncer pour ou contre de principe du bill.
Il s'agit seulement de dire si nous avons
été bien ou mal traités, si nous avons eu le
loisir que nous aurions dû avoir pour exa-
miner ce bill, le discuter et le juger comme
nous aurions dû faire d'une mesure aussi
importante.

L'honorable sénateur de Pictou (l'honora-
ble M. Tanner), depuis qu'il fait partie du
Sénat, semble être influencé par la frayeur
que lui fait éprouver la pensée que 'le Sénat
sera aboli si ses membres se permettent de
voter librement. Si cette Chambre doit être
réduite à jouer le rôle d'une étampe de ca-
outchouc, par suite de sa crainte de se voir
abolir, le plus tôt elle disparaîtra de la face
de cette terre, comme ne servant pas plus
qu'un tas de fumier, le mieux ce sera pour
le pays. J'estime avoir des devoirs à rem-
plir ici, et je les remplirai malgré toutes les
menaces qui me viennent. du dehors ou d'où
qu'elles viennent. Il est absolument inu-
tile de me dire que le Sénat sera aboli si le
bill que nous discutons est ajourné à la
prochaine session.
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L'honorable sénateur d'Alma (l'honorable
M. Foster) nous a dit que ce bill s'appuyait
sur l'opinion que le pays tout entier mani-
feste pour la tempérance, comme si cela
réglait la question.. Même dans ce cas, il y
a, au pays, d'autres personnes que des par-
tisans de la tempérance qui ont le droit
d'être écoutées. Dans l'Ontario, bien que
la prohibition y ait votée, un vote considé-
rable a été enregistré contre la prohibition.
En fait, les partisans de la tempérance, eux-
mêmes, ne sont point unanimes au sujet de
ce bill.

Je possède une preuve documentée de
ce manque d'unanimité, et c'est, avant tout,
pour vous faire part de cette preuve que
je me suis levé. Une lettre, signée par le
révérend Benjamin Spence, se rapporte éga-
lement au bill 27 qui nous viendra bientôt.
Lorsque je l'aurai lue, je crois que des
honorables sénateurs qui se sont prononcés
contre -l'ajournement du bill, trouveront
d'excellentes raisons pour changer d'avis
et voter l'ajournement à la session pro-
chaine. La lettre de M. Spence- est adressée
à M. Porter, député à la Chambre des Com-
munes, et se lit comme suit:

Toronto, 3 novembre 1919.
M. E. G. Porter, M.P.,

Hôtel du Parlement,
Ottawa, Ont.

Cher monsieur:
Permettez-moi d'attirer respectueusement vo-

tre attention sur quelques points du projet de
loi de tempérance, énoncés dans le bill 26 sou-
mis au Parlement. Ces points affectent grave-
ment la province d'Ontario, comme ils affecte-
ront sans doute chaque province déjà assujétie
à une loi de prohibition provinciale, et J'attire
aussi votre attention, sur l'extrême importance
et sur la signification de l'état actuel des choses
au Canada.

S'il existait un régime de licence dans la
province et si on éliminait la dernière partie du
deuxième alinéa du paragraphe 4 de l'article
154, le bill serait alors acceptable comme subs-
tituant une forme de prohibition au régime des
licences. Nous devons cependant tenir compte
du fait que huit'des neuf provinces du Canada
ont mis en vigueur des lois interdisant prati-
quement le commerce des boissons aussi rigou-
reusement que le pouvait l'autorité provinciale.
Toute loi fédérale, dans ces conditions, doit être
étudiée à la lumière des lois provinciales, ac-
tuellement en vigueur et avec la compréhension
parfaite des effets que cette loi fédérale doit
exactement produire sur ces lois provinciales et
sur leur application.

On reconnaît généralement que, dans le cas
oÙ une loi fédérale et une loi provinciale s'ap-
pliquent concurremment, comme dans le cas de
prohibition de la vente des alcools, c'est la loi
fédérale qui prévaut sur la loi provinciale. Le
cas se produit avec la loi de tempérance au Ca-
nada. Aux endroits que cette loi s'applique, la
lolde tempérance d'Ontario ne saurait avoir
aucun ëffet.

'Le'Parlement fédéral a juridiction exclusive
pour légiférer sur la -fabrication, l'importation
et le trafic interprovincial des boissons. En

tant, par conséquent, que la loi fédérale tou-
che à la fabrication et à l'importation généra-
lement, elle n'entrave l'application d'aucune
loi provinciale. Relativement . à la vente des
boissons, il est reconnu que l'autorité fédérale
et l'autorité provinciale ont juridiction concur-
rente. Cependant, le conflit éclate du moment
que l'autorité fédérale légifère sur la vente des
.boissons.

L'alinéa (b) duparagraphe 2 de l'article 154
du bill 26 touche à la vente des boissons. Aus-
sitôt surgit la question constitutionnelle de sa-
voir comment cette mesure domine et comment
elle prévaut sur la loi de tempérance d'Onta-
rio. Une comparaison de cet article avec la
clause 40 de la loi de tempérance d'Ontario
montre que les deux textes ont en vue les
mêmes objets, et l'adoption de cet article don-
nera immédiatement lieu à de sérieuses com-
plications, d'autant plus que ce bill ne semble
contenir aucune autre mesure de garantie.

Le bill 26 étant mis en vigueur, un individu
pourra-t-4 être poursuivi en vertu de la loi de
tempérance d'Ontario, pour vente illégale de
boissons? Il semblerait que non. Et si cette
clause de la loi de tempérance d'Ontario est
ainsi infirmée, que deviendront les autres dispo-
sitions de cette loi de tempérance qui découlent
de cette clause 4-0? Plusieurs clauses qui au-
jourd'hui n'ont d'importance et d'utilité qu'err
ce qu'elles complémentent la clause 40, perdront
toute signification.

D'autres questions surgissent des exemptions
auxquelles pourvoit le paragraphe 4 de l'article
154. Ce paragraphe autorise distinctement
l'importation, la fabrication, la vente, la prise,
la livraison, le transport, la vente ou le consen-
tement à vendre des boissons pour des fins sa-
cramentelles, médicales, manufacturières ou
commerciales. Comparez cette disposition avec
le paragraphe 3 de la clause 41 de la loi de
tempérance d'Ontario et vous -verrez qu'elles
couvrent toutes deux le même terrain.

La loi de tempérance d'Ontario contient de
plus des dispositions rigoureuses autant que
complètes autorisant l'achat des boissons pour
les fins stipulées au paragraphe 3 de la clause
41. Si la clause principale est mise de côté, les
dispositions qui en découlent ne sont-elles pas
du même coup annulées? Dans ce cas, com-
ment se réglemente l'achat de boissons pour les
fins autorisées par cette loi d'Ontario, puisque
le bill 26 ne contient aucune disposition détail-
lant la quantité qu'il est permis de vendre, les
personnes à qui il est permis de vendre et les
endroits où la vente est autorisée, etc.

Ce conflit de juridiction ne s'étend-il pas da-
vantage et jusqu'à- couvrir l'article 155, lequel
applique aux procédures prises en vertu de la
partie Il les dispositions de la partie II de la
loi de tempérance au Canada qui se rapportent
aux contraventions et aux poursuites. Ces dis-
positions couvrent le même terrain que cou-
vrent déjà des dispositions similaires de la loi
d'Ontario, et elles prévalent sans doute sur les
prescriptions de la loi provinciale. .N'ourons-
nous pas ainsi la porte à l'ancienne difficuité
d'application qui s'est produite, dans la province
de Québec, à l'époque de la loi Scott? Ne pro-
voquons-nous pas un état de choses aussi chao-
tique?

Toutes ces questions fondamentales ne mena-
cent-elles pas de faire naître des discussions et
même des contestations interminabjes qui retar-
deront l'application essentielle et efficace de la
loi, pour obtenir de bons résultats de mesures
de ce genre?
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La loi de tempérance d'Ontario, et sans doute
la loi de chaque province contient des disposi-
tions pour mettre la loi en vigueur; elle édicte
des sanctions et établit une procédure particu-
lièrement adaptée aux conditions locales de la
province où cette loi doit .s'appliquer. Si ces
dispositions doivent être mises de côté et si les
autorités provinciales sont appelées à faire res-
pecter une loi fédérale moins rigoureuse et moins
appropriée, qui dans la pratique détruit la loi
provinciale, mettra-t-on autant d'enthousiasme
et de dévouement à faire respecter la loi, ou en
obtiendra-t-on d'aussi bons résultats que si les
autorités provinciales appliquaient leurs pro-
pres lois et utilisaient leur propre procédure?

Franchement, le bill ne semble aucunement,
dans sa rédaction actuelle, répo'ndre aux be-
soins du pays, et, même s'il est adopté par le
Parlement du Dominion, il sera tel que les pro-
vinces ne le mettront guère en vigueur.

Tandis que l'on fermera davantage la porte
aux importations de boissons pour la simple
consommation, ce qui provoquera de sérieux in-
convénients si la prohibition de guerre est abo-
lie, on l'ouvrira pour d'autres trafics de bois-
sons. En sorte que, en tenant compte des dou-
tes que fait naitre l'interprétation légale de ces
textes, nous perdrons probablement d'un c-té
les avantages que nous aurions pu gagner d'au-
tre part. Le but auquel ce bill vise est évidem-
ment louable, mais ses dispositions paraissent
défectueuses et impraticables.

Il pourrait être aisément amendé par l'inser-
tion d'une simple disposition interdisant l'expé-
dition de boissons d'une province à l'autre et à
une personne que les lois de cette dernière pro-
vince n'autorisent pas à vendre ces boissons.

En Ontario, cet amendement aura pour effet
de ne reconnaître, comme seul consignataire au-
torisé des expéditions de boissons, que le débi-
tant en chef du gouvernement dans cette pro-
vince. qui 'eul pourra vendre légalement, dans
les limites de la province, des boissons
pour des fins autorisées. Les dispositions
prohibitives et restrictives de la loi de tem-
pérance d'Ontario, de même que ses pres-
criptions relatives à l'application de la loi, de-
meureraient Intactes, et l'application même de
la loi s'en trouverait plus aisée. Pareil amen-
dement produirait un effet aussi salutaire dans
chaque autre province. Deux des principales
objections auxquelles ce bill donne lieu dispa-
raitraient si cet amendement était adopté et si
pouvoir était donné aux gouvernements provin-
ciaux d'appliquer les dispositions de la loi de la
façon qu'ils décideraient.

Dans sa rédaction actuelle, le bill ne répond
réellement pas à la situation présente. Il n'est
pas conforme au concert des voix des partisans
de la tempérance au Canada. Les méthodes
compliquées et incommodes qu'il exige pour met-
tre ses dispositions en application pourraient ou-
vrir un Intervalle durant lequel le trafic inter-
provincial se ferait sans aucun frein. Et même
si ce bill est mis en vigueur, et dès qu'il le sera,
sa vali4lité sera douteuse et provoquera des ac-
tions judiciaires sur des points constitutionnels,
au grand détriment de son application effective.

Le Canada s'est placé au premier rang des
nations par ses lois progressives de tempé-
rance. D'autres nations le reconnaiseent et
suivent son exemple. N'allons pas reculer
maintenant. Le Gouvernement et le Parlement
du Canada ont splendidement accompli leur de-
voir durant la guerre; ils ont mérité et com-
mandé la confiance et le respect non seulement
des Canadiens, mais de tous nos alliés bien pen-
sants, de partout.

L'honorable M. ROSS.

Suivent deux ou trois brefs paragraphes
sur les avantages de la tempérance; et la
lettre poursuit:

Permettez-moi d'exprimer le vif espoir que,
même aux dernières heures de la session, le
Parlement traitera cette question avec énergie
et de façon à s'affirmer.

Cette lettre est du a-évérend Benjamin
Spence, et tous les honorables sénateurs con-
naissent la situation qu'il occupe. A la lu-
mière que cette lettre répand sur la ques-
tion qui nous occupe, nous trouvons-nous
aujourd'hui en état de nous prononcer rai-
sonnablement?

J'ai une autre lettre provenant de la soi-
disant Ligue de la Liberté, qui se compose
de gens paraissant ne posséder aucun droit,
qui tâchent de se faire entendre du mieux
qu'ils peuvent. Cette lettre se lit comme
suit:

Ligue de la Liberté des Citoyens.
Organisée pour s'opposer à toute législation, fé-

dérale ou provinciale, qui tend à entraver
les prérogatives des citoyens.

(Section centrale.)
22, rue du Collège,

Toronto, 8 novembre 1919.
Aux honorables membres du Sénat,

Hôtel du Parlement,
Ottawa. Ont.

La Ligue de la Liberté des Citoyens, dont les
membres en Ontario se chiffrent à 80-0,0-00, aux-
quels sont affiliés par toute la province un grand
nombre de personnes qui ne sont pas encore de-
venues membres de la Ligue, vous prient de leur
permettre de vous présenter leur protestation
contre les bills 26 et 27 actuellement devant la
Chambre des Communes et qui dans leur pro-

chaine phase vous seront soumis, lesquels ont été
présentés au Parlement dans le but d'interdire
la fabrication et l'importation des boissons dans
toute province dont la majorité des électeurs
aura, dans un plébiscite, voté en faveur de ces

mesures prohibitives.
La Ligue'de la Liberté des Citoyens s'est for-

mée il y a environ cinq mois, et elle s'est sérieu-
sement occupée du vote donné dans le refe-
rendum qui a eu lieu le 20 octobre dans la pro-
vince d'Ontario; avant cette époque elle n'a pas
eu le loisir de s'intéresser aux projets législa-
tifs mentionnés plus haut et qui sont soumis à
la Chambre des Communes car elle aurait de-
puis longtemps protesté contre ces projets. Dès
après la votation en Ontario, la Ligue obtint une
entrevue du premier ministre suppléant, sir
George Poster, et le vendredi, 24 octobre. elle
demanda au premier ministre suppléant, ainsi
qu'à l'honorable N. W. Rowell, président du
conseil des ministres, et à l'honorable C. J. Do-
herty, ministre de la Justice, de nommer un
comité de la Chambre des Communes pour en-
tendre les objections et les arguments de la
Ligue de la Liberté des Citoyens contre ces pro-
jets de loi. Le mardi, 28 octobre, la Ligue reçut
l'avis suivant du premier ministre suppléant:

"Ainsi qu'on vous l'a fait entendre vendredi.
il ne semble pas possible de constituer un co-
mité de la Chambre des Communes pour recevoir
une délégation de la Ligue de la Liberté des Ci-
toyens, à cause, entre autres motifs, de la pro-
rogation très prochaine de la session."
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La Ligue désire faire remarquer que la nomi-
nation de ce comité lui eût permis de formuler
ses vues, ses arguments et ses objections sur
ces projets de loi, et elle se proposait, si ce co-
mité avait pu être constitué, de faire compa-
raitre devant ce comité une nombreuse déléga-
tion d'hommes d'affaires et de profession des
différentes parties de la province pour exposer
leurs sentiments au comité. Nous requérons
maintenant, tout au moins, de renvoyer ces bills,
de façon que la Chambre des Communes puisse
instituer un comité pour les étudier de nou-
veau, et que les membres de la Ligue puissent
se présenter devant ce comité pour y faire en-
tendre leurs objections contre ces bills suscepti-
bles d'affecter gravement les -droits individuels
d'une grande partie des citoyens d'Ontario.

De plus, qu'il nous soit permis de faire re-
marquer que les droits d'une minorité même,
surtout quand ces droits sont des droits indivi-
duels, ne doivent être lésés par aucun parle-
ment, à moins que ce ne soit pour un motif im-
portant et grave; la Ligue émet même l'opinion
que l'Acte de l'Amérique britannique du Nord
n'autorise pas de pareilles lois, mais qu'il donne
au Parlement fédéral le pouvoir d'édicter des
mesures devant s'appliquer, non pas à telle ou
telle partie du pays, ou à telle ou telle classe.
mais que cette application doit être générale
dans tout le Dominion. Nous prétendons que
la règle que ces bilis comportent contrevient
directement à l'article 121 de l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord en ce que cette loi
vise à interdire le transport des produits d'une
province dans une autre province et, ainsi, porte
atteinte à la liberté du trafic interprovincial.

Nous prétendons de plus que cete loi équi-
vaut à une délégation à l'électorat provin-
cial, par le Parlement fédéral, des obligations
législatives dont le Parlement fédéral a été
chargé par l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord, en tant que la loi projetée tire son prin-
cipe d'une résolution d'une législature pro-
vinciale subordonnant l'acte à la décision ré-
cemment rendue par le Conseil privé relative
à l"'Initiate and Referendum Act" du Mani-
toba; et nous prétendons qu'ainsi la loi projetée
dépasse l'autorité du Parlement fédéral.

Pour ces raisons, et pour d'autres encore.
nous requérons humblement que, dans l'intérêt
de la justice aussi bien que pour la protection
des prérogatives et des droits individuels des
citoyens de ce pays, vous refusiez de ratifier
ces bills,

Et vos requérants ne cesseront de prier.
Pour la Ligue de la Liberté des Citoyens,

H. A. Machin, président.
T. L. Carruthers, secrétaire général.

A mon avis, voilà l'exposé de toute l'af-
faire. Aux yeux des partisans de la tem-
pérance, le bill projeté a bea'ucoup d'im-
portance; mais il manque manifestement de
les satisfaire. C'est pourquoi je crois devoir
insister sur ma proposition que le bill soit
ajourné jusqu'à la session prochaine.

L'amendement de l'honorable W. B. Ross
est négativé sur la division suivante:

POUR:

Les honorables messieurs

Bostock,
Cloran,
Dessaulles,

Macdonell,
McHugh,
McSweeney,

Milne.
Power,
Pringle,

Prowse,
Ross (Middleton),
White (Inkerman)-12.

CONTRE:

Les honorables messieurs

Belth, Proudfoot,
Blain, Sharpe,
Bolduc (président), Tanner,
Poster, Thompson,
Girroir, Turriff,
Gordon, Watson,
King, Webster,
Lougheed White (Pembroke),

(sir James), Yeo-1.
Murphy,

L'honorable M. FARRELL: Honorables
messieurs, je n'ai pas voté. J'ai pairé avec
l'honomable sénateur de Lethbridge (l'Iono-
rable M. DeVeber). Si j'avais voté, je me
serais prononcé contre l'amendement.

L'honorable M. DENNIS: Honorables
messieurs, je n'ai pas voté. J'ai pairé avec
l'honorable sénateur d'Hamilton (l'honora-
ble M. Lynch-Staunton). Si j'avais voté, je
me-serais prononcé contre l'amendement.

L'honorable M. BRADBURY: Je n'ai pas
voté. J'ai pairé avec l'honorable sénateur
de New-Westminster (l'honorable M. Tav-
lor). 6' j'avais voté, je me serais pronon-
cé contre l'amendement.

La motion pour la deuxième lecture du bill
est adoptée, et le bill est lu pour la deuxiè-
me fois.

ETUDE EN COOMITE.

Sur proposition de l'honorable eir James
Lougheed, le Sénat se forme en comité pour
étudier le bill. L'honorable M. Girroir à
la présidence.

Article 1, nouvel acticle 152-Sur récep-
tion d'une résolution de l'Assemblée légis-
lative ou du Conseil du Yukon, demandant
que soit pris un vote sur l'importation des
boissons, le Gouverneur en conseil peut lan-
cer une proclamation:

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Le comité me permettra-t-il d'introduire
M. Gieborne dans VI'enceinte du Sénat?

L'honorable M. 1OSTOCK: - L'honorable
leader du gouvernemenit peut-il nous dire
d'après quel principe le gouvernement a
décidé d'adopter la proposition de mettre
ce bill en vigueur sur réception d'une ré-
solution de l'Assemblée législative d'une
province? Si la province désire réellement
mettre cette loi en vigueur, ne aerait-il pas
préférable que la résolution provinciale
fût formulée par le Conseil exécutif, le-
quel siège tout le long de l'année? Les
membres du Conseil sont constamment en
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fonctions. S'il vous faut attendre une ré-
solution de l'Assemblée législative, vous
devrez aussi attendre que l'Assemblée se
réunisse, et cela prendra beaucoup plus de
temps pour faire adopter la résolution et
mettre la loi en vigueur.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Mais une résolution de l'Assemblée est plus
expressive qu'une résolution de l'exécuîtif
de la province. Voilà tout ce que je puis
dire.

L'honorable M. WATSON: N'y aurait-il
pas lieu de prolonger le délai du scrutin?
L'alinéa b stipule que le scrutin durera de-
puis 9 heures du matin jusqu'à 5 heures du
soir. Il me semble que vous devriez mettre
dans ce bill une dispos-ition permettant à
tout le monde de voter. Par exemple, dans
une circonscription urbaine, lorsqu'un vote
y est pris, il peut être difficile pour les hom-
mes de quitter leur ouvrage afin d'aller dé-
poser leur bulletin dumnt les heures d'ou-
vrage. Dans le cas des élections provin-
ciale:s, on a adopté le prncipe de prolonger
jusqu'à 9 heures du soir le délai du scru-
tin. Je crois que cela vaut la peine d'être
étudié.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Les heures fixées dans ce bill sont pratique-
ment les mêmes qui ont été fixées par les
municipalités, et, je pense, ce sont les
mêmes que fixe la loi électorale de chaque
province. Je ne crois pas qu'il soit désira-
ble de changer ces heures .ben établies.

L'honorable M. WATSON: Dans les villes
et les circonscriptions urbaines, si je ne
me trompe, les polls restent ouverts jusqu'à
9 heures.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Si, par la suite, on se rend compte que les
heures fixées sont incommodes, il sera facile
de modifier la loi dans un détail d'aussi
peu d'importance. Il serait tout à fait in-
opportun de changer ces heures mainte-
nant. Je ne sais pas si les Communes se-
ront en session 'lorsque nous adopterons ce
bill.

Le nouvel article 152 est adopté.
Le nouvel article 152a est adopté.
Nouvel article 153-Les procédures devant

être les mêmes que celles qui sont pres-
crites pour mettre en vigueur la partie Il
de la loi de tempérance du Canada, et rap-
port devant être fait au Gouverneur en
conseil qui déclarera la mise en vigueur de
la prohibition lorsque plus de la moitié du
vote total se sera prononcé en faveur de la
prohibition:

L'honorable M. BOSTOCK.

L'honorable M. WATSON: Honorables
messieurs, je désire répéter ici l'idée que
j'ai déjà exprimée, que, dans une question
de cette nature, la majorité favorable à la
mesure devrait comprendre plus que la moi-
tié du vote total. Une loi pareille, com-
portant des peines et des amendes, devrait
être appuyée sur un fort sentiment popu-
laire. Autrement, la loi n'inspire aucun
respect, non seulement celle-ci, mais les
autres aussi bien. J'estime inutile de pro-
poser un amendement. Nous attendons le
Gouverneur dans quelques minutes. Mais
je crois devoir faire remarquer qu'une loi
de cette nature devrait être approuvée par
plus de 50 p. 100 des votants.

Le nouvel article 153 est adopté.
Les nouveaux articles 154 et 155 sont

adoptés.
Nouvel article 156-révocation de la pro-

hibition.

L'honorable M. BOSTOCK: Comme j'in-
terprète ce bill, si la prohibition est adoptée
dans une province, elle restera en vigueur
durant trois années, après quoi une requête
pourra être présentée au secrétaire d'Etat
à J'effet de prendre un nouveau vote afin de
voir si la population est encore en faveur
de la prohibition. Est-ce là l'objet du bill',

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Il
dcit y avoir votation pour abroger la pro-
hibition. La révocation s'effectue pratique-
ment d'après la même procédure que l'adop-
tion de la prohibition.

L'honorable M. BOSTOCK: Si la prohibi-
tion doit être révoquée, faut-il une nouvelle
résolution de l'Assemblée législative?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Oui. La révocation s'effectue par l'initia-
,tive de l'Assemblée législative.

Le nouvel article 156 est adopté.
La clause 2 du bill est adoptée.

Le préambule et le titre sont adoptés.

Rapport est fait du bill.

TROISIEME LECTURE.

Sur proposition de l'honorable six James
Lougheed, le bill est lu pour la itroisième
fois et adopté.

BILL DE LA PROHIBITION DES '
BOISSONS.

PREMIERE LECTURE.

Un message est ireçu de la Chambre des
Communes avec le bill 27, "Loi modifiant
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la Loi pour seconder la loi provinciale pro-
hibant ou restreignant la vente ou l'usage
des boissons enivrantes ".

Le bili est lu poux la première fois.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable air JAMES LOUGHEED pro-
pose la deuxième lecture de ce bill:

Il dit: Honorables messieurs, en 1916,
le Parlement a adopté une certaine loi
supplémentant les pouvoirs des provinces
au sujet de la prohibition ou la restric-
tion de la vente des boissons enivrantes.
En 1917 nous avons amendé la loi de 1916.
L'expérience est un bon maître dans les
questions de cette nature; elle a montré
que les lois de 1916 et de 1917 n'allaient
pas assez loin. Chaque province a eu l'oc-
casion de mettre en application la loi que
nous avions adoptée, et des représentations
ont été faites au Gouvemement sur la né-
cessité de donner à la loi une plus grande
portée. C'est pourquoi il est proposé d'éten-
dre la loi de façon à interdie la fabrication
des boissons dont l'usage violerait la loi
provinciale. Le bill qui nous est Soumis,
pratiquement, aupplémente l'autorité con-
cernant la fabrication. Une autre clause,
la clause 2, pourvoit à la poursuite de qui-
conque en particulier expédie des boissons
dans une province en vue de violer la loi de
cette province. Les honorables sénateurs se
rappelleront, sans doute, que, à l'époque où
un bill similaire fut soumis au Sénat en
1916, le Sénat refusa son agrément à la
clause qui avait alors été incorporée au bill,
à cause de l'absence de sauvegarde dans les
cas de poursuite. L'ancien bill pourvoyait
à ce que le délinquant pût être amené dans
la province où les boissons avaient été im-
portées. Il est maintenant proposé qu'au-
eune poursuite ne doive s'exercer contre
une personne au dehors de la province dans
laquelle cette personne se trouve, si ce n'est
avec l'approbation du procureur général de
la province où doit être intentée la pour-
suite. Je crois que l'obligation d'obtenir le
consentement du procureur général constitue
une sauvegarde suffisante. Si l'on demande
qu'une poursuite soit intentée contre une
personne qui expédie des boissons dans une
province intéressée, le procureur général de
cette province peut exiger l'instruction
d'une cause " prima facie ". Il est à croire
que l'addition de cette sauvegarde fera dis-
paraître les objections qui ont poussé le
Sénat à rejeter l'ancien bill.

L'honorable M. BOSTOCK: Honorables
messieurs, je ne sais s'il est utile de ré-
péter les remarques que j'ai déjà faites au-
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jourd'hui sur la façon dont ce bill noua est
présenté, au dernier manoment de la session,
lorsque nous n'avons pas le loisir de l'étu-
dier. Nous n'avons donné qu'un vote, et ce
vote montre que les membres du Sénat n'ap-
puient pas ia manière de voir. Je ne crois
donc pas qu'il soit utile de discuter davan-
tage ce sujet. Mais, personnellement, j'ob-
jecte de toutes mes forces contre cette façon
de nous présenter un bil, quelques heures,
ou même quelques minutes avant la proro-
gation, et de nous demander de l'adopter.

Mon honorable ami (l'honorable sir James
Lougheed) nous a dit que l'une au moins
des clauses de ce bill a déjà été soumise au
Sénat et que ce dernier s'est très fortement
objecté à ce que le Gouvernement place
dans nos statuts une disposition devant
permettre de faire venir un homme de
la Nouvelle-Ecosse en Colombie-Anglaise,
voire, au Yukon, pour y être jugé. Puis,
après avoir été acquitté, cet homme serait
relâché et aurait à regagner sa province
comme il le pourrait.

Le leader du Gouvernement nous a dit
que la loi avait été modifiée de manière que
la demande de poursuivre doit être adressée
au procureur général; mais il n'est pas très
clair, à mon avis, que la demande doive être
faite ici plutôt que là pour amener un hom-
me, disons de la Nouvelle-Ecose à la
Colombie-Britannique. Il est probable que
nous pourrons mieux nous renseigner lors-
que nous discuterons en comité général.
Mais il me semble qu'il serait injuste de
forcer un individu de traverser le continent
et de l'exposer aux frais d'une poursuite de
cette nature. J'ai contre cette clause les
mêmes objections qui m'ont fait voter e,<n.
tre son adoption, en une occasion préé
dente.

L'honorable W. B. ROSS: ke bill semble
-assez raisonnable au prnir abord. En réa-
lité, il ne l'est pa4. Sa Poyitée est extrême
et il met en application des principes tout
nouveaux. Tous ceux des sénateurs qui
prendront la peine de lire -le chapitre 19 de
la loi de 1916 verront que cette loi avait pour
objet de protéger la loi provinciale, ou,
si vous préférez, de la supplémenter. A
cette époque, les deux Chambres du Parle-
ment prirent pour attitude de conférer aux
provinces le pouvoir de légiférer pour leur
propre territoire, leur juridiction ayant été
définie et réglée par le Conseil privé; mais
le Parlement dit: "Si quelqu'un, hors la
'province, et sur qui vous n'avez aucun pou-
voir, viole votre 'loi, ou aide d'autres per-
sonnes à violer votre loi, nous viendrons
à votre aide ". Les deux mesures, la loi
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p.ovinciale et ce qui est connu sous le
n1o.m de Bill Doherty, couvraient la ques-
ion de tempérance et s'appliquaient de fa-

çon satisfaisante. Le Dominion laissait les
provinces travailler à leur propre salut.

Le -bill actuel fait intervenr le Dominion
danE les affaires provinciales. Le chapi-
tre 19 de 1916 vise le particulier qui vend,
et ainsi de sui-te, "sachant ou iisant en
sorte que cette boisson enivrante sera sub-
séquemment employée en violation de la loi
de la province où elle est expédiée ", et
ainsi de suite. Cette loi ne s'occupe tabso-
lument que de ce qui se fait -au dehors de
la province. Le présent bill dit:

Toute personne qui fabrique une liqueur eni-
vrante, sachant que cette liqueur enivrante sera
ou devra être employée subséquemment en vio-
lation de la loi de la province où cette liqueur
enivrante est fabriquée.

Toute la loi antérieure visait l'individu
qui fabriquait des boissons au dehors de
la province, sachant que cette boisson
serait expédiée dans la province. Voilà
maintenant que le Dominion pénètre
dans la province et se substitue aux
législatures provinciales. Le- provinces
ont la juridiction voulue pour régler
elles-mêmes ces questions. Mais le Domi-
nion intervient et fait exactement ce que
M. Spence fait i-emarquer. Cela ne semble
guère avoir d'importance, mais, l'an pro-
chain, ce sera autre chose: pièce à pièce,
la législature provinciale sera démantibulée.
la législature provinciale sera éliminée.

La présente proposition de loi s'écarte
également de l'opinion que le Parlement a
nettement formulée lorsqu'il en vint à une
décision au sujet de la loi Doherty. Lors-
que les provinces possèdent la juridiction
nécessaire, nous les laissons régler leurs
affaires; 'losqu'elles n'ont pas la juridiction
nécessaire, nous leur donnons la loi Doherty
pour les aider. Je crois que le Sénat
devrait affirmer l'attitude que nous avons
prise en 1916, et rejeter cet article.

L'article 2 du bill ne nous est point étran-
ger. En 1916 le Sénat îrefusa d'agréer pa-
reille proposition. En vertu de cet article,
un homme d'Ottawa peut être accusé par
un homme du Klondike de lui avoir vendu
une bou'eille de whiskey à Ottawa, eachant
que cette bouteille allait être transportée au
Klondike. Il n'importe que l'accusateur ait
bonne ou nauvaise réputation, un mandat
d'amener peut, être émis, au Klondike, et
l'homme d'Ottawa, coupable ou non, est
amené au Klondike. Un magistrat stipen-
diaire doit décider qui a raison. Il vous
est facile de voir comment l'homme d'Otta-
wa peut se trouver embarrassé. Il est

L'honorable M. ROSS.

accusé et ne peut cependant revendiquer
le droit d'être jugé par ses pairs, ce droit
que depuis la Grande-Charte tout sujet bri-
tannique possède. A moins d'être très for-
tuné, coSment peut-il amener avec lui
au Klondike des témoins de sa bonne con-
duite? Il ne peut en être question. Il ne '
se trouvera personne, non plus, à qui le
magistrat stipendiaire pounra demander un
témoignage sur la réputation de l'accusé.
Quel sera de résultat? Ce procès sera une
farce. iDans le cas même où le prévenu
serait trouvé non coupable, que deviendra-
t-il? Les partisans de la tempérance
vous répondent que le sort du prévenu
leur importe peu - et qu'il pourra regagner
à pied sa province.

L'honorable M. DENNIS: Et que dites-
vous de cette protection que le procureur
général peut lui donner?

L'honorable W. B. ROSS: Je ne suis pas
encore arrivé à cet aspect du sujet. Au-
jourd'hui, la situation est celle-ci: Si un
homme du Klondike porte une accusation
contre un homme d'Ottawa, pour avoir
vendu de la boisson, le ministre de la Jus-
tice peut faire juger l'accusé ici, et, si la
preuve justifie l'accusation, il peut le faire
condamner. Le Sénat tenait cette procé-
dure pour raisonnable. Mais voilà que la
procédure se présente maintenant sous une
autre forme.

Dans ces questions de tempérance comme
en bien d'autres, les plus zélés deviennent
les plus intolérants et les plus -tyranniques
qui soient. Les partisans de la tempérance
veulent qu'un homme soit tiré d'une extré-
mité à l'autre du Dominion pour y être
jugé. Pourquoi ne se contentent-ils pas de le
faire juger dans sa propre province, à l'en-
droit même où dl s'est rendu coupable? Pour-
quoi tournent-ils à l'envers la loi criminelle?
Cette pratique n'est suivie dans nul autre
cas, si ce n'est dans le cas de trahison qui
met le pays en péril. Ils demandent une
loi en vertu de laquelle un homme peut être
conduit, disons, de Toronto à la Nouvelle-
Ecosse, non pas avec l'approbation du pro-
cureur gnéral de l'Ontario, où cette nouvelle
disposition pourrait procurer quelque pro-
tection au prévenu, niais avec l'approbation
du procureur général de la Nouvelle-Ecosse.
Au fait, ces têtes chaudes de la tempérance
.peuvent formuler des accusations et obtenir
le consentement du procureur générai coin-
me une simple formalité. Quel intérêt le
procureur général a-t-il en l'affaire, ou con-
anent pourraitil repousser une députation
dirigée peut-être par certaines !personnes,
disons, par quelques femmes que le sujet
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rend à demi hystériques? Voilà l'accusé
que l'on a fait venir d'un millier de milles.
On crie: "Il a vendu une bouteille de whis-
key pour la faire boire ici. Traduisons-te
ici; voilà comment nous mettrons fin à ce
genre d'abus." Cela constitue' un essai de
régime tyrannique et autocratique qui, j'ose
le dire, n'a jamais été suivi en Russie du
temps des czars, s'il a pu l'être sous Trotsky
et Lénine. Je dis consciencieusement que
jamais l'on n'a proposé de mettre dans nos
statuts une loi aussi condamnable, aussi
répugnante. Il est impossible, pour quali-
fier ce projet, de résister à la tentation de
s'écarter du langage parlementaire. Je
propose que ce biH ne soit pas lu mainte-
nant pour la deuxième fois, mais que sa
deuxième lecture soit ajournée à six mois.

L'amendement de l'honorable W. B. Ross
est négativé par la division suivante des
voix:

POUR:

Les honorables messieurs

Boatock,
Cioran,
Dessaulles.
Gordon,
macdonell,
MeHugh,

McSweeney,
Milne,
Murphy,
Power,
Ross (Middleton),
White (Inekrman)-12.

CONTRE:

Les honorables messieurs

Belth,
Blain,
Poster,
Girroir,
King,
Lougheed

(sir James),
Proudfoot,

Sharpe,
Tanner,
Thompson,.
Turriff,
Watson,
Webster,
White (Pembroke).
Yeo-15.

La motion pour l'adoption du bill en
deuxième lecture est adoptée, et le bill est
lu pour la deuxième fois.

ETUDE EN COMITE.

Sur proposition de l'honorable sir James
Lougheed, le Sénat se forme en comité pour
étudier le bill. L'honorable M. Thompson
à la nrésidence.

Article 1er - fabrication interdite des
boissons enivrantes, sachant, etc., qu'elles
doivent être employées illégalement.

L'honorable M. BOSTOCK: Je n'ai pas
eu l'occasion de comparer ce biJl avec la
loi à laquelle mon honorable ami de Mid-
dleton (l'honorable W. B. Ross) a fait al-
lusion. Je pense que l'honorable leader du
Gouvernenent nous dira en quoi consiste

le changement qui a été opéré, et. ce que
signifie ce changement.

L'honorable air JAMES LOUGHEED: Je
ne crois pas pouvoir donner à mon honora-
ble ami des explications plue précises que
celles qui se trouvent dans l'article même.
Cet article déclare illégale la fabrication de
boiesons enivrantes par "quiconque sait ou
fait en sorte que ces boissons enivrantes
seront aubséquennent vendues ou em-
ployées en violation de la loi de la pro-
vince dans les limites de laquelle ces bois-
sons sont fabriquées ".

L'honorable M. BOSTOCK: Mon embarras
vient de ce que je ne puis mIe procurer un
exemplaire des statuts, afin de comparer cet
amendement avec ,la loi de 1916 qu'il doit
modifier.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
L'amendement forme une clause substan-
tielle à ajouter à la loi qui existe déjà. Il
interdit simplement la fabrication des bois-
sons dans me province, lorsque ces bois-
sons doivent être employées dans cette
même province. Il n'interdit pas la fabrica-
tion de boissons destinées à l'expor.tation,
c'est-à-dire de boissons qui doivent être ex-
pédiées à des endroits où elles pourront
être employées ou consommées légalement.

L'honorable M. BOSTOCK: En son état
actuel, la loi de 1916 pemiet-elle la fabrica-
tion de boissons dans une province?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: La
loi de 1918 ne touche pas à la question de
fabrication.

L'honorable M. BOSTOCK: Aucunement?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non; elle ne touche qu'à l'inportation et à
la vente.

L'article 1er est adopté.
Article 2-les poursuites peuvent être

intentées aux endroits où les boissons eni-
vrantes ont été illégalement expédiées, etc.,
ou à l'endroit où demeure l'acousé, mais
aucune poursuite ne peut être intentée con-
tre un individu au dehors de La province où
il se trouve, sauf avec le consentement du
procureur général de la province:

L'honorable W. B. ROSS: Honorables
messieurs, je désire proposer que les mots
" telle province ", à la fin de cet article,
soient biffés, et que soient substitués les
mots " la province dans laquelle habite l'ac-
cusé ".

L'honorable M. CLORAN: Très 'bien. Voilà
qui est clair comme l'a. b. c
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L'amendenent de l'honorable M. Ross e-t
négativé, sur division des voix - 13 pour,
13 contre.

L'article 2 est adopté.
Article 3 - aisie des boissons, etc.; bois-

sons saisies en vertu de la loi et non ré-
clamées, etc.

L'honorable si.r JAMES LOUGHEED-
Cette clause est la même que celle que nous
avons insérée dans les anciens bills.

L'article 3 est adopté.
L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je

propose que l'article suivant, connu sous
le nom de clause sacramentelle, soit ejou-
tée à la fin du -bill:

Que ladite loi soit amendée par l'addition del'article suivant:
"Aucune disposition de la présente loi ne doitêtre interprétée comme défendant de vendre oude faire vendre ou de fabriquer, ou d'envoyer,d'expédier, de prendre, d'apporter ou de trans-porter, ou de faire envoyer expédier ou trans-porter d'une province dans une autre province,ou d'importer d'un endroit situé hors du Canadadans une province, des boissons enivrantes pourdes fins sacramentelles ou médicales, ou pourdes fins manufacturières ou commerciales autreque la fabrication ou la consommation de cesboissons enivrantes comme breuvage."

L'honorable M. BELCOURT: L'ancienne
loi contient-elle une disposition semblable?

L'honorable air JAMES LOUGHEED:
Non, mais elle s'y trouve dans le bill 26.

L'honorable M. BOSTOCK: Dans les
enémes termes, exactement?
L'honorabl-e sir JAMES LOUGHEED:

Oui.

Le préambule et le titre sont 'adoptés.
Rapport est fait du bill, tel qu'amandé

TROISI EME LECTURE.

Sur proposition de l'honorable si.r James
Lougheed, le hill est lu pour la troisième fois
et adopté.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

PROROGATION DU PARLEMENT.

4.30 heures. Son Excellence le Gouver-
neur étant arrivé et ayant pris place ai
Trône,

Son Honneur le président conmnainde au
gentilhomme huissier de la Verge noire de
se rendre à la Chambre des Communes et
de l'infornier que " Il plaît à Son Excel-
lence le Gouverneur général que les Com-
munes se rendent immédiatement auprès
d'Elle, à l'a Chanbre du Sénat ".

L'honorable M. CLORAN.

La Chambre des Communes étant venue
avec son Orateur,

Les bidIs suivants sont. sanctionnés, aunSn de Sa Majesté, par -Son Excellence le
Gouverneur général:

Loi portant modification de la loi des grainsdu Canada.
Loi modifiant la loi de la milice.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi ayant pour objet de maintenir en vigueur

les pouvoirs de la commission des surveillants
du commerce du grain du Canada de sorte qu'elle
puisse terminer ses affaires, et de maintenir en
vigueur une garantie consentie par le Gouver-
neur en conseil relativement à la récolte de bléde 1918.

Loi modifiant la loi de la royale gendarmerie
à cheval du Nord-Ouest.

Loi modifiant la loi ayant pour objet de rati-fier deux arrêtés du Gouverneur général en con-
seil, concernant le réseau du chemin de ferGrand-Tronc-Pacifique.

Loi concernant la North Empire Fire Insur-
ance Company.

Loi ayant pour objet de mettre en vigueur le
traité de paix entre Sa Majesté et certaines
autres puissances.

Loi modifiant la loi d'interprétation.
Loi modifiant la loi des terres fédérales.
Loi concernant la commission des blés du

Canada.
Loi ayant pour objet de permettre temporai-

rement l'importation, la fabrication et la vente
de l'oléomargarine au Canada.

Loi portant modification de la loi ds viandes
et conserves alimentaires.

Loi pour faire droit à Millie Wettlaufer.
Loi pour faire droit à Arthur LeRoy East-

cott.
Loi modifiant la loi de la cour d'échiquier.
Loi pour faire droit à John Robert Stephen-

son Carson.
Loi pour faire droit à Frank Thimm.
Loi modifiant la loi de l'immigration.
Lo. modifiant la loi du ministère du Rétablis-

sement des soldats dans la vie civile.
Loi modifiant la loi du service civil, 1918, re-lativement aux traitements de certains direc-

teurs et directeurs adjoints de la poste.
Loi modifiant la loi du service civil, 1918.
Loi concernant l'acquisition du réseau de la

compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer
par Sa Majesté.

Loi modifiant la loi de tempérance du Ca-
nada.

Loi portant modification de la loi de l'opium
et des drogues.

Loi concernant les brevets d'invention.
Loi modifiant la loi de la marine marchande

du Canada (pilotage).
Loi concernant une certaine convention entre

Sa Majesté et le Président de la République
française, en date du dix-neuvième jour de
septembre 19e7, et une convention supplémen-
taire à cette convention, et la loi de la con-
vention avec la France de 190.

Loi modifiant la loi des falsifications (concer-
nant le gros son et le petit son ou les recoupes).

Loi modifiant la loi de la Chambre des Com-
munes.

Loi modifiant la loi pour aider à la légis-
lation provinciale prohibant ou restreignant la
vente ou l'usage des boissons enivrantes.

Loi modifiant la loi des impressions et de la
papeterie publiques
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A ces bils est donnée la s&nction royale,
par de greffier du -Sénat,- dans les ternes
suivan4s:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général sanctionne ces bills.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre
des Coimmunes s'adresse à Son Excellence
le Gouverneur général, comme suit.
Qu'il plaise à Votre Excellence:

Les Communes du Canada ont voté certains
subsides nécessaires pour permettre à Sa Ma-
jesté de faire face aux dépenses du service pu-
blic.

Au nom des Communes, je présente à Votre
Honneur le bill suivant:

"'Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'exercice
financier expirant le 31 mars 1920", pour lequel
je demande humblement la sanction de Votre
Honneur.

Sur ce bill, le greffier du Sénat, par ordre
de Son Excellence, dit ce qui suit:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général remercie ses loyaux sujets,
accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.

Après quoi il plaît à Son Excellence le
Gouverneur général de clore La troisième ses-
sion du treizième Parlement du Dominion
du Canada par le diecours suivant:
Honorables messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:
En mettant fin à vos travaux pour la pré-

sente session, je vous remercie de la diligence
et de l'efficacité avec lesquelles vous vous êtes
acquittés de vos devoirs.

Des lois de la plus haute portée et de grande
importance ont absorbé votre attention.

Le traité de paix conclu avec l'Allemagne par
les alliés et les Puissances associées. e! signé à
Versailles le vingt juin mil neuf cent dix-neuf,
et le traité de paix conclu entre les mêmes ýpuis-
sances et la République d'Autriche, signé à
Saint-Germain-en-Laye le dix septembre mil
neuf cent dix-neuf, vous ont été remis et ont
reçu votre approbation.

Ces traités ayant été approuvés par l'Alle-
magne et l'Autriche d'une part, et par au
moins trois des puissances alliées et associées
de l'autre, attendent seulement l'échange des
ratifications pour entrer en vigueur et devenir
exécutoires.

J'espère ardemment que les dispositions de
ces traités, marquant comme ils le font la fin
des hostilités, ouvriront pour l'humanité une
ère nouvelle dans laquelle on empêchera les
grandes guerres et on assurera au monde d'une
facon efficace les bienfaits de la paik

Le 'Canada a pris une forte part dans les
opérations de la guerre et contribué, d'une fa-
çon considérable, à sa fin victorieuse; et il est
en conséquence agréable de noter la position
distinguée qui lui a été attribuée dans la pour-
suite des négociations à la Conférence de la
paix à Paris.

La visite de Son Altesse Royale le prince de

Galles au Canada a été une source profonde et
étendue de satisfaction. La bienvenue générale
qui l'a accueilli est une preuve de l'attachement
du peuple canadien au Trône et aux institutions
britanniques. Cette bienvenue de tout cœur
dans son essence est un hommage éclatant au
caractère personnel élevé et aux qualités de Son
Altesse Royale qui, en paix comme en guerre,
s'est intimement identifiée avec le Canada et a
montré son vif désir de promouvoir la bien-être
du peuple de notre pays.

L'achat de la propriété du Grand-Tronc, rat-
tachée aux voies ferrées nationales existantes,
contribuera puissamment à l'administration pro-
fitable et économique de tout le système et ai-
dera grandement à la solution de l'important
problème du transport du commerce canadien.

L'adoption du rapport du comité de la Cham-
bre des Communes sur le projet de loi numéro
dix élargira la sphère et l'application des me-
sures déjà prises pour faire face aux besoins
des soldats revenus du front et de leur famille.

L'adoption de la classification du service civil
du Canada permettra à la commission de s'oc-
cuper immédiatement de la nouvelle organisa-
tion du service.

Le succès qui a accueilli l'inauguration de
l'emprunt de la Victoire est un hommage au
patriotisme et à l'esprit d'organisation des hom-
mes d'affaires canadiens. démontre pleinement
la détermination et la promptitude du pays à
remplir ses obligations envers ses soldats, main-
tient le crédit du Canada et augmente la puis-
sance de sa position commerciale.

En jetant un coup d'oeil sur les conditions
économiques et sociales existant dans le monde,
il est agréable de constater que la position du
Canada se compare favorablement avec celle
de tout autre pays, et est même beaucoup plus
favorable que celle du plus gran'! nombre.
Gràce à l'accord dans l'action entre le capital
et le travail, aidés comme ils l'ont été par la
conférence industrielle tenue récemment et à
l'activité continue de notre peuple engagé dans
la production, et soutenue par la pratique in-
tense de l'industrie et de l'économie, nous pou-
vons faire face, les années prochaines au tra-
vail de recorstruction et de réorganisation,
avec une confiance pleine d'espérance.
Messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous remercie d'avoir pourvu aux besoins
du service public conformément aux exigences
de la reconstruction et à l'aide à donner aux
soldats de retour du front.
Honorables messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

Je prie Dieu Tout-Puissant de faire pénétrer
dans notre esprit des conseils raisonnables et
prudents, d'inspirer à tout notre peuple la vo-
lonté de travailler et d'économiser, et de conti-
nuer les bienfaits de la paix et de la prospérité
dans notre .patrie.

Son Honneur le président du Sénat dit
alors: i

C'est le plaisir de Son Excellence que ce Par-
lement soit prorogé jusqu'à samedi, 20 décembre
prochain, pour être tenu en ce lieu. et ce Par-
lement est, en conséquence, prorogé jusqu'à sa-
medi, 24 décembre prochain.
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et 'motions-par ordre alphabétique-voir

A B-Sait..

Adresse en réponse au discours du tràne--
motion pour présentation d'une; lbon. M.
Nichoils, 3 à. 7, l'bon. I. Powler, 7 à 8:;
l'bon. M. Bostocc. 8 à il; l'hon. M. David.
i11 a ir James Lougheed. il à 13;* l'bon. IL

Domnvile, 13 à 16--débat ajourné sur mo-
tion de l'hork. M. David, 16-suiùte et fin du
débat sur l'-'hon. M. David, 18-19-m.-
tion en faveur de l'adresse adoptée, 19.

Affaires du Parlement-r. Inconvénient de
certains ajournements et de l'absence de
membres du--obs3ervations, l'hon. IL Schaff-
ner, 22s; ilion. IL Casgrain, 12.

Ajournement du Sénat--avis d'-4'hon. air James
Lougheed. 162; l'bon. M. Power. 162; l'bon.
M. Boyer, 162; lbon. IL Watson, 162.

Armistice, commémoration de l'-re message
du Roi-l'hon. sir James Lougheed. 380.

B

Baie d'Hudson, route de la--re nomination
d'un comité d'enquête, motion, lihon. George
Fowler, 54;* rem., l'hon. M. Dandurand. 54;*
l'hon. M. Watson, 54; l'hon. M. Boyet', 54;
-motion pour l'adoption du rapport du
comité, l'bon. M. Casgrain. 161; l'bon. M.
Power, 161; l'hon. M. Fowler, 162-adop-
té.

BILLS-liste alphabétique des:
Brevets d'invention. bill (25) Intitulé: Loi

concernant les brevets d'invention--motion
pour ire lecture, air James Lougheed, 154;
motion pour 2e lecture, sir James Loug-
heed, 163-164;, l'hon. M. Béique. 163-164;,
l'hon. 31. Dandurand, 164; l'hon. M. David,
164 ; l'hon. M. Bostock, 164-adoptée--étude
en comité général: libon. M. Belcourt 184
à 186; air James Lougheed. 184 à 186;
l'honorable M. Béique, 184 à 186; l'hon. M.
Boetock, 185; l'hon. M. Thompson, 186;
l'bon. M. Daniel, 186-progrès est rapporté
-reprise de l'étude en comité, sir James
Lougheed. 212-213; l'bon. M. Dandurand.
212-218; l'hon. M. Bélque, 213-étude ajour-
née-reprise de l'étude en comidté, amende-
ments proposés par sir James Lougheed.
216; lihon. M. Boetoh-k. 216--amendements
adoptés--le bill1 est rapporté et la motion
pour 3e lecture est adoptée.

Carson. John Robert Stephenson, bill (J) in-
titulé: Loi pour faire droit à-motion pour
l ère lecture, lbon M. Gordon. 215; 2,e et
3e lecture. 218.

Chambre des Communes. bill (9) intitulé:
Loi modifiant la loi de la-motion pour
ire, lecture. sir James Lougheed, 431;* mo-
tion pour 2e lecture, 432; rem.. l'hon. M.
Boetock. 432-motion adoptée-en comité
général: débat, l'hon. M. Bostcck, 432; sir
James Lougheed, 432-bill rapporté-3e
lecture, 432.

BIlLS3-4iate alphabétique des-uite.
Code criminel. bill (24) intitulé: Loi modifiant

te--motion pour Ire lecture, mir James
Lougheed, 164; motion pour 2e lecture, sir
James Lougheed. 1683-adoptée--étude en
comité général: l'hon. M. Bostock, 183-
184; sir James Lougheed. 183;* l'bon. M.
Fow1er. 183; l'bon. IL Wataon, 183; l'bon.
M. Belcourt, 18-184; l'hon. M. Boyer. 183;
Ilion. IL Thompuon. 183; ilion. M. Power,
1114-bull raMortL-ge lecture, 190.

Commission de@ bl. bill (21) Intitulé: Loi
concernant la Commission des blés du Ca-
nada-mqotion pour ire lecture, sir James
Lougheed. 175; motion pour 2e lecture. ,'ir
James Lougheed, 199-200; l'hon. M. Mc-
Sweeney. 199; l'bon. K. Watson. 199; l'bon.
IL Rosa. 199; *,'bon. M. Schaffner. 199;*
l'hon. I. Roche. 199-200 * l'bon. M. Watson,
199-200--adoptée.--étude en comité et rap-
porté, 212-3e lecture, 213.

Comnnission du conmmerce, bill (12) Intitulé:
Loi modifiant la loi de la-motion pour ire
lecture, sir James Lougheed 119; motion
pour 2e lecture, air James Lougheed, 141;
remn., lbon. M. Bostock. 141; l'bon. M. Bel-
court 141-motion adoptée--étude en co-
mité général: l'bon- M. Power, 166-156;
air James Lougheed, 155 à 157; lbon. W.
B. Rose, 156-156; l'bon. M. Boetock, 155 à
157; lbon. M. Betcourt, 155-156; l'hon. M.
Robertson, 156; l'bon. M. Watson, 154;;
l'hon. M. 3'owier, 166-157; l'bon. M. Boyer.
156-bill rapporté-Se lecture, 157.

Compagnie d'assurance contre le feu dite
"Nor-th Empire", bill <16) Intitulé: Loi
concernant la-motion pour ire lect"-re.
lihon. M. Turriff. 137; motion pour 2e lec-
ture, Ilon. M. Turyliff, 157; Se lecture, 114,

Convention française, bill (43) concernant une
convention entre Sa Majesté et le prési-
dent de la République française, etc.-mo-
tion pour Ire lecture, air James Lougheed,
428-2e lecture, 428-éAtude en comité:dé
-bat, l'bon. M. Bostock, 428; air James
loeugheed. 428-bill rapporté.-3e lecture.
428.

Cour de l'Echiquier. 1>111 (30) Intitulé: Loi
modifiant la loi de la-motion pour Ire lec-
ture. air James Lougheed. 218: motion pour
2e lecture, air James Loutheed. 219-220.
l'hon. M. Caegrain. 220--adoptée--étude en
comité général; l'hon., M. Power, 223; sir
James Lougheed, 223-224; l'bon. M. Boctock.
224.

Eautoott, Arthur Leltoy" (divorce de), bill
(C) Intitulé: Loi pour faire droit à Arthur
LeRoy Ba.stcott, motion pour 2e lecture,
l'bon. M. Blain. 162; motion pour 2e lec-
ture, l'hon..M. Bradbury. 167 à 170; amen-
ment proposé par lbon. M. Crosby (A. B.),
167 à 170; l'hon. M. Casgrain, 168 à 170-
amendement rejeté, 170-remarque sur une
abstention de voter par l'hon. M. Casgrain,
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B--Suite.

BILLS-liste alphabétique des-Suite.
170; l'hon. M. Murphy explique son abs-
tention, 170-motion -pour 2e lecture adop-
tée, 170-3e lecture, 176.

Elections partielles fédérales, bill (13) inti-
tulé: loi des--motion pour 1ère lecture, sir
James Lougheed. 61 ; motion pour 2e lec-
ture, sir James Lougheed. 98 ; rem., l'bon.
M. Bostock, 93-adoptée-3e lecture, 137.

Falsification du son et des recoupes, bill (7)
modifiant la loi concernant la-motion pour
ire lecture. sir james Lougheed, 429; 2e
lecture, 429-430; rem., l'hon. M. Bostock,
429-430; l'hon. M. Watson. 430; l'bon. M.
Webster, 430; l'bon. M. Mcliugh, 430-en
comité générai-débat :-sir James Loug-
heed, 481; l'bon. M. Watson, 431 ; l'bon. M.
M. Webster. 431; l'hon. M. Sharpe. 431-bihl
rapporté.-Motion pour 3e lecture, air
James Lougheed, 431-rem., l'bon. M.
Power, 43 1-adoptéa

Grains du Canada, bill (17) intitulé: Loi
modifiant la loi des-motion pour :Ire lec-
ture, sir James Lougheed, 137; motion pour
2e lecture, sir James Lougheed, 157-adop-
tée.--étude en comité général, l'hon. M. Wat-
son, 165; air James Lougheed, 165-bihl rap-
porté-3e lecture, 176.

Grand-Tronc de chemin de fer du Canada
bill (33) intitulé: Loi concernant l'acqui-
sition du réseau du-motion pour ire lec-
ture, sir James Lougheed, 235; motion
pour 2e lecture, sir James Lougheed, 235 à
249; l'hon. M. Dandurand, 236-237; l'bon.
IL Lynch-Staunton, 239-241; l'bon. IL Mce-
Sweeney, 240-243 ; l'hon. Il1. Poirier. 242;
l'hon. M. Power, 244; l'bon. M. Crosby. 244 ;
l'bon. M. Bostock. 2

45-ajoutrnement du déba-t
-reprise du débat sur la motion pour 2e
lecture, l'hon. M. Bostock, 249 à 254; sir
James Lougheed. 250; l'hon. W. B. Ross,
254 à 281 ; l'bon. M. Gordon, 256-262-266-
273-280-281-290 à 295; l'hon. M. Mfurphy,
25-7-262; l'hon. M. Lynch-Staunton. 262-
269; l'hon. M. Béique, 265; l'bon. M. Thomp-
son, 265; lbon. M. Belcourt, 265-266-267;
l'bon. M. McLennan, 267; l'bon. M. Watson,
269; l'bon. M. asgrain, 271; l'bon. M.
Boyer, 271 ; l'bon. M. Nicholîs, 281 à 286;
l'bon. M. Currie, 286; l'bon. M. Poster, 287
à 290; l'bon. M. Dandurand. 291 à 303;
l'bon. M. McMeans. 295-ajournement du
débat-reprise du débat sur la motion
pour 2e lecture, l'bon. M. McLennan, 303
& 310; lbon. M.L Belcourt, 304-30-t-308;
l'bon. M. Béique, 309; lbon. M. White,
310, 312, 313 ; l'hon. M. Dennis, 312: lbon.
M. Cioran, 312; lihon. M. Robertson,
312-313 ; l'bon. M. Domville 313; l'bon.
M. Casgrain. 313 à 316 l'lion. M. Smith.
316-ajournement du débat-reprise du
débat: lbon. M. Casgrain, 316 à 331; lbon.
M. McMeans, 323; lbon. M. Crosby, 323:
l'bon. M. Smnith. 331, 336, 342; sir James
Lougheed, 134-335; l'bon. M.. Belcourt, 336;
l'bon. M. Dandurand, 338; l'hon. M. Power,
337-342; l'bon. M. Bélque, 339-340; l'bon.
M.. Poirier, 339; l'bion. M. Dlavid, 339-340:
lhbon. M. Bennett. 341-levée de la séance,
342-reprise de la séance-suite du débat:
libon. M. M.cMeans, 342; l'bon. M. Dan-
durand, 340; l'bion. M. Power, 340; lbon.
II. Bélque, 345-360; lbon. M. Cazgraln,
355; l'bion. M. Ross, 355; l'hon. M. Bel-
court, 360; l'bon. M. Shiarpe, 361; l'bon.

BILLS-liste alphabétique des-Suite.
M. Roche 361-367; l'bon. M. Domvllle,
364--.ajournement du débat-rep~rise du
débat; I'hon. George Lynch-Staunton, 367-
375; l'bon. M. Belcourt, 372-373; l'bon.
M. Domvllle, 373 ; lbon. M. Béique, 374;
lbon. M. Fowler, 375-376 ; l'bon. M. Mitchell,3
79--motion pour 2e lecture adoptée, 380-

examen en comIté général, débat, l'hon.
sir James Lougheed. 380-387-388; l'lion. M.
Dandurand, 383-384; l'hon. M. Geo. G. Pos-
ter, 381:; l'hon M. !Robertson, 383-387;
l'bon. M. Casgrain, 384-386; l'bion. M.
Tliompson. 385 ; l'bon. M. Béique, 386-387;
lbon. M. Bostock, 386; l'hon. M. Nicholîs.
386; l'hon. M. Lyncli-Staunton. 387-388;
lbon. M. Gordon. 387; l'bon. M. Foster.
388--suspension du débat pendant la visite
du prince de Galles au Sénat--discours du
Prince, 383-reprise du débat en comité gé-
néral sur le bill1 concernant l'acquisition du
Grand-Tronc: l'hon. M. Bélque, 388, 396.
397, 398, 404, 405, 406, 408, 410, 411; l'bon.
M. Lyncli-Staunton, 389, 399,' 401, 405;
l'hon. sir James Lougheed, 389-411; l'bon.
M. Nicholls, 389. 390, 392, 394, l'bon. M.
flandurand, 390, 391, 392, 394, 397, 398.
399, 400, 403, 405, 407, 408, 409 ; l'bon. M.
Bostock, 390, 390., 4-00, -407 ; l'bon. M.
Casgrain, 391; l'hon. Il. Foster, 391; l'bon.
M. Crosby, 391, 395 ; l'bon. M. Belcourt, 393,
394, 396, 399, 401. 404. 408, 409, 410;
l'bon. M. Ross, 407, 408; l'bon. -IM. Pope.
409; l'bion. M. Daniel, 410-le bill est rap-
porté, 411-motion pour 3e lecture. sir
James Lougheed, 411-remarques, l'bon. ..
Bostock, 411; l'hon. M. Pope, 413-motion
adoptée.

Grand-Tronc-Pacifique, bill (23) intitulél:
Loi modifiant la loi confirmant deux décrets
du Gouverneur général en conseil concernant
le réseau du-motion pour ire lecture, sir
James Lougheed, 162; motion pour 2e lec-
ture, air James Loughecd, 171-172 ; l'bon.
M. Roche. 171; l'bon. M. Casgrain, 172-
motion adoptée-étude en comité: sir James
Lougheed, 189-bill rapporté-3e lecture,
190.

Immigration, bill (38) intitulé: Loi modi-
fiant la loi de l'immigration-motion pour
Ire lecture. l'hon. eh,' James Lougheed,
414 ; motion pour 2e lecture, 415; rem..
l'bon. M. Bostock, 415; l'hon. M. Boyer.
415; lbon. M. McSweeney, 415-motion
adoptée-en comité général:' débat. l'bon.
M. Bostock, 415; l'bon. sir James Loug-
heed, 415; l'hon. M. Roche, 415; l'bon. NI.
Dandurand, 415; l'bion. M. Boyer, 415-
motion pour la 3e lecture, 416.

Impressions et de la Papeterie publiques. bill
(36) modifiant la loi des--motion pour ire
lecture, libon, air James Lougheed, 432:
rem. l'bon. M. Dandurand, 159-adoptée-
étudè en comité général: libon. M. Bostock,
433-T34, l'bon. M. Rosa, 433 ; l'hon. prési-
dent. 434 ; l'hon. M. Power, 434-bill rat>-
,porté-le lecture. 435.

Interprétation, loi d', bill <n 4) intitulé: Loi
modifiant la loi d'-moton pour ire lec-
ture, l'bon. air James Lougheed, 61; mo-
tion pour 2e lecture, l'hon air James Loug-
lieed, 96-97-98-débat, l'bon. W. B. Ross,
96-97-98; l'hon. M. Belcourt, 96, 97 ; l'bion.
M. Boatock, 97--adoptée---étude en comité
général. débat-l'hon. M. Bostock, 19.8;
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l'hon, air James Lougheed, 138 à 140: lhon.
M. Beicourt, 138-139; l'bon. W. B. Rose,
139; l'hon. )L. Power, 140; l'bon. M. Boyer,
140-le bill est rapporté, 140-reprise de
l'étude en comité; 1'hon. air James Lýoug-
boed, 190 à 198; l'bon. IL Béique, 190;
l'bon. IL Rome; 191 & 196; l'hon. M. Roche,
1.92; rhon. M. Belcourt. 191- à 198 i 'bon.
IL Dandurand, 192 à 198; lbon. M. Bostock,
195 à 198; lbon. M. Power, 197-bhl rap-
porté-3Se lecture, 199.

Milice, bill (19) Intitulé: Loi modifiant la loi
de la-motion pour ire lecture, l'hon. air
James Lougheed, 137; motion pour Se lec-
ture. lihon, air James Lougheed, 159; lbon.
M. Casgrain, 158; l'hon. M. Boyer, 158;
lbon. M. Balcourt. 168; l'hon. M. Bostocc,
158-159, l'hon. M. Bradbury, 159; l'bon.
M. 'Dandurand, 159 ;; adoptée-ean comité
généra>: lbon. M. Bontock, 165; lbon, air
James Loughaad, 165-166; l'hon. M. Daniel,
165-166; l'hon.-M. Casgrain, 166; l'hon. M.
Dandurand, 166-4111l rapporté-Se lecture.
175.

Naturaisation, loi de, 1919, bill (14) Inti-
tulé: Loi modifiant la loi de-motion pour
Ire lecture, lbon, air James Lougheed. 61;
motion pour £e lecture, l'hon. sir James
Lougheed, 98; remn., l'bon. M. Belcourt, 92
-adoptée--3e lecture. 138.

Oléomârgarine. bill (28) Intitulé: Loi ayant
pour objet de permettre -temporairement
l'importation, la fabrication et la vente de
l'-motion pour Ire lecture, l'hon. sir James
Lougheed, 17 5; motion pour Se lecture, lbon.
sir James Loughead, 200-201; l'hon. M.
Power, 201; l'bon. W. B. Pose, 201; l'bon.
M. Murphy, 201-adoptée-3e lecture, 213.

Opium, bill ((34) Intitulé: Loi modifiant la
loi de l'opium et des drogues--motion pour
Ire lecture, l'bon. sir James Lougheed, 210;
motion pour 2e lecture, 2138; lbon. air James
Lougheed, 213; l'bon. M. Power. 213 ;.lhon.
M. BoStock, 213-motion adoptée-étude en
comité: l'bon. air James Lougheed, 216-
217; l'bon. M. Boatock, 217-le bill est rap-
porté, et Se lecture, 217.

Pilotage, bill (42) Intitulé: Loi modifiant la
loi de la marine marchande au Canada (pi-
lotage)-motion pour ire lecture, l'bon. air
James Lougheed, 428; motion pour Se lac-
ture, l'bon. air James Lougheed, 428-429;
rein., l'hon. M. Mcfiweeney, 429; l'bon. M.
Bostock, 429; l'hon. M. Crosby, 429-adop-
tée-en comité générai, 429-3e lecture,
429.

Prohibition, bill (27) Intitulé: Loi modifiant
la loi pour seconder la loi provinciale pro-
hibant ou restreignant la vente ou l'usage
des boissons enivrantea-m-Totion pour ire
lecture. l'hon. sir James. Lougheed, 455;
mot4on pour 2e lecture, l'hon. sir James
Lougheed, 455-457; l'hon. M. Bostock. 4655
l'bon. M. Rose, 455-457--adoptée--en comité
général: débat l'bon. M. Boatock, 457; l'bon.
air James Lougheed, 457-458; l'bon. M.
Roma, 457; l'hon. M. Cioran, 457; l'bon. M.
Beàcourt 458-bihl raPporté, 458-3e lec-
ture. 458.

Protection des eaux navigables, bill (11) in-
titulé: Loi pour modifier la loi pour la pro-
tection des eaux navigables--motion pour
ire lecture. l'bon. air James Lougheed, 59;
motion -pour 2e lecture. l'hon. sir James
Ljougheed, 70-71-débat: libon. M. Belcourt,
70-71; lbon. M Watson, 71; l'hon. M.

B,-Su4te.

BILLS-listé alphabétique des--Suite.
Lynch-Staunton, 71; l'bon. M. Roche. 71;
l'hon. M. Bontock. 71-motion adoptée--
étude en comité général: débat, l'bon. M.
Lynch-Staunton, 124 à 126; l'bon. M. Power,
124 à 126; l'hon. M. Bostock, 124; n'on.
M. Daniel, président. 125; l'bon. air James
Lougieed, 125-126; l'hon. M. Barnard, 125;
l'hon. M. Belcourt 126; l'bon. W. B. Rosa,
126-a«journemnent du débat-reprise du dé-
bat an comité général: l'hon. air James
Loughaed, 146 à 149; l'bon. M. Belcourt.
146 à 149; l'bon. M. Bostock, 146; l'bon. M.
Roche, 146; l'hon. M. Power, 147-148;
rapport est fait du bill. 149-3e lecture.
155--étude d'un message des Communes re-
fusant d'agréer un amendement du Sénat-
et motion en réponse, déclarant que le Sénat
insiste sur son amendement, l'hon. sir James
1Lougheed, 230-231; l'hon. M.L Roche. 281;
l'bon. M. Power, 231; l'hon. M. Lynch-
Staunton. 231-232-233; l'hon. M. Casgrain.
232-233-motion adoptée.

Récolte du blé, bill (20) Intitulé: Loi conti-
nuant an vigueur les pouvoirs de la Com-
mission des inspecteurs du grain du Ca-
nada afin qu'aile puisse conclure ses affai-
ras, et de continuer en vigueur une garan-
tie donnée par le Gouverneur an conseil re-
lativement à la récolte du blé de 1918-.
motion pour ire lecture, l'hon. air James
Lougheed, 137; motion pour 2e lecture.
l'hon. air James Loughaad, 160;- l'bon. M.
Bostock, 160-adoptée--étude an comité
général: l'hon. M. Bostock, 167; l'bon. sir
James Lougheed, 167; l'bon. M. Dandu-
rand. 167-ajournemnent du débat-reprise
du débat an comité: l'bon. sir James Loug-
heed, 186; l'hon. M. Bostock, 186--bihl rap-
porté-S3e lecture, 190.

Réintégration civile des soldats, bill (A) de
la-motion pour Ire lecture, l'hon. air
James Lougheed, 23; motion pour 2e lec-
ture, l'bon. sir James Loughead, 55-57 ;
l'bon. M. Bottock, 55; l'bon. M. Dandu-
rand, 55-57; l'hon. M. Domville, 55; l'hon.
M. Daniel, 56; l'bon. M. Belcourt, 56; l'bon.
M. Power, 56-57-le bill est rapporté, 57.

Rétablissement des soldats dans la vie civile,
bill (10) loi modifiant la loi du-motion
pour ire lecture, l'bon. air James Loug-
heed. 414; motion pour 2e lecture, l'l'i.
sir James Lougheed, 414; rem., l'bon. M.
Bostock, 414---motion adoptée-étude an c<-
mité général: débat. l'hon. sir James Loug-
beed, 417; l'bon. M. Bostock, 417-bihl rap-
porté, 418-motion pour 3e lecture, 418.

Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest,
bill (22) intitulé: Loi modifiant la loi con-
cernant la-motion pour Ire lecture, l'hon.
sir James Lougheed, 162; motion pour 2e
lecture, l'hon. air James Lougheed, 170-
171; l'bon. M. Power, .470 ; l'hon. M. Brad-
bury, 170; l'bon. M. Bostock, 171; lhon.
M. Casgrain, 171-motion adoptée--étude
an comité général: l'hon. M. Power, 187-
189; l'hon. air James Loughaed, 187-189;
l'bon. M. F'owler, 187-189; l'bon. M. Mc-
SweeneY, 187; l'hon. M. Bostock, 187 à
182; l'hon. M. Daniel, 188; l'bon. M.
Bradbury, 188; l'hon. M. Watson, 188-bili
rapporté-Se lecture, 190.

Service civIl, bill (18) intitulé: Loi modifiant
la toi du Service civil, 1918-motIon pour
ire lecture, l'bon. sir James Lougheed, 198;
l'bon. M. Bostock, 198; motion pour 2e lec-
ture, l'bon. sir James Lougheed, 203 à 210;
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l'bon. M. Cioran, 204; l'bon. M. McSwee-
ney. 204 à 210; l'bon. M. Bostock, 204;
l'bon. G. D. Robertson. 206; l'bon. M.
Power, 206-210; l'bon. M. F'owler, 208;
l'bon. M. Daniel, 208; l'bon. ML Dandurand,
209-210-motion &pour 2e lecture adoptée-
motion pour renvoi du bill à un comité spé-
cial, l'hon. air James Lougheed, 210-
adoptée--demande que les employés du Sé-
nat et de la Chambre des Communes nie
eoient pas soumis à la juridiction de la
Commission du Service civil. l'hon. M.
Power, 210-cette demande est renvoyée au
comité, 210--dépôt des 2e et 3e rapports du
comité spécial auquel a été référé le bill
(18) du Service civil, l'bon. M. Willoughby,
220-motion pour l'adoption du 2e rapport
dudit comité, l'bon. IL Willoughby, 225-
suspendue-motion pour l'adoption du 3e
rapport dudît comité, l'hon. M. Willoughby,
226-remn.. l'hon. M. Power, 226; l'bon. air
James Lougheed, 226-sautpendue--eprise
de la motion pour l'adoption dudit 2e rap-
port, l'hon. M. Willoughby, 229-adoptée-
motion pour l'adoption dudit Se rapport,
l'bon. M. Willoughby, 229; rem., l'hon. air
James Lougheed, 229-230;- l'hon. M. Cas-
grain, 229-230; l'hon. M. Bostock, 229;
l'hon. M. Roche. 230; l'bon. M. Power, 230-
motion rejetée -- étude en comité général: dé-
bat, l'bon. air James Lougheed, 420-428;
l'bon. M. Power, 420-424; l'hon. M. F'ow-
1er, 420-427; l'hon. M. Murphy, 422-427;
l'hon. M. Boatock, 425-426; l'bon. M. Ross,
426; l'bon. M. Willoughby, 420; l'bon. M.
Schaffner, 420-427; l'bon. M. Bradbury,
425-427; l'bon. M. MeMeans, 427-motion
pour Se lecture, 428.

Subsides, bill de (n* 5)-motion pour lre
lecture. 444 ; 2e lecture; motion pour 2e
lecture, l'bon. air James Lougheed. 441-
449; l'hon. 'M. Bostock, 445, l'bon. M. Tur-
rnf, 446; l'bon. M. Br~adbury, 447; l'hin. M.
'Sharpe, 449; l'bon. M. Aower, 449-motion
a.doptée-3e lecture, 449.

Tempérance, bill (26) Intitulé: Loi modifiant
la loi de tempérance du Canada-motion
pour Ire lecture. l'lion. sir James Loug-
heed, 435 ; motion pour 2e lecture, l'bon. sir
James Lougheed, 435: l'bon. M. Bostock,
435; lbon. M. Ross, 435; l'bon. M. McDo-
neli, 435 ; l'bon.* M. Ross. 435-437; l'lion. M.
Foster, 437; l'bon. M. McSweeney, 438;
l'bon. M. Turriff, 438; l'bon. M. Tanner.
439 ; lhon. M. Girroir, 440; l'bon. M. Gor-
don, 441; l'hon. M. Murphy, 442; l'hon. M.
Watson, 442: l'lion. M. Thompson, 442;
l'bon. M. Pringle, 442; lbon. M. Tanner,
443; l'bon. M. Webster, 443; l'bon. M.
Power, 444-ajournement du débat-reprise
du débat: l'bon. air James Lougheed, 449-
453; l'bon. M.. Ross, 450-453; l'bon. M.
Bostock, 450: l'bon. M. Farrell, 453; l'bon.
M. DennTs. 453; l'hion. M. Bradbury, 453-
adoptée-en comité général: l'ion. air
James Lougheed, 453-454; lbon. M. Boa-
tock. 453-454; l'hon. M. Watson, 454->bilI
rapporté. 454-3e lecture, 454.

Terres fédérales, bill (15) intitulé: Loi modi-
fiant la loi des-motion pour Ire lecture,
lbon, sir James Lougheed, 153; motion
pour 2e lecture. l'bon. air James Lougheed,
163-adoptée-.étude en comité général:
l'bon. M. Bostock, 176; l'hon. air James
Lougheed, 176 à 182: l'bon. M. Fowler, 177
à 182; l'lion. MIN. Belcourt, 177-178-179;
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l'bon. M. McMeans. 179 à 182; l'hon. M.
Watson, 179-181; l'bon. M. Bradbury, 181
-bll rapporté--remise de la 3e lecture sur
proposition de l'bon. sir James Lougheed,
189-motion pour 3e lecture, 212--adoptée.

Thimm, Frank, bill (D) intitulé: Loi pour
faire droit &-motion pour ire lecture, l'hon.
M. Willoughby, 210; 2e et 3e lecture, 215.

Traité de paix, bill (3) Intitulé: Loi pour
mettre à exécution de traité de paix conclu
entre Sa Majesté et certaines autres puis-
sances-motion pour ire lecture. l'bon. air
James Lougheed, 61 à 65; l'hon. M. Boa-
tock, 65 à 66; l'hon. M. Belcourt, 62-68-70;
l'bon. M. David, 66; l'hon. M. Roche. 66;
l'bon. M. Casgrain, 68-69; l'bon W. B.
Rosm, 68; l'bon. M. Domville, 68; l'bon. M.
Dandurand, 69-70--débat ajourné--reprise
du débat:, lbon. M. Casgrain, 82f à 90;
l'bon. M. W. B. Rosa, 88-89; i'l*mn. M. Mc-
Means, 88-89-90; l'bon. 3L Crosby, 89-90;
l'hon. M. Belcourt, 90-91-92-95; J'bon. M.
Domville, 90; l'bon. M. Power, 91; l'bon. M.
Lynch-Staunton, 91; l'bon. M. Pope. 92;
l'bon. M. Béique, 93-94-95-débat ajourné
-reprise du débat: l'bon. M. Pope, 98 &
103-104; l'bon. M. Roche, 100; l'bon. M.
Domviile, 105 à 108; l'bon. M. Belcourt.-
108 à 118;, l'bon. M. Poirier, 108-109-112;
l'bon. M. Schaff.aer, 108; l'hon. M. Mc-
Mes", 108 à 118; l'bon. M. Crosby, 109:
l'bon. M. Casgrain, 109-110-111-112-113-
114-118; l'bon. M. Lynch-Staunton, 110;
l'hon. M. David. 110-111; l'bon. M. Power,
112; l'bon. M. Turriff, 115; l'bon. M. BMain,
119-ajournement du débat-reprise du dé-
bat: l'ion. M Crosby. 119 & 124 l'ion.
M. t7asgrain, 120-121-124-motion adoptée
-étude en comité général: débat, l'bon. air
James Lougheed,141 à 145; I'hon. M, Boa-
tock, 142 à 145; l'bon. M. Belcourt. 142 à
146; lon. W. B. Ross, 144 à 146; l'hon.
M. Power, 145 à 146-rapport est fait du
bill. 146-3e lecture, 155--adoption de
l'amendement des Communes, motion pour,
'-I'honi. air James Lougheed, 197-198;

l'hon. M. Power, 197; l'bon. M. Bostock,
198; l'bon. M. Ilandurand, 198-adoptée.

Traitement de certains directeurs de la poste,
bill (31) concernant le--motion pour ire
lecture, lbon. M. Blondin, 414; motion pour
2e lecture. lbon. M. Blondin, 418-420: l'lion.
M. Bostock, 418; l'bon. M. McSweeney.
418; l'hon. M. Fowler. 417-420; l'bon. 'M.
Murphy, 419-420; l'bon. M. Tood, 419: Yhon.
air James Lougheed, 420-bill rapporté-
420-3e lecture, 420.

Viandes et conserves alimentaires. bill (35)
Intitulé: Loi modifiant la loi des-motion
pour Ire lecture, l'hon. sir James Lougheed,
210; motion pour 2e lecture, l'bon. air
James Lougheed, 214; l'bon. M. Bostock,
214; l'hon. M. Murphy, 214-adoptée--étude
'en comité. l'bon. M. Bostock, 217; l'hon. air
James Lougheed, 217: l'bon. M. MeSwee-
ney, 217-bilI rapporté et 3e lecture, 217.

Westlaufer, Willie, bill (B) intitulé: Loi pour
faire droit à-motion pour ire lecture. l'bon.
M. Gordon, 137; 2e et Se lectures, 137.

INTERPELLATIONS:
Baux houillers de Smoky river-interpella-

tion, l'ion. M. Bostock. 23 ; réponse. I'lion.
air James Lougheed, 23.
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INTERPELLATIONS-Suite.
Bénéfices commerciaux et Impôt sur le reve-

nu-interpellation, l'bon. M. Domville, 58;
réponse, l'bon. sir James Lougheed, 69.

Canadian Express Company--est-ele une
filiale du Grand-Tronc?---interpellation,
l'bon. M. Nicholîs, 223; réponse, l'hon. sir
James Lougheed. 223.

Canadien-Nord, situation financière du-
interpellation. l'bon. M. Casgrain, 210; ré-
ponse, l'bon. sir James Lougheed, 210 ; l'hon.
M. Boetock. 211; l'bon. M. Roche, 211.

Chemin de fer du Grand-Tronc--interpell't-
tion sur le montant dû par le Grand-Tronc
et le Grand-Tronc-Paciique. l'hon. M. Cas-
grain, 234; réponse, l'hon. sir James Loug-
heed, 234.

Chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique-
Interpellation sur le montant total du coût
de construction, etc,- du--et de ses tron-
çons, l'hon. M. Béique, 234; réponse, l'hon.
sir James Lougheed, 235.

Chemins de, fer nationaux canadiens en cons-
truction, etc.-Interpellaton. l'bon. M. Dos-
tockc, 211; réponse, l'bon. sir James Loug-
heed, 211.

Chemins de fer nationaux canadiens-inter-
pellation, l'hon. I. Bostock, 149 à 153; ré-
ponse, l'bon. sir James Lougheed, 151-163;-
l'hon. M. Power, 151 à 153; l'hon. M. Dan-
durand, 153-; l'bon. M. Belcourt, 153; l'hon.
M. Tessier, 153-l'interpellation est suspen-
due, 153-reprise de l'interpellation, l'hon.
M. Bostock, 157; l'bon. sir James Loug-
heed, 157.

Conservation du saumon, traité pour la-In-
terpellation ne article du "Manitoba Free
Press", l'bon. M. Bostock, 55: l'hon. sir
James Lougheed, 55; l'bon. M. Dandurand,
55.

2ýonventions commerciales franco-canadien-nes-I4nterpellationsj, l'bon. M. Dandurand.
60; réponse, l'bon. sir James Lougheed, 60.

Crédits ouverts au Canada & des étrangers-
Interpellation, l'bon. IL Dandurand, 58; ré-
ponse, l'hon. sir James Lougheed, 56.

Demande de documents--interpellaîlIon rela-
tive à une demande de documents faite en1918, l'hon. M. Béique, 189; réponse, l'bon.
air James Lougheed, 189..

Distilleries Illicites en opération-interpella-
tion, l'bon. M. Wilson, 163; réponse, l'hon.
air James Lougheed, 163.

Empiloyés des postes, salaires des--interpella-
tion, l'hon. M. Taylor, 211; réponse, l'hon.
M. Blondin, 212.

Engrais artificiels-Interpellation, l'bon. M.
Domville, 55-adoptée.

Flynn, J. Harry, position de-Interpellation
ne '«War Gratuity League", l'hon. M. Tan-
ner, 153; réponse, l'hon. sir James Loug-
heed.

Grand-Tronc de chemin de fer du Canada,
acquisition du-interpellation re télégram-
me reçu du commissaire du Board 'of
Trade, de Regina, l'bon. M. Bostock, 2181;
réponse, l'bon. air James Lougheed, 218-
219; l'hon. M. Caagrain, 219; l'hon. M.
Dandurand, %19; l'hon. M. Boyer, 219.

Grand-Tronc, réeamu du-interpellation re-
lative à la liste des actionnaires détenant
1.000 livres ou plus d'actions garantie. 4
P. 100, l'bon. M. Béique, 303; réponse, l'hon.
sir James Lougheed, 303.

Grand-Tronc, réseau du-et Grand-Tronc-
Pacifique, acquisition des-Interpellation

I-Sitite.

INTERPELLATIONS-Suite.
rc télégrammes envoyés au Sénat par les
chambres de commerce de Winnipeg et de
Saint-Boniface demandant la suspension
provisoire de cette transaction. etc., l'bon.
M. Bofftock, 303.

Grand-Tronc de chemin de fer du Canada
-interpellation re réclamation du Gouver-
nement. l'hon. M. Casgrain, 220; réponse,
lbon. air James Lougheed, 220.

Grand-Tronc de chemin de fer du Cana'l t
-interpellation sur les noms des chemins
de fer compris dons le réseau du--rhon.
M. %ostock, 220; réponse, l'hon. air James
Lougheed, 220-221-222.

Grand-Tronc, acquisition du--r. repré-
sentation des Boards of Trade--chambres
de commerce-interpellation, l'hon. M. Bos-
tock, 224. réponse, l'hon. air James Loug-
heed, 224; remarques, l'bon. M. Mcfiwee-
ne>'. 224.

Immigration au Canada-nterpellation. l'hon.
M. Caugrain, 413; réponse, l'hon. air James
Lougheed, 414.

Immigration au Canada-interpellation, avis
d'-'hon. I. Casgrain, 226; réponse, l'bon.
air James Lougheed, 227.

Politique de chemins de fer du Gouvernement
-interpellation, l'bon. M. Power, 172 à
175; l'bon. M. McMeans, 173; l'hon. si'
James Lougheed, 175.

Recettes et débours des chemins de fer du
Gouvernement opur l'exercice de 1919-
Interpellation, l'hon. M. McSweeney. 61;,
réponse, l'bon. sir James Lougheed. 60.

Renseignements demandés-ne remaniements
ministériels, 57. (Voir lettre R.>

Représentation d'Ontario dans le Sénat-in-
terpellation, l'hon. M. Donnelly, 249.

Retraite d'employés de chemin de fer de
i'Etat-interpellaton, l'hon. M. Dennis,
163; réponse, l'bon. sir James Lougheed,
163.

Service civil, nouvelle classification du-ne
experts des Etats-Unis employés pour cette
classification. I~nterpellation, l'bon. M. Le-
gris, 227, l'hon. sir James Lougheed. 227.

Subventions, montant des, accordé aux ré-
seaux de chemins de fer Grand-Tronc du
Canada, Pacifique-Canadien, Nord-Cana-
dien et Grand-Tronc-Pacifique depuis le
commencement de leur existence respec-
tive-interpellation, 198; réponse, l'hon. sir
James Lougheed, 198-199.

Unions nationales du travail dans Québec-
Interpellation, l'hon. M. L'Espérance, 60;
l'hon. M. G. D. Robertson, 60.

MOTIONS:
Adresse en réponse au discours du Trône-

motion pour présentation d'une, 3. (Voir
lettre A)

Ajournement du Sénat-m-iotion, lhon. D.
Donnell>', 59; l'hon. sir James Lougheed.
69; l'hon. M. Bostock, 69.

Ajournement du Sénat de 16 jours, motion
Pour un, l'hon. sir James Lougheed, 53;
remarques, l'bon. IL Wa.tson, 53--adopté.

Baie d'Hudson, route de la-motion pour la
nomination d'un comité d'enquête, 54. (Voir'
lettre B.)

Bassin de radoub d'Halifax-motion demnan-
dant la Production de documents re le-
l'hon. M. Dennis, 119. Adoptée.
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M-Suite.

MOTIONS-Suite.
Comité de sélection-motion pour nomination

du-l'hon. air James Lougheed, ý3-adoptée
-adoption du ra4pport du--aur motion de
l'bon. air James Lougheed, 23.

Comité des ordres et privllgea.--motion pour
nomination du-'hon. air James Lougheed,

3--adoptée.
Comité des ordres et privilèges--motion pour

nomination de. 3. (Voir lettre C.
Comité de sélection-motion pour nomination

du, 3. (Voir lettre C.)
Commissions Instituées depuis 1912-au nom

de l'hon. M. David, motion demandant la
production d'un état Indiquant le nombre de
-l'bon. M. Dandurand, 53-54; remarques,
l'hon. sir James Lougheed, 54; l'hon. Ml.
Power, 54-adoptée.

Convention relative à l'occupation militaire
des territoires allemands sur le Rhln-mo-
tion pour l'adoption d'une résolution ap-
prouvant la-l'hon. sir James Lougheed, 53 ;
remarques, l'hon. M. Bostock. 53; l'hon. M.
Dandurand, 53-motion adoptée.

Divorce Eastcott-moton pour adoption du
3e rapport du comité permanent des divor-
ces (re divorce Eantcott), remarques, t'hon.
M. Bostock, 149; l'hon. W. B. Ross. 149;
l'hon. M. Crosby, 149-motion suspendue-
reprise du débat sur la motion, l'hon. W.
B. Rosa, 160-161; l'bon. M. Crosby, 160-
161; l'hon. M. Casgrain, 161,. l'hon. M.
Power, 161: l'hon. M. Dandurand, 161-
motion adoptée.

Divorce Thimm-motlon pour J'approbation
du rapport du comité des divorces re la pé-
tition de Frank Thlmm. l'hon. W. B. Ross,
201-202; l'hon. J. D. Taylor, 201-202; l'hon.
M. Fowler, 202-203; l'bon. M. Murphy, 202-
203; M'on. M. Planta, 202; l'bon. M. Lynch-
Staunton-adoptée.

Document parlementaire n
0 

254-motion de-
mandant la production du-'hon. M. Dom-
ville. 119-adoptée.

Esquimaux et sauvages de la baie d'Hudson
re correspondance sur la convention des-
motion, l'hon. M. Mulholland, 215.

Exportation de produits alimentaires en 1919.
au nom de l'hon. M. David, pour la produc-
tion d'un état Indiquant l'-'hon. M. Dan-
durand, 53--adopté&e.

Fertilisants, exploitation de-motion pour
production de documenta. l'hon. M. Dom-
.ville, 61-adoptée.

Frigorifiques de boëttes, demande d'aide pour
les-motion, l'bon. M. McLean, 61-adoptée.

Huiles de pétrole ou hydrocarbure--motion a-e
modification du tarif sur les-Ilhoni. M.
Fowler, 12 7-adoptée.

Impressions publiques-motion pour l'adop-
tion du 2e rapport du comité de régie ini-
terne du Sénat re impressions publiques.
l'hon. M. Daniel, 176; l'bon. M. Dennis.
176-motion adoptée.

Impressions publiques--motion pour l'adop-
tion du 1er rapport du comité mixte des.
l'hon. M. Pope, 224, l'bon. M. Power, 224;
l'bon. W. B. Ross, 225; lbon. M. Iiatz, 225:
l'bon. W. B. Ross, 225-adoptée.

Machine pour la production de l'huile tirée de
l'argile schisteuse-motion pour la produc-
tion de la correspondance, l'bon. IL Derm-
ville. 119--adoptée.

Machines pour la production de l'huile-mo-
tion re amendement du tarif sur les-l'hon.
M. Fowler, 127; l'hon. IL Nicholîs, 127-
adoptée.

M-Suite.

MOTIONS-Suite.
Monument à la mémoire du lieutenant-colonel

Baker, M.P.-moton, avis de, Pour l'érec-
tion d'un, l'hon. M, P"oster, 16-motion
adoptée, 53.

Pêcheries de saumon du fleuve Fraser, mo-
tion pour l'approbiston d'une convention
entre Sa Majesté britannique et le gouver-
nement des Etats-Unis pour la protection et
la conservation des, l'bon. sir James Loug-
beed, 217; l'hon. M. Bostock, 2I7-adoptée.

Pétrole, huiles et essences de--demnande de
documnents.-enotion, l'hon. M. Domvllle, 72
à 77-81; l'hon. M. Fowler, 77; Mhon. M.
Bradbury, 78, l'hon. M. Fowler, 78; l'bon.
M. Nicholis. 78; l'bon. M. Roche, 79; l'bon.
M. Girroir. 80-81-adoptée.

Remboursement d'honoraires--motion pour-
(re Divorce Jarry)--i'hon. M. Domnvllle, 59;
l'hon. M. Tanner, 57--adoptée.

Remboursement d'honoraires--motion pour-
re divorce Tuck-l'hon. M. Bradbury-. 60;
l'hon. sir James Lougheed, 61-référée au
comité des divorces.

Séances du matin du Sénat-motion, lbon.
air James Lougheed. 215-adoptée.

Suspension des règles du Sénat-motion, l'bon.
air James Lougheed. 215-216; l'hon. M. Boa-
tock; 215; l'bon. M. Cioran. 215; l'bon. M.
Power, 216; l'bon. M. McSweene3'. 216;
l'bon. M. Rose, 216-adoptée.

Traité de paix avec l'Autrlche--noton sur le
message des Communces demandant l'adhé-
sion du Sénat au. l'bon. air James Loug-
heed, 219; l'bon. M. Bostock, 219; i'hon..i
Robertson, 219--adoptée.

Traité de paix avec la Pologne--résolution
approuvant le-aur proposition de l'hon. sir
James Lougheed, 62; remarques, lbon. Ml.
Dandurand-résolution adoptée, 52.

Traité de paix avec l'Allemagne-avis de mo-
tion pour la prise en considération du (voir
lettre T)-renarques. lbon, air James
Lougbeed. 'l'hon. M. Bostock et l'bon. Ml.
Belcourt 2 (voir lettre T)-modiflcation
de l'-lon. air James Lougheed. 19, 21-22;
l'hon. M. Bostock, 21-22; l'bon. M. Dandu-
rand, 20-22; l'hon. M. Domvllle, 21; l'bon.
M. Béique, 2

l- 2
2-23-résolution approuvant

le-débat: l'hon. air James Lougheed, 23 à
52; amendement proposé par l'hon. M. Bos-
tock, 23-30 à 33; débat: l'hon. M. Béique,
23-19-40; l'bon. M. Pope, 23; l'bon. M. Poi-
rier, 28-35-39 ; l'hon. M. Mitchell, 28; l'bon.
M. Dandurand, ' 3 à 36; l'bon. M. Roche, 36
à 39; l'hon. M. Fowler, 39-41-42-43; l'hon.
M. Daniels, 39; lbon. M Legris, 41; l'bon.
M. MeSweeney, 43; l'hon. M. Domville. 43-
44 à 47; l'bon. M. Robertson, 47 à 52; l'bon.
M. David, 50-51 à 52-amendement rejeté
et résolution adoptée. 52. -

Zones houillères de la Smoky-River ----motion
et débat, l'bon. M. Bradbury, 127 à 137;
,lhon. M. Watson, 128; l'bon. M. Tessier.
128; l'bon. M. Boyer, 130; l'bon. M. David,
131; Ilion. M. Power, 133; l'hon. M. Fow-
.fer, 133; l'bon. M. Michener. 124; l'bon. M.
Bostock, 136; lbon. M. McMeans, 137-
adoptée.

Nouveaux édifices du Parlement--demande de
renseignements sur les-l'hon. M. Nicholîs.
10-17; l'hon. air James Lougheed, 17; l'hon.
M. Watson. 17.
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Privilège, question de-- ie télégramme publié
dans la 'Monrtreal Gazette". l'hon. M. Ni-
cholls, 154.

Prince de Galles, visite du, au Sénat-l'hon. air
James Lougheed, 380.

Pension des employés du Service civil-re le
-cas de feu M. Lemieux - remarques, M'on. M.
Power, 228; 1lhon. M. Casgrain. 229; l'hon.
M. Poirier, 229.

Prochaine session du Parlement-re la--4'hon.
M. Turriff. 416; l'bon. M. Boyer, 416; l'hon.
M. Smith, 416.

Prorogation du Partrnient--sanction de buil
par Son Excellence le Gouverneur général et
discours de clôture par ce dernier, 458-459.

a

Rédaction des biUa--re nomination d'un comité
mixte-l'hon. M Belcourt. 416; l'bon air
James Lougheed, 416; Mon. Président,
416; M'on. M. Béique, 417; l'bon. M- Dan-
durand, 417; l'hon. M Bostock, 417.

Renseignements deinandés-re remaniements
mninistériels-l'hon. M. Bostock, 57; réponse,
M'on. air James Lougheed, 57; l'bon. M. Dan-
durand. 58; l'bon. M. Tessier, 58.

Télégramme de T. KeUly Dickinson-renseigne-
ments demandés concernant le-l'hon. M. Me-

R---nltte.

Sweeney, 416-remarques, M'on. M. Murphy,
416; l'hon. président, 416, l'bon. M. Brad-
bury, 416; l'hon. M. Tessier, 416.

s -

Sanction royale de trois bills, savoir:
Loi modifiant la loi des élections partielles fé-

dérales, 1919, 183;
Loi modifiant la loi de naturalisation, 1919,

183;
Loi modifiant la loi de la Commission du com-

merce. 183.
Séances du matin du Sénat, motion, l'hon. air

James Lougheed, 215.
Sénateurs. présentation de nouveaux:

L'honorable Gerald Verner White, 367;
L'honorable William Proudfoot, 389.

Session du Parlement ouverture de la (deux iè-
me session. 1919>--avis donné par lc.
Président, et dliscours du Trône, 1.

Traité de paix et sa ratification-avis de motion
pour la prise en considération du. l'hon air
James Lougheed, 2; M~on. M. Bostock, 2;
l'bion. M. Belcourt. 2. (Voir lettre ai.)


